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Résumé : 
Les verbalisations, spontanées ou provoquées, constituent la plupart du temps le matériau 
de base des analyses du travail en ergonomie, mais elles ne sont pas toujours analysées 
en profondeur, soit parce qu’elles ne sont pas recueillies selon une procédure rigoureuse, 
soit parce que leur contenu est trop complexe, trop “multifactoriel”. Le présent exposé 
propose une étude de ces verbalisations par l’utilisation conjointe de l’analyse discursive 
(analyse propositionnelle du discours telle qu’elle est proposée par le logiciel Tropes) et 
de l’analyse géométrique des données. L’objectif de l’étude était de recueillir au moyen 
d’entretiens individuels les difficultés de l’utilisation d’un équipement militaire, au tra-
vers de l’expérience acquise par diverses catégories de personnels dans des missions 
antérieures. Ce «retour  d’expérience» entre dans le cadre de la conception d’un nouvel 
équipement. Il fait suite à une étude bibliographique des facteurs d’astreinte cognitive en 
situation de fortes contraintes et précède l’évaluation ergonomique d’un prototype, suivie 
d’une expérimentation. Les variables étudiées sont nombreuses et diverses : physiologi-
ques, psychologiques, psychosociologiques et opérationnelles. Les résultats obtenus sont 
encourageants pour l’utilisation de telles méthodes dans des recherches futures.

INTRODUCTION

Lorsqu’un ergonome désire étudier le comportement et les communications de sujets 
appartenant à une certaine catégorie professionnelle, il est souvent amené à coder, à clas-
ser ces comportements et à recueillir différentes verbalisations.
Les verbalisations, spontanées ou provoquées, constituent la plupart du temps le matériau 
de base des analyses du travail en ergonomie, mais elles ne sont pas toujours analysées 

page 2 Congrès self 2000

Analyser la communication (1)



en profondeur, soit parce qu’elles ne sont pas recueillies selon une procédure rigoureuse, 
soit parce que leur contenu est trop complexe, trop «multifactoriel». L’ergonome doit faire 
la part entre la forme et le sens, c’est-à-dire entre les mots tels qu’ils ont été prononcés 
(les phrases orales sont souvent grammaticalement incorrectes) et leur signification. Il 
s’intéresse le plus souvent au sens (contenu des connaissances, motif des actions et des 
décisions, difficultés ressenties, etc.) plutôt qu’à la forme linguistique des verbalisations, 
sauf s’il s’agit d’en extraire les bases d’un langage propre (langages opératifs). Quoi qu’il 
en soit, l’abondance des «items» intéressants pouvant être extraits des verbalisations ne 
peut se réduire à quelques variables, sauf à sacrifier beaucoup de la richesse des corpus. 
La recherche des méthodes d’analyse de tels corpus en ergonomie, dans un but d’analyse 
du travail, est d’ailleurs l’objet de débats (cf. le Numéro Spécial Performances humaines et 
techniques, mai 1996 : Les verbalisations  (1)).
D’autres informations importantes concernant directement les sujets peuvent compléter 
ces verbalisations : niveau d’expertise, âge, sexe, appréciations écrites du sujet sur la tâche 
à accomplir, etc. Les données dont l’ergonome dispose sont donc multidimensionnelles et 
demandent à être analysées simultanément, et non respectivement, de manière à pouvoir 
déterminer des profils prenant évidemment en compte les composantes multiples de ces 
sujets.
Pour ce faire, les analyses géométriques des données sont les plus appropriées.

Cet exposé propose une étude dont les données recueillies ont fait l’objet d’une analyse 
géométrique. Cette étude concerne l’analyse d’une expertise professionnelle pour l’er-
gonomie d’un équipement militaire par le recueil d’entretiens semi-dirigés. La méthode 
présentée pour cet exemple est évidemment transférable à d’autres domaines. 

L’ANALYSE GÉOMÉTRIQUE DES DONNÉES

Les méthodes d’analyse géométrique des données - appelées souvent «Analyse des Don-
nées» (voir Benzécri, 1984) - ont été développées à la suite des travaux de Benzécri et al. 
(1973) ; pour une introduction, voir Le Roux, Richard et Rouanet (1995) ; pour des exposés 
approfondis, Benzécri (1984), Rouanet et Le Roux, 1993.
Le principe de l’approche géométrique de l’analyse des données multidimensionnelles 
consiste «à représenter les données sous forme de nuages de points dans des espaces géométri-
ques, et à fonder l’interprétation sur les proximités et les oppositions entre points...» (in Le Roux, 
Richard et Rouanet, 1995, p. 650). Ces nuages de points sont construits à partir de tableaux 
de données numériques et se trouvent, la plupart du temps, dans des espaces à plus de 
3 dimensions. Comme le rappellent Le Roux, Richard et Rouanet (op. cit.), la théorie 
mathématique sous-jacente est la géométrie multidimensionnelle, dont l’objet de base est 
le nuage euclidien. On distingue ainsi deux espaces : l’espace des individus et l’espace des 
variables.
Pour l’analyse de variables numériques hétérogènes, on utilise plus volontiers l’Analyse 
en Composantes Principales standard (ACP) ou l’Analyse en Composantes Principales 
Pondérée (ACPPON) ; pour l’analyse de 2 variables catégorisées, l’Analyse Factorielle des 
Correspondances (AFC) ou l’Analyse des Correspondances Multiples (ACM) (2)  pour 
plusieurs variables catégorisées. Pour des exemples d’application, voir Wolff, Rouanet et 
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(1) Il est à noter que dans ce numéro, si l’existence de méthodes d’analyse statistique des verbalisations est évo-
quée, aucun des articles n’en présente concrètement.

(2) Pour un exposé détaillé de ces méthodes, voir Rouanet et Le Roux, 1993.



Grosgeorge (1998) ou Wolff et Grosgeorge (1996). Pour notre exposé, nous utiliserons une 
AFC.

ANALYSE ERGONOMIQUE D’UN ÉQUIPEMENT PAR LE RECUEIL D’EN-
TRETIENS SEMI-DIRIGÉS (3) 

L’analyse géométrique a ici été appliquée à partir d’une analyse de discours effectuée 
sur des entretiens semi-dirigés dont l’objectif était de cerner les difficultés rencontrées en 
milieu militaire dans l’utilisation de divers équipements, moyens de transport, vêtements 
de protection et moyens techniques de communication ; difficultés également dans les 
communications «sociales» et les impacts de contraintes psychologiques et physiologi-
ques multiples (Wolff et Sperandio, 1999). Ces entretiens individuels font suite à une 
étude bibliographique des facteurs d’astreinte cognitive en situation de fortes contraintes 
et précède l’évaluation ergonomique d’un prototype, suivie d’une expérimentation (Spe-
randio et Wolff, 1999).

Les entretiens : population et conditions de passation
Trois sous-groupes de personnels militaires travaillant sur trois sites français ont été rete-
nus pour les entretiens (13 personnes pour le premier site, 11 personnes pour le second et 
14 pour le dernier site). La population est constituée de : 5 Officiers Supérieurs, 13 Offi-
ciers, 10 Sous-Officiers et de 10 Grenadiers Voltigeurs gradés.
Les entretiens se sont déroulés sur chaque site concerné, dans un local isolé où la confi-
dentialité des informations recueillies pouvait être respectée. Ils ont été menés à l’aide 
d’une grille d’entretien, de façon semi-directive et ont été enregistrés sur bande magné-
tique, après avoir obtenu l’accord des personnes interviewées. Les personnes interrogées 
étaient libres de développer et d’aborder les sujets de leur choix dans la limite du domaine 
concerné. Les entretiens duraient de 45 minutes à une heure en moyenne. Chaque entre-
tien était non nominatif, afin de respecter l’anonymat, mais les personnes étaient choisies 
selon leur grade et leur expérience.
La grille d’entretien regroupe 6 grandes catégories :
les circonstances de la mission (lieu et type), l’environnement (climat, adaptation, ter-
rain, etc.), les matériels utilisés et les difficultés d’utilisation (moyens de transmission, de 
transport, équipements, armement, systèmes optiques utilisés, etc.), la préparation à la 
mission (entraînement physique, psychologique, critères de sélection), la vie sociale et la 
communication (entre homologues et avec la hiérarchie), la psychologie (perturbation du 
fonctionnement cognitif individuel : périodes de stress, moments difficiles) et la physiolo-
gie (problèmes dus au froid, au chaud, à la fatigue).

Choix de la méthode d’analyse discursive
Pour ce qui concerne la présente étude, nous avons tout d’abord utilisé le logiciel Tropes, 
outil d’analyse du discours qui permet de reconstruire un réseau de liaisons sémantiques 
existant entre les différentes notions établies par le locuteur. Ce logiciel, développé par 
Ghiglione, Landré, Bromberg et Molette (1998) est le prolongement de l’Analyse Proposi-
tionnelle du Discours (APD) et de l’Analyse Cognitivo-Discursive (ACD). La méthode propo-
sée est fondée sur la notion de «classes d’équivalents», où différents termes (substantifs) 
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(3) Cette étude a été réalisée dans le cadre de la convention n° 98 55 600, financée par la Direction Générale de 
l’Armement. On s’intéresse ici à la méthode d’analyse plutôt qu’aux données elles-mêmes.



peuvent être regroupés dans une méta-catégorie sémantique. Ces classes d’équivalents 
sont ensuite hiérarchisés en deux univers. Par exemple, les substantifs «sac», «sacs», 
«musette», «besace» appartiendront à la classe «sac», laquelle sera associée à un premier 
univers de référence «bagage» (univers qui peut comprendre une autre classe d’équiva-
lent : «accessoires»), puis à un second univers de référence (supérieur) : «équipement» 
(qui peut également être constitué d’autres classes d’univers de premier ordre, par exem-
ple «vêtements»). Ce logiciel peut s’utiliser pour analyser tout discours, quelle que soit 
son origine (médicale, politique, commerciale,...) car il permet à l’utilisateur de créer, pour 
chaque nouveau discours étudié, un scénario spécifique au domaine concerné. Ce logiciel 
permet également bon nombre d’analyses descriptives du texte : repérage du style général 
du texte (argumentatif, énonciatif, narratif,...), de la mise en scène établie par le locuteur 
à partir de l’utilisation de verbes spécifiques ou de certaines modalisations (locutions 
adverbiales). Ces différentes fonctionnalités aident ainsi l’analyste à mieux cerner les dis-
cours et à ne pas faire d’interprétations abusives. 

Création de scénarios et préparation du tableau de données
Dans un premier temps, nous avons examiné l’homogénéité des discours site à site avant 
de les regrouper. Pour les trois sites concernés, le style argumentatif est utilisé et la mise 
en scène est ancrée dans le réel ; ce qui indique que les 36 personnes interrogées se sont 
impliquées dans les entretiens et ne se sont pas contentées de décrire des actions. Dans 
un second temps, un scénario a été créé, dans lequel ont été regroupés des termes (puis 
des classes d’équivalents) utilisés spécifiquement dans le domaine étudié. A partir de ce 
scénario, nous avons repéré dans les différents corpus, les références positives et néga-
tives relatives à chaque univers. Ces références ont ensuite été dénombrées selon leur 
catégories d’appartenance de manière à obtenir un tableau à double entrée, dit tableau de 
contingence, établi à partir de 2 variables catégorisées : 1 variable «Grade» à 4 modalités-
colonnes (Officier Supérieur, Officier, Sous-Officier, Grenadier Voltigeur gradé), 1 variable 
«Univers de référence» à 14 modalités-lignes constituées à partir des références positives 
(+) et des références négatives (-) énoncées dans le discours (Equipement+, Equipement-
, Protection+, Protection-, Optique+, Optique-, Radio+, Radio-, Véhicule+, Véhicule-, 
Stress+(4), Stress-, Relations Sociales+, Relations Sociales-).

Analyse géométrique des données : 
Analyse Factorielle des Correspondances (AFC)
Après avoir effectué une analyse univariée (tri à plat), puis bivariée des données (tri 
croisé : analyse des fréquences en ligne et en colonne, taux de liaison entre modalités), 
nous avons mis en œuvre une Analyse Factorielle des Correspondances (AFC). L’AFC 
s’effectue à partir d’un tableau de contingence (2 variables catégorisées à J et K modalités). 
Elle se fonde sur les calculs des distances entre profils (5) et entre les profils et le profil 
moyen pour élaborer une projection «dans l’espace» des différentes modalités étudiées. 
Cette projection amène à la construction de différents axes factoriels dont l’interprétation 
est précieuse pour déterminer des profils multidimensionnels. Chaque axe représente une 
part de variance par rapport à l’ensemble des modalités. Les axes doivent donc prendre en 
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(4) Attention : pour la modalité Stress, “Stress+” indique que l’interviewé a vécu de forts moments de stress et “Stress”, 
le contraire.

(5) Les profils sont obtenus à partir des pourcentages en ligne (par rapport au total de la ligne) ou pourcentages 
en colonne (par rapport au total de la colonne). Le profil moyen est la moyenne pondérée des différents profils (en 



compte suffisamment de variance pour être retenus et interprétés. Pour un exposé détaillé 
de la méthode, voir Rouanet et Le Roux (1993). Pour cette étude, 2 axes factoriels ont été 
retenus (87% de la variance prise en compte). Les données sont représentées sous forme 
de «nuages de points». 
Ci-après le graphique (Figure 1), représentant «la mise en correspondance» des 2 nuages 
de modalités et le tableau d’aide à l’interprétation (Tableau 1). 

Pour l’interprétation, sont retenues toutes les modalités dont la contribution relative 
(CTR) est supérieure à une contribution moyenne. Sur l’axe 1, on observe une opposition 
Officiers Supérieurs/Officiers. Les officiers supérieurs ont tendance à tenir un discours 
focalisé sur les versants positifs de la tenue de protection et des moyens de transmission 
(radio). Par ailleurs, ils font peu référence au stress. Les officiers, quant à eux, font des 
critiques du matériel radio et du système optique. Ils ont tendance à évoquer des problè-
mes de communication avec leurs supérieurs, voire avec leurs homologues. Pour l’axe 2, 
on constate une opposition Officiers/Sous-Officiers. Si les officiers apprécient peu le sys-
tème optique, ils ont tendance par contre à bien apprécier l’équipement. Les sous-officiers 
(et les grenadiers voltigeurs gradés) indiquent leur mécontentement pour le véhicule et 
l’équipement. Ils utilisent par ailleurs beaucoup de références négatives quant aux rela-
tions sociales. Les modalités suivantes sont assez mal représentées par le plan factoriel 
1-2 : Protection-, Optique+, Véhicule+, Stress+, Relations Sociales+. Ce qui indique que 
les avis sont divergents quant à ces différentes références. Par exemple, le véhicule est très 
apprécié pour son « blindage « (il est « rassurant «) mais jugé très inconfortable par ceux 
qui l’utilisent. Il en va de même pour les autres modalités.
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Figure 1 : Mise en correspondance des 2 nuages de modalités 
«Grades» et «Univers de référence» ; Plan factoriel 1-2



Tableau des coordonnées factorielles (#F) et des contributions relatives (CTR)
des modalités (axes 1 et 2). Sortie Logiciel Addad. Valeurs données en millièmes.

Les ergonomes ne seront pas surpris de voir, dans cet exemple, qu’un même objet peut 
être diversement apprécié, selon les différentes fonctions des interviewés. Il s’agissait ici, 
non d’un seul objet, mais de plusieurs composants des équipements, ainsi que plusieurs 
variables attachées aux contraintes et astreintes de circonstances d’opérations militaires. 
Ce qui est intéressant n’est pas le fait en soi d’observer que les points de vue et apprécia-
tions différent selon les grades (les fonctions) et les expériences individuelles, mais d’éva-
luer sur quels points précis (et pourquoi) portent les différences et les accords. Lorsque 
le nombre d’items est très grand, comme c’est le cas ici, une démarche classique n’est pas 
possible. Ce type d’analyse multidimensionnelle s’impose.

CONCLUSION

Nous avons vu sur cet exemple d’analyse géométrique l’intérêt d’étudier plusieurs 
paramètres simultanément. Ce type d’analyse a l’avantage de pouvoir déterminer assez 
rapidement et précisément des profils de comportements et est donc tout à fait adaptée 
à l’ergonomie. Elle peut constituer une aide non négligeable à l’élaboration de modèles 
de l’activité, ce que ne peuvent construire de simples analyses univariées, voire bivariées. 
Par ailleurs, il est aussi important de pouvoir enfin donner une valeur interprétative 
«consistante» à l’analyse des verbalisations ; ces dernières étant souvent considérées 
comme peu valides, peu fiables et donc délaissées au moment crucial de l’interprétation. 
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Grades 
Officiers Supérieurs
Officiers
Sous-Officiers
GV Gradés  

Univers de Référence
Equipement+
Equipement-
Protection+
Protection-
Optique+
Optique-
Radio+
Radio-
Véhicule+
Véhicule-
Stress+
Stress-
Relations Sociales+
Relations Sociales-

Axe 1

   1#F  CTR
   409  720 
  -160  271 
     16     2
   -32     7

Axe 1
  1#F  CTR
   29     4 
   71    38
 468    87
 103    14
    6     0
 -220  119
  768  257
 -239  113
   60     2 
  -40     3
   28     1
  365  158 
   -52     9
   329  193 

Axe 2

   2#F  CTR
   132  135
   142  382
  -134  292
  -125  191

Axe 2
  1#F  CTR
  165  249
  -74    75
   29      1
   63      9
  -94    10 
  201  178
  -83 5
  120    51
   35      1  
  -199  145 
  -139   63
    91   18
    -7     0
  -247  195



En utilisant conjointement des méthodes d’analyse du discours et d’analyse géométrique 
des données, il est possible de redonner ses lettres de noblesse à l’analyse de contenu et 
de pouvoir enfin utiliser sans restriction les études de verbalisations. Des appréciations 
verbales peuvent compléter, affiner, aider à interpréter des comportements, quelquefois 
difficiles à étudier de par leur complexité. 
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La formalisation des communications 
dans le travail : une grille d’analyse dans le 

contrôle du trafic aérien
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Résumé :
Cette communication présente une méthode d’analyse des communications verbales 
entre opérateurs dans le contrôle du trafic aérien. La méthode consiste en un codage des 
communications selon quinze dimensions qui répond au besoin de disposer d’un outil de 
référence utilisable dans le cadre de la conception ou de l’évaluation de nouveaux outils 
de travail pour les contrôleurs. Nous mettons en évidence les exigences soulevées par la 
mise en place de la grille d’analyse dans ce contexte.

INTRODUCTION

Pour l’ergonome, les communications verbales dans le travail constituent une source 
importante d’informations sur l’activité individuelle ou collective des opérateurs. Notons 
qu’il existe deux voies d’analyse des communications : celles-ci peuvent être utilisées à 
titre d’indicateurs pour la description des représentations mentales des opérateurs, ce 
sont des traces de l’activité ; ou bien comme action de l’opérateur dans le sens où elles 
sont destinées à transformer les représentations d’autrui et ses buts (Falzon, 1994). La 
démarche d’analyse des communications verbales que nous présentons intègre ces deux 
approches, en mettant à profit la complémentarité des modèles de la psychologie cogni-
tive et de la pragmatique. 

L’analyse de l’activité cognitive à partir des communications verbales impose à l’er-
gonome des contraintes à plusieurs niveaux : une impossibilité d’accès aux processus 
implicites, la nécessité de la contextualisation du discours, la connaissance parfaite des 
langages opératifs utilisés et une méthodologie adaptée. C’est ce dernier point que nous 
privilégions ici, car le problème de l’analyse des verbalisations, en général est récurrent 
dans la littérature, et fait appel à diverses méthodes (Ghiglione et Richard, 1994 ; Lasserre-
Soria, 1998) parmi lesquelles les choix ne sont pas toujours évidents. 
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Au Centre d’Etudes de la Navigation Aérienne (CENA), l’étude des communications est 
réalisée selon deux perspectives dans le cadre des projets d’aide au contrôle du trafic 
aérien :

• les communications entre opérateurs au sol (contrôleur organique et contrôleur 
radar travaillant en binôme) ont été étudiées dans l’objectif de développer un modèle 
cognitif du contrôleur au service de la conception et de l’évaluation de nouveaux sys-
tèmes d’aide à la décision ;
• les communications entre le sol et le bord (contrôleur radar et pilote) sont analysées 
dans l’objectif de spécifier les nouveaux outils de transfert de données entre ces opéra-
teurs et entre opérateurs et système ;
• les communications entre contrôleurs organiques de différents secteurs sont étudiées 
dans le but de vérifier dans quelle mesure des outils restituant certaines formes de 
contexte partagé pourraient réduire le coût des communications téléphoniques (Blond, 
Dumazeau et Karsenty, 2000)

Les projets cités sont des projets à long terme qui sont développés selon une approche 
itérative de conception-évaluation. Le travail que nous avons réalisé visait à doter le 
CENA d’un outil de référence pour l’analyse des communications, utilisable aux diffé-
rents stades de la conception. Il s’est inscrit dans le cadre de l’évaluation d’un système 
d’aide à la décision pour les contrôleurs du trafic aérien nommé ERATO (En Route Air 
Traffic Organizer).

Après avoir mis l’accent sur l’utilité de disposer d’une grille d’analyse de référence pour 
les communications, à travers le contexte de l’étude et le projet visé dans le contrôle du 
trafic aérien, nous présenterons les dimensions du codage que nous avons dégagées et 
nous discuterons les principales exigences de l’élaboration d’un tel codage.

SITUATION D’ÉTUDE ET CONTEXTE 

Le contrôle du trafic aérien «en-route», qui nous intéresse ici, a pour mission d’assurer 
la sécurité des avions, l’information aux pilotes, la régularité et la fluidité du trafic sur 
l’espace aérien supérieur français. Dans les cinq centres de contrôle régionaux qui gèrent 
cet espace, les opérateurs travaillent en binôme sur la même position de travail : le CO 
(contrôleur organique) et le CR (contrôleur radar), optimisent les conditions de trafic sur 
un secteur donné. La tâche de contrôle revient à détecter et résoudre des conflits (risque 
de rapprochement entre avions), gérer le passage d’un secteur de contrôle à un autre, se 
coordonner avec les militaires, répondre aux attentes des pilotes... La difficulté du travail 
tient à ce qu’il s’exerce de façon coopérative dans un environnement dynamique et à ris-
que, et sous pression temporelle. Cet environnement est chargé en informations plus ou 
moins incomplètes, et dans lequel la qualité des décisions à court terme repose sur des 
exigences fortes d’anticipation (Boudes et Cellier, 2000). 

Dans l’objectif de moderniser les outils actuellement utilisés, qui arrivent en limite de 
potentiel face à l’augmentation régulière du trafic, le CENA a développé le prototype d’un 
système d’aide à la décision (ERATO). Le principe d’aide qui oriente le projet consiste en 
une assistance électronique des tâches concernant des activités réputées consommatrices 
de ressources cognitives (surveillance, mémorisation) au regard des activités centrales 
de prises de décisions. Pour d’autre tâches, l’aide tend à simplifier l’environnement des 
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prises de décisions (diagnostic, nature des actions), ou la planification des actions liée à 
la gestion des ressources. Pour spécifier les fonctions d’aide, la façon de les implémenter 
et l’interface (IHM) associée, diverses études et recherches, conjointement menées, se 
sont attachées à développer un modèle cognitif du contrôleur (Leroux, 1993) qui justifie 
aujourd’hui les grandes orientations en terme d’assistance électronique, de méthode de 
travail, de formation à l’outil ainsi que la démarche de validation et les questions qui y 
sont abordées.

ERATO est un environnement de contrôle tout électronique qui marquera une rupture 
dans l’activité des contrôleurs, par l’abandon des supports papiers utilisés actuellement 
(les strips). Pour donner une idée de la nature de l’outil et de sa complexité sans entrer 
dans une description trop technique, nous pouvons dire qu’il se compose de quatre écrans 
dont 2 destinés à chaque contrôleur d’un binôme. Ces écrans sont munis chacun de 3 
fenêtres dynamiques (ou pages selon le cas). Les principales possibilités dans l’interaction 
homme-machine sont les suivantes : appel d’informations à la demande, saisies, paramé-
trage des présentations selon le besoin, activation de fonctions de délégation de tâches au 
système, transfert électronique d’informations entre les contrôleurs, utilisation ponctuelle 
d’outils de simulation et de projection dans le futur…

Valider un système tel qu’ERATO est une démarche longue et coûteuse qui met en œuvre 
des moyens informatiques lourds et des ressources humaines importantes. Elle nécessite, 
certes, d’avoir identifié au préalable un certain nombre d’objectifs. Cependant, étant 
donné la complexité de l’outil et les contraintes de résultats liées à la gestion de projet, les 
objectifs retenus dans un premier temps, que nous appellerons les objectifs immédiats, ne 
peuvent être que partiels au regard des nombreuses questions qui se posent. Une campa-
gne d’évaluation ne peut pas être isolée du programme de validation global et plus vaste 
dans lequel chacun des objectifs, y compris les objectifs futurs doivent pouvoir s’insérer. 

En simplifiant la description, le programme de validation s’étale sur plusieurs années. Il 
a initialement porté sur les algorithmes informatiques, étape obligatoire mais qui ne peut 
garantir à elle seule que le système répond aux besoins des contrôleurs. Une deuxième 
étape a concerné l’intégration des aides à la décision dans l’activité des contrôleurs, l’uti-
lisation du système dans sa globalité et les caractéristiques de l’IHM. Aujourd’hui, le 
CENA s’intéresse à l’évaluation de la formation tout en approfondissant les connaissances 
sur le modèle cognitif dans le nouvel environnement, les différents modes d’utilisation 
d’ERATO et la coopération entre opérateurs utilisant le nouveau système.

Par ailleurs, il ne faut pas perdre de vue qu’en contexte pré-opérationnel du système, 
l’équipe de conception compte parmi ses partenaires des industriels pour qui l’intérêt des 
résultats des évaluations ne se situe pas toujours au niveau de l’analyse cognitive, et qui 
exprime des besoins spécifiques. L’un des rôles du CENA est aussi de pouvoir répondre 
dans les meilleurs délais à ces attentes, ce qui nécessite d’avoir à sa disposition une base 
de données adéquate, c’est-à-dire importante et dont le format permette dans la mesure 
du possible une utilisation directe.

Dans ce contexte de développement, et dans le but de tirer le meilleur profit d’expérimen-
tations qui s’avèrent lourdes à mettre en place, il est souhaitable d’anticiper l’usage des 
données bien au delà des objectifs immédiats. Ce souci d’élargir au maximum les possibi-
lités d’exploitation des données ne répond pas parfaitement aux critères méthodologiques 
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standards d’un protocole en psychologie, dans lequel une correspondance “idéale” existe 
entre les objectifs d’analyse et les méthodes de traitement des données. Le codage des 
communications que nous avons élaboré rend compte de la marge de manœuvre souhai-
tée par les analystes, ce que nous allons montrer au niveau des différentes exigences du 
codage, en l’exemplifiant.

RÔLE DES COMMUNICATIONS DANS LA VALIDATION D’ERATO

L’ensemble du système ERATO a été évalué dans des simulations de contrôle au cours 
desquelles nous avons recueilli les données suivantes : les évènements spontanés liés à 
l’évolution du trafic, les actions des opérateurs sur l’IHM, les communications verbales 
entre les différents acteurs et les entretiens d’auto-confrontation à l’activité (avec rejeu 
des actions sur l’IHM et images vidéo en supports d’entretien). Nous nous intéressons ici 
au traitement des communications verbales qui a donné lieu à la conception d’un codage 
(Abdesslem et al, 1999) pour en discuter plus loin les exigences. 

Dans la simulation de contrôle utilisée, ces communications sont pour la plupart des dia-
logues à visée fonctionnelle sinon de régulation sociale. Elles concernent :

(a) les échanges radiophoniques entre contrôleur radar et pilotes, visant essentielle-
ment l’envoi d’ordres de contrôle vers les pilotes et les réponses de ces derniers. Ces 
consignes permettent la résolution des conflits, le respect de procédures, l’ordonnan-
cement des vols... ;
(b) les communications téléphoniques entre le contrôleur organique et leurs homolo-
gues des secteurs voisins qui portent sur les conditions d’entrée ou de sortie des vols 
dans le secteur contrôlé ;
(c) les communications directes entre contrôleur radar et contrôleur organique qui vont 
permettre des prises de décision collectives, une répartition des tâches, et plus géné-
ralement un échange d’informations sur l’environnement (situations de trafic, activité 
de chacun, comportement du système…). Nous incluons dans cette catégorie les ver-
balisations auto-dirigées car elles ont selon nous une forte probabilité d’être entendues 
par le co-équipier, les deux contrôleurs travaillant côte à côte. 

Parmi les objectifs immédiats poursuivis lors de la conception du codage nous souhaitions 
évaluer l’intégration des aides à la décision dans l’activité des contrôleurs. En effet, il appa-
raissait essentiel de vérifier que le système ne perturbe pas certaines habiletés des contrô-
leurs organique et radar, notamment le fait de pouvoir ré-actualiser ses représentations 
pour les ajuster aux caractéristiques dynamiques de l’environnement. La ré-actualisation 
des représentations se traduit par la possibilité de construire des représentations évoluti-
ves du trafic, qui sont par la suite enrichies, précisées, revues, maintenues ou remplacées. 
Elle conditionne le maintien d’une conscience de la situation, en favorisant l’intégration 
de toute nouvelle information dans les décisions des contrôleurs. Sur le plan de l’action, 
elle permet la prise en compte d’alternatives et la révision des choix. Coder cette activité 
cognitive suppose que les communications des contrôleurs soient considérées comme les 
traces des analyses, des diagnostics et des choix de résolution et que l’on puisse repérer 
les avions sur lesquels ces activités portent. Concrètement, la ré-actualisation des repré-
sentations a été opérationnalisée en repérant des itérations d’activités (analyse, diagnostic, 
résolution) pour un avion donné.
Par ailleurs, il était important de connaître les fonctions ERATO qui étaient directement 
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verbalisées par les contrôleurs, comme ayant joué un rôle de support à cette activité de 
ré-actualisation des représentations . Nous avons utilisé ce moyen soit pour valider leur 
rôle, soit pour observer des utilisations préférentielles ou même détournées des fonc-
tions. L’étude a été complétée par une analyse des corrélations temporelles existant entre 
l’utilisation effective des fonctions et les communications indiquant une ré-actualisation 
(Boudes et Tremblay, 1999). 

LES DIMENSIONS DU CODAGE

La conception de la grille de codage des communications s’inscrit dans un processus 
temporel et itératif. Elle est conforme dans sa démarche aux orientations classiques dans 
le traitement des données : 

• elle est orienté par les objectifs immédiats et futurs ainsi que par les modes de trai-
tement envisagés. L’outil que nous avons utilisé dans cette étude est le logiciel MacS-
HAPA ;

• elle est orientée par les données : la lecture attentive des communications verbales 
guide la définition de catégories, a posteriori, et par approximations successives ;

• elle est orientée par les modèles : les modèles théoriques en psychologie et le modèle 
cognitif du contrôleur aérien ont permis de définir des catégories a priori.

Simultanément à cette démarche, deux étapes de travail ont été nécessaires. Deux groupes 
d’analystes ont séparément isolé les dimensions pertinentes relevant de l’activité indivi-
duelle et coopérative. Puis, les deux groupes ont mis en commun et rendu cohérent un 
codage unique qui rendait compte à la fois de l’activité individuelle et coopérative. A 
cette étape, il émerge clairement le rôle de la culture et de l’expérience des analystes sur 
le choix des catégories. La démarche a été fondamentalement itérative et a procédé par 
tests successifs sur des échantillons de protocoles, de façon à préciser et enrichir les caté-
gories. Le codage a été stabilisé lorsqu’un consensus a été atteint et que l’on a pu vérifier 
l’adéquation des différentes dimensions au matériel à analyser. 

Le tableau page suivante présente la grille d’analyse des communications enregistrées en 
situation de simulation dans le cadre de la validation d’ERATO. Cette grille a été élaborée 
selon la démarche décrite précédemment et comprend 15 dimensions (ou catégories).

Les dimensions du codage

Nous allons illustrer ce codage sur deux échantillons réels de communications. Le premier 
exemple concerne un échange entre les deux contrôleurs au sujet de la résolution d’un 
conflit. La solution proposée par le CR (Contrôleur Radariste) est testée sur le système 
et validée par le CO (Contrôleur Organique) grâce à la fonction de “filtrage complémen-
taire”. Le deuxième exemple concerne un échange entre le CR et un pilote : le CR envoie 
un ordre de contrôle dans le but de résoudre un conflit. En conséquence à cette action de 
résolution, le CO propose d’effacer sur l’IHM l’étiquette correspondant à ce conflit.
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Les termes notés en italiques dans les illustrations rendent compte de la valeur associée 
à la dimension correspondante (qui elle est notée entre parenthèse). Bien que nous ne les 
présentions pas ici, le nombre et la nature des valeurs possibles pour chaque dimension 
ont été fixés. Il faut noter que pour une intervention donnée, toutes les dimensions ne 
sont pas représentées.

Premier exemple :
(a) CO : l’AEA va à LEPA ?
(b) CR : non mais c’est pas grave, je vais le mettre à 370 et du coup il passera le premier
(c) CO : il n’y a plus de problème au filtrage complémentaire.
(d) CR : non, non il n’y a plus de problème on est d’accord
(a) Le locuteur est le CO (1), il s’adresse directement au CR (2). Le contexte dans 
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Un locuteur, toujours identifié, communique à un instant 
donné 

Il communique en utilisant un certain média et s’adres-
se ou non à un autre locuteur. 

Cette intervention a lieu dans un contexte qui est ver-
balisé ou déduit des verbalisations.
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sieurs avions qui appartiennent selon le contrôleur à un 
groupe. 
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à l’ensemble du trafic.

Un avion est cité de manière explicite ou non. 
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tel que : apporter de l’information, demander quelque 
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lequel s’instaure cet échange est la gestion du trafic (3). Le référent dont il parle 
est l’avion AEA620 (5) qui appartient à un groupe identifié par ailleurs (auto-con-
frontations ou communications) repéré arbitrairement par le code AV6 (4). Cet 
avion est cité de manière explicite (6). Le but de l’intervention est une demande 
de confirmation (7) au CR qui initie une suite d’échanges (8). L’activité cognitive 
est identifiée comme étant une analyse (9) concernant un paramètre de vol qui 
est ici la destination de l’avion (11).

(b) Le locuteur est le CR (1), il s’adresse directement  au CO (2) dans un contexte de 
gestion du trafic (3). Les référents sont les avions AEA620 et EWG4704 (5) dont le groupe 
d’appartenance est AV6 (4). Ces avions sont cités de manière implicite (6). Le but de 
l’intervention est une proposition (7) au CO qui répond à une intervention précédente (8). 
L’activité cognitive est identifiée comme étant une décision schématique (9) concernant 
un paramètre d’action de contrôle qui est ici le niveau CFL370 (11). 

(c) Le locuteur est le CO (1), il s’adresse directement au CR (2) dans un contexte de ges-
tion du trafic (3). Les référents sont les avions AEA620 et EWG4704 (5) dont le groupe est 
AV6 (4). Ces avions sont cités de manière implicite (6). Le but de l’intervention est une 
information (7) au CR qui répond à une intervention précédente (8). L’activité cognitive 
est identifiée comme étant une réactualisation (9) de diagnostic (10) qui est ici condition-
nel (11) et dont la valeur est négative (13). Cette activité a eu comme support la fonc-
tion filtrage complémentaire (14).

(d) Le locuteur est le CR (1), il s’adresse directement  au CO (2) dans un contexte de 
gestion du trafic (3). Les référents sont les avions AEA620 et EWG4704 (5) dont le groupe 
est AV6 (4). Ces avions sont cités de manière implicite (6). Le but de l’intervention est une 
confirmation (7) au CO qui répond à une intervention précédente (8). L’activité cognitive 
est identifiée comme étant une réactualisation (9) de diagnostic (10) conditionnel (11) 
dont l’auteur est le CO (12).

Deuxième exemple :
(a) CR : CC-FD,  procédez direct STP
(b) PI : STP direct CC-FD, merci
(c) CO : comme tu as vu le problème, je te le mets à la poubelle d’accord ?

(a) Le locuteur est le CR (1), il s’adresse au pilote par le biais de la fréquence 
radio (2). Le référent est le CC550FD (5) dont le groupe est AV3 (4). Cet avion est 
cité de manière explicite (6). Le but est un ordre de contrôle (7) concernant un 
paramètre d’action de contrôle qui est ici la directe STP (11).

(b) Le locuteur est le pilote (1), qui parle par le biais de la fréquence radio (2). 
Le référent est le CC550FD (5) dont le groupe est AV3 (4). Cet avion est cité de 
manière explicite (6). Le but est une confirmation (7) au CR concernant un para-
mètre d’action de contrôle qui est ici la directe STP (11).

(c) Le locuteur est le CO (1), il s’adresse directement au CR (2) dans un contexte 
de gestion de l’IHM (3). Les référents sont les avions CC550FD et LPU5776 (5) dont 
le groupe est AV3 (4). Ces avions sont cités de manière implicite (6). Le but de 
l’intervention est une demande de confirmation (7) au CR qui initie une suite 
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d’échanges (8). L’activité cognitive est identifiée comme étant une décision (9) 
concernant un paramètre de l’IHM qui est la suppression d’un problème (11). La 
tâche conséquente est la possibilité pour le CO de supprimer le problème dans 
la fenêtre «agenda» (15).

LES EXIGENCES DU CODAGE

En parallèle des principes énoncés par Hoc et Amalberti (1998), nous avons repéré sept 
types d’exigences dans la mise en place de la grille d’analyse. Les deux premières d’entre 
elles doivent être respectées, autrement dit ce sont des exigences incontournables pour 
assurer l’analyse sur le plan scientifique. Les autres exigences représentent des critères sur 
le plan desquels les concepteurs de la grille doivent se positionner, c’est-à-dire définir un 
critère et l’observer jusqu’au bout.

Validité

La première exigence concerne la validité du codage par rapport aux questions posées, 
exigence qui doit être respectée. Il n’est pas vain en effet de contrôler à différentes étapes 
de la conception du codage que les dimensions proposées répondent bien au besoin pour 
lequel il est conçu. Cependant, dans l’ergonomie qui s’exerce sur des projets à long terme, 
les objectifs immédiats étant fixés, il est aussi logique comme nous l’avons dit précédem-
ment, de prévoir une marge de manœuvre réaliste pour répondre à des besoins futurs 
identifiés ou non encore clairement identifiés.

Pour répondre aux objectifs immédiats concernant la réactualisation des représentations, 
le codage de l’activité cognitive individuelle comprend des valeurs telles que : analyse, 
diagnostic et résolution. Elle a aussi été datée de façon à pouvoir, d’une part reconstituer 
les ordres temporels et donc les itérations de ces activités, et d’autre part étudier la syn-
chronisation entre le temps de l’action sur le trafic et le temps de l’action sur l’IHM, ou 
entre le temps de l’action sur le trafic et le temps du processus (les évènements spontanés 
générés par le système).

Un projet futur d’analyse de la mémorisation dans le nouvel environnement à égale-
ment justifié dans le codage de l’activité cognitive le repérage de cette activité. Bien 
que le modèle utilisé alors soit relativement simple puisqu’il consistait à distinguer les 
communications selon qu’elles relevaient de la mémoire déclarative ou de la mémoire 
procédurale, ce premier codage a néanmoins permis de réaliser une première étude fort 
intéressante (Parise et al, 2000). L’originalité de cette étude tient à ce que le codage a été 
exploité de façon à mettre en relation la mémorisation avec le but des interventions et les 
contextes d’activités. 

Sensisibilité

La deuxième exigence porte sur la sensisibilité du codage à la subjectivité de l’analyste, de 
façon à limiter les variabilités inter-codeurs et intra-codeur dans l’utilisation de la grille. 
Ce critère est déterminant et doit être respecté, dans la mesure où la grille va être utilisée 
par plusieurs codeurs initialement ou ultérieurement aux différentes étapes du dévelop-
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pement et de l’évaluation du projet. Les dimensions doivent donc être clairement définies 
et déterminées de la façon la moins ambigüe possible. Les modèles utilisés doivent être 
explicites.

Pour vérifier la cohérence entre les codeurs, il est fréquemment suggéré de faire intervenir 
un relecteur unique, ou de faire des contrôles croisés. Cette dernière technique est plus ou 
moins réaliste à mettre en place selon la dimension de la base de données à exploiter et le 
nombre de codeurs, cependant elle reste nécessaire même si la démarche reste partielle. 
Dans tous les cas, si dans notre étude le degré de sensibilité n’a pas pu être parfaitement 
contrôlé, il a néanmoins été fortement réduit par la mise au point collective du codage et 
la discussion du groupe autour de plusieurs cas ambigus. Grâce à cette résolution collec-
tive de problèmes, il a été établi un certain nombre de règles de codage, dont certaines 
arbitraires, d’autres parfaitement justifiées, mais qui ont toutes contribué au degré d’ho-
mogénéité du codage.

Exclusivité

La troisième exigence est l’exclusivité des catégories, qui concerne à la fois les catégories 
de même niveau que les catégories emboîtées. Ce critère n’autorise pas la possibilité de 
classer le même élément dans deux catégories à la fois, en excluant les possibilités de 
recouvrement ou d’héritage entre elles. L’exclusivité des catégories peut être délibérément 
choisie ou imposée par l’outil de traitement qui sera appliqué sur le matériel codé.

L’exclusivité du codage va impliquer un découpage particulier. En ce qui nous concerne, 
les communications jugées trop denses ou trop longues ont été découpées, dans la mesure 
où une seule unité n’était pas suffisante pour intégrer de manière exclusive toutes les 
valeurs qu’elle contenait. Un découpage approprié permet donc de lever les ambiguïtés 
sur le plan de l’interprétation du codage final. Dans ce cas, il est nécessaire de pouvoir 
associer au codage un repérage temporel de façon à reconstituer ultérieurement le sens 
global d’une communication au travers des unités de codage qui lui correspondent.

Exhaustivité

La quatrième exigence concerne l’exhaustivité, ce qui revient à pouvoir répertorier toutes 
ou quasiment toutes les communications recueillies dans les catégories fournies par la 
grille. L’exhaustivité de la grille assure le traitement des cas particuliers, qu’ils soient tout 
simplement peu fréquents ou incidentels, et s’avère très utile pour leur repérage ultérieur. 
Par exemple, dans le codage mis en place, un contexte d’activité particulier permet de 
relever tous les cas d’erreurs ou de difficultés liées à l’utilisation de l’IHM et qui ont été 
verbalisés. Ainsi le codage donne la possibilité de repérer automatiquement ces contex-
tes afin de réaliser une analyse approfondie des séquences dans lesquelles les difficultés 
apparaissent.

Il reste cependant que la communication dans une situation de travail coopérative en 
«face à face» ne se limite pas aux communications verbales, et que le codage si exhaustif 
soit-il de ces dernières ne saurait diminuer l’intérêt de considérer aussi les gestes ou les 
regards des opérateurs. Les gestes significatifs réalisés dans un environnement électroni-
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que, tout au moins dans l’ATC, sont peu variés, mais par contre le comportement visuel 
est extrêmement sollicité. Jusque là, nous avons considéré que le regard du contrôleur suit 
approximativement les mouvements de la souris (qui sont enregistrés). Cette question du 
non-verbal pose le problème plus large du recueil des données et de leur analyse si l’on 
veut rendre compte du caractère multi-modal de la communication. Nous reviendrons sur 
ce problème un peu plus loin dans le texte.
En synthèse, si toutes les communications peuvent être codées, pour une communication 
donnée tout ne peut pas être codé, ce qui introduit aussi les exigences suivantes. 

Granularité

La cinquième exigence est celle de la granularité qui va déterminer un codage plus ou 
moins fin. La grille peut se situer à divers niveaux de granularité, être homogène de ce 
point de vue sur les différentes dimensions ou à l’inverse faire coexister plusieurs niveaux 
de granularité. Dans tous les cas, le ou les niveaux choisis doivent être explicites et cohé-
rents avec l’exigence de validité du codage. Tout comme d’autres chercheurs ayant pra-
tiqué ce type de codage (Amalberti et Hoc, 1998), nous préconisons d’adopter un niveau 
de granularité un peu plus fin que ce dont on a besoin afin de pouvoir rétablir par la suite 
des erreurs éventuelles de codage et/ou reconstituer plus facilement à partir du codage 
la sémantique du discours. Le niveau de granularité choisi sera également déterminant 
dans la nécessité ou non de revenir aux protocoles bruts lors des analyses ultérieures. Car, 
comme les auteurs précédemment cités l’ont aussi signalé, le retour aux données brutes 
est une véritable entrave à la progression des analyses ultérieures.

Abstraction

La sixième exigence concerne le degré d’abstraction du codage au regard des modèles utili-
sés. Comme le précisent Amalberti et Hoc (1998), les inférences sont de deux ordres : elles 
portent sur la reconstitution de données manquantes, ou sur le codage des interprétations 
de l’analyste. 
L’abstraction rend compte du système conceptuel ou des théorisations plus ou moins 
implicites dans lesquels s’inscrivent les catégories. Selon le degré d’abstraction choisi, le 
codage va être plus descriptif qu’interprétatif ou le contraire. Il dépend de l’objectif de 
l’étude et du type de modèle de l’activité dont on dispose. Nous pensons qu’un codage 
descriptif est utile à l’élaboration ou la validation d’un modèle cognitif de l’opérateur, 
tandis qu’un codage interprétatif semble plus adapté pour l’étude de l’impact futur d’un 
nouvel environnement de travail sur les processus cognitifs actuellement connus. En réa-
lité, notre codage recouvre à la fois les deux aspects selon la dimension considérée. Par 
exemple, les dimensions 1, 2 et 5 sont tout à fait descriptives, tandis que les dimensions 7 
et 10 relèvent du domaine interprétatif.
En ce qui concerne notre étude, les auto-confrontations ont été largement utilisées pour 
comprendre l’activité observée et limiter des inférences abusives. Cependant, se pose 
toujours la question de faire apparaître ou non dans le codage les données qui restent 
implicites dans le discours mais dont l’analyste a retrouvé la trace. C’est notamment notre 
cas puisque l’un des objectif futur devrait consister à analyser les conséquences du niveau 
implicite du discours sur l’efficacité de la coopération. Cet aspect se retrouve dans le repé-
rage des avions : nous avons mentionné si l’indicatif est cité de manière explicite ou bien 
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s’il découle d’une déduction de la part de l’analyste.
Evolutivité

La septième exigence d’évolutivité va permettre à la grille de s’adapter à l’évolution des 
communications dans un environnement d’étude lui-même évolutif. Il est essentiel dans 
notre démarche que, dès le début de sa conception, le codage intègre d’emblée une cer-
taine capacité d’ouverture. Celle-ci s’avère d’ailleurs rapidement utile au cours des itéra-
tions nécessaires qui garantissent la cohérence entre le codage, les données, les objectifs 
poursuivis et les modèles. 
L’évolutivité du codage conditionne aussi son utilisation future au CENA. Les évolutions 
sont liées aux projets d’évaluation de nouveaux outils de travail ou de nouveaux concepts 
ATC au cours d’expérimentations à réaliser dans le futur. 

Si l’on considère un projet comme le Data-Link (liaisons automatiques de données entre 
contrôleurs et pilotes) (Maddalena et al, 2000), le besoin d’adaptation de la grille est réel 
pour pouvoir intégrer les communications entre opérateurs sur support électronique. La 
communication électronique possède un contenu sémantique traduit dans un message 
formaté et nécessitant des interactions sur une interface particulière. Se pose alors le pro-
blème suivant : la communication peut à la fois être considérée comme un événement 
spontané généré par le système (informations rendues accessibles dans les messages des 
pilotes), ou comme outil disponible dans le système sur lequel le contrôleur agit (pour 
transmettre des informations). Elle peut également être considérée du point de vue de 
sa sémantique au même titre que les communications verbales mais utilisant un média 
spécifique. Pour être applicable dans cette situation, les besoins en terme de codage 
dépendraient de l’option qui serait prise. Une autre particularité de ce projet par rapport 
à ERATO tient à ce que les valeurs des paramètres des avions (cap, vitesse) sont affichées 
en continu sur l’IHM alors que dans la situation actuelle, le contrôleur ne peut les obtenir 
qu’en adressant une requête verbale aux pilotes. Ces évolutions de la communication sont 
fondamentales et devraient également pouvoir s’intégrer dans le codage utilisé lors des 
évaluations. 

CONCLUSION

Le codage des communications verbales que nous avons présenté est adapté à la situation 
du contrôle d’un trafic aérien simulé dans l’environnement ERATO. Il sera possible de le 
faire évoluer pour être utilisable dans le cadre d’autres évaluations de nouveaux projets 
dans cette même situation (l’ATC). Cependant la transposition de cette méthode au projet 
data-link pose comme nous l’avons vu de nouveaux problèmes liés au caractère multimo-
dal de la communication.
Les exigences du codage telles que nous les avons présentées sont déterminantes dans le 
choix du logiciel de traitement, et en retour, le logiciel lui même peut imposer des con-
traintes fortes sur le codage qui deviennent des exigences.
La pratique de cette méthode d’analyse suppose pour l’ergonome une bonne connais-
sance de l’activité et des langages opératifs utilisés. Les dimensions mises en place impli-
quent également que l’analyste s’appuie sur les actions observées et sur les auto-con-
frontations pour comprendre le contenu des communications non pas de manière isolée, 
mais intégrée dans des séquences signifiantes. Cette sorte de prise de recul par rapport 
aux données recueillies à un moment donné permet d’assurer la validité écologique des 
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interprétations fournies.

BIBLIOGRAPHIE

ABDESSLEM S., BOUDES N., BRESSOLLE  M-C., CAPSIÉ C., CORREDOR A-F., LEROUX 
M., MESGUEN L., PARISE R., TORRENT-GÜELL M. TREMBLAY E., 1999, Evaluation 
d’ERATO 1997-1998. Rapport CENA/R98842/ICC, 517 p.

AMALBERTI R., Hoc J-M., 1998, Analyse des activités en situation dynamique : pour 
quels buts ? comment ? Le travail Humain, 3, 61, 209-234.

BLOND E.,  DUMAZEAU C., KARSENTY L., 2000, Projet de recherche sur un logiciel d’aide 
aux coordinations inter-secteurs dans le contrôle aérien. Note de recherche CENA NT00-622.

BOUDES N., CELLIER J-M., 2000, Anticipation accuracy in Air Traffic Control. Internatio-
nal Journal of Aviation Psychology, 10(2), 207-225.

BOUDES N., TREMBLAY E., 1999, The role of cognitive modeling in the validation of a 
decision support system: the case of air traffic control. In R.S. JENSEN & J.D. CALLISTER 
(Eds.), Proceedings of the Tenth International Symposium on Aviation Psychology, pp. 534-540, 
vol. 1, (Columbus, OH USA, 2-6 mai).

FALZON P., 1994, Dialogues fonctionnels et activités collectives. Le Travail Humain, 57, 4, 
299-312.

GHIGLIONE R., RICHARD J-F., 1994, Cours de psychologie. Mesures et Analyses. Dunod.

LASSERRE-SORIA L., 1998, Les processus cognitifs dans la construction d’un référentiel com-
mun. Thèse de troisième cycle, Université Toulouse I, 193 pages.

LEROUX M., 1993, The role of verification and validation in the design process of 
knowledge based components of air traffic control systems. In J.A. WISE, V.D. HOPKIN, 
& P. STAGER (Eds.), Verification and validation of complex systems : human factors issues (pp. 
357-373). Berlin : Springer-Verlag, Nato Asi Series, vol. 110.

MADDALENA C., LAPASSET L., TAHMASSEBI S., 2000, Premiers résultats des expérimen-
tations data-link sur l’interface homme-machine de contrôle en-route COCLICO V1. Rapport 
CENA/R00-003.

PARISE R., ABDESSLEM S., BRESSOLLE M-C., 2000, Une analyse de la mémorisation 
par l’étude des communications : cas de contrôleurs du trafic aérien. Communication 
SELF2000.

Nous remercions les membres de l’équipe ICC du CENA qui ont participé au travail duquel est tirée cette réflexion.

page 20 Congrès self 2000

Analyser la communication (1)
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résumé : 
Les cadres théoriques proposés par la pragmatique et la linguistique interactionnelle 
permettent de rendre compte de la dynamique des échanges et de leur organisation 
structurale. Cette communication a pour but de montrer qu’ils sont compatibles avec les 
cadres théoriques et méthodologiques développés en ergonomie et à quelles conditions 
ils peuvent y être intégrés. 

Une des questions qui est posée aux praticiens de la formation comme aux ergonomes 
préoccupés par la formation et l’intervention sur le développement des compétences  
consiste à savoir comment identifier et analyser les compétences exigées par les tâches 
professionnelles. La réponse à y apporter est encore plus difficile lorsque les tâches pro-
fessionnelles s’accomplissent, pour tout ou partie, dans des interactions verbales avec 
d’autres humains, qu’ils soient professionnels ou pas et plus ou moins experts à propos 
de l’objet des échanges. 

En psychologie du travail et en ergonomie, pendant très longtemps, les analyses se sont 
davantage orientées vers les interactions entre les opérateurs et la tâche, y compris dans 
l’étude des interactions de coopération, plutôt que vers le processus interactionnel entre 
les opérateurs. En outre, comme le note Grusenmeyer (1995, p 47) : « l’analyse des com-
munications se fait généralement sur la base d’une catégorisation des échanges. Or, une 
telle technique, si elle a permis de mettre en évidence bon nombre de phénomènes inté-
ressants, éloigne de fait le caractère dynamique et interactif des échanges. Un découpage 
en unités, du niveau des catégories, ne permet plus l’accès à la construction, à l’évolution 
et à la séquentialité des échanges. 
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Nous partons ainsi du constat selon lequel un nombre importants de phénomènes ne 
peuvent être identifiés, ni par conséquent interprétés, sans un cadre de référence théori-
que et méthodologique qui rende compte, d’une part, du système de règles qui régit les 
échanges langagiers entre humains, d’autre part, de la dynamique de l’enchaînement con-
versationnel et des processus selon lesquels s’opère l’ajustement des univers de référence 
et la négociation des solutions et de l’action entre les interlocuteurs. Ce cadre de référence 
étant essentiellement constitué :

• par la  sociologie des communications (Goffman, 1973 1974, 1987) et le système de 
protection et de réparation des atteintes à la face et au territoire de l’autre, 
• par la théorie des actes de langage dans ses développements vers une logique inter-
locutoire (Searle et Vanderveken, 1985, Trognon, 1995, Ghiglione et Trognon, 1993, 
Trognon et Brassac, 1992), 

• et par la linguistique des interactions (Roulet, 1991, Kerbrat-Orecchioni, 1990, 1991).

A partir de là, et, d’un ensemble de recherches conduites en utilisant les cadres classiques 
de l’ergonomie et ceux de la pragmatique, nous essaierons de montrer :
1. que le recours à ces cadres linguistiques et pragmatiques présente de très nombreux 
points de convergence méthodologiques avec l’approche ergonomique de l’analyse du 
travail, qui s’est développée principalement dans le cadre du travail industriel et de la 
relation homme-machine,
2. à quelles conditions l’intégration de ces cadres est possible. Nous pensons plus particu-
lièrement ici à la nécessité de lever un certain nombre d’obstacles conceptuels à propos de 
ce qu’est le langage et de ce qu’est la communication (Lacoste, 1991, Mayen, 1998)
3. que c’est en se tenant au plus près du cadre de l’ergonomie que l’appropriation des 
cadres pragmatiques et linguistiques peut s’avérer productif. 

Nous nous appuierons pour ce faire sur deux exemples tirés de recherches en didactique 
professionnelle (Mayen, 1997, 1998, 1999), visant à caractériser des situations de travail 
au regard des compétences qui en permettent la maîtrise : le travail de garde à domicile 
essentiellement constituée d’interactions physiques et verbales, et le travail de réception 
dans des concessions automobiles qui consiste à accueillir des clients qui apportent leur 
voiture au garage pour entretien ou réparation. 
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Mots clés :
Mémorisation, communication, Ingénierie cognitive, utilisabilité, archivage informatique, 
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résumé :
Nous présentons une démarche d’analyse des processus de mémorisation impliqués dans 
l’utilisation d’un système électronique d’aide au contrôle aérien, ERATO (en Route Air 
Traffic Organizer (Leroux, 1997). Cette situation de travail se distingue notamment par 
une activité cognitive intense axée sur la sélection, l’analyse et la rétention d’informations 
pouvant être statiques ou évolutives, structurelles ou ponctuelles. Définir une méthode 
d’analyse des processus mnésiques mobilisés dans cette activité contribue à évaluer la 
qualité d’une IHM. Cette démarche peut s’appuyer sur un codage précis des commu-
nications émises, ensuite confronté aux actions effectuées. Deux catégories d’activités 
mnésiques sont principalement relevées et étudiées : le rafraîchissement des informations 
(RIM) et le rappel d’actions faites ou à faire (RAM). Les exemples de résultats présentés 
témoignent de tendances déterminées par les contextes d’activités, les objets concernés ou 
encore les actions IHM concomitantes. Ainsi, les activités mnésiques auraient des consé-
quences sur l’utilisation observée de l’interface et seraient étroitement liées aux modalités 
de coopération entre les contrôleurs. Bien que présentant des limites méthodologiques 
concernant l’application stricte d’un modèle interprétatif des communications, ces pre-
mières analyses ouvrent non seulement des perspectives d’application sur les interfaces 
mais aussi des pistes de réflexion, des approfondissements méthodologiques sur l’étude 
de la mémorisation au travers des verbalisations.
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INTRODUCTION

Le projet ERATO, développé au sein du CENA (Centre d’Etudes de la Navigation Aérien-
ne), a pour objectif de fournir aux contrôleurs aériens des aides à la décision tout en 
préservant la place de l’homme dans l’automatisation. Par une démarche de conception 
visant à intégrer les connaissances sur l’activité cognitive du contrôleur, ce projet répond 
aux difficultés de réaliser une coopération Homme-Machine et Homme-Homme efficiente, 
par la spécification d’une interface tolérante aux erreurs et adaptée aux besoins. Les aides 
proposées par le système posent la question centrale de la mémorisation des informations. 
En effet, ces aides sont axées à la fois sur le tri d’informations pertinentes selon des critè-
res prédéfinis (filtrage, marquage de valeurs du vol, …) et sur les moyens visuels de leur 
affichage en vue d’une réactivation efficace (annotation, préparation d’instructions, …). 
Comme dans de nombreux processus de contrôle, l’activité mnésique constitue alors un 
mécanisme important et la compréhension des processus qu’elle met en jeu dans les situa-
tions de travail est d’autant plus nécessaire que la mémoire est un élément d’évaluation de 
la formation et de l’adaptation des systèmes techniques en termes de facilité de rétention 
et de récupération des informations.

LE CONTEXTE D’ANALYSE

Pour un avion ou un trafic donné, les contrôleurs ont à mémoriser de nombreuses infor-
mations statiques et évolutives, très variées et parfois complexes qui, généralement, ne 
sont utiles que le temps du traitement de(s) l’avion(s). Autrement dit, il peut s’agir d’in-
formations dynamiques susceptibles d’évoluer dans le temps ou dans l’espace comme le 
niveau de vol ou la trajectoire de la route et dont le besoin de réactivation ou de maintien 
en mémoire de ces informations va dépendre également de l’évolution des diagnostics et 
des résolutions en cours. 

Il peut aussi s’agir d’informations statiques faisant référence à des connaissances généra-
les qui peuvent s’appliquer à un moment de l’activité. Nous pensons ici à des schémas 
de résolution « types «, c’est-à-dire des règles, des raisonnements prêts à l’emploi que le 
contrôleur a l’habitude d’utiliser dans des situations bien identifiées telle la route norma-
lement donnée pour éviter un croisement au niveau de telle balise. Mais la mémoire n’af-
fecte pas seulement des informations du trafic, elle concerne également tout ce qui touche 
à l’utilisation de l’IHM et au comportement de l’autre contrôleur. Associé à un avion de 
référence, un ensemble de données (cognitif, IHM, coopération) détermine donc pour un 
contrôleur l’environnement utile à la détection des conflits et à leur résolution. Ainsi, la 
mémoire des contrôleurs porte sur des actions et des évènements, elle est prospective 
ou rétrospective. Pour compléter cette revue de questions, nous noterons que le fait de 
retenir une information va avoir deux conséquences. La première est de stocker l’infor-
mation à long terme, constituant alors une base de données, de règles et de connaissances 
ré-activables et illimitées. Nous parlerons de raisonnements par défaut, de schémas de 
résolution, d’activités-types pour désigner autant de procédures et de connaissances qui 
seront mises en œuvre de manière systématique par le contrôleur (ordre de changement 
de cap pour dévier une route, mise en directe sur une balise pour raccourcir une trajec-
toire, …). La deuxième est le stockage de l’information à court terme qui ne servira que 
sur une courte période. Ici l’évocation des informations est  limitée, mais celles-ci peuvent, 
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si elles sont nouvelles, rejoindre le stock des informations en mémoire à long terme. Ce 
lieu de passage est souvent nommé « mémoire de travail ou opérationnelle « (Spérandio, 
1975) et relève, par exemple, d’opérations de traitement de conflits où le contrôleur fera 
référence à des règles antérieurement acquises et les liera à des informations du moment, 
retenues sur l’interface, tels que l’AFL, la route ou les vols issus d’un filtrage. Cette mise 
en relation est dépendante, bien sûr, de la qualité de l’évocation et de la disponibilité de 
l’information mémorisée à l’instant voulu. L’information visualisée, entendue, a besoin 
d’être rafraîchie, organisée pour qu’elle puisse être accessible par l’individu. Par un oubli, 
par une confusion, une information peut ne pas être rappelée correctement. Les difficultés 
de mémorisation relèvent ainsi essentiellement du volume des informations à mémoriser, 
de leur pérennité dans le temps et de la manière dont celles-ci apparaissent sur l’IHM. A 
ces difficultés est associé le risque d’interférence entre le rappel de données «périmée « et 
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Figure 1 : Essai de formalisation du cadre d’analyse



le rappel de données «actuelles». Pour pallier à ces difficultés, des stratégies participent 
à l’organisation des informations, à leur hiérarchisation par rapport à leur importance 
relative, à l’implication des coéquipiers dans la répartition des informations à mémoriser 
ou l’aide au rappel.

Répertorier les supports à la mémorisation d’un système technique et les comportements 
de rappel s’avère nécessaire pour dégager les critères de l’aide, mais aussi pour mettre 
en évidence les risques liés aux choix de conception et aux coûts cognitifs en terme de 
mémorisation(Parise, 1999).

CHOIX D’UNE METHODE D’ANALYSE

Sur le plan méthodologique, nous pouvons nous demander de quelle façon étudier un 
système strictement sur le plan de l’aide à la mémorisation dans la mesure où cette activi-
té, aux processus souvent inconscients, est fortement imbriquée à d’autres activités cogni-
tives. Cela en fait un mécanisme complexe à isoler et à étudier spécifiquement, notam-
ment dans un contexte de travail aux conditions réelles d’activités. Le cadre expérimental 
d’ERATO nous a fourni la possibilité d’archiver de nombreuses données d’activités. Une 
série de travaux sur l’utilisabilité du système et sur le modèle cognitif du contrôleur a été 
réalisée. Ce modèle s’est construit sur la base de l’analyse des communications en con-
frontation aux données d’actions. Le repérage de traces verbalisées de l’activité mnésique 
dans ces communications a participé à cette construction. Nous avons, en particulier, isolé 
dans les verbalisations recueillies les activités de rafraîchissement d’informations sur le 
trafic et les rappels en mémoire concernant soit des actions à faire (activité prospective), 
soit des actions faites (activité rétrospective). 
Ainsi, un premier travail a consisté au niveau du codage des communications entre con-
trôleurs aériens à identifier les verbalisations définies comme étant le rafraîchissement  
en mémoire d’informations du trafic ou d’un sous-ensemble du trafic antérieurement 
prélevées ou traitées (RIM). Pour le contrôleur, il s’agit d’entretenir et de mettre à jour 
sa représentation mentale du trafic aérien en procédant à des vérifications, à des « tours 
de secteur «. Par exemple, un contrôleur dira « voyons…quels sont les vols que j’ai à 330 … 
320». Un deuxième niveau de codage a consisté à relever les verbalisations qui expriment 
le rappel ou la recherche en mémoire d’actions à faire sur des décisions antérieures ou 
d’actions déjà exécutées (RAM). Un contrôleur demandera, par exemple, à son coéquipier 
: « sur le vol IT, qu’est-ce qu’on avait décidé … ? «. Sur cette base, nous essayerons de repérer 
les régularités dans les rappels et le besoin de rafraîchissement de certaines informations. 
Autrement dit, nous raccrocherons nos données à un essai de systématisation en recher-
chant statistiquement des constantes dans l’apparition des « RIM « et des « RAM «. Une 
approche plus qualitative nous servira parallèlement pour associer ces régularités aux 
contextes de la situation de contrôle aérien. Concrètement, cela signifie que nous situerons 
notre codage des verbalisations en relation au contexte d’utilisation de l’interface, au con-
texte d’affichage du trafic sur les écrans et au contexte cognitif des activités en cours. 

RECUEIL ET TRAITEMENT DES DONNÉES

Comme nous l’avons déjà souligné, cette richesse contextuelle de l’analyse vient du cadre 
plus large de ce travail d’étude sur la mémoire qui contribue, en réalité, à une évaluation 
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plus générale de l’interface ERATO (Leroux, 1993) qui a fait l’objet d’expérimentations de 
septembre 1997 à mai 1998 (Abdesslem et al., 1998). Lors de cette campagne d’évaluation, 
les contrôleurs ont été placés en situation de simulation de contrôle aérien. Tous les évè-
nements systèmes (l’apparition d’étiquettes indiquant un problème de conflit, l’affichage 
d’une alarme,…), toutes les manipulations faites par les contrôleurs (demande d’affichage 
d’un filtrage des avions pouvant être en conflit avec tel autre avion, ou destruction d’une 
des étiquettes indiquant un conflit,…) et toutes les communications à la fréquence (ordre 
de contrôle donné aux pilotes) ainsi que les échanges entre les contrôleurs (coopération, 
répartition des tâches,…) ont été archivés de manière informatique et audio en temps 
réel. L’ensemble de ces enregistrements a été ensuite traité de façon à fournir une base 
de données lisible sur la chronologie des actions réellement effectuées sur l’interface, des 
évènements systèmes et des communications sous la forme de «prédicats-arguments» (Cf. 
Figure 3). Ce format offre la possibilité de noter l’action de l’utilisateur, le comportement 
de l’interface et les communications en relation aux différents attributs qui les composent. 
Par exemple, l’entrée d’une instruction de vol dans une étiquette radar est codée «INST»  
correspondant au prédicat et suivie de l’auteur de l’action (CR pour Contrôleur Radariste 
ou CO pour Contrôleur Organique), du vol sur lequel elle est effectuée (LIB634), du type 
d’instruction (CFL, TFL, directe, cap, vitesse) avec sa valeur (330, MTL, 10°, 0,8) et du 
lieu sur l’interface (étiquette radar, tableau des vols, aide en sortie,…) qui constituent les 
arguments. L’item d’archivage s’écrit ainsi : INST(CR, LIB634, CFL 330, l’étiquette radar). 
Par ailleurs, comme les actions utilisateurs, les communications ont été codées de manière 
à rendre compte des différentes dimensions de l’activité cognitive sous-jacente, des objets 
qui l’animent et du contexte situationnel. 

Ainsi, sur une verbalisation telle que : « bon, je vais le monter à 350 initial, … alors « est 
codée comme un échange adressé à l’autre contrôleur (VERM) par un acte de confirmation 
(CONF), dans un contexte de trafic courant (GTRF), sur un vol (PHLVG) appartenant à 
un problème de conflit identifié par le contrôleur et nommé par l’analyste (AV15), et donc 
le contenu de la verbalisation apparaît implicite (IM) et en réaction  (REA) à une décision 
de contrôle (DECI-PRE) précédemment prise sur un niveau de vol (PVOL(CFL)). L’item 
d’archivage sera noté par un prédicat caractérisant l’auteur (CR) suivi d’une liste d’argu-
ments attribuée au contenu de la verbalisation (Cf. exemples de la figure 2) : CR (VERM, 
GTRF, AV15, REF(PHVLG), IM, CONF, REA, DECI-PRE, PVOL(CFL)). 
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A l’issue de l’archivage, les données sont alors introduites dans le logiciel Mac-Shapa 
(Sanderson et al., 1994) qui propose une lecture synthétique par colonnes temporellement 
synchronisées.

Le fichier de traitement Mac-Shapa est constitué de deux colonnes décrivant les évène-
ments systèmes relatifs au CR et CO, et de deux colonnes représentant les actions contrô-
leurs, toujours par position CR/CO (Boudes et al., 2000). Quatre autres colonnes viennent 
compléter le fichier en introduisant une colonne pour les retranscriptions des communi-
cations entre les deux contrôleurs, entre le contrôleur et le pilote et entre le contrôleur et 
le secteur adjacent. Une colonne est dédiée au codage manuel de ces communications, 
une autre à la retranscription des auto-confrontations menées sur l’analyse de l’activité 
cognitive. Enfin une dernière colonne permet de noter des commentaires d’analyse. L’or-
ganisation temporelle et synchronisée entre les manipulations de l’interface et l’affichage 
de celle-ci, considérée sur les deux positions CR/CO, ouvre des possibilités de croise-
ments complexes entre les données (analyse par requêtes (1)). Nous pouvons, par exem-
ple, répondre statistiquement sur le nombre de vols concerné par un rappel en mémoire 
d’une information de niveau CFL de vol dans le cadre d’une résolution de conflit avant 
une instruction de contrôle. Cela permettra de voir dans quel contexte d’action et d’acti-
vité de travail (interface utilisée, phase de contrôle,…) le contrôleur a besoin de mettre à 
jour ses connaissances du trafic, en coopération avec son coéquipier. Tels sont les objectifs 
de cette première étude.

RÉSULTATS SUR LA MÉMOIRE

Les résultats obtenus pour l’évaluation globale du système ERATO portent sur 16 échan-
tillons de trafic de 90 minutes chacun pour 16 contrôleurs venant de 4 centres de contrôle 
distincts (Aix, Bordeaux, Reims, Brest). Le volume de données recueillies totalise plus de 
70000 entrées. Le nombre de communications analysées comme étant une manifestation 
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Figure 3 : ordonnancement des données dans un fichier Mac-Shapa

(1)   Langage de programmation intégré dans le logiciel Mac-Shapa et conçu pour l’écriture de requêtes complexes 
sur un volume important de données.



d’une activité mnésique représente 732 échanges sur 17775 au total. Le nombre d’actions 
d’utilisation de l’interface associées est de 41952. 

La mémoire : une ressource partagée 

D’une première approche globale, nous distinguons des écarts importants entre les dif-
férents centres de contrôle. Que ce soit pour les cas de «RIM» ou de «RAM» les nombres 
vont respectivement de 6 à 49 et de 33 à 87 cas. 

Bien sûr, de tels écarts peuvent être imputés au problème du codage inhérent aux diffé-
rences significatives d’interprétation des analystes. Cependant, cette seule explication ne 
suffit pas. Nos analyses, corroborées par des entretiens et des autoconfrontations, confir-
ment que les contrôleurs des centres d’Aix et de Brest ont eu des échanges plus soutenus 
entre les positions, caractérisant des comportements de coopération et de confiance (2). 
Pour un des contrôleurs d’Aix, par exemple, il dira : «pour des gens qui se font confiance, ça 
fonctionne bien, des fois je lui dis : tiens là tu auras un problème ici ; ok  je mets à la poubelle ; il me 
dit : ok ; et je le mets à la poubelle et bien souvent je jette des trucs sans même lui poser la question 
… je garde en mémoire ... «. Aussi, nous pouvons penser que ces échanges ont favorisé des 
demandes ou des évocations de rappels d’actions faites ou à faire (RAM).
Maintenant, si on s’intéresse à la répartition des résultats en fonction des contrôleurs et des 
positions, quelques tendances se dessinent, la principale étant la plus forte proportion de « 
RAM « par rapport au « RIM «. Cette tendance est plus particulièrement vrai sur un centre 
où l’on retrouve les plus fortes proportions de verbalisations codées « RAM «, notamment 
sur un des binômes de contrôleurs. Une explication vient du particularisme de ce binôme 
où les échanges étaient fréquents sur des actions à venir ou déjà exécutées (par exemple 
: « tu l’as mis direct sur LIZAD, l’AFR, non ? « ou encore « je t’ai pas fait ça, quand même, 
parce qu’il faut se méfier « … « j’avais oublié celui-là, à 410. «. Il s’agit de rappeler à l’autre 
des informations sur le trafic ou des actions à faire ou encore d’évoquer à voix haute ses 
propres oublis, sa situation sur le contrôle du trafic qui peut servir de repère par rapport 
à la charge de travail. Le mécanisme sous-jacent qui est à l’origine de ce besoin pourrait 
être le nécessaire renouvellement de l’information (répétitions) pour être toujours présent 
en mémoire à court terme. Les contrôleurs n’ont pas les moyens de mémoriser l’ensemble 
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Figure 4 : pourcentage de RIM-RAM par position et par centre

(2) Les contrôleurs expérimentaux ne travaillent pas ensemble dans leur centre



des évènements d’un trafic. Aussi, le partage des tâches est précieux (répartition explicite 
ou implicite entre le CO/CR), et entraîne (ou doit entraîner) de nombreux échanges qui 
participent à la construction d’un environnement cognitif commun de la situation. 

Des contextes environnementaux favorables

Nous rappelons que le contexte détermine les conditions d’exécution à ce moment là de 
l’activité que doit gérer le contrôleur. Il peut ainsi se trouver à rappeler une information ou 
une action à faire dans le cadre d’un contrôle nominal du trafic, mais aussi dans le cadre 
d’un partage de tâches, d’une récupération d’erreur ou de l’utilisation de l’IHM, d’une 
incompréhension lors d’un échange avec l’autre, … On pourra considérer ces contextes 
comme les sources possibles de déclenchement de ces rappels ou comme des moments 
propices à la mémorisation d’informations. 
Les données montrent l’importance des rappels (RAM) dans le contexte de la gestion de 
l’interface où il sera intéressant de vérifier s’il s’agit de rappel d’actions à faire ou s’il s’agit 
d’informations sur des manipulations déjà faites ou encore s’il s’agit de demander com-
ment on fait pour utiliser telles ou telles fonctions. Toutefois, si nous pouvons penser qu’il 
peut s’agir de réactions à une difficulté d’utilisation de l’interface (« l’icône de transfert, 
c’est bien, on se rappelle sans problème [...] mais, le M du réveille-matin ce serait un X, ce serait 
pareil «), nous pouvons croire aussi que les éléments de l’interface (commandes, fonctions, 
informations, …) alimentent la mémoire de travail, utiles à un moment (manipulation à 
l’écran pour rechercher une information, utilisation d’une fonction). Par contre, on s’aper-
çoit d’une relative constance dans les données « RIM « dont les proportions les plus fortes 
sont dans un contexte de gestion courante du trafic et pour le contrôleur radariste (CR), 
confirmant ainsi son rôle dans cette « activité « nécessaire de « balayage « de l’ensemble 
du trafic.

Une mise à jour «implicite» constante

Un autre élément qui nous semble important est l’intention du message représentée par la 
forme prise par les verbalisations. Par exemple, il apparaît intéressant de voir si un « RAM 
« ou un « RIM « est évoqué dans une demande d’informations, et dans ce cas on a affaire, 
par exemple, à un oubli. Ou alors, le contrôleur demande confirmation et dans ce cas 
c’est la consolidation d’un rappel (que l’on pourra considérer comme la validation d’une 
récupération en mémoire à court terme d’une action ou d’une information). Il peut aussi y 
avoir des situations de simple évocation ou d’information qui montreraient que le contrô-
leur a l’intention de faire partager son activité, avec comme conséquences intentionnelles 
ou pas, de déclencher un rafraîchissement de la mémoire de l’autre. Globalement, deux 
tendances se dégagent, mettant en avant que dans les moments de confirmation, ce sont 
les données d’actions à faire ou faites qui sont concernées alors que dans les moments de 
demande d’informations ou d’évocation, ce sont les données sur le vol qui apparaissent 
être l’objet du rappel ou de la recherche d’informations. Le résultat n’est pas surprenant 
étant donné le caractère essentiel de ces informations dans l’activité de contrôle comme 
le sont les niveaux et le transfert de secteur. Ce sont aussi des informations dynamiques 
et donc transitoires que le contrôleur doit réactualiser en permanence. Un constat à rete-
nir est la demande d’informations ou la confirmation d’informations sur des routes, des 
positions ou des destinations. Nous pouvons penser que, dans ces cas, le contrôleur réac-
tualise ses connaissances globales sur le trafic (Bressolle et al., 2000). Elles sont ce que nous 
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pouvons appeler des «connaissances déclaratives» ou  des «savoirs».
En revanche, dans les actes d’information, l’objet privilégié est l’ensemble des éléments 
qui font référence à l’interface. On retrouve cette importance dans les demandes d’infor-
mation. Il apparaît, donc, que les commentaires sur l’interface fassent l’objet de nombreu-
ses re-mémorisations (3). A l’évidence, la gestion de l’interface occupe une grande part 
de l’activité des contrôleurs. Nous soulignerons à ce propos une remarque importante 
d’un contrôleur sur une fonction de l’interface : « effectivement l’assume (1er double clic sur 
l’indicatif du vol) c’est du ressort du CR - j’ai le gars en contact il m’a appelé - pas de celui du CO. 
Néanmoins, on a été obligé de passer par là quelques fois mais on a attiré l’attention entre les deux, 
lorsqu’on veut rentrer une donnée en amont, on est obligé de passer par l’assume donc le CO l’a fait, 
genre un cap qui est donné avant ou une route directe, je ne sais plus, mais lui ça lui fait une sur-
charge de travail de garder en mémoire s’il l’a déjà. Donc il faudrait verrouiller …». Nous voyons 
ici les contraintes de l’interface qui obligent à un effort de mémorisation supplémentaire 
mais qui se déportent sur l’autre et sans que ce soit explicitement dit. La conséquence est 
d’autant plus forte que le contrôleur subissant cet effort n’en est pas l’initiateur et que 
l’information qu’il doit retenir ne s’intègre pas dans l’activité en cours. Pour compléter, 
on note un total important d’actes d’évocation, aussi bien sur les « RAM « que sur les « 
RIM «, qui laisse à penser que les contrôleurs utilisent beaucoup l’implicite, notamment 
au travers de quelques mots prononcés à haute voix, avec l’intention ainsi d’être entendu 
par l’autre. On pourrait ainsi dire que l’évocation verbale initiatrice d’informations est un 
moyen d’entretenir la mémoire du trafic et d’informer implicitement l’autre de l’action en 
cours à faire ou de ce sur quoi il travaille. Cela fait parti des processus de coopération et 
de l’organisation sociale des souvenirs. C’est aussi ce qui pourrait être l’illustration de la 
distinction entre la mémoire explicite, intentionnelle ou directe, et la mémoire implicite, 
incidente ou indirecte. On voit ici que la coopération entre les contrôleurs est importante 
dans le sens où elle participe à la constitution et à la réactualisation de «souvenirs». 

Des contextes d’activités

Nous entendons par contexte d’activité, l’activité cognitive dans laquelle le contrôleur est 
engagé. En effet, la démarche d’analyse nous amène à nous interroger sur l’objet cognitif 
de la communication auquel se rapporte un « RAM « ou un « RIM «. Il s’agit en quelque 
sorte de repérer le support cognitif privilégié de l’information à mémoriser. Par exemple, 
un contrôleur peut demander à l’autre de rappeler une décision prise ou un diagnostic 
effectué. Le codage des communications sur la base d’une inférence possible des proces-
sus cognitifs mis en œuvre a permis cette étape. 
Les résultats montrent une prédominance, sur les « RAM «, d’activités cognitives qui 
respectivement correspondent à une évaluation, un choix ou encore une révision de déci-
sions prises ou à prendre sur le trafic et à une décision d’actions sur l’IHM ou de coordina-
tions avec le secteur de contrôle adjacent.  Les « RIM « portent sur des évaluations guidées 
par les activités de rafraîchissement en mémoire dont l’objectif est de raviver l’ensemble 
des informations utiles en procédant à des vérifications et des bilans de la représentation 
du trafic.
En relation à des actions sur l’interface
Pour aller plus loin, nous avons étudié le contexte dynamique dans lequel ces verbali-
sations ont été relevées. Notamment, nous avons cherché à repérer les actions faites sur 
l’interface au moment de ces verbalisations et la structure des activités cognitives mises en 
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(3)   Nous emploierons re-mémorisation comme terme générique des rappels en mémoire définissant aussi bien des 
«RIM» que des «RAM».



œuvre. L’objectif est d’essayer de déterminer les évènements qui précèdent ou succèdent 
les verbalisations identifiées comme une manifestation des processus de mémorisation. 
Nous avons pris le parti de revenir sur les 5 minutes précédentes. En effet, nous voulons 
nous placer sur des processus de mémoire opérationnelle dont la durée est transitoire à la 
durée de la tâche. Par ailleurs, puisant dans la mémoire à long terme des connaissances 
pour effectuer la tâche, elle constitue un cadre plus large d’analyse, plus proche de notre 
échelle.
La lecture globale des résultats du CO montre une plus forte proportion des actions de 
sélection sur les écrans et de la fonction nommée filtrage(4). La sélection, nous le rap-
pelons, signifie le clic du curseur sur un élément de l’interface. L’important nombre de 
sélections n’est pas significatif car il n’évoque que la conséquence de l’interactivité de 
l’interface. Le résultat du filtrage est plus intéressant en soulignant notamment le fait que 
le vol impliqué dans un « RAM « / « RIM « soit connu et a fait l’objet auparavant d’une 
consultation. Par ailleurs, nous pouvons penser que le filtrage est une source non négli-
geable d’interrogation qui va faire suite à un besoin de réactualisation sur le vol concerné. 
Au niveau du CR, nous retrouvons la même importance des sélections mais aussi des 
instructions de contrôle. Là encore, ce résultat nous interroge et laisse à penser que pour 
une majorité de cas le contrôleur avait agi sur le vol avant de vouloir se re-mémoriser une 
information ou une action à faire. Cela pourrait expliquer que nous sommes, bien sûr, 
sur la problématique de la mémoire opérationnelle qui ne dure que sur l’ensemble d’une 
opération et qui ensuite subit des détériorations. La multiplicité des informations et l’in-
terruption des tâches pourraient en être quelques causes.
Sur les actions qui suivent les verbalisations « RAM « et « RIM «, les résultats sur les deux 
positions ne donnent pas de tendances différentes de celles observées sur les actions qui 
précédent la re-mémorisation. En fait, on peut penser que les actes conséquents à des 
rappels ou des recherches verbalisées d’informations s’inscrivent dans la représentation 
mentale du trafic sans générer obligatoirement une manipulation de l’interface par la 
suite. Cela se déroule dans un fonctionnement que nous pouvons déceler dans les propos 
d’un contrôleur qui dit : « je garde en mémoire la régulation parce que j’ai qu’un problème en 
mémoire réel à suivre mais si j’en ai deux trois à gauche, à droite, celui là je peux l’oublier, ce sera 
pas un problème … mais pour la suite des consignes ! «. Explicitement, cet exemple montre que 
le contrôleur décide de garder en mémoire une information pour plus tard. Il précise que 
la charge de travail qu’il a, à ce moment du trafic, le lui permet. Nous pouvons supposer 
que dans d’autres conditions, et en particulier en forte charge de travail, le contrôleur ne 
s’encombre pas d’informations qu’il n’utilisera pas dans le court terme.

En relation à des processus cognitifs inférés
Comme nous l’avons souligné, il semble intéressant de déterminer des régularités de pro-
cessus cognitifs autour des re-mémorisations. Il s’agira de décrire quels sont les processus 
qui apparaissent plus fréquemment avant et après des « RAM « et « RIM «. Cet essai 
d’analyse n’est pas facile dans la mesure où l’acte cognitif est inféré, c’est-à-dire qu’on lui 
donne à posteriori un sens qui ne révèle pas forcément l’état dans lequel le contrôleur est 
au moment d’une situation. Notamment, il est impossible ici de dire si la manifestation 
d’un acte cognitif est la conséquence de telle réactivation d’informations ou d’actions.
Il apparaît que dans les deux positions CR et CO, les activités d’analyse des conflits, de 

page 32 Congrès self 2000

Analyser la communication (1)

(4) Le filtrage permet au contrôleur d’exercer son savoir-faire sur une présentation de l’information qui a été dépouillée 
de la majeure partie des informations inutiles dans le contexte où il se trouve, ceci par un clic sur l’étiquette de l’avion 
choisi qui met en sous-brillance les avions qui ne peuvent en aucun cas être pertinents pour l’analyse du vol.



diagnostic et d’évaluation sont les plus fortement représentées. Elles correspondent au 
schéma classique auquel nous pouvions nous attendre, en particulier pour les analyses 
qui sont un terrain favorable à la re-mémorisation. Toutefois, nous serons plus sensibles 
aux résultats concernant les diagnostics. Ces derniers sont une phase importante dans 
le contrôle et le fait que, suite à un diagnostic, il y ait nécessité de re-mémorisation doit 
nous amener à affiner l’analyse. Mais, les seules données présentées ne permettent pas de 
faire une analyse plus dépouillée et significative. Il faudrait une analyse cas par cas pour 
émettre des hypothèses plus explicatives. Quant à la forte proposition d’évaluations, elle 
suggère là aussi de se demander quels types de conséquences ces évaluations provoquent 
sur la représentation du trafic.
Ensuite, la question ici est de déterminer quelles sont les activités cognitives impliquées 
après la présence d’un acte de re-mémorisation. L’importance des évaluations constatées 
laisse à penser que la re-mémorisation déclenche chez les contrôleurs une réaction de 
correction ou d’affirmation d’une représentation. On voit aisément qu’une activité coo-
pérative va se construire pour confronter la validité des représentations. On pourra aussi 
parler alors de réactualisation de « l’environnement cognitif partagé «. La position CO, 
caractérisée comme préparatrice à l’action du CR, reste compatible avec cette démarche 
d’évaluation.
Toutefois, on constate chez le CR une prédominance des analyses, bien que le nombre 
d’évaluations soit proche aussi de ces dernières. 
Nous savons que l’acquisition volontaire d’informations sur l’interface est guidée par 
l’activité cognitive et, par exemple, par le rappel en mémoire de tâches de surveillance. 
Ainsi, un certain nombre d’informations est recherché par des processus descendants, 
c’est-à-dire par une recherche d’informations de la part du contrôleur. Un traitement 
cognitif effectué par un contrôleur ou par le binôme de contrôleurs peut être à l’origine 
de cette recherche. Cette dernière va être alors susceptible d’initier une nouvelle analyse 
de la situation. Le CR est ainsi plus concerné, de part sa position, par la mise en œuvre des 
schémas de résolution de conflits choisis et des décisions de contrôle.

CONCLUSION

Dans cet article, nous avons présenté un ensemble de constats  que nous pouvons relier 
à des mécanismes de la mémoire. En l’état, cette étude n’a de valeur qu’empirique et 
exploratoire au regard de la méthode de recueil des données mise en œuvre. Leur origine 
multiple et l’ampleur du recueil, bien qu’apportant beaucoup de richesse, ont complexifié 
la démarche. Une des limites concerne, notamment, le codage des verbalisations qui souf-
fre d’une certaine hétérogénéité due à la diversité des analystes. Par ailleurs, le choix des 
définitions des « RAM « et « RIM « a le mérite de constituer une première catégorisation, 
mettant en évidence ces mécanismes, même si celle-ci doit être approfondie et précisée. 
De plus, l’exercice d’analyse auquel nous nous sommes prêtés apporte quelques rensei-
gnements sur la pertinence de la présentation des informations sur l’interface et de la 
place de la coopération dans la gestion de la mémoire. Nous avons pu dégager des pistes 
de réflexions sur l’utilisabilité et ce malgré le caractère, a priori, limitatif de l’utilisation 
des communications pour ce type d’analyse. Tout d’abord, nous avons porté notre atten-
tion sur la représentation des informations de l’interface afin qu’elles soient retenues et 
récupérées facilement (formatage, graphisme, signification, …). Un second axe concerne 
la création d’un ensemble de conditions environnementales participant à l’efficience de 
cette acquisition et restitution de l’information (échanges entre individus, occurrences, 
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…), sans oublier, bien sûr, la formation (Abdesslem et Capsié, 1999). Ce travail reste aussi 
précurseur, non seulement sur l’étude des phénomènes mnésiques en situation proche du 
contexte réel mais aussi sur la construction d’une grille d’analyse des communications 
aussi complète dans la recherche des mécanismes cognitifs mis en jeu.

Nous tenons à remercier l’ensemble de l’équipe ERATO du CENA dont sont issues les données d’expérimentation qui 
ont servi de base à cette étude.
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Les communications seront considérées ici comme des composantes de l’activité et comme 
participant ainsi à la réalisation des finalités de celle-ci. Leur étude ne devrait donc pas 
être séparée de celle de l’activité et de son contexte. A travers les relations entre contexte 
et communications à l’intérieur de l’activité, on cherchera plus spécialement à déterminer 
comment une action sur le premier peut modifier les secondes : l’examen conjugué du 
contexte et des communications devrait ainsi permettre de dégager quelques conséquen-
ces ergonomiques. Le point de vue adopté ici n’est pas celui de la psychologie sociale 
auquel est référé souvent l’étude des communications, mais celui de la psychologie ergo-
nomique qui considère les communications sous leur angle opératif, en tant qu’intégrées 
à l’activité qui répond à la tâche en situation de travail.

Le rôle du contexte dans l’activité en général a été particulièrement souligné dans la théo-
rie de l’activité des auteurs russes et dans le courant de recherche dit de l’action située : 
ils ne font d’ailleurs que retrouver des phénomènes bien décrits dans l’analyse du travail 
où la notion de contexte est très présente. Ainsi, Hollnagel (1993) a développé un modèle 
de contrôle de l’action par le contexte à partir de l’idée que «les actions sont significatives 
seulement dans un contexte» (p.164) et que le contexte sert de base à la planification de 
l’action. Dans cette perspective, il a présenté une liste de types généraux de contextes 
sous le nom de «performance shaping factors». L’intérêt porté à la validité écologique des 
résultats des recherches amène aussi à examiner plus attentivement le contexte de l’acti-
vité : on en trouve le témoignage dans des études sur les interactions homme-ordinateur 
(par exemple, Bannon, 1998a et b) et plus généralement dans l’analyse du travail (Vicente, 
1999).
Les rapports du contexte avec les communications ont été sans doute moins directement 
étudiés : il était donc intéressant d’en expliciter quelques aspects majeurs : ce sera le but de 
cet exposé. Après quelques précisions terminologiques seront abordées les parties princi-
pales qui exposeront différentes facettes du rôle du contexte dans les communications, ce 
qui permettra de dégager des bases exploitables pour la gestion des communications par 
le contexte. Enfin, en manière de conclusion, seront suggérées des exploitations possibles 
de ces analyses en ergonomie.

TERMINOLOGIE ET PROBLÈMES GÉNÉRAUX

Comme il arrive aux notions du langage courant utilisées dans des domaines divers, celles 
de contexte et de communication sont polysémiques : en témoignent le Vocabulaire d’er-
gonomie (V.E.) de de Montmollin (1997) et le Dictionnaire des sciences cognitives (DSC) 
(Houdé et al., 1998) auxquels seront faits quelques emprunts.
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Les communications
Une définition abstraite et générale est donnée dans le DSC  : «tout processus par lequel 
une information est transmise d’un élément à un autre». Lacoste (1997) a rédigé un long 
texte sur «communications» dans le VE : on en retiendra quelques extraits qui montrent 
que l’analyse des communications fait très vite apparaître le rôle du contexte. «Commu-
niquer, c’est produire et interpréter du sens. Celui qui écoute construit son interprétation 
à partir d’indices pris dans les paroles et dans l’environnement». On voit ici apparaître 
avec la notion d’environnement celle de contexte qui lui est souvent considérée comme 
synonyme. Lacoste note aussi que «dans la communication, un acte et sa réponse se coor-
donnent pour instaurer une coopération sociale qui est la base du travail».
L’étude de la communication est donc non seulement celle de l’objet de la communication, 
de son auteur ou émetteur, de son destinataire, mais aussi celle du contexte dans lesquels 
se situent ceux-ci.

Le contexte
Le vocabulaire d’ergonomie est très discret sur cette notion : «terme emprunté à la linguis-
tique, parfois utilisé en ergonomie sans définition bien précise. Se réfère, par métaphore 
(la tâche étant ici le texte), à la situation de travail prise dans sa globalité.» Le VSC est plus 
explicite qui consacre deux sous-articles au mot, l’un en référence à la linguistique, l’autre, 
à la psychologie. On retiendra d’abord cette définition générale : «la notion de contexte 
renvoie à la prise en considération, lorsqu’on focalise son attention sur un objet d’étude, 
du domaine dans lequel il est intégré.» Nous avons étudié, pour notre part, le rôle de 
l’environnement en situation de travail (Leplat, 2000) en donnant à «environnement» le 
sens donné ici à contexte. En Intelligence Artificielle, une large place est faite à cette notion 
(Brézillon, 1999a,b).
Pour notre part, nous dirons que le contexte est ce qui joue un rôle dans l’activité sans avoir 
été explicitement prévu à cet effet. Par référence aux communications qui sont la partie de 
l’activité considérée ici, le contexte sera constitué des conditions qui peuvent modifier 
les communications sans être directement liées à leur objet. Dans cet article, le contexte 
considéré sera prioritairement celui de la communication et non le contexte général de 
l’activité dont celui-ci fait partie.
Le contexte peut être entendu comme contexte externe qui renvoie aux conditions exter-
nes de l’activité ou comme contexte interne pour désigner la représentation que se fait le 
sujet de ce contexte externe, en même temps que l’univers ou horizon mental dans lequel 
se développe l’activité : des évènements mémorisés, les connaissances non directement 
liées à la tâche que le sujet exploite dans son activité, par exemple, l’expérience acquise 
dans d’autres tâches, des attitudes, des principes d’action généraux, la valeur accordée à 
la tâche, etc. 
Le contexte apparaît comme une notion difficile à cerner précisément : elle est corrélative 
de la définition donnée au texte, c’est-à-dire ici à la tâche redéfinie. Le contexte n’est pas 
un décalque des conditions externes : il se construit parallèlement à l’activité et il est cor-
rélatif de la représentation fonctionnelle du sujet. 

LE CONTEXTE COMME MODULATEUR DU RÔLE DES COMMUNICATIONS

Dans cette partie, les communications seront considérées comme plongées dans un con-
texte dont on essaiera de montrer les différents rôles qu’il peut jouer dans l’usage de ces 
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communications. On insistera surtout sur les aspects positifs, mais on pourra facilement 
imaginer, à partir de ceux-ci, les aspects négatifs.

Le contexte comme source de facilitation 
ou de perturbation des communications

Les effets modulateurs du contexte sont illustrés clairement à partir d’une expérience de 
psychophysiologie sur le rôle des distracteurs dans une tâche de temps de réaction de 
choix (Hasbroucq et al., 2000). On constate que les distracteurs compatibles avec le signal 
cible affectent peu le temps de réaction, alors que les distracteurs incompatibles allongent 
sensiblement ce temps de réaction, les distracteurs neutres ayant un effet intermédiaire. 
Le contexte spatial joue souvent un rôle important. Ainsi, on a pu montrer le rôle de la 
proximité sur le nombre et la qualité des communications. L’activité collective dépend de 
la situation des acteurs dans l’espace : il sera plus facile de communiquer avec ses voisins 
s’ils sont proches. Kraut et al. (1990) ont mis en évidence le rôle du contexte dans les col-
laborations entre chercheurs, en particulier, celui de la proximité spatiale; ils ont recherché 
les mécanismes susceptibles de rendre compte de la relation entre proximité et collaboration. 
Ils tirent de leurs résultats un certain nombre de conséquences pratiques pour la concep-
tions des aides informatiques au travail coopératif.

Le contexte comme élément de spécification 
du sens des communications

Les communications prennent leur sens par rapport au contexte et quand celui-ci varie, 
il peut leur donner des sens différents. En linguistique, la distinction a été faite entre la 
signification et le sens, ce dernier étant considéré comme un phénomène contextuel. «En 
sémantique lexicale, on nomme souvent signification le contenu supposé invariant du mot 
et <on désigne> par sens ses acceptions ou ses emplois en contexte : la signification est 
alors un type constitué à partir des sens observés dans le discours, qui ont le statut d’oc-
currences» (Rastier, 2000, p.18). Parmi les nombreux exemples fournis par le domaine du 
travail sur le rôle du contexte, on peut retenir celui donné par Grosjean et Lacoste (1999) : 
«soit un énoncé extrait d’un échange entre deux soignantes : «elle est en train de le voir» 
(p.16). Pour comprendre <pour l’analyste>, il faut reconstruire la scène (…); l’interpré-
tation s’appuie sur des connaissances d’arrière-plan et sur le contexte immédiat...» (id., 
p.14). On trouve la même idée dans un texte de Bannon (1998b) sur l’étude des systèmes 
d’aide à la décision en groupe. On peut dire des communications ce que Clot (1999) dit 
dans un commentaire de l’action située : «l’action est inséparable de la situation où elle est 
indexée et véhicule une interprétation différente pour chaque contexte différent» (p.110).

Des conséquences de cette adhérences des communications au contexte ont été bien 
analysées par Brossard (1997) en référence à la lecture. Cet auteur note chez les enfants 
la difficulté d’»accès à la signification «décontextualisée» de l’énoncé, c’est-à-dire à la 
signification dont l’énoncé est seul porteur, indépendamment du contexte d’énonciation» 
(p.106). Ces analyses suggèrent que certaines difficultés d’interprétation des textes écrits 
chez les adultes en situation de travail sont liées au fait que le «contexte communicatif» 
dans lequel ont été écrits ces textes ne correspond pas à celui du lecteur. Brossard discute 
«l’entrée dans l’écrit comme travail de recontextualisation» (p.109). Comprendre une 
communication serait aussi entrer dans la communauté d’où  elle est issue et on peut 
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penser qu’il existe une forte interaction entre entrer dans l’écrit et entrer dans le contexte 
d’activité auquel celui-ci est lié.
Le rôle du contexte est particulièrement important pour les communications non verbales 
comme celles qui sont réglées par la voie gestuelle ou sonore (Leplat et Cuny, 1966). 

La transformation du contexte 
pour la modification des communications

Le contexte, en terme de champ spatio-temporel, peut être plus ou moins large (Leplat, 
1997) : les analyses ergonomiques ont souvent mis en évidence des variations de son con-
tenu et de son étendue. Par exemple, dans une chaîne de production, l’opérateur peut être 
strictement centré sur les exigences formelles du poste de travail étroitement circonscrites. 
Mais il peut aussi élargir ces dernières et prendre en compte des informations provenant 
de postes situés en amont ou/et en aval de la chaîne, ceci, notamment, à des fins d’an-
ticipation et de régulation plus souple de l’activité. Le contexte est également celui des 
conditions temporelles qui interviennent en particulier dans le contrôle des processus 
dynamiques. L’opérateur prend alors en compte les tendances des variations du phéno-
mène en remontant plus ou moins loin dans le temps. De même, l’anticipation peut être 
plus ou moins lointaine. 

L’action ergonomique, en transformant le contexte dispose ainsi d’un moyen pour modi-
fier les communications en agissant sur leur source ; elle peut même à la limite supprimer 
leur nécessité. En donnant à l’opérateur des possibilités d’accès à un contexte plus large, 
c’est-à-dire en augmentant son autonomie, on lui ouvrira souvent des possibilités de res-
tructurer son activité et de redéfinir la nature et la place des communications.

La création conjointe d’un contexte propre 
à faciliter les communications

Pour que le dialogue entre des opérateurs soit réussi, il est nécessaire que le contexte 
construit et utilisé par ces opérateurs ait des propriétés communes. Il faut notamment 
que les modèles qu’ils se sont constitués du système technique, des règles d’utilisation 
de celui-ci, des moyens de communication et de leur mise en oeuvre soient suffisamment 
compatibles pour que les communications puissent remplir efficacement leurs fonctions 
dans l’activité. Dans les activités collectives, on désigne cette représentation commune 
sous le nom de référentiel commun (ou contexte partagé, vue partagée, environnement 
cognitif partagé, contexte partagé). Pour bien marquer le caractère fonctionnel de ce réfé-
rentiel commun, on le qualifie souvent d’opératif. On pourrait dire que grâce à lui et par 
rapport à leur travail, les opérateurs perçoivent le contexte de leur activité de la même 
manière et peuvent ainsi interpréter plus facilement et plus correctement les actions et les 
communications de l’autre.

L’établissement de ce référentiel se fait souvent par le dialogue entre interlocuteurs. Kar-
senty et Pavard (1997) ont bien analysé ce qu’ils appellent «ajustement conceptuel» qui 
intervient «quand une information apportée par l’un n’est pas directement compréhensi-
ble par l’autre ou contredit certaines de ses croyances. Typiquement, ce type de situation 
fait naître un besoin d’explicitation» (p.17).
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Le rôle capital du contexte commun est attesté par les conséquences négatives des déficits 
de ce dernier dites aussi défauts de cadrage («misframing»). La situation de quiproquo 
en est l’illustration caractéristique qui résulte de l’absence d’un contexte commun. Cette 
absence entraîne que la communication est interprétée en référence à un contexte qui n’est 
pas celui dans lequel elle a été émise, d’où des incompréhensions qui peuvent conduire à 
des conséquences comiques ou néfastes (Lanir, 1991 ; Cahour et Karsenty, 1993).

LE CONTEXTE COMME MOYEN DE COMMUNICATION

Le contexte n’est pas seulement le cadre des communications, susceptible, comme on vient 
de le voir, de les moduler, mais il peut devenir lui-même un moyen de communication. 
Il n’est plus alors seulement porteur de signification par rapport aux communications 
formellement définies, mais il l’est de manière plus ou moins indépendante. En effet, 
les objets et les configurations du contexte n’ont pas que des propriétés physiques, mais 
ils peuvent acquérir des propriétés qu’on pourrait dire fonctionnelles : ils veulent dire 
quelque chose par rapport à une certaine tâche et appellent une activité particulière. 
C’est grâce à ces propriétés du contexte qu’est organisée une grande partie de notre vie 
quotidienne, comme de notre vie de travail. «Les gens peuvent délibérément organiser 
leur environnement pour aider leur comportement» (Norman, 1988, p.55). On examinera 
quelques rôles susceptibles d’être remplis par le contexte en tant que moyen de commu-
nication : comme prédicteur, comme guide dans le choix des communications,comme 
substitut des communications.

Le contexte comme source de communications à valeur prédic-
tive
Le contexte peut être annonciateur d’événements qui auront à être gérés par l’opérateur 
: aussi une bonne perception et une interprétation correcte du contexte est elle parfois un 
moyen d’anticiper une activité adaptée. Un phénomène de ce genre a été noté dans la 
conduite automobile et exploité dans une méthode d’apprentissage de la conduite dite 
«méthode défensive». Les conducteurs sont entraînés à utiliser des indices annoncia-
teurs de situations critiques pour préparer les réponses adaptées et n’être pas surpris : 
le véhicule jaune de le poste pour ses arrêts fréquents, l’ombre d’un piéton qui risque de 
traverser, etc.
Les situations de travail offrent de nombreux exemples d’indicateurs fournis par le con-
texte, révélateurs d’anomalies et exploitables pour le diagnostic et le traitement des inci-
dents : un bruit de moteur insolite, une odeur suspecte, un objet qui n’est pas à sa place 
ordinaire, etc. Plus généralement, tout changement inhabituel et imprévu du contexte doit 
être pris en compte, comme susceptible d’invalider le comportement courant.

Le contexte comme guide dans le choix des communications 

Si l’activité participe à la création de son contexte, inversement, le contexte peut jouer 
un rôle dans le choix que fera le sujet des alternatives envisageables pour répondre aux 
exigences de la tâche : ce choix peut être pertinent ou non, mais c’est surtout les bons 
choix qui ont été mentionnés. Le choix du type de communication dépendra des carac-
téristiques des moyens offerts par le contexte : moyens matériels (p. ex. existe-t-il ou non 
un téléphone ?), moyens liés à l’organisation (p. ex. contraintes temporelles). Le contexte 
peut servir en orientant l’attention et les actions vers les parties critiques du travail. C’est 
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ainsi que la perception d’un incident dans le voisinage immédiat peut activer la mise en 
œuvre de moyens de communication rapides. 

Le contexte comme substitut à la communication par des personnes
 
Si, comme on vient de le voir, le contexte peut être porteur de communications, il devient 
facile d’admettre qu’il puisse aussi se substituer aux communications. On est conduit 
alors à concevoir un contexte qui suggère les actions utiles et rende non nécessaire l’usage 
des communications traditionnelles. On peut ici distinguer grands types de cas selon que 
l’aménagement du contexte joue un rôle facilitateur ou inhibiteur.

Le contexte comme facilitateur des activités souhaitées. De nombreuses activités 
sont réglées initialement par des instructions ou consignes communiquées lors de l’ap-
prentissage. Il en est notamment ainsi pour l’usage des outils ou des systèmes techniques 
plus complexes : les règles sont communiquées dans ce cas avant l’usage grâce à des 
instructions écrites (modes d’emploi, notices, etc.). Un aménagement du contexte peut 
parfois prendre en charge une partie plus ou moins grande du contenu de la consigne. Par 
exemple, on pourra ainsi faciliter un montage à partir de pièces détachées en recourant à 
des codages colorés ou numériques pour repérer les assemblages de pièces, ou à des con-
figurations spatiales particulières du contexte suggérant l’ordre du montage. 
L’organisation de l’espace peut rendre inutiles certaines signalisations en obligeant 
les acteurs à emprunter les chemins pertinents. Elle peut aussi faciliter l’exploitation 
du contexte de communication : «l’agencement spatial ou l’écologie du PCC (Poste de 
Commande Centralisé) rend possible la visibilité ou l’écoute mutuelle entre les différents 
agents, nécessaire pour accompagner l’articulation collective des cours d’action. (...) La 
disposition semi-circulaire de la salle favorise les échange verbaux entre tous les agents» 
(Filippi, p.226). Commentant Lave et Scribner, Clot (1999) déclare que «le monde est meu-
blé, et le placement des objets dans l’espace sert de support informationnel à l’action. (...) 
Dans un supermarché étudié par Lave (1988), l’organisation spatiale configure la prise des 
produits» (p.110).

Le contexte comme facteur d’élimination de la nécessité des communications. 
L’aménagement du contexte peut rendre inutiles certaines communications en empê-
chant la réalisation des actions condamnées par celles-ci. On en trouverait de nombreux 
exemples avec les dispositifs activant les fonctions de contrainte («forcing functions»). Par 
exemple, grâce à des portières qui ne peuvent s’ouvrir qu’à l’arrêt, l’instruction «ne pas 
ouvrir la portière pendant la marche» devient inutile, de même que celle de la limitation 
de surcharge d’un ascenseur si le fonctionnement de celui-ci est bloqué en cas de surchar-
ge (plus précisément, les communications seront alors d’un autre type, par exemple pour 
informer l’usager de l’origine du blocage). Tout se passe comme si les communications 
transmises antérieurement par écrit étaient en quelque sorte inscrites dans le contexte lui-
même. Du point de vue ergonomique, cette solution est évidemment la meilleure car elle 
assure l’application de l’action souhaitée (sous réserve que le dispositif fonctionne bien!), 
sans reposer sur les communications écrites dont on n’est jamais sûr qu’elles sont connues 
et leur contenu observé.

CONCLUSION

Il resterait à étudier (entre autre !) le contexte comme produit des communications, ce qui 
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ne pourra être fait ici. L’étude des communications par le contexte oblige à réfléchir sur 
la définition et le statut de ces deux notions en même temps que sur ceux de l’activité. 
Ces trois notions sont à considérer conjointement dans leur rapport de co-détermination. 
Gérer les communications, c’est concevoir leur place à l’intérieur de l’activité, c’est défi-
nir leurs fonctions par rapport au but général de l’activité. Etant donné la pluralité des 
voies par lesquelles ces fonctions sont réalisables, un problème essentiel de cette gestion 
est de répartir, de distribuer, ces fonctions sur les différentes voies possibles, en n’oubliant 
pas que le contexte lui-même peut être un de ces voies.
La gestion des communications par le contexte est intimement liée à l’analyse de l’activité 
qui seule permet de définir correctement les rapports entre communications et contexte et 
d’entrevoir les conséquences d’une modification de ces rapports. 
Les notions floues de contexte et de communication seront toujours à définir dans une 
étude. Leurs frontières sont parfois fluctuantes : des communications peuvent devenir un 
contexte et un contexte peut devenir source de communications. Le contexte module le 
sens des communications et celles-ci peuvent transformer le contexte qui les modifiera à 
son tour. C’est cette dynamique qu’aura souvent à affronter l’analyse de l’activité.
La présente contribution n’est qu’un aperçu restreint sur le vaste thème de son titre, mais 
elle peut fournir les éléments d’une grille pour l’analyse de l’activité sous cet angle. A 
titre d’exemple, on en a dégagé quelques suggestions exploitables dans une étude ergo-
nomique.
• Définir le ou les contextes de l’activité et leurs rapports avec les communications.
• Replacer les communications dans leur contexte et déterminer leur fonction dans l’ac-
tivité.
• Etudier dans quelle mesure un aménagement du contexte peut permettre d’alléger les 
besoins de communication ou de faciliter et d’enrichir les communications existantes.
• Etre attentif à évaluer les  effets des changements de contexte sur l’activité.
• Intérêt de la variabilité des contextes pour saisir les traits invariants des communica-
tions et leur champ de validité. 

L’analyse de l’activité, au sens large qui inclut l’analyse de la tâche et du contexte corres-
pondant (Leplat, 1997), est le moyen privilégié d’examiner valablement ces suggestions et 
de préparer l’organisation des mesures relatives à la gestion des communications.   
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Résumé :
Cette contribution explore les apports de l’analyse des communications à la compréhen-
sion des situations de travail et à la conduite de l’intervention ergonomique. Des modèles 
d’analyse de la communication «généralisée» basés sur une approche systémique des 
organisations (A. Mucchielli par ex.) peuvent enrichir la pratique de l’intervention ergo-
nomique à deux niveaux : la compréhension des situations de travail et de l’activité des  
opérateurs et la conduite des transformations que l’ergonomie entend initier. L’interven-
tion peut aussi bénéficier de l’apport des modèles constructivistes de l’école de Palo Alto 
s’intéressant à la genèse du sens partagé dans la communication. L’intervention ergono-
mique manipule du sens : le sens investi par les opérateurs dans le travail, le sens implicite 
véhiculé par l’organisation. La conduite d’un changement efficace dans l’organisation du 
travail passe par la compréhension des phénomènes de construction et de partage de sens 
et la maîtrise du positionnement des ergonomes dans le déroulement de l’intervention.

Cette contribution explore les apports de l’analyse des communications à la compréhen-
sion des situations de travail et à la conduite de l’intervention ergonomique. 

Nous nous  intéresserons d’abord à une approche de la communication «généralisée» 
telle que proposée par Mucchielli et coll (1998), qui entend s’appliquer à toute production 
humaine qui peut être «lue», c’est bien le cas des situations de travail, objets de l’approche 
ergonomique. Ce modèle d’analyse peut enrichir la pratique de l’intervention ergonomi-
que à deux niveaux : la compréhension des situations de travail et de l’activité des “opé-
rateurs” et la conduite des transformations que l’ergonomie entend initier.
Nous nous proposons aussi d’analyser, sur la base de nos pratiques d’intervention, et 
sous l’angle de l’approche communicationnelle, le positionnement implicite ou explicite 
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des ergonomes au cours de l’intervention et son impact sur le processus de changement 
dans l’entreprise. 

LE MODÈLE SPONTANÉ DE LA COMMUNICATION DANS L’ENTREPRISE

Dans l’entreprise nous sommes souvent confrontés à une lecture des relations interper-
sonnelles basée sur la subjectivité des agents, invoquée comme la source des difficultés de 
management ou d’organisation :  “c’est un problème de communication !…”.

Cette singularisation des relations qui tend à les naturaliser par l’invocation de traits 
individuels de caractère supposés immuables et de leur assemblage plus ou moins réussi, 
consigne le management dans le domaine de l’alchimie ou du hasard. 

Dans ce champ, l’intervention est impossible, et la communication d’entreprise, conçue 
comme transfert descendant d’informations, ne changera rien à l’affaire, quels que soient 
les efforts de graphisme, de mise en page ou d’affichage. Ce modèle intuitif autant qu’im-
plicite néglige la dimension du travail, source et raison de l’interaction communication-
nelle dans l’entreprise, et, si la communication intéresse les ergonomes, c’est à l’écart de 
cette acception fruste et déterministe. 

UN MODÈLE D’ANALYSE DES COMMUNICATIONS
 
Les modèles de la communication utiles aux ergonomes sont à rechercher dans les appro-
ches systémiques : l’entreprise est comprise par les ergonomes comme un système dans 
lequel tous les éléments sont en interaction, la description des communications doit coïn-
cider avec cette vision. D’autre part, la philosophie qui sous tend un modèle d’interven-
tion ne peut être que constructiviste, s’attachant à la compréhension du sens de l’action 
pour celui qui la réalise et à la prise en charge des représentations dans l’action collective. 
En suivant Watzlawick (in Mucchielli et coll, 1998), on définira un système de communi-
cation comme un ensemble qui donne sens à une action qui s’insère en son sein. Muchielli, 
qui propose une approche constructiviste et systémique des communications, s’intéresse 
à la construction collective des significations partagées et met l’accent sur le(s) contexte(s) 
de référence des actes qui permet de comprendre leur sens. 
Selon lui, «Le sens émerge des configurations situationnelles dans lesquelles les activités 
se déroulent et qui sont co-construites par les acteurs en présence. La donnée (de commu-
nication) a peu d’importance, elle prend son sens par rapport à un acteur particulier : celui 
qui va à son devant, qui l’intègre comme pertinente par rapport à ses préoccupations et 
intentions tout en la situant dans des contextes pertinents pour lui.»
L’existence d’un sens partagé par plusieurs acteurs apparaît comme la résultante des 
significations prises par l’action de communication dans les dimensions contextuelles 
portées par ces acteurs différents. Le partage de contextes de référence est nécessaire à 
la compréhension, et une part de ces éléments de référence est construite au cours des 
échanges, formant un “sens commun” du groupe, sa réalité.  
Il s’agit ici d’appréhender la qualité des relations comme le résultat de la confrontation 
des «systèmes de pertinence» des personnes impliquées dans la relation. A l’opposé de la 
vision spontanée décrite plus haut, il y a bien une rationalité dans la relation, mais dans 
l’entreprise elle réfère au travail, à l’action commune vers un objectif.
La confrontation est dynamique parce qu’elle est directement liée à l’action des agents et 
notamment aux conditions de coaction et d’interaction entre eux. La prise en charge par 
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l’organisation et le système de travail des zones de contact entre leurs champs d’action 
et de travail (zone de coopération, de transmission, de “ frottement” ) conditionne le con-
tenu et la qualité de la relation. Cette prise en charge va aussi constituer le contexte des 
communications qui cristallisent la relation.

Pour l’analyste des processus de la communication, la relation est à la fois la toile de 
fond et la finalité de toute communication ; l’ergonome ajoute que le travail est la toile de 
fond et la finalité dominante des relations dans le travail. C’est pourquoi les ergonomes 
s’intéressent d’abord au travail, dans sa nature, ses contraintes et son organisation, pour 
aborder les relations dans le travail en intégrant la dimension communicationnelle comme 
une des dimensions de l’activité de travail.

L’INTERVENTION ERGONOMIQUE 

L’intervention ergonomique est le lieu de rencontre entre le sens que les opérateurs 
donnent à leur travail et le sens implicite que l’entreprise attribue au travail. Ce sens est 
manifesté par l’organisation mise en place qui induit pour partie les comportements des 
salariés. Le management est à la fois initiateur et véhicule de cette organisation du travail 
qui signale et signe ce que l’entreprise pense du travail. 

Si l’on analyse, après Clot (1998), l’organisation comme la tâche prescrite résultant de 
l’activité des concepteurs, la prescription du travail et les moyens donnés pour la réaliser 
peuvent être lus comme signifiants de l’intention des dirigeants de l’entreprise, mais aussi 
des limites de cette intention. Cette lecture fait ressortir les contraintes qui pèsent sur le 
travail des concepteurs d’organisation, traduisant une intention dans les prescriptions 
sans maîtriser leur degré de contact avec la réalité.

S’il y a bien une discontinuité de principe, comme le signale Hubault (Ouvrage collec-
tif, 1996), entre le modèle et la réalité, le contact avec le réel génère dans les lacunes de 
la prescription une organisation par défaut, qui puise sa robustesse dans l’exposition à 
l’aléa. Elle est adaptée et reformulée par l’individu et le collectif, face à l’événement, dans 
l’activité de travail.

L’intervention ergonomique vise avant tout à donner un sens à cette organisation et à 
l’activité de travail, qui éclaire la zone de contact entre les deux, et le coût d’atteinte de 
l’efficacité pour permettre la construction d’un sens commun qui fasse converger les 
représentations de tous les acteurs.

Le diagnostic et la contextualisation
 
On peut reprendre légitimement le modèle constructiviste de la communication pour 
analyser la construction du sens du travail comme action contextualisée. Le travail n’est 
pas alors décrit par les «faits» ou «données» ; on s’attache au sens des actions, qui n’existe 
qu’en référence à un contexte dont les dimensions sont nombreuses. 

L’analyse communicationnelle propose les registres contextuels suivant : 
• Spatial (le sens par rapport à la disposition des lieux et à ses contraintes) 
• Physique et sensoriel (le sens par rapport à l’ensemble des éléments sensoriels per-
çus) 

page 46 Congrès self 2000

Analyser la communication (2)



• Temporel (le sens  par rapport à ce qui est fait avant et sera fait après)
• De positionnement (le sens par rapport aux positionnements des acteurs)
• Relationnel (le sens par rapport à la qualité des relations des acteurs entre eux) 
• Normatif (le sens par rapport aux normes appelées ou construites au cours des 
échanges) 
• Identitaire (le sens par rapport à ce que l’on sait des intentions et enjeux des acteurs 
en présence).

D’emblée, ces registres contextuels cadrent avec notre pratique du diagnostic ergonomi-
que, toutefois l’analyse de l’activité de travail appelle d’autres registres spécifiques qui 
apparaissent déterminants dans la compréhension de l’action individuelle ou collective : 

• Les objectifs du travail, la tâche et la représentation de celle ci pour chacun  
• Les moyens de travail, et leur mise en rapport avec les objectifs : l’organisation du 
travail, le système d’évaluation du travail
• L’information dont on dispose et le sens que prend l’acte par rapport à cet état de 
connaissance…

Les registres contextuels constituent le cadre de construction et de compréhension du sens 
de la situation. Ils sont aussi modifiés dans et par l’action. 
L’analyse contextuelle s’intègre dans une démarche d’objectivation des éléments déter-
minants l’action des personnes, caractéristique de la démarche ergonomique. Cette forme 
d’analyse objectivante ne doit pas évacuer la dimension d’intentionnalité de la personne 
agissante, qui deviendrait sinon l’objet d’un «complot» contextuel certes complexe mais 
essentiellement déterministe.
Pour Muchielli reprenant la position de l’école de Palo Alto, l’intention préside aux échan-
ges ; l’analyse de toute situation de communication doit passer par la compréhension des 
projets des acteurs. Cette démarche est aussi celle des ergonomes ; même si dans les for-
malisations de l’analyse du travail et la forme des diagnostics rendus aux entreprises, les 
intentions et projets individuels tendent à disparaître. La connaissance des intentions des 
acteurs est utilisée de manière discrétionnaire par les ergonomes dans la construction de 
leur analyse, mais elle n’est pas retransmise à l’entreprise dans la phase de diagnostic.
Ainsi, la restitution du diagnostic s’appuie en règle générale sur les éléments objectifs de 
la situation de travail, éléments exemplaires du vécu au travail, ayant fait l’objet d’une 
rationalisation à posteriori de la part de l’intervenant. L’ergonome s’évertue à montrer à 
l’entreprise le système d’exigences et de contraintes qui conditionne les actions des hom-
mes et en explique le sens. 
Se voulant édifiante, la restitution tend à expliquer l’action des opérateurs comme consé-
quence du système de travail, en omettant les apports subjectifs.

La construction du sens du travail

Dans une optique constructiviste, la (re)construction du sens commun à plusieurs acteurs 
est une émergence qui ne peut être déduite de la somme des contextes, mais apparaît 
quand les acteurs manipulent, interviennent et transforment ces contextes. 
Malgré les écueils d’une présentation qui se veut démonstrative, le diagnostic ergono-
mique doit s’éloigner d’une représentation déterministe des actions dont le sens serait 
élucidé par l’analyse d’un observateur restant à l’écart, il doit plutôt mettre à jour et en 
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regard les différents registres contextuels dans lesquels les actes de travail sont concré-
tisés. La restitution du diagnostic, qui intègre l’ensemble des registres contextuels perti-
nents et l’ensemble des acteurs de la situation de travail, initie la reconstruction du sens 
“commun” : la (nouvelle) réalité qui sera réinvestie dans les dimensions contextuelles 
appropriées pour transformer le travail.

Ce n’est pas le seul dévoilement de registres contextuels pertinents qui permet l’émer-
gence du sens commun. Comme le souligne Dejours (1995), à propos de l’intervention en 
psychodynamique, la construction du sens est une expérience d’élaboration collective, en 
référence constante à l’activité et au langage de l’activité. Mais ce n’est pas le partage du 
vécu. C’est l’expérience partagée de l’intelligibilité, l’interprétation de la somme des vécus 
qui est à la base de la construction d’un sens commun. 

 La pertinence des registres dans lesquels sont vécus les actes de travail permettra cette 
compréhension partagée. L’instruction participative des évolutions organisationnelles 
s’appuie sur le travail de groupe, permettant, par la dynamique de confrontation des 
points de vue et de projection dans une organisation future, de faire évoluer les représen-
tations des acteurs et de poursuivre la construction d’un sens commun dans l’action.

UN DOUBLE RECADRAGE 

L’intervention ergonomique est ainsi le lieu d’un double recadrage. 

Un recadrage large
L’école de Palo Alto a mis l’accent sur l’importance du contexte dans le sens de la com-
munication. Pour comprendre un phénomène il faut un périmètre d’observation / de 
compréhension suffisamment large pour inclure le contexte déterminant du phénomène 
concerné.  Trouver ce champ large est un des objectifs du diagnostic ergonomique.
Ce recadrage cherche à passer à une “métavue” de la situation, englobante, décalée, afin 
d’offrir une autre lecture des rapports entre les acteurs, il s’agit de se donner du champ 
pour dévoiler le point de vue de l’entreprise sur le travail. On doit ici reculer suffisamment 
pour révéler l’ensemble des processus objectifs qui déterminent la situation de travail.
Ce recadrage englobant doit permettre la convergence, comme les parallèles convergent 
à l’horizon, des contextes de référence de chacun pour dépasser la cristallisation sur les 
relations interpersonnelles et retrouver une lecture neuve de la structure.

Un recadrage centré sur les situations de travail
Mais la force de l’ergonomie est de constituer et de faire valoir un point de vue du travail, 
qui, pour être valide, doit se nourrir de la réalité locale et quotidienne de l’acte de travail, 
qui représente  le point de contact de l’entreprise avec la complexité, le variable et l’aléa 
auquel l’opérateur doit faire face.
Ce double mouvement de cadrage, et l’enrichissement de la “réalité” commune dans 
l’entreprise par ces points de vue croisés sont les enjeux de la construction du sens dans 
l’intervention ergonomique.

LE POSITIONNEMENT DES ERGONOMES DANS L’ENTREPRISE 

page 48 Congrès self 2000

Analyser la communication (2)



ET DANS L’INTERVENTION

L’analyse des communications met l’accent sur le contexte des positions et de la structure 
des relations dans la genèse du sens des communications. Nous nous attacherons donc 
à comprendre comment l’ergonome consultant construit son positionnement, agit sur la 
structuration de ses relations avec les différents acteurs de l’entreprise de façon dynami-
que tout au long de l’intervention. Si la méthodologie d’analyse du travail et de stratégie 
d’intervention est bien développée, il nous semble que les modalités du positionnement 
de l’ergonome au cours de son intervention ressortent d’une méthodologie «voilée», qui, 
bien que décisive dans la réussite, est rarement discutée.

La construction de la position de l’ergonome

Pour changer le travail, l’ergonome doit créer dans l’entreprise le milieu «le plus favorable 
possible à l’intervention» (Jackson, 1998). Il crée un monde de communication propre, 
dans lequel, à tout niveau, son positionnement indique une intention de changement 
lisible.

Pour Agnoletti (Mucchielli, 1998) l’activité du locuteur dans une communication se définit 
par deux processus : 

• le changement de place du locuteur, qui prend différents points de vue au cours de 
la communication,
• l’attribution d’une place à l’interlocuteur.

Ces deux processus sont manipulés conjointement par les acteurs qui établissent une 
relation de communication, pour se positionner. Plusieurs caractéristiques distinguent ou 
singularisent le positionnement des ergonomes dans l’entreprise.

La recherche d’une position «neutre»
Dans ses échanges avec les différents acteurs de l’entreprise, particulièrement en début 
d’intervention, l’ergonome développe une attitude de «neutralité» vis à vis de ses inter-
locuteurs, qui tend à dé-différencier les relations. Cette «neutralité» s’exprime essentielle-
ment vis à vis des codes sociaux de respect ou de politesse liés aux positions, à l’âge ou à 
l’ancienneté des personnes…, qui régissent les comportements et contribuent à marquer 
les positions. 
La «neutralité» recherchée et entretenue par les ergonomes se signale par plusieurs indi-
ces d’attitude ou de langage :

• la généralisation du vouvoiement,
• l’attitude de contact avec l’ensemble des personnes rencontrées au cours des déplace-
ments dans l’entreprise, quel que soit leur rôle attribué dans l’entreprise,
• les évocations langagières des places et des rôles qu’ils utilisent : 

- les personnes cibles de l’intervention sont appelés «opérateurs», sans égard pour 
leur position hiérarchique dans l’entreprise, ouvrier, employés, techniciens…
- les «chefs» sont des «responsables».

Ces indices langagiers, particulièrement marqués et remarqués lorsque l’ergonome 
entame l’intervention, affirment un positionnement propre. (Dans un deuxième temps, 
l’ergonome utilise les expressions de l’entreprise quant aux dénominations des postes ou 
des métiers, ce qui indique une autre forme de neutralité discrète).
Les attitudes décrites conduisent à neutraliser la lecture habituelle dans l’entreprise des 
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relations et des positions des personnes. L’ergonome agit, par les modalités de communi-
cation, pour se dégager des codes qui conduiraient à l’enfermer d’emblée dans une posi-
tion prédéterminée et statique vis à vis des différents interlocuteurs de l’entreprise.
A ces attitudes, s’adjoint une méthodologie d’intervention qui maximise les points de 
contacts et de communication de l’ergonome avec les personnels concernés par le projet, 
et qui valorise de façon égale la participation de l’ensemble des niveaux hiérarchiques 
dans l’intervention. La mise en place systématique d’une présentation de l’intervention à 
toutes les personnes impliquées dans le projet, ainsi que l’organisation de la transmission 
des travaux au fur et à mesure de l’intervention vont dans ce sens.
La position de «neutralité» ainsi construite par l’ergonome n’est évidemment pas neutre 
de signification pour l’entreprise. Elle fait apparaître clairement le choix de l’intervenant 
de se démarquer et induit un regard neuf sur les positions et relations installées.
Par ce démarquage, l’ergonome commence donc à créer un milieu propice au changement 
des représentations dans l’entreprise.
Le caractère de neutralité est entretenu dans le déroulement de l’intervention par l’utilisa-
tion d’outils pour une analyse et une formalisation objectives ; en quantifiant les actions, 
en évaluant les temps ou par des schémas de flux, l’ergonome place les situations de tra-
vail dans le champ d’une explication objective. La recherche de preuves de l’invariant et 
de la variabilité dans l’analyse, et sa transmission, à l’entreprise contribuent à positionner 
l’intervenant dans un champ «neutre», perçu comme non discutable par l’entreprise.

Le placement et le déplacement des interlocuteurs
Dans les processus de communication qui construisent la position des acteurs et structu-
rent leurs relations, l’utilisation de dénominations nouvelles ou différentes des appella-
tions habituelles participe à faire émerger un sens nouveau dans les échanges. 
L’ergonomie a créé au fur et à mesure de son développement des notions décalées qui 
renvoient aux places et rôles dans l’entreprise.

• Elle propose une vision de l’opérateur-expert de son travail, qui est le seul à en con-
naître les contraintes réelles, à en avoir un vécu opérationnel quotidien et qui devient 
un acteur incontournable dans la démarche de changement du travail. La notion 
d’expert n’est pas d’ordinaire associée à une dimension empirique ou pratique de la 
connaissance. L’association des termes «opérateur» et «expert» est a priori porteuse de 
contradictions entre un savoir opérationnel et un domaine du savoir qui fait référence 
au théorique et à l’exhaustivité. Cette contradiction est féconde pour l’ergonome car 
elle répond à la complexité de la situation de travail. sa diffusion dans l’entreprise 
apporte un point de vue neuf sur le rôle des opérateurs dans l’entreprise.
• Elle place l’opérateur comme co-constructeur du changement ou co-concepteur. Pla-
cement qui est aussi vecteur d’une définition nouvelle de l’importance et de la capa-
cité d’action des personnels de l’entreprise dans les projets. L’usage de ce vocabulaire 
place les personnes concernées par le changement au même niveau que l’intervenant 
et que les concepteurs institutionnels de l’entreprise. Il affiche l’intention de les inté-
grer pleinement au projet ; c’est à dire de dépasser la fonction d’utilisateur final ou de 
«valideur» extérieur au projet.
• Un autre terme du vocabulaire des ergonomes a aussi pour effet de déplacer les 
acteurs de l’entreprise : le prescripteur. Cette notion fait ressortir l’importance du (ou 
des) concepteur(s) du cadre formel du travail dans la réalisation du travail et son résul-
tat. Elle désigne en règle générale un (ou des) responsable(s) hiérarchique(s), vu sous 
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l’angle de son (leur) apport à la construction de la tâche des opérateurs, plutôt que sous 
l’angle de sa position «supérieure».

L’ensemble de ces notions propres importées par l’ergonome dans l’entreprise permet une 
relecture par les intéressés de leur position et de leur rôle qui modifie la façon dont chacun 
structure sa relation avec les autres dans la réalisation du travail comme dans la concep-
tion du système de travail. Cette grille de lecture est celle du point de vue du travail que 
l’ergonome essaie de faire vivre et prendre en charge par l’entreprise.

L’extériorité
La position de l’ergonome consultant dans ses relations dans l’entreprise est déterminée 
en partie par son statut d’intervenant extérieur qui induit certaines postures et attitudes 
culturellement liées. 
Le consultant est de passage dans l’entreprise (il est repérable à son badge provisoire), il 
travaille aussi en dehors de l’entreprise. Il a négocié sa liberté de mouvement dans l’entre-
prise. Il manifeste une autonomie d’organisation qui transparaît à la prise de rendez-vous, 
à ses interruptions et déplacements pendant ses moments de présences.
Il prend par ailleurs, dans la phase de diagnostic, la posture de l’observateur naïf, «res-
pectueux».
Ces éléments combinés à la neutralité contribuent à lui assigner une position singulière 
qui lui permet de construire des relations d’action sur un mode original et de conditionner 
l’émergence de nouvelles représentations communes et d’autres rapports dans l’entre-
prise.

La distribution des communications et du temps 
La théorie des processus de communication développée par Mucchielli (1998) fait ressortir 
l’usage du temps comme processus structurant pour se positionner en référence à des nor-
mes. L’ergonome propose une répartition et une organisation du temps de l’intervention 
porteuse de sens.
Le temps de l’analyse du travail, réalisée avec les personnels de terrain, et le temps de 
travail en groupe, sont largement supérieurs au temps consacré au travail avec l’encadre-
ment (analyse de la demande, entretiens et travail en groupe de pilotage ou de suivi avec 
les responsables du projet). Cette distribution du temps est assez symbolique pour donner 
du poids à l’apport des personnels qui en ont en général le moins.
Il s’opère ainsi un renversement de la distribution de l’intérêt porté sur les différentes 
fonctions de l’entreprise dans un processus de conception, révélé par le temps accordé à 
leur expression et leur élaboration conceptuelle.
Par contre l’ordre de rencontre des différents acteurs de l’entreprise respecte en règle 
générale la logique hiérarchique : d’abord les entretiens avec les responsables pour avoir 
une vue globale sur la situation avant d’aborder les situations locales de terrain. Ce choix 
correspond à une logique d’approche du global vers le local, induit par les usages dans 
l’entreprise. Il est nécessaire pour ne pas mettre en porte à faux les acteurs, et notamment 
les responsables, pris chacun à son niveau dans un système de contraintes et d’exigences. 
La position de l’ergonome ne consiste pas à entrer en contradiction systématique avec 
les règles sociales de l’entreprise, mais bien à centrer la démarche de changement sur le 
travail.
L’ergonome affirme dans l’entreprise une méthodologie et un positionnement singuliers 
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et cohérents qui participent conjointement à rendre lisible et crédible son objectif de trans-
formation du travail. Il crée un nouveau cadre d’échange et de construction du collectif, il 
agit ainsi sur les contextes déterminants de l’action, pour faire évoluer en profondeur les 
représentations et les situations de travail.

EVOLUTION DU POSITIONNEMENT DANS L’INTERVENTION

Jackson (1998) définit plus précisément la démarche de l’ergonome de création d’un cadre 
favorable à l’intervention, comme un processus de création «de(s) milieux ad hoc pour les 
différentes situations d’intervention». Chaque situation nouvelle, chaque étape d’inter-
vention justifie et crée par elle-même de nouvelles marges d’action et de nouveaux outils 
d’intervention.

Le positionnement de l’ergonome évolue au cours de l’intervention en fonction de son 
degré de connaissance de l’entreprise, de ses acteurs et du travail, en fonction du rôle qu’il 
a à jouer à chaque étape d’une intervention (les exigences de son travail) et en fonction de 
ses choix d’action dans le contexte évolutif du projet.

Plusieurs transitions ou basculements de position et de travail balisent le déroulement 
d’une intervention ergonomique.

Du rôle de “confident” au dévoilement des secrets
• Durant l’analyse du travail, la qualité de l’échange des intervenants avec les opé-
rateurs repose sur l’engagement des intervenants dans ce que Dejours (1995) appelle 
“l’écoute risquée”. Une position d’écoute active qui met autant en danger le locuteur 
que l’interlocuteur, qui doit recevoir la souffrance de l’autre. Cet engagement est très 
lié à la relation de confiance qui peut s’établir entre les opérateurs et les intervenants, 
basée sur leurs règles déontologiques et la méthodologie.
• Dans la phase de diagnostic pour sa restitution, les ergonomes se trouvent dans la 
position de dévoiler le travail réel, «le lieu du secret» tel que l’appelle Boutet, peu ver-
balisé et non connu dans l’entreprise. Les ergonomes sont alors vecteurs de la parole 
des personnels de terrain, d’une expression du bas vers le haut dans l’entreprise. Ce 
dévoilement est une phase risquée pour la suite de l’intervention et le travail d’élabo-
ration du changement à réaliser avec les opérateurs. Les ergonomes doivent filtrer le 
contenu de ce qui leur est confié pour en tirer la substance recevable par l’entreprise, 
explicable objectivement, “objectivable”, et constructive, sans en perdre la force, pour 
ne pas casser la dynamique d’intervention en passant à côté du réel.

De la position de questionneur naïf à l’affirmation d’une vision du monde objective
• La démarche d’analyse du travail ressemble à une quête, pour comprendre le sens du 
travail. Elle implique pour les ergonomes un questionnement permanent des acteurs 
de l’entreprise face aux évènements qu’ils gèrent au quotidien, aux régulations mises 
en place pour atteindre les objectifs. L’ergonome ne sait pas ce qu’il cherche ; il sait 
seulement que les éléments recueillis pas ses observations et entretiens, concernant 
le(s) vécu(s) dans l’entreprise, confrontés aux informations sur ses règles de fonction-
nement vont participer à faire émerger le sens de la situation. Pendant l’analyse du 
travail, il traverse une période de doute où tous les axes d’analyse potentiels sont 
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explorés de façon indifférenciée.
• D’après Rabbit (1995), le diagnostic «donne une cohérence à tous les fragments 
éclatés de l’analyse». Il constitue une «cristallisation a posteriori» du sens de la situa-
tion. La force de cette construction a posteriori réside dans sa dimension synthétique, 
englobante et sa cohérence formelle. Cette force est alimentée par la forme objective, 
rationnelle et argumentée donnée par l’ergonome à son diagnostic. L’ergonome pro-
duit à l’entreprise, dans un objectif didactique, une vision figée de la situation et des 
mécanismes qui la déterminent, élaborée à partir du sens émergent. Cette production 
devient une matière de travail, sa base de données objective. Il passe du doute à une 
position affirmative, convaincue et destinée à convaincre. Il se place dans un rôle d’ex-
pert au discours rationnel.

De la réception d’informations à l’émission d’un diagnostic
 et à la construction collective
A chaque phase d’évolution du travail des ergonomes correspond un rapport communica-
tionnel différent avec les acteurs de l’entreprise et un usage spécifique du langage.
Pour l’ergonome, il s’agit de passer : 

• D’une phase d’ouverture à l’ensemble des informations et des discours qui traver-
sent la situation de travail concernée, d’une position d’observateur «bienveillant», 
d’une “ écoute curieuse ” (Daniellou, 1996), donc d’une phase de travail peu verbalisé 
sauf pour interroger…
• … A la formalisation, formulation, présentation d’un diagnostic, sur un mode de 
communication démonstratif et pro-actif. L’ergonome s’appuie alors essentiellement 
sur le registre cognitif du langage (Boutet) qui prend la forme du raisonnement, de 
l’argumentation, et de la discussion…
• …A la phase de co-construction en groupe de travail dans laquelle l’ergonome fait 
appel à la dimension sociale du langage pour contribuer à la construction de nouveaux 
rapports sociaux, de collectifs et d’identités individuelles.

D’une position compréhensive à l’organisation de la confrontation critique
Un autre basculement dans les relations est amené par les ergonomes, lorsqu’ils s’attellent 
à la co-construction du changement.

• La première partie de l’intervention se caractérise par la construction de relations 
non directives, avec l’ensemble des personnes intégrées au projet. Cette construction 
d’une relation de confiance et de travail se réalise de façon informelle dans la conti-
nuité du temps long de l’observation.
• A contrario, le travail en groupe est dirigé par les intervenants et organisé pour 
favoriser la confrontation des points de vue. Les relations établies avec les personnels 
prennent alors une autre dimension. Les temps de travail en commun sont alors décou-
pés et espacés dans le temps, ce qui n’offre pas un contexte ouvert d’interaction comme 
dans la période d’observation.

Par ailleurs, la confrontation des points de vue recherchée par les ergonomes est créatrice 
de situations potentiellement conflictuelles. La prise en charge des situations d’interac-
tion difficiles fait partie de la compétence et du positionnement original des ergonomes 
dans l’entreprise, comme le souligne Daniellou (1996) a propos de la responsabilité des 
ergonomes. L’expression des contradictions entre les logiques des acteurs est utile pour 
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mettre à plat collectivement les sources objectives des conflits et pour permettre ainsi de 
faire évoluer les représentations sur la situation et les acteurs de la situation. Cette partie 
de la démarche ergonomique, la plus constructive, est cependant exigeante du point de 
vue de l’implication des personnes et de leur capacité d’ouverture sur un autre point de 
vue ou de remise en cause.

Ainsi, la méthodologie d’intervention des ergonomes induit et s’appuie sur des change-
ments de positionnement dans leurs relations avec les acteurs de l’entreprise. Le déroule-
ment de l’intervention n’étant pas linéaire, les ergonomes doivent assumer plusieurs posi-
tions en même temps, exprimées par des attitudes ou des formes langagières différentes 
dont il faut trouver la cohérence. Cette analyse du travail des ergonomes sous l’angle de 
leurs positions dans la communication et de la façon dont ils structurent leurs relations 
dans l’entreprise permet de faire ressortir la dimension stratégique de l’intervention inti-
mement liée à l’objectif de changement du travail et la méthodologie. 

Stratégie au sens de la volonté d’orienter l’action de l’ «autre», individu ou collectif, qui 
pose la question de la manipulation. 

Stratégie au sens de l’organisation des moyens que l’on se donne pour parvenir à l’ob-
jectif, qui impose les changements de position pour mener et soutenir chaque étape de 
l’intervention.

En conclusion, le champ de communication apparaît comme bien plus riche que ne pour-
rait le laisser supposer l’image de la communication instrumentale renvoyée par l’entre-
prise. Notre réflexion trouve des échos dans les analyses de la communication et nous 
avons pointé l’apport de ces analyses à la compréhension des pratiques d’intervention 
pour un meilleur pilotage, en conscience, de notre action dans l’entreprise.
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Les surprises du longitudinal :
les salariés répondent-ils n’importe quoi aux 

enquêtes portant sur leur travail actuel 
et passé (1) ?

Anne-Françoise MOLINIÉ et Antoine LAVILLE
CRÉAPT, 41 rue Gay-Lussac, 75005 Paris.

L’objectif de cette présentation est de réfléchir à la qualité et à la signification des réponses 
des salariés lorsqu’on les interroge sur leur «parcours» de travail ; cette analyse est effec-
tuée dans un contexte de communication particulier, celui des enquêtes statistiques. 

La réflexion sur les parcours professionnels est une dimension essentielle de la compré-
hension du vieillissement au travail. Plus que la description des carrières professionnelles, 
il s’agit de s’interroger sur les «parcours-travail»(2) , la succession des situations de travail 
vécues par les travailleurs, en cherchant à repérer les processus de sélection qui ont pu 
survenir, les «traces» laissées par la traversée des situations antérieures au regard des 
contraintes et nuisances du travail mais aussi des possibilités d’actualiser ou de construire 
des compétences (3). 

Les informations sur ces parcours sont rares, voire inexistantes. Le plus souvent, c’est 
seulement par l’interrogation des travailleurs eux-mêmes que l’on peut accéder à leur 
histoire de travail. Or, parler de son travail ne va pas de soi (Laville et Teiger, 1991(4)), 
et encore moins lorsqu’il s’agit de retracer une histoire. Les questions soulevées par les 
enquêtes auprès des salariés dans le domaine des conditions de travail ont fait l’objet de 
réflexions épistémologiques et méthodologiques, à l’occasion des enquêtes nationales sur 
les conditions de travail du ministère du Travail (Gollac, 1994 (5)). Parler de «conditions 
de travail» suppose de détacher du travail certains de ses aspects, de les isoler, de porter 
un jugement à leur propos – ce qui suppose souvent une appréciation sur ce qui est «nor-
mal» ou pas (qu’est-ce par exemple qu’une «posture pénible» ?). La mise en évidence des 
conditions de travail dépend aussi de processus sociaux d’objectivation qui peuvent être 
très divers (mobilisation de professions, action syndicale, action d’experts ou d’institu-
tions spécialisées,…). Les chiffres produits par les enquêtes portent les traces de tous ces 
processus et doivent être interprétés : il faut «donner un sens aux données», selon l’expres-
sion de M.Gollac. 
Les choses se compliquent encore lorsque que l’interrogation porte aussi sur le passé pro-
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fessionnel et comporte une dimension de suivi longitudinal avec une interrogation répé-
tée à quelques années d’intervalle. C’était le cas lors de l’enquête ESTEV, où les mêmes 
personnes ont été interrogées deux fois, en 1990 et en 1995. Il s’agit d’un outil unique et 
extrêmement précieux pour l’analyse des parcours de travail, et ce d’autant plus que la 
population suivie (21 000 sujets) est d’une taille exceptionnelle par rapport à la plupart 
des études longitudinales. Mais il ouvre en même temps un champ d’interrogations nou-
velles, en particulier sur la mémoire dans les enquêtes sur le travail (6), et sur la stabilité 
et la cohérence des perceptions des conditions de travail au fil du temps.

L’ENQUETE ESTEV 

L’enquête ESTEV (Santé, travail et vieillissement) a été réalisée en France par plusieurs 
centaines de médecins du travail. L’échantillon de départ était constitué de 21 400 salariés 
des deux sexes et de quatre années d’âge (nés en 1938, 1943, 1948 et 1953). En 1995, 18 700, 
soit plus de 87%, ont été revus. 

Pour chaque salarié, l’enquête fournit de nombreux éléments sur sa vie de travail actuelle 
et passée et sur son état de santé, apprécié à la fois à travers un questionnaire d’auto-
évaluation de la santé et par un examen médical détaillé. En 1995, les personnes étaient 
également interrogées sur les changements survenus en cinq ans dans ces différents 
domaines.

Concernant le travail, une des questions vise à connaître les contraintes ou nuisances aux-
quelles le salarié enquêté est exposé, ou a été exposé, au cours de sa vie de travail. 22 items 
sont proposés, et pour chacun d’eux, il est demandé au salarié s’il est exposé actuellement, 
s’il ne l’est plus mais l’a été dans le passé, ou s’il n’a jamais été exposé. Si le salarié est ou 
a été exposé, il est invité à indiquer si cette exposition dure ou a duré plus de 20 ans, 10 à 
20 ans, ou moins de 10 ans.

L’enquête ESTEV a été réalisée à l’occasion des visites annuelles en médecine du travail. 
Entre 1990 et 1995, un suivi des salariés enquêtés a été mis en place. Il s’agissait à la fois de 
suivre les changements professionnels des 21 000 salariés enquêtés en 1990 et de trouver 
un médecin qui puisse les interroger en 1995, quelle que soit leur situation à cette date. Il 
a donc fallu trouver de nouveaux médecins enquêteurs lorsque des salariés se sont retrou-
vés dans un établissement – voire une région – où il n’y avait pas en 1990 de «médecin 
ESTEV», ou pour interroger des salariés qui se retrouvaient au chômage ou en retraite 
en 1995. Il s’est agi aussi de tenir compte des changements professionnels des médecins 
enquêteurs eux-mêmes et de faire en sorte que les salariés interrogés en 1990 puissent être 
«repris» par un autre médecin. En 1990, environ 400 médecins du travail volontaires, issus 
de huit régions, avaient interrogé 21 000 salariés. En 1995, ce sont près de 1 000 médecins 
qui ont revu 87% de ces mêmes salariés. 

En principe, la partie de l’enquête concernant le travail est remplie par le salarié lui-même, 
par exemple en salle d’attente avant la visite médicale. Mais le médecin peut la relire et 
en rediscuter avec le salarié lors de la consultation. Lors de la deuxième enquête, aucune 
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recommandation de comparaison vis à vis de la première enquête n’a été donnée. 

LES SURPRISES DU LONGITUDINAL 

L’analyse longitudinale des réponses aux deux enquêtes de 1990 et 1995 a fait apparaître 
de fréquentes discordances dans les réponses d’un même salarié sur ses conditions de 
travail actuelles et passées. Nombreux sont les salariés qui disaient en 1990 être «actuelle-
ment» exposés à une contrainte ou l’avoir été dans le passé (et parfois depuis longtemps) 
et qui ont considéré en 1995 qu’ils n’avaient «jamais» été exposés à cette contrainte au 
cours de leur vie professionnelle ; ainsi que ceux qui ont répondu en 1995 être exposés 
«actuellement depuis plus de 10 ans» alors qu’en 1990, ils déclaraient ne «jamais» avoir ren-
contré cette contrainte. Ces réponses «incohérentes» représentent, selon les contraintes, 
entre 1/4 et la moitié des salariés ayant mentionné une exposition actuelle ou passée à 
l’une des deux enquêtes. 

Nous avons fait l’hypothèse qu’une meilleure compréhension de ces contradictions pou-
vait être source d’enseignements, sans doute sur l’enquête ESTEV (et plus généralement 
sur les enquêtes auprès des salariés), mais aussi sur l’objet même de l’enquête, les relations 
âge - travail - santé. Dans un premier temps nous avons conduit des travaux statistiques 
internes à l’enquête ESTEV pour mieux cerner la nature de ces «incohérences» et étayer 
quelques hypothèses. Dans un second temps, ces travaux devraient être enrichis par une 
investigation plus qualitative conduite avec des médecins du travail auprès de quelques 
dizaines de sujets enquêtés. Cette investigation est en cours actuellement. Nous limiterons 
donc ce texte à des résultats de l’étude quantitative. 

Des incohérences : pour quelles contraintes, 
pour quelles populations?

C’est pour des contraintes que l’on peut juger a priori relativement faciles à identifier et à 
objectiver (contraintes «dures») - telles que celles liées aux horaires -, que les incohérences 
sont les moins fréquentes (travail en horaires alternants, lever avant 5 heures, ne pas dor-
mir la nuit). Les réponses inattendues représentent quand même près du quart des expo-
sés, actuels ou passés, pour le travail en horaires alternants. Elles se situent entre 35 et 41% 
pour la pénibilité posturale, les longues durées hebdomadaires de travail, l’exposition au 
bruit ou aux poussières, et le travail répétitif sous forte contrainte de temps. 

La disparition en 95 d’exposition «passées» mentionnées en 90

Globalement, les incohérences les plus fréquentes (10 à 35% des exposés actuels ou passés 
selon les contraintes) concernent des expositions passées qui sont mentionnées en 1990 et 
qui «disparaissent» 5 ans après (réponse «jamais exposé» en 95). C’est surtout le cas pour 
des contraintes que nous avions qualifiées de déclinantes(7)  - parce que plus fréquentes 
dans le passé qu’actuellement et plus pour les générations les plus âgées que pour les 
plus jeunes - : rémunération au rendement, durées hebdomadaires de travail d’au moins 
48 heures, exposition aux intempéries. Cette «anomalie» est plus rare pour des contraintes 
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que nous avions baptisées durables (historiquement et au plan individuel) telles que les 
postures pénibles, les déplacements à pieds, l’exposition aux poussières et fumées ou aux 
microbes. Il semblerait donc que la proximité temporelle de l’exposition aux contraintes 
joue sur ce type d’anomalie, et ce de façon différente à chacune des deux enquêtes. Ce 
constat nous a incités à formuler l’hypothèse d’un changement entre 90 et 95 de l’horizon 
temporel de référence perçu par les enquêtés.

La disparition en 1995 d’expositions «actuelles» de 1990

Le fait d’avoir déclaré lors de la première enquête être exposé «actuellement» à une con-
trainte et de répondre «jamais» à propos de cette même contrainte cinq ans plus tard sem-
blait a priori très surprenant. Ces incohérences sont assez rares (entre 4 et 6% des exposés 
actuels ou passés) pour des contraintes relativement «dures» telles que les horaires alter-
nants et autres contraintes d’horaires, les longues durées de travail, ou la rémunération 
au rendement. A l’inverse, elles sont assez fréquentes pour des contraintes plus difficiles 
à évaluer, comme les déplacements à pieds, les contraintes thermiques, ou encore l’ex-
position aux microbes ou agents infectieux ou l’exposition à des produits chimiques. Les 
contraintes de postures, d’efforts, de répétitivité, se situent, au regard de cette «anomalie», 
en position intermédiaire.

L’apparition en 1995 d’expositions longues absentes en 1990

Nous avons également remarqué la relative symétrie entre cette «incohérence» et celle 
consistant à mentionner une exposition longue (plus de 10 ans) - actuelle ou passée - en 
1995 alors qu’en 1990 la réponse était «jamais» exposé pour la même contrainte. Les fré-
quences de ces deux catégories d’incohérences sont assez proches, comme si elles étaient 
indicatrices de contraintes plus ou moins «floues» et pour lesquelles une partie des enquê-
tés seraient incertains et répondraient de façon un peu erratique après avoir hésité. Cette 
relative symétrie nous a d’autant plus surpris que nous imaginions assez bien, à la suite 
des travaux relatifs aux enquêtes nationales sur les conditions de travail, que certains 
facteurs tels que l’intensification du travail puissent conduire à ressentir de façon plus 
sensible des pénibilités ou contraintes existantes (postures, déplacements, etc.), entraînant 
éventuellement une autre lecture du passé. On comprendrait ainsi des «apparitions anor-
males», mais non des «disparitions anormales», pourtant tout aussi fréquentes.

Pour aucune des contraintes mentionnées dans l’enquête, nous n’avons pu repérer de rela-
tion nette entre l’appartenance à une génération et la fréquence d’un type d’»incohérence», 
que ce soit pour les hommes ou pour les femmes. On aurait pu, par exemple, faire l’hypo-
thèse que les anomalies de rappel du passé (mention d’exposition «passée» en 90 devenue 
«jamais» en 95) seraient plus fréquentes dans les générations plus âgées, surtout pour des 
contraintes déclinantes qui caractérisent un passé relativement lointain. Ce n’est pas le 
cas. Cette relative indifférence de l’âge - ou de la génération – vis-à-vis de ces anomalies 
nous a conduits à travailler ensuite sur l’ensemble de l’échantillon.

Nous avons, sur la base des remarques précédentes, visualisé les différentes contraintes 
de travail dans un repère à deux axes :
• Sur l’axe horizontal («horizon du passé»), nous avons fait figurer la proportion de sala-
riés ayant répondu «jamais» exposé en 1995 et «passé» en 1990
• sur l’axe vertical («flou sur la contrainte») la proportion de salariés qui ont répondu soit 
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«jamais» exposé en 95 et exposition «actuelle» en 1990, soit exposition «actuelle, depuis au 
moins 10 ans» ou «passée, pendant au moins 10 ans» en 1995 avec «jamais» en 1990.
 Des hypothèses 

Cette étude quantitative vise à étayer quelques grandes hypothèses interprétatives de ces 
«incohérences» :

• la première hypothèse se rattache à l’horizon temporel du passé et à sa modification 
implicite entre 90 et 95 : l’incitation au rappel de certaines contraintes relevant d’un 
passé lointain aurait été plus forte lors de la première enquête que lors de la seconde. 
Plus généralement, il s’agit de voir en quoi les conditions d’enquête (contenu et forme 
du questionnaire, enquêteur, etc.) peuvent interférer avec les représentations que le 
salarié a de son travail et de son «parcours-travail» ;
• la seconde souligne que le regard porté par le salarié sur son travail peut avoir 
changé, pour des raisons extrêmement diverses, et qui peuvent parfois être liées à des 
changements dans le travail lui-même (accroissement des contraintes temporelles par 
exemple), ou dans l’état de santé.
• Une troisième catégorie relève d’un «flou» dans la perception des contraintes et 
nuisances telles qu’elles sont formulées dans ESTEV ; soit parce que la formulation de 
la question ne correspond pas à la représentation qu’ont les salariés de leur situation, 
soit parce qu’ils hésitent pour diverses raisons, ces hésitations pouvant conduire à des 

page 60 Congrès self 2000

Analyser la communication (2)



réponses incohérentes entre les deux dates.

Utiles pour situer des registres interprétatifs, les distinctions entre ces différentes hypo-
thèses ne sont pas toujours évidentes lorsqu’on cherche à les tester. Par exemple, le rôle 
du médecin enquêteur - et donc l’impact d’un éventuel changement de médecin entre les 
deux enquêtes - risque d’être d’autant plus sensible que la contrainte sera «floue»… Le 
rattachement préférentiel que nous faisons de tel ou tel traitement statistique à telle ou 
telle hypothèse comporte donc aussi une grande part de «flou» et ne signifie pas que les 
résultats mis en évidence ne peuvent être lus qu’en fonction de cette hypothèse. 

CHANGEMENTS DANS LES CONDITIONS D’ENQUÊTE

La première hypothèse testée concerne les éventuels changements dans les conditions 
d’enquête : changement de médecin enquêteur, changements dans le questionnaire, etc.
 
L’horizon temporel du passé a changé

Les modalités d’évocation du passé sont différentes en 1990 et 1995. Lors de la première 
phase de l’enquête, le salarié avait été invité à donner des informations sur le début de sa 
vie professionnelle (âge de fin d’étude, premier emploi etc.); questions qui ne seront pas 
reprises lors de la deuxième interrogation 5 ans plus tard. Lors de la seconde phase, il est 
par contre interrogé sur des évènements qui ont pu survenir entre 90 et 95 (chômage, for-
mation, changement d’emploi ou de travail, etc.). Malgré la référence explicite - et identi-
que dans les deux enquêtes - à «l’ensemble de vos activités professionnelles actuelles et passées», 
l’horizon temporel de l’interrogation sur les contraintes de travail actuelles et passées a 
probablement été modifié par ce contexte différent du début d’enquête. Ce raccourcisse-
ment implicite de l’horizon temporel du passé serait à l’origine des réponses combinant 
des expositions passées, même longues, en 1990 avec un «jamais» exposé en 1995.

Si ce changement a pour effet de négliger plus souvent en 1995 des caractéristiques du 
travail appartenant à un passé relativement lointain, cela devrait être particulièrement 
marqué pour des personnes dont le premier emploi diffère de celui occupé en 1990. L’in-
terrogation sur la période d’entrée dans la vie active les a incitées à tenir compte de ce 
premier emploi lors de l’interrogation de 1990 sur les contraintes de travail actuelles ou 
passées ; mais si cet emploi a été de courte durée et assez différent de ce que la personne 
a fait par la suite, il a de grandes chances d’être passé sous silence en 1995. 

Si l’on compare la fréquence des différentes incohérences entre les salariés dont l’emploi 
de 1990 et le premier emploi relèvent de la même activité économique et ceux pour les-
quels elle diffère, on constate que ces derniers omettent plus souvent de mentionner en 
1995 des contraintes qu’ils avaient signalées en 1990 comme relevant de leur passé pro-
fessionnel. 

CHANGEMENT D’HORIZON DU PASSE PROFESSIONNEL ? QUELQUES EXEMPLES
 Champ : sujets ayant ont déclaré, soit en 90, soit en 95, être concernés par la 

contrainte, actuellement ou dans le passé.
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Effet d’un changement de médecin

Il est fréquent que l’enquête de 1995 ait été réalisée par un médecin différent de celle de 
1990. Le nouveau médecin ne connaît pas forcément l’histoire du salarié, les caractéris-
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Jamais 90 – actuel 95    
depuis >10 ans           2,6%    1,2%

Jamais 90 – passé 95    3,4%     2,7%  

depuis >10 ans

Actuel 90 – jamais 95    4,8%    3,7%          
   

Passé 90 – jamais 95    26,4%    31,3%
Jamais 90 – actuel 95    2,0%    2,3%
depuis >10 ans

Jamais 90 – passé 95    2,0%    1,3%
depuis >10 ans

Actuel 90 – jamais 95    6,8%    4,1%

Passé 90 – jamais 95    14,8%    16,4%
Jamais 90 – actuel 95    7,0%    5,7%
depuis >10 ans

Jamais 90 – passé 95    3,5%    2,8%
depuis >10 ans

Actuel 90 – jamais 95    13,2%    7,8%

Passé 90 – jamais 95    16,5%    23,1%
Jamais 90 – actuel 95    11,6%    10,0%
depuis >10 ans

Jamais 90 – passé 95    2,1%    2,2%
depuis >10 ans

Actuel 90 – jamais 95    13,2%    10,7%

Passé 90 – jamais 95    10,1%    12,9%

Contraintes actuelles   Parmi les sujets ayant connu
ou passées :   APE premier emploi identique      APE premier emploi différente
    APE 90     APE 90 

Durées hebdo > 48h

Horaires alternants 

Travail répétitif sous contrainte de temps 

Postures pénibles



tiques de son travail passé (de 1990, mais aussi de sa vie professionnelle antérieure). Un 
changement de médecin, c’est aussi un changement dans la représentation qu’a l’enquê-
teur du travail actuel, et plus encore du travail passé, du salarié enquêté. Il est donc proba-
ble que les incohérences (et en particulier celles liées au changement d’horizon temporel 
du passé) seront plus fréquentes.

On constate en effet qu’un changement de médecin (8) augmente sensiblement la fréquen-
ce de l’»anomalie» concernant des expositions passées mentionnées en 1990 et auxquelles 
le salarié déclare ne «jamais» avoir été exposé en 1995, et ce pour toutes les contraintes 
retenues. Cet effet est particulièrement net pour des contraintes lointaines, c’est-à-dire 
qui étaient déjà «passées» en 1990, mais se constate aussi pour des contraintes qui étaient 
caractérisées comme «actuelles» en 1990. Il s’accompagne également d’un accroissement 
important de la fréquence des incohérences du type «flou» sur la contrainte. On peut pen-
ser que le «nouveau» médecin (qui peut aussi correspondre pour le salarié à une nouvelle 
situation de travail) sera plus centré sur la situation actuelle.

Ces résultats confirment ceux concernant le «raccourcissement» de l’horizon temporel 
du passé dans l’enquête de 1995 par rapport à celle de 1990 : non seulement le salarié a 
tendance à ne pas considérer en 1995 des contraintes relevant d’un passé antérieur à 1990, 
mais le médecin lui-même, lorsqu’il ne connaît pas le salarié depuis longtemps et ne l’a 
pas enquêté la première fois, ne prend en compte que les réponses de 1995 ; il ne souligne 
probablement pas le fait que «l’ensemble des activités professionnelles actuelles et passées» 
remonte à l’entrée dans la vie active.

CHANGEMENTS DE PERCEPTION

Lors de la comparaison des résultats des enquêtes nationales sur les conditions de travail 
de 1984 et 1991, Michel Gollac avait largement analysé les facteurs qui pouvaient conduire 
à des changements de la perception que les salariés avaient de leur travail : processus 
sociaux d’objectivation, impacts de changements dans les conditions de vie hors travail, 
etc. (Gollac, 1994, op.cité). Ces changements de perception n’impliquent pas pour autant 
que le travail n’a pas changé : par exemple diverses formes d’intensification ou de flexi-
bilisation du travail peuvent avoir des effets sur la façon de percevoir son travail et les 
risques encourus. Dans le cadre de l’enquête ESTEV, on peut faire l’hypothèse que des 
phénomènes de même nature sont susceptibles d’avoir une influence, non seulement sur 
la perception du travail actuel, mais aussi sur celle du travail passé. Nous avons en parti-
culier testé si des changements intervenus soit dans le travail, soit dans l’état de santé (tels 
qu’ils peuvent être repérés par les réponses à l’enquête), pouvaient conduire à formuler 
une autre appréciation sur le travail actuel ou passé.

Effet d’un accroissement de la pression temporelle 
Comment étudier si certains changements dans le travail contribuent à transformer la 
façon dont les salariés perçoivent leur activité professionnelle actuelle ou passée, en utili-
sant des réponses à une enquête qui s’appuie sur cette perception ? Nous avons tenté ce 
pari en confrontant les incohérences que nous avions détectées à propos des caractéris-
tiques actuelles et passées du travail, avec l’évolution des réponses à d’autres questions 
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(8)   Pour essayer de nous rapprocher le plus possible de la situation où il n’y aurait “ que ” changement de médecin, 
nous avons limité la comparaison à la population des salariés n’ayant pas changé de secteur d’activité (APE) entre 
les deux enquêtes.



CHANGEMENT DE MÉDECIN ? QUELQUES EXEMPLES

Champ : sujets ayant ont déclaré, soit en 90, soit en 95, être concernés par la contrainte, 
actuellement ou dans le passé.
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Jamais 90 – actuel 95    
depuis >10 ans           1,6%    2,1%

Jamais 90 – passé 95    2,7%     3,1%  

depuis >10 ans

Actuel 90 – jamais 95    3,7%    5,1%          
   

Passé 90 – jamais 95    27,9%    34,7%
Jamais 90 – actuel 95    2,1%    2,9%
depuis >10 ans

Jamais 90 – passé 95    1,0%    2,5%
depuis >10 ans

Actuel 90 – jamais 95    4,5%    6,5%

Passé 90 – jamais 95    14,0%    21,4%
Jamais 90 – actuel 95    6,4%    6,1%
depuis >10 ans

Jamais 90 – passé 95    2,8%    3,1%
depuis >10 ans

Actuel 90 – jamais 95    9,3%    10,1%

Passé 90 – jamais 95    19,5%    25,8%
Jamais 90 – actuel 95    11,0%    10,6%
depuis >10 ans

Jamais 90 – passé 95    2,2%    1,7%
depuis >10 ans

Actuel 90 – jamais 95    10,7%    14,4%

Contraintes actuelles   Parmi les sujets ayant connu
ou passées :   Même médecin,  APE identique         Médecin différent,  APE identique 
         

Durées hebdo > 48h

Horaires alternants 

Travail répétitif sous contrainte de temps 

Postures pénibles



(en oui/non) concernant certains aspects de la pression temporelle dans le travail («être 
souvent obligé de se dépêcher», «ne pas pouvoir quitter son travail des yeux» ou «ne pas pouvoir 
s’interrompre»),

L’»anomalie» consistant à mentionner en 1995 une exposition «actuelle depuis plus de 10 
ans» après avoir répondu «jamais exposé» en 1990 est un peu plus fréquente pour les sala-
riés qui disent en 1995 «être souvent obligé de se dépêcher» alors qu’ils n’exprimaient pas 
cette pression temporelle cinq ans auparavant. De façon un peu symétrique, déclarer en 
1995 n’avoir «jamais» été exposé, tout en ayant répondu l’être «actuellement» en 1990 est 
un peu plus fréquent pour les salariés qui ont répondu par la négative en 1995 à «être sou-
vent obligé de se dépêcher» ou «ne pas pouvoir quitter son travail des yeux» alors qu’ils avaient 
déclaré être concernés cinq ans plus tôt. Ce constat se vérifie pour des contraintes aussi 
différentes que le travail sous forte contrainte de temps, l’exposition à des postures péni-
bles, les déplacements à pieds, ou même le bruit,

Ces résultats ne sont pas très marqués, mais ils rejoignent cependant assez bien ceux con-
cernant les enquêtes conditions de travail. Les changements dans la façon dont les salariés 
perçoivent la pression temporelle dans leur travail les conduisent à ressentir différemment 
les contraintes et pénibilités de leur travail actuel. Nous voyons ici qu’ils transforment 
aussi la perception qu’ils ont de ces contraintes et pénibilités dans leur passé, comme si 
la pression temporelle pouvait jouer un rôle de «révélateur» ou d’»atténuateur» des con-
traintes et pénibilités, y compris dans la représentation que le salarié a de son histoire de 
travail.

CHANGEMENTS DANS LA PERCEPTION DE LA PRESSION TEMPORELLE  QUELQUES EXEMPLES.

L’effet de changements concernant la santé (9)
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Champ : sujets ayant ont déclaré, soit en 90, soit en 95, être concernés par la contrainte, 

Parmi les sujets ayant répondu à «Être 
souvent obligé de se dépêcher» :

Jamais 90 – actuel 95 depuis >10 ans 

Jamais 90 – passé 95 depuis >10 ans 

Actuel 90 – jamais 95  

Passé 90 – jamais 95

Jamais 90 – actuel 95 depuis >10 ans 

Jamais 90 – passé 95 depuis >10 ans 

«Non» en 
90, 

«non» en 95
4,5%

4,8%

8,7%
 

25,8%

 
12,7%

3,4%
 

12,6%
 

15,4%
«Non» en 

90, 
«oui» en 95 

7,8%

2,6%

7,5%

19,9%

13,9%

2,0%

10,6%

10,8%

«Oui» en 90, 
«non» en 95

4,7%

3,6%

10,2%

24,9%

8,1%

2,8%

14,0%

14,9%

«Oui» en 90, 
«oui» en 95 

6,5%

2,3%

9,8%

19,4%

9,5%

1,6%

11,0%

Travail répétitif sous contrainte de temps 

Postures pénible



Il n’y a aucune raison de penser que l’évolution des réponses sur les différents aspects de 
la santé soit un simple reflet de l’évolution de l’état de santé du salarié : là encore, cela 
dépend aussi du médecin qui a réalisé l’enquête, il y a probablement des zones plus ou 
moins floues, etc. Mais le croisement des réponses aux deux enquêtes ne permet pas de 
repérer ces phénomènes (questions en «oui / non»). Nous avons retenu plusieurs ques-
tions sur la santé issues du NHP (concernant la nervosité, la fatigue, les troubles du som-
meil) et du bilan ostéoarticulaire (douleurs cervicales, dorsales ou lombaires). Mais nous 
n’avons trouvé aucun lien entre l’évolution des réponses dans chacun de ces domaines 
et les différentes «incohérences» dans les déclarations sur les contraintes et nuisances du 
travail .

CONTRAINTES «DURES» ET CONTRAINTES «FLOUES»

Une troisième hypothèse a été formulée en termes de contraintes «dures» et contraintes 
«floues» : il peut y avoir des questions pour lesquels les enquêtés hésitent. Sur certaines 
zones du questionnaire plus encore que sur d’autres, la réponse ne va pas de soi et la 
même personne à deux interrogations différentes (ou une autre personne dans la même 
situation), peut produire des réponses différentes. Ce flou et ces hésitations peuvent reflé-
ter des situations très diverses : se sentir concerné ou non par la contrainte ; comparaison 
–implicite ou non- à la situation d’autres salariés ; appréciation sur l’intensité de la con-
trainte dans des situations «moyennement exposées», etc. Ce «flou» varie selon les items 
et n’est pas également réparti dans l’ensemble de la population.

Nous avons déjà signalé que les incohérences sont plus rares pour des contraintes que 
l’on peut juger a priori relativement faciles à identifier et à objectiver, telles que celles liées 
aux horaires. Mais, même pour ces contraintes a priori «dures» nous avons pu mettre en 
évidence des zones de «flou». C’est par exemple ce qui ressort d’une analyse des incohé-
rences concernant les horaires alternants par secteur d’activité. 

Dans les secteurs industriels qui recourent largement à ce mode d’organisation du travail, 
(tels que la sidérurgie, l’automobile ou l’industrie du verre), on ne trouve quasiment pas 
d’incohérence consistant à se déclarer «jamais» exposé en 95 alors qu’on avait répondu 
l’être «actuellement» en 90, ou à signaler en 95 une exposition «actuelle depuis plus de 10 ans» 
alors que la réponse de 1990 était «jamais» exposé. Ce sont des secteurs où l’alternance 
des horaires est très répandue, et où les appellations utilisées sont proches de celles du 
questionnaire («travail posté en horaires alternants (par équipes, brigades, roulements)»). 

Par contre, la proportion de réponses discordantes est forte dans des secteurs qui recou-
rent à du travail en équipes successives mais avec une proportion plus importante d’équi-
pes fixes, tels que l’industrie du textile ou de l’habillement ; les salariés (ou les médecins, 
dans leur dialogue avec les salariés) ont pu avoir plus d’hésitations à répondre à la ques-
tion et ne pas avoir une réponse stable d’une enquête à l’autre, à situation inchangée. Plus 
on s’éloigne des modes d’organisation traditionnels du travail posté industriel, plus la 
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(9) La santé est abordée de plusieurs façons dans l’enquête. Le salarié est invité à remplir seul un questionnaire sur son 
état de santé et sur les problèmes qu’il peut rencontrer dans sa vie quotidienne (version française du test de santé 
perçue NHP “ Nottingham Health Profile ”). Un questionnaire médical est par ailleurs rempli par le médecin lors de 
l’examen clinique ou à la suite d’examens biométriques complémentaires. Il comporte notamment des informations 
sur les pathologies présentes et passées, les arrêts de travail, la consommation régulière de certains médicaments, et 
un bilan ostéoarticulaire (douleurs dans différentes zones articulaires et limitations éventuelles). 



proportion de ces «anomalies» augmente, pour des secteurs où se pratiquent des formes 
d’horaires décalés, en équipe, mais selon un mode d’organisation différent et avec des 
appellations différentes : hôpitaux, commerces de détail, services sociaux etc. 

HORAIRES ALTERNANTS : 
Salariés concernés et part des «incohérences», pour les principaux secteurs d’activité 

connaissant ce mode de travail

CONCLUSION 
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Minerais, métaux fer-
reux

Construction mat 
transport terrestre

Papier carton 

Industrie du verre

Caoutchouc, matiè-
res  plastiques

Minerais, métaux 
non ferreux

Industries viande et lait

Constr navale, aéro-
nautique, armement

Fonderie

Services marchands 
aux particuliers

Autres ind. agro-ali-
mentaires

Construction mécanique 

Construction électrique

Transports

Bois, meubles 

Industrie textile, 
habillement

Commerce de détail 
alimentaire

Services non mar-
chands

Bâtiment
79%

78%

78%

74%

68%

60%

55%

55%

53%

53%

50%

44%

43%

42%

41%

32%

29%

20%

16%
     1%  3%
     
      2%  6%

     1%  7%

      0%  7%

      2%  8%

      3%  10%

       5%  11%

       0%  16%

       2%  13%

      10%  
12%

      6%  7%

      0%  11%

      2%  15%

      6%  24%

      5%  20%

      5%  11%

     19%  24%

     12%  28%

     9%  35%
   0%  0%

   1%  0%

   2%  0%

   1%  0%

   1%  0%

   0%  1%

    3%  1%

   0%  1%

   1%  1%

   6%  2%

   1%  1%

   1%  2%

   1%  2%

   3%  4%

   1%  1%

   1%  1%

   3%  4%

   3%  3%

Secteur d’activité :

% Exposition actuelle 

ou passée
Parmi les salariés 
ayant un emploi et 
n’ayant pas changé 
de secteur entre 90 
et 95
JAMAIS 95 provenant de

ACTUEL 90 
           PASSE 90
     en  %         en  %

JAMAIS 90 devenus
ACTUEL 95 
           PASSE 95

Parmi les salariés ayant mentionné une 
exposition actuelle ou passée (en 90 ou en 
95) , proportion de réponses :



Ce constat doit-il, comme se le demandait déjà D.Merllié (10), conduire à «nourrir soit un 
scepticisme plus ou moins radical sur la valeur et l’utilisation des sources statistiques, soit une foi 
dans une perfectibilité des outils statistiques qui devrait réduire les zones d’incertitude mises en 
évidence ?» (p126). Ce questionnement, dans le cas présent, pourrait se traduire par deux 
interrogations : 

• les incohérences rencontrées viennent-elles remettre en cause la validité et la perti-
nence des résultats de l’enquête ESTEV ? 

• faut-il chercher à mesurer de manière enfin rigoureuse et «objective» qui est exposé 
«réellement» à des contraintes ou risques dans le travail et qui ne l’est pas?

Il est certain que les «incohérences» que nous avons rencontrées viennent compliquer les 
études statistiques sur les «parcours-travail» ou les analyses des relations entre la santé et 
les changements dans le travail. Mais nous n’avons pas trouvé de liens (statistique) entre 
les «incohérences» dans les réponses concernant les expositions à des contraintes ou nui-
sances et les évolutions de la santé (telles qu’elles sont appréciées par l’enquête). Ce cons-
tat incite à penser que des croisements entre des caractéristiques d’exposition à une date 
donnée (90 ou 95) et des caractéristiques de santé restent pertinents. De plus, on peut faire 
l’hypothèse qu’un «flou» important sur une contrainte reflète sans doute une exposition 
moins intense à cette contrainte (se traduisant par une hésitation du salarié sur la réponse 
à fournir) . On peut alors considérer que lorsqu’on passe de réponses «cohérentes négati-
ves» à des réponses «incohérentes floues» puis à des réponses «cohérentes positives», on a 
en quelque sorte une gradation dans l’exposition à la contrainte ; il est alors envisageable 
de croiser ces réponses avec (par exemple) certains items de santé qui semblent fortement 
corrélés à l’intensité de cette contrainte. Sur ce point encore, il est probable que la combi-
naison de traitements quantitatifs et d’éléments plus qualitatifs apportés par les médecins 
sera très enrichissante.

Sans rentrer ici de manière approfondie dans un débat sur l’»objectivité» dans la quan-
tification des conditions de travail , nous rappellerons que nous avons pris le parti de 
travailler sur ces «incohérences». Il ne s’agit pas de «douter» de la réponse des salariés 
et de chercher à éliminer ou corriger ce qui n’est pas conforme à ce qui était logiquement 
attendu. Il s’agit surtout de comprendre comment se construisent et se modifient au cours 
du temps les représentations des salariés sur leurs propres conditions de travail. C’est 
l’objet d’une étude actuellement en cours avec des médecins du travail qui ont participé à 
ESTEV et revoient des salariés concernés par ces apparentes incohérences. 
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(10)  Merllié D. (1983). La construction statistique. In P. Champagne, R. Lenoir, D. Merllié, L.Pinto, Initiation à la pratique 
sociologique. Paris, Dunod, 101-162.
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Résumé : 
Les usages d’instruments de traitement et de communication de l’information comme les 
échanges d’informations de travail entre salariés ne séparent pas simplement les jeunes 
générations des salariés anciens et âgés. Les enquêtes statistiques montrent ainsi que la 
part des salariés français qui utilisent un ordinateur ou qui reçoivent des instructions 
importantes par écrit diminue avec l’âge mais augmente avec l’ancienneté. Cet effet sub-
siste en raisonnant à niveau scolaire égal et s’interprète comme un basculement vers la 
culture écrite au travail. Les échanges entre salariés montrent le rôle de l’expérience liée à 
l’ancienneté ainsi que l’importance de l’effet de génération dans la communication entre 
pairs. Enfin, l’augmentation du champ d’action du salarié ayant des responsabilités hié-
rarchiques le conduit à occuper une position centrale dans les communications de travail. 
A l’inverse, cette position apparaît comme fortement dominée pour les salariés ayant un 
statut d’emploi précaire.

 
Cette communication présente en premier lieu les résultats d’une étude statistique portant 
sur les usages des communications de travail par les salariés selon leur âge et leur ancien-
neté dans l’entreprise (1). Dans un second temps, à l’occasion de ce congrès, ces résultats 
sont complétés en fonction de deux caractéristiques faisant varier l’amplitude du champ 
d’action du salarié : ses responsabilités hiérarchiques et le statut, stable ou précaire, de 
son emploi. En effet, les jeunes salariés sont particulièrement concernés par la montée des 
formes de travail précaires, ce qui pose la question des effets des variations de l’amplitude 
du champ d’action et des responsabilités déléguées au salarié.

Les études de terrain ergonomiques ou sociologiques permettent d’apporter de nombreux 
éléments sur les effets de l’âge (Cau-Bareille et Volkoff 1998) ou de génération (Beaud et  
Pialoux, 1999) au travail. Cependant malgré la richesse de ce type d’analyses, ces études 
départagent difficilement les effets de l’âge de ceux de l’ancienneté en raison de leur inter-
dépendance : les conduites des salariés âgés et anciens se différencient sur certains points 
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(1)  Les premiers résultats sont parus dans le 4 pages n°32 du CEE de mars 1999.



de celles de salariés plus jeunes et ayant moins d’ancienneté. Les modélisations statisti-
ques permettant de séparer analytiquement les effets de l’âge de ceux de l’ancienneté dans 
l’entreprise constituent alors une méthode complémentaire d’investigation.

Avec l’entrée dans une «société de l’information et de la connaissance», la question du 
rapport des salariés anciens aux savoirs, aux nouvelles formes d’organisation du travail 
et aux nouvelles technologies est réactivée. Au delà des phénomènes d’usure au travail 
(Dejours, 1993) qui restent à l’ordre du jour, se pose le problème du vieillissement par rap-
port au travail (Teiger, 1989), c’est à dire des changements du rapport au travail avec l’âge. 
Les effets de l’âge sur les processus cognitifs au travail ont ainsi fait l’objet de nombreux 
travaux (Laville, 1989). Mais les études statistiques disponibles se sont surtout centrées 
sur la pénibilité physique du travail ou sur l’accès des travailleurs âgés aux nouvelles 
technologies(2). Le propos de cette étude est donc d’analyser plus précisément les effets 
de l’âge et de l’ancienneté dans l’entreprise sur les communications de travail.

COMMUNICATION ET TRAVAIL

Les notions d’activité collective, de coopération, de coordination, de communication, de 
distribution des décisions sont intimement liées (Leplat, 1993). Dans des situations de tra-
vail en partie décentralisées, les opérateurs négocient entre eux la répartition des tâches 
et effectuent un travail de coordination et d’articulation (Strauss, 1992). Cette activité 
d’articulation qui permet de faire face aux imprévus et de relier les différents niveaux du 
travail repose sur les communications entre les acteurs de l’équipe de travail (Grosjean 
et Lacoste, 1999). Au total, deux grands types d’indicateurs peuvent rendre compte de la 
dimension collective de l’activité : ceux portant sur le déroulement de l’activité et ceux 
qui se centrent sur les modalités des communications (Desnoyers, 1993). Nous nous limi-
terons ici aux indicateurs concernant les communications.

C’est la perspective du vieillissement de la population active qui conduit à approfondir 
les connaissances sur les effets de l’âge au travail. Les jeunes générations, plus formées 
scolairement, ont des pratiques de traitement de l’information différentes de celles des 
salariés plus âgés, qui sont aussi plus expérimentés (Cau-Bareille et Volkoff, 1998). Mais 
ce constat d’un clivage portant sur les savoirs et les savoir-faire utilisés dans l’entreprise 
pose plusieurs questions. Est-il lié analytiquement lié à l’âge ou bien à l’expérience des 
salariés acquise par ancienneté dans l’entreprise. Quel est le rôle du renouvellement des 
générations, et, dans quelle mesure les changements observés résultent-ils de l’allonge-
ment de la scolarité ?

Il n’est sans doute pas possible de répondre directement à des questions aussi générales. 
Mais les enquêtes sur les Techniques et l’organisation du travail de 1987 et 1993 (voir enca-
dré) permettent d’analyser les représentations que se font les salariés de certains de leurs 
usages de l’information au travail selon leur âge ou leur ancienneté. Il est ainsi possible 
d’analyser des usages mettant en jeu des instruments de traitement et de communication 
de l’information dans l’entreprise comme l’usage de l’informatique et, pour la réception 
d’instructions importantes, l’utilisation du téléphone, de l’écrit ou d’une machine au delà 
de la simple transmission orale. Par ailleurs, des questions portent sur les échanges entre 
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(2)  En dehors des enquêtes conditions de travail, on peut citer les travaux menés grâce à l’enquête ESTEV qui est 
spécifiquement centrée autour des caractéristiques d’âge (Volkoff, Laville, Molinié, Maillard, 1997).



salariés selon des caractéristiques des interlocuteurs. Les données concernent donc des 
communications de nature «fonctionnelle» (Falzon, 1994/1) voire «métafonctionnelle» 
(Falzon, 1994/4). Mais une des limites inhérentes à ce type de données vient du fait qu’el-

les s’appuient sur les déclarations des salariés et non sur une observation directe.

LES INSTRUMENTS DE TRAITEMENT DE L’INFORMATION

La diffusion de technologies comme l’informatique ou l’écrit au travail n’équivaut pas à 
leur «démocratisation» : l’usage de ces instruments dépend toujours du niveau scolaire, 
socioprofessionnel ou hiérarchique des salariés (Gollac, 1989 ; Moatty 1993).
L’informatique au travail se diffuse plus vite parmi les nouvelles générations (Cézard 
et Vinck 1998). Au delà de 25 ans, l’usage de l’informatique décroît avec l’âge. Mais les 
courbes se décalent aussi vers le haut au fur et à mesure que l’ancienneté dans l’entreprise 
s’accroit (Graphique 1 en annexe). Ainsi, plus les salariés sont anciens, plus ils utilisent 
l’informatique ; alors que plus ils sont âgés moins ils s’en servent. L’âge et l’ancienneté 
ont donc des effets opposés sur l’usage de l’informatique : la moins grande utilisation liée 
à l’âge est partiellement compensée par l’ancienneté dans l’entreprise. Cependant, les cri-
tères d’âge et d’ancienneté jouent cependant un rôle plus important dans le secteur privé 
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Les sources
Les données sont issues de l’enquête sur les Techniques et l’Organisation du Travail de 
1993. Organisées par la DARES au Ministère du Travail, elles complètent l’Enquête Emploi 
réalisée en mars par l’INSEE. Leur échantillon, 21.000 personnes environ, représente assez 
fidèlement la population active ayant un emploi. Les personnes sont interrogées elles 
même à leur domicile par un enquêteur de l’INSEE. Les résultats présentés ici ne concer-
nent que les salariés.

Source : enquête techniques et organisation du travail 1993 
Champ : ensemble des salariés français



que dans le secteur public (Moatty, 1995).
Ce lien ambivalent avec l’âge et l’ancienneté n’est pas spécifique aux nouvelles technolo-
gies. Le cas de l’écrit le montre : recevoir des instructions (3) importantes par écrit diminue 
également avec l’âge et s’accroit aussi avec l’ancienneté.

Or, les jeunes utilisent intensivement l’informatique et ont un rapport serré à l’écrit qui 
découle en partie de l’allongement de leur scolarité. Il faut donc établir s’il existe un effet 
de l’âge séparé de celui de l’ancienneté en raisonnant «toutes choses égales d’ailleurs». 
C’est possible à l’aide de modélisations (voir encadré) qui confirment l’analyse précé-
dente : il existe un effet significatif propre de l’âge et de l’ancienneté indépendamment des 
autres variables : niveau scolaire, profession, caractéristiques de l’entreprise,…
Ce résultat n’a rien d’une évidence comme le montre un autre exemple : la réception d’ins-
tructions de travail par téléphone, interphone ou radio ne dépend guère, toutes choses 
égales d’ailleurs, de l’âge ni de l’ancienneté du salarié.

L’usage d’instruments de traitement de l’information formalisée comme l’écrit ou l’infor-
matique est donc favorisé à la fois par l’appartenance aux nouvelles générations, indépen-
damment de leur niveau de formation, et par l’expérience du travail liée à l’ancienneté.

Pour expliquer ce phénomène, il est nécessaire de formuler l’hypothèse d’un changement 
culturel au travail : les évolutions organisationnelles des entreprises les conduisent à 
développer la culture écrite (Moatty, 1998). Le rapport collectif au savoir se modifie. Celui 
des jeunes générations serait de plus en plus fondé sur des savoirs liés à une culture écrite 
et scientifique, donnant lieu à des processus de validation. Chez les générations âgées 
l’accumulation des savoirs s’est plutôt faite par maturation individuelle de la formation 
initiale avec l’expérience pratique du travail et par appropriation et développement de 

savoir-faire individuels et collectifs peu formalisés.
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(3) Parmi l’ensemble des échanges nécessaires au travail, le terme «instructions» de travail désigne ici les indications 
importantes que le salarié reçoit pour pouvoir effectuer son travail. L’intitulé  de la question en 1993 est le suivant :
Pour vous indiquer ce que vous devez faire ou la façon de procéder, les ordres, les indications, les consignes ou les 
modes d’emploi importants vous sont-ils donnés : 
a De vive voix ?        Oui/Non
b Par téléphone, interphone, radio ?    Oui/Non
c Par écrit, y compris télécopie, listage, etc. ?   Oui/Non
d Par gestes      Oui/Non
e Par des signaux lumineux, sonores ou mécaniques ?  Oui/Non
f Par l’intermédiaire d’une autre machine (exemple : un écran) ? Oui/Non

Les modèles utilisés

La modélisation utilisée est une régression logistique de type «logit» sur variables quali-
tatives dichotomiques, permettant de calculer des probabilités d’utilisation. Ce modèle 
mesure l’influence d’une variable «toutes choses égales d’ailleurs», en postulant l’exis-
tence d’effets additifs dans l’espace des variables. L’effet propre de chaque modalité 
d’une variable, indiqué par son coefficient, est mesuré par rapport à une situation de 
référence en neutralisant l’effet des autres variables. L’estimation des coefficients se fait 
par la méthode du maximum de vraisemblance (Gourieroux, 1989).

La modélisation choisie repère les caractéristiques du salarié et de son emploi : âge, 
niveau scolaire, nationalité, sexe, ancienneté, situation professionnelle, responsabilités 
hiérarchiques, statut et localisation de l’emploi. Elle prend également en compte l’acti-
vité, la taille et le statut de l’entreprise.



LES ÉCHANGES D’INFORMATION AU TRAVAIL

Les échanges d’information vont au delà du schéma très incomplet de l’organisation où 
les chefs donnent des consignes ou des ordres à leurs subordonnés. Cela s’observe pour 
quatre catégories d’échanges. Il peut s’agir d’émission d’ordres ou de consignes, de récep-
tion de consignes ou d’indications, de demandes de renseignements. Enfin réceptions et 
demandes peuvent être effectuées vers l’extérieur de l’entreprise.

Ainsi en 1993, 45% des salariés déclarent donner des consignes ou des ordres à d’autres per-
sonnes travaillant dans l’entreprise, ou leur dire ce qu’elles doivent faire alors qu’elles ne sont pas 
leurs subordonnées. Donner des consignes ou des ordres diminue avec l’âge, au delà de 
25 ans (4), mais augmente fortement avec l’ancienneté (tableau 1). Ces résultats, comme 
ceux qui suivent, sont confirmés «toutes choses égales d’ailleurs» et donc en particulier à 
activité, taille ou statut de l’entreprise équivalent, ce qui est important dans la mesure où 
une ancienneté forte peut être liée à l’appartenance à de grandes entreprises de certains 
secteurs. Les salariés anciens jouent donc un rôle important de relais dans la transmission 
des consignes ou des ordres. Les hiérarchies d’autorité basées sur l’expérience complètent 

ainsi les structures hiérarchiques formelles de l’entreprise.
Tableau 1 : part des salariés donnant des consignes ou des ordres à des collègues qui ne 

sont pas leurs subordonnés selon l’âge et l’ancienneté dans l’entreprise en 1993 (en %)
Source : enquêtes Techniques et Organisation du Travail 1993 

Champ : ensemble des salariés français

Plus les salariés sont jeunes, plus ils sont nombreux à recevoir des consignes ou des indications 
émanant de collègues ou d’autres personnes ou services de l’entreprise (tableau 2). Ici l’ancien-
neté ne joue guère et il s’agit typiquement d’un «effet de génération» : les jeunes donnent 
une plus grande place à la communication entre pairs (Coninck, 1991). Par ailleurs, l’âge 
conduit à limiter les échanges en raison de l’apprentissage du travail. Les deux phénomè-
nes de génération et d’âge étant ici d’une ampleur comparable (Moatty, 1998).
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(4) Les salariés de 15-24 ans font exception en raison de leur faible niveau scolaire : à ces âges, la majorité des jeunes 
est encore en formation. En raison des effets de structure liés à la pondération, la baisse liée à l’âge se lit beaucoup 
plus facilement colonne par colonne, c’est dire pour chaque tranche d’ancienneté, que dans la colonne de marge, 
toutes anciennetés confondues.

Age

15-24 ans

25-34 ans

35-44 ans

45-54 ans

55 et plus

Ensemble

0-1

23

34

28

32

15

29

2-4

37

48

45

37

25

44

5-10

49

51

48

45

33

49

11-19

-

49

50

46

32

48

20 et +

-

-

55

55

47

54

Ensemble

31

47

48

48

39

45

Ancienneté (en années)



Tableau 2 : part des salariés recevant des consignes ou des indications de travail, don-
nées par d’autres salariés que leurs chefs, selon l’âge du salarié en 1993 (en %)

Source : enquêtes Techniques et Organisation du Travail 1993 

Champ : ensemble des salariés français

Dans la troisième catégorie d’échanges, les salariés demandent eux-mêmes des renseignements 
à leurs supérieurs hiérarchiques, aux collègues de travail habituels ou à d’autres personnes de leur 
entreprise. La probabilité de ces demandes décroît avec l’âge au fur et à mesure de l’ap-
prentissage du métier qui laisse une progressivement place à la compréhension implicite. 
Mais cette probabilité s’accroit avec l’ancienneté, ce qui indique la montée de demandes 
plus spécifiques et plus élaborées de la part des salariés expérimentés. Les salariés les plus 
anciens, en raison de leur expérience, apparaissent alors au cœur des échanges d’informa-
tion et de savoir au sein des entreprises.

Enfin, ce n’est plus le cas lorsqu’il s’agit de recevoir des consignes ou des indications provenant 
d’interlocuteurs extérieurs à l’entreprise ou de leur demander des renseignements. Ces pratiques, 
socialement très discriminantes, dépendent fortement d’éléments objectivés comme les 
responsabilités hiérarchiques, la situation professionnelle ou le diplôme, et non de l’âge 
et l’ancienneté.

Au total, la confiance dans l’expérience liée à l’âge est donc fragile car elle dépend d’un 
processus local et interpersonnel de reconnaissance interne à l’entreprise, peu objectivé à 
l’extérieur. Selon les cas, les facteurs se combinent donc différemment pour expliquer le 
rapport à l’information au travail : renouvellement des générations, rôle de l’expérience 
liée à l’âge et à l’ancienneté, montée d’une culture écrite au travail.

L’IMPORTANCE DU CHAMP D’ACTION DU SALARIÉ

L’ancienneté peut revêtir des significations fort différentes selon l’âge du salarié, notam-
ment lorsqu’il s’agit d’emplois à statut précaire. Pour un jeune salarié, une faible ancien-
neté peut signifier une phase d’insertion sur le marché du travail lui permettant d’ac-
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15-24 ans

25-34 ans

35-44 ans

45-54 ans

55 et plus

Ensemble

56

48

39

33

26

41

33

34

32

29

25

31

                                                  consignes ou indications de travail données par

 Age  
    

des collègues de travail 
habituels

d’autres personnes ou ser-
vices de l’entreprise



quérir une première expérience et un début d’intégration dans les circuits d’information 
de l’entreprise. A l’inverse, pour un salarié âgé, une faible ancienneté dans l’entreprise 
est souvent l’indice d’une forme de précarité liée par exemple à une reconversion pro-
fessionnelle, notamment après une période de cessation d’activité ou de chômage. Cette 
courte ancienneté va alors souvent de pair avec une faible intégration dans les échanges 
interpersonnels liés au travail.

Il est donc intéressant d’analyser spécifiquement le rôle joué par le statut de l’emploi dans 
les échanges d’information et dans les instruments liés à son traitement et à la communi-
cation. Si un statut d’emploi précaire conduit à limiter le champ d’action du salarié, il est 
également intéressant, par contraste, d’analyser comment agit une extension de ce champ 
d’action, par exemple avec la détention de responsabilités hiérarchiques.

Avoir un emploi précaire n’influe guère, toutes choses égales d’ailleurs, sur le fait d’utili-
ser un ordinateur ou de recevoir des instructions importantes par écrit. Si l’utilisation de 
l’informatique constitue un atout qui permet de rester actif sur le marché du travail, elle 
ne donne pas pour autant un accès automatique à un emploi stable. Si les salariés précai-
res ont une probabilité plus forte que ceux sur contrat stable de recevoir des instructions 
de travail importantes de vive voix, il est par contre moins probable qu’ils les reçoivent 
par téléphone. L’usage du téléphone dans l’entreprise révèle en effet l’insertion dans un 
réseau interpersonnel.

La probabilité qu’un salarié demande des renseignements à son chef ou à ses collègues ou 
reçoive d’eux des consignes ou des indications augmente significativement si son emploi 
est précaire. Inversement, il se trouve plus rarement à même de donner des consignes ou 
des ordres à d’autres salariés.

Les salariés sur contrat précaire sont donc très fortement dépendants dans les échanges 
d’information au travail. Seul leur niveau d’usage de l’informatique est comparable à 
celui des salariés sur contrat stable.

Le fait d’exercer des responsabilités hiérarchiques, quelle que soit leur importance (5), 
conduit à un usage des communications sensiblement différent de celui des salariés sur 
contrat précaire, mais cet usage ne s’oppose pas terme à terme.

En premier lieu, l’existence de ces responsabilités conduit à une probabilité beaucoup plus 
forte de recevoir des instructions importantes, et ce quel que soit le canal de communica-
tion utilisé, de vive voix, par téléphone, par écrit ou via une machine. Les responsabilités 
hiérarchiques vont donc de pair avec un élargissement et une saturation de l’éventail des 
modes communication. Le cas des salariés précaires, ne se situe pas à l’inverse mais con-
duit, parmi les instructions orales, à privilégier celles qui sont reçues à proximité, de vive 
voix, relativement à celles reçues à distance grâce à un téléphone.

Les responsabilités hiérarchiques augmentent la probabilité de demander soi même des 
renseignements à l’échelon hiérarchique supérieur ou aux collègues. Mais, contrairement 
aux salariés précaires, ces demandes s’adressent également à d’autres personnes de l’en-
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(5)  Les résultats sont sensiblement les mêmes selon que l’augmentation des salaires, les primes ou la promotion 
dépendent ou non étroitement du responsable hiérarchique.



treprise ainsi qu’à des personnes extérieures.

L’exercice de responsabilités hiérarchiques ne change pas la probabilité de recevoir des 
consignes et des indications sur ce que l’on doit faire lorsqu’elles sont émises par les col-
lègues de travail habituel. Mais il augmente significativement celle d’en recevoir de la part 
d’autres personnes ou services de l’entreprise, voire de personnes extérieures ainsi que la 
probabilité de donner des consignes ou des ordres à des salariés de leur entreprise qui ne 
sont pas leurs subordonnés.

Les salariés exerçant des responsabilités hiérarchiques apparaissent donc comme ayant 
une place centrale dans la circulation des informations et des directives dans l’entreprise. 
Ils jouent un rôle de porte parole légitime du groupe de travail qu’ils encadrent pour obte-
nir des renseignements. Leur position les conduit également à centraliser les consignes ou 
les ordres issus en dehors de ce groupe et de recevoir les instructions nécessaires à travers 
tous les canaux de communication disponibles.

CONCLUSION

En France, plus que dans les autres pays européens, l’entrée dans la société de l’informa-
tion en accentuant les exigences de formation et d’expérience conduit à rendre difficile 
l’insertion sur le marché du travail tant des jeunes peu formés ou peu expérimentés que 
des travailleurs âgés dont la reconnaissance de l’expérience reste souvent fragile, limitée 
au périmètre de l’entreprise et donc peu transposable à l’extérieur. La demande de travail 
porte sur des jeunes à la fois formés et expérimentés ce qui est en partie contradictoire.

Le recrutement privilégié sur des formes précaires d’emploi, qui touche particulièrement 
les jeunes, met les salariés dans une position particulièrement dominée concernant les 
échanges d’information qui rend souvent problématique leur insertion dans les circuits 
d’information et les réseaux humains de l’entreprise. Ce type d’emploi se révèle donc peu 
susceptible de faciliter l’accumulation de l’expérience et des savoirs des salariés. La pré-
carisation des emplois paraît donc un choix conjoncturel préjudiciable à long terme tant 
aux salariés qu’aux entreprises.

Par contraste, l’exercice de responsabilités hiérarchiques conduit à occuper une place 
centrale dans la distribution, la gestion et la redistribution de l’information. Sans doute 
peut-on émettre l’hypothèse, qu’il faudrait vérifier plus amplement, que l’extension du 
champ d’action du salarié, et notamment la prise et l’exercice de responsabilités, même 
peu importantes, est un facteur qui favorise l’insertion dans les réseaux de l’entreprise et 
l’accumulation de l’expérience et des savoirs.
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Résumé 
Les Responsables de Services de France Télécom ont pour mission de mettre en place 
et d’accompagner les profondes mutations de l’entreprise. Ce contexte de changements 
multiples se traduit pour les personnes dans les Unités Opérationnelles par un enchaîne-
ment de réorganisations qui  laissent peu de temps à l’appropriation des nouvelles grilles 
organisationnelles, des nouveaux outils de communication et des nouvelles tâches liées à 
l’interconnexion des opérateurs de télécommunications concurrents.

Les personnes chargées de soutenir les techniciens en Unités Opérationnelles ont égale-
ment à vivre ces restructurations. L’automatisation  des équipements,  la centralisation 
accélérée des systèmes de production, de gestion et de supervision des réseaux et du 
trafic augmentent la distance avec le terrain. Les soutiens ont alors à construire d’autres 
modalités de coopération leur permettant d’assurer leur mission.
  
Pour pallier à cela, l’entreprise propose de mettre en place un cyberbureau : sorte d’In-
tranet intégré aux applications informatiques du métier qui contiendrait l’ensemble des 
informations et des aides nécessaires pour que le technicien en Unité Opérationnelle 
puisse accomplir son travail.
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La mission demandée à l’ergonome est d’éclairer les choix du décideur. L’analyse des 
besoins et des contraintes des techniciens  et des personnes chargées de les soutenir dans 
leurs situations de travail respectives est la méthode princeps mise en œuvre. Avant 
de proposer une solution technique, il s’agit de vérifier l’adéquation des réponses aux 
demandes. Les différents niveaux de validation de l’outil devront être testés. Ces mesures 
minimisent le risque “nouvelle technologie” selon lequel l’outil glisse du statut de moyen 
à celui de but.

INTRODUCTION

Depuis sa généralisation (1998 dans les services de Direction et de Soutien National, 
1999 dans les Unités Opérationnelles), «Intranoo», le réseau Intranet de France Télécom, 
devient le moyen prédominant de diffusion de l’information. En effet, les managers cher-
chent à modifier les modes d’accès à l’information en substituant la recherche active de 
l’information à la diffusion automatique de l’information (concept «push/pull»). 

En fait, l’utilisation d’Intranet va devenir incontournable pour saisir des actes de gestion 
individuels (choix de l’intéressement, congés annuels) ou pour accéder aux appels à can-
didature ; les applications métier sont rhabillées pour fonctionner sous un environnement 
Intranet ; les formations en présenciel sont de plus en plus remplacées par la formation en 
ligne, les tutorats à distance dans les centres ressources.

Dans un contexte de réorganisation qui vise à concentrer les activités de production et de 
supervision des réseaux de télécommunications dans les Unités Opérationnelles,  France 
Télécom cherche à mettre en place un outil pour soutenir les techniciens dans leur travail. 
L’idée avancée est de concevoir un cyberbureau : un site Intranet multifonctions intégré 
au métier. Dans ce sens, nous nous intéressons aux moyens de concevoir un tel site et aux 
implications de son intégration dans une situation de travail en temps réel. 

A quelles conditions les Technologies de l’Information et de la Communication (TIC) 
peuvent elles apporter une aide aux Unités Opérationnelles ? Quelles conditions  réunir 
pour que les personnes utilisent l’Intranet en soutien métier ? Quelles nouvelles pratiques 
les TIC peuvent-elles apporter dans le processus de soutien  et quelles coopérations sont 
à inventer ?

Ce sont des questions auxquelles nous nous proposons de réfléchir et de répondre. 

L’ORGANISATION DU SOUTIEN EN UNITÉ OPÉRATIONNELLE

Description du processus de soutien
Actuellement, l’activité de soutien s’effectue selon trois modalités identifiées : technique, 
applicatif, métier.
Le soutien technique s’attache aux équipements informatiques et à leur intégration. Le 
soutien applicatif se définit comme un soutien au bon usage et au bon fonctionnement 
d’une application informatique. Il est porteur des propositions d’évolution de l’applica-
tion. Le soutien métier a le rôle de fédérateur des bonnes pratiques au sein de chaque 
Unité Opérationnelle. Il a une vision globale du processus de travail. Deux niveaux d’aide 
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peuvent lui être attribués. Le premier comporte l’aspect politique lorsqu’il se fait l’inter-
face entre les instances décisionnelles et les besoins des Unités Opérationnelles. Le second, 
plus pragmatique, consiste, après avoir analysé les dysfonctionnements, à proposer de 
nouvelles procédures et méthodes aux Unités Opérationnelles dans le but d’améliorer les 
processus de travail.

Dans le processus  prescrit, le technicien qui recherche de l’aide ou de l’information 
s’adresse d’abord à un expert de proximité, soutien de niveau 1. Si celui-ci ne trouve pas 
de réponse, il transmet la demande au soutien métier national, soutien de niveau 2.

  

                                       
                     
                     
            

                                                 
                 
                                          
                                     
                                                                  
                    
                                         
                                                                    
                                                
                                                          
                                                                        

                                                              
                                                                                               
   

Figure 1 : localisation et processus de soutien
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Les observations et entretiens en Unités Opérationnelles ont montré que la démarche de 
recherche d’aide ou d’information n’est pas rectiligne.
Etat des lieux du soutien : variabilité des conduites

En fonction de la représentation que la personne a du problème et du domaine dans lequel 
elle travaille, le support ou type de soutien utilisé sera différent. Ainsi, dans les groupes de 
supervision du réseau ou du trafic où l’activité est plus automatisée, les appels au soutien 
national sont moins fréquents. Les résolutions de problème peuvent se jouer dans l’es-
pace collectif de proximité en sollicitant d’autres acteurs (autres groupes de supervision 
ou groupes d’exploitation)  avec lesquels ils ont la possibilité de construire une réponse : 
situer le problème, diagnostiquer et faire intervenir.
 
Cette démarche collective est plus limitée dans les domaines où l’activité est en relation 
étroite  avec les équipements. Dans ce cadre, les techniciens en Unité sont confrontés à des 
dysfonctionnements techniques pour lesquels ils ne peuvent pas toujours construire des 
solutions (pannes, équipements non compatibles). Les soutiens métier qui capitalisent les 
informations sur les différents équipements et sur leur exploitation sont sollicités plus fré-
quemment, soit pour donner une réponse à un problème identifié soit pour en construire 
une en effectuant des tests.

D’autre part les Unités Opérationnelles présentent  des caractéristiques variables entre 
elles. Plusieurs facteurs déterminent cette variabilité :

- leur implantation géographique (par exemple, la structure du réseau maillé technique 
parisien n’a pas la même configuration que les réseaux de région),
- les personnes qui composent l’Unité (caractéristiques individuelles, expériences  pro-
fessionnelles, instauration de réseaux sociaux),
- leur histoire et leur organisation. 

Cette variabilité  va influer sur leurs besoins et sur leur démarche de recherche de sou-
tien.

Si elles peuvent l’intégrer à leur mode opératoire existant et si l’outil s’accorde à leur sys-
tème de représentations, alors on peut s’attendre à ce que les personnes utiliseraient l’outil 
Intranet en soutien métier.
 
INTRANET : ÉTAT DES LIEUX

Aspects matériels

Contrairement aux services de Direction et de Soutien National où les personnes dispo-
sent d’un accès dédié à la messagerie et au portail Intranoo (outil fédérateur de tous les 
sites Intranet de France télécom), les techniciens en Unités Opérationnelles ne disposent 
que d’un accès en libre service à Intranoo et à la messagerie à partager avec l’ensemble du 
Groupe  d’exploitation (10 à 15 personnes). Ils n’ont pas bénéficié de formation spécifique 
à l’outil et n’ont pas toujours de lieu de retrait pour s’adonner à la pratique des nouveaux 
outils. 

Le décalage entre la volonté politique de l’entreprise de valoriser les usages et les services 
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Internet de ses clients et la réalité vécue au quotidien par les techniciens est peu propice 
à l’appropriation rapide des outils Intranet. Pour rattraper ce retard, l’entreprise organise 
depuis quelques mois des Journées de la Net Compagnie durant lesquelles le personnel 
est invité à visiter les stands de démonstration des nouveaux outils Intranet.
Représentations et Usages 

Dans leur démarche de recherche d’information ou de soutien, les techniciens en situation 
de travail utilisent peu les outils Intranet car ils ne considèrent pas qu’ils puissent leur 
être utiles. Ils établissent le circuit d’aide qui est éprouvé chaque jour : collègues du même 
groupe, d’un autre groupe dans l’Unité, le chef de groupe, les supports papier (journal de 
bord des incidents), collègues dans une autre Unité.
Utiliser l’Intranet est une démarche non sécurisante pour les personnes en Unités Opé-
rationnelles. La représentation qu’elles en ont s’apparente à un moyen de prendre de 
l’information sur l’entreprise en général et sur des centres d’intérêts privés et non celui 
d’atteindre un but dans une situation de travail réelle ou de régler un problème métier.
A cela, s’ajoute la difficulté qu’éprouvent les techniciens à trouver les informations dont 
ils ont besoin. Les nombreux sites Intranet (154 sites nationaux, 100 sites régionaux, 38 
sites spécifiques réseaux sans compter des sites non référencés) constituent un océan d’in-
formations dans lequel ils disent trouver difficilement ce qu’ils cherchent :

• «Chercher n’est pas jouer».
 Alors que l’action de surfer participe du registre ludique, l’action de chercher une 
information quand on en a besoin, sans savoir  où elle est, peut sembler intolérable au 
travail (ex. aide au pilotage d’une intervention sur le réseau en temps réel) ; ou lors de 
situations  à  fortes contraintes (face à face avec le client). 
• « Il n’y a pas de  bon cap pour celui qui ne sait pas où il va».

Or, dans cyberbureau, il y a cyber dont le sens étymologique est celui d’un gouvernail,  un 
outil qui assure le repérage.  

Validité de l’Intranet

Lorsque les techniciens identifient une information susceptible de les intéresser, ils éprou-
vent des difficultés à l’intégrer dans leur système de représentations car ils ne retrouvent 
pas les balises  habituelles de validation. Les méta-informations  qui permettent dans les 
supports traditionnels de contextualiser les données consultées ne sont pas explicitement 
données dans les sites Intranet. Or «il n’y a pas d’informations réellement utilisables sans 
connaissance du contexte de production et sans capacité à les évaluer» Quéau (1998). 
Rechercher l’information consiste à lui donner sens, la catégoriser, déterminer sa validité 
(date de création, de mise en œuvre, auteur et responsable de l’information). Cette activité 
constitue un coût cognitif important. Les tâches ajoutées d’analyse, de catégorisation, de 
validation de l’information sont peu compatibles avec les exigences de travail en temps 
réel. 
La position actuelle de la majorité des techniciens est alors la suivante : se rassurer et 
rester sur l’utilisation d’anciennes pratiques qui ont fait leurs preuves, qui sont sûres et 
qui rassurent. Les craintes face à cette innovation se manifestent par des conduites d’évi-
tement  alors que la parole tend à décrire l’Intranet comme l’outil du futur : 
• « le jour où je sais que l’information y est, j’irais sans problème».
 Cet antagonisme entre l’intérêt porté à l’outil pour rechercher des informations autour 
du travail (entreprise, carrières, droits du personnel, bourse, revues de presse…) et l’uti-
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lisation sporadique d’Intranet dans l’accomplissement du métier nous amène à poser la 
question de la fiabilité des contenus. Celle-ci conditionne  l’appropriation de l’outil par 
les opérateurs. Or, les conduites observées semblent traduire la sanction infligée à un outil 
estimé non valide par les personnes qui, de ce fait, l’utilisent peu.
CONSTRUIRE DES NOUVELLES REPRÉSENTATIONS POUR ACQUÉRIR 
DE NOUVELLES COMPÉTENCES

Les contacts avec la situation de travail révèlent que les sites Intranet ne sont pas perçus 
comme une aide. Ces ressentis, afin d’être compris d’une part, et maîtrisés d’autre part, 
nécessitent une analyse pluridirectionnelle guidée par les hypothèses suivantes :
• Les personnes devant cet outil devront modifier leurs savoir-faire pour utiliser cette aide 
au maximum de ses potentialités. Dès lors nous sommes face à une situation d’apprentis-
sage avec les coûts cognitifs et les exigences qui en résultent.

• Ces même personnes devront gérer les modifications, induites par l’outil, autour de la 
dimension sociale. Nous pouvons imaginer l’émergence de nouvelles répartitions orga-
nisationnelles des tâches bousculant les modalités et la nature des communications ainsi 
que les coopérations établies.

•  Actuellement, quand les techniciens utilisent les sites Intranet, il en résulte une gêne 
dans le travail qui s’exprime de la façon suivante : l’objectif est la plupart du temps 
atteint : l’information recherchée est trouvée mais son accès  est compliqué, trop long . Le 
sentiment qui s’en dégage renforce  la perception d’un coût avec un impact sur l’efficacité 
plus qu’une aide.

• L’outil Intranet : un statut particulier.
Par la nature et la multiplicité des informations qu’il apporte, par la façon de les obtenir 
et par les réseaux d’échanges que crée son utilisation, l’outil Intranet n’est pas un outil 
d’aide traditionnel. On le qualifie de socio-technique. Dès lors son appropriation va être 
pour partie conditionnée par le système de représentations que les utilisateurs vont cons-
truire.
De notre point de vue, ces représentations s’élaborent sur plusieurs champs : le champ 
des représentations fonctionnelles, le champ des représentations sociales, le champ des 
représentations socio-cognitives. 

Pour Jodelet et Moscovici (1989), «les représentations sociales sont une forme de connais-
sance socialement élaborée et partagée, ayant une visée pratique et concourant à la cons-
truction d’une réalité commune à un ensemble social. Les représentations sociales, en tant 
que systèmes d’interprétation régissant notre relation au monde et aux autres, orientent 
et organisent les conduites et les communications sociales. De même, elles interviennent 
dans des processus aussi variés que la diffusion et l’assimilation des connaissances, le 
développement individuel et collectif, la définition des identités personnelles et sociales, 
l’expression des groupes et les transformations sociales.»

En tant que phénomènes socio-cognitifs, ces processus engagent pleinement l’individu. 
Les implications affectives et normatives, les intériorisations d’expériences, de pratiques, 
de modèles de conduites et de pensées précisent cet engagement. De ce point de vue, les 
représentations socio-cognitives sont abordées à la fois comme produit et comme proces-
sus d’une activité d’appropriation de la réalité de travail.
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METTRE EN PLACE DES CONDITIONS DE VALIDITÉ D’UN OUTIL

L’examen de la littérature en ergonomie Senach (1990), Scapin (1986), Eason  (1991), Cha-
baud (1992) propose un ensemble de méthodes et de critères pour valider un outil d’aide 
au travail. De façon constante l’optimisation des objets pour les utilisateurs est l’objectif 
recherché.

Pour l’ergonome s’intéresser à la validation d’un outil consiste à se centrer plus particu-
lièrement sur sa valeur d’usage. Celle-ci se décline en trois dimensions : tâche, activité, 
environnement.
• La dimension tâche 
Il s’agit d’évaluer l’efficacité du couple opérateur-outil ; de ce point de vue, on s’attache à 
vérifier que l’outil permet à l’opérateur d’atteindre non seulement ses objectifs mais aussi 
de réduire son système de contraintes. Cette évaluation renvoie aux fonctionnalités de 
l’outil, aux types de services que celui-ci apporte en référence à l’analyse des besoins. Ces 
conditions renvoient plus spécifiquement à la représentation fonctionnelle de l’outil.
• La dimension activité
Il s’agit d’évaluer l’adaptation instrumentale. Celle-ci relève du niveau de compatibilité 
entre les modes opératoires de l’opérateur et ceux induits par l’outil. Cette compatibilité 
s’inscrit «dans un processus d’assimilation aux schèmes d’action et de cognition du sujet» 
(Rabardel, 1995) .  
• La dimension  environnement
Prendre en compte la dimension environnement permet d’attester de l’employabilité 
d’un outil par son intégration avec les autres outils d’une situation de travail donnée 
d’une part, par ses capacités à faciliter les actions collectives d’autre part . «Les situations 
d’usage professionnel sont très souvent caractérisées par l’articulation, voire l’imbrica-
tion des dimensions privées et collectives de l’activité» (Rabardel, 1995). A ce niveau, 
l’appropriation de l’outil repose sur le système des représentations socio-cognitives que 
les opérateurs élaborent par l’adoption de nouvelles pratiques associées aux valeurs sous-
jacentes.

Ces mondes déclinent un ensemble de critères de validation qui peuvent s’appliquer aux 
sites  Intranet métier destinés aux techniciens. Cependant il faut resituer cet outil dans un 
contexte de soutien apporté aux opérateurs sur le terrain par des personnes assurant la 
fonction d’aide à distance. Quelle place veut-on donner à l’outil ? Quelles tâches reste-t-il 
aux personnes chargées du soutien métier ?
Les modalités d’une nouvelle coopération Homme/Homme à distance restent à définir.

Le cyberbureau peut constituer un premier niveau de soutien aux Unités Opérationnelles. 
En effet, il collecte  les informations nécessaires aux techniciens. Cependant il ne peut 
pas répondre à des situations nouvelles, écrire des documentations métier ou construire 
des procédures plus efficaces. Cet outil ne peut en aucun cas se substituer à la personne 
chargée du soutien métier. Au contraire il  génère de nouvelles activités : définition du 
contenu et de la cible, conception, organisation,  mise à jour de l’information, soit toute 
une structure nécessaire au bon fonctionnement d’un outil fiable. En ce sens un outil de 
soutien au métier sous Intranet est un moyen d’apporter de l’aide et non de constituer une 
fin en soi, c’est un complément de l’ensemble des outils existants. 
Nous pouvons nous interroger sur l’impact qu’un tel outil peut avoir sur les réseaux 
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informels, sur la dimension solidaire et collective. Ces réseaux sociaux, auxquels les tech-
niciens des Unités Opérationnelles se réfèrent spontanément lorsqu’elles rencontrent une 
difficulté, recherchent de l’information ou un soutien, forgent  la «robustesse organisation-
nelle», condition de la fiabilité d’un système. 
MÉTHODOLOGIE

Dans le cadre d’une pré-analyse pour dresser un état des lieux des sites intranet mis à 
disposition du personnel, nous avons effectué une évaluation statique d’une quarantaine 
de sites Intranet, consulté divers documents (fiches de poste, chartes graphiques).
L’analyse des usages des outils Intranet s’est effectué sur les lieux de travail des techni-
ciens dans cinq sites différents. Pour appréhender les contraintes des techniciens et la 
nature de leurs besoins, nous avons réalisé des entretiens et des observations auprès de 
deux types de population : treize personnes chargées du soutien localisé dans un service 
national de soutien, trente deux techniciens en Unité Opérationnelle (cibles du soutien). 
Cette analyse permet de cerner l’organisation formelle et informelle du soutien ; d’ap-
préhender les représentations des personnes sur les outils Intranet et d’en observer leurs 
usages ; d’identifier leurs besoins d’informations et leurs démarches exploratoires.

RÉSULTATS

Malgré des utilisations parcimonieuses, les techniciens sont conscients des implications 
futures d’Intranet dans leurs pratiques de travail quotidiennes. Aussi expriment-ils leurs 
besoins par des remarques qui sont autant de points d’évolutions pour améliorer les sites 
Intranet existants que des repères pour construire de nouveaux outils. Ces remarques por-
tent sur  les nouvelles coopérations à construire ou à consolider, sur l’utilisabilité des sites 
Intranet (facilité d’accès à l’information) et sur leur contenu (utilité et fiabilité).

Consolider les réseaux sociaux

La profonde restructuration engagée actuellement dans les services de la Branche Réseau 
met en place de nouveaux processus de travail qui transforment les rôles des techniciens 
et donc l’organisation des tâches. La concentration des activités et l’élargissement des 
zones géographiques de responsabilité confrontent les techniciens à une forte mobilité 
de leurs collègues et interlocuteurs de travail. Aussi attendent - ils d’Intranet, outil de 
médiation de la coopération, le moyen de garder les repères et les contacts nécessaires 
pour mener à bien leur activité. Ils souhaitent pouvoir accéder aux annuaires contextuels 
de l’entreprise (savoir quoi est fait par qui).

Intranet est également le moyen de créer de nouvelles coopérations nécessaires pour 
pallier la perte d’informations engendrée par la séparation des activités de supervision 
et d’intervention sur le matériel. Il en résulte une distance entre le matériel et les super-
viseurs qui craignent des pertes de compétences alors qu’ils sont chargés de guider les 
interventions sur le terrain. Ils souhaitent la mise en place d’un outil d’aide au pilotage et 
d’un moyen d’obtenir des retours sur leurs interventions.

Enfin les techniciens soulignent que la généralisation des outils sous un environnement 
Intranet devrait permettre la diffusion d’un langage et de pratiques communes qui faci-
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literont la coopération. Aujourd’hui, la fusion des deux services des réseaux  de télécom-
munications (réseaux urbain et interurbain) révèle une hétérogénéité dans les modèles 
mentaux de représentation des réseaux qui se traduit par des pratiques, des outils, un 
langage différents. 
Accéder rapidement à l’information utile

Les missions de supervision et d’intervention amènent les techniciens à exprimer de for-
tes exigences sur les interfaces Intranet. Cet outil est pour eux un moyen de prendre des 
éléments d’information en vue de réaliser une tâche de résolution de problème. Dans ce 
sens, leur principale préoccupation est de trouver la bonne information au bon moment. 
Le site Intranet métier doit donc permettre l’accès rapide à l’information pertinente pour 
tous les techniciens, quelle que soit leur maîtrise de l’informatique ou de la navigation. 
Pour cela leurs besoins concernent la structuration des informations dans le site Intranet 
métier. Elle doit être cohérente avec leur activité de manière à permettre des recherches 
intuitives. Le choix de catégories plus précises organisées selon une structure pyramidale 
homogène entre les sites, l’accès rapide par moteur de recherche technique sont des fac-
teurs de performance dans la mesure où ils participent à une meilleure réactivité face à 
une situation problème. 

Assurer une gestion documentaire fiable

La montée en charge de leur activité et les nouvelles répartitions des responsabilités du 
réseau ne permet plus aux techniciens d’assurer la gestion personnelle de leurs docu-
ments habituels de travail qui deviennent rapidement obsolètes. Aussi ont-ils besoin de 
retrouver sous Intranet les documents officiels, la documentation métier, les réglementa-
tions et les instructions techniques. En médiant ces informations par Intranet les techni-
ciens espèrent pouvoir disposer d’informations actualisées, dont la fiabilité rassure dans 
un contexte de réorganisation fréquente.

Associer les techniciens au processus de conception

Pour répondre à leurs attentes, les techniciens proposent de mettre en place une organisa-
tion de travail qui puisse les associer à la conception de leurs outils Intranet métier. Cette 
démarche inciterait au développement des usages de l’Intranet. 

Communiquer

Actuellement nous repérons un déficit de communication sur les sites Intranet. En effet 
certaines informations, exprimées comme des besoins, sont déjà contenues dans les sites 
Intranet actuels. Nos observations révèlent que les techniciens ont peu d’information 
sur l’existence et sur le contenu des sites Intranet qui les concernent. Ce constat indique, 
qu’au-delà d’une réponse instrumentée (le site en lui-même), des solutions socio-organi-
sationnelles doivent être construites pour favoriser la communication sur l’outil. 

PROPOSITIONS D’ACTIONS
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La généralisation des outils Intranet en Unités Opérationnelles est une situation de chan-
gement qui requiert un apprentissage. Cet accompagnement se comprend dans la mise en 
place d’une organisation qui intègre les techniciens dans la conception et dans la mainte-
nance du service Intranet.
La formation 

Elle est un élément essentiel pour parvenir à la maîtrise des outils et à la propagation 
des usages, conditions de réussite du changement. Afin d’utiliser l’Intranet de manière 
optimum il est essentiel d’une part, qu’ils connaissent les fonctions principales de l’outil 
et d’autre part, qu’ils puissent se construire une représentation fiable du fonctionnement 
de l’Intranet. Comprendre les principes de la navigation, connaître les fonctions proposées 
par l’outil pour mieux réguler les recherches d’informations sous Intranet.

Les Journées de la Net Compagnie, sorte de «salon institutionnel» par lequel France Télé-
com propose au personnel de découvrir les TIC, est une initiative innovante mais non 
suffisante pour maîtriser les outils Intranet (3500 participants à Toulouse sur 5 jours). Un 
réel vide sur la question de la formation à l’Intranet est rendu visible par le succès des ate-
liers « mes premiers pas sur Internet «, « comment trouver l’information « et « une visite 
guidée sur Internet «. L’ensemble de ces ateliers avec les sessions « Initiation à l’Intranet « 
organisées au pied levé pour pallier l’insuffisance des structures d’animation ont rassem-
blé plus de 2000 personnes (55 % de l’ensemble des participants).

La conception des outils de soutien au métier sous Intranet 

La conception de sites Intranet métier relève du même processus que la conception d’un 
projet informatique. Elle est portée par une équipe (Responsable Projet, Concepteur, 
Architecte Technique, Intégrateur, Développeur, Ergonome) qui, après avoir mené une 
étude d’opportunité, fait évoluer le projet en fonction des caractéristiques des personnes 
cible et du résultat de l’analyse de l’activité et des besoins des futurs utilisateurs. L’adé-
quation du site aux besoins des utilisateurs est validée dans des Groupe de Travail Utili-
sateurs pendant les phases de maquettage et de prototypage de manière itérative.

Accompagnement local

Pour éviter que l’Intranet ne reproduise les rigidités et les écarts du système d’information 
antérieur, il est souhaitable de mettre en place une structure locale de soutien en Unité 
chargée de développer les usages de l’Intranet, d’actualiser les sites (annuaires, activités), 
de gérer  la documentation métier, enfin de faire remonter  les besoins d’évolutions.

CONCLUSIONS ET PERSPECTIVES 

Les représentations sociales sur les outils intranet, le contexte organisationnel instable, 
les variabilités observées entre les domaines et entre les Unités elles-mêmes, donnent  à 
voir les obstacles à lever pour réaliser un cyberbureau, outil Intranet générique de soutien 
au métier. La fonction de soutien attribué à l’outil intranet consiste à collecter, valoriser 
et redistribuer les connaissances sur et autour d’un domaine à des opérateurs ayant des 
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missions précises à remplir. Il importe alors de savoir comment un tel outil de soutien 
peut être alimenté de contenus fiables, utiles et validés. 
La conception et la mise en place d’un outil de TIC dans un système de coopération éta-
bli nécessite d’intégrer les représentations socio-cognitives qu’ont les personnes sur leur 
travail et de considérer l’efficacité apportée par le collectif de travail (réseaux sociaux). 
D’ici quelques mois les obstacles techniques seront levés et l’ensemble du personnel se 
sera approprié les outils Intranet. Ce qui est à anticiper est la façon dont vont évoluer les 
réseaux sociaux du fait de l’appropriation des outils TIC qui autorisent d’autres coopéra-
tions que les voies habituelles. Si les outils de soutien ne sont pas à la hauteur des attentes 
et des besoins, les techniciens sauront prendre les initiatives leur permettant d’atteindre 
ce que souhaite chacun d’entre eux :  que ça marche». 
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Quel impact des nouvelles technologies de communication sur le travail (individuel ou 
collectif) et/ou son organisation ?

Si l’ergonomie permet, sur les plans théoriques et méthodologiques, de répondre à cette 
interrogation, il me semble que la sociologie peut également apporter des voies de répon-
ses complémentaires mais également spécifiques.

Aussi, je me propose d’apporter une contribution à la réflexion engagée autour de cette 
question en réalisant une intervention de nature sociologique qui s’appuierait sur les 
résultats d’une enquête que j’ai menée au sein du groupe EDF (en tant que sociologue 
intégrée à l’entreprise), sur l’utilisation et l’impact de la messagerie électronique sur l’or-
ganisation du travail et sur les utilisateurs au plan individuel et collectif. 

La présentation de ce travail basé sur un dispositif combinant une investigation proche de 
celle mise en œuvre en ergonomie (phase d’observation par entretien vidéo), et une appro-
che plus classique en sociologie (entretiens semi-directifs auprès de groupes d’utilisateurs 
de la messagerie), aurait également pour objectif de mettre en évidence (et expliciter) au 
fur et à mesure de la présentation, la plus value apportée par une démarche d’analyse 
articulant ces deux disciplines.
 
IMPACT DE LA MESSAGERIE ÉLECTRONIQUE 
SUR LA CHAINE DE COMMUNICATION 
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L’analyse de l’environnement organisationnel des utilisateurs et l’observation de leurs 
pratiques d’usage ont conduit à plusieurs constats :

L’utilisation de la messagerie varie en fonction 
de l’activité de l’utilisateur :
 

• Pour les personnes travaillant en groupe ou sur des projets à moyen et long terme, 
la messagerie constitue un outil de coordination et d’échange utilisé dans le cadre 
d’activités collectives. Dans ce cas, l’information devient une ressource professionnelle 
qui est exploitée à plus ou moins long terme. 

• Pour les personnes ayant des activités plus «opérationnelles», et travaillant sur du 
court terme, la messagerie devient un outil d’assistance qui sert à réaliser des échan-
ges ponctuels avec différentes entités cliente et un suivi des affaires engagées. Ici, l’in-
formation correspond à un signal réactif qui exige un traitement rapide.

Néanmoins, pour l’ensemble des personnes interviewées, la messagerie est très largement 
utilisée pour des tâches de planification et d’organisation de réunions ainsi que pour la 
diffusion de messages ou de documents à plusieurs interlocuteurs. 

La maîtrise du flux d’information véhiculée 
par la messagerie varie en fonction :

• du moment et de la régularité du traitement des messages : les messages traités régu-
lièrement puis classés sous forme électronique ou papier, ou encore détruits au fur et à 
mesure permettent à l’utilisateur de connaître ce qui lui reste à traiter et de mémoriser où 
se trouve l’information. 
A l’inverse lorsque le traitement des messages est reporté, irrégulier, ou réalisé de manière 
aléatoire, il devient plus difficile à l’utilisateur de contrôler l’information qui se voit con-
traint de balayer et de trier fréquemment les messages stockés dans sa boîte d’arrivée pour 
se remémorer et repérer ceux en attente de traitement.

• du volume et de la nature de l’information reçue : le nombre de messages reçu chaque 
jour influence le contrôle de l’utilisateur sur l’information. Par ailleurs, le fait que l’in-
formation reçue s’inscrit dans le court terme ou dans l’urgence est également un facteur 
déterminant en matière de contrôle dans la mesure où le destinataire aura tendance à 
rapidement traiter le message.

Un outil de communication devenu familier 
et indispensable à divers titres...

• Il offre un nouveau rapport à la communication et l’information grâce à la rapidité 
de circulation, de traitement des messages, à la souplesse de gestion des données, à 
l’asynchronisme, la multidiffusion et la suppression des intermédiaires (secrétariat, 
hiérarchie). 
• Il laisse la liberté de s’organiser, de travailler à son propre rythme et à celui de ses 
correspondants 
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• Il répond à une situation devenue de plus en plus difficile à gérer, en permettant 
de joindre et d’être joint en cas d’absence.

La messagerie a donc su se faire une place parmi les moyens de communication existants, 
…sans toutefois se substituer aux outils de communication traditionnels : 

• Le téléphone dont l’utilisation tend à se réduire en raison du taux d’échec important 
pour joindre son correspondant, reste néanmoins, un moyen de communication pri-
vilégié et essentiel dans les contacts interactifs (discussion, débat, négociation, litige, 
urgence) car il rend perceptible le «ressenti», l’intention, l’émotion, la perception et le 
jugement de l’interlocuteur en fonction de ses intonations, ses silences, ses hésitations. 
Si le codage (smiles) utilisé dans un message électronique renseigne le lecteur sur l’état 
d’esprit de son interlocuteur, il ne résout pas les problèmes d’interprétation que peut 
lui poser son contenu. 

• Le courrier tout en ayant tendance à diminuer en raison des délais d’envoi et de 
réception, conserve toutefois une place spécifique et importante, pour sa valeur juri-
dique (formalisation des échanges contractuels, officialisation d’une décision, d’une 
directive), et pour son caractère légal (une signature manuscrite représente un engage-
ment de la responsabilité de l’émetteur comparé au niveau encore faible de reconnais-
sance d’une signature électronique). 

• Le fax est sans doute l’outil qui subit le plus de répercussions depuis l’implanta-
tion de la messagerie. En outre, son usage est conservé pour l’envoi de documents 
administratifs non informatisés, mais aussi, au même titre que le courrier, pour sa 
valeur juridique (logo papier en-tête, signature manuscrite, tampon du service).

IMPACT DE LA MESSAGERIE SUR L’ORGANISATION DU TRAVAIL

La messagerie modifie à un degré plus ou moins fort, l’organisation du travail en impo-
sant une nouvelle cadence et un nouveau rythme de déroulement des activités : rac-
courcissement des délais de circulation de l’information, flux et traitement croissants de 
l’information, communication avec divers interlocuteurs sur des sujets variés dans un 
temps réduit, parcellisation du travail devenu imprévisible et rendant difficile la gestion 
des activités programmées et des tâches annexes réalisées via la messagerie, et la gestion 
du temps consacré au traitement quotidien des messages. 

Elle est, par ailleurs, devenue le point de passage obligé du système de communication 
en même temps qu’un enjeu pour les utilisateurs. Dans un premier temps, la stratégie 
déployée par la direction de l’entreprise pour accélérer sa mise en place, a été de cibler 
volontairement la hiérarchie et de rendre indispensable l’usage de l’outil en diffusant, 
par ce seul canal, les informations institutionnelles et les directives nécessaires dans la 
réalisation de leurs activités. Dans un second temps, les agents ont servi de relais à l’élar-
gissement du réseau transversal en incitant leurs collaborateurs à utiliser ce support sous 
peine d’être mis à l’écart ou déconnecté du groupe de travail, faute de réactivité. 
 
Enfin, les facilités offertes par la messagerie électronique entraînent souvent un phénomè-
ne de pollution. Ce phénomène qui se matérialise par l’envoi de messages volumineux, 
longs et multi-destinataires, a pour effet de parasiter la chaîne de communication avec des 
données inutiles, mal ciblées ou mal conditionnées (message long, information non per-
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tinente, objet mal spécifié...), consommatrices d’un temps de traitement supplémentaire. 
Cette diffusion massive d’information et à moindre coût pour l’expéditeur, produit une 
série d’effets négatifs préjudiciables pour l’efficacité individuelle et collective.

IMPACT DE LA MESSAGERIE SUR L’UTILISATEUR 
ET LES COLLECTIFS DE TRAVAIL

Plus le réseau s’élargit, plus les utilisateurs, notamment ceux exerçant une activité opéra-
tionnelle, sont soumis et dépendant du rythme imposé par l’outil. Leur souci est de tenir 
chaque jour la cadence en parvenant à traiter un maximum de messages dans le but de 
contenir le flux d’information et d’éviter une accumulation incontrôlable des données. 
Cette pression a pour effet de générer un stress important qui se traduit par :

• une crainte de la déconnexion avec le risque de passer à côté de l’information essen-
tielle, 
• une crainte de la noyade après une période d’absence ou un temps prolongé de non 
traitement
• une crainte liée à la difficulté plus ou moins grande à maîtriser son temps avec le 
sentiment de se sentir agi et conditionné par un environnement de plus en plus difficile 
à contrôler et à gérer. 

Face à ce sentiment d’oppression, les utilisateurs développent des stratégies individuel-
les de freinage pour retrouver un peu de pouvoir sur soi, sur l’organisation de leur temps 
et de leur activité. Ces stratégies consistent, par exemple, à réduire ou limiter le coût que 
génère une consultation «au fil de l’eau», le coût de traitement de l’information, le coût de 
classement des messages. Tout l’enjeu est de réguler l’information dans le but de «retrou-
ver» ou de se «réapproprier» le temps pour redevenir acteur dans son travail.

Par ailleurs, des stratégies implicites mises en œuvre par certains utilisateurs se sont, au 
fil du temps, transformées en normes collectives afin d’améliorer les échanges et coor-
donner les actions de chacun. Elles concernent notamment des règles de «savoir-être» et 
de «savoir-faire» (bien cibler les destinataires, les lister en copie cachée en cas de large 
diffusion, libeller avec précision les objets des messages, utiliser avec parcimonie la fonc-
tion «urgent», rédiger des messages courts, concis, structurés, ciblés, privilégier l’espace 
partagé pour réaliser un travail collectif, statuer sur la valeur juridique que le récepteur 
peut accorder à un message etc.)

Ces conventions d’usage qui reviennent à intégrer un savoir collectif dans l’usage de la 
messagerie
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Utilité et usage du courrier électronique 
en entreprise : analyse de cas
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Résumé : 
L’analyse globale de la place d’un système d’information en entreprise tel qu’un logiciel 
de courrier électronique nécessite une triple investigation. Il faut s’interroger sur l’usa-
bilité d’un tel système, sur son utilité et sur son usage. Il apparaît que les systèmes de 
courrier électronique ont un rôle dans la transmission des informations professionnelles 
ou non professionnelles, dans les échanges d’informations ou de documents. Ils sont 
perçus comme des outils fiables et rapides. Ils participent surtout à la communication 
descendante et unilatérale dans l’entreprise. Les problèmes posés par ceux-ci relèvent de 
difficultés de compréhension dues à l’ambiguïté des informations transmises.

INTRODUCTION

Les modalités de communication en entreprise ont connu, depuis quelques années, cer-
tains bouleversements. Ces bouleversements ne sont pas uniquement liés à l’implanta-
tion des NTIC (Nouvelles Technologies d’Information et de Communication) mais aussi 
à des modifications des structures organisationnelles de l’entreprise. Ainsi, assiste-t-on 
souvent dans les entreprises à un double mouvement de centralisation et décentralisation 
des tâches, à une désynchronisation temporelle des activités et à la dématérialisation des 
échanges.  L’implantation des systèmes Internet et Intranet est un des moyens utilisés pour 
faire face aux contraintes économiques, techniques et humaines dans les entreprises.

«Ecrire, échanger, stocker, effacer, sans limite, sans effort, hors des contraintes du temps 
et de l’espace, constituent le principal atout des systèmes automatisés. C’est autant sans 
doute la performance que l’autonomie qui séduisent. « (Wolton, 1999, p. 88-89) 
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Une étude de la société Computer Profile, réalisée en 1997 auprès de 15.000 responsables 
informatiques dans le Benelux, fait ressortir que 19 % des entreprises ont implanté ou vont 
implanter un système Intranet. Seulement 4 % des plus petites entreprises ont un projet 
en la matière alors que 60 % des grandes entreprises sont convaincues de l’intérêt d’un tel 
système (Vendramin et Valenduc, 1999).  Ces données montrent la nécessité de prendre en 
considération les NTIC dans l’analyse des situations de travail. Elles font partie intégrante 
du poste de travail, des conditions d’exécution, de la définition des tâches. Toutefois, il 
ne faut pas déduire de cette analyse macroscopique que tous les travailleurs sont égaux 
face à ces NTIC. Ces réseaux ne sont ni accessibles à tous, ni dans les mêmes conditions 
d’utilisation.

Le courrier électronique est une des quatre sources d’informations offertes par Internet, 
à côté du transfert de fichiers, des groupes de discussion et du World Wild Web. Dans 
l’entreprise, le courrier électronique est souvent associé à un système Intranet qui met à 
la disposition des travailleurs des informations et des possibilités de transactions, à l’abri 
des regards extérieurs. 

Au travers de la littérature, certaines répercussions de l’utilisation du courrier électroni-
que peuvent être mises en évidence. Ainsi, les travaux de Rice (in Vilela Tavares, 2000) 
rapportent comme impact positif que les discussions peuvent avoir lieu asynchronique-
ment, que le partage de l’information est plus aisé, qu’il y a transmission de la même 
information à plusieurs personnes simultanément, que l’individu a le temps de réfléchir 
avant de répondre et que ce n’est pas un moyen envahissant par rapport au téléphone 
ou au face-à-face. D’autres auteurs insistent sur la réduction des coûts d’archivage, sur la 
sécurité des données. Certains effets sont davantage indirects et se réfèrent aux réseaux 
sociaux de communication. Pour Besaude (1996), les relations au sein d’un groupe sont 
rendues possibles, indépendamment de la distance et du lieu. Certains auteurs envisagent 
une réduction des normes sociales et un rapprochement des individus mais ces idées sont 
largement contre-versées. Wolton (1999) parle de l’utopie où le Net serait le support à une 
nouvelle solidarité mondiale. 

L’utilisation du courrier électronique en milieu professionnel s’inscrit dans l’ensemble 
des échanges communicationnels de l’entreprise. La présente étude de l’usage du cour-
rier électronique va se faire d’une manière globale. Il ne s’agit pas d’évaluer l’ergonomie 
intrinsèque du système de courrier électronique mis en place dans une entreprise mais 
plutôt d’analyser les modalités d’utilisation, les impacts sur l’exécution des tâches, les 
difficultés résultant de son utilisation. 

Il est aujourd’hui fréquent d’avoir recours à la notion d’usabilité dans l’étude des tech-
niques mises à disposition de l’homme. L’Organisation Internationale de Normalisation 
(ISO) définit ce concept comme l’efficacité, l’efficience et la satisfaction avec lesquelles 
l’utilisateur peut atteindre des objectifs spécifiques dans un environnement donné (Jor-
dan, 1998). Il est donc clair que l’usabilité n’est pas seulement une propriété d’un produit 
et qu’elle est plutôt dépendante de l’utilisation que l’on fait de ce produit. L’usabilité est 
une propriété qui résulte de l’interaction entre un individu, un produit, une tâche dans 
un contexte donné.

Lorsque la technique étudiée est un système de gestion de l’information, Le Coadic (1997) 
propose de l’analyser au travers de trois concepts : l’usabilité du système technique, l’uti-
lité des informations véhiculées et l’usage qui en est fait. 
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Davis (cité par Le Coadic, 1997) propose deux échelles de mesure de l’utilité et de l’usa-
bilité d’un système de courrier électronique. Pour l’usabilité, le courriel doit être facile à 
apprendre, il doit se contrôler correctement, il doit être compréhensible, il doit être flexible 
et il doit être facile à maîtriser. L’usabilité d’un système d’information va se mesurer au 
travers des modalités d’apprentissage de celui-ci, de son efficacité, de la mémorisation 
nécessaire à son utilisation, de la fiabilité du système et de la satisfaction des utilisateurs.

Pour l’utilité, le courriel doit permettre d’accomplir les tâches plus rapidement, d’amélio-
rer les performances au travail, d’augmenter la productivité, de rendre le travailleur plus 
efficace et de rendre le travail plus facile. Il s’agit d’investiguer l’adaptabilité du système 
à la situation de travail et aux besoins de l’utilisateur.

Enfin, l’usage s’intéresse à la pratique sur le terrain. Dans quelles circonstances est uti-
lisé le système d’information, pour quelles tâches, par quelles personnes ? Quelles sont 
les difficultés rencontrées dans le quotidien ? Il s’agit d’investiguer les usages formels et 
informels. 

S’il existe une forte corrélation entre ces trois concepts d’usabilité, d’utilité et d’usage, il 
apparaît que l’utilité est toutefois plus fortement corrélée avec l’usage que l’usabilité, cette 
dernière servant plus d’antécédent causal pour l’utilité que de déterminant de l’usage (Le 
Coadic, 1997). S’il est évident que des défauts d’usabilité vont décourager les utilisateurs 
potentiels, ce n’est pas l’usabilité qui garantira son utilisation en entreprise. Il faut que le 
système d’information s’intègre dans l’organisation elle-même et réponde aux besoins de 
tous les intervenants impliqués. 

MÉTHODOLOGIE

Deux études distinctes ont été réalisées. D’une part, une enquête par questionnaire a été 
réalisée dans une entreprise du secteur tertiaire sur l’impact de l’usage du courrier élec-
tronique dans le travail. D’autre part, une étude des traces devrait être effectuée à partir 
des messages reçus et envoyés par une même personne. La première enquête est achevée 
alors la deuxième enquête en est encore aux préliminaires en raison des difficultés rencon-
trées pour obtenir de la part des travailleurs l’autorisation de consulter leur messagerie 
électronique. Des problèmes importants de confidentialité professionnelle et d’ordre privé 
se posent.  Dans cette présentation, l’analyse des résultats portera essentiellement sur 
l’enquête par questionnaire, quelques illustrations ou commentaires provenant de l’étude 
des traces seront ajoutés. Toutefois, il faut signaler que l’analyse des traces n’a pu se faire 
jusqu’à présent que sur un seul travailleur. 

L’enquête par questionnaire a été réalisée sur l’impact du courrier électronique auprès 
d’employés d’une entreprise bancaire belge. L’enquête a consisté en la passation d’un 
questionnaire à un échantillon aléatoire des membres du personnel. Le questionnaire 
comporte différentes questions ayant pour sujet les modalités d’utilisation du courrier 
électronique dans la pratique professionnelle et les impacts qui en découlent, les difficultés 
de compréhension et les actions envisageables pour éviter ces difficultés. Les hypothèses 
sont relatives à la place du courrier électronique dans l’entreprise (le courrier électronique 
tend à supplanter les autres moyens de communication), à la différenciation des impacts 
perçus en fonction des caractéristiques des utilisateurs (les utilisateurs peu fréquents et 
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les employés perçoivent davantage les impacts négatifs) et à l’existence d’une distinction 
entre les difficultés de compréhension liées à l’ambiguïté des messages et celles liées à la 
forme du message.

ANALYSE DES RÉSULTATS

Sur les 500 questionnaires envoyés, 228 ont été reçus en retour (taux de réponse de 46 
%). L’étude des traces a été réalisée sur 107 messages échangés sur une période de 3 
semaines.

L’usage du courrier électronique

Dans l’entreprise, le courrier électronique a été introduit comme outil de communication 
depuis 1985. Ce premier système de courrier électronique a été complété par un deuxiè-
me courriel depuis 1998. Ce deuxième système offre davantage de fonctionnalités (par 
exemple, possibilité d’envoyer des messages sur des appareils de télécopie) et a une inter-
face plus conviviale puisque ayant recours à des icônes et ne fonctionnant plus dans un 
langage de touches fonctions (PF-Keys). Les deux systèmes coexistent même si la volonté 
de certains supérieurs hiérarchiques est de voir disparaître le premier système. 

• Les répondants ont tendance à associer leur durée d’utilisation des systèmes de courrier 
électronique à leur ancienneté au travail. Ainsi, à la question de savoir depuis combien de 
temps les utilisateurs disposent d’un tel système, plusieurs répondants donnent des dates 
de mise en service plus ancienne que la première date d’introduction du logiciel dans la 
banque. La corrélation entre l’ancienneté totale et l’ancienneté d’utilisation du premier 
système de courrier électronique est de .850 (Sig.= 0.000). Or, la mise à disposition du 
système ne s’est pas faite en un jour. Les personnes ne semblent pas distinguer leur mode 
de travail avant et après la mise en service du système de courrier électronique. 

• L’évaluation du nombre de messages reçus et envoyés par jour montre que les répon-
dants estiment recevoir plus de messages qu’ils n’en reçoivent. La variabilité inter-indivi-
duelle est élevée. En moyenne, les répondants reçoivent entre 7.5 messages au minimum 
et 17 messages au maximum et en envoient entre 4.6 et 11.6 par jour.
Les répondants estiment recevoir davantage de messages qu’ils n’en envoient person-
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nellement. L’étude des traces met en évidence la même tendance. En effet, les messages 
comptabilisés montrent que la personne reçoit deux fois plus de messages qu’elle n’en 
envoie. Il y a également une différence qualitative. Si la personne reçoit principalement 
des messages d’information (49 % des messages reçus), elle n’en envoie pratiquement pas. 
Dans son cas, la personne reçoit principalement des messages d’information suite à son 
inscription dans des mailing listes générales ou professionnelles.

Par ailleurs, il peut y avoir une différence dans la comptabilisation des messages envoyés  
et reçus. Tous les messages reçus provenant de collègues sont comptabilisés avec la même 
pondération alors que pour les messages envoyés les utilisateurs ne font pas la différence 
entre un message envoyé à un collègue ou à un groupe de collègues (message à une liste 
de correspondants). Pour l’émetteur d’un tel message, il y a une comptabilisation d’un 
seul message alors que du côté du récepteur, il y a une comptabilisation chez chaque 
correspondant. 

• Les répondants ont également indiqué par ordre d’importance les types de messages 
qu’ils pouvaient recevoir de leurs collègues ou leur envoyer. Par ordre d’importance, ils 
reçoivent et envoient le plus fréquemment des messages de demande ou de transmis-
sion de renseignements et d’informations, des messages contenant des documents et des 
fichiers attachés, des messages relatifs à des problèmes ou à des difficultés, des messages 
de planification des réunions et des rendez-vous. En fin de classement se retrouvent les 
messages humoristiques et les messages indépendants des activités professionnelles. Par 
ailleurs, les interlocuteurs privilégiés sont les collègues de travail et le supérieur hiérar-
chique.

Ces résultats font apparaître que les utilisateurs du courrier électronique tendent à mini-
miser la fréquence des messages non professionnels, contrairement aux propos de certains 
lors de la phase préliminaire de l’enquête. Par ailleurs, lorsqu’on compare les classements 
effectués de manière distincte pour les messages envoyés et reçus, les utilisateurs disent 
recevoir plus fréquemment des messages humoristiques qu’ils n’en envoient (T= -4.348, 
dl= 226, S.= 0.000). C’est la seule différence statistiquement significative. 

Comme il l’a été déjà mentionné, l’étude des traces met en évidence une différenciation 
plus grande des messages envoyés et reçus. 49 % des messages reçus sont des messages 
d’information générale pour 22 % des messages envoyés. Les messages de demande d’in-
formation représentent 30 % des messages reçus et 40 % des messages envoyés. Les mes-
sages répondant à des questions posées représentent 9 % des messages reçus et 40 % des 
messages envoyés. 4 % messages reçus sont personnels pour 8 % des messages envoyés. 
Les messages erronés représentent 4 % des messages reçus et envoyés. On peut constater 
que la personne utilise son courrier électronique pour échanger des informations avec ses 
correspondants (demandes d’informations et réponses aux questions posées) plutôt que 
pour transmettre des informations à un groupe de personnes. Ses messages sont davan-
tage communicationnels alors que les messages reçus sont plutôt informationnels. 

L’impact du courrier électronique sur les activités professionnelles

Le questionnaire comporte 21 items relatifs aux répercussions de l’utilisation du courrier 
électronique sur les activités professionnelles. Les répondants marquent leur accord sur la 
facilité d’utilisation, sur les nouvelles possibilités de communication et sur la possibilité 
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de réfléchir avant de répondre. Ils n’estiment pas que c’est un moyen de communication 
envahissant, qu’il manque la voix du correspondant et qu’ils se sentent plus proches des 
autres. 

Cinq facteurs ont été retenus dans l’analyse factorielle, pour un pourcentage de variance 
expliquée de 45%. Les facteurs peuvent être caractérisés comme suit.

Le premier facteur met en avant les avantages du courrier électronique : il y a moins 
d’ambiguïtés dans les informations transmises, le travailleur a une plus grande auto-
nomie dans son travail, cela permet de réfléchir avant de répondre, il passe par moins 
d’intermédiaires pour obtenir une information, la gestion de l’incertitude est plus aisée. 
Le deuxième facteur est centré sur le volume papier : le courrier électronique permet une 
réduction de l’utilisation du papier, l’archivage est pratique et le travailleur n’a pas l’ha-
bitude d’imprimer les messages. Le troisième facteur est propre aux garanties : garantie 
de réception des messages et de rapidité dans la transmission des informations.  Le qua-
trième facteur reprend les items relatifs aux contacts extérieurs : le courrier électronique 
permet au travailleur d’avoir une plus grande ouverture vers le monde extérieur et offre 
de nouvelles possibilités de communication. Le cinquième facteur reprend les points 
négatifs : il manque la voix du correspondant, ce n’est pas facile à utiliser et c’est un 
moyen de communication informel. 

Par rapport aux caractéristiques de l’échantillon, les travailleurs plus âgés, plus anciens et 
les utilisateurs peu fréquents du courrier électronique sont moins d’accord sur les possi-
bilités d’ouverture sur l’extérieur. Ils sont par contre davantage d’accord sur les inconvé-
nients. Les travailleurs âgés sont en désaccord sur la réduction de l’utilisation du papier.  

L’utilisation des technologies de communication

Les répondants ont indiqué pour 10 tâches professionnelles les moyens de communica-
tion qu’ils utilisaient (le plus fréquemment au moins fréquemment utilisé). Les moyens 
de communication retenus sont le face à face, le téléphone, le fax, les deux systèmes de 
courrier électronique et le courrier papier. Les tâches sont fixer et confirmer un rendez-
vous, fixer et confirmer une réunion, réduire une incertitude, négocier, clarifier, expliquer, 
échanger des points de vue et gérer une situation ambiguë. 

Il apparaît, d’une part, une assez grande différence d’utilisation des deux systèmes de 
courrier électronique. C’est le nouveau système qui est utilisé le plus fréquemment. 
D’autre part, il y a une nette séparation entre les tâches de transmission d’information 
unilatérale et les tâches de communication bilatérale. Pour les tâches telles que fixer une 
réunion, un rendez-vous ou de les confirmer, les répondants disent surtout utiliser le télé-
phone et le nouveau système de courrier électronique. Pour les tâches de communication 
telles que négocier, clarifier, expliquer, gérer une situation ambiguë, réduire une incerti-
tude, les répondants ont le plus souvent recours au téléphone ou à des rencontres en face 
à face. Le fax et le courrier papier sont apparemment très peu fréquemment utilisés. 

Les analyses de variance mettent en évidence des différences significatives en fonction du 
grade dans l’entreprise (employés versus cadres), de l’âge et du niveau d’utilisation du  
courrier électronique. Ce sont surtout les employés qui utilisent le premier système de 
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courrier électronique alors que les cadres utilisent plus fréquemment le nouveau, quelles 
que soient les tâches. Les cadres ont davantage recours à des rencontres en face à face 
pour négocier, clarifier, expliquer, gérer des situations ambiguës. Les grands utilisateurs 
du courrier électronique l’utilisent principalement pour fixer ou confirmer des réunions et 
rendez-vous alors que les utilisateurs peu fréquents du courrier électronique disent égale-
ment avoir recours à cette technologie pour communiquer, gérer des situations, négocier.

Les messages analysés par étude des traces peuvent être en partie catégorisés dans les 
différentes tâches. Pour les messages reçus, 11 % concernent la gestion des rendez-vous 
et des réunions et 19 % concernent des discussions, des négociations ou des clarifications 
– explications, les autres messages étant des messages d’informations. Pour les messages 
envoyés, 30 % concernent la gestion des rendez-vous et des réunions et 37 % concernent 
des demandes de précisions, des clarifications et des négociations. 

La compréhension des messages en courrier électronique

Le questionnaire propose 18 sources de difficultés de compréhension des messages en 
courrier électronique. Les personnes ont estimé la fréquence d’apparition de ces différen-
tes sources de difficultés sur une échelle en 4 cases (jamais, rarement, souvent, toujours). 

Pour les répondants, les difficultés proviennent essentiellement du fait d’avoir plusieurs 
interprétations possibles, de l’absence de feed-back et du manque de relecture de la part 
de l’émetteur. Les difficultés proviennent plus rarement de l’absence de formule de poli-
tesse, de la suppression des barrières hiérarchiques. Les difficultés mises en avant sont 
relatives à l’ambiguïté des messages, celle-ci pouvant provenir du manque de clarté du 
message envoyé, de la possibilité que le message soit interprété de manière différente et 
de l’absence de feed-back. Par contre, les difficultés ne proviennent pas de la forme du 
message, ni l’absence des formules traditionnelles du courrier, ni la suppression des bar-
rières hiérarchiques. 

L’analyse factorielle permet de dégager 4 facteurs (54 % variance expliquée). Ces quatre 
facteurs sont représentatifs de quatre types de difficultés bien distinctes. 

Il y a les difficultés qui proviennent du manque de contact direct et personnel entre les 
interlocuteurs ce qui rend difficile de la transmission de ses sentiments et rend les messa-
ges impersonnels. 

Il y a les difficultés d’ambiguïté du message qui peuvent être dues à la subjectivité des 
messages écrits, à l’emploi de l’humour inapproprié, à la présence de fautes d’orthogra-
phe, à la présence de plusieurs interprétations possibles. 

Il y a les difficultés propres à la forme du message : la forme directe du message, l’absence 
de formule de politesse et la suppression des barrières hiérarchiques.

Il y a enfin les difficultés liées à l’absence de feed-back, au manque d’anticipation des 
réactions et à l’utilisation de messages courts et directs. 
Les répondants ne se distinguent pas par rapport à ces dimensions factorielles. Il n’y a pas 
de différences significatives en fonction des caractéristiques personnelles.
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Pour gérer ces difficultés de compréhension des messages, les répondants sont invités à 
choisir cinq actions parmi les 14 proposées en les classant par ordre d’importance. Les 
répondants sont quasi unanimes pour insister sur l’importance de relire attentivement 
les messages avant de les envoyer. Ils préconisent également de téléphoner à la personne, 
d’être diplomate, d’éviter les messages trop brefs tout en synthétisant au maximum cer-
taines informations. Ils ne sont pas prêts à ne plus avoir recours à ce moyen de commu-
nication ou à ne pas réagir. 

CONCLUSIONS

Le courrier électronique fait partie de la vie quotidienne professionnelle. Son usage est 
intégré par les travailleurs, sans plus distinguer clairement l’avant de l’après son instal-
lation dans l’entreprise. Les nombres de messages reçus et envoyés sont très variables 
d’une personne à l’autre, avec en général un nombre plus élevé de messages reçus que de 
messages envoyés. Ce sont principalement des messages d’information qui sont véhiculés 
par ce support. Les utilisateurs tendent à minimiser le nombre d’échanges personnels qui 
peuvent être pratiqués sur le lieu de travail.  Ce moyen de communication en entreprise 
semble s’inscrire davantage dans le schéma de la communication descendante et unila-
térale. Par rapport aux tâches réalisées, les grands utilisateurs semblent davantage res-
treindre son utilisation à des transmissions d’informations ponctuelles et opérationnelles 
(fixer un rendez-vous ou une réunion) alors que les utilisateurs moins fréquents l’utilisent 
également pour des tâches communicationnelles. Toutefois, ce moyen de communication 
ne supplante pas les autres moyens de communication, si ce n’est le fax et le courrier sur 
papier. 

Les impacts sur le travail sont avant tout positifs. Les répondants insistent sur la facilité 
d’utilisation, sur les nouvelles possibilités d’utilisation et sur le temps de réflexion accordé 
à son interlocuteur. Le courrier électronique peut apporter une plus grande autonomie, 
une meilleure gestion de l’ambiguïté des informations et de l’incertitude, notamment 
grâce à la diminution des intermédiaires. Néanmoins, les personnes ne se sentent pas 
plus proches les uns des autres. Les travailleurs plus âgés ne pensent pas qu’il permet une 
réduction du volume papier dans l’entreprise. Les travailleurs peu utilisateurs du courriel 
sont réticents à l’idée que le système offre une plus grande ouverture sur le monde. 

Les difficultés rencontrées dans l’utilisation du courrier électronique relèvent essentielle-
ment de l’ambiguïté des messages (plusieurs interprétations possibles, absence de feed-
back, manque de relecture). Si les répondants ont dans un premier temps mis en avant la 
capacité de cette technique de diminuer l’ambiguïté des informations transmises, l’am-
biguïté reste un facteur essentiel à prendre en compte. Pour y faire face, les répondants 
suggèrent de relire attentivement les messages avant de les envoyer, d’éviter des messages 
trop brefs, de téléphoner à son correspondant et de synthétiser les informations. 

En conclusion, les résultats apportent quelques informations intéressantes sur l’évalua-
tion que des travailleurs portent au courrier électronique et sur le contenu des messages. 
Il apparaît néanmoins que l’étude de l’usabilité du courrier électronique ne peut pas se 
faire in abstracto de la gestion de la situation de travail. Si l’étude des traces peut être 
prometteuse en la matière, il faudra d’une manière ou une autre tenir compte des réac-
tions individuelles. Par exemple, à quel moment la personne consulte-t-elle sa messagerie, 
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quelles sont ses réactions, quelles sont les autres moyens mis en place pour informer et 
communiquer. 
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Résumé :
Dans un contexte d’industrialisation de la production des systèmes d’aide d’applications 
proposées à une population cible, cette communication vise, à partir du constat des man-
ques généralement observables dans les systèmes d’aide, à présenter une solution outillée 
susceptible de lever les freins expliquant ce constat. La présentation de cette solution est 
illustrée par l’exemple de sa mise en œuvre pour la conception et la réalisation des aides 
en ligne des applications d’un Intranet.

PROBLÉMATIQUE

Notre communication s’inscrit dans la problématique générale de la communication et 
de l’information accompagnant l’arrivée d’un nouvel outil informatique pour une (des) 
activité(s) dans une entreprise. 
Nous n’aborderons pas la composante communicationnelle liée à l’accompagnement du 
changement qui relève d’une autre problématique (formation, communication « autour « 
de l’application, ..), mais traiterons de la composante opérationnelle fournie directement 
dans l’application en vue de l’utilisation de l’outil (information qui impacte le plus le 
quotidien des utilisateurs d’une application) : l’aide en ligne.
L’aide en ligne d’une application est l’une des briques de la documentation utilisateur, 
avec le manuel papier. Si on considère son évolution en regard de l’évolution technologi-
que, on observe une boucle entre les systèmes transactionnels et la technologie Web : 

• pour des raisons de coûts en télécommunications et à cause de temps de réponse 
machine conséquents, l’aide en ligne dans les systèmes transactionnels était frustre et 
minimaliste. Il ne s’agissait souvent que de fournir une information non contextuelle, 
concernant uniquement le masque écran affiché ;
• avec l’arrivée de la technologie client-serveur, l’aide en ligne fournit des services plus 
proches des besoins des utilisateurs : c’est dans cet environnement qu’on trouve l’aide 
en ligne la plus « achevée «, avec notamment l’apparition de l’aide contextuelle ;
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• avec la technologie Web, les possibilités techniques en même temps que la rapidité 
de développement des applications (et la réduction de leur coût) se traduisent par des 
aides à nouveau aussi minimalistes que celles des systèmes transactionnels.

En effet, la problématique actuelle de l’aide en ligne peut être perçue comme celle de 
l’asynchronisme entre :

• des possibilités techniques pour fournir des informations en lignes de plus en plus 
sophistiquées (il suffit de regarder les aides en ligne fournies en Bureautique, dans 
l’environnement Microsoft par exemple, pour voir la diversité des aides susceptibles 
d’être proposées), sans que les outils permettant la production de l’aide ne prennent 
tous en compte ces possibilités techniques (on perd en productivité dès qu’on souhaite 
produire une aide « riche «, les besoins en ressources temporelles et financières aug-
mentent) ;
• le développement de plus en plus rapide de la plupart des applications (de « petite « 
taille), célérité qui s’exprime particulièrement dans le développement des applications 
en technologie Web.
Le contre-coup de cette rapidité, relativement à la « lourdeur « de la conception de 
l’aide, est l’omission du traitement de l’aide en ligne (la méthode RAD par exemple 
n’aborde pas explicitement cet aspect).

Parallèlement on constate :
• une exigence et un besoin de plus en plus élevés des utilisateurs quant à l’infor-
mation sur les applications qu’ils utiliseront (cette exigence provenant notamment de 
l’usage de mécanismes d’aide performants dans les progiciels de Bureautique) ;
• la rapidité (et la « facilité « technique) de développement des applications, concomi-
tante avec une durée de vie des applications qui se raccourcit, conduisant à la tendance 
actuelle d’une diminution de la formation aux applications dans les entreprises. Alors 
que cette diminution de la formation devrait renforcer le rôle de l’aide en ligne, celle-ci 
reste en fait au même niveau de service rendu : une aide générale correspondant globa-
lement à la mise en ligne du manuel utilisateur, une aide sur chaque masque d’écran, 
et l’aide sur la position du curseur lorsque c’est possible. 

L’expérience montre que la faiblesse des services rendus par l’aide en ligne exprime dans 
la plupart des cas le degré de conviction des acteurs du développement d’une application 
à son sujet : l’aide est souvent considérée au même niveau que la documentation techni-
que, à savoir un exercice (peu utile) obligatoire. Cette opinion se révèle fréquemment au 
travers des freins habituellement exprimés tels que :

• l’augmentation des coûts de développement des applications liée à la production du 
système d’aide (augmentation des délais, coûts à proprement parler,…) ;
• la réticence à faire appel aux compétences spécialisées pour la conception et la rédac-
tion de la documentation utilisateur, et de l’aide en ligne en particulier (le nombre de 
rédacteurs techniques qui produisent les aides en ligne est par exemple actuellement 
croissant) ;
• les difficultés d’intégration de la conception et de la réalisation du système d’aide 
pendant le développement lui-même qui conduisent à :

_ une production de l’aide en fin de développement ;
_ et de ce fait des difficultés d’intégration dans l’application déjà développée 
(temps de développement importants pour établir ultérieurement le lien entre 
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l’aide et l’application assistée, voire impossibilités techniques d’intégration des 
différents composants du système d’aide).

Proposer une solution visant à fournir l’aide attendue par les utilisateurs de l’application 
suppose de répondre au préalable aux préoccupations (voire aux réticences) des chefs de 
projet. Ainsi, l’étude dont il est fait état ici vise à répondre à trois objectifs dans un con-
texte d’industrialisation de la production des systèmes d’aide :

• fournir une aide pertinente et compatible avec le support et l’activité ;
• sans augmenter les coûts de développement des applications assistées ;
• et en perturbant le moins possible les pratiques dans le cadre du déroulement d’un 
projet de développement d’une application.

LA SOLUTION ENVISAGÉE

Répondre à cette problématique repose selon nous sur deux axes :
• l’identification précise des services attendus par l’aide en ligne et la définition des 
modalités d’assistance répondant à ces services ;
• la proposition d’outils permettant la production de l’aide qui répond à ces différents 
services et qui intègre le système d’aide obtenu dans l’application documentée, sans 
grande modification du code informatique.

Les principes et les services associés dans notre solution

Conduite d’abord sur le premier axe, en s’appuyant sur les travaux de Yvon Haradji, 
l’aide en ligne envisagée repose sur six principes :

• l’aide en ligne s’intègre dans une approche globale de l’assistance à l’utilisateur. A 
ce titre, elle représente un support au même titre que la documentation papier ou la 
formation ;
• l’aide en ligne est une aide à l’utilisation dans le cadre de l’atteinte des objectifs de 
l’activité avec l’application documentée ;
• cette aide concerne toutes les pannes d’interaction auxquelles est confronté l’utilisa-
teur ;
• l’aide en ligne, même si elle n’a pas directement pour objectif la transformation de 
la compétence de l’utilisateur, favorise l’apprentissage de l’application pour rendre 
l’utilisateur autonome lors de son utilisation ;
• l’aide respecte la dynamique de raisonnement de l’utilisateur ;
• l’aide fonctionne à la demande de l’utilisateur, elle n’est pas intrusive.

Sur la base de ces principes, différents types d’aide ont été identifiés :
• aide pour les problèmes de connaissance : l’utilisateur ne sait pas réaliser une 
action ;
• aide pour des problèmes de connaissance avec un état informatique particulier : l’uti-
lisateur ne sait pas réaliser une action, mais il est déjà engagé dans une procédure ;
• aide pour des problèmes de blocage : l’utilisateur est bloqué par une manifestation 
inattendue du système ;
• aide pour des problèmes de résultats : l’utilisateur a réalisé une action mais les résul-
tats obtenus ne sont pas satisfaisants ou sont surprenants.

Notre solution fait appel à trois types de mécanismes d’aide pour répondre aux services 
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attendus des utilisateurs : 
• une aide générale structurée selon les objectifs de l’activité des utilisateurs ;
• une aide locale sur les objets ou groupes d’objets d’interface présents à l’écran (décli-
nable selon plusieurs mécanismes : pages d’aide, microbulles, stimulus, …) ;
• une aide dynamique interactive, qui permet d’assister pas à pas les utilisateurs dans 
l’atteinte de l’objectif d’activité du moment.

Chacune des aides est contextuelle (accès contextuel à l’aide générale, aide locale contex-
tuelle, déclenchement et fonctionnement de l’aide dynamique à partir du contexte).

L’outil instrumentant notre solution

Sur cette base, un outil a été conçu et développé, comportant :
• un « éditeur «, destiné au concepteur / réalisateur de l’aide, qui facilite la prise en 
compte des principes d’aide préalablement définis et génère les différents éléments 
logiques utilisés pour la mise en œuvre du système d’aide dans l’application documen-
tée (il génère par exemple les textes des messages, sous la forme de fichiers HTML) ;
• un « moteur «, destiné à faire fonctionner l’aide conçue via l’éditeur d’aide. Il per-
met l’intégration du système d’aide en assurant la communication entre l’application 
documentée et les fichiers contenant les informations d’aide en ligne, et affiche les 
différents messages selon le contexte en cours et / ou pour un élément donné de l’in-
terface utilisateur.

Les services attendus par les utilisateurs du système d’aide pouvant varier d’un type 
d’application à l’autre (environnement technique, organisationnel, métier, utilisateurs 
cibles,…), la recherche d’une solution a visé la plus grande généricité possible, tant du 
point de vue des services attendus des aides en ligne que du point de vue des environne-
ments techniques (Windows, Web, Unix). Un outil d’administration permet d’instancier 
l’éditeur en fonction des principes spécifiques préalablement définis.

Schéma : Fonctionnement 
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 La solution que nous proposons permet de lever en grande partie les freins liés à la mise 
en œuvre d’une aide compatible avec l’activité et les besoins des utilisateurs, du fait de :

• gains économiques (réduction de la phase de conception de l’aide puisque l’éditeur 
ne permet la production du système d’aide que selon des choix conceptuels pré-défi-
nis, génération automatique du système d’aide conçu via les outils, réduction du coût 
pour l’intégration du système d’aide à l’application,...). L’expérience montre un gain 
de productivité de l’ordre de 30% pour la conception et la réalisation de l’aide, sans 
surcoût pour l’équipe de développement de l’application ;
• gains organisationnels, dans la conduite globale des projets et dans la conduite des 
sous projets « systèmes d’aide « :

- du fait de la déconnexion temporelle et logique possible entre le développement 
de l’application et la production du système d’aide, qui permet de produire un 
système d’aide pertinent sans modifier les pratiques de développement d’appli-
cations (indépendance importante du système d’aide par rapport à l’application 
développée, très peu d’intervention sur le code de l’application) ;
- du fait de la connaissance préalable des principes d’aide et de la formalisation 
des échanges entre l’équipe de développement de l’application et l’équipe char-
gée de la production du système d’aide, et de la connaissance dés le début du 
développement des règles à respecter pour l’intégration du système d’aide. La 
MOA (« client «) exprime des demandes de services d’aide formalisées et ayant 
recueilli le consensus et donc exploitables directement. Les concepteurs de l’ap-
plication se focalisent sur le seul contenu à dispenser aux utilisateurs.

Sa valeur ajoutée consiste en outre :
• pour les utilisateurs des applications documentées, à proposer aux utilisateurs de 
plusieurs applications des systèmes d’aide homogènes du point de vue des services 
rendus et des mécanismes mis en œuvre : les concepteurs disposent d’outils qui intè-
grent les contraintes définies pour le système d’aide et qui par là même les assistent 
dans la mise en œuvre de ces principes ;
• pour le chef de projet, à intégrer la conception et la réalisation du système d’aide 
dans une démarche qualité, du fait de la formalisation nécessaire à la solution mise en 
œuvre.

UN EXEMPLE DE MISE EN OEUVRE : 
L’AIDE ASSOCIÉE AUX APPLICATIONS D’UN INTRANET

Le contexte

Pour une entreprise s’orientant vers l’utilisation de la technologie Intranet pour le 
développement des applications informatiques (applications tant de production que de 
publication d’informations), il s’agissait d’élaborer des principes pour la conception de 
systèmes d’aide pour d’une part fournir des aides pertinentes, d’autre part assurer l’ho-
mogénéité des systèmes d’aide dans cet environnement.

Outre la nécessité que les principes répondent aux besoins des utilisateurs, différentes 
contraintes étaient posées a priori :

• l’entreprise disposait déjà de principes éprouvés pour la conception des systèmes 
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d’aide des applications client-serveur, reconduits en partie sur certaines applications 
Intranet déjà disponibles. Les principes définis pour les applications Intranet devaient 
s’inscrire dans leur continuité, dans la mesure de leur pertinence pour ce nouvel envi-
ronnement ;
• une organisation était en place pour la production des systèmes d’aide des appli-
cations client-serveur, cette organisation ne pouvait pas être remise en cause : la pro-
duction des systèmes d’aide selon les principes définis pour les applications Intranet 
devait s’intégrer dans les pratiques de l’équipe chargée de la production des systèmes 
d’aide de l’ensemble des applications développées ;
• les principes énoncés devaient prendre en compte, dans leur mise en œuvre, les choix 
techniques de l’entreprise (postes clients les plus légers possibles).

Les pratiques et contraintes liées à l’organisation en place et précisées en début d’étude 
conduisaient à rechercher une solution permettant que la production du système d’aide :

• puisse s’effectuer en fin de projet quand l’application est stable (souvent alors même 
que l’application est déjà recettée), sans possibilité de nouvelle compilation de l’appli-
cation et dans des délais « toujours trop courts « ;
• soit facilement maîtrisée par cette équipe, composée de rédacteurs (rédigeant les tex-
tes des aides sous Word) et de développeurs (transformant ces textes en fichiers d’aide 
- format .HLP - et établissant l’appel contextuel à l’aide) ;
• permette les échanges avec la maîtrise d’ouvrage et avec l’équipe de développement 
de l’application assistée : intégration des textes « métier « transmis par la MOA, vali-
dation des textes « applicatifs « puis de l’ensemble de l’aide par la MOA (sur maquette 
papier au moment de l’intervention) ;
• dégage l’équipe de conception de l’application des aspects liés au système d’aide, 
pour centraliser l’ensemble de la production de l’aide sur l’équipe chargée du sys-
tème d’aide, et par là même assurer une meilleure mise en oeuvre de l’ensemble des 
mécanismes (au moment de l’intervention, l’équipe chargée du développement de 
l’application était chargée des aides locales - stimulus et microbulles -, du fait du fort 
lien technique entre la mise en œuvre de ces mécanismes et le code de l’application 
proprement dite).

L’étude

Dans ce contexte, deux actions ont été conduites en parallèle :
• l’élaboration de principes pour les systèmes d’aide des applications Intranet de l’en-
treprise, indépendamment du choix de l’outil utilisé pour leur production (diagnostic 
de l’existant, proposition de principes, évaluation sur des prototypes, stabilisation des 
principes) ;
• l’utilisation de l’éditeur d’aide et du moteur par l’équipe chargée de la production 
des systèmes d’aide, pour la réalisation de prototypes de systèmes d’aide sur deux 
types d’applications. La réalisation de ces prototypes destinée principalement à l’éva-
luation avec des utilisateurs des principes élaborés, visait également à explorer l’inté-
rêt de cet outil pour la production des systèmes d’aide de l’entreprise.

Les résultats de l’étude

Sans lister ici l’ensemble des principes élaborés pour les systèmes d’aide des applications 
Intranet de l’entreprise, l’élaboration des principes a conduit à préciser les spécificités des 
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besoins d’aide pour les applications Intranet.
L’évaluation des principes envisagés a notamment montré :

• la forte pertinence des aides locales affichées sur positionnement du pointeur (sur-
vol) ou du focus apparaît pour tous les types d’applications de l’Intranet, qu’elles 
soient proposées « pour choisir « (aide à l’identification de l’objet et à l’orientation dans 
l’application) ou « pour agir « (information brève précisant l’action attendue sur l’objet 
et les modalités de cette action, affichée après que l’utilisateur ait choisi de positionner 
le focus sur l’objet). Au delà du contenu, le mode d’accès à ces aides, et leur proximité 
avec l’objet ou le lien assisté, contribuent à l’efficacité de la consultation ;
• le fait que l’intégration d’aides « en dur « dans les pages, souvent rencontrées sur 
le Web, n’apparaisse pas comme une solution satisfaisante : ces textes ne sont pas 
identifiés comme des aides, l’utilisation de ce type d’aide tend à augmenter la charge 
d’informations présentées à l’écran par rapport au bénéfice réel que peut en tirer l’uti-
lisateur.

Ces principes, génériques pour certains quel que soit le type d’application, ont été décli-
nés pour d’autres selon le type d’application. Dans le cadre de l’étude, on a notamment 
différencié les applications « de production « et les sites « portail «, différenciation qui a 
conduit à deux instanciations différentes de l’éditeur. 

En effet, il apparaît que les sites « portail « occupent une position particulière :
• un site portail est destiné à donner accès à d’autres sites, alors que ces sites ont chacun 
un objet particulier ;
• en tant que premier point d’accès, il est le seul lieu disponible pour sa propre présen-
tation alors que les autres sites accessibles via le site portail peuvent être présentés dans 
le site portail. 

Aussi dans ce type de site, l’aide « générale « est attendue comme une rubrique particu-
lière du site portail (hors système d’aide), seul lieu de présentation et de « promotion « de 
ce site. L’aide attendue est principalement une aide à l’identification et au choix des appli-
cation proposées, avant d’accéder à l’application proprement dite : il s’agit d’aider l’utili-
sateur à s’orienter dans le site, sans qu’il doive mettre en œuvre une procédure par essais 
et erreurs (accéder à une page pour savoir si elle correspond à son besoin). Ce besoin est 
pris en compte, dans les principes proposés, par deux mécanismes d’aide correspondant 
à des situations de consultation différentes : 

• une aide affichée sur désignation du lien avec le pointeur (microbulle), qui décrit 
brièvement les objectifs du site. Cette aide, immédiatement visible, est utilisée pour 
une découverte rapide ;
• l’accès à une aide plus complète décrivant le site auquel donne accès le lien dans 
le site portail (présentation de l’application, configuration requise et optimale de la 
machine, gestion des informations, …). Cette aide est utilisée lorsqu’une application 
intéresse a priori l’utilisateur, pour savoir avant d’y accéder (et donc de changer de 
contexte) de quoi parlera le site, s’il est concerné, si l’information est récente, s’il pourra 
y accéder,…

Au delà des besoins des utilisateurs, il est apparu par ailleurs que deux autres contraintes 
propre aux applications de publication devaient être intégrés dans l’identification des 
principes :

• l’accompagnement lors du déploiement de ces applications est souvent au mieux 
réduit à une communication auprès de la cible directe. En général, l’utilisateur décou-
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vre seul l’accès à l’application, et la découvre en cours d’utilisation ;
• indépendamment du faible besoin d’ « aide générale « propre au contenu de l’appli-
cation, la durée de vie du contenu de ces applications est généralement courte. Pour 
des raisons de délais, il ne serait pas envisageable de construire une aide générale sur 
des contenus évoluant à une fréquence élevée.

L’intérêt de l’outil pour la production 
des systèmes d’aide de l’entreprise

L’outil, paramétré pour le type de système d’aide défini par les principes et utilisé dans le 
cadre de l’étude par les rédacteurs chargés de la production des systèmes d’aide, apparaît 
comme susceptible de répondre aux besoins de l’entreprise.
 
Quant à la réponse aux contraintes organisationnelles identifiées dans l’entreprise, le 
principal intérêt de l’outil pour l’équipe chargée de la production des systèmes d’aide 
est l’indépendance totale qu’autorise l’outil vis-à-vis de l’équipe de développement, qui 
permet la production du système d’aide par une équipe autonome, alors que l’application 
est déjà recettée.

De ce point de vue, il apparaît par ailleurs que des gains de temps et de productivité 
importants sont obtenus par :

• la « quasi fusion « de l’étape de conception de l’aide et de sa réalisation, a priori sans 
surcoût en termes de rédaction ;
• l’usage d’un outil unique pour la conception et la réalisation du système d’aide, par 
une même personne, dont la tâche principale concerne la rédaction des textes dans 
des contenants prévus à cet effet par l’éditeur. Cette concentration des tâches sur une 
même personne (ou plutôt cette prise en charge de la tâche de réalisation par l’outil) 
facilite la planification des tâches et supprime les charges de coordination des interve-
nants (la même compétence suffit à concevoir et réaliser le système d’aide) ;
• la définition préalable des principes puis leur intégration dans l’outil, qui réduit la 
part de conception initiale : concevoir l’aide avec l’éditeur c’est effectuer des choix 
parmi les possibles autorisés dans l’entreprise.

Les échanges avec la maîtrise d’ouvrage et l’équipe chargée du développement de l’appli-
cation sont formalisés : chacun connaît les types d’aides possibles, la nature des informa-
tions attendues. En outre, le concepteur de l’aide peut illustrer l’avancée de la production 
par la génération intermédiaire de pages HTML à mesure que le système d’aide est pro-
duit, plus démonstratrices que les actuelles maquettes papier.

L’ensemble de la conception / réalisation de l’aide est centralisée sur l’équipe chargée de 
la production du système d’aide, la seule contribution des développeurs de l’application 
(identifiée dés le début du développement) consistant à nommer les objets auxquels une 
aide pourra être rattachée. La production de l’aide bascule ainsi de la maîtrise d’œuvre « 
technique « à la maîtrise d’œuvre chargée de la conduite du changement, alors autonome 
sur l’ensemble de ses actions.

L’utilisation de ce type d’outil, qui guide le concepteur de l’aide dans la mise en œuvre 
des principes définis pour l’entreprise, contribue par ailleurs à la qualité du service rendu 
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à l’utilisateur final :
• l’utilisateur dispose de services rendus et d’une mise en œuvre homogènes, qui lui 
permettent de découvrir plus facilement l’aide quelle que soit la nouvelle application 
arrivant sur leur poste de travail (il sait de quels services d’aide il va disposer et com-
ment y accéder) ;
• les apports du point de vue organisationnel, la concentration de la production de 
l’aide sur une équipe spécifiquement chargée de cette tâche, pouvant a priori disposer 
de délais moins serrés, devraient permettre la production effective de l’ensemble des 
services attendus sur une application donnée.

LES ÉVOLUTIONS ENVISAGÉES

La solution présentée concerne la production des systèmes d’aide des applications.

Des problématiques du même ordre que celle évoquée pour les systèmes d’aide apparais-
sent pour la production des différents supports de communication accompagnant la mise 
à disposition d’une nouvelle application : la documentation utilisateur papier (le manuel), 
production de la documentation accompagnant l’arrivée d’une application sur les postes 
de travail (contenu de la formation à l’outil notamment), … La conception de ces supports 
est souvent reléguée en fin de projet et rarement confiée à des compétences spécifiques 
(pour des raisons d’organisation et de coût), elle est parfois confiée aux mêmes compéten-
ces que celles concevant et réalisant le système d’aide.

Aussi, il apparaît que l’outil conçu et utilisé pour la conception des systèmes d’aide des 
applications :

• est susceptible d’assister efficacement ces productions, dés lors que des principes 
sont définis pour chacun des documents attendus ;
• peut s’il est utilisé à la fois pour le système d’aide et pour la documentation papier 
:

-  favoriser la cohérence et la complétude de l’aide au sens large ;
-  conduire à des gains de productivité liés à la réutilisation partielle de textes 
rédigés.

Actuellement, nous envisageons d’étudier les possibilités d’extension du champ d’appli-
cation de l’éditeur vers la production de ce type de documentation, et dans un premier 
temps vers la production des manuels utilisateur (prise en charge par l’éditeur d’autres 
composants de la communication opératoire accompagnant le déploiement des applica-
tions).

Du point de vue de l’outil, il s’agit principalement de spécifier le format des fichiers géné-
rés par l’éditeur et de procéder à des modifications et/ou des ajouts fonctionnels pour 
couvrir plus de services rendus en termes d’assistance documentaire aux utilisateurs.

Du point de vue de la spécification de ces modifications et/ou ajouts fonctionnels néces-
saires, il s’agit notamment, toujours dans un souci d’adaptabilité de l’éditeur aux princi-
pes définis pour un groupe d’utilisateurs donné :

• d’identifier les services attendus de la documentation papier ;
• de définir les supports documentaires papier susceptibles d’être remis aux utilisa-
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teurs (manuel, mémento,…), et les services concernés par chacun de ces supports ;
• pour chacun de ces supports et au regard du service attendu, de définir les typolo-
gies d’informations susceptibles d’apparaître, les principes d’organisation et de mise 
en forme susceptibles d’être proposés pour rendre ces services ;
• globalement, d’identifier les parties potentiellement communes entre les différents 
supports, qu’ils soient papier ou électronique, afin de permettre la réutilisation des 
textes.

Alors que l’assistance était auparavant le plus souvent reléguée au seul manuel utilisa-
teur, le manuel pouvant le cas échéant être tout ou partie mis en ligne, la démarche pro-
posée pour la production de l’aide en ligne et de la documentation papier conduit ainsi à 
inverser cet ordre, et à concevoir le manuel en fonction des informations disponibles en 
ligne :

• en fournissant d’abord une aide en ligne pertinente, une information locale, rédui-
sant le besoin de ce type d’information dans la documentation papier, et de ce fait, en 
repensant les informations contenues dans les manuels ;
• en tirant parti de la conception d’aides en ligne orientées par les objectifs de l’utilisa-
teur, pour orienter « automatiquement « la rédaction des manuels selon ces objectifs.
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Résumé :
Notre objectif ici est d’encourager les concepteurs à s’intéresser aux usages de leur pro-
duit en prenant davantage en compte les facteurs humains dans la phase de test qui est 
souvent focalisée sur les aspects techniques. L’idée dans cette étude est donc de faciliter 
le recours aux utilisateurs comme source d’évaluation lors des tests de conception en 
apportant aux concepteurs un environnement logiciel de test pratique à mettre en œuvre 
pour faire évaluer leurs propres produits par des utilisateurs. Nous avons mené deux 
expériences de nature à explorer la faisabilité de ce projet.

Notre objectif ici est d’encourager les concepteurs à s’intéresser aux usages de leur produit 
en prenant davantage en compte les facteurs humains dans la phase de test qui est sou-
vent focalisée sur les aspects techniques. L’évaluation ergonomique d’interfaces logicielles 
pose en général le problème du coût de l’intervention d’un expert. La tendance actuelle 
des solutions économiques est d’aller vers des recueils de recommandations ou de cri-
tères de qualités ergonomiques qui puissent être utilisés par les concepteurs eux même, 
sans exiger d’eux qu’ils soient experts en ergonomie. Un autre degré de vulgarisation 
de la pratique ergonomique consiste à inciter les concepteurs à recourir aux utilisateurs 
eux-mêmes en leur demandant d’évaluer le produit après une phase d’utilisation des 
fonctions représentatives de celui-ci. Si les concepteurs ont tendance à être indulgents 
quand ils testent eux-mêmes leurs produits, les utilisateurs sont souvent plus clairvoyants 
pour soulever les problèmes posés lors de l’utilisation du logiciel. L’idée dans cette étude 
est donc de faciliter le recours aux utilisateurs comme source d’évaluation lors des tests 
de conception en apportant aux concepteurs un environnement logiciel de test pratique 
à mettre en œuvre pour faire évaluer leurs propres produits par des utilisateurs. Nous 
présentons deux expériences de nature à explorer la faisabilité de ce projet. À dessein 
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nous avons choisi les 18 critères élémentaires de qualité ergonomique de Bastien et Scapin 
(Bastien & Scapin, 1993). La liste ci-dessous présente ces critères.
Liste des critères de qualité ergonomique. Les 18 critères élémentaires apparaissent en 
caractères gras.
1. Guidage
  1.1 Prompting
  1.2 Groupement/Distinction entre items
  1.2.1 Groupement/Distinction par la localisation
  1.2.2 Groupement/Distinction par le format
 1.3 Feed-back immédiat
 1.4 Lisibilité
2. Charge de travail
 2.1 Brièveté
  2.1.1 Concision
  2.1.2 Actions minimales
 2.2 Densité informationnelle
3. Contrôle explicite
 3.1 Actions explicites
 3.2 Contrôle utilisateur
4. Adaptabilité
 4.1 Flexibilité
 4.2 Prise en compte de l’expérience de l’utilisateur
5. Gestion des erreurs
 5.1 Protection contre les erreurs
 5.2 Qualité des messages
 5.3 Correction des erreurs
6. Homogénéité / Cohérence
7. Signifiance des codes et dénominations
8. Compatibilité

Ces critères présentent l’avantage d’avoir déjà fait l’objet de tests diagnostiques avec 
des sujets non experts en ergonomie. L’objectif à moyen terme serait de fournir aux con-
cepteurs un guide méthodologique succinct accompagné d’un CD ROM comprenant le 
logiciel d’évaluation par questionnaire. Ceci permettrait aux concepteurs d’obtenir un 
diagnostic rapide en observant quelques sujets utiliser leurs logiciels et en les soumet-
tant par la suite aux questions présentées sous forme interactive. Les réponses des sujets 
doivent permettre de recueillir des informations quantifiées sur le respect des critères 
de qualités ergonomiques (tels que perçus par les utilisateurs) ainsi que des suggestions 
d’amélioration du produit. 
Parmi l’ensemble des méthodes d’évaluation adaptées aux interfaces, une voie pro-
metteuse est celle de l’évaluation automatique par un logiciel de certaines dimensions 
ergonomiques prévisibles (lisibilité par ex.) Toutefois pour bon nombre de tâches et d’ap-
plications, le recours à des tests d’utilisations avec les utilisateurs représentatifs reste une 
source plus riche d’enseignements. Par ailleurs les méthodes d’inspection ergonomique 
par des utilisateurs plus ou moins experts en ergonomie sont aussi une source de dia-
gnostique qui complète souvent valablement les tests utilisateurs. Enfin une quatrième 
méthode courante d’évaluation consiste à administrer des questionnaires de satisfac-
tion aux utilisateurs. Ces questionnaires fournissent des résultats plus subjectifs que 
les méthodes précédentes. L’évaluation par des tests utilisateurs à l’aide d’une méthode 
basée sur l’inspection ergonomique nous semble une voie intéressante si elle peut être 
assistée par un ordinateur.

Congrès self 2000  page 117

NTIC (2)



Nous avons mené une première expérience exploratoire sur papier préfigurant l’utilisa-
tion de la méthode afin d’en mesurer l’efficacité. Pour réaliser ce projet nous avons choisi 
2 logiciels d’administration de systèmes informatiques très différents en phase de prototy-
page (une interface de type texte et une interface multifenêtres classique). L’ expérience a 
été menée auprès de 8 sujets dans le but d’évaluer l’ergonomie des outils logiciels Service 
Master et Redundancy Manager de la société Bull. Dans cette expérience, on demandait aux 
sujets d’effectuer un certain nombre de tâches représentatives de l’utilisation du logiciel. 
Après ce temps d’utilisation du logiciel, on présentait la définition de chaque critère (sur 
papier) ainsi que quelques exemples choisis parmi ceux qui sont donnés par Bastien et 
Scapin pour illustrer chaque critère. On demandait au sujet d’évaluer le respect de chaque 
critère selon la méthode dite de l’échelle bi-polaire (Bisseret, Sébillote et Falzon, 1999). On 
recueillait pour chaque critère les commentaires des sujets. En définitive on obtient une 
évaluation quantitative et qualitative du respect du critère. Les résultats de l’expérience 
montrent qu’avec une telle méthode on peut diagnostiquer les principaux critères non res-
pectés par le logiciel sans toutefois en déterminer toujours la cause précise ni la façon de 
résoudre le problème (travail de l’ergonome professionnel). Toutefois le fait de soulever 
des problèmes importants est déjà intéressant pour les équipes de conception surtout si 
ce diagnostic peut se faire indépendamment de l’intervention d’un ergonome. Ceci nous a 
encouragé à aller plus loin en implémentant un logiciel de test reprenant le questionnaire 
papier et en étendant le test à un produit grand public (CD ROM de type encyclopédique 
éducatif sur le goût réalisé par le CNERTA à Dijon).
Ceci est donc l’objet d’une seconde expérience (en cours). La figure ci-dessous présente 
une copie d’écran d’un des écrans du questionnaire informatisé présenté aux sujets après 
un temps de consultation du CD ROM.
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Résumé :
Dans le cadre de la conception de services vocaux la question de la convivialité constitue 
un enjeu majeur. L’accès à des bases de données par téléphone implique une interaction 
homme-machine suffisamment efficace pour que l’utilisateur accède rapidement et sans 
difficulté à l’information recherchée. Une des pistes à explorer pour rendre plus conviviale 
la navigation dans les services vocaux est l’introduction d’habillages sonores (artefacts 
sonores) qui aideraient notamment les utilisateurs à se repérer dans la structure arbores-
cente. Par le biais d’une double approche, psychoacoustique et ergonomique, nous tes-
tons ici l’intérêt d’une telle démarche.  Nous montrons la plus value des artefacts sonores 
(lorsque leur intégration est réfléchie) tant du point de vue de l’utilisabilité que de celui 
de l’identité perçue.

INTRODUCTION

Chaque année en France des millions d’appels téléphoniques sont adressés à des services 
vocaux dans le but d’obtenir des informations aussi diverses que les programmes télévi-
suels, l’état de son compte bancaire ou des informations administratives. Le contenu de 
ces bases de données est de plus en plus conséquent (par exemple l’accès au WEB par 
téléphone) et les services doivent être suffisamment efficaces pour que l’utilisateur accède 
rapidement et sans difficulté à l’information recherchée. L’un des enjeux pour les four-
nisseurs de services est de permettre un accès à l’information pertinente qui soit rapide 
et convivial afin que la qualité perçue de leurs produits soit satisfaisante. Une des pistes 
possibles pour satisfaire ce double objectif est proposée par Brewster (1997) qui suggère 
d’introduire des éléments non verbaux (nous parlerons d’artefacts sonores). Ces derniers 
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faciliteraient la navigation dans les services et la rendraient éventuellement plus agréa-
ble.
De nombreux travaux se sont penchés sur l’utilisation des artefacts sonores dans les inter-
faces hommes-machines (voir [Gaver, 1997] pour une revue), cependant assez peu traitent 
des interfaces téléphoniques. Par ailleurs, ces études se sont exclusivement intéressées à 
l’impact des artefacts sonores sur la représentation qu’ont les utilisateurs d’une structure 
arborescente (Brewster, 1997). 

Cet article vise à présenter une étude sur l’apport  des artefacts sonores en matière d’uti-
lisabilité des services vocaux tout en prenant en compte les aspects d’identité perçue qui 
constituent un enjeu essentiel pour les fournisseurs de services. Nous proposons ainsi un 
cadre général combinant les approches psychoacoustiques et ergonomiques pour l’amé-
lioration de l’utilisabilité et de l’identité perçue des services vocaux.

CADRE DE LA RECHERCHE

Champ d’application

Un service vocal est une base de données accessible par téléphone qui permet aux utilisa-
teurs d’obtenir une information quelconque dans un domaine de leur choix. Pour parve-
nir à l’information souhaitée les utilisateurs doivent interagir avec le service, on distingue 
selon les cas trois types de dialogue :

• Les services en DTMF (Dual Tone Modulation Frequency) dans lesquels l’utilisateur 
interagit via le clavier téléphonique en fonction de messages préenregistrés qui indi-
quent les actions à entreprendre ;
• Les services à reconnaissance de parole dans lesquels l’utilisateur interagit en pro-
nonçant des mots de commandes à sa disposition. Là encore des messages préenregis-
trés le guident ;
• Les agents intelligents dialoguants qui s’appuient sur la reconnaissance de parole et 
sur la synthèse vocale et dans lesquels l’utilisateur interagit avec le système en langage 
naturel.

Dans le cadre cette étude nous nous intéressons au mode de navigation DTMF qui est 
actuellement le plus répandu (1). 

Lors de l’utilisation de tels services, l’utilisateur se trouve immergé dans un environne-
ment sonore dans lequel les informations sont présentées de manière successive, ce qui 
requiert de sa part une attention soutenue pour mémoriser le contexte et les informations 
diffusées. Qui plus est, il s’agit d’un environnement dynamique qui possède ses propres 
lois d’évolution et où l’inactivité elle-même induit des transformations. Les services 
DTMF sont caractérisés par une structure arborescente d’information. Les utilisateurs 
doivent naviguer dans cette structure en se servant de leur clavier téléphonique pour 
interagir avec le service. Cette structure d’information est composée de différentes unités 
fonctionnelles : accueil, sommaire, menu principal, identification de l’utilisateur etc. Le 
diagramme d’un serveur classique est proposé ci-dessous. Ce diagramme représente la 
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mesure où la contrainte de  l’interaction est similaire.



structure du service utilisé dans le cadre de cette étude. 

Ce service propose une sélection de services vocaux utiles et permet aux utilisateurs de 

créer un répertoire personnel dans lequel ils peuvent enregistrer les coordonnées de leurs 
services favoris. 

IDENTITÉ ET UTILISABILITÉ

Identité des sons

L’identité d’un son est sa capacité intrinsèque à évoquer des sentiments ou des humeurs 
particulières en dehors de tout contexte. Solomon (1958) est l’un des premiers à avoir 
investigué ce champ d’étude. Il propose à la base cinquante critères pour juger l’identité 
de sons de sonars. Par le biais d’une analyse factorielle des résultats, il montre que l’en-
semble de critères retenus peut être résumé dans un espace à sept dimensions (amplitude, 
esthétisme, sécurité, relaxation, clarté, familiarité et humeur). Pour parvenir à ces résul-
tats, il utilise une méthode définie par Osgood (1952) qui propose d’évaluer l’identité 
d’objets psychologiques à partir de critères et d’échelles bâtis sur le principe du différen-
tiel sémantique : pour un critère donné (par exemple le plaisir), deux adjectifs opposés 
(ici, plaisant/déplaisant) sont présentés aux extrémités d’une échelle à, au moins, sept 
niveaux. Les sujets participant à l’évaluation cochent ainsi le niveau de l’échelle corres-
pondant le mieux à leur perception. 

Solomon a été suivi par d’autres chercheurs qui ont appliqué une démarche semblable à 
d’autres problèmes, comme la qualité des sons naturels (Björk, 1985), le timbre des sons 
(Von Bismark, 1974) ou encore l’identité des bruits de voiture (Chouard, 1999). Dans 
toutes ces études une échelle à sept niveaux (la plus recommandée selon Guski, 1997) 
a été utilisée. Les données ont ensuite été traitées par une analyse factorielle qui permet 
de synthétiser les votes de sujets et d’extraire les dimensions psychologiques pertinentes 
intervenant dans leurs jugements.

Utilisabilité des services vocaux

page 122 Congrès self 2000

NTIC (2)
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Du point de vue de l’utilisateur, les services vocaux peuvent être caractérisés comme «a 
labyrinth of invisible and tedious hierarchies» (Yankelovich et al. 1995). Les utilisateurs 
peuvent rencontrer des difficultés pour naviguer dans le service et pour se localiser dans 
la structure arborescente. Dans ce contexte, l’ergonomie se focalise sur l’étude et à la mini-
misation des problèmes potentiels d’utilisabilité. L’utilisabilité est un concept central en 
ergonomie de produit.  Le IEEE Standard Computer Dictionary la définie comme « the 
ease with wich a user can learn to operate, prepare inputs for, and interpret outpouts of a 
system or component « (IEEE, 1990). Plus précisément la norme ISO 9241-11 (1998) insiste 
sur le caractère multidimensionnel de l’utilisabilité qui dépendrait de :

• Efficacité : précision et sentiment d’accomplissement de la tâche ; 
• Efficience : ratio entre les ressources mises en œuvre et l’efficacité ;
• Satisfaction : sentiment de l’utilisateur concernant son interaction avec le système ;
• Contexte d’utilisation : inclut les utilisateurs, les tâches, l’équipement et toutes les 
conditions sociales et physiques ;
• « learnability « : facilité d’appréhension du système par des utilisateurs novices.

Ces principes génériques sont spécifiés par de nombreux auteurs comme des « règles « 
à appliquer à la conception ou à l’évaluation de services. On peut, par exemple, citer le 
guide ergonomique de Scapin (1986)  ou les heuristiques de Nielsen (Nielsen & Mack, 
1994) qui sont applicables au dialogue oral homme-machine.

Pour tester ces différents aspects de l’utilisabilité, l’ergonomie dispose principalement de 
trois catégories de méthodes : les revues d’experts, les tests auprès d’utilisateurs et les 
enquêtes de terrain. Les revues d’experts correspondent à des évaluations d’interfaces 
par des personnes compétentes dans le domaine (donc sans analyse de l’activité). Dans 
les tests utilisateurs, on observe des sujets en situation d’utilisation et d’interaction avec 
le service. Dans les enquêtes, il s’agit de recueillir des données sur l’expérience des utili-
sateurs, leur compréhension et leur sentiment par rapport au service. Dans le cadre de la 
conception de service, c’est préférentiellement les tests utilisateurs qui sont mis en œuvre, 
car ils permettent par le biais d’une analyse de l’activité, de recueillir des données perti-
nentes pour réajuster les spécifications du service.

Présentation de la démarche

La méthodologie proposée pour évaluer la contribution d’artefacts sonores sur l’utilisabi-
lité et l’identité des services vocaux est sous-tendue par une double approche, psychoa-
coustique et ergonomique. 

Concernant la psychoacoustique la méthode retenue est celle du différentiel sémantique. 
Les critères sont choisis sur la base des résultats des études que nous avons citées anté-
rieurement mais également en fonction de la cible clientèle du service. En effet, la division 
marketing définit un certain nombre de critères sur lesquels elle souhaite communiquer 
pour promouvoir le service. Par ailleurs, la division de la communication fournie les 
valeurs générales identifiant la compagnie. 

Concernant l’utilisabilité, Brewster (1997) a montré que des artefacts sonores (comme les 
earcons) peuvent être utilisés pour représenter la hiérarchie d’une structure arborescente. 
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Bien que séduisants, ses résultats ne sont pas suffisants pour prouver l’apport des habilla-
ges sonores en matière d’utilisabilité. De notre point de vue, la contribution des artefacts 
sonores doit être évaluée dans le cadre d’une situation dynamique et non statique (comme 
c’est le cas dans l’étude de Brewster). 
SÉLECTION D’ARTEFACTS SONORES POUR UN DESIGN CONVIVIAL

Objectif
L’approche psychoacoustique prend sens dès qu’il est question de tester d’une part, l’im-
pact des artefacts sonores sur l’identité perçue et d’autre part, de déterminer le style le 
plus approprié pour fournir l’information souhaitée.

Méthodologie

Sujets
L’échantillon est de type «grand public» (âges et différentes catégories socioprofessionnel-
les représentés) ; il se compose de vingt quatre sujets 
Matériel et passation
Vingt trois séquences sonores constituées d’un message vocal et d’un ou plusieurs arte-
facts sonores (de style classique, bossa-nova et techno) sont présentées aux sujets.
Les tests se déroulent dans un studio et la qualité d’écoute est similaire à celle disponible 
pour un utilisateur de services vocaux. Après avoir été sensibilisés au concept d’identité, 
les sujets sont invités à évaluer les artefacts sonores proposés sur la base de seize échelles 
de différentiel sémantique 
Afin de vérifier que la tâche est bien comprise, une première séquence est proposée en 
guise d’entraînement. A la suite de cet exercice, deux phases d’écoute sont réalisées. 
Chaque séquence est présentée trois fois de suite, ce qui laisse le temps aux sujets pour 
l’écouter et l’évaluer sur la base des seize critères retenus.

Résultats
Les premiers résultats montrent que les sujets sont d’une manière générale très sensibles 
au type de musique utilisé. L’évaluation d’un message vocal diffère en fonction du style 
adopté. 

page 124 Congrès self 2000

NTIC (2)

Figure 2 : Identité globale des séquences sonores

(2) VS : valeur scalaire. Elle s’appuie sur les dimensions psychologiques privilégiées selon lesquelles les personnes 
jugent l’identité d’une séquence sonore.



La figure 2 met en évidence que les séquences bénéficiant d’une meilleure identité perçue 
sont celles de style classique (VS(2)  moyenne : 1,01) puis de style bossa-nova (VS moyen-
ne : 0, 74). Inversement, le style techno jugé « trop futuriste « est mal perçue par les sujets 
(VS : -0,44). Par ailleurs, le message dépourvu d’artefacts sonores obtient un très mauvais 
jugement (valeur scalaire : -0,9)
L’analyse des données montre également qu’il est préférable de choisir les différents arte-
facts d’un message vocal sur une même ligne mélodique. C’est-à-dire, qu’il convient de ne 
pas associer un jingle classique et une musique de fond « bossa-nova « afin d’éviter une 
rupture dans le style qui se répercute sur l’identité perçue.

APPORT DES ARTEFACTS SONORES SUR L’UTILISABILITÉ DU SERVICE

Objectif
Il s’agit de déterminer si la présence d’artefacts sonores facilite l’activité de navigation 
dans un service vocal et de comprendre comment les artefacts sonores sont appréhendés 
par les utilisateurs.

Méthodologie

Sujets
Comme précédemment l’échantillon est de type « grand public « (âges et différentes caté-
gories socioprofessionnelles représentées) ; il se compose de vingt huit sujets (sept sujets 
par maquette) de niveau d’expertise différents. 
Matériel 
Quatre maquettes ont été conçues sur la base d’un service vocal générique (cf. fig. 1) 
: deux maquettes dépourvues d’artefacts sonores ; deux autres dans lesquelles ils sont 
implémentés. Deux maquettes différentes ont été utilisées à chaque fois afin d’obtenir des 
résultats généralisables et de faire varier la difficulté de la structure du service vocal. Le 
plan expérimental peut être formalisé de la manière suivante : S7<H2*C2> ; S correspon-
dant aux sujets, H représentant la variable artefacts sonores et C la variable complexité de 
l’arborescence. Trois types d’artefacts sonores ont été introduits dans le service : artefact 
de séparation ; de localisation et de déplacement.
Passation
L’utilisabilité des interfaces est évaluée lors de tests utilisateurs sur la base de six scénarii 
d’utilisation (découverte du service vocal, connexion à un service proposé dans une liste 
d’items etc.) complétés par des entretiens d’explicitation.
Pendant la passation le comportement des sujets est enregistré et analysé sur la base des 
paramètres suivants : (a) temps de réalisation des scénarii, (b) nombre d’échecs, (c) nom-
bre d’essais. Une phase d’autoconfrontation, menée à l’issue de chaque scénario et un 
questionnaire final, permettent de tester les différentes composantes de l’utilisabilité et 
notamment d’identifier la capacité des sujets à se repérer dans l’arborescence du service.
Par ailleurs, afin d’évaluer le niveau de mémorisation, certaines séquences sonores sont 
présentées hors contexte aux sujets qui doivent les associer à une fonction ou une com-
mande du service. Enfin, une analyse graphique permet de comprendre comment les 
sujets se représentent la structure du service vocal.
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Résultats
Les premiers résultats mettent en évidence une diminution significative du nombre des 
échecs (t(26)=2,31 ; p=0,029) et des essais (t (26) = 4,21 ; p<0,001) quelle que soit la struc-
ture. Toutefois, pour la variable temps les résultats sont tout justes significatifs ce qui 
n’assure pas une réplication. 
 
On observe également que la variable C (complexité de l’arborescence) n’est pas corrélée 
avec la variable H (artefacts sonores). Par ailleurs, les utilisateurs éprouvent moins de 
difficulté à se diriger lorsque des artefacts sonores sont implémentés dans le service. Ils se 
construisent des points de repère « quand je change de truc, j’ai une musique ; on sait que l’on 
revient à l’accueil avec le bip bip ; ça j’ai déjà entendu [jingle], donc c’est bon «. 

La présence d’artefacts sonores leur permet de structurer le service et ainsi de s’en cons-
truire une meilleure représentation. Les réalisations graphiques des utilisateurs sont net-
tement plus riches et plus complètes (nombre de liens et d’objets plus important). 
 
L’ensemble des utilisateurs estime que la présence d’artefacts sonores dans un service 
vocal est nécessaire. Bien qu’ils s’en défendent, l’analyse des verbatims révèle qu’ils 
exploitent ces indices pour se localiser « non ça aide pas à se repérer mais quand on l’entend 
on se dit c’est bien par là ; non pas vraiment sauf que comme il y a une musique à chaque branche 
on sait qu’on change de branche «. Par ailleurs, lorsqu’un artefact sonore est présenté hors 
contexte, 11/14 sujets sont capables d’identifier l’endroit ou la fonction associée au jingle 
d’accueil. 

Plus généralement il s’avère que la fonction attribuée aux artefacts sonores se modifie 
dans l’usage : ils deviennent tour à tour facteurs de convivialité, de repérage et/ ou de 
déplacement. Ces instruments, véritables moyens d’action pour les utilisateurs détermi-
nent directement la performance de ces derniers, leur capacité à se localiser et à se cons-
truire une représentation du service vocal. 

PERSPECTIVES

L’approche combinant la psychoacoustique et l’ergonomie pour tester l’apport d’artefacts 
sonores est intéressante à divers titres. Tout d’abord, elle démontre l’intérêt des aspects 
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Figure 2 : Performance des utilisateurs d’Audiotelis



non verbaux dans la communication homme-machine. Ensuite, elle apporte des éléments 
tangibles sur l’intégration d’artefacts sonores appropriés qui sont envisagés non seule-
ment pour leur rôle de coloration mais également comme des facteurs facilitant la naviga-
tion dans les services vocaux. Enfin, sur les bases d’une telle approche on peut envisager 
l’activité des sujets en situation dans sa dimension cognitive. Des expérimentations sont 
actuellement réalisées pour d’une part repérer les phases structurantes de l’interaction ; 
d’autre part, comprendre plus avant sur quelles bases l’utilisateur s’approprie ou non le 
service. Le cas échéant, une telle démarche permet d’expliquer en quoi les représentations 
mobilisées ne sont pas opérationnelles dans les situations rencontrées. 
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Résumé : 
France Télécom a demandé une évaluation des fonctions de base de messagerie vocale 
d’un opérateur de réseau GSM belge pour des raisons commerciales. Cette évaluation 
porte essentiellement sur les aspects ergonomiques de ces services et est volontairement 
limitée à quelques sujets. Le domaine est très peu couvert par la littérature scientifique 
ergonomique pour plusieurs raisons qui sont développées par les auteurs, dont la relative 
nouveauté du produit terminal/opérateur et la difficulté d’opérer un transfert de connais-
sance des règles qui peuvent s’appliquer en téléphonie fixe et le transfert du paradigme 
informatique à l’interface des GSM. La méthode utilisée est basée sur la conception de 
scénarios appliqués selon la méthode dite de «cognitive walkthrough» (pour l’ergono-
mie anglo-saxonne) ou de «verbalisations provoquées» (pour l’ergonomie de langue 
française). Les résultats sont présentés à la fois en termes quantitatifs (performance), 
qualitatifs (erreurs et difficultés) et subjectifs (réactions émotionnelles). Les conclusions 
de cette évaluation laissent entrevoir un vaste champs d’investigations, d’améliorations 
et de standardisation du couple terminal/opérateur dont l’inadéquation aux besoins des 
utilisateurs est incontestable, malgré un engouement populaire notoire. 

OBJECTIFS & CONTEXTE DE L’ÉVALUATION ERGONOMIQUE
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France Télécom a demandé l’évaluation des fonctions de base de messagerie vocale d’un 
opérateur de réseau GSM belge pour des raisons commerciales. Cette évaluation porte 
essentiellement sur les aspects ergonomiques de ces services et est volontairement limitée 
à quelques sujets. Il s’agissait en fait d’évaluer l’ergonomie du serveur de messagerie d’un 
industriel, fournisseur potentiel de France Télécom.

Nous sommes ici confronté à un domaine très peu couvert par la littérature scientifique 
ergonomique (1) pour plusieurs raisons:

1. Le phénomène du téléphone mobile à pris un essor considérable en très peu de temps, 
plusieurs millions en quelques années, sans pour autant bénéficier des quelques études 
réalisées sur la téléphonie fixe (2). Le volet commercial a devancé le besoin, l’a créé de 
toute pièce et le gère dans l’urgence vu l’engouement. La concurrence aujourd’hui porte 
essentiellement sur le coût d’abonnement et de consommation, d’autres fonctionnalités à 
terme (fax, modem intégré, multimédia, etc.) vont encore fortement influencer ce marché. 
La mouvance est extraordinairement rapide et est davantage placée sur la prise de parts 
de marché dans une lutte concurrentielle très âpre, que sur la recherche intrinsèque de 
convivialité au sens où l’ergonomie l’entend. Dans ce paysage économique, il ne faut pas 
perdre de vue ce qui relève du opérateur de réseau (ex : SFR, BouYgues, Itinéris, Mobistar, 
Orange, Proximus, etc.), qui prélève l’abonnement et la facture des communications et le 
fournisseur de terminaux téléphoniques (ex : Nokia, Ericsson, Siemens, Alcatel, etc.). Nous 
verrons dans la suite de cette communication que ce tandem est loin d’être au point.
2. La téléphonie mobile constitue une révolution sociale qui fait l’objet d’une intégration 
tacite (comme le fût la téléphonie fixe, les transports en commun, la télévision, la machine 
à laver, où les PC). Elle constitue de facto pour les utilisateurs courants, une plus value. 
Notons que certains récalcitrants jugent à juste titre ce moyen de communication comme 
une atteinte à la liberté, voire une aliénation (i.e. le fil à la patte, l’exhibitionnisme com-
municationnel, l’intrusion dans la vie quotidienne, etc. ) Les services qui y sont associés 
tant du point de vue professionnel (i.e. concept du bureau virtuel) que du point de vue 
privé (i.e. facilité de communication) sont appréciés à la base quels qu’en soient les incon-
vénients du point de vue «utilisabilité» (qu’il s’agisse d’ergonomie du système homme 
machine ou de la qualité vocale de la communication, fréquemment inférieure à celle de 
la téléphonie fixe).
3. On est actuellement dans la vague d’engouement et les enquêtes de marché insistent 
surtout sur la couverture, la puissance de réception, la capacité des batteries, le prix 
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(1) Ce pourquoi, cette communication comprend si peu de références bibliographiques dans ce domaine. 

(2) Trois sources documentaires principales existent dans ce domaine :
- Les proceedings du «Human Factors in Telecommunications Symposium»
- Les productions du Human Factors Group de l’ETSI (European Telecommunications Standards Institute)
- Le site USINACTS (http://atwww.hhi.de/usinacts.html), issu de projets européens de recherche en nouvelles tech-
nologies, offre de nombreuses références et liens avec d’autres sites.

  
(3) Les critères d’acceptabilité en ergonomie des logiciels et des systèmes, peuvent se regrouper en trois grandes 
familles : a) l’utilité d’un système : l’application offre-t-elle des services, des avantages appréciables par l’utilisateur ? 
Ressent-il une véritable plus value dans son travail? b) son utilisabilité : l’application est-elle facile d’usage, intelligible, 
lisible ? Tient-elle compte de l’activité de l’utilisateur, de ses limites et capacités de fonctionnement mental ?. Ne 
constitue-t-elle pas une surcharge pour l’utilisateur ? Répond-elle aux exigences de temps de réponse et d’exécution 
liés à la tâche ? c) son employabilité : l’utilisateur est-il suffisamment compétent dans le domaine ? A-t-il les degrés 
d’autonomie et de décision pour utiliser les services de l’application ? Les consignes sont-elles claires ? Le poste 
d’activité et l’environnement tiennent-ils compte de l’adjonction du système ? A-t-il a sa disposition une équipe de 
maintenance apte, rapide et capable de le dépanner si nécessaire ? Est-il formé de manière adéquate et complète 
à la connaissance et à l’utilisation du système ? Dispose-t-il de supports et d’aides à l’utilisation. Ses nouvelles com-



d’abonnement, des communications ou de l’appareil proprement dit, bref des perfor-
mances «techniques» plus que d’interaction Homme/Machine. En fait par rapport aux 
critères de validation (3) d’interface H/M (Chabaud) que sont l’utilité, l’utilisabilité et 
l’employabilité, l’utilité domine incontestablement à tel point que les deux autres critères 
sont actuellement de peu de poids.

4. La téléphonie mobile commercialisée de nos jours a de ce fait pratiquement échappé 
à des études expérimentales d’utilisabilité. Nous n’avons pas trouvé d’évaluations ou de 
guides dans ce domaine, alors qu’au niveau du WEB ou d’applications multimédia de 
nombreux travaux sont en cours. La banalisation du produit (comme ce fut le cas dans 
le secteur ménager ou automobile) inhibe encore aujourd’hui la valorisation des critères 
ergonomiques qui seront, nous en sommes convaincus, des facteurs importants de demain. 
Le même phénomène a été vécu au niveau des caméscopes et des lecteurs vidéo, qui ont 
d’ailleurs fait machine arrière par rapport à leur niveau de sophistication technique.

MÉTHODES & LIMITES

La démarche d’évaluation est largement inspirée d’une revue de la littérature dans le 
domaine (Notte, 1996). Elle porte sur la conception de scénarios appliqués selon la métho-
de dite de «cognitive walkthrough» (pour l’ergonomie anglo-saxonne) ou de «verbalisa-
tions provoquées» (pour l’ergonomie de langue française). Elle a par ailleurs été guidée 
par France Télécom R&D. En voici les principales étapes:

1°) Expertise des services par «l’ergonome pilote» (responsable de l’ensemble de l’éva-
luation) 
2°) Préparation de scénarios d’évaluation et du guide d’entretien
3°) Test et dépouillement des résultats 
4°) Hiérarchisation par les experts des problèmes repérés 
5°) Fourniture d’un rapport de synthèse

L’évaluation est volontairement succincte et limitée à l’avis de l’ergonome pilote et aux 
résultats de passation d’un test auprès de 4 sujets dont deux ergonomes, et deux utilisa-
teurs de GSM. Il ne s’agit donc pas d’un sondage massif auprès d’une population repré-
sentative du marché. Une telle approche, par ailleurs coûteuse, ne se justifiait pas selon 
France Télécom R&D dans le contexte d’alors, pour dépister les problèmes majeurs des 
services évalués. Ce qui dans la pratique s’est avéré exact.

Les lieux de passation sont les bureaux des sujets. Les passations se sont déroulées les 23 
février 98 pour les sujets 1 & 2 et le 2 mars 98 pour les sujets 3 & 4. 

Le déroulement du test, comprenait une étape de présentation succincte des objectifs de 
l’évaluation, de l’appareil (un GSM SIEMENS S6) et des différents manuels à disposi-
tion. 

C’est-à-dire : 

- les manuels MOBISTAR (principalement : le manuel utilisateur, la présentation de la 
messagerie et le mini guide)
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- le manuel SIEMENS de l’appareil

Durant le test, l’ergonome pilote utilisait un chronomètre et un protocole de dépouille-
ment des scénarios. Dans le bureau, le téléphone fixe nécessaire à certains scénarios était 
utilisé.
Les sujets sont donc au nombre de 4 en dehors de l’ergonome pilote et en voici les profils 
succincts :

Les limites de l’expérimentation sont dues :

- aux conditions techniques du réseau et/ou de l’applicatif de messagerie
- aux classiques réactions de résistance des sujets 
- aux caractéristiques intrinsèques du terminal GSM utilisé (SIEMENS S6). Les utili-
sateurs de téléphones mobiles auraient souhaité permuter leur carte personnelle, de 
leur opérateur habituel avec celle de MOBISTAR pour effectuer le test sur leur propre 
appareil.
-  corollairement au manuel du terminal utilisé 
-  et à la profusion de manuels (N=4)

Il n’y a pas vraiment eu de difficultés de passation rencontrées, si ce n’est :
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 Sujets     Profils

 1    - ergonome senior à l’INRCT
     - naïf en matière de GSM
     - utilisateur récent de PC
     - dit ne pas aimer le GSM
     - dit ne jamais lire les modes d’emplois
     - a peu de maîtrise des technologies 
     de l’information

 2    - ergonome senior à EUROCONTROL
     - naïf en matière de GSM
     - utilisateur de PC
     - dit consulter les modes d’emplois
     - familier des technologies de l’information

 3    - architecte de jardin
     - utilisateur de GSM (NOKIA/PROXIMUS)

     - utilisateur occasionnel de PC
     - dit ne jamais consulter les modes d’emplois
     - se présente comme peu «technique» 
     en informatique

 4    - ingénieur spécialisé en multimédia à IM Média  
    (lié à l’Université de Namur)
     - utilisateur avéré de GSM (ALCATEL/PROXIMUS)
     - utilisateur de PC
     - dit consulter les modes d’emplois
     - familier des technologies de l’information



- s’assurer que le terminal GSM de test ait une batterie suffisante pour supporter la 
passation de deux sujets (en tous cas naïfs) sur une journée (si non prendre le chargeur 
de batterie).
- qu’appliquer des techniques ethnocentrées serait souhaitable (i.e. usability lab). Il 
est difficile de contrôler le chronomètre, tout en regardant en détail les manœuvres de 
l’utilisateur (sur le clavier et sur l’écran du GSM ou sur le téléphone fixe) ou en essayant 
d’entendre les instructions données par la messagerie vocale sur le GSM. Cela dit ce 
sont des techniques «lourdes» dont nous pensons que de la valeur ajoutée à ce niveau 
d’investigation est limitée, sachant la charge de dépouillement de tels supports.

RÉSULTATS

Du point de vue quantitatif (4), les mesures de performances indiquent (voir tableau réca-
pitulatif en annexe 1) que :

1. Les temps d’exécution sont élevés par rapport aux scénarios et témoignent des dif-
ficultés rencontrées. Les sujets 1 & 2 néophytes en matière de GSM enregistrent des 
scores totaux éloquents à cet égard. Les sujets 3 & 4 familiers du téléphone portable 
présentent des scores plus bas, mais dont certains restent néanmoins révélateurs pour 
les fonctions : répertoire, transfert, accès messagerie, modification du message d’ac-
cueil, consulter messages, renvois, réveil, et mémo.
2. On peut constater un possible effet d’apprentissage durant le test qui est particuliè-
rement visible au niveau de l’accès à la messagerie vocale (par le GSM scénario 4,6,8 
et par poste fixe 5,10). Il est aussi visible pour la fonction renvois (scénario 7, 8) et au 
travers du parcours du sujet 2.
3. En l’occurrence les services de base (qui devraient être très conviviaux) tels que acti-
ver le rappel automatique ou l’affichage des cinq derniers appels, enregistrent des taux 
d’échecs non négligeables et nécessitent une consultation très abondante des manuels 
(8 à 10). L’utilisation des fonctions memo et réveil a également été laborieuse ainsi que 
la fonction de renvois des appels.
4. Les échecs sont également nombreux, notamment pour modifier la position d’un 
numéro d’appel dans le répertoire et l’activer (N=3) et accéder à la messagerie vocale 
(N=7). Il existe une nette différence entre le sujet 4 (utilisateur averti de GSM et expert 
en multimédia, ayant des connaissances techniques de haut niveau) qui totalise une 
seule erreur et les autres sujets en terme de performance. 
5. L’usage des manuels est fréquent (et souvent peu utile !), notamment pour accéder 
au répertoire, y entrer un nom, accéder à la messagerie vocale, modifier un message 
d’accueil, accéder aux fonctions réveil et memo.

Du point de vue qualitatif les principales erreurs indiquent :

1. Une nette confusion entre les services émanant de l’opérateur du réseau, par exem-
ple la fonction répondeur dite de messagerie vocale, les mémos, la fonction réveil et 
les services que l’on peut obtenir via l’appareil proprement dit, par exemple : régler 
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(4) Les scénarios sont ordonnancés selon l’ordre de passation du test. Pour chaque sujet, les colonnes donnent le 
temps d’exécution, la fréquence de consultation de manuels, et l’échec aux items correspondants (par échec on 
entend : soit une tentative avortée, soit un essai finalement concluant après un échec). La dernière colonne donne 
le total des échecs et des consultations de manuels par item. La notion de temps moyen d’exécution n’a pas de 
sens dans ce type d’expérimentation vu le faible effectif et l’hétérogénéité des profils des utilisateurs. La dernière 
ligne indique les totaux pour chaque sujet.



la sonnerie, appeler un correspondant, consulter ou entrer des coordonnées dans un 
répertoire, activer un N° d’appel rapide, consulter un message écrit, renvoyer les 
appels vers un autre N°. Dans le premier cas, il faut composer un N° d’appel de l’opé-
rateur et effectuer les consultations ou les modifications souhaitées. Pour ce faire, il 
faut se référer aux manuels de l’opérateur. Dans le second cas, il faut connaître le mode 
d’emploi de l’appareil afin de procéder aux réglages ou aux modifications souhaitées. 

Pour ce faire, il faut consulter le manuel de l’appareil. Cette confusion est une cause 
majeure à la source des erreurs et des faibles performances de certains sujets.
2. Une tendance marquée à se baser sur le paradigme de la téléphonie classique. Par 
exemple, pour appeler un correspondant les sujets naïfs décrochent d’abord avant de 
composer le N°, ce qui est exactement à l’inverse de la procédure à suivre pour un 
GSM. Pour régler la sonnerie, les sujets ont tendance à chercher une molette alors que 
l’interface est conçue selon une interaction informatique où il faut afficher un tableau 
de bord de réglage. Pour écouter les messages, les sujets consultent systématiquement 
le menu «message» de l’appareil comme sur un poste fixe, alors que la messagerie 
vocale n’est accessible qu’en appelant l’opérateur. Enfin, la touche «raccrocher» sert 
également à éteindre le GSM, lorsqu’elle est maintenue, ce qui arrive fréquemment. 
Alors que dans la téléphonie classique le fait de raccrocher n’arrête pas le fonctionne-
ment du poste fixe. Enfin, en téléphonie classique la fonction réveil permet de saisir 
une nouvelle heure en écrasant la précédente commande, alors que pour le GSM, il 
faut annuler et saisir la nouvelle instruction. 
3. Une difficulté à comprendre le paradigme de l’interface informatique qui a été 
transférée sur le GSM. Par exemple, pour corriger le N° d’appel, ou le nom d’un cor-
respondant figurant dans le répertoire, il faut éditer les données pour que les modifi-
cations soient prises en compte. Cet exemple est particulièrement édifiant parce que 
l’utilisateur non averti  peut croire que la correction a été enregistrée alors qu’il n’en 
est rien. Un autre exemple est assimilable au système Afterdark des PC qui affiche, en 
l’absence d’interaction et après une certaine temporisation, un écran d’attente. Dans 
le GSM utilisé, la vue de base s’affiche automatiquement de la même manière, ce qui 
interrompt toute recherche un peu laborieuse et renvoie l’utilisateur à la case départ. 
De la même manière la touche C «correction» a tendance a être utilisée comme fonc-
tion de «retour arrière ou undo», ce qui a pour effet de renvoyer à la vue de base, la 
recherche dans le menu doit être reprise à zéro. Le petit écran à cristaux liquide du 
GSM permet d’afficher quelques icônes d’information telles que l’arrêt de la sonnerie, 
le transfert d’appels, l’état de la batterie ou la qualité de réception, certains sujets ne 
sont pas conscients de ce fait. 
4. Un problème d’utilisabilité lors de la consultation de la messagerie. Le sujet doit 
systématiquement porter le GSM vers l’oreille pour écouter et ensuite reporter l’appa-
reil vers le bas dans l’axe du regard pour actionner les touches, se faisant, il perd du 
temps, n’entend pas les instructions (par exemple pour modifier un message d’accueil 
ou entrer une heure de réveil, etc.). Ceci se produit aussi lorsqu’un sujet veut consulter 
son répertoire pour communiquer un N° de téléphone a son correspondant. Enfin, 
l’on retrouve la même lourdeur dans la messagerie des GSM que dans les systèmes de 
réponse vocale programmée (trop long, trop compliqué, impossibilité de  revenir en 
arrière, etc.).
5. Une profusion de manuels et une très grande hétérogénéité entre eux. Le reproche 

Congrès self 2000  page 133

NTIC (2)



majeur à leur encontre étant l’absence de répertoire organisé par activité/tâche d’inte-
raction, ce qui laisse l’utilisateur assez démuni. Le système d’aide on-line n’est guère 
plus efficace et est lourd à gérer (i.e. files d’attente).

Du point de vue subjectif, les remarques générales et les réactions émotionnelles des sujets 
sont éloquentes. Avant le test, tous les sujets sont sur la défensive. Ils rient et se deman-
dent ce qui va se passer. Les sujets 1 & 2 prévoient leur «médiocrité» au test. Le sujet 3, 
d’abord confiant, réalise progressivement le type de scénario à réaliser et a tendance à 
s’énerver. Il se focalise sur les mesures de performance et souhaite réaliser les temps les 
plus courts. Ce faisant, il réalise bon nombre de fausses manœuvres durant toute la durée 
du test. Il conteste les conditions de passation et se justifie par le fait qu’il n’a pas pu lire 
les manuels au préalable et que son appareil et son opérateur de réseau sont différents.

En particulier tous les scénarios liés à la consultation de la messagerie suscitent le plus de 
réactions :

1. Accéder messagerie & consulter messages : «C’est stressant». «Je ne sais plus où je 
suis». «Comment je fais pour revenir en arrière?». «Je suis bloqué». «Je suis terrorisé». 
«Petit con !».
2. Accéder messagerie et modifier message : «Je veux sortir de là !». «C’est long». «J’ai 
dû pousser 42 fois sur les touches». «Mais c’est un concours de vitesse ?». Le message 
d’accueil enregistré est : «Ceci est une séance de torture, je vous rappellerai plus tard 
!».
3. Accéder messagerie supprimer ou réécouter message : «Merde c’est tout l’inverse» 
sur PROXIMUS j’actionne la touche 1 pour effacer, alors que sur MOBISTAR, c’est la 
touche 3 qui active la fonction.
4. Accéder messagerie/modifier message : «Je vais faire ce foutu 555». Enervé par la 
lenteur de la messagerie, le sujet veux aller trop vite et cela l’oblige à recommencer plu-
sieurs fois la même manœuvre. «C’est quand même bizarre de devoir d’abord entrer 
son code et puis son N° de téléphone GSM ?».

CONCLUSIONS

Les points négatifs :

• Les utilisateurs naïfs de GSM ne semblent pas enclins à utiliser ce genre d’outil ou de 
service après la passation et cela peut se comprendre compte tenu des difficultés qu’ils 
ont rencontrées. Les utilisateurs de GSM et les naïfs jugent les services de messagerie 
trop longs, compliqués, et fastidieux à employer. Alors que ces services constituent 
la base en téléphonie mobile étant donné les limitations d’usage des GSM qui sont 
prohibés dans de nombreuses occasions (limitation du réseau, hôpitaux, restaurants, 
industries, aviation, etc.).
• Il existe de très grosses lacunes du point de vue ergonomique tant au niveau de l’ap-
pareil GSM que de la messagerie et, non des moindre, des manuels. On se demande si 
ce genre de produits ou de services ont fait l’objet d’une étude spécifique du point de 
vue facteur humain avant la conception. 
• Le binôme GSM/Opérateur de réseau débouche sur une hétérogénéité endémique, 

page 134 Congrès self 2000

NTIC (2)



sans compter les aberrations ergonomiques intrinsèques. Un bon appareil ne fait pas 
un bon téléphone mobile et l’inverse étant vrai pour l’opérateur de réseau. Une opéra-
tion de standardisation serait salutaire, comme dans le domaine automobile.
• L’hétérogénéité et les aberrations sont principalement dues à une utilisation com-
merciale opportuniste mais funeste des paradigmes informatiques/téléphonique clas-
sique, sans tenir compte des habitudes des usagers. L’amalgame de ces paradigmes 
et leurs paradoxes semblent loin d’être résolus, la concurrence effrénée, ne faisant 
qu’amplifier le phénomène.

Les points positifs :

• Le GSM semble être utilisé (comme de nombreux logiciels de microinformatique) à 
10% de ses capacités actuelles avec satisfaction : on veut appeler et être joignable, dans 
n’importe quelle circonstance, avec une possibilité de messagerie comme avec un télé-
phone fixe (c’est dire si les fonctions futures seront jugées utiles et utilisées massive-
ment !). Les fonctions de renvoi, transfert personnalisé (programmé par l’utilisateur), 

les memo, le service réveil etc...sont jugées peu utiles et sont donc peu utilisées, sauf 
pour le sujet 4 (particulièrement «technophile»).
• L’être humain est éminemment adaptatif et apprend rapidement (pour autant qu’on 
lui explique bien les choses, ce que ni les manuels, ni les vendeurs, ni le service clien-
tèle ne font bien(5)). Et donc il existe un effet d’apprentissage (voir tableau 1), même si 
du point de vue ergonomique, des efforts sont à faire.

En conclusion, voici l’avis de l’ergonome pilote sur les différentes fonctions évaluées
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 Fonctions     Commentaires

Fonctions de base
- appeler/recevoir  Trop long/effet de la non connaissance de l’appareil
- régler sonnerie  Trop long/effet de la non connaissance de l’appareil
- répertoire   Fonction d’édition à revoir/manuel à revoir
- rappel automatique  Trop long/effet de la non connaissance de l’appareil
- liste des derniers appels Trop long/effet de la non connaissance de l’appareil

Messagerie
- mini messages  Pas au point/peu informatif
- transfert   Tendance à ne pas savoir que la fonction est activée.  
    Confusion avec service Messagerie

- renvois   Fonction à revoir. Confusion avec service Messagerie
- accéder messagerie  Confusion menus de l’appareil GSM et menus messagerie
- consulter/supprimer   Trop long, trop fastidieux
des messages
- message d’accueil  Accès subordonné à la lecture des messages
- réveil    Difficulté à corriger, annuler
- mémo   Difficulté à corriger, annuler

(5) C’ est généralement l’ami(e) plus au fait, qui par démonstration, vis-à-vis d’un problème précis, transfère sa con-
naissance. C’est l’apprentissage par l’exemple. A ce sujet, un des utilisateurs aurait préféré une bande dessinée pour 
lui expliquer comment ça marche plutôt qu’un manuel classique (même si  il y figure 2 ou 3 pictogrammes).



En conséquence, les directions d’améliorations sont :

- révision des lourdeurs de la messagerie (les utilisateurs détestent que l’on se moque 
d’eux et qu’ils soient «pompés» en facturation de temps d’accès ou de service),
- standardisation des commandes des appareils et des services,
- meilleure pédagogie des paradigmes informatiques/téléphoniques et des manuels,

PERSPECTIVES

Il semble que la trame de scénario devrait être jouée, pour les sujets possédant leur GSM, 
sur leur propre appareil avec une carte MOBISTAR. Il y aurait là matière à s’affranchir de 
l’appareil et de son usage, pour se concentrer sur les services offert par MOBISTAR. Cela 
dit l’imbrication entre l’opérateur de service et l’appareil est complexe et rend la distinc-
tion difficile en terme d’évaluation.

En dehors de l’intérêt ponctuel que France Télécom a porté à cet opérateur, il nous semble 
intéressant de procéder à une analyse plus globale à la fois en terme d’appareils et d’opé-
rateurs. Il y a là un vaste champ d’investigation qui est à défricher.
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Scénario Sujet 1  Sujet 2  Sujet 3  Sujet 4  Total
                          Min  Man Ech   Min   Man Ech  Min Man    Ech  Min Man Ech E-M
appeler                   3.04      0                        1.16      0                    1.26   0                        1.04    0                           0-0
régler sonnerie          1.22      0                        3.43      3          x       1.22   0                          30     0                             1-3
recevoir appel         1.21      0                        1.16      1                      5’     0                            5     0                             0-1 

accéder répertoire      2.14      1                        3.40      3          x          39   0                          30     1                             1-5 
entrée n° + nom         4.24      6                        1.15      0                    4.13   1                        1.16    0                             0-7 

entrée position &       4.22      3                        14.41    0          x      3.48   1           x           2.52    0       x                   3-4
activer N° rapide       

accès transfert      2.52      1                        1.37      1                    4.01   2                          22     0                             0-4 
& activation                        

mini messages         16.00   4                        3.58      0          x        44    0                        3.48    1                             1-5
accéder messagerie     5.55    4          x            2.57      1                  2.20   2           x          1.12    0                             2-5 

& consulter messages

annulation transfert   1.03     1          x            1.02      0                    1.41   2                          35     0                             1-3

accéder messagerie   6.00    1                        2.48      1          x       1.47   2           x             27     1                             2-5 



Les productions du Human Factors Group de l’ETSI (European Telecommunications 
Standards Institute)
Le site USINACTS (http://atwww.hhi.de/usinacts.html), issu de projets européens de 
recherche en nouvelles technologies, offre de nombreuses références et liens avec d’autres 
sites.
 

Annexe 1 : Résultats Quantitatifs par scénario et par sujet

TABLEAU RECAPITULATIF DES RESULTATS
Aspects quantitatifs
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Scénario Sujet 1  Sujet 2  Sujet 3  Sujet 4  Total
                          Min Man  Ech   Min   Man Ech  Min Man    Ech  Min Man Ech E-M
accéder messagerie   3.29    1          x           0.30      1                    1.12   0              x       1.08    0                             2-2 

supprimer/écouter 30,00    6          x            1           0                    1.25   0                        1.37    0                             1-6

accès renvois         4.06      0                        6.31      0                    2.56   1              x       1.06    1                             1-2 

accès réveil            6.41      5                        6.29      2                    2.07   2                        1.22    1                             0-10

accéder messagerie   1.06      1                                     0                    1.36   1              x                   0                             1-2
accès memo          5.12      5          x           2.07      0                    2.03   2                        2.37    0                             1-7 

valider                     2.16      2          x                         0                              0                                    0                             1-2

accès renvoi          3.18      1                        0.31      1                      33    0                          16     0                             0-2
accès rappel          1.51      2          x           0.33      0                    2.20   4                          41     4                             1-10
accès 5 derniers    6.22      2          x            4.38      4                    1.08   1           x            37     1                             2-8 

appels                     

accéder messagerie 
& modifier message  2,56      0                        3,16      2                    2,18   0                        1,40    0                             0-2
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Résumé :
L’intervention de l’ergonome dans un processus de changement technologique renvoie 
toujours à la problématique des modèles d’analyse qu’il utilise pour objectiver des situa-
tions de travail  et élaborer des recommandations en vue de la transformation de ces situa-
tions. Cette problématique est souvent submergée par les questions qui dépassent le cadre 
stricto sensu du travail, en particulier lorsqu’il intervient dans le cadre des expertises en 
nouvelles technologies à la demande des instances représentatives du personnel.

Dans un tel contexte, il est généralement difficile de mettre en œuvre des méthodes d’ana-
lyse du travail compatibles  avec la rigueur de la démarche ergonomique. Aussi, le travail 
de l’expert consistera davantage à fournir des repères pertinents susceptibles d’éclairer 
les partenaires sociaux sur les enjeux réels du changement technologique.  

Une telle approche implique des modes d’intervention et des formes de communication 
qui facilitent la lisibilité (en termes de compréhension)  des enjeux et la visibilité (en ter-
mes de perspectives) de l’impact du changement technologique, notamment sur les con-
ditions d’emploi et de travail, et qui ne sont pas nécessairement  de nature ergonomique.

C’est autour de ces deux notions de lisibilité et visibilité que l’ergonome tentera de cons-
truire sa démarche d’intervention.

INTRODUCTION

L’intervention de l’ergonome dans un processus de changement technologique renvoie 
toujours à la problématique des modèles d’analyse qu’il utilise pour objectiver des situa-
tions de travail  et élaborer des recommandations en vue de la transformation de ces situa-
tions. Cette problématique est souvent submergée par les questions qui dépassent le cadre 
stricto sensu du travail, en particulier lorsqu’il intervient dans le cadre des expertises 
en nouvelles technologies à la demande des instances représentatives du personnel. Les 
modalités d’intervention, qui sont fortement déterminées par le champ du conflit social 
et le jeu des acteurs sociaux, font que l’ergonome est conduit à construire et à adapter ses 
interventions en fonction de chaque type de situation. 
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Dans un tel contexte, il est généralement difficile de mettre en œuvre des méthodes d’ana-
lyse du travail compatibles  avec la rigueur de la démarche ergonomique, d’autant que 
l’ampleur des projets d’entreprise (qui concernent parfois plusieurs dizaines de milliers 
de personnes, regroupant des métiers et des fonctions différents) permet difficilement 
d’adopter une démarche centrée sur le poste de travail. Aussi, si son objectif ultime 
demeure la transformation des situations de travail, le travail d’explicitation de l’ergo-
nome vise à favoriser la construction de représentations nouvelles afin de permettre à 
chaque acteur de se constituer des repères pertinents susceptibles de l’éclairer sur les 
enjeux réels du changement technologique.  

Une telle approche implique des modes d’intervention et des formes de communication 
qui facilitent la lisibilité des enjeux et la visibilité de l’impact du changement technolo-
gique, notamment sur les conditions d’emploi et de travail, et qui ne sont pas nécessai-
rement  de nature ergonomique. C’est autour de ces deux notions de lisibilité et visibilité 
que l’intervention a été organisée.

Précisons dès maintenant que cet article aborde moins la communication d’un point de 
vue formel (présentation de graphiques, schémas, modèles, etc.) que du point de vue de 
son contenu (qu’est-on amené à communiquer dans le cadre d’une expertise en nouvelles 
technologies ?).

Les enjeux de l’analyse du travail dans les expertises  
en nouvelles technologies

La réalisation de plusieurs expertises en nouvelles technologies dans des secteurs aussi 
divers que le commerce et la grande distribution, les transports, l’industrie,  montre que 
les aspects du travail sont rarement pris en compte quand ils ne sont pas absents dans 
la conception et la conduite de projets en nouvelles technologies : absence d’ergonome 
dans les équipes projets, rareté des données ou des questions ergonomiques, délais de 
réalisation souvent serrés, traitement ultérieur des questions d’organisation du travail et 
de la formation.

On peut ainsi citer une multitude de causes pour expliquer le peu de place accordée à une 
approche centrée sur le travail dans des projets de changement technologique et organi-
sationnel. En particulier  dans le cas des expertises effectuées à la demande des instances 
représentatives du personnel où l’expert est sollicité et intervient bien souvent dans un 
contexte où les choix stratégiques sont déjà arrêtés par l’entreprise et le projet déjà en 
chantier, parfois avancé. Ces choix déjà effectués constituent une source de contraintes 
héritées qui tendent à complexifier l’intervention de l’expert et rendent difficile la défini-
tion ou la mise en œuvre de modèles d’analyse du travail.
 
Pour autant, l’ergonome doit-il renoncer à intervenir dans le champ qui est le sien, c’est 
à dire l’analyse du travail pour fournir les éléments de connaissance nécessaires sur 
la réalité des situations de travail ? Quelles approches adopter alors et quels types de 
connaissances doit-il apporter dans ces expertises  pour répondre à des demandes qui 
interviennent précisément dans le champ du conflit social ? Enfin, sur quoi doit porter 
le travail de communication dans le cadre du rendu des conclusions de l’expertise, pour 
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qu’il contribue à la construction du dialogue entre les partenaires sociaux ?

Autant de questions qui montrent que l’expert intervenant à la demande des instances 
représentatives du personnel est souvent conduit à se positionner dans un rôle à la fois 
d’expert et de conseil qui va bien au delà de la demande sociale visant à apporter des 
réponses « opérationnelles « sur les conséquences liées à l’introduction de nouvelles tech-
nologies. Cet aspect est d’autant plus important à souligner que cette introduction est 
souvent perçue par les salariés comme la mise en oeuvre de nouvelles rationalités visant 
à supprimer de l’emploi ou à accroître la pression sur les conditions de travail.

Il nous semble, dans un tel contexte, que la place du travail dans un processus de chan-
gement technologique recouvre des enjeux plus larges dont l’identification et la compré-
hension nécessitent une démarche que ne couvre pas toujours le champ de l’ergonomie, 
quand bien même elle en ferait partie.

Dans cet ordre d’idées, le rôle de l’expert ne consistera pas à fournir des « modèles  opé-
rants» pour des « solutions « mais d’expliciter dans des termes qui donnent à la fois de 
la lisibilité (en termes de compréhension) et de la visibilité (en termes de perspective) 
sur les enjeux réels du processus de changement technologique et son impact probable, 
possible ou souhaitable sur les situations de travail en permettant à chaque acteur de 
comprendre ce qui va et ce qui doit changer et l’utilité et le sens de ce changement dans 
son rapport avec son travail, son environnement socioprofessionnel et qui détermine son 
emploi, sa santé ou sa sécurité.

Les méthodes d’analyse que nous développons dans le cadre des expertises en nouvelles 
technologies s’inscrivent  dans une démarche de savoir visant à faire émerger toutes les 
questions  liées à l’activité de travail qui contribuent à remettre en cause les représenta-
tions traditionnelles qui sont à la base de la structuration du rôle et de la place du travail 
dans l’entreprise et notamment dans les conduites de changement technologique ou orga-
nisationnel.

Cette démarche de savoir implique d’abord l’accès à l’information comme première étape 
du savoir. Le savoir se construit ensuite en tant que connaissance qui organise les infor-
mations. Et enfin, le savoir en tant qu’intelligence qui permet l’utilisation pertinente des 
connaissances pour accéder à la compréhension des enjeux sur le travail.

A travers l’intervention réalisée dans une entreprise de la grande distribution, nous 
tenterons de montrer comment notre démarche a contribué à recadrer de façon critique 
l’ensemble de ces questions et à favoriser un processus de dialogue entre partenaires 
sociaux sur les enjeux réels liés à la refonte des systèmes d’information engagée par cette 
entreprise.  

PRÉSENTATION DU PROJET X 2000

A la faveur d’une opération de fusion entre deux entreprises de distribution fin 97, la 
direction du nouveau groupe issu de cette fusion décide de lancer le projet X 2000, destiné 
à unifier l’ensemble des systèmes d’information des deux chaînes de distribution en les 
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dotant de procédures et d’outils de gestion homogènes dans les domaines administratif 
(comptabilité et ressources humaines), commercial (approvisionnements, logistique, ges-
tion magasins) et le pilotage stratégique des activités (reporting, contrôle de gestion). Près 
d’une dizaine de chantiers sont lancés simultanément et concernent plus de 15000 salariés 
répartis sur 350 sites (magasins, sièges et  bases logistiques).

Cette unification est considérée comme une occasion pour le groupe d’engager une refon-
te globale des systèmes d’information dans le cadre d’un processus de modernisation 
destiné à adapter l’outil informatique et l’organisation du nouvel ensemble pour faire face 
aux grands enjeux qui caractérisent, aujourd’hui, l’évolution du secteur de la grande dis-
tribution, et aux échéances liées à l’euro et au passage à l’an 2000 (éviter le « bogue «).

Dès lors, la contrainte temporelle est posée : le nouveau système doit être entièrement 
opérationnel dès le 1er janvier 2000.

C’est dans ce contexte que le projet X 2000 est soumis à la consultation des représentants 
du personnel pour avis. Les élus souhaitent être éclairés sur les choix et les enjeux du 
projet dont ils redoutent les conséquences sur la situation des salariés compte tenu des 
modifications et des transformations que vont entraîner non seulement les nouvelles 
applications informatiques, mais également les choix d’organisation dictés par les impé-
ratifs de gestion du nouveau groupe (regroupement des sièges sociaux, restructuration 
des activités, recherche de nouveaux gisements de productivité, etc.). 

Ces choix  alimentent d’autant plus les inquiétudes des élus que les objectifs fixés  au 
projet X 2000 doivent assurer à la fois le passage à l’an 2000 et à l’euro, l’unification des 
équipes des deux enseignes et l’amélioration de la réactivité du groupe face à la concur-
rence dans des délais de court terme.

DONNER DE LA LISIBILITÉ À UN PROJET EN NOUVELLES TECHNOLOGIES

Si les impacts d’un projet en nouvelles technologies, notamment sur les situations de 
travail, s’évaluent le plus souvent à l’aune du contenu du projet, celui-ci est déterminé 
essentiellement par sa conduite (incluant le processus de conception et la mise en œuvre) 
et, plus en amont, par les motivations qui ont conduit au lancement du projet, à savoir les 
enjeux stratégiques pour l’entreprise. Dans les projets de grande envergure, ces enjeux 
sont à rechercher du côté de la direction générale, les responsables opérationnels n’en 
ayant le plus souvent qu’une vision partielle, limitée à leur champ de responsabilité.

La lisibilité d’un projet tient dès lors à la compréhension commune que l’ensemble des 
acteurs peut avoir de ces enjeux, et à la façon dont ces derniers s’inscrivent au travers de 
la conduite de projet, et donc de son contenu.

L’expertise s’est attachée, dans un premier temps, à développer une démarche d’analyse 
dont il est important de remarquer qu’elle ne s’apparente pas à une analyse des activités 
de travail. Celle-ci s’est appuyée sur :
 

a) L’identification et l’évaluation des enjeux stratégiques (affirmés pour certains, 
plus ou moins dissimulés pour d’autres), techniques et économiques pour la direction 
du nouveau groupe, les objectifs attendus et les moyens mis en œuvre (cf. annexe 1). 
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Cette démarche, dans ce type d’expertise, nécessite le plus souvent la réalisation d’un 
réel diagnostic économique et socio-technique de l’entreprise.

b) La connaissance de l’historique informatique et organisationnel et des pratiques 
de chacune des enseignes avant la fusion, qui a préfiguré la genèse du projet X 2000,

c) L’analyse de la conduite du projet, notamment dans sa structuration et ses acteurs 
(cf. annexe 2, par exemple), ses évolutions, et les grands principes qui ont guidé les 
concepteurs et décideurs du projet.

Les conclusions principales de cette analyse laissent apparaître que :

• L’enjeu premier de la direction générale, initialement conseillée par un cabinet exté-
rieur au moment de la fusion, est d’aboutir à moyen terme (post 2000) à la mise en 
place d’un système d’information intégré (qui permet la maîtrise de l’information 
en temps réel, grâce à une saisie unique de l’information et à sa diffusion simultanée 
à l’ensemble de l’entreprise) construit autour d’un progiciel déjà mis en chantier à la 
direction de la comptabilité. Cet objectif constitue un enjeu concurrentiel majeur pour 
les années à venir dans le domaine de la grande distribution.

• Dans ce contexte, le projet X 2000, bien que présenté comme un système cible, s’avère 
n’être qu’un projet transitoire. L’engagement de ce projet présente, cependant, un dou-
ble enjeu pour la direction générale :

-> Engager un changement radical et volontariste de l’organisation des deux 
enseignes, l’échéance de l’an 2000 par son caractère urgent et obligatoire se pré-
sentant dès lors plus comme une opportunité que comme une contrainte pour 
les décideurs. Plus qu’un changement d’organisation, c’est un changement de la 
culture d’entreprise qui est envisagé, et plus particulièrement (paradoxalement) 
celle de l’entreprise absorbante,
-> Se soustraire au pouvoir des informaticiens de l’entreprise, qui avaient jus-
qu’alors la maîtrise des solutions logicielles développées en interne, et par là 
même de l’organisation de l’ensemble de la chaîne marchandise.

DE LA LISIBILITÉ À LA VISIBILITÉ

Le développement des trois approches décrites ci-dessus (identification des enjeux, con-
naissance de l’histoire des deux enseignes et analyse de la conduite de projet), fortement 
imbriquées entre elles, va faire apparaître les premiers fils d’une toile qui annoncent, in 
fine, les déterminants des futures situations de travail, résultant du  processus même 
d’élaboration du projet.

Ainsi, l’échéance de l’an 2000 a contribué à justifier, pour les décideurs, une conduite de 
projet centrée sur deux principes, se rapportant respectivement à la conception et à la mise 
en œuvre du système :

a) Une adaptation de l’organisation aux outils formulée dès le lancement du projet 
comme suit :

« Le système d’information cible de X 2000 repose sur l’utilisation de progiciels existants sur 
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le marché. L’inconvénient (théorique) a priori est celui d’être peu souple et de réclamer à l’or-
ganisation de s’adapter plutôt que le contraire «.

Deux règles ont été définies de façon à respecter cet objectif :
-> «Ne pas demander de modifications de fond du produit (les délais ne nous le permettent 
pas)»,
-> “Etudier les conséquences organisationnelles de la mise en place et de l’utilisation de ces 
systèmes, et privilégier les modifications organisationnelles par rapport aux adaptations du 
produit (1) «.

C’est donc dans le cadre d’un déterminisme technologique fondé sur une subordination 
de l’organisation aux systèmes techniques qu’est envisagée la conception du projet X 
2000, s’opposant ainsi à la notion même d’» outil «, qui se doit d’être au service de l’opé-
rateur qui en fait usage.

b) Une restriction de la prise en compte des demandes utilisateurs, relativement aux 
remontées des difficultés rencontrées lors du déploiement des systèmes dans les différen-
tes entités (magasins, bureaux d’achat, logistique), formulée comme suit :

« Les éventuels problèmes d’ergonomie, de facilité d’utilisation, non bloquants pour le démar-
rage, pourront être recensés au fil des travaux de recettes, mais ne seront pas pris en compte 
dans le périmètre des demandes […]. Ils seront pris en compte ultérieurement, dans le cadre de 
travaux de maintenance (2) «

Ce principe annoncé du « gênant mais pas bloquant «, ainsi nommé par les utilisateurs, mon-
tre comment l’ergonomie n’a été envisagée que comme un « outil de maintenance « n’in-
tervenant qu’après la mise en place des systèmes. Ainsi, tant que les dysfonctionnements 
rencontrés ne sont pas considérés comme bloquants(3), indépendamment du coût qu’ils 
représentent pour les utilisateurs, ceux-ci n’entraînent pas de modifications des systèmes, 
mais là encore d’une adaptation de l’organisation.

L’expertise a contribué à montrer, cette fois-ci en lien avec une analyse des activités de 
travail, combien ce principe avait été générateur de dysfonctionnements importants, 
particulièrement dans les magasins, et que l’adaptation de l’organisation aux systèmes 
ne pouvait dès lors s’effectuer qu’au prix d’un fonctionnement en mode dégradé per-
manent.

Par exemple, des fonctionnalités autrefois présentes sur les lecteurs optiques de code-
barre portables n’ont pas été transférées dans le nouveau système. Ceci contraint les res-
ponsables de rayon à gérer l’approvisionnement de leur secteur d’abord manuellement 
(papier / crayon), puis à saisir les informations dans le système via le clavier d’ordina-
teur. Sachant que cela peut concerner plusieurs dizaines de produits et qu’un code barre 
comporte 13 chiffres, le coût sur l’activité de travail est rapidement démultiplié, ainsi 
que le risque d’erreur et, par conséquent, les dysfonctionnements en chaîne.
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(1) Compte rendu de Comité de pilotage, février 1998

(2) Compte rendu de Steering Committe, Août 1998
  
(3) La définition précise des notions de « gênant « ou de « bloquant « est par ailleurs restée très floue durant tout le 
déploiement. A la question qu’il posait de ce qui pouvait être considéré comme bloquant, un directeur de magasin 



Autre exemple, les commandes des fruits et légumes doivent être passées, dans la nou-
velle organisation, du jour pour le lendemain et non plus pour le surlendemain, ce qui 
permet une meilleure gestion de l’approvisionnement du rayon de l’avis même des opé-
rateurs. Seulement, le système échange les informations avec la centrale en « batch « de 
nuit alors que ces commandes, réalisées le matin, doivent être traitées dans l’après-midi 
par les bureaux d’achat. Pour ce faire, la procédure prévoit que les commandes, réalisées 
sur le lecteur optique portable, soient déchargées sur le « puits de secours « (équivalent 
d’une ligne fax avec le siège).

Sans écran ni clavier, le responsable de rayon ne peut dès lors plus bénéficier d’une 
valorisation automatique de sa commande, qui lui permettait auparavant de connaître 
le chiffre d’affaire à réaliser et la marge, données primordiales pour la gestion commer-
ciale du rayon. Il doit effectuer lui même les calculs manuellement, et surtout, il ne peut 
plus imprimer le document, ni faire aucune modification une fois la commande passée. 
Le puits de secours, qui ne devait initialement être utilisé qu’en cas de panne des sys-
tèmes internes du magasin, est devenu un outil à usage quotidien, que les concepteurs 
ont d’ailleurs tenté (sans résultat) de renommer « puits modem «.

Les termes mêmes des principes fédérateurs de la conduite de projet laissaient préfigurer, 
pour l’ergonome du moins, les impacts du projet X 2000 sur les situations de travail, et 
plus globalement sur l’organisation du travail et le fonctionnement de l’ensemble de l’en-
treprise, donnant ainsi une visibilité sur les conséquences de la mise en œuvre du projet.

Nous l’avons vu, l’échéance du « bogue « de l’an 2000 est intervenue comme une justi-
fication des principes de conception et de mise en œuvre qui ont été élaborés. Il nous a, 
cependant, semblé pertinent de souligner le lien qui existait entre ces derniers et les enjeux 
stratégiques à moyen terme identifiés précédemment.

L’obligation annoncée d’adapter l’organisation aux systèmes informatiques, qui plus est 
dans une échéance brève, a offert en effet l’avantage d’initier un changement volontariste 
de la culture d’entreprise, l’outil informatique se trouvant dès lors instrumentalisé au 
profit des objectifs de la direction. Ce type d’objectifs rentre, par ailleurs, de plus en plus 
dans les arguments commerciaux développés par les fournisseurs de progiciels, dont les 
interlocuteurs ne sont plus aujourd’hui les informaticiens des entreprises clientes, mais 
bien les directions générales.

La volonté délibérée de marginaliser les aspects ergonomiques par la règle du « gênant 
mais pas bloquant «, et plus généralement le report systématique des demandes d’évolu-
tion des systèmes, prend tout sons sens dès lors que le projet X 2000 ne constitue qu’un 
système transitoire devant mener à un système d’informations cible intégré. Quel intérêt 
existait-t-il, en effet, à fiabiliser un système appelé à disparaître prochainement ?

LA MISE EN PERSPECTIVE DES RÉSULTATS 
POUR LES PARTENAIRES SOCIAUX

Les répercussions économiques (certains rayons des magasins sont restés vides pendant 
plusieurs jours, voire plusieurs semaines) et organisationnelles (fréquence élevée des 

page 144 Congrès self 2000

NTIC (2)



modes dégradés) ont été si considérables que la direction a été conduite à prendre en 
compte les résultats de l’expertise, après avoir longtemps considéré l’intervention de l’ex-
pert comme une contrainte imposée compte tenu des impératifs de démarrage avant l’an 
2000 (difficultés multiples à rencontrer les  responsables du projet.). 

Les résultats généraux de l’expertise ont été présentés selon trois axes, sur lesquels le dia-
logue entre les partenaires sociaux a pu s’engager :

a) L’absence d’une vision globale, cohérente et intégrée de l’ensemble des chantiers 
par les différents acteurs, et en particulier les directions opérationnelles, et des interac-
tions  sur leur domaine d’activité (les aspects de transversalité ont été peu examinés). 
La construction de cette vision par l’expertise a permis de confronter la diversité des 
représentations correspondant à des logiques parfois contradictoires du fait d’un cer-
tain cloisonnement entre les divers chantiers, de la participation sommaire (quand elle 
n’est pas absente) des utilisateurs directs, etc. Il faut souligner que le rapport d’exper-
tise a constitué le seul document dans l’entreprise restituant cette vision globale du 
projet, d’ailleurs reconnue par les partenaires sociaux,

b) Des incertitudes sur l’évolution des systèmes d’information dans la mesure où 
l’expertise a montré que le projet X 2000 ne constituait finalement qu’une phase transi-
toire destinée à passer l’an 2000 alors que les choix définitifs seraient arrêtés ultérieu-
rement notamment en matière d’intégration. Ce qui a conduit à fixer des règles visant 
à ne pas demander des modifications de fond aux applications de manière à ne pas 
bloquer le démarrage en cours, sans évaluer les possibilités d’évolution ultérieure,

c) La surdétermination technique fréquemment véhiculée par les solutions progicielles 
qui a conduit à subordonner l’organisation à la logique du système et à la faire évoluer 
moins en fonction des besoins des utilisateurs que des contraintes techniques imposées 
par les automatismes et des enjeux liés à l’évolution de la culture d’entreprise.

CONCLUSION GÉNÉRALE

C’est notamment à partir des résultats de l’expertise que des orientations nouvelles ont 
été engagées par l’entreprise : report du projet d’intégration des systèmes d’information 
et volonté de fiabiliser et de pérenniser le système X 2000. Il a notamment été annoncé 
que «si l’année 1999 avait été l’année de l’informatique, l’année 2000 serait l’année de l’homme» 
(sic).

C’est également sur la base de ces résultats que les partenaires sociaux ont demandé à 
l’expert de poursuivre le travail d’analyse sous la forme d’une assistance méthodologi-
que et informative dans le cadre d’une mission de suivi de la mise en œuvre de certains 
chantiers du projet X 2000 touchant en particulier les magasins.  Une commission de 
suivi, relevant du Comité Central d’Entreprise, a ainsi été créée, regroupant des salariés 
des deux enseignes, des représentants de la Direction des Ressources Humaines et des 
Directions Opérationnelles (une direction du pilotage opérationnel et de l’évolution des 
systèmes a notamment été créée début 2000) et l’expert.

La Commission de suivi a notamment pour missions :
• « De contribuer à l’amélioration des situations de travail concernées par X 2000 sur les plans 
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techniques, organisationnels et humains,
• D’identifier les problèmes et difficultés liés à la mise en œuvre de X 2000
• De formuler des recommandations et propositions visant à améliorer les conditions de travail 
et l’efficacité du travail des opérateurs «(4) .

Cette mission n’a pu voir le jour et obtenir l’accord des partenaires sociaux qu’au terme 
d’une démarche tout au long de laquelle le mode de communication retenu a tenté de 
mettre en évidence la réalité et la portée des enjeux réels d’un processus de changement 
technologique répondant moins aux besoins et aux attentes des opérateurs qu’aux straté-
gies d’entreprise pour justifier des mesures présentées sous le sceau technique.
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(4) Extrait du règlement intérieur de la Commission de Suivi X 2000

Annexe 1

Le projet "X2000"  : Unifier et moderniser les systèmes d'information des 2 enseignes

Les enjeux annoncés
Les objectifs visés à

travers "X 2000"
Les principes et moyens

d'organisation

Réussir la fusion au travers de l'unification

des systèmes d'information des 2

enseignes avant l'an 2000 (même si

l'objectif s'inscrit dans le long terme)

Augmenter  la puissance d'achat par la

constitution d'économies d'échelle pour

faire face à la concurrence des

supermarchés et des hypermarchés

périphériques

Unifier, à court terme les politiques

commerciales, les modes de

fonctionnement des magasins et les outils

d'analyse et d'aide à la décision

Améliorer les performances de la chaîne

logistique en développant un

approvisionnement en flux tendus

Centraliser la stratégie commerciale en

regroupant les achats et en réduisant à

terme, le nombre de références

Lancement de 10 sous-projets simultanés

orientés sur chacun des axes de la chaîne

marchandises (regroupés par la suite sous 6

projets)

Unification et restructuration des fichiers

articles et fournisseurs (répondant au

concept de la chaîne)

Constitution d'assortiments gigognes pour

obtenir de meilleures conditions d'achat

Réarticulation des S.I. faute de pouvoir

mettre en place d'emblée un système

intégré

Réduction des frais de personnel

essentiellement au siège afin de réduire les

taux de commission demandés aux affiliés et

aux magasins

Adaptation de l'organisation aux systèmes

informatiques et non le contraire

Se mettre en situation de répondre aux

échéances de l'an 2000 et de préparer le

passage à l'Euro

Unifier  et simplifier les systèmes actuels des

2 enseignes par la mise en place d'un

système d'information unique, support de

l'unification sociale

Préparer la mise en oeuvre de la Gestion

Unitaire

Automatisatiser  certaines tâches manuelles

pour générer des gains de productivité par

une réduction des effectifs (essentiellement

au siège)

Doter l'entreprise d'outils performants de

pilotage de son activité (reporting centralisé,

RAO, ...) permettant une meilleure réactivité

aux évolutions du marché
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Difficultés et conditions 
de la communication

 dans un système organisationnel :
illustration avec l’aviation civile

Michel JOUANNEAUX
9, rue Lamartine, 78220, VIROFLAY

mjouanneaux@mail.dotcom.fr

Mots clés : 
Anthropologie de l’activité, Cohérence, Sens, Pensée, Pilote de ligne.

Résumé :
A chaque instant, un pilote de ligne prend conscience de tous les éléments du contexte de 
son travail, par tous ses sens et à travers toute son expérience incorporée ; ce faisant, il met 
en œuvre une pensée vivante pour actualiser le sens de sa mission. Il s’aide de systèmes 
très sophistiqués qui déroulent un programme stéréotypé, dans l’ignorance de l’intention 
réelle du pilote. Au-delà de l’aviation civile, pour tous les opérateurs travaillant avec des 
machines, cette absence de sens partagé est un problème, elle met en évidence qu’entre un 
homme et un système artéfactuel, il ne peut y avoir de communication. 
L’analyse des systèmes organisationnels montre que leur fondement théorique est une 
réduction trop simpliste de la réalité, basée sur une distinction insuffisante entre les 
hommes et les machines. Dans le monde technoscientifique, un néo-taylorisme sépare 
l’exercice de l’intelligence – conception et organisation – et la réalisation des objectifs ; les 
opérateurs sont alors programmables comme des machines, par des textes référentiels. 
Dans la temporalité opérationnelle, il n’y a pratiquement pas de place pour la commu-
nication entre le niveau de l’organisation et celui de «l’exécution». Hors champ opéra-
tionnel, la seule possibilité de communication est bien de relier la pensée vivante des 
opérateurs au programme organisationnel, mais la liaison ne peut se faire directement, 
à l’intérieur du paradigme actuel. Les deux parties doivent d’abord converger vers une 
compréhension de l’activité, en dégageant de nouveaux concepts avec l’aide des spécia-
listes des sciences humaines.

LES MACHINES N’ONT RIEN D’HUMAIN

Un système automatique est strictement limité à son programme

Les métaphores suggèrent seulement des ressemblances abstraites, et elles peuvent don-
ner le change sur les véritables identités concrètes. Lorsqu’on dit d’une machine qu’elle 
est “intelligente”, qu’elle “manage”, qu’elle “dialogue”, on escamote la réalité. “ Le ton 
féerique du langage technique forgé par la cybernétique ne peut qu’accroître la confusion. Mus 
par un inconcevable anthropomorphisme, nous déléguons aux machines le pouvoir de capter et 
de transmettre des informations, de prendre des décisions et de poursuivre des buts multiples. ” 
(Strauss 1935/1989, p. 20).
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Un système automatique est totalement insensible au déroulement de la situation réelle 
qu’affronte l’opérateur, et toutes les informations qu’il peut transmettre sont figées dans 
le programme initial. Un tel dispositif ne communique pas, tout au plus affiche-il quel-
ques informations qui renseignent sur quelle branche se situe le système dans son «arbre 
de fonctionnement», comme les poteaux indicateurs permettent de situer un point sur 
le réseau routier. Sur cet arbre, lorsque se présente une intersection, l’indétermination 
s’affiche automatiquement afin que l’opérateur puisse faire un choix. Certaines continui-
tés préférentielles «par défaut» sont pré-programmées, lorsqu’elles correspondent aux 
enchaînements les plus probables; mais l’opérateur peut à tout moment les reprogrammer 
quand il veut les voir mieux correspondre à son travail. L’opérateur ne communique pas 
avec le système. Il interagit avec lui en déclenchant – ou non- - des modes ou des sous-
modes, en réajustant des valeurs de consigne, en scrutant l’adéquation du déroulement 
du programme au sens de la situation.

Prenons comme exemple la conduite d’un avion de ligne. Dans le pilotage manuel, inten-
tion et mouvement sont intimement liés dans le geste du pilote. Avec le pilote automati-
que - comme avec les automates de salon - on a imité les mouvements humains, mais on 
n’a pas pu intégrer les intentions de l’opérateur. Celles-ci restent pourtant la validation 
indispensable de tout instant confié à un système automatique qui intervient sur la tra-
jectoire. Dans les systèmes automatiques trop élaborés, la rupture entre l’intention et le 
mouvement introduit une complexité absurde, car la sophistication du système se déve-
loppe dans une logique formelle très spécifique, qui ne correspond pas à la spontanéité 
corporelle du pilote. On peut parler d’un effet masque, dans la mesure où la cause motrice 
machinique n’est pas en continuité naturelle avec l’impulsion humaine originaire (Jouan-
neaux, 1999 a). Le masque, c’est cette complexité absurde qui attire l’attention du pilote 
vers une gymnastique mentale très coûteuse et qui, au mieux lui fait perdre le bénéfice 
de l’assistance des dispositifs, au pire lui fait perdre la conscience de la situation. Cette 
opacité est tout l’opposé d’une réelle communication.

Cette rupture entre intention et mouvement introduit un danger spécifique. En reprenant 
le vocabulaire de Clot (1999), on peut dire que le pilote est pré-occupé par les différentes 
chaînes causales dont les interactions conditionnent son activité : la machine et ses sys-
tèmes, le monde physique qui le porte, le monde social dans lequel il évolue. Au hasard 
de ces entrecroisements, le pilote actualise son projet et affirme le sens de sa mission. Si 
le système automatique déroule alors un programme décalé par rapport à la situation 
– parce qu’un mode inapproprié a été enclenché par erreur, ou n’a pas été débrayé à 
temps – le divorce est potentiellement dramatique. Le système prend le pas sur les inten-
tions du pilote, et ce non-sens peut basculer dans la folie. N’est-ce pas une folie que, face 
au Mont Sainte Odile, le système automatique de l’Airbus ait parfaitement exécuté son 
programme et tenu impeccablement ses valeurs de consigne, pour précipiter l’avion sur 
la montagne ? 

La limite des métaphores

Si on veut utiliser une métaphore humaine pour parler des machines, il faut la pousser 
jusqu’à sa limite. Par exemple, on peut dire que dans le cockpit des avions informatisés, 
le pilote automatique ne sait pas conduire, car il ne sait pas se conduire. Il ressemble tout 
à fait aux idiots surdoués qui sont capables d’opérations mentales hors du commun, dans 
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un domaine restreint, mais qui sont totalement incapables d’avoir un comportement sensé 
dans la vie courante. Cette figure de l’autiste “savant”, remarquablement illustrée par 
Dustin Hoffman dans le film “Rain Man”, propose une relation métaphorique éloquente 
avec les systèmes automatiques. L’autisme, “ attitude caractéristique des schizophrènes ”, 
correspond à “ un détachement de la réalité extérieure, la vie mentale du sujet étant occupée tout 
entière par son monde intérieur ” (Petit Robert). 

Cette relation va beaucoup plus loin qu’une figure littéraire, puisque l’autisme semble 
avoir une parenté profonde avec l’informatique. “ J’ai une interprétation très limitée du 
monde, en noir et blanc. Or, en programmation informatique, il n’y a que des 0 et des 1 ”, dit Sara 
Miller, une programmeuse informatique américaine (1). Cette femme, atteinte d’un autis-
me léger, a des performances extraordinaires de dépannage des logiciels qu’elle connaît, 
alors que “ des problèmes courants la plongent dans une panique totale ”, “ dès lors qu’aucune 
solution n’a été “pré-enregistrée” dans son cerveau ”. 

S’appuyant sur l’étude d’une psychologue anglaise (Frith, 1992) Alain Berthoz émet l’hy-
pothèse que cette maladie correspond à la désagrégation de la cohérence entre le «local» 
et le «global». La solution pré-enregistrée est valable dans sa programmation au niveau 
local, elle procède d’une réelle logique ; mais sans l’intelligence du présent, le stéréotype 
ne peut jamais se moduler dans la conscience globale du monde actuel.

La cohérence, c’est l’unité de la perception du monde, qui se construit par une activité 
centrale du cerveau. Berthoz, commentant Frith, dit que “ la cohérence est nécessaire non 
seulement pour construire une perception du corps propre ou de ses relations avec l’environnement, 
mais aussi pour élaborer ce qu’on appelle une «théorie de l’esprit». Cette notion a été définie par 
les psychologues pour désigner le fait que nous attribuons des pensées aux autres, que nous avons 
une idée, une théorie de ce qu’ils ont dans l’esprit, de leurs intentions... ” 
“ Si l’enfant autiste n’a pas de représentation cohérente du monde, il ne peut pas construire une 
«théorie de l’esprit» de l’autre et donc communiquer avec lui. Il n’est certainement pas possible de 
construire une hypothèse interne de l’intention de l’autre si l’on n’a pas réussi à rendre cohérente 
la perception des relations de son propre corps avec l’environnement et avec toutes les informations 
qu’il contient. ” (pp. 103-105)

Comme un autiste, un système automatique est coupé de la réalité extérieure, il déroule 
son programme dans une rigidité maniaque et il est totalement inadapté face à une situa-
tion pour laquelle il n’a pas été programmé. Effectivement, plus les systèmes automati-
ques sont sophistiqués, plus ils sont confrontés à des cas d’inadaptation ; c’est d’ailleurs 
pour cela que, sur les avions, les constructeurs ont développé de plus en plus de modes 
et de sous-modes différents, dont la complexité combinatoire devient un véritable piège 
pour les équipages.

Nous voyons donc que l’utilisation des métaphores est une impasse ; par contre, dans 
l’analyse des réalités qu’elles tentent de représenter, nous aurons trouvé des arguments 
intéressants, à savoir le défaut de cohérence qu’entraîne la réduction du réel.
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(1) cf. “L’autisme au secours des pannes informatiques”, Courrier International n°362, 9 octobre 1997, article paru 
dans le Washington post.



Le problème de la personnalisation des groupes

La confusion introduite par les métaphores ne se limite pas aux images du langage cou-
rant. Dans le cadre d’une étude sociologique sur les relations entre les ingénieurs concep-
teurs d’avions et les pilotes, Scardigli exprime ceci : “ En quelque sorte, chaque équipage est 
composé d’un commandant de bord, d’un copilote et d’une équipe d’ingénieurs : c’est le bureau 
d’études du fabricant qui s’embarque avec son automate. En somme l’ingénieur-concepteur prend 
les commandes à bord en temps différé, à côté du pilote qui conduit en temps réel ” (1992, p.103). 
“ Deux groupes humains doivent communiquer en temps différé, par l’intermédiaire d’un objet 
technique qui constitue leur point de rencontre nécessaire, en même temps qu’une pomme de dis-
corde ” (id., p. 107).

Certes, Scardigli exprime les projections des ingénieurs qu’il a interviewés, mais il les 
reprend à son compte, sans distanciation, dans la présentation d’un «type idéel» auquel 
il prête les qualités d’un sujet. Pourtant, la conception est partagée entre de nombreuses 
personnes, la paternité est diluée et la responsabilité atomisée. Comme les métaphores, 
la personnalisation escamote la réalité, car “ on ne saurait en aucun cas attribuer aux êtres 
collectifs les qualités d’un sujet : volonté, intentions, conscience… ” (Dupuy, cité par Dosse). 
D’ailleurs, aucun «ingénieur-type idéel» n’est mort au Mont Sainte Odile.

En fait, les automates fascinent toujours, parce qu’ils imitent la vie. Mais alors, on en reste 
aux apparences. L’analyse de ce qu’il y a à l’intérieur révèle seulement des montages 
mécaniques ou algorithmiques, et non pas une entité ressemblant de quelque façon à un 
humain. Lors de l’approche difficile qu’un pilote effectue éventuellement à Tokyo, les 
ingénieurs-concepteurs ne sont pas dans la boîte, ils sont peut-être en train de dormir en 
Europe ou en Amérique. A la suite de l’accident cité plus haut, on a sans doute fait des 
reproches au constructeur sur certaines dispositions des commandes et des affichages, et 
un responsable a été mis quelques temps en examen. Mais on n’a pas inculpé nommément 
un ingénieur au motif qu’il était «aux commandes» pour percuter le relief. La personna-
lisation des systèmes automatiques n’est donc qu’un effet de style artificiel et elle installe 
la confusion.

Si ces “ deux groupes humains doivent communiquer en temps différé ”, ça n’est certainement 
pas au moment de l’action. Par contre, nous pouvons reprendre à notre compte cette 
expression si le temps différé, c’est le temps hors action. En tout cas, au retour de leurs 
missions, les pilotes ont des remarques à faire sur les matériels et sur les procédures, à la 
lumière de leur expérience du réel. Nous allons voir maintenant que ce besoin ne débou-
che pas sur une vraie communication.

L’ORGANISATION DES HOMMES-MACHINES

Réduction de la complexité de l’activité

La «théorie de l’esprit» en vigueur chez les ingénieurs est extrêmement fruste, elle copie 
des modèles purement physiques. Après la citation ci-dessus, Strauss continue ainsi : 
“Cette humanisation fallacieuse de la performance machinique a contribué à développer avec une 
rare facilité et de façon à peine sensible une explication mécaniste – plus exactement mécanomor-
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phique – du comportement de l’homme et des animaux. ” Selon ce modèle, les opérateurs doi-
vent exécuter mécaniquement ce qui n’est pas implémentable dans les mécanismes. 
A ce modèle, les «facteurs humains» ont pu sembler apporter le supplément qui manquait, 
mais ils ne sont exploités finalement que pour justifier une ingénierie du vivant. Cette 
orientation est confirmée par l’un des éminents représentants des ingénieurs-concepteurs 
lorsque, plaidant pour «une ingénierie cognitive globale», il déclare : “ elle acquerra ses 
lettres de noblesse le jour où elle permettra aux ingénieurs de mesurer quantitativement les phéno-
mènes cognitifs et d’utiliser ces mesures dans leurs projets. (2)”  Dans ce sens, tout ce qui n’est 
pas mesurable est considéré comme inexistant. 

En fait, l’activité du pilote de ligne ne peut se comprendre que dans un paradigme de 
la complexité, en mettant en évidence la prise en charge de plusieurs chaînes causales 
indépendantes, dont la superposition provoque, au hasard des interactions, des effets 
imprévisibles (voir le schéma page suivante). L’imprévisibilité de l’atmosphère reste un 
problème majeur pour le pilote, et les diverses interactions sociales ne sont gérables que 
dans le temps réel de leur occurrence, en fonction du présent de la mission. 
  
Cette complexité échappe à la science, dont le développement ne peut se faire qu’à l’in-
térieur d’une chaîne causale homogène. C’est ainsi que les structures de conception des 
matériels et des organisations industrielles se déploient essentiellement dans le paradigme 
des sciences physiques. Dans ce monde clôt des objets, les machines sont programmables 
et les procédures peuvent répondre rationnellement aux différentes hypothèses prises en 
considération.

Le défaut de cohérence

L’ignorance de l’activité du pilote de ligne conduit à un réel défaut de cohérence, car on 
accorde toute l’attention à la manipulation de la machine et au respect de la réglemen-
tation, sans accorder au pilote les moyens d’organiser la globalité de sa mission face aux 
sollicitations désordonnées du réel. Cette contradiction peut être mise en évidence par 
l’analyse de l’unité de base de l’activité du pilote.

Pour découper dans le temps la mission du pilote, on peut sans doute distinguer un 
certain nombre de séquences. Dans les différentes définitions de ce mot que propose le 
dictionnaire, je retiens celle qui se rapporte à la technique cinématographique : “ une suite 
de plans filmés constituant une scène, une unité narrative ou esthétique ” (PR). Partant d’une 
définition analogue, le découpage des séquences de la mission du pilote ne semble pas 
très différent suivant l’optique adoptée. Par contre, la signification de ces séquences est 
vraiment dissemblable selon qu’elles sont prescrites par les organisateurs ou réalisées par 
les opérateurs. 

Pour les organisateurs et les concepteurs de machines, l’opérateur se réduit à un couple 
cerveau-main, son fonctionnement mental est segmenté comme un programme d’ordi-
nateur : la séquence n’est alors que la conséquence de l’enchaînement des items de la 
procédure. Par contre, le point de vue de l’activité inverse complètement cette optique : la 
séquence est l’unité actuelle du sens de la mission, qui se déploie dans le présent du pro-
cessus. Elle n’est donc pas la conséquence de la restitution des actions élémentaires pres-
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crites, mais au contraire la cause des actions réellement effectuées, adaptées au contexte.

La conscience du sens est première, elle est “ récurrence de l’avenir sur le présent ” (Simon-
don), elle distribue l’attention en fonction des urgences et des priorités. En définitive, c’est 
bien là que se situe l’anticipation : la mission est intention et projet avant d’être action. 
L’anticipation dans le temps et dans l’espace n’est qu’une projection instrumentale de 
cette anticipation prépondérante dans l’être. C’est en étant l’auteur du projet que le pilote 
précède la machine et sa manipulation de mise en œuvre. La multiplication des procédu-
res est purement pointilliste, elle focalise l’attention du pilote sur les items obligés dont 
l’enchaînement est de plus en plus complexe, aux dépends du sens global de sa mission. 
Elle l’empêtre donc dans une syntaxe mécanique qui risque de le faire trébucher, comme 
trébuche le danseur qui porte une attention trop exclusive à ses pieds.

Autojustification de la réduction

Dans l’aviation civile, toute analyse s’autojustifie en boucle à partir de la réduction ini-
tiale. La grande discipline de compréhension des échecs, qui est propre à cette industrie, 
lui apporte à chaque fois une caution. Car l’analyse a posteriori d’un accident est calquée 
sur les items des séquences définies par les procédures, qui sont sensées décrire l’action 
parfaite. Tout écart par rapport à ce modèle est stigmatisé comme une erreur et versé au 
chapitre des causes. La comparaison, item par item, renvoie au même pointillisme de la 
réduction, en marginalisant l’ensemble du contexte qui donnerait un sens global. 

Ainsi, le récit d’un événement anormal conduit toujours à une «sursignification» – dans le 
sens de Ricoeur – des postulats du départ : dans les interactions des chaînes causales indé-
pendantes, tous les hasards qui font l’événement sont justement ceux qui ont échappé au 
pilote, que l’on retient alors comme cause. Ainsi se justifie la sursignification du «facteur 
humain» qui ressort de la présentation des analyses et des statistiques.

Le paradigme scientiste des ingénieurs se replie sur le monde clôt des objets, dans l’évi-
dence interne d’un processus programmable. «L’interface» prônée n’est que la correspon-
dance mécanique avec des opérateurs que l’on voudrait également programmables. Les 
différentes chaînes causales sont éventuellement envisagées, mais seulement dans les 
limites de ce que l’on en connaît, et dans le cadre de schémas statiques. La quasi-impré-
visibilité physique de l’influence des conditions météorologiques, la totale imprévisibilité 
humaine due aux multiples interactions des acteurs en relation ou en concurrence, bref la 
complète incertitude des situations réelles est tout simplement ignorée. Or, l’incertitude 
de l’avenir est au cœur même de l’activité du pilote de ligne.

Si l’on intégrait toute cette complexité dans les schémas explicatifs, beaucoup de récits 
d’accidents pourraient s’enrichir de multiples ramifications causales. Car c’est le récit 
ultérieur de l’événement qui va donner à certains éléments le statut de cause. Au moment 
de l’action, l’incertitude est de règle et rien n’est déterminé. Isabelle Stengers précise : “ 
La cause ne préexiste pas à ses effets, mais au contraire les effets de l’événement sont ce qui va lui 
donner, lui constituer un statut indéfiniment proliférant et, le cas échéant, de cause ” (3). 

Dans son panorama sur l’évolution des sciences humaines, Dosse développe les dernières 
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tendances de la science historique, qui devraient inspirer les organisations industrielles. 
“Comme le disait Raymond Aron : «Il faut rendre au passé l’incertitude de l’avenir». Cette défata-
lisation conduit l’historien à faire retour sur les situations singulières pour tenter de les expliquer 
sans présupposer un déterminisme a priori. ” (p. 354). En aviation civile, la défatalisation 
devrait permettre de sortir des logiques déterministes qui masquent la complexité de l’ac-
tivité, et d’entrer dans une compréhension plus globale de la mission humaine.  

LES CONDITIONS DE LA COMMUNICATION

Parler de l’expérience des hommes

Dans l’aviation civile, les dits «retours d’expérience» ne parlent pas de l’expérience des 
pilotes. Le pluriel correspond à une collection de faits et à leur expression statistique, alors 
que le singulier du mot quant à lui renvoie à la dimension professionnelle des équipages. 
Ignorant cette compétence, l’approche purement technique additionne la multiplicité des 
faits sans dégager le sens de l’activité déployée dans le concret des situations. Les rapports 
circonstanciels sont triés en fonction de la correspondance avec la réduction, dans le cir-
cuit général de l’autojustification des postulats positivistes de l’amont.

Les relations directes des pilotes avec les concepteurs n’ouvrent pas plus un vrai dialogue, 
contraintes qu’elles sont par la même réduction. “ Nombre de pratiques «participationnistes» 
actuelles s’en tiennent à demander aux opérateurs de «signaler» les défauts que les concepteurs 
continuent de «solutionner» dans leur coin, cela ne fait jamais que reconduire la dichotomie 
conception/exécution, laissant le sens hors d’atteinte de ceux qui signalent, mais aussi de ceux 
qui «résolvent» – la dissociation du savoir et du faire gênant la compréhension de l’événement, sa 
contextualisation dans l’histoire de la situation –. ” (Hubault, 1999, p. 4).

A aucun niveau de l’organisation actuelle de l’aviation civile n’existe un seul ergonome 
qualifié dont le poste soit explicitement orienté vers l’activité du pilote de ligne. A tous 
les niveaux de contact avec la réalité opérationnelle de la ligne, il faudrait donc créer des 
postes de spécialistes du travail dont la fonction serait d’exprimer les circonstances de la 
confrontation des acteurs de première ligne avec la réalité. Puisqu’il s’agit de révéler ce 
qui, par nature, échappe aux présupposés de l’organisation, ce type de fonction comporte 
une certaine puissance de contestation ; ce qui pourrait expliquer son absence dans l’or-
ganisation actuelle de l’aviation civile. C’est ainsi que les actuels «retours d’expérience» 
pourraient, progressivement, faire remonter l’expérience des pilotes et permettre de 
découvrir leur véritable compétence.

Faire évoluer la théorie

L’insuffisance théorique, Mendel la fait remonter aux fondements de la philosophie grec-
que, à une pensée basée sur la prépondérance de l’être et la marginalisation du monde 
sensible. “ La démarche philosophique consiste à penser le réel particulier depuis une vision du 
monde a priori et globale qu’on appliquera à ce particulier ” (1998, p. 201). L’action est pensée 
«dans la tête» sans confrontation avec le réel. Par contre, ce qu’une personne réalise effec-
tivement, l’acte, “ est un phénomène humain unique dans la mesure où il représente le seul point 
de rencontre interactive entre l’être humain et la réalité extérieure ” (id., p. 385) ; et l’acte n’a 
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jamais été pensé par la philosophie.
 Si la technoscience s’est totalement détachée de la philosophie, elle en a conservé les 
structures de pensée, qui établissent la totale primauté de la théorie et ignorent les exigen-
ces de la pratique. La perspective introduite par les «facteurs humains» dans le champ de 
l’ingénierie et de l’organisation industrielle se révèle un trompe-l’œil, car il ne s’agit que 
d’emprunts opportunistes à différentes sciences humaines, sans une réelle exigence métho-
dologique, hors de tout fondement épistémologique (cf. Dejours, 1995). Ces emprunts ne 
sont possibles que dans la convention scientifique qui consacre l’extrême morcellement 
des connaissances et des expériences. Il y a là une connivence dont il faut parler. 

L’intervention la plus classique des sciences humaines dans un secteur industriel ne remet 
pas en question la structure organisationnelle habituelle, qui sépare deux facteurs. L’en-
trée par le facteur humain convient bien à l’analyse formelle distincte de chaque discipli-
ne, puisqu’une grande partie de la réduction du réel est déjà opérée. La vie étant absente, 
il est plus facile de fouiller les données et de mettre en évidence les déterminismes. C’est 
ainsi que l’optique «facteur humain» se focalise sur les «erreurs» et les limitations liées à 
l’interaction humaine.

Si, à l’inverse, on considère une personne dans son intégralité, on ne peut plus s’arrêter à 
ses déterminismes, sauf à la réduire à une pure machine mécanique ou informatique. La 
multiplicité des approches possibles d’un être humain accumule des mécanismes, mais la 
globalité de sa conduite est d’une telle complexité qu’elle ne peut s’expliquer sans l’exer-
cice d’un libre arbitre. Ce qui revient à dire qu’un opérateur est d’abord une personne, 
que son activité de travail procède avant tout d’un projet qu’elle construit et réalise sur le 
socle de la définition de la tâche. Cette orientation permet, au contraire, la compréhension 
des conduites intentionnelles qui réussissent, ce qui est le cas normal des situations de 
travail.

La seule façon d’entrer dans cette réalité-là, c’est d’aller voir sur les lieux de travail ce qui 
s’y passe, d’aller voir le travail réel pour tenter de le comprendre, et de construire intel-
lectuellement un ensemble de concepts qui puisse en rendre compte. C’est la seule façon 
de prendre en compte la globalité de la personne et sa confrontation à la réalité extérieure. 
Cette clinique de l’activité a pu commencer à se développer, particulièrement en France, 
mais elle n’a pas pu pénétrer les milieux industriels, en tout cas pas l’aviation civile.

La compréhension de la compétence des opérateurs n’est possible qu’en sortant du para-
digme exclusivement physique pour entrer dans la complexité de l’humain. Cette démar-
che permettrait de sortir des schémas explicatifs de la réduction initiale, pour englober 
l’ensemble de la réalité désordonnée que tout opérateur doit assumer pour lui donner du 
sens. Au-delà d’une «théorie de l’esprit», c’est bien une théorie de la personne active qui 
est nécessaire (Jouanneaux, 1999 b). Pour cela, chaque science humaine est invitée à sortir 
de son domaine «local», pour construire, à partir de l’expérience des actifs, une discipline 
plus globale. Du fait des multiples interventions dans le monde du travail, l’impulsion 
initiale est manifeste depuis plusieurs décennies, mais le mouvement reste encore mar-
ginal et il n’a pas encore vraiment pénétré les sphères industrielles. Nourrie de concours 
venant de nombreux secteurs des sciences humaines, cette discipline commence à prendre 
les contours d’une «anthropologie de l’activité».

Relier deux types de pensée
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Ce qu’on constate sur les lieux de travail, c’est que l’organisation du travail doit être com-
plétée de l’organisation par le travail (Hubault). C’est-à-dire que tout acte réalisé dans ces 
milieux industriels s’appuie sur la complémentarité de deux types de pensée. Les concep-
teurs-organisateurs pensent par petits secteurs d’abstraction, dont l’agrégation est sensée 
former une généralité. La résultante est un patchwork de pensées «cadres», dont chacune 
ne représente en fait qu’une vérité «locale» à l’intérieur de la réduction du monde qui la 
fonde. A ce niveau sont produites des structures d’action a-temporelles, transcrites dans 
une série de textes référentiels très formels qui représentent seulement «ce qui se passerait 
s’il ne se passait rien». (4)

Dans la réalité de l’acte de travail, l’imprévisibilité de l’interaction des différentes chaînes 
causales fait qu’il se passe toujours quelque chose. La pensée vivante des opérateurs crée 
le sens de l’acte en cours, sens qui surgit seulement de la globalité de la situation singu-
lière. Chaque geste, tout en s’inscrivant dans le cadre prévu, ne trouve sa justification que 
dans cette globalité sémantique. “ De même que le sens d’un mot est lié au mot tout entier et 
non à chacun de ses sons, de même le sens d’une phrase est lié à toute la phrase dans son ensemble 
et non aux mots pris isolément qui la composent ” (Vygotski, 1934/1997 p. 482). 

Dans le déroulement opérationnel normal, la communication entre ces deux niveaux de 
l’organisation est très limitée. Dans une compagnie aérienne elle se réduit – seulement 
dans les situations non-urgentes – à la relation avec un «quart-opérations», dont les 
compétences sont limitées à quelques orientations opérationnelles, et qui est soumis aux 
mêmes textes référentiels. Dans la temporalité d’un vol donné, les membres de l’équipage 
sont les seuls à penser la globalité de la mission. La communication entre les deux types 
de pensée ne peut se faire par les textes référentiels, au cours des opérations, elle doit donc 
passer hors champ opérationnel. 

Sur le fond, il faut bien voir que la communication souhaitée procède d’une dialectique 
contradictoire : les pensées-cadres sont générales, mais elles ne sont que la somme de 
réductions partielles. La pensée vivante de l’opérateur doit rassembler tous les éléments 
du contexte du lieu et de l’instant, elle est à la fois globale et singulière ; elle doit en 
même temps respecter et dépasser le cadre référentiel. Le seul lien entre les deux types 
de pensée est le texte de référence ; mais un texte ne «contient» pas une pensée (M. J. 
2000). Le problème actuel est de résoudre cette contradiction dialectique. Pour l’instant, 
la question est escamotée puisqu’on supprime un des deux termes de la contradiction : 
les opérateurs sont sensés ne pas penser. La volonté qui sous-tend les pensées-cadres est 
l’expression d’un pouvoir ; elle se veut pensée unique et normalisation contraignante des 
comportements. 
Cette épreuve de force est cause et conséquence d’un dialogue de sourds, que Vygotski 
caractérise ainsi : “ Ainsi parfois deux sourds n’arrivent pas à s’entendre entre eux, mais même 
simplement deux personnes qui donnent un contenu différent à un même mot ou qui ont des points 
de vue opposés ” (op. cit., p. 467). La condition première de la communication est que les 
deux types de pensée se rejoignent et se complètent, ce qui ne peut se faire que de façon 
antagoniste et en relation avec le troisième pôle de l’anthropologie de l’activité Jouan-
neaux, 1999 a).

Pour aller plus loin dans cette analyse, il faut d’abord signaler un paradoxe. Dans l’avia-
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tion civile, les ingénieurs – concepteurs ou organisateurs – et les pilotes sont imprégnés 
de la même formation théorique de base, constituant une culture technique. On peut donc 
dire que sur ce plan, à l’intérieur de la réduction positiviste, ils parlent le même langage. 
Par contre, ce qui distingue les deux groupes, c’est leurs fonctions, qui entraînent des 
modes «d’être au monde» tout à fait distincts, comme sont distincts le discours et l’acte 
concret. La relation à la rationalité s’en trouve modifiée : pour le théoricien de l’action, la 
compréhension est la visée ultime de sa démarche, alors que pour le praticien, elle est au 
contraire à l’origine de son opérationnalité.

Dans le cadre du paradigme actuel, la communication directe entre les deux parties est 
illusoire, puisque la démarche des opérateurs vers les concepteurs revient à entrer dans 
un langage qui s’est constitué en autorité, langage dont ils connaissent les fondements 
techniques, mais qui exclut leur expérience (cf. ci-dessus la citation de Hubault). Aupa-
ravant, les opérateurs doivent apprendre à appréhender les concepts qui leur permettent 
d’exprimer leur rapport avec le monde réel. Pour ce faire, ils doivent s’ouvrir à l’anthro-
pologie de l’activité et dialoguer avec les spécialistes des sciences humaines. Les organi-
sateurs ne pourront entendre le véritable retour de l’expérience opérationnelle que s’ils 
font la même démarche.

CONCLUSION

C’est donc à l’intérieur d’une relation tripolaire que les différentes communautés concer-
nées peuvent communiquer. Chacun des acteurs des différents pôles ne peut trouver le 
sens de sa propre fonction qu’en relation avec les deux autres. Les structures d’action des 
organisateurs n’ont de sens que si elles viennent vraiment aider les actes des opérateurs 
; cette convergence ne peut se faire que dans la construction conceptuelle de l’activité, 
permise avec le concours du troisième pôle anthropologique. 

“ Le sens de l’action n’est nullement contenu en puissance dans les mots, les outils ou les règles 
: «Le sens [de l’acte] est engendré non par la signification mais par la vie» ” dit Clot, citant 
Léontiev . L’expression du sens ne peut provenir que d’une représentation cohérente de 
l’homme-opérateur, et de la répercussion de son rôle dans la conception et l’organisation. 
Et cette possibilité d’échange du sens est le préalable à toute véritable communication. 

BIBLIOGRAPHIE

BERTHOZ A., 1997, Le sens du mouvement. Paris, Editions Odile Jacob.

CLOT Y., 1999, La fonction psychologique du travail, Paris, PUF.

DEJOURS C., 1995, Le facteur humain, Paris, PUF (coll. Que sais-je ?).

DOSSE F., 1995, L’empire du sens. L’humanisation des sciences humaines. Paris, Editions La 
Découverte.

FRITH U., 1992, L’énigme de l’autisme. Paris, Odile Jacob.

HUBAULT F., 1999, Engagement du travail et engagement dans le travail : les enjeux de 

page 158 Congrès self 2000

NTIC (2)



la mesure de la productivité du travail. Documents supports pour l’intervention orale. 
Séminaire d’Ergonomie de Paris 1.
JOUANNEAUX M., 1999( a), Le pilote est toujours devant. Reconnaissance de l’activité du pilote 
de ligne. Toulouse, Octarès Editions.

JOUANNEAUX M., 1999 (b). La problématique de la fiabilité de l’aviation civile convoque 
l’organisation techno-scientifique et l’ergonomie pour une même exigence de globalité, 
celle qui est vécue dans l’action par les opérateurs. Actes du congrès de la SELF (443-452).

JOUANNEAUX M., 2000, Le travail est une pensée en acte. Performances humaines et tech-
niques, Hors-série Séminaire Paris 1, Comprendre que travailler c’est «penser» : un enjeu 
industriel de l’intervention ergonomique.

MENDEL G., 1998, L’acte est une aventure. Du sujet métaphysique au sujet de l’actepouvoir. 
Paris, PUF.

PINET J., 1999, Vers une ingénierie cognitive globale, Revue Pilote de ligne, n° 24.

SCARDIGLI V., 1992, Piloter un avenir digital, Futuribles, 167, 95-110

STRAUSS E., 1935/1989, Du sens des sens, Millon.

VYGOTSKI L.S., 1934/1997, Pensée et langage, 3e édition. Paris, La Dispute.

Congrès self 2000  page 159

NTIC (2)





Séance de communications n° 6
présidée par Joël MALINE

Conception

Congrès self 2000  page 161

Conception



La construction de l’action ergonomique 
dans le projet de modernisation 

d’une raffinerie de pétrole : 
analyse des interactions entre opérateurs, 

ingénieurs et ergonomes

Francisco DUARTE
Programa de Engenharia de Produção 

COPPE / UFRJ
Boîte Postale 68507 

 21945-970 Rio de Janeiro – Brasil
Fax: (5521) 2906626 / Tél: (5521) 5608832

E-mail: duarte@pep.ufrj.br;

Mots-clés : 
ergonomie, sociolinguistique, projets industriels

INTRODUCTION

L’action ergonomique menée dans des projets industriels cherche à mettre en évidence 
l’importance des processus participatifs de conception. Dans ces processus, l’intervention 
de l’ergonome vise à assurer que la construction de la nouvelle situation de travail ou 
système technique provienne d’une dynamique complexe de confrontation d’expériences 
et de connaissances entre concepteurs et opérateurs. 

Cette dynamique instaure dans le processus de conception un espace privilégiant les 
activités d’interaction et d’interlocution, qui sont ici un objet particulier d’étude, puis-
que, selon nous, l’action de l’ergonome dans les processus participatifs de conception 
sera d’autant plus efficace qu’il y aura une bonne compréhension de l’organisation et du 
fonctionnement des évènements interactionnels qui s’y produisent.

On présente dans cet article les résultats d’analyses de réunions de travail entre opéra-
teurs, ingénieurs et ergonomes, effectuées au cours du projet de modernisation techno-
logique d’une raffinerie de pétrole. Prenant appui sur ces résultats, on essaie de préciser 
certains aspects qui se sont avérés des problèmes, en particulier par le moyen de l’analyse 
des situations de conflit et de tension observées pendant les rencontres.

On s’est servi, pour ce travail, des présupposés de la sociolinguistique interactionnelle 
comme instrument interprétatif des processus communicants qui sont survenus. Derniè-
rement, ces instruments théoriques et méthodologiques ont fourni leur appui à plusieurs 
études dans le domaine du discours et du comportement, montrant que l’observation des 
processus interactionnels peut présenter différents niveaux d’information liés à l’organi-
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sation de l’interaction, à l’intention communicante des parlants ainsi qu’aux attentes des 
participants par rapport à elle.

LE JEU INTERACTIONNEL

Bien au-delà de la surface des discours – le contenu fondamental de leurs messages –, 
l’analyse des échanges verbaux peut instruire des problèmes qui atteignent la commu-
nication. Les signes que ceux-ci peuvent compromettre la communication se manifestent 
normalement à différents niveaux (paralinguistique et prosodique, par exemple) de pro-
duction du discours et dans les stratégies de comportement adoptées par les parlants 
lors de leurs interactions face à face. Ces aspects de la communication relèvent de son 
caractère inférentiel.

En cherchant à établir les bases de l’inférence conversationnelle, à partir de l’analyse de 
situations d’interaction face à face, Gumperz (1982) a montré que parlant et écoutant se 
trouvent tous les deux engagés dans l’activité de signalisation / interprétation de pistes 
qui définissent le type d’action qu’ils ont adoptée et le cadre communicant où ils opèrent. 
Ces pistes, dites pistes de contextualisation, vont chercher dans le contexte les éléments 
dont les significations seront construites pendant l’interaction. 

Des changements de code ou de style, des phénomènes prosodiques, un choix entre 
options syntaxiques et lexicales, un usage de formules, des introductions à la conversa-
tion, des stratégies d’enchaînement et de conclusion, tout cela peut jouer le rôle de con-
textualisation, permettant d’élaborer des significations particulières dans un processus 
interactionnel donné.

ÉLÉMENTS POUR UNE TYPOLOGIE DES INTERACTIONS

Les éléments qui composent fondamentalement le contexte d’une interaction face à face 
(setting ou cadre spatio-temporel, le but et les participants) fournissent aux interagissants 
des renseignements sur leur degré d’informel (milieu domestique / institutionnel, espace 
public / privé), sur les relations d’intimité, de hiérarchie ou de pouvoir existant entre les 
participants (indiquées par l’organisation de l’espace), de la gratuité ou de la finalité de 
l’interaction et de la nature du cadre interactif en fonction des rôles sociaux et interaction-
nels adoptés dans la rencontre.

À partir du rapport entre ces éléments, Vion  (1992) propose cette typologie des inte-
ractions: conversation, discussion, débat, dispute, consultation, enquête, entretien et 
transaction, selon le caractère plus ou moins égalitaire d’échange entre les participants 
(symétrie / asymétrie), des traits de coopération / conflit, des finalités internes / externes 
et du degré de formel plus ou moins grand des interactions.

Sans soumettre la réalité à la typologie rigoureusement établie, mais en considérant la 
possibilité d’agencer, d’alterner ou de faire se confronter plusieurs de ces types dans un 
même événement interactionnel, on a considéré les rencontres analysées ici comme des 
réunions de travail, en fonction d’un ensemble de critères concernant la nature asymétri-
que de leur cadre interactif, la formalité dans l’organisation de l’événement et les finalités 
externes visibles, liées à l’engagement dans la décision.
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Selon ce qu’on a pu observer, dans ces réunions des modules d’exposé, de discussion et 
de mise en scène qui mettent en relief diverses façons d’intervenir chez l’ergonome ont 
été successivement relevés.

LE CADRE CONTEXTUEL DES INTERACTIONS ANALYSÉES

Les interactions considérées dans ce travail se sont effectuées à la fin des études de base 
pour le projet du Centro Integrado de Controle - CIC de la Raffinerie de Rio de Janeiro, 
pendant les réunions entre les ingénieurs responsables du projet d’automation, les opé-
rateurs des unités de production et les ergonomes qui devaient intervenir en cours de 
projet.

Les principaux aspects de la modernisation de la Raffinerie relevaient de la mise en place 
d’innovations technologiques et d’une nouvelle organisation du travail des opérateurs. 
Le projet proposait le regroupement des salles de contrôle, qui, de ce fait, ne seraient plus 
opérées localement et isolément. À cette centralisation était rattachée l’implantation des 
systèmes numériques de contrôle et de commande – SNCC – dans toutes les unités de pro-
duction de la Raffinerie, en remplacement des anciens systèmes de contrôle analogiques.

Les possibles restrictions au projet venaient de la détérioration du mode de fonctionne-
ment de la Raffinerie, l’une des plus anciennes du pays. D’une structure assez complexe, 
la Raffinerie de Rio de Janeiro disposait de 29 unités de production distribuées sur un parc 
industriel de 10 km2.

La Raffinerie avait décidé de procéder à des changements afin de se mettre en accord avec 
les types de compétitivité adoptés internationalement, tout en envisageant, par ailleurs, 
de réduire les effectifs d’opération.

Quand l’équipe d’ergonomes a été engagée pour suivre le projet de modernisation tech-
nologique, sa participation était censée se restreindre à l’évaluation du layout et des projet 
d’éclairage, de climatisation (confort thermique) et d’acoustique du CIC; mais assez vite 
on lui a demandé d’entreprendre aussi une analyse approfondie de la future organisation 
du travail puisque l’intégration des contrôles ajoutée à la pleine utilisation de la technolo-
gie numérique entraîneraient d’importants changements dans l’activité des opérateurs.

En examinant cette demande, les ergonomes ont décidé de proposer que les décisions 
concernant le projet, c’est-à-dire la construction du CIC, la mise en place du nouveau 
système numérique de contrôles et, enfin, la future organisation du travail, soient parta-
gées avec les secteurs opérationnels de la Raffinerie, par le moyen de réunions entre les 
ingénieurs du secteur d’automation – l’équipe responsable du projet –, les opérateurs et 
les ergonomes.

L’objectif de ces réunions était d’élaborer entre les participants une situation de coopé-
ration, où leurs différentes expériences pourraient se confronter et où le savoir-faire des 
opérateurs relatif aux situations de travail pourrait être effectivement incorporé au projet 
du CIC.
MÉTHODOLOGIE 
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Dix réunions se sont donc tenues, chacune formée d’un groupe différent d’opérateurs 
appartenant aux 5 équipes de travail postées ainsi que de toutes les unités de production 
de la Raffinerie. Au début, ces réunions ont été conduites par le secteur d’automation, 
responsable de la présentation du projet en cours. La participation des opérateurs, bien 
que les plus expérimentés y aient été incités, a été volontaire.

L’équipe d’ergonomes a enregistré les 10 réunions dans le but de faire, ultérieurement, la 
transcription des suggestions fournies par les opérateurs. Mais le déroulement des réu-
nions a montré à l’équipe que certaines difficultés, vaguement perçues par les opérateurs, 
pourraient être éclairées à l’analyse de ces bandes.

Après une première analyse des matériaux enregistrés et transcrits, on a choisi quelques 
réunions dont on a prélevé quelques séquences (1) ; celles-ci ont été retranscrites selon des 
conventions destinées à identifier les signes prosodiques et paralinguistiques repérables 
dans les parlers. Après ces microanalyses, le corpus choisi a servi à la macroanalyse de 
l’ensemble interactif des réunions.

L’ENSEMBLE INTERACTIF DES RÉUNIONS

Comme il arrive souvent dans des réunions de travail ou institutionnelles, les rencontres 
analysées ici ont révélé une forte asymétrie. La prédominance des rapports de pouvoir et 
de hiérarchie existant entre les participants s’est maintenue dans la répartition des tours 
et des occasions de prise de parole.

L’organisation structurelle et spatiale des rencontres révélait à elle seule cette asymétrie: 
tandis que le secteur d’automation présentait le projet en tant que représentant de la 
Raffinerie et des innovations proposées, les opérateurs ne représentaient qu’eux-mêmes, 
mettant par là en évidence, à partir de leurs compétences professionnelles spécifiques, les 
situations qui posaient problème.
Bien que toutes les réunions, au cours de leur déroulement, aient manifesté cette asymé-
trie, c’est surtout au début des rencontres, marqué par les séquences d’ouverture, que cet 
aspect du cadre interactif s’est montré plus évident, formant un module d’exposé au sein 
de la réunion. Dans ce module, l’une des parties – le secteur d’automation – occupait une 
position forte dans l’interaction, gardant la parole, l’information, le savoir et le pouvoir, 
tandis que l’autre ne dépassait pas une position faible, complémentaire. 

Il arrive un moment dans les réunions où s’installe l’espace de la réflexion, correspon-
dant au module de discussion. La discussion, qui, selon Dascal (1995), a pour objectif la 
solution d’un problème, se sert habituellement du consensus comme argument. Parfois, 
cependant, les participants peuvent chercher à éliminer le conflit en assimilant la dissi-
dence. Dans les réunions analysées, par exemple, on a vu parfois les opérateurs proposer : 
Pourquoi pas plusieurs CIC ?, cherchant ainsi à supprimer la source du conflit, c’est-à-dire 
les avis contraires et favorables au projet.
Bien que diverses études sur le rôle du conflit dans des discussions de groupes de travail 
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suggèrent son incitation et son maniement, le considérant comme un élément nécessaire 
du processus créatif d’un projet (Easterbrook et al. ), de nombreux auteurs admettent 
que le maniement du conflit exige la présence d’un coordinateur, investi du pouvoir de 
réguler les interactions, entraîné à percevoir le conflit potentiel dans les situations et doué 
d’aptitudes de communication particulières pour le traiter.
Dans les premières étapes (modules exposé et discussion) des réunions analysées, l’er-
gonome n’a pas eu l’occasion de manier les conflits manifestés. La recherche d’accords 
et de solutions de compromis n’a pas prévalu dans les débats qui, au contraire, n’ont pas 
dépassé la phase d’énoncé des problèmes. Par là, les discussions ont peut-être pu produire 
d’importantes réflexions pour l’enrichissement du projet. Des situations de conflit diver-
ses ont révélé des aspects qui n’avaient pas été repérés par les ingénieurs. Les arguments 
des opérateurs ont influencé fortement les décisions au sujet du layout et de l’organisation 
formelle tels qu’on les avait prévus au début.
Dans la structure des réunions, il était prévu qu’à un moment donné les participants tra-
vailleraient sur la maquette du CIC. Cette maquette, objet de médiation entre la situation 
réelle et la situation d’expérimentation, a joué un rôle de décor pour y représenter la 
future organisation du travail.
Le module de mise en scène préfigure un espace de l’action et a donné lieu à un nouveau 
cadre interactionnel où l’ergonome agit comme animateur d’un jeu d’incorporation du 
réel, cherchant à provoquer, surtout chez les opérateurs, des remises en question du pro-
jet.

LA MICROANALYSE D’UNE SÉQUENCE D’OUVERTURE

Les séquences d’ouverture des réunions peuvent fournir beaucoup de renseignements sur 
l’organisation de la rencontre, laissant entrevoir non seulement les finalités existant au 
préalable, mais aussi les rôles discursifs et sociaux initialement remplis dans l’interaction. 
C’est pourquoi on a choisi la séquence d’ouverture de la première réunion dans la série 
d’échanges prévus.
Tableau 1 : Réunion du 26/02 ; Coordinateur : P (chef du secteur d’automation)

Début de l’ouverture
En début de réunion, P (chef du secteur d’automation et responsable du projet du CIC 
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A0 P : Nous on pense  que... pour savoir... pour recueillir des avis et discuter du CIC il  
faut avoir une vision horizontale, /c’est-à-dire/, une vision de l’entreprise d’auto-  
mation de la Raffinerie, d’accord? Ce serait une information initiale... Ensuite les   
principaux délais, une vision de départ sur l’état actuel de l’organigramme. Cet   
organigramme, il est mutable, il n’est  pas permanent, il n’est pas parfait, il est en  

processus de révision, pour qu’on puisse avoir une idée de quand il sera fait et  
 de chaque unité, plus ou moins, quand est-ce qu’il doit être avec le SNCC (Sys- 
 tème Numerique de Contrôle et Commande) mis en place, si ce n’est pas déjà 
  fait, quelques-unes le sont déjà, n’est-ce pas? Et... quand est-ce qu’on va tra- 
 vailler dans le CIC le contrôle de cette unité ou est-ce qu’on ne va pas le faire...  
 pour avoir une vision minimum des principaux délais. La question aussi est d’avoir  
une information sur la relation du CIC avec des salles locaux (à proximité immé-  
diate des installations), c’est-à-dire, comment on est en train de faire le projet   
quant au schéma matériel, d’accord, matériel: équipements, comment les équ-i  
pements, le hardware est en train d’être préparé, les équipements à l’intérieur   
de cette conception CIC-

A5



auprès de la Raffinerie) exprime tout de suite ses attentes à propos de la rencontre: “Nous 
on pense  que... pour savoir... pour recueillir des avis et discuter du CIC il faut avoir une vision 
horizontale, /c’est-à-dire/, une vision de l’entreprise d’automation de la Raffinerie, d’accord ?“ 
Pour P, les buts de la réunion seraient tout d’abord d’informer et, ensuite, d’approcher 
(discuter) un problème.

On s’aperçoit que la première attente de P par rapport à l’interaction n’est pas l’échange 
d’informations entre les interagents – ce qui donnerait lieu à un module conversationnel 
à l’intérieur de la réunion –, mais une structure de participation à caractère asymétrique, 
un exposé, où il reviendrait au secteur d’automation de fournir l’information et aux opé-
rateurs de la recevoir. Il est évident dans la suite de son intervention que son objectif n’est 
pas de “discuter”, dans le sens d’entamer un débat symétrique.

À la fin de son intervention, P fait preuve d’une grande habileté communicative lorsqu’il 
se sert de stratégies de politesse qui relativisent son pouvoir dans l’interaction, cherchant 
ainsi à éviter des confrontations prévisibles. La prévision de ces confrontations peut s’ex-
pliquer par la perception, à demi exprimée, d’un conflit entre, d’un côté, les intérêts de 
modernisation de la Raffinerie – requérant une réduction de coûts et d’effectifs – et, de 
l’autre, le souci des opérateurs pour la sécurité et la surcharge de travail : “Donc, ce que 
je voulais fixer avec vous, c’est ceci : /tout ce débat sur l’organisation du travail va fatalement 
toucher à des aspects gestionnaires de l’entreprise ou de la Raffinerie, soit à la question du nombre 
minimum, des effectifs, à toutes ces choses-là.../Il n’est pas interdit d’en parler, c’est un sujet 
polémique, compliqué, mais notre rôle est relatif... nous n’avons en effet pas de prise sur ces 
décisions...”. Un peu plus loin, pourtant, pour rétablir le jeu des forces défini en début de 
réunion, P montre son appartenance aux pouvoirs décisionnels de la Raffinerie (c’est-à-
dire P parle de son rôle de représentant de l’administration de la Raffinerie) : “... je n’ai pas 
d’avis à donner. J’ai une fonction claire dans la Raffinerie, c’est de conduire l’entreprise d’automa-
tion, mais j’ai aussi la fonction de participer à l’administration de la Raffinerie et de lui 
apporter toutes ces contributions que l’on rassemble ici.”

On observe que P adopte tant de positions diverses et divergentes dans son discours que, 
à la fin de la séquence, il semble confus sur sa vraie fonction de représentation et ne sait 
plus très bien s’il ‘apporte’ ou emporte les ‘contributions’ cherchées dans la rencontre. Il 
est sûr que les réunions réalisées, surtout le module de discussion, ont permis de mettre 
en évidence des besoins de changements importants dans le layout et, donc, dans l’inté-
gration des unités de production initialement prévue.

CONCLUSION

Les analyses linguistiques des réunions de travail ont permis de comprendre les processus 
interactionnels ayant eu lieu et, en particulier, le rôle d’animateur joué par l’ergonome 
dans ces processus. Si, au début, les réunions étaient marquées par des conflits entre 
ingénieurs et opérateurs, à la fin, devant la maquette, quelques-uns de ces conflits ont pu 
servir d’éléments de remise en question et de transformation de la situation à venir. Les 
figures ci-dessous représentent la transformation du layout après les 10 réunions. 

Les méthodes de la sociolinguistique interactionnelle nous ont fourni une base solide pour 
transformer en données fiables certains aspects des interactions analysées. Au coeur de 
ces analyses, on trouve les pistes linguistiques présentes aux niveaux prosodique et lexical 
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du discours des participants, moyennant lesquelles on peut inférer les processus cognitifs 
et les réactions émotionnelles sousjacentes au contexte interactionnel.

Figure 1 : 

Layout initial

On pense que les problèmes détectés dans les interactions entre ingénieurs, opérateurs 
et ergonomes expriment largement la méconnaissance, de la part de l’entreprise, du type 
d’action de l’ergonome et de l’éventuelle contribution des opérateurs à la conception 
industrielle. On ne peut non plus oublier, pour comprendre ce qui s’est passé, le contexte 
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Figure 2 : Changement du module d’opération

Figure 3 : Layout proposé



d l’entreprise où s’insère l’intervention dont relève l’attente gestionnaire de réduction des 
coûts et des effectifs. En outre, les conditions de fonctionnement de quelques unités de la 
Raffinerie (mode dégradé) n’étaient pas conformes à la réalisation du projet, ce qui repré-
sentait pour les opérateurs une menace à leur sécurité.

Cette situation de départ – d’un côté, une conduite autoritaire du projet, et de l’autre, de 
l’appréhension et de la peur chez les opérateurs – semble avoir attisé un conflit latent dans 
les réunions: les opérateurs se méfiaient a priori du projet tandis que les ingénieurs du sec-
teur d’automation percevaient cette attitude, tout en sachant qu’il leur serait très difficile 
de revenir sur certaines décisions déjà prises lors des réunions ou même a posteriori. 

D’après cette étude, on a pu conclure que plusieurs aspects à problème dans les proces-
sus participatifs de conception et dans les interventions ergonomiques menées dans ces 
processus peuvent apparaître dans le langage et les stratégies de comportement que les 
participants en cause adoptent en situation d’interaction.

Malgré leur contexte conflictuel, ces réunions ont permis de mettre en évidence des 
aspects fondamentaux du projet d’un centre intégré de contrôle tels que:

• le risque de désintégration des équipes de travail posté (surtout entre opérateurs 
extérieurs et les opérateurs de salles de contrôle) dûe à l’écart entre le CIC et les unités 
de production;
• les critères de regroupement des différentes unités de production (et leurs équipes 
d’opération), qui auraient dû tenir compte non seulement de la logique de similarité 
entre les processus, comme prévu initialement, mais aussi les logiques de proximité 
géographique et d’interdépendance entre les processus.
• la faible fiabilité opérationnelle de certains équipements et unités de production 
qui opéraient à l’état dégradé;
• le besoin d’automatisations de procédures face à la réduction des effectifs à cause 
de l’intégration des équipes d’opération;
• les incidents simultanés et la disponibilité de consoles du système numérique de 
contrôle pour chaque unité de production;
• la répartition des tâches et la rotation des fonctions entre les opérateurs extérieurs 
et les opérateurs en salle de contrôle;
• la formation d’opérateurs polyvalents face à l’intégration d’équipes de différentes 
unités de production.
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La conception peut être considérée comme une activité collective et sociale complexe com-
portant de nombreuses formes d’interactions entre acteurs ou groupes d’acteurs. Il faut en 
effet que tous les acteurs de la conception puissent dialoguer, que les différents points de 
vue soient explicités, que les décisions soient négociées. Les systèmes de communication 
sont mis en place au travers d’interactions. 

De multiples perspectives peuvent être retenues dans la mise en place d’un système de 
communication. L’étymologie et l’histoire nous permettent d’éclairer, de mieux compren-
dre ce concept employé parfois de façon immodérée dans le langage actuel. 
Communiquer implique bien deux sens historiquement distincts ; l’idée de mise en com-
mun (sens premier : communier, être en relation) et celle de transmission, d’échange.
 
Nous soulignerons deux principes du droit à communiquer (Charaudeau, 1995) en pre-
nant comme référence le premier sens du terme :

• le principe d’altérité définit la communication comme un processus d’échange entre 
des partenaires qui doivent se reconnaître à la fois comme semblables (partageant les 
mêmes finalités)  et différents (parce qu’ils jouent des rôles distincts). Ce premier prin-
cipe suppose que chacun des acteurs s’engage dans un processus de reconnaissance de 
l’autre, le légitimant dans son rôle.
• le principe de pertinence  part du principe que les interlocuteurs possèdent un certain 
savoir partagé sur le monde, sur les normes qui régulent les comportements sociaux. 
Tout échange suppose une intention qui doit être reconnue par les différents interlo-
cuteurs.
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L’ACTION DE L’ERGONOME : 
PRÉPARER LES INTERACTIONS ENTRE LES ACTEURS DU PROJET

En conception, l’action de l’ergonome consiste à la fois à influencer les objets conçus et 
l’organisation générale du processus de conception  (Martin, 1998).
Les premières étapes de la participation d’un ergonome à un processus de conception font 
l’objet d’une construction à différents niveaux :

• Stratégique et social : le premier objectif sera de contribuer à la constitution du collec-
tif Maître d’Ouvrage. Viendra ensuite la mise en place des formes de circulation des 
descriptions du travail, des instances d’instruction des choix et de décision (Ledoux, 
2000). Cette première étape a pour but de positionner l’ergonome par rapport aux dif-
férentes composantes de la Maîtrise d’Ouvrage, comme interlocuteur direct du Chef 
de Projet Maître d’Ouvrage – puis ultérieurement comme interlocuteur acceptable de 
la Maîtrise d’œuvre ;
• Personnel : l’ergonome prépare les conditions de son acceptation comme interlocuteur 
techniquement compétent : accumulation et sélection des informations utiles à partir 
de l’analyse du travail pour interroger de façon pertinente l’évolution du projet.

S’il n’y a pas de modèle unique d’intervention, il existe toutefois un ensemble de phases 
qui guident et structurent sa construction au travers des interactions. La notion de prépara-
tion que nous voulons développer désigne les modalités d’action collective que va cons-
truire l’ergonome avec les acteurs de la conception pour déjouer les blocages habituels. 
Cette préparation consiste à s’inscrire dans le cadre d’une structure de conception. Cette 
entité à part entière renforce l’idée que le projet n’est pas une agrégation artificielle d’in-
dividus aux logiques différentes mais la construction de la négociation d’un compromis 
acceptable par tous.

LES QUATRE PRINCIPAUX ENJEUX DE LA PRÉPARATION

Premier enjeu : identifier les caractéristiques de la situation de con-
ception prévue

Cette étape essentielle nécessite du temps car il s’agit de repérer les ressources et les 
aspects positifs de la situation envisagée, mais également les insuffisances ou les dysfonc-
tionnements probables. L’ergonome aura d’abord à identifier sinon le Maître d’Ouvrage, 
du moins les composantes de la Maîtrise d’Ouvrage afin de repérer la personne physique qui 
va incarner le rôle de Chef de Projet Maître d’Ouvrage. Pour préciser la situation de concep-
tion prévue, l’ergonome cherchera également  à :

• identifier la place du Maître d’Ouvrage dans l’histoire du projet et sa volonté à assu-
mer ou à rediscuter l’héritage (s’il n’est pas à l’origine du projet) ;
• s’assurer un accès direct à ce responsable - même si la demande initiale a été formu-
lée par quelqu’un d’autre ;
• savoir si une structure projet a été mise en place (comité de pilotage et groupes de 
travail par exemple) ;
• identifier l’organisation proposée et les connaissances qu’en ont les acteurs, les per-
sonnels et leurs représentants.
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Deuxième enjeu : identifier les autres acteurs

On cherchera à identifier l’ensemble des acteurs en présence et leur positionnement 
(Boutinet, 1990). Il s’agira d’identifier :

• les acteurs engagés dans la structure ou dans le projet et déchiffrer leurs possibilités 
d’action ;
• les acteurs actuels porteurs du projet (facilitants et opposants) ;
• les acteurs (officiels) en présence ;
• les acteurs ayant participé au projet si ce dernier a déjà fait l’objet d’études.
• d’identifier la représentation du projet (importance, contraintes, nouveauté...) que 
se  font les acteurs. 

Troisième enjeu : contribuer à mettre en place les règles du jeu 
et les structures favorisant les apprentissages

Il s’agit de susciter des situations «d’apprentissages réciproques» (Hatchuel, 1996), dont la 
réussite dépend de multiples facteurs. Pour chaque projet cela procédera :

• du positionnement de chacun des acteurs et de son acceptation par les autres ;
• de l’interprétation de la situation dans laquelle se trouvent les «apprenants» ;
• de la relation entre les acteurs de la conception ; 
• de l’écart de représentation du travail de l’autre; 
• des dispositifs mis en place…

Pour que la situation de travail puisse être une occasion d’apprentissage, il faut que cha-
que participant soit convaincu qu’il peut apprendre de l’autre des connaissances et ainsi 
acquérir des compétences utilisables.

Quatrième enjeu : mettre en place un référentiel commun 

Les recherches sociologiques sur la conception ont bien montré que des interlocuteurs qui 
rejettent mutuellement leurs cadres de référence ne peuvent s’entendre. Il s’agira d’éla-
borer un cadre frontière propre aux différents acteurs de la conception qui collaborent au 
projet : Maîtrise d’Œuvre, Maîtrise d’ouvrage et utilisateurs. Ce cadre définit un ensemble 
de savoirs et savoir-faire qui peuvent être mobilisés dans l’activité de conception.
L’un des enjeux de « la préparation « est de mettre en place un référentiel commun (de 
Terssac et Chabaud, 1990) reposant sur un accord tacite entre les participants. 

Ce référentiel commun peut avoir différentes composantes comme par exemple :
• l’explication du déroulement de la conduite de projet, et du déroulement chronolo-
gique des évènements ;
• l’explication du travail de chacun et les possibilités d’interactions, d’interférences ou 
de contraintes que chacun peut générer pour les autres acteurs ;
• un rappel ou un complément d’information sur les connaissances contextuelles et 
environnementales ;
• les phases détaillées de la démarche retenue en conduite de projet.

La création de ce référentiel commun sera d’autant plus facilité que les membres du col-
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lectif seront en situation d’interaction. Pour cela, il s’agira pour l’ergonome :
• d’organiser des informations ou des formations sur le travail des différents acteurs de 
la conception (par exemple : quels sont les outils et les formes de travail de la Maîtrise 
d’Œuvre ? comment sont structurés les groupes de travail ? quelles méthodologies sont 
utilisées ?) ;
• de clarifier le positionnement de la Maîtrise d’Œuvre, et de connaître sa structure (par-
ticipe-t-elle à la programmation? quels sont réellement les architectes et dessinateurs en 
charge du projet ?) ;
• d’avoir connaissance des formes d’actualisation des données.

Ces «préparation « se situent à trois «moments» dans le processus de conception :
• la première est relative au processus de conception lui même. Elle vise à affiner les ana-
lyses et la préparation générale de l’intervention ergonomique, elle fait référence avant 
tout à la «construction sociale et collective» de la Maîtrise d’ouvrage ;

•  la deuxième porte sur la construction collective (M.O/M.Oe.) une fois que la Maîtrise 
d’Œuvre est désignée ;

• enfin, la troisième concerne la réalisation du bâti et fait référence à la construction 
collective où sont inclus les entrepreneurs et les artisans en charge du chantier.

1. La préparation de  la structure de conception

Cette notion sous-tend l’idée que toute intervention s’inscrit dans un contexte. Cette «pré-
paration» sera d’autant plus facile à mettre en place que nous en aurons négocié et créé les 
conditions. En effet, quelle que soit la taille et la durée du projet, les difficultés rencontrées 
résultent souvent du manque de préparation du processus de conception (de la part du res-
ponsable de projet). Ce qui se traduit par :

• un flou ou l’absence de coordination générale dans le pilotage du déroulement,
• une diversité de démarches parmi les acteurs de la conception,
• peu ou pas de langage commun,
• un manque de communication efficace,
• des prescriptions ou des spécifications décidées unilatéralement,
• des difficultés pour connaître l’état des travaux des différents acteurs,

Ces difficultés engendrent de graves conséquences :
• désynchronisations opératoires (temps ou distributions de tâches) ou cognitives  
(méconnaissances, erreurs et malentendus) occasionnant des désordres dans l’avancée 
du projet (retard, contraintes supplémentaires, orientations différentes, etc),
• travail sur des problèmes différents, ce qui implique des avancées asynchrones et des 
conflits entre acteurs…

2. La préparation à la construction collective et sociale

L’activité de conception nécessite d’articuler, de coordonner et d’intégrer dans le projet de 
nombreuses compétences. Cette construction sociale est définie la plupart du temps par 
la mise en place d’une démarche (participative) et d’une structure (groupes de travail) 
assurant la mise en circulation des informations ou des données et permettant la confron-

page 174 Congrès self 2000

Conception



tation des logiques en présence. Daniellou (1995) insiste sur la construction des espaces à 
l’intérieur desquels l’ergonome va mettre en discussion les résultats de son propre travail. 
Ces confrontations peuvent se passer dans des réunions officielles, mais aussi au pied des 
planches à dessin ou de façon tout à fait informelle pendant les pauses.

Dans la préparation à la construction collective et sociale, une question se pose : quels sont 
les participants les plus pertinents pour être confrontés aux situations de conception par-
ticulières ? Il n’y a pas en la matière de réponse systématique. Plusieurs types d’espaces 
seront nécessaires en fonction de l’avancée du projet.
Par exemple nous avons eu déjà l’occasion de mettre en place différents types de grou-
pes :

• Le groupe projet qui a pour mission la construction initiale du problème, la défini-
tion des objectifs du projet en fonction de son avancée.
• Les groupes de travail instruisent des choix et vont plus spécialement travailler sur 
le fonctionnement futur.
• Le groupe conception technique assure la liaison et travaille avec la Maîtrise 
d’Ouvrage sur la cohérence du projet.
• Le groupe de suivi, généralement plus institutionnel, accompagne l’entreprise ou 
l’établissement dans ses décisions. Il traite l’instruction des choix et la gestion des 
compromis entre différentes options contradictoires qui n’ont pu être définies dans le 
groupe projet.

La construction collective et sociale va permettre la reconnaissance par tous les partici-
pants au projet, de la diversité des logiques et de leur légitimité.
Cette construction sociale ne se décrète pas mais se construit tout au long de l’interven-
tion. La mise en place des différents groupes et leur organisation ne suffisant pas à opti-
miser ces lieux de discussion. En effet, ceux-ci sont composés de personnes particulières 
réagissant dans le cadre des interactions, avec leur personnalité et leur histoire (Baradat, 
1997).

Trop souvent minimisée, la construction des rapports entre les différents acteurs de la 
conception doit être l’une des préoccupations majeures de l’ergonome. Car comme le fait 
remarquer Christol (1996) : «dans les entreprises, bon nombre de décisions sont instruites 
collectivement, mais sont prises individuellement.».

3. La préparation à la réalisation

Il reste de nombreuses décisions à prendre dans la phase réalisation. Celles-ci ont des 
répercussions sur la conception elle même (Six, 1997). Cette phase est beaucoup plus 
complexe que la simple exécution des travaux. En effet, le chantier est « dans un double 
processus de conception : conception de l’ouvrage par la Maîtrise d’œuvre (architectes et 
bureaux d’études) et conception de son organisation par l’entreprise (services méthodes, 
matériels, travaux) «.

Les phases amont sont censées déterminer l’activité de travail du chantier, mais contraire-
ment à ce qui est affirmé, la conception de l’ouvrage se poursuit pendant toute sa réalisa-
tion : de nombreux détails de l’ouvrage sont précisés pendant les réunions de chantier où 
sont présents Maître d’Ouvrage et Maître d’œuvre et où sont parfois prises des décisions 
majeures susceptibles de remodeler une partie de l’ouvrage…L’ergonome sera présent 
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dans cette phase, et travaillera avec les trois parties, la Maîtrise d’Ouvrage, la Maîtrise 
d’œuvre et les entreprises (conducteur de travaux mais aussi chef de chantier).
Le schéma classique qui distingue temporellement conception et usage veut qu’au-delà 
des phases de mise au point et éventuellement d’installation, commence la phase d’usage 
proprement dite, censée n’être que la mise en place de l’artefact. Pour Rabardel (1995), 

le processus de conception ne s’arrête pas au seuil de l’usage, il se poursuit au cours de 
celui-ci.

 Les “préparations” dans une intervention ergonomique 
en conception architecturale

 
CONCLUSION

Les phases de préparation que nous avons décrites constituent une évolution vers une 
véritable communication dans la structure projet, mais leur mise en œuvre dans les mar-
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Etude générale du système (établissement ou entreprise) : Analyse stratégique des acteurs 
(objectifs, enjeux, atouts, freins). Analyse de l’existant (compréhension du fonctionnement du système, analyse 
du processus technique et des tâches). Identification des logiques.

Analyse de la situation de conception. Identification et étude générale du projet, de sa structure et du contenu 
envisagé (étapes, acteurs.) Analyse des caractéristiques des acteurs de la conception. Négociation de la struc-
ture et de la démarche projetée.
Définition des objectifs et du cadre futur par le Maître d’Ouvrage. Définition des orientations et des aspects orga-
nisationnels.  Enrichir les données par les analyses du travail.

Etude approfondie : analyse de l’activité (observations, entretiens, analyses des traces)

Définitions des situations d’action caractéristiques (ou des déterminants de l’activité) fournissent 
une référence sur les situations de travail, qui doivent permettre une “reconstitution prévisionnelle de l’activité 
future possible” par des simulations sur plans ou sur maquettes.
Elaboration de l’Avant-Projet : instruire et donner un point de vue sur les fonctionnements possibles à 
partir des SAC. Valider les orientations et les contraintes avec les utilisateurs. Faisabilité avec un architecte
Formalisation du Programme initial : recensement des objectifs qualitatifs et quantitatifs, présentation 
et validation par les utilisateurs.

Choix de la Maîtrise d’Œuvre concours ou choix direct : choix d’une équipe de Maîtrise d’Oeuvre

 
Validation de l’esquisse à partir de l’énoncé initial et des points spécifiques (accès, circulations, prox.)et 
“Actualisation du programme”.
Elaboration et validation de l’APS et de l’APD et du Projet : analyse des points spécifiques, simu-
lation sur plans et maquettes avec les utilisateurs
Suivi et validation des modifications des études d’exécution et des modifications du 
chantier

Réception de l’ouvrage : évaluation à partir du programme actualisé, constats d’anomalies

Evaluation post-occupationnelle, modalités et stratégies d’adaptation : analyser les situations de vie et de travail 
(SAC). Analyser le processus d’adaptation. Retour et accumulation d’informations sur le fonctionnement

Préparation du processus de conception Construction sociale et collective (M.O.)
- identifier la situation de conception prévue et définir les acteurs 
- repérer les concepts utilisés par les acteurs de la conception
- mettre en place les règles et les structures des apprentissages croisés de base
- définir un référentiel opératif commun, (échanges langage métier)
- établir les règles du jeu, participation de chacun : rôle et mission (... utilisateurs)

Préparation à la construction collective : M.O - M.Oe. :  spécificités, explications des contraintes, apprentis-
sage organisationnel...

Préparation à la construction collective : M.Oe. (architectes et entrepreneurs)

2

3

1



chés publics est encore tributaire de l’environnement législatif. Pourtant leurs avantages 
sont nombreux :

• la mise en œuvre de pratiques en concordance avec le déroulement réel d’un projet 
de conception ;
• la réduction des dysfonctionnements par une meilleure organisation ;
• l’amélioration de l’accès aux informations et de la gestion des modifications ;
• la possibilité pour la Maîtrise d’Ouvrage et la Maîtrise d’Œuvre de travailler sur le 
même problème ;
• l’amélioration des conditions d’interaction et de compréhension et donc de coopéra-
tion  entre les acteurs de la conception.
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La «Simulation Langagière» 
en Analyse Fonctionnelle : 

entre travail des concepteurs et 
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laurent.nicolas@freesbee.fr

Résumé : 
L’objectif de cette communication est de montrer comment, à partir de la caractérisation 
de l’activité des concepteurs, nous avons construit un outil permettant l’inscription et la 
prise en compte de l’ergonomie au cours de la phase d’analyse fonctionnelle (AF) de con-
ception de produits. Nous rappelons tout d’abord les principes de cette méthodologie et 
les résultats d’une première étude mettant en avant la « Simulation Langagière « mise en 
œuvre par les concepteurs. Puis, en adoptant une approche instrumentale, nous définis-
sons l’instrument SIMAF, construits en collaboration avec un groupe de concepteurs. Les 
apports de SIMAF aux dimensions individuelles et collectives de l’activité de conception 
et à ses résultats sont ensuite exposés.

INTRODUCTION

Depuis le début des années 1980, un champ de l’ergonomie s’est intéressé au dévelop-
pement de méthodes et techniques permettant sa participation dans les processus de 
conception. Ainsi, diverses approches sont proposées afin de définir les modalités de 
participation de l’ergonomie à la conception (voir p.e Daniellou, 1992 ; Maline, 1994).

Parallèlement, un autre courant de recherche semble se développer pour caractériser le 
processus de conception et l’activité des concepteurs afin de proposer des méthodologies 
et outils qui soient adaptés aux besoins réels de ces derniers(Pinsky, 1990 ; Béguin et Dar-
ses, 1998 ; Garrigou, 1995).

Nous situant dans ce champ, l’origine de ce travail est double. D’un côté, les concepteurs 
ont des difficultés à prendre en compte le futur utilisateur dans le processus de concep-
tion, mais ressentent néanmoins la nécessité d’adopter un point de vue anthropocentré. 
De l’autre, l’ergonomie tente de développer les modalités de son inscription dans le 
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processus de conception, mais est confrontée aux difficultés de définition et de mise en 
œuvre de ses méthodes et outils au cours des premières phases de la conception et à son 
positionnement dans les projets.
CONTEXTE DE L’ÉTUDE ET PREMIERS RÉSULTATS
Cette étude, dans le cadre d’une thèse suivie par le Laboratoire d’Ergonomie du CNAM, a 
été menée au sein d’un service de la Direction des Recherches de PSA Peugeot Citroën, qui 
intervient notamment dans la conception de systèmes embarqués d’aides à la conduite, de 
sécurité et d’interfaces entre le conducteur et son véhicule. Dans ce contexte, nous avons 
tenté d’explorer les modalités d’inscription de l’ergonomie au cours de l’une des premiè-
res phases de la conception : l’Analyse Fonctionnelle.

L’analyse fonctionnelle (AF)
L’analyse fonctionnelle, également appelée «analyse des besoins», est une des premières 
phases du processus de conception (la phase de «Spécifications Techniques des Besoins «). 
Cette phase est déclenchée, la plupart du temps, immédiatement après le lancement du 
projet et les premières études marketing, retours client, lorsqu’il y a émergence d’une idée, 
d’un besoin. Elle aboutit à la rédaction d’un cahier des charges fonctionnel. Ce cahier des 
charges sera utilisé pour la recherche de solutions et leur évaluation.
L’objectif annoncé de l’analyse fonctionnelle est de «permettre l’expression exhaustive des 
fonctions et de leurs critères associés, répondant aux besoins des utilisateurs et aux exigences de 
l’environnement, afin d’en élaborer le cahier des charges» (norme NF X 50-151). Le principe de 
l’AF consiste donc à identifier les besoins des utilisateurs et à définir les fonctions que 
devra remplir le produit pour y répondre. Pour cela, un de ses principes fondateurs est « 
penser fonctions, pas solutions «, c’est-à-dire mener une réflexion sur les besoins à satis-
faire en faisant abstraction des solutions qui pourraient y répondre.
Un des points important de cette démarche est que l’on demande au groupe de con-
cepteurs d’évacuer l’existant, les aspects techniques et toute forme de solution, pour ne 
penser qu’à une définition fonctionnelle, et donc relativement abstraite, du futur produit. 
Ce principe fondateur de la méthodologie d’AF provient bien évidemment du modèle 
séquentiel et linéaire classique de la conception, dans le cadre duquel elle a été dévelop-
pée. Or, ce découpage entre l’expression des fonctionnalités du produit en amont de la 
spécification technique des besoins, qui instaure une séparation conception-exécution et 
éloigne l’expert prescripteur et l’exécutant, est précisément l’objet des critiques du modèle 
de l’ingénierie (Midler, 1996).
Mais, cette division en deux versants bien distincts de la conception, d’un côté celui qui 
pose la question et de l’autre celui qui trouve des solutions et réalise, est en opposition 
totale avec les caractérisations des activités de conception. En effet, les activités de concep-
tion sont marquées par une dialectique forte entre définition de problème et de solution. 
Simon, notamment, a montré que la construction du problème et de la solution (problem-
solving) ne sont pas distincts (Simon, 1991). Ainsi, des auteurs comme Simon et Schön, 
ont décrit le processus de conception comme un processus cyclique fait de formulations 
de problème, générations et évaluations de solutions puis de reformulations de problème 
(Simon, 1991 ; Schön, 1991 ; Falzon, 1995). La pertinence et le réalisme du cahier des 
charges du projet ne peuvent donc s’explorer indépendamment de la construction d’une 
réponse (Midler, 1996).
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La «Simulation Langagière» en AF
Or, les résultats d’une première étude de l’activité des concepteurs en AF, nous ont permis 
de constater les conséquences d’une telle opposition entre les méthodes et les activités 
de conception (Nicolas, 1996 ; Béguin et Nicolas, 1997). En effet, nous avons pu observer 
que la prescription « penser fonctions pas solutions « de l’AF, qui oblige les concepteurs 
à identifier et définir les fonctions du produit sans évoquer de solutions, n’est pas sans 
poser problème.
Ainsi, nous avons observé que pour atteindre leurs objectifs, les concepteurs ont irrémé-
diablement recours à des solutions et des situations d’utilisation. Ces évocations cons-
tituent une ressource pour les concepteurs en AF et se font par la mise en œuvre d’une 
forme de «Simulation Langagière» qui leur permet d’avoir recours à l’activité des futurs 
utilisateurs et/ou à des solutions de fonctionnement potentiel du futur produit.
Les observations et analyses de contenu des protocoles de réunions d’AF de deux pro-
jets de conception de produit automobile, nous ont en effet permis de repérer la mise en 
œuvre récurrente d’une forme de simulation, par les concepteurs, et de la caractériser.
Cette simulation peut être définie comme une « expérimentation sur un modèle «. Elle 
permet d’imaginer et de visualiser les futures actions et leurs résultats avant qu’elles ne 
soient réalisées et donc de manipuler des objets non-observables de manière réversible. 
Or, les formes de simulation que nous avons observées en réunions d’AF, consistent à 
faire tourner (donc expérimenter, manipuler) oralement (donc extérioriser) deux types de 
modèles :

• des modèles de l’ «activité» des futurs utilisateurs (codés en gras et italique);
• et des modèles du «fonctionnement du système technique» (codés en gras).

On peut voir ci-dessous un extrait de protocole illustrant la «simulation langagière» mise 
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Tout dépend de la fonction…du niveau de fonction qu’on se fixe, là. Est-ce qu’il s’agit sim-
plement de prévenir le mec. De lui dire, attention vous êtes en train de vous endormir. Mais 
bon, après tout, c’est de votre responsabilité de faire ce que vous voulez derrière.
Il faut peut être pas dire ça comme ça. Mais, tu peux dire, vous avez peut être d’autres 
priorités à gérer. Mais je ne vous avertirais plus des heu…
   
C’est vous qui prenez la responsabilité de ce que vous faites, de toutes façons. Donc, dans 
ce cas là, ça veut dire qu’on prévient une fois. On peut peut-être répéter une autre fois. 
Mais, c’est pas la peine d’insister. Ou bien, on se fixe carrément le truc, il est en train de 
s’endormir, il faut absolument qu’on l’amène à prendre une initiative positive par rapport 
à ça.

Alors, ce que tu peux avoir c’est…
   

Mais, si on s’interdit de couper tout heu…
   
Pour moi, ce que tu peux dire, c’est des trucs style assez nets. Bon, j’arrête de vous prévenir 
puisque, maintenant, vous êtes averti. En revanche, pour favoriser votre réveil, mettez la 
ventilation, ouvrez les fenêtres , ne chauffez pas trop dans la bagnole. Tu peux, éventuel-
lement, lui donner…

On peut faire ce genre de choses.
   

Et ensuite, essayez d’atteindre l’endroit pour vous reposer le plus proche. Et puis ensuite… 
bon bah…

parce que, des fois t’es sur autoroute, t’as pas d’aire de repos et puis t’as un truc qui te dis 
arrêtez vous, arrêtez-vous heu… Tu dis j’aimerai bien.

C’est peut être encore mieux ça. Parce que, finalement, le but de l’information, est 
d’amener, est de toujours l’amener à faire quelque chose.
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en œuvre par un groupe de concepteur, dans le cadre d’un projet de conception appelé 
«poste de conduite automobile». Au cours de cet extrait, les concepteurs se demandaient 
comment envoyer l’information «état de vigilance» au conducteur. Il s’agissait donc de 
définir les critères conditionnant les modalités de transmission de cette information. Nous 
tenterons d’utiliser cet extrait dans la suite de ce texte afin d’illustrer nos propos.

         
Par ailleurs, il est important de noter que cette simulation n’est pas la simple expression 
d’un processus cognitif individuel (mis en œuvre par un concepteur isolé) relevant du 
processus cyclique de production/évaluation de solutions, cité ci-dessus. En effet, comme 
nous le verrons au paragraphe 4., la «simulation langagière» relève effectivement de ce 
processus cyclique et participe à la production et l’évaluation de «solutions», mais, par 
l’intermédiaire des échanges langagiers, elle joue un rôle au niveau du collectif des con-
cepteurs en participant aux processus de construction de référentiel commun, d’intégra-
tion et d’argumentation et de négociations entre concepteurs.

LA SITUATION D’AF : UNE SITUATION D’ACTIVITÉ INSTRUMENTÉE ? 
VERS LA DÉFINITION DE SIMAF

A partir de ces premières observations, l’objectif de notre travail était de partir et d’utiliser 
la «simulation langagière « comme point d’entrée pour introduire et permettre la prise en 
compte de l’ergonomie en AF. En effet, cette forme de simulation, mise en œuvre sponta-
nément par les concepteurs, constitue un point d’entrée pertinent, en mettant en œuvre 
des modèles de l’activité des futurs utilisateurs dans des situations d’utilisation.

Pour cela, nous nous sommes inspirés du cadre théorique des activités avec instruments 
de Rabardel (1995). Nous avons ainsi considéré la situation d’AF comme une situation 
d’activité instrumentée, en définissant les trois pôles du modèle SAI de la manière sui-
vante :

• L’objet de l’activité des concepteurs en AF est de définir fonctionnellement un système 
technique à partir des besoins des futurs utilisateurs ;

• La simulation est un processus cognitif central dans les raisonnements de conception. 
Et la simulation langagière en est une forme, mise en œuvre par les concepteurs en AF. 
Sa mise en œuvre récurrente et son rôle en AF, nous permettent de la définir comme un 
invariant organisateur de l’activité des concepteurs dans cette situation de conception. La 
«simulation langagière» peut donc être assimilée à un schème des concepteurs en Analyse 
Fonctionnelle ;
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Non mais, si il doit y avoir un shuntage, c’est du propre chef du conducteur. Je pense. 
Ca me semble difficile que le système s’arrête de lui-même. Parce qu’on ne sait pas 
pourquoi le conducteur aura occulté les quatre alertes précédentes. On sait pas le 
prédire. Et, si on tombe dans les 2% de cas où on sait pas le prédire et il s’endormait 
vraiment ou quoi.

Et que après c’est plus allumé du tout.

Donc c’est si il s’endort pas du tout et puis que le truc il lui envoie quatre alertes. Il dit 
c’est un gag. Paf, il arrête. Mais sinon, si il accepte, le système continue de le prévenir.
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• Enfin, nous pouvons considérer la méthodologie d’AF comme un artefact.

Dans ce cadre, l’objectif de l’étude peut être reformulé comme une instrumentalisation 
de l’artefact « méthodologie d’AF», en référence aux processus de genèse instrumentale 
définit par Rabardel. Il s’agissait donc de transformer le cadre méthodologique afin de 
permettre aux concepteurs d’appliquer le schème «simulation langagière» et ainsi de sys-
tématiser la prise en compte de l’activité des futurs utilisateurs par son intermédiaire.

Un travail de recherche-action, mené en collaboration avec une équipe projet, a abouti à la 
définition d’un cadre méthodologique appelé SIMAF (Nicolas, 2000). Ce dernier reprend 
les objectifs essentiels de l’AF tout en introduisant :

• Deux unités d’analyses inspirées des travaux de Daniellou & Garrigou(1993) :
- L’unité d’analyse «Situation d’Utilisation», définie par le croisement des tâches et 
objectifs de l’utilisateur et des environnements dans lesquels ils seront réalisés ou 
atteints ;
- L’unité d’analyse «formes d’activités futures possibles» ;

• Des outils graphiques permettant de les manipuler et formaliser (matrices et graphes 
des Situations d’Utilisation) ;

• Un mode de questionnement QQOC (Quand ? Quoi ? Où ? Comment ?) qui permet 
d’interroger les différentes dimensions des formes d’activités futures possibles.

APPORTS DE SIMAF

Afin de caractériser les apports de SIMAF (dont la prise en compte de l’ergonomie) dans 
la conception, nous avons comparé les mises en œuvre des deux cadres méthodologiques, 
AF et SIMAF, à travers deux projets de conception de produits automobiles. Cette com-
paraison s’est faite sur la base de l’analyse des échanges langagiers entre concepteurs au 
cours des réunions d’AF (Nicolas, 2000).

Méthodologie d’analyse

Dans un premier temps, nous avons procédé à un découpage des protocoles en «histoi-
res de problèmes», selon les thèmes et problèmes traités successivement. Une histoire de 
problème caractérise l’identification, le traitement et la résolution d’un problème. Nous 
avons identifié des sous-problèmes et donc défini des sous-histoires de problèmes. Ce 
découpage a permit d’identifier et de caractériser les structures des réunions et d’analyser 
leur contenu.

Dans un deuxième temps, nous avons procédé à des analyses de contenu afin de carac-
tériser l’activité des concepteurs. Pour cela, nous avons défini une unité d’analyse et des 
catégories de codage. Pour la compréhension du protocole, chaque changement de locu-
teur était relevé (Cf. Extrait de protocole p.3) et l’unité d’analyse utilisée était « l’Acte de 
Conception» (AC). Les AC correspondent à un découpage de l’activité des concepteurs en 
actes fonctionnels intervenant directement dans la définition fonctionnelle de l’objet de la 
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conception. Les AC marquent ainsi des changements de « type d’activité «.

Par exemple, au cours d’une intervention, le chef de projet peut faire une critique 
d’une solution déjà émise, une justification de cette critique, puis une modification 
de la première solution. Nous distinguions alors trois AC de la part du chef de pro-
jet dans cette intervention.
Dans l’extrait de protocole p.3, on peut voir l’ « Animateur « faire une modification 
de solution (MS) en [950], puis le concepteur « Physique « faire une critique posi-
tive (CS+) en [954], en [956,8] l’Animateur justifie la modification de solution qu’il 
a proposée (JMS) etc. En [978,5] l’ « Ergonome 2 « émet une critique négative (CS-) 
a une solution proposée précédemment.

En parallèle de ce codage des AC, nous avons relevé, dans les protocoles, les interventions 
réalisées sous forme de simulation par les concepteurs. Ce deuxième type de codage a été 
réalisé à partir de marqueurs linguistiques tels que des changements de pronoms per-
sonnels, l’emploi de formes actives ou de verbes d’action liés aux situations d’utilisation. 
L’utilisation de ces marqueurs permettait de définir les phases «potentielles» de simula-
tion qui étaient ensuite définies et validées par analyse de contenu des protocoles. Deux 
types de simulation ont ainsi été caractérisés, la simulation de “l’activité de l’utilisateur» 
et la simulation  du fonctionnement du système».

Toujours dans l’extrait p.3, en [956,8], « Animateur « va simuler successivement 
le fonctionnement hypothétique du système que les concepteurs sont en train de 
définir (« …on prévient une fois. On peut peut-être répéter une autre fois…. «), puis 
l’activité de l’utilisateur (« Il est en train de s’endormir «).
De la même manière, en [986] « Ergonome 2 « va alterner la simulation de l’acti-
vité de l’utilisateur ( « si il s’endort pas du tout «, « Mais sinon, il accepte «) et du 
fonctionnement du système (« …le truc lui envoie quatre alertes. «, « …le système 
continue de la prévenir. «).

Apports de SIMAF à l’activité de conception

A partir de ces codages, deux types d’analyses (quantitatives et qualitatives) des échanges 
langagiers ont été effectuées.

L’analyse quantitative a permit de rendre compte de l’utilisation de la simulation par les 
concepteurs au cours des réunions d’AF. Nous avons ainsi compté le nombre d’AC utili-

sant la simulation par rapport au nombre total d’AC, ainsi que le temps passé à «simuler» 
par rapport au temps de chaque réunion. Ces analyses ont été appliquées aux AC dits 
«fonctionnels», c’est-à-dire en rapport direct avec la production de «solutions».
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On peut voir dans le tableau suivant les pourcentages d’utilisation de la simulation pour 
quatre séances d’AF :

Utilisation de la simulation pendant les quatre réunions (% de nombres et durées)

Ces chiffres montrent qu’au cours des AF 2, 3 et 4 réalisées avec SIMAF, les concepteurs 
mettent en œuvre de manière nettement supérieure la simulation, par apport à l’AF1 
réalisée avec la méthodologie classique d’AF. En effet, en AF1 46,7% des AC sont fait de 
simulation, alors que les concepteurs des AF 2, 3 et 4, utilisent la simulation pour res-
pectivement 72,9%, 60,7% et 58,3%. De plus, ces résultats sont confirmés au regard du 
pourcentage de temps passé en AC utilisant la simulation (36,9% pour AF1 contre respec-
tivement 71%, 71,1% et 64,1% pour AF2, AF3 et AF4).
L’utilisation de l’outil SIMAF favorise donc la mise en œuvre du schème «simulation lan-
gagière» des concepteurs.

Par ailleurs, les analyses de contenus des protocoles ont montré que la simulation lan-
gagière constitue une ressource pour les concepteurs au sein de ce processus cyclique de 
conception. En effet, elle permet la dialectique entre définition de problème et de solution, 
en fournissant un support à l’expression et à l’évaluation de solutions.

Ainsi, les concepteurs ont  recours à l’activité des utilisateurs ou du fonctionnement du 
système, afin de définir les principes fonctionnels et les fonctions de l’objet à concevoir. En 
se mettant en situation et en utilisant la simulation langagière, ils peuvent alors énoncer, 
expliquer, produire des  solution « et/ou des fonctionnements potentiels du futur produit 
dans une situation et avec une activité de l’utilisateur en concordance.

En [965], le concepteur « Physique « va utiliser la simulation du fonctionnement du 
système afin de développer une solution définissant l’envoi de l’information «état 
de vigilance» (« …j’arrête de vous prévenir puisque, maintenant, vous êtes averti. 
En revanche, pour favoriser votre réveil, mettez la ventilation…»).
Ce même concepteur complétera cette solution en la justifiant (JMS) en [973,5] en 
simulant sa propre activité (« …parce que des fois t’es sur l’autoroute […] t’aimerais 
bien…»).

Cette même simulation langagière est ensuite support de l’évaluation des modèles ainsi 
produits et exprimés. Les fonctions cognitives de la simulation permettent de construire 
des représentations des liens entre les éléments de solutions et les situations d’utilisation 
«problèmes». Ainsi, les concepteurs peuvent «tester» les propositions de solutions et 
vérifier leur bon fonctionnement avec les modèles mis en œuvre ou, à l’inverse, mettre 
en défaut la solution en faisant tourner un modèle qui ne marche pas. Ces évaluations de 
propositions de solutions vont alimenter en retour la réflexion sur les fonctions requises.

En [986], l’ «Ergonome 2» va évaluer la solution proposée précédemment en simu-
lant les interactions entre l’activité de l’utilisateur et le fonctionnement du système 
(« …si il s’endort pas du tout et puis le truc il lui envoie quatre alertes… «).

Enfin, nous avons observé le rôle majeur de la simulation langagière au niveau du collectif 
des concepteurs. En effet, la simulation langagière, mise en œuvre via SIMAF, permet aux 
concepteurs d’extérioriser, confronter, mettre en commun leurs représentations et ainsi de 
construire des représentations communes. Les modèles d’activité des futurs utilisateurs 
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et des situations d’utilisation constituent des références communes aux différents con-
cepteurs, un référentiel opératif commun tel que le définit De Terssac [15]. La simulation 
langagière participe donc à construire des contextes de communications et d‘échanges 
entre les différents partenaires.

Mais plus que ce contexte d’échanges, la simulation langagière par la dimension intégra-
tive de l’activité, permet d’anticiper les caractéristiques futures de l’objet à concevoir. Elle 
participe ainsi à ce que Béguin appelle l’intégration des différentes productions entre les 
concepteurs(Terssac, 1996).

En outre, comme l’explique Lacoste(Béguin, 1997), on ne communique jamais que pour 
agir sur l’interlocuteur. Ceci implique que tout discours comporte une certaine dimension 
argumentative. Or, nous avons observé que la simulation langagière avait un rôle argu-
mentatif fort au sein des négociations, désaccords, voire conflits, entre les concepteurs. En 
effet, il semble que le recours à l’activité des utilisateurs et l‘anticipation de l’usage futur, 
aient une valeur de vérité et ainsi une fonction d’arbitrage au sein de la conception.

Apports aux résultats de la conception

Mais, l’usage de SIMAF, et notamment la mise en œuvre de la « simulation langagière «, 
a des apports aux résultats mêmes de la conception. Ainsi, l’analyse et l’évaluation des 
résultats de l’AF « poste de conduite « (utilisant SIMAF), ont mis en avant les apports de 
SIMAF relatifs à la prise en compte de l’activité des utilisateurs dans la définition fonc-
tionnelle du produit.

Ainsi, nous avons relevé qu’en permettant d’identifier les interactions entre l’utilisateur 
et son environnement SIMAF favorise la définition de nouvelles fonctions ainsi que la 
prise en compte de critères de l’activité des futurs utilisateurs dans la définition de ces 
fonctions.

En effet, l’apport de la simulation langagière va au-delà de la simple expression de solu-
tions, et nous avons pu observer sa dimension évocatrice. Ainsi, la simulation permet 
d’imaginer ce qui n’existe pas encore et que l’on n’a pas encore formalisé. Le recours à 
l’activité des utilisateurs et la mise en situation permettent alors d’évoquer des besoins, 
des solutions et des critères relatifs aux futurs utilisateurs.

En [978,5], la succession de simulations des interactions entre l’activité du futur 
utilisateur et le fonctionnement  hypothétique du système, relatives à l’envoi de 
l’information « état de vigilance « va conduire à la prise en compte d’un critère per-
mettant de définir le shuntage de l’information (« …si il doit y avoir shuntage, c’est 
du propre chef du conducteur […] Ca me semble difficile que le système s’arrête 
de lui même.»).

DISCUSSION

L’objectif de ce travail était d’envisager les modalités d’introduction et de prise en compte 
de l’ergonomie au cours de la phase d’AF de conception de produits. Nous voudrions 
donc mettre en avant l’intérêt de la démarche adoptée, ainsi que les apports à ce moment 
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de la conception.

En effet, notre démarche de recherche n’était pas de se placer en tant qu’expert sur l’acti-
vité de l’Homme, ni de créer une nouvelle situation de conception, ni d’améliorer l’activité 
des concepteurs en AF, mais bien de s’inscrire dans une situation de conception existante. 
Dans ce contexte, nous avons pu illustrer l’intérêt d’une démarche de compréhension de 
l’activité des concepteurs (mise en avant de l’usage de la “simulation langagière») afin 
d’envisager les moyens et les modalités de cette inscription (définition de SIMAF).
Nous avons vu de plus, vu la pertinence de l’utilisation du cadre théorique instrumen-
tal afin de développer des méthodes et outils pour l’inscription de l’ergonomie dans la 
conception. Il serait ainsi intéressant de s’interroger sur la mise en œuvre de ce type de 
démarche et l’utilisation de l’approche instrumentale pour d’autres contextes et situations 
de conception.

Enfin, à partir de cette approche nous avons vu la construction de SIMAF et mis en avant 
ses apports à la conception. Nous avons ainsi observé les apports en termes de prise en 
compte de l’activité des futurs utilisateurs, ce qui constituait notre objectif de départ.

Mais au-delà, de cet objectif, nous voudrions insister sur le fait que SIMAF permet de 
dépasser la contradiction entre AF et activité de conception. En effet, en fournissant un 
cadre propice à la mise en œuvre de la «Simulation Langagière», SIMAF permet de respec-
ter et constitue même une ressource pour l’activité naturelle de conception tant au niveau 
individuel que collectif. En même temps, elle permet de conserver les objectifs premiers 
de l’AF qui sont la définition et spécification à un certain niveau d’abstraction du produit 
à concevoir. Ainsi on peut « penser Situations d’Utilisation sans définir précisément et 
techniquement des solutions «.

Ces résultats ouvrent évidemment des perspectives de recherches futures quant à la mise 
en œuvre de cet instrument dans d’autres projets et/ou domaines de conception et à l’ « 
outillage « des ergonomes afin d’amener de la matière en AF (Quelles connaissances sur 
l’activité ? Peut-on fournir un catalogue de situations d’utilisation ? Quels modèles ?).
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Résumé :

Cette communication traite de la contribution de l’ergonomie à la conception d’un pupitre 
téléphonique à l’usage des opérateurs des postes d’aiguillage et de régulation du trafic 
ferroviaire.

Plusieurs points sont abordés :

• la démarche de conception d’un outil de communication et en particulier le caractère 
participatif de cette démarche : comment s’effectue la communication dans un groupe 
de travail.

• le rôle du retour d’expérience dans la conception de nouveaux outils

• les outils d’analyse fonctionnelle : limite et complémentarité avec l’ergonomie

• l’arbitrage à réaliser entre certains besoins exprimés par les opérateurs et les exigen-
ces de sécurité du système ferroviaire

Cette communication présente une réflexion sur la conception d’un pupitre téléphonique 
destiné à des opérateurs jouant un rôle essentiel dans le domaine de la sécurité ferroviaire. 
Il s’agit des opérateurs des postes d’aiguillage et des postes de commandement, chargés 
d’assurer la commande des itinéraires, la régulation du trafic ferroviaire et l’alimentation 
électrique du réseau.
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LE CONTEXTE

Le remplacement du matériel existant, enjeu du projet, répond à une motivation princi-
palement conjoncturelle : la nécessité de changer de fournisseur, le fournisseur principal 
mettant fin au marché.

Pour l’entreprise, cette donnée constituait une opportunité permettant de s’interroger sur 
les fonctions du matériel existant (notamment dans la perspective des futurs moyens de 
communication : GSM…) et de tenter d’unifier le matériel téléphonique actuellement en 
service.
En effet, aujourd’hui, le matériel téléphonique fourni aux opérateurs est hétérogène. Si 
les grandes fonctions des pupitres téléphoniques sont à peu près identiques, il existe des 
différences physiques importantes, dans la conception de ces équipements (ayant une 
incidence sur leur maintenance et sur les modes opératoires d’utilisation) : certains télé-
phones sont équipés d’écran et de clavier, d’autres sont composés seulement d’un écran 
tactile, d’autres ne comportent qu’un clavier…

Cette hétérogénéité du parc téléphonique existant peut s’expliquer ainsi :

• Les équipements ont été développés par plusieurs sociétés (SIEMA, SLITEC, BOS-
CHE…) ayant leur normes de fabrication propres.

• Quel que soit le constructeur choisi, l’équipement n’a pas fait l’objet d’un cahier des 
charges fonctionnel structuré : les diverses spécifications qui ont guidé la conception 
des pupitres résultent plus d’une connaissance empirique des besoins des utilisateurs 
que d’une démarche d’analyse.

• La durée de vie des équipements est très variable ; des téléphones conçus il y a 30 
ans sont toujours en service.

Face à cette situation, l’entreprise a adopté la démarche de conception présentée ci-des-
sous.

LA DÉMARCHE DE CONCEPTION 
DU NOUVEAU PUPITRE TÉLÉPHONIQUE

Elle s’est déroulée en 2 temps :

• L’organisation d’un «retour d’expérience» (1) (REX) sur l’utilisation par les opérateurs 
du matériel existant. Au-delà de la connaissance des seuls dysfonctionnements interve-
nant dans l’utilisation du pupitre téléphonique, ce REX était destiné à faire le point sur 
les améliorations à apporter ainsi que sur les éléments positifs de la situation actuelle, à 
conserver pour le futur pupitre. Cette démarche dépasse la conception traditionnelle du 
REX , fondée sur le recueil et l’analyse des incidents, en l’élargissant à  «l’ensemble des 
phases de fonctionnement du système» (Humbert, 2000). 
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• La réalisation d’un Cahier des Charges fonctionnel (CdCF) du nouveau matériel, qui 
servira au lancement d’un appel d’offres pour la réalisation du nouveau matériel.

L’organisation d’un retour d’expérience spécifique

Le REX a été piloté par 2 ergonomes, sollicités par le maître d’ouvrage (2) du projet. Il s’est 
traduit par un travail en binôme (ergonome-maître d’ouvrage). Une dizaine de situations 
ont été retenues (selon des critères de type de trafic, de taille de poste…) et elles ont donné 
lieu à la conduite de 15 entretiens semi-directif.

La réalisation du CdCF

Le CdCF a été réalisé par un groupe de travail composé : du maître d’ouvrage, du maître 
d’œuvre (3), d’opérateurs des postes d’aiguillage et de leur représentant en direction, 
d’opérateurs des postes de commandement, d’opérateurs de maintenance et de leur 
représentant en direction, d’un ergonome. 

Ce groupe était animé par un consultant externe à l’entreprise, spécialisé dans la mise au 
point de CdCF. Il a utilisé la méthode RESEAU (4) (Tassinari, 1997), dont il est l’auteur.

Parallèlement à cette démarche, des groupes «miroirs», spécifiques à chaque catégorie 
d’utilisateurs, ont été constitués, pour valider et compléter les fonctions définies par le 
groupe. Ces groupes miroirs étaient animés par le maître d’ouvrage du projet. 

Au total, une dizaine de jours ont été consacrés à l’écriture du CdCF.

LA CONTRIBUTION DE L’ERGONOME

La restitution des éléments issus du REX

Les entretiens menés au poste de travail avaient un double objectif :

• connaître les fonctions des pupitres téléphoniques  que les opérateurs utilisaient, 
l’appréciation qu’ils portaient sur leur utilité et leur utilisabilité

• connaître l’avis des opérateurs sur le matériel téléphonique dont ils disposent : la 
façon dont il s’intègre aux autres outils de travail, sa fiabilité, l’étendue du réseau des 
interlocuteurs…

 
Cette démarche d’entretien au poste de travail avec les opérateurs, a permis de mettre 
en avant des éléments, que la seule exploitation de la base d’évènements issus du REX, 
n’aurait pas permis de dégager.
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elements (SAFE), Examen des mouvements et des efforts, Analyse d’un produit de référence, Utilisation des normes 



Ainsi, un certain nombre d’inadéquations entre le matériel dont disposent les opérateurs 
et leur besoins ont été relevées:

• des modes opératoires de prise d’appel/émission d’appel trop lourds dans certains 
cas (nécessitant 3 ou 4 manipulations avec des validations successives), 

• un manque de fiabilité des combinés obligeant à plusieurs raccrochages successifs

• des difficultés à plusieurs niveaux :
- pour localiser l’agent de conduite : difficulté à identifier le canton d’où provient 
l’appel, quand le train circule dans un tunnel, 
- pour identifier une installation faisant l’objet d’un dysfonctionnement : c’est le 
cas pour les passages à niveaux, par exemple, lorsqu’un riverain contacte la gare, il 
peut être difficile pour l’opérateur de savoir quel est le passage à niveau concerné,
- pour la recherche d’interlocuteurs : accessibilité de la page écran comportant l’an-
nuaire (et également fiabilité des numéros qui y sont présentés), pertinence de la 
liste des interlocuteurs préenregistrés (touches d’appels directs),
- pour l’entrée en communication avec certains interlocuteurs (les agents commer-
ciaux) qui ne disposent que d’un seul numéro d’appel souvent occupé…, alors que 
l’appel peut être très urgent .
- des problèmes plus classiques de reflets et d’instabilité d’écran…

Mais les entretiens ont également permis de mettre en avant un certain nombre de d’élé-
ments positifs, à reconduire pour le nouveau matériel : 

• l’affichage à l’écran de l’identité de l’interlocuteur notamment lorsque la communi-
cation a lieu par le circuit de la radio sol-train (les opérateurs souhaitent d’ailleurs que 
cet aspect soit élargi à d’autres cas),
• la possibilité de renvoyer les appels sur d’autres postes de travail, de configurer la 
page écran selon la période de travail,
• la rapidité de la procédure d’appel par touches préprogrammées.

Par ailleurs, ces entretiens ont révélé chez les opérateurs des lacunes dans la connaissance 
des fonctions de leur matériel téléphonique. En effet, le « balayage « systématique des 
fonctions lors des entretiens a montré que les opérateurs ne connaissaient pas la raison 
d’être de la plupart des touches fonctions présentes dans l’appareil, aucune des personnes 
interviewées n’ayant eu de formation à l’utilisation du pupitre, lors de sa prise de poste. 
Dans ce contexte, certains opérateurs ont exprimé un besoin alors que la fonctionnalité 
susceptible d’y répondre existait déjà sur leur matériel.

La participation de l’ergonome au travail du groupe de conception 
du CdCF et des groupes miroirs

La légitimité de l’ergonome dans le groupe, en dehors du fait qu’il a participé au REX, 
tenait à sa qualité d’expert, détenteur de la connaissance des normes ergonomiques, en 
particulier celles relatives aux processus physiologiques des opérateurs.
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Ainsi, tout au long du travail en groupe, les questions qui lui ont été renvoyées concer-
naient : la taille et les dimensions des caractères, des touches, le niveau d’audibilité des 
messages…
Si ces attentes étaient fondées et entraient bien dans le champ de sa contribution, il était 
cependant important que l’ergonome puisse jouer un autre rôle que celui de «technicien» 
de l’ergonomie, en dépassant le simple apport de connaissances normatives.
En effet, l’ergonome, grâce à la connaissance qu’il a des situations réelles de travail des 
opérateurs, peut faciliter le travail du groupe.

Le positionnement de l’ergonome et son rôle dans les groupes de travail

• L’ergonome participe à l’établissement d’un référentiel commun, transparent et com-
préhensible par tous les acteurs du groupe.

Cet aspect est particulièrement important. En effet, on assiste de plus en plus -et c’est 
un progrès- à la mise en place de démarches participatives impliquant les opérateurs 
dans des groupes de travail. Cependant, la présence d’opérateurs au sein de groupe de 
travail ne garantit pas leur participation réelle, ni l’atteinte d’un résultat consensuel par 
le groupe.
En effet, une des difficultés rencontrées s’exprime au travers du vocabulaire utilisé par les 
différents participants du groupe.
Dans ce projet, elle s’est manifestée sur un point par exemple, celui de la mise en relation 
des différents acteurs en situation de travail.
Le maître d’ouvrage et le maître d’œuvre s’expriment sur des «circuits» (omnibus, régu-
lation, réseau téléphonique commuté…) permettant la communication entre différents 
acteurs. Les interlocuteurs faisant partie de ces circuits sont implicites.
Ce type de discussion, certes importante, mais orientée sur des points techniques, exclut 
la participation des opérateurs, qui écoutent sans intervenir.
Le recentrage de la discussion sur les interlocuteurs réels des opérateurs (l’agent circu-
lation, le régulateur, l’agent de conduite…), encouragé par l’ergonome, a permis, par 
exemple, de faire émerger le besoin de pouvoir entrer en communication rapidement avec 
l’agent commercial, qui actuellement n’est repris sur aucun des circuits de la téléphonie 
ferroviaire (seulement sur le réseau téléphonique commuté).

• L’ergonome souligne la diversité des pratiques des opérateurs et affiche la flexibilité 
de l’outil comme un principe de conception.

Dans ce projet, la question de la flexibilité s’est posée par exemple, avec la fonctionnalité 
«arrêt sonnerie». Certains opérateurs souhaitaient avoir la possibilité de suspendre la 
sonnerie pendant le traitement d’une opération de sécurité, d’autres ne souhaitaient pas 
disposer de cette fonctionnalité (nous y reviendrons plus loin).
Cette question relative à la flexibilité s’est également posée avec la procédure d’émission 
des appels. 
Elle peut être illustré de 2 manières :

- Tandis que les opérateurs titulaires utilisent les pages écran, les opérateurs de rempla-
cement, qui connaissent très bien les numéros des gares situées dans un même secteur, 
préfèrent utiliser le clavier et composer le numéro
- Selon les périodes de travail, pour joindre un même interlocuteur, les mêmes opéra-
teurs préféreront utiliser le numéro programmé sur le clavier ou sur la page écran (d’où 
l’intérêt d’une programmation à 2 endroits).
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• L’ergonome fait écho aux expressions des opérateurs : il reformule, précise les propos 
des opérateurs en les resituant dans des situations réelles, questionne de manière plus fine 
sur l’expression d’un besoin.

Par exemple, si l’opérateur déclare qu’il ne comprend pas très bien son interlocuteur dans 
certains cas, est-ce un problème de niveau sonore ou de qualité de l’audition (présence de 
bruits parasites…)

• L’ergonome  joue un rôle de «gardien» de la dimension systémique de l’analyse.

En effet, dans la triade procédures-homme-outils, l’ergonome recentre le discours sur 
l’homme-opérateur, acteur dynamique de la situation, articulant les procédures et les 
outils en fonction du contexte réel de travail : gestion de plusieurs appels simultanés, 
absence momentanée d’un opérateur à son poste…
Cette dimension systémique est très vulnérable dans le travail en groupe, où la tentation 
est grande de subordonner la conception de l’outil aux seules règles et procédures de tra-
vail prescrites sans intégrer les contraintes des situations réelles de travail.
Ces aspects sont repris ci-dessous.

Les principaux points de discussion 

Au cours du travail en groupe, plusieurs points ont fait l’objet d’une discussion.

La réglementation peut-elle constituer un frein à l’évolution du matériel téléphonique ?

Dans le projet, cette question s’est posée à propos de l’identification de l’appelant dans le 
cas de fermeture de gare temporaire.
Cette fonction d’identification joue un rôle critique dans la sécurité du système ferro-
viaire (lorsqu’elle concerne l’expédition de trains ou encore l’intervention d’agents sur 
la voie…). Une erreur de l’opérateur concernant l’identité de son interlocuteur pourrait 
avoir des conséquences graves.
Par conséquent, certains opérateurs ont souhaité (lors des entretiens menés au cours du 
REX et au sein du groupe de travail du CdCF) voir s’afficher sur leur écran, le nom de la 
gare appelant réellement. 

Cette demande a rencontré une certaine résistance de la part du maître d’ouvrage. En effet, 
il existe actuellement une procédure, prescrivant aux opérateurs de se présenter lors d’un 
échange téléphonique. Le maître d’ouvrage redoute que le nom de la gare, présent sur le 
pupitre téléphonique, perturbe le respect de cette procédure, en la rendant caduque. 

Cela dit, s’il y a un risque que la procédure perde une partie de sa pertinence, sa légitimité 
reste entière, au regard du principe de «redondance» (Villemeur, 1988), généralement uti-
lisé pour concevoir le fonctionnement d’un système en sécurité. 

Par ailleurs, du point de vue de l’activité réelle de travail (représenté par l’ergonome), rien 
ne s’oppose au fait que l’opérateur soit assisté par un outil lui fournissant une information 
sur l’identité de son interlocuteur. Au contraire, un support visuel fiable, permettrait aux 
opérateurs d’établir la communication dans de bonnes conditions.
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Dans un système de sécurité, peut-on tolérer plusieurs façons de travailler ?

Actuellement, lorsqu’un opérateur reçoit un appel, il dispose en général de 2 indications 
: le clignotement du pavé de réception d’un appel et une sonnerie permettant d’identifier 
le circuit d’où provient l’appel (mais sans que cette information ne permette à priori de 
déterminer le degré d’urgence de l’appel).
Une fonction «arrêt sonnerie» est présente sur la plupart des pupitres existants. Cepen-
dant, un certain flou entoure l’existence de cette fonction. Il semble qu’elle ait été proscrite 
par les concepteurs du système de sécurité mais programmée malgré tout, à la demande 
des opérateurs, par la maîtrise d’œuvre qui a réalisé les pupitres actuels.

La discussion autour de cette fonction a permis de mettre en évidence qu’il existe 2 prati-
ques différentes chez les opérateurs amenés qui reçoivent plusieurs appels simultanés :

• Certains opérateurs indiquent que la sonnerie liée à un 2e appel représente une 
gêne lorsqu’ils sont déjà en communication avec un opérateur, surtout lorsque cette 
communication concerne une phase critique en termes de sécurité : par exemple, la 
transmission ou la réception d’une dépêche pour la réalisation d’une opération de 
sécurité. La concentration nécessaire pour cette tâche et la perception qu’a l’opérateur 
des conséquences d’une erreur éventuelle, nécessite l’absence de perturbations et donc 
de sonnerie.
Les opérateurs considèrent dans ce cas-là, que la présence de la fonction «arrêt  de 
la sonnerie» est salutaire mais déplorent cependant, qu’il faille penser à la désactiver 
lorsque la phase critique est achevée. Ils expriment donc un besoin d’évolution pour 
le futur matériel (fonction «suspendre la sonnerie jusqu’au raccrochage) qui leur per-
mette d’interrompre la sonnerie mais les dédouane du risque d’oubli.

• D’autres opérateurs estiment qu’il leur faut répondre sans délai à l’ensemble des 
appels, et interrompre leur communication, même pendant la réalisation d’une tâche 
critique, pour répondre à un 2ème appel. En effet, ils font valoir que ce 2ème appel 
peut être plus urgent que le premier (par exemple, demande de coupure d’urgence 
de l’alimentation électrique) et qu’en l’absence d’éléments permettant de hiérarchiser 
l’urgence des appels, l’opérateur doit répondre. C’est également le point de vue du 
maître d’ouvrage.

Du point de vue de la performance du système, c’est la question de la sécurité qui se pose. 
Les 2 options conduisent-elles au même niveau de sécurité du système ? Pour répondre à 
cette question, il est nécessaire de s’interroger sur le rôle de l’homme dans la fiabilité des 
systèmes. 
Cela nous conduit tout naturellement à évoquer la notion d’erreur humaine, concept qui 
a mobilisé de nombreux chercheurs. 

Sur un plan qualitatif, le statut de l’erreur est différent selon l’option retenue : 

• en présence de la fonction «arrêt sonnerie», s’il y a erreur (l’opérateur ne répond pas 
à un appel urgent), c’est une erreur de  l’opérateur qui renvoie à l’utilisation en situa-
tion réelle de travail, d’un dispositif prévu en conception : l’opérateur n’a pas commis 
d’écart par rapport à la procédure, il a simplement utilisé une fonctionnalité qui lui 
était fournie. 
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• en l’absence de la fonction «arrêt sonnerie», s’il y a erreur (l’opérateur ne transmet 
pas correctement le numéro), c’est une erreur d’exécution de l’opérateur, un écart 
par rapport à la procédure qui consistait à transmettre sans le modifier, un numéro 
de zone, de train… 

Compte-tenu de la difficulté qu’il y a à quantifier la « fiabilité humaine «, l’analyse des 
risques ne peut actuellement se poursuivre au-delà de ce constat.

Si l’on se place du point de vue de l’activité de travail, c’est toute la question de la charge 
de travail acceptable par l’opérateur qui se pose. Est-il possible de déterminer un seuil de 
charge, au-delà duquel, il n’est plus possible pour l’opérateur, de traiter un appel, sans 
compromettre la performance du système ?
On sait que « la nature et la fréquence des erreurs « constituent des indicateurs utiles dans 
ce domaine en tant qu’ils révèlent « des troubles de la régulation de l’action, très directe-
ment liés à l’organisation de celle-ci «. (Leplat, 1980). Cela dit, il est peu probable qu’une 
étude approfondie de cet aspect permette de démontrer que ce seuil existe. En effet, aucun 
des indicateurs testés pour évaluer la charge mentale de travail  n’a présenté « des carac-
tères de stabilité, de fiabilité et de validité suffisants « (Montmollin, 1986). 

Au regard de ces éléments, et en l’absence de données complémentaires, il semble difficile 
d’interdire la présence de cette fonction, à plusieurs titres :

- Elle a été exprimée comme un besoin par les opérateurs et on peut penser que si elle 
n’est pas présente sur le futur pupitre, certains opérateurs seront gênés (car s’ils sont 
déjà occupés, ils laisseront sonner). 

- Son utilisation est optionnelle et c’est l’opérateur en situation qui prend la décision de 
l’utiliser ou non. Elle autorise une certaine flexibilité inter-individuelle et intra-indivi-
duelle. En effet, chaque opérateur se construit une représentation de ce qu’il sait faire, 
de ses limites, et la décision qu’il prend repose sur cette «métaconnaissance» (Mont-
mollin, 1997). Il y a lieu de reconnaître à l’opérateur cette capacité. 

- La sonnerie constitue le renforcement d’un signal déjà existant (signal visuel) et ne 
prive donc pas l’opérateur d’une information.

Le nouveau pupitre doit-il «rompre» avec l’existant ?

Cette question s’est posée a propos de la nécessité de maintenir ou non des «touches 
d’appel directs», permettant par simple appui sur le clavier, d’entrer en contact avec l’in-
terlocuteur désiré.
Les concepteurs (maître d’ouvrage et maître d’oeuvre) préféraient ne conserver qu’un 
écran tactile : le clavier, c’est dépassé, c’est archaïque…. Pourtant certains opérateurs vou-
laient pouvoir entrer en communication par simple appui sur une touche de clavier, sans 
avoir à feuilleter et à rechercher dans des pages écrans, le numéro de leur interlocuteur. 
L’un d’entre eux a même exprimé le besoin de saisir directement le numéro de son inter-
locuteur sur un clavier numérique, arguant du fait qu’il connaissait les numéros de ses 
interlocuteurs par cœur.
Du point de vue de l’ergonomie, il n’y a pas lieu de refuser une fonctionnalité de ce type 
au titre de la modernité. Ce qui reste essentiel, c’est la flexibilité des outils et la concision 
des modes opératoires.
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INTÉRÊT ET LIMITES DE CETTE DÉMARCHE DE CONCEPTION

L’analyse fonctionnelle

Dans les projets de conception de nouveaux matériels, l’analyse fonctionnelle présente un 
intérêt certain :

• elle centre la conception d’un objet sur les besoins des opérateurs,

• elle permet de faire un inventaire assez précis de l’ensemble des besoins des opéra-
teurs, et leur synthèse, 

• son formalisme simple permet d’offrir un document final (le CdCF) relativement 
clair et lisible par tous (les opérateurs notamment),

• c’est une démarche participative et comme toute démarche participative, elle permet 
l’échange et la confrontation de points de vue, de pratiques .

Cependant, dans le cas de la conception du pupitre téléphonique,  des limites sont rapide-
ment apparues . En effet, certains aspects de la méthode «RESEAU»,  utilisée dans notre 
cas, paraissent insuffisants :

• La « recherche intuitive « des fonctions (Tassinari, 1997), si elle est bien adaptée à 
la création d’un nouveau produit pour le vendre, est peu appropriée, quand il s’agit 
d’outils de travail à utiliser dans des situations existantes, connues et complexes. Cette 
étape a conduit à définir des fonctions d’un niveau très général comme la fonction 
«permettre à un opérateur d’entrer en communication avec un autre opérateur», sans 
pour cela aider à expliciter les acteurs de cette communication. 

• L’étude du cycle de vie, si elle a souligné l’intérêt d’intégrer la phase de program-
mation et de maintenance dans l’analyse fonctionnelle, a apporté peu d’éléments : un 
représentant des agents de maintenance et de programmation des pupitres téléphoni-
ques étaient présent dans le groupe (il avait déjà réalisé la définition des fonctions).

Dans ce contexte, le REX a joué un rôle fondamental.

Le rôle central du REX dans la réalisation du CdCF

Outre les apports en termes de contenu (besoins exprimés sur les modes opératoires…) 
que nous avons déjà évoqué, le REX a constitué le fil conducteur de l’analyse fonctionnelle 
en permettant la description de scénarios d’activité réelle : réception d’un appel, émission  
d’un appel, renvoi d’appel, recherche d’interlocuteurs… Il a donc permis de faire parta-
ger et discuter par l’ensemble des membres du groupe, les pratiques des opérateurs en 
situation réelle de travail.

Peu à peu, le REX est devenu le document à partir duquel les fonctions ont été explicitées. 
C’est le REX qui a fixé le niveau d’explicitation des fonctions, toujours difficile à réaliser 
(cette fonction fait-elle partie des fonctions existantes ou constitue-t-elle une nouvelle 
fonction?). Les éléments exprimés lors des entretiens menés au poste de travail ont été 
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repris et traduits en fonction.
Le REX a également permis de restituer une dimension très importante : la finalité des 
fonctions. En effet, il a donné du sens aux fonctions exprimées (pourquoi l’opérateur 
exprime tel besoin), sens qui se perd (et c’est dommage) dans la formalisation utilisée 
pour l’analyse fonctionnelle (la fonction est inscrite mais il n’est pas prévu de donner sa 
justification).

Une  maquette de pupitre téléphonique pour stimuler l’analyse

Pour stimuler l’analyse fonctionnelle, un autre élément a également joué un rôle impor-
tant dans l’explicitation des fonctions : la présentation au groupe d’une maquette (5) de 
pupitre téléphonique, réalisée par le maître d’œuvre, et située à mi-chemin entre les fonc-
tions des outils actuels et les fonctions de l’outil futur.

Cette maquette préexistait à la démarche de conception. Elle avait été réalisée par le maî-
tre d’oeuvre dans un souci d’anticipation du projet, sur la base de sa connaissance des 
pupitres et  besoins actuels. Il faut préciser que le maître d’oeuvre côtoie les opérateurs, 
lors de la mise en service des pupitres.

Loin de constituer un frein à l’énonciation des fonctions (comme on pouvait le craindre), 
cette présentation a permis de préciser certains points : la taille des caractères, l’encombre-
ment du pupitre, les modes opératoires de prise d’appel et d’émission, de renvoi.
En représentant un élément rappelant le contexte opérationnel du poste de travail, la 
maquette a permis aux opérateurs présents de se projeter dans leur situation de travail 
actuelle et d’énoncer des évolutions souhaitées : concision des modes opératoires de prise 
d’appel, par exemple, réglage du niveau sonore des sonneries…

CONCLUSION

A travers cette démarche de conception, nous avons perçu l’intérêt qu’il y a, pour l’ergono-
mie, à s’articuler avec d’autres démarches de conception comme l’analyse fonctionnelle.
La présence dans ce projet, d’une action ergonomique par le pilotage du REX a permis 
d’éviter les biais d’une conception «en chambre», aboutissant à la définition de fonctions 
générales, insuffisantes, pour constituer le cahier des charges d’un outil de communica-
tion.
Cela dit, pour que cette plus-value soit effective, il est nécessaire de réaliser certains pro-
grès dans la transcription et la communication des résultats des études ergonomiques et 
notamment dans la présentation de l’activité réelle des opérateurs. (A noter d’ailleurs, que 
c’est souvent le formalisme des méthodes qui fait leur succès).
La présentation sous forme de fonctions, de besoins exprimés par des opérateurs, comme 
cela a été le cas pour le retour d’expérience réalisé dans ce projet, a permis d’intégrer aisé-
ment les résultats des entretiens réalisés par les ergonomes de manière aisée.
Il est certainement souhaitable de poursuivre dans cette voie, de manière à ce que les 
rapports d’études ergonomiques présentent une «interface» adaptable aux méthodes 
habituellement utilisées dans la conduite de projet.
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(5)  Cette présentation s’est faite de manière spontanée, sur proposition du maître d’œuvre. Elle n’avait pas été 
prévue au démarrage de la démarche.
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Les objectifs de traçabilité - consigner, pour une réutilisation future, la logique de con-
ception d’un produit - sont généralement ceux de la maîtrise d’œuvre qui y trouve un 
bénéfice en terme de gestion de la qualité, des délais et des coûts de développement. Dans 
cette communication, nous montrerons que la maîtrise d’ouvrage peut elle aussi bénéfi-
cier d’une démarche de traçabilité appliquée à la gestion des décisions de ses partenaires, 
afin d’accroître la qualité et le contrôle du processus de conception. 

LA TRAÇABILITÉ INSCRITE DANS UNE POLITIQUE QUALITÉ

La SMAT (Société du Métro de l’Agglomération Toulousaine) est le maître d’ouvrage 
mandaté du projet métro de l’agglomération toulousaine. Elle est chargée de la conduite 
et de la gestion de projet, c’est-à-dire du processus de définition et de réalisation des 
ouvrages et équipements nécessaires à l’extension du réseau de transports en commun de 
l’agglomération. Elle a la responsabilité du respect des coûts, du respect du planning et de 
la transparence de la gestion dans le strict suivi de la réglementation relative aux marchés 
publics. Sa fonction est à la fois celui de garant de la qualité du produit et d’intégrateur 
des actions de maîtrise de la qualité des partenaires du projet (maîtres d’oeuvre génie civil 
et ensemblier, architectes, entrepreneurs, etc.).

La notion de projet est la colonne vertébrale de la SMAT et se traduit en regroupant les 
compétences d’une grande diversité d’acteurs internes (direction des études urbaines, 
direction génie civil, direction systèmes et équipements, direction juridique, etc.), dans 
l’objectif de répondre efficacement aux fortes exigences techniques, architecturales, éco-
nomiques, légales et politiques de la situation. 

Aujourd’hui en démarche de certification ISO 9001, la SMAT est particulièrement atten-
tive à formuler les règles et formes de contrôle de sa propre activité. On analyse le con-
tenu de la mission de l’entreprise afin d’identifier les critères qualité relatifs aux diverses 
séquences d’activité, dans le but de maîtriser les risques.
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La traçabilité dans les référentiels ISO

La notion de traçabilité en qualité est définie par la norme ISO 8402 comme «l’aptitude à 
retrouver l’historique, l’utilisation ou la localisation d’une entité au moyen d’identifica-
tions enregistrées», une entité étant «ce qui peut être décrit et considéré individuellement, 
par exemple : une activité ou un processus, un produit, un organisme, une combinaison 
de l’ensemble». Dans une démarche qualité, la traçabilité porte sur le résultat de l’activité 
de travail, et non pas sur l’activité elle-même. Dans cet esprit, on collecte les preuves 
comme les dossiers de synthèse des études préliminaires approuvées, les comptes rendus 
des réunions, les rapports d’analyse des offres, etc. Pour pouvoir faire cette collecte effica-
cement, on met en oeuvre des plans de classement sur tout le cycle de vie des documents 
concernés et on en assure l’archivage.

L’enjeu pour les entreprises est de répondre aux exigences de traçabilité sans engorger 
l’organisation d’une série d’inscriptions, de formulaires etc. Cela pose le problème du sens 
de l’information, de l’exploitation possible des traces pour l’activité en cours et future. 
Les principes des démarches qualité actuelles n’abordent pas ce problème et laissent l’en-
treprise seule face à cet enjeu crucial : comment faire valoir les possibilités d’intelligence 
organisationnelle qu’offrirait la mise en cohérence des traces ?

Enrichir la notion de traçabilité : vers une «logique de conception»

Les limites de la traçabilité dans une démarche qualité classique nous conduisent à élargir 
et enrichir l’acception du terme «traçabilité», en mettant en valeur la composante dyna-
mique de la réutilisation des traces de l’activité. Il faut tendre vers «une organisation 
apprenante, en plus de qualifiante, dont le but est autant de se concentrer vers les pro-
cessus qui favorisent le mode collectif et continu de construction des connaissances que 
la connaissance en tant que produit» (Prax, 1997). Ces objectifs sont extrêmement larges 
et ils englobent des préoccupations très différentes, bien que toutes pertinentes pour une 
entreprise : besoin des organisations de conserver, formaliser et développer les savoirs au 
travers d’une dynamique d’apprentissage organisationnel ; besoin des entreprises d’ob-
jectiver les pratiques des concepteurs et de consigner la logique technique qui a prévalu 
pour le choix de telle solution plutôt que telle autre ; nécessité de tracer le devenir des 
décisions prises et de vérifier que les exigences du projet sont remplies ; etc.

En ergonomie, ces préoccupations sont étudiées dans des champs de recherche distincts 
: 

• Le champ de la mémoire organisationnelle couvre l’ensemble des activités qui contri-
buent au fonctionnement de l’organisation, et qui répond au besoin des organisations 
de conserver, formaliser et développer les savoirs qui leur sont nécessaires (Sauvagnac 
et al., 1997). 

• Le champ de la logique de conception (on trouvera aussi le terme anglais design ratio-
nale) renvoie à la nécessité de conserver et de tracer les raisons qui ont conduit à la 
validation ou au rejet d’une solution de conception. Ce concept répond au besoin de 
décrire le chemin parcouru entre l’énoncé d’un problème et le choix d’une solution 
par l’objectivation des pratiques des concepteurs (Conklin & Burgess-Yakemovic, 1991 
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; Karsenty, 1994).
Nos préoccupations d’étude se situent dans ce dernier champ de recherche : il nous sem-
ble que la maîtrise d’ouvrage bénéficierait d’enrichir ses actuelles pratiques de traçabilité, 
en les étendant au suivi et au traçage des décisions prises par les partenaires du projet de 
conception. 

TRAÇABILITÉ DES DÉCISIONS DE CONCEPTION : 
UN ENJEU POUR LA MAITRISE D’OUVRAGE

Tracer les décisions collectives pour accroître le contrôle 
et la qualité du projet

On fait généralement l’hypothèse que seuls les maîtres d’oeuvre sont intéressés par la 
logique de conception : les produits qui sont conçus sont susceptibles d’être réutilisés 
pour des projets futurs, et la traçabilité des choix de conception peut être utile, à la fois sur 
le plan technique (retrouver les contraintes qui ont conduit à choisir telle solution), et sur 
le plan organisationnel (gérer plus efficacement le cycle de conception). Pour la maîtrise 
d’ouvrage, l’enjeu de tracer le processus de conception n’est évidemment pas similaire : 
il se concrétisera au cours de la conduite du projet de conception. Deux objectifs seront 
poursuivis : le premier est de garantir la coordination entre les partenaires du projet en 
favorisant l’intégration de leurs points de vue et en traçant les décisions prises par le col-
lectifs ; le second objectif, plus communément suivi, est de contrôler les prestations des 
fournisseurs en vérifiant que les exigences du cahier des charges sont satisfaites.

Tracer les décisions collectives, c’est agir sur le processus 
de construction collective de ces décisions

Dans le processus de prise de décision, le rôle de la maîtrise d’ouvrage est de cordonner 
les actions des différents acteurs de la conception, de maîtriser la durée des processus de 
décision, de gérer les incertitudes, d’évaluer les implications d’une décision et de garantir 
l’adéquation entre problème et solution. Le caractère collectif des prises de décision est 
donc une dimension importante dans le projet, «même si, en dernier ressort, la responsa-
bilité d’une décision incombe à un individu clairement identifié» (Roy et Bouyssou, 1992), 
cet individu étant ici le chef de projet de la maîtrise d’ouvrage. 

En effet, la multiplicité des acteurs du projet implique une co-construction de la solution 
et la nécessité pour les concepteurs de coordonner leurs différents points de vue. Chaque 
acteur doit participer à la traduction des contraintes réciproques en exigences collectives. 
Pour Henry (1994 & 1998), «il s’agit d’intégrer plusieurs compétences hétérogènes et de 
mobiliser les bonnes compétences au bon moment du process autour d’une visée globale 
qui deviendra commune si le maître d’ouvrage, porteur de l’opération, sait créer des espa-
ces d’intéressement pour les autres intervenants». Le projet devient alors un lieu d’arti-
culation, articulation entre les points de vue des acteurs sur une dimension cognitive, et 
articulation entre les différents systèmes qualité sur une dimension opérationnelle.

De ce constat, nous avançons que les besoins en traçabilité de la maîtrise d’ouvrage dépas-
sent l’objectif de vérification des exigences, qui correspond à la traçabilité du produit, tel 
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que le référentiel ISO 9001 le prévoit. Ces besoins portent également sur la traçabilité du 
processus de décision, de sorte que l’entreprise puisse construire une mémoire du projet 
qui soit exploitable sur un axe management de projet, et qui, en particulier, permette d’ac-
croître la qualité du processus de conception, et son contrôle.

OBJECTIF DE L’ÉTUDE : MODÉLISER LES MÉCANISMES 
DE PRISE DE DÉCISION DU COLLECTIF

Les changements techniques et organisationnels qu’implique l’objectif de traçabilité du 
processus de décision demandent une réflexion préalable pour modéliser les processus 
de prise de décision. Il faut donc étudier :

o le rôle des différents acteurs du projet dans la prise des décisions ;
o le lieu et le moment où se prennent les décisions ;
o ce qui se passe une fois la décision arrêtée ;
o ce que l’on doit garder de la décision ;
o comment formaliser une décision pour en faire un support de retour d’expérience.

Mais il s’agira surtout de mettre l’accent sur les aspects dynamiques du processus d’inté-
gration des points de vue en étudiant la construction des référentiels communs : 

o comment se construisent les décisions au sein du collectif de concepteurs ? 
o comment sont gérées les exigences par chacun des acteurs ? 
o pourquoi tous les processus de décisions engagés n’aboutissent-ils pas sur une prise 
de décision explicite ?
o quels sont les indicateurs qui permettent de dire que l’on vient de prendre une déci-
sion ?
o comment évaluer les conséquences de chaque décision ?
o faut-il tracer toutes les alternatives ou conserver seulement le cheminement pour 
arriver aux solutions retenues ?

LES PRATIQUES DE TRAÇABILITÉ A LA SMAT

Dans cette section, on rapportera quelles sont les pratiques actuelles de traçabilité à la 
SMAT au sein des divers groupes de travail auxquels participent les maîtres d’œuvre 
(comités techniques de pilotage, comités techniques de pilotage, synthèses, cellules de 
coordination, groupes de travail spécialisés). Dans l’ensemble, les pratiques actuelles de 
traçabilité dans l’entreprise relèvent d’une vision qualiticienne classique du problème qui 
a conduit à développer deux outils : (i) la rédaction systématique de comptes rendus des 
réunions ; (ii) le développement d’un outil informatique de vérification des exigences, 
nommé VERIF, qui est essentiellement orienté vers le suivi des exigences et qui a pour 
fonction de s’assurer de l’adéquation problème/solution en vérifiant si les études répon-
dent aux exigences du client.

Cette mise en pratique actuelle de la traçabilité rencontre certaines limites : les comptes 
rendus de réunions ne sont pas systématiques et les décisions sont souvent noyées dans 
une masse d’informations décrivant le problème. De plus, il est fréquent que des décisions 
soient prises en dehors des réunions : elles sont alors «perdues» pour la mémoire du 
projet. Pour ce qui concerne l’outil VERIF, on constate qu’il permet d’obtenir une photo-
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graphie de l’état des décisions à partir de l’analyse des exigences satisfaites mais qu’il ne 
permet pas de faire des liens entre les différentes exigences. Ceci entraîne non seulement 
une vision très statique du suivi du projet, mais surtout rend difficile la mise en cohérence 
des traces. La conséquence de cette impossibilité à faire le lien entre les exigences est qu’on 
risque de développer une vision partielle du projet, chaque direction ne renseignant et ne 
consultant que le champ de métier qui la concerne. 

En résumé, l’accent actuellement mis sur le contrôle de l’application des décisions, plutôt 
que sur le suivi des décisions et la propagation des contraintes associées, nous paraît dom-
mageable à la qualité de la conduite de projet. C’est pourquoi nous proposons d’enrichir 
cette première instrumentation par des pratiques de traçabilité complémentaires.

VERS UNE TRAÇABILITÉ DYNAMIQUE

Nos objectifs d’action sont, dans un premier temps, de fournir à la maîtrise d’ouvrage des 
éléments de réflexion sur la nécessité de tracer la construction des décisions (le chemin 
entre identification du problème et expression de la solution), ainsi que leur suivi et la 
propagation des contraintes associées, et enfin le contrôle de leur mise en application.

Cette première phase d’étude a pour but d’identifier les causes et conséquences de cha-
que décision de manière à en faciliter le suivi et le contrôle en cours de projet. L’idée est 
de construire une typologie des décisions en fonction d’attributs à déterminer. Dans un 
second temps, on pourra alors produire des recommandations pour infléchir l’utilisation 
actuelle de l’outil VERIF. Ces recommandations seront probablement d’ordre organisa-
tionnel et d’ordre technique (modifier des éléments de cahier des charges fonctionnel 
d’une nouvelle version de l’outil VERIF). Le but est de maîtriser les risques de parcellisa-
tion des points de vue.

Ces objectifs s’inscrivent dans un travail de recherche qui en est à ses débuts. Les propo-
sitions présentées dans cette section sont donc essentiellement prospectives. Elles s’ap-
puient sur trois types de résultats : (i) une réflexion théorique sur la notion de décision, (ii) 
un cadrage théorique de la notion de prise de décision par rapport au problème global de 
la traçabilité et (iii) une ébauche des voies d’investigation à emprunter, issue de l’analyse 
exploratoire d’une réunion de coordination. On développera largement ces points dans la 
communication finale.

La notion de décision

La littérature sur la théorie de la décision est très vaste. Elle rassemble un grand nombre 
de travaux distribués sur plusieurs disciplines. Nous avons recensé cinq approches de la 
notion de décision que nous détaillerons dans la communication : l’approche rationnelle, 
l’approche organisationnelle, l’approche politique, l’approche psychologique et les approches com-
posites. Ces cinq approches de la décision se distinguent par les ancrages disciplinaires des 
chercheurs, mais s’accordent toutes sur le choix de l’objet d’étude : le décideur. Nous pro-
posons d’aborder les situations de prise de décisions non seulement sous l’angle du déci-
deur, mais sous celui des décideurs, impliqués dans un processus collectif de conception.

Un modèle de la prise de décision dans le processus de traçabilité 
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Nous proposons de rendre compte du processus de prise de décision, et non pas de la 
décision elle-même. Ceci nous conduit à tracer le cycle de vie d’une décision à partir, en 
amont, de l’énoncé initial du problème (qui constitue la donnée d’entrée du processus de 
décision), jusqu’à, en aval, le résultat de la vérification de la mise en oeuvre de la décision 
arrêtée (qui constitue la donnée de sortie). L’énoncé explicite de la décision n’est pas consi-
déré comme une donnée de sortie, mais comme un état de transition dans le déroulement 
du processus. Cet état de transition correspond d’ailleurs à un temps fort autour duquel 
se cristallisent beaucoup d’enjeux pour la maîtrise d’ouvrage. Le modèle se décompose 
en trois temps : (i) la construction de la décision, (ii) l’énoncé de la décision et (iii) le suivi 
de la mise en œuvre. Nous commentons chacune de ces phases. Nous proposerons pour 
la communication finale un schéma figurant ce modèle.

La construction de la décision
Durant cette phase, l’enjeu de la traçabilité est de faire en sorte que le processus de cons-
truction de la décision bénéficie d’une analyse des divers facteurs impliqués, et d’une pro-
pagation correcte des contraintes associées. Il faut identifier explicitement les causes qui 
ont conduit à prendre telle décision et les exigences qui en découlent. Ceci doit permettre 
à la maîtrise d’ouvrage une meilleure coordination entre les partenaires maîtres d’ouvrage 
du projet, et une meilleure intégration de leurs points de vue. 

L’énoncé de la décision
Il s’agit d’un travail de traçabilité classique en qualité : faire un recueil exhaustif de toutes 
les décisions prises et organiser le classement de ces traces. Ce classement doit concrétiser 
la mise en cohérence des traces. Il permettra d’assurer le suivi des exigences associées 
à chaque décision. Concrètement, pour la maîtrise d’ouvrage, cela facilitera l’efficience 
de la gestion des modifications de programme et accroîtra sa maîtrise de la qualité de la 
conduite du projet.

Le suivi de la mise en œuvre
L’objectif est de minimiser les risques d’écart entre objectif visé et résultat obtenu, par un 
suivi systématique de la prise en compte des exigences. Systématiser le suivi en continu 
des exigences permettrait d’alléger les actions de contrôle en fin de phase, et en particulier 
le suivi des réserves à la réception des études.

Modéliser le processus de prise de décision : approche empirique 

Dans cette section, nous ébauchons les voies d’étude à emprunter pour modéliser le pro-
cessus de prise de décision. Cette approche empirique est établie sur la base de l’analyse 
d’une réunion d’un groupe de travail sur le PCC (le poste de commande centralisé) qui 
doit être re-conçu et modernisé du fait de l’extension de la première ligne A et de la mise 
en service de la nouvelle ligne B. Dans cette réunion, le maître d’ouvrage joue à la fois un 
rôle d’intégrateur des points de vue des deux intervenants au niveau produit et un rôle de 
prescripteur au niveau conduite de projet. A partir de la retranscription in extenso de cette 
réunion, on a isolé quelques voies d’études intéressantes. On a circonscrit les différents 
problèmes traités puis on a identifié quelques mécanismes de prise de décision.

Une formulation entremêlée des problèmes, sans marques explicites de clôture ni de prises 
de décision
La retranscription de la réunion a permis dans un premier temps de mettre en évidence la 
structure des débats au cours de la réunion (que l’on présentera sous forme de schéma). 
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Les acteurs commencent à traiter un thème puis passent à un autre sans clore le premier et 
sans le différer explicitement non plus, puis y reviennent ultérieurement. Seuls quatre thè-
mes de débat aboutissent à la formulation explicite d’un énoncé de décision. Ce premier 
constat soulève la question de savoir ce qui entraîne la formulation explicite d’un énoncé 
de décision. La présence d’un indicateur explicite de clôture des débats sur un thème ne 
semble pas lié à la formulation explicite d’un énoncé de décision. 

Pas de prise de décisions explicites
En première analyse, on constate que les acteurs de la réunion passent d’un thème à 
l’autre sans que l’on puisse identifier explicitement les énoncés de décisions qui motivent 
la clôture du thème. La réunion semble être une suite de négociations non finalisées. 
Pourtant, le sentiment des participants est qu’on a effectivement pris des décisions. C’est 
ce qu’atteste le compte rendu de la réunion rédigé par la maîtrise d’ouvrage (on montrera 
un extrait de protocole) : suite à l’expression du besoin par l’exploitant, une décision de 
modification du programme des études pour le maître d’œuvre est prise. Pourtant, elle 
ne fait l’objet d’aucune formulation explicite et n’apparaît qu’au travers du compte rendu. 
L’évolution des débats en cours de réunion repose donc en grande partie sur des prises 
de décisions implicites. Les comptes rendus ont fonction non seulement de transcrire le 
contenu explicite des réunions, mais aussi de construire le passage entre l’implicite et l’expli-
cite pour les décisions qui ont été prises. On pourrait imaginer que cet implicite causerait 
des dissensions dans le collectif de conception, dans la mesure où chacun accorde aux 
arguments énoncés une signification subjective et orientée. L’apparition de telles diver-
gences est courante dans les situations collectives. Pourtant, on note que, alors que tous 
les acteurs d’une réunion ont la possibilité de contester le compte rendu rédigé, le cas ne 
s’est jamais produit pour les réunions auxquelles nous avons assisté. Il existe donc un 
ensemble de règles implicites, qui constitue un référentiel opératif commun à tous les par-
tenaires du projet résultant du travail de coordination effectué par la maîtrise d’ouvrage. 

Règles implicites de prise de décision
Dans notre acception de la notion de traçabilité, il semble intéressant de mener un travail 
d’explicitation des règles implicites que le collectif applique pour prendre les décisions. 
Cela constituera un atout dans la maîtrise de la qualité de la conduite de projet, dans la 
mesure où une prise de décision mal explicitée peut conduire à retarder le processus glo-
bal de conception et à multiplier les coûts de coordination. Nous avons donc affiné notre 
niveau d’analyse afin d’identifier les indicateurs sur lesquels se basent les concepteurs 
pour accepter ou rejeter une proposition.

Ce point est en cours de traitement. On présentera donc seulement la méthode utilisée 
et les tendances qui semblent se dessiner. Nous constatons que lorsqu’un débat sur un 
problème est abandonné sans indicateur explicite de clôture, les discussions s’arrêtent soit 
sur l’énoncé d’un critère d’évaluation d’une proposition, soit sur une contre-proposition 
ou une proposition qui n’est pas soumise à évaluation. La suite de ce travail portera sur 
l’usage des règles implicites en fonction des collectifs : on regardera si les règles implicites 
de prise de décision sont spécifiques à chaque équipe projet, ou bien si elles sont intrinsè-
ques aux compétences métier. 

CONCLUSION

L’analyse en cours porte sur la phase amont de la prise de décision : on cherche à modé-
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liser comment le collectif construit cette décision, en faisant l’hypothèse qu’une meilleure 
compréhension de ce processus permettra à la maîtrise d’ouvrage de gérer encore mieux 
la conduite du projet. Ce travail devra être poursuivi par une étude de la traçabilité en 
aval de la décision, c’est-à-dire du suivi des exigences. Plus largement, nous souhaitons 
enrichir la réflexion des entreprises en démarche qualité et pallier le vide laissé par les 
approches classiques de la qualité devant la question de la traçabilité en tant qu’outil 
organisationnel.
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résumé :
La communication présente plusieurs aspects du travail du conducteur de travaux, 
cadre de production dans le secteur du Bâtiment, en particulier son activité de recherche 
d’informations pour construire et résoudre les problèmes posés par la construction de 
l’ouvrage et la conduite du chantier. Le conducteur de travaux est décrit comme un cen-
tre de décision ayant à gérer des contraintes issues des centres amont que sont le couple 
maîtrise d’ouvrage et maîtrise d’œuvre de l’ouvrage d’une part, les services de l’entre-
prise, en particulier le commercial et le contrôle de gestion, d’autre part. Les possibilités 
de renégociation ou non des contraintes sont illustrées par des exemples. Il est proposé 
de considérer le chantier comme un projet dont le maître d’ouvrage est le conducteur de 
travaux ; toutefois, il est aussi acteur de la maîtrise d’œuvre du chantier. Reconnaître ce 
double statut est important pour la performance économique et sociale du chantier. Enfin 
est abordé le rôle de l’ergonome et du coordonnateur SPS, dans cette perspective.

Les travaux que nous avons réalisés depuis plus de 10 ans dans le secteur du BTP, nous 
ont conduits à nous intéresser à différents aspects et au travail de plusieurs des acteurs 
de ce que nous nommons aujourd’hui le processus de conception – réalisation du chan-
tier (Six, 1999a, 1999b). En effet, le chantier ne peut pas être considéré comme le lieu et le 
moment de la simple exécution des plans de l’architecte et des bureaux d’études techni-
ques (la maîtrise d’œuvre de l’ouvrage), il est bien plus que cela (Macé, 1992 ; Bergamini, 
1995 ; Béguin et Bergamini, 1996). L’activité de conception de l’ouvrage, inachevée au 
moment où le chantier physique démarre, s’y poursuit ; le chantier lui-même est objet 
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d’une conception faisant intervenir de multiples acteurs dont le principal est le conduc-
teur de travaux.

La conception du chantier et l’organisation du travail sur le chantier ne peuvent se com-
prendre sans s’intéresser au travail et aux conditions de travail de ceux qui les construi-
sent, et les font vivre, en particulier les acteurs de l’encadrement. Ceux-ci, parce qu’ils « 
créent les cadres « de l’action des opérateurs (de Terssac et Cambon, 1998), sont des pres-
cripteurs. En même temps, ils ont à « faire cadrer « cette action avec ce qui a été prévu ; 
ils sont donc confrontés à la diversité et à la variabilité des situations de travail. L’analyse 
de leur travail et sa compréhension sont donc essentielles en vue d’une transformation 
du travail de tous les acteurs du processus de conception - réalisation. L’analyse ergono-
mique du travail se révèle aussi une méthode puissante pour comprendre le travail des 
cadres (Langa, 1994 ; Wisner,1994).

L’intérêt que nous avons porté au travail de l’encadrement de chantier (Vaxévanoglou et 
Six, 1993 ; Six et Tracz, 1997 ; Six et Fourot-Tracz, 1999), contribue à instaurer et renforcer la 
posture récente de l’ergonomie qui consiste à s’intéresser au travail des prescripteurs, des 
concepteurs, dont les cadres (Langa, 1994 ; Carballeda, 1997) et les préventeurs (Garrigou 
et coll., 1999), pour comprendre et agir sur le travail des opérateurs et ses conditions de 
réalisation. Il s’agit de décaler la construction du point de vue de l’activité dans un sys-
tème de travail vers celles et ceux qui prescrivent les tâches pour comprendre l’activité de 
celles et ceux qui les réalisent.

Ces dernières années, des Directions d’entreprise nous ont adressé des demandes suite au 
constat d’une charge de travail élevée chez l’encadrement de chantier. Répondre à la ques-
tion de la surcharge de travail des conducteurs de travaux n’avait de pertinence qu’en 
tentant de comprendre ce qu’est aujourd’hui leur travail et les évolutions importantes qui 
l’ont marqué ces dernières années (Campagnac, 1993).

Ainsi, nous avons effectué l’analyse du travail du conducteur de travaux dans deux entre-
prises, filiales régionales de deux grands groupes du BTP (Six et Fourot-Tracz, 1999). Elles 
se différencient par l’organisation de la production, les procédures de conduite de chan-
tier et surtout par certains aspects de la prescription du travail du conducteur de travaux. 
Dans l’une (entreprise A), le conducteur de travaux a en charge toutes les dimensions de 
la conduite d’un chantier ; dans l’autre (entreprise B), il conduit simultanément plusieurs 
chantiers, à des stades différents d’avancement, mais certaines dimensions de la gestion 
du chantier (par exemple la recherche des sous-traitants, les commandes et facturations de 
matériaux) sont confiées à d’autres acteurs de l’entreprise. Les analyses qui ont été déve-
loppées dans chacune des entreprises ont permis d’appréhender différentes facettes du 
travail des conducteurs de travaux, à différents moments de la vie d’un chantier et dans 
des contextes variés, en particulier la façon dont ils construisaient les interactions avec 
les multiples intervenants, internes et externes à l’entreprise, du processus de conception 
– réalisation du chantier.

LA RÉALITÉ DU TRAVAIL QUOTIDIEN : 
LA RECHERCHE DE L’INFORMATION PERTINENTE

La réalité du travail quotidien du conducteur de travaux sur un chantier peut être décrite 
comme l’accomplissement d’une multiplicité de tâches qui s’enchevêtrent, s’interrompent 
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pour laisser place à d’autres jugées plus urgentes ; les interlocuteurs sont nombreux ; il lui 
faut sans cesse aller quérir et valider quantité d’informations, etc. Les résultats de nos ana-
lyses rejoignent, par exemple, ceux d’autres auteurs comme Langa (1994) qui s’est inté-
ressé à l’activité de deux directeurs d’usine en France et au Congo (ex Zaïre) ; ils décrivent, 
chez les cadres, une quantité élevée et un rythme soutenu de travail. Ainsi, les activités du 
conducteur de travaux sont variées, fragmentées. Il est fréquemment interrompu dans la 
réalisation de ses actions. Ses communications sont essentiellement verbales. Ses relations 
non hiérarchiques sont aussi importantes et complexes. Il est préoccupé prioritairement 
par ce qui est exigé de lui et réagit plus aux évènements qu’il ne planifie. Ces différentes 
caractéristiques permettent de considérer le travail de cadre comme une activité complexe 
(Leplat, 1996).

Nous avons, par exemple, été alerté par le fait que les conducteurs de travaux nous 
disaient combien ils étaient dérangés par le téléphone(1). Or, nos observations ont montré 
qu’en moyenne, les conducteurs de travaux émettaient trois fois plus d’appels qu’ils n’en 
recevaient. Ce constat a été fait dans les deux entreprises et quel que soit l’état d’avance-
ment du chantier. Il possède donc un certain caractère de généralité. La question devenait 
alors : quel sens donner à ce qui apparaissait comme un paradoxe à première vue. Un pre-
mier élément de réponse résidait dans le fait que moins d’un appel sur deux en moyenne 
atteignait son but, à savoir que le conducteur de travaux obtenait soit l’interlocuteur 
recherché, soit l’information demandée. Plus d’un appel sur deux était par conséquent 
non concluant.

Cette réalité allongeait, parfois de façon significative, le traitement des problèmes rencon-
trés. Ainsi, par exemple, nous avons observé que la commande d’un escalier préfabriqué 
choisi sur catalogue s’était étalée sur presque une journée, alors que deux appels télé-
phoniques, au fournisseur et au service achats, étaient nécessaires. L’analyse des motifs 
des appels téléphoniques nous a amené à poser l’hypothèse d’une recherche constante et 
active de l’information utile à la construction des décisions, information dispersée auprès 
de multiples interlocuteurs dont la disponibilité, et donc l’accessibilité, constituait une 
véritable contrainte à gérer pour le conducteur de travaux. Nos observations ont amené 
à discuter une interprétation dominante dans l’une des entreprises selon laquelle la 
(sur)charge était essentiellement une question d’organisation personnelle.

En règle générale, les cadres sont confrontés à ce que de Montmollin (1986) appelle des 
«situations-problèmes «. Leur activité peut se définir comme une activité de constitution 
de problème (Wisner, 1995). Les problèmes ne sont pas bien structurés, les données néces-
saires à leur résolution ne sont pas toutes disponibles et suffisantes. La manière de les 
aborder et les solutions envisageables sont tout autant problématiques. Ils sont confrontés 
à la variabilité industrielle. On retrouve ici les caractéristiques décrites à propos des acti-
vités de conception (Falzon, 1995).

Par ailleurs, comme le souligne fort justement Carballeda (1997), la plupart des études 
sur l’activité des cadres portent sur les caractéristiques cognitives de celle-ci : traitement 
simultané de nombreuses histoires, comportant des horizons temporels différents, et 
faisant l’objet de fréquentes interruptions par exemple. Mais l’activité de “traitement 
de l’information” que réalisent les cadres, ne peut toutefois pas être décrite dans le seul 
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registre instrumental. Ils ont à traiter à la fois une information “descendante” émanant 
des échelons hiérarchiques supérieurs et relative aux objectifs définis par la direction de 
l’entreprise, et une information “montante” émanant des travailleurs qu’ils dirigent et 
qui porte notamment sur les difficultés d’application des règles formelles. Pour le con-
ducteur de travaux, l’information à traiter est aussi issue de la commande du client, le 
maître d’ouvrage, et des prescriptions des plans et documents techniques et administra-
tifs pour la construction de l’ouvrage. Dans tous les cas, le conducteur de travaux ne se 
contente pas simplement de transmettre en l’état les informations, il déploie une activité 
“d’interprétation”. En effet, les instructions venant de plus haut sont traduites pour tenir 
compte des spécificités du chantier et des hommes qui y travaillent. Il en est de même de 
l’information montante. Toutes ces informations obéissent à des dynamiques temporelles 
multiples à la fois très rapides et aussi plus lentes.

En même temps, le cadre est «confronté en permanence à l’écart entre, d’une part, les 
représentations dominantes sur “l’intérêt de l’entreprise”, présenté comme mono-logique 
et, d’autre part, la diversité des “logiques de l’entreprise” qui doivent être prises en comp-
te simultanément, notamment dans les services de production « (Carbadella, 1997, p.45). 
Le conducteur de travaux, comme beaucoup de cadres, est aussi confronté en permanence 
à la fois à la rationalité instrumentale qui évalue ses actions en termes d’efficacité, et à la 
rationalité axiologique, car ses actions touchent directement d’autres personnes.

Carballeda estime que certaines atteintes à la santé des cadres peuvent s’expliquer par le 
rapport psychique qui résulte de différentes caractéristiques de leur activité : la double 
injonction contradictoire de la confrontation au prescrit et au réel, la gestion des incertitu-
des relatives aux informations qu’ils ont à traiter, la sous-estimation des délibérations sur 
des problèmes comportant à la fois des dimensions d’efficacité (rationalité instrumentale) 
et éthiques (rationalité axiologique), le coût d’une communication limitée à la fois vis-à-
vis de leur direction et vis-à-vis des personnes dont ils ont la direction, et enfin l’absence 
de « collectifs de cadres « constituant « un collectif de métier « (Cru, 1988).

RENÉGOCIER LES CONTRAINTES : EST-CE POSSIBLE ? 
L’AUTONOMIE D’UN CENTRE DE DÉCISION

Toute cette activité de recherche et d’interprétation d’informations ne peut se comprendre 
que resituée dans le cadre de la prescription du travail du conducteur de travaux. Celle-ci 
est autant interne, venant des procédures de conduite du chantier définies par l’entreprise 
(ce qui est particulièrement vrai dans le cas de l’entreprise A) qu’externe, venant du couple 
maîtrise d’ouvrage – maîtrise d’œuvre de l’ouvrage. Le conducteur de travaux est ainsi 
porteur d’une multiplicité de logiques. Les systèmes de contraintes de l’amont pèsent de 
façon suffisamment importante sur son activité pour que cela ait des répercussions sur la 
réalisation de l’ouvrage et sur sa santé. Pour les analyser, nous avons utilisé le modèle des 
“couches” homogènes de facteurs proposé par Weill-Fassina et Valot (1998) et celui de la 
négociation des contraintes proposé par de Terssac et coll. (1993).

Le système de contraintes

Le modèle des “couches” homogènes de facteurs agissant directement ou non sur le poste 
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de travail (Weill-Fassina et Valot, 1998) permet de définir le système de déterminants et 
le champ de l’activité du conducteur de travaux. Chaque couche possède une cohérence 
interne tant dans ses composants que pour ses outils d’analyse et de description. Les cou-
ches s’organisent selon un emboîtement d’influences et d’interactions, conférant ainsi au 
système une grande complexité ; ceci rend donc difficile la prédiction des interactions.

Il apparaît clairement que l’activité du conducteur de travaux est confrontée à de nom-
breux facteurs de dynamique présents dans l’organisation et l’environnement socio-écono-
mique dans lesquels son poste est inclus. Il est donc essentiel dans l’analyse de prendre en 
compte des systèmes plus vastes et des dimensions temporelles longues pour comprendre 
l’activité de cet acteur. « Ainsi, depuis quelques années, apparaissent d’autres préoccupa-
tions ergonomiques concernant une analyse plus générale de la dynamique dans laquelle 
est inclus le poste de travail de l’opérateur, y compris son milieu de vie. Cette évolution 
historique de l’ergonomie, depuis la seule prise en compte du corps dans un poste de tra-
vail jusqu’à des systèmes socio-techniques bien plus vastes conduit à considérer de plus 
en plus de sources de dynamiques spécifiques (de Terssac et Maggi, 1996) avec lesquelles 
interfère l’activité de l’opérateur « (Weill-Fassina et Valot, 1998, p.76). Il semble que ceci 
soit tout particulièrement vrai si l’on veut entrer dans la compréhension du travail des 
acteurs de l’encadrement.

Identifier les boucles de régulation entre les « couches « de facteurs, les possibilités de 
négociation entre les acteurs du processus, les marges de manœuvre du conducteur de 
travaux dans son activité, est dès lors indispensable pour dégager les pistes de transfor-
mation. Dans cette perspective, le modèle proposé par de Terssac et Coll. (1993), dans le 
domaine de la gestion de production, nous paraît intéressant à considérer. Ces auteurs 
partent de l’hypothèse que «la prise de décision pour la gestion d’un système de pro-
duction, s’effectue à travers un réseau de centres de décision». Ceci conduit à prendre en 
compte les interactions entre les centres de décision en terme de « négociations de con-
traintes « et de coopérations et les règles d’interaction entre les centres.

L’application du modèle de la négociation de contraintes 
au conducteur de travaux

Le conducteur de travaux peut être vu comme un centre de décision, disposant d’une cer-
taine autonomie. Les contraintes externes proviennent de deux groupes de centres amont, 
constitués l’un par la maîtrise d’ouvrage et la maîtrise d’œuvre, ils renvoient aux chantiers 
projeté et dessiné, et l’autre par la direction de l’entreprise et le service commercial, ils 
renvoient aux chantiers vendu et objectivé (Bergamini, 1995). Quelles sont les possibilités 
de négociation de ces contraintes pour le conducteur de travaux ? Modéliser ainsi le con-
ducteur de travaux fait apparaître le réseau de centres de décision dans lequel il se situe 
et leurs interrelations.

Ainsi, dans un contexte économique difficile, l’entreprise qui veut obtenir un marché, 
pourra se voir imposer ou acceptera un budget et un délai serrés. Une telle situation limi-
tera, voire anéantira, toute possibilité de négociation avec le client lors de la conception 
et de la réalisation du chantier. Toutefois ce que nous avons observé dans l’entreprise B, 
montre qu’il est possible de négocier avec le client et l’architecte ; cette négociation peut, 
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compte tenu des conditions de sa mise en œuvre, avoir un coût pour le conducteur de 
travaux ou au contraire procurer des marges de manœuvre (Tracz, 1997). En outre, en 
ce qui concerne en particulier l’entreprise A, le poids des procédures de gestion encadre 
fortement l’activité du conducteur de travaux. Dans l’organisation de cette entreprise, la 
séparation nette entre la démarche commerciale et le chantier est préjudiciable à la rené-
gociation des contraintes qu’elle rend, dans certains cas, très difficile. La remise en cause 
par le conducteur de travaux des hypothèses de modes constructifs qui ont servi de base 
à l’étude du prix de vente, peut être délicate en fonction des contraintes de budget ou de 
délai. Ceci était beaucoup moins vrai dans l’entreprise B dans la mesure où des relations 
plus étroites existent entre service commercial et travaux ; toutefois, le contexte économi-
que de l’entreprise et la concurrence exacerbée pesaient fortement sur l’étude des prix.

Dès lors, le conducteur de travaux pourra être tenté de reporter sur les centres en aval, 
c’est-à-dire le chef de chantier et les sous-traitants, le poids des contraintes de l’amont. 
L’étude de Bergamini (1995) montre comment le conducteur de travaux et le chef de 
chantier négocient les contraintes du chantier géré pour dégager des marges de manœu-
vre pour le chantier travaillé. En ce qui concerne les entreprises sous-traitantes, les con-
traintes budgétaires limitent bien souvent les décisions du conducteur de travaux quant 
à leur choix. Il y a, de ce fait, une tendance à retenir les entreprises les « moins disantes «, 
c’est-à-dire bien souvent celles qui n’ont pas ou peu de structures d’études et aussi peu 
d’encadrement de chantier. Un tel choix se répercute directement sur l’activité et la charge 
de travail du conducteur de travaux qui réalise alors lui-même les plans de détail et/ou 
les commandes de matériaux pour les travaux de second œuvre, ainsi que le suivi de l’ac-
tivité des équipes de compagnons des entreprises sous-traitantes.

En même temps, les conducteurs de travaux rencontrent de plus en plus de difficultés à 
trouver certains corps d’état qui à la fois, soient capables de réaliser des ouvrages com-
plexes comme, par exemple, des charpentiers ou des menuisiers, et acceptent de travailler 
à des prix bas. Cela se traduit de fait par une diminution des compétences techniques 
apportées par les sous-traitants sur le chantier, que le conducteur de travaux doit sup-
pléer. La pérennisation des budgets trop serrés tend d’une certaine façon à appauvrir le 
réseau des petites entreprises spécialisées avec des structures d’études et d’encadrement 
performantes.

On voit ici les termes d’un compromis qui résulte bien d’un choix de l’entreprise. Gagner 
sur les coûts des sous-traitants en reportant sur le conducteur de travaux une partie des 
tâches et des charges liées à la réalisation des lots de second œuvre. Celui-ci doit alors les 
intégrer dans son activité quotidienne, sans que pour autant ses moyens et le temps dont 
il dispose soient réétalonnés. Comme le montrent les observations de terrain, le temps 
consacré à la réalisation des plans de détail, à la commande des matériaux et à la relance 
des sous-traitants, ne l’est pas au suivi de la qualité des travaux, à la coordination des 
interventions et à l’anticipation de la réception de l’ouvrage achevé. Le nombre important 
de réserves à traiter pourra retarder d’autant la réception de l’ouvrage par le client. Les 
conséquences sont donc aussi du côté de la performance du chantier, en terme de qualité 
de l’ouvrage construit.

En conclusion, nous pouvons dire que l’activité du conducteur de travaux est un « 
miroir» du fonctionnement de l’entreprise et de la dynamique du chantier. Cet acteur 
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est un véritable «nœud» d’interactions, relations, communications avec l’ensemble des 
autres acteurs concernés par et intervenant sur le chantier. Comprendre la dynamique de 
ce réseau est donc essentiel. En outre, si le chantier n’est pas qu’une phase d’exécution, 
si l’on reconnaît qu’il s’y déroule une importante activité de conception et de régulation, 
alors il est possible de considérer le chantier comme un projet dont le conducteur de tra-
vaux est le maître d’ouvrage.

LE CHANTIER COMME PROJET 
ET LE RÔLE DU CONDUCTEUR DE TRAVAUX

Nous proposons donc l’idée que le chantier soit considéré comme un projet au sein de 
l’entreprise, et fasse l’objet d’une conduite de projet (Six, 1999b). Le projet prend nais-
sance dès le moment où un acteur, en règle générale le directeur de l’entreprise ou le 
responsable commercial, décide de répondre à un appel d’offres ou lorsqu’il a un premier 
contact avec un maître d’ouvrage, futur client de l’entreprise. Il implique tout au long de 
son déroulement des acteurs multiples, appartenant, dans le cas d’entreprises structurées 
d’une certaine taille, à des services différents. Ces acteurs, porteurs en tout ou partie d’une 
ou plusieurs logiques de l’entreprise, vont développer chacun des activités qui, de façon 
coordonnée, tantôt en mode séquentiel, tantôt simultanément, vont permettre l’atteinte 
du (ou des) objectif(s) du projet.

Le conducteur de travaux est le maître d’ouvrage du projet et aussi acteur de la maîtrise 
d’œuvre.

La distinction maîtrise d’ouvrage - maîtrise d’œuvre est classique en ergonomie de con-
ception  ; elle l’est, bien évidemment, aussi dans le secteur du BTP avec la législation 
relative aux marchés publics (la loi MOP, par exemple). D’un côté, la maîtrise d’ouvrage 
définit les objectifs du projet, choisit la maîtrise d’œuvre, contrôle les résultats et paie ; 
de l’autre côté la maîtrise d’œuvre exécute les études et suit la réalisation pour le compte 
de la maîtrise d’ouvrage. Les ergonomes, à la suite des socio-techniciens, ont beaucoup 
insisté dans le cadre de leur participation à la conduite de projets industriels, sur la néces-
sité d’une définition riche des objectifs du projet, comportant non seulement un volet 
technico-économique, mais aussi un volet relatif à l’organisation du travail, à la popula-
tion des travailleurs futurs et à sa formation. Ils ont introduit aussi la référence au travail 
futur, à partir de l’analyse des sites de référence, et la mise en place de simulations, pour 
que tout au long du projet le travail soit une référence (Daniellou, 1997).

Quel chantier voulons-nous ? Voilà, sans aucun doute, la question que le conducteur de 
travaux se pose ou devrait se poser au moment où il reçoit la charge de la réalisation d’un 
ouvrage. Dès lors, il est effectivement le maître d’ouvrage du projet-chantier. Officielle-
ment, par la définition de sa fonction et la prescription de sa tâche, il a en charge le respect 
du budget et du délai. Cela se traduit (Six et Fourot-Tracz, 1999) par un investissement fort 
de son activité dans la fonction gestion. Mais il a aussi à formuler des objectifs quant à la 
technique, – ce qui se fait généralement,- à l’organisation du travail et aux conditions de 
sa réalisation, dont la sécurité. Au regard de cette dernière logique, l’exigence est d’autant 
plus forte qu’il est aussi délégataire de pouvoir ; de plus, il doit établir le Plan de Sécurité 
du chantier (PPSPS) en tenant compte des exigences du Plan Général de Coordination 
établi par le coordonnateur sécurité, choisi par la maîtrise d’ouvrage.
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Le conducteur de travaux, en tant que maître d’ouvrage du projet-chantier, est porteur de 
multiples logiques. Mais une question centrale que l’analyse de son activité fait émerger 
est : quels moyens a-t-il réellement pour construire des compromis acceptables entre ces 
différentes logiques lors de la conception et de la réalisation du chantier ? En tant que cen-
tre de décisions, de quelles marges de manœuvre dispose-t-il pour négocier les contraintes 
venant des centres amont ? Quelle est sa véritable autonomie ?

Le conducteur de travaux est soumis, comme nous l’avons déjà dit, à une double prescrip-
tion : celle venant du couple maîtrise d’ouvrage - maîtrise d’œuvre de l’ouvrage à cons-
truire et celle venant de l’entreprise. La cohérence et la robustesse des compromis qu’il 
construira pour le chantier dépendront de ses possibilités de négociations de contraintes 
avec chacun des centres de décision amont. Il nous semble, par exemple, que la lecture 
commune des plans avec l’architecte très tôt dans le processus de conception-réalisation 
du chantier est une occasion de négociation de contraintes par la confrontation de logi-
ques, architecturale et technique en particulier, qu’elle permet. Le conducteur de travaux 
est aussi, rappelons-le, un acteur de la conception de l’ouvrage (Tracz, 1997). Autre ques-
tion importante : comment peut-il négocier les contraintes issues du chantier vendu ? La 
séparation des fonctions commerciale et travaux, très marquée dans certaines entreprises, 
ne favorise pas la négociation de ces contraintes. Pour progresser sur cette question, il sera 
utile de mieux comprendre ce qui se joue au niveau du centre de décision que constitue 
le commercial.

Simultanément, au sein de l’entreprise, le conducteur de travaux est un travailleur qui 
a un métier particulier, celui de fabriquer la structure organisationnelle. Il le fait quoti-
diennement au niveau du chantier, lieu de production de l’entreprise. Quelle structure 
organisationnelle, l’entreprise veut-elle ?

La fonction de maître d’ouvrage du chantier ne prend toute sa signification que si les 
négociations de contraintes avec l’amont sont possibles et effectives. En même temps, il y 
a obligation aussi pour lui de générer des contraintes acceptables pour les centres aval, en 
particulier pour les sous-traitants et le chef de chantier. La possibilité de négociation des 
contraintes de l’amont est gage de la négociation des contraintes de l’aval. Ce que nous 
avons décrit au point précédent au sujet des relations entre le conducteur de travaux et 
les entreprises sous-traitantes en est une bonne illustration.

Mais le conducteur de travaux est aussi un acteur de la maîtrise d’œuvre du chantier, un 
acteur de la conception du chantier. Sa compétence technique s’y exprime en particulier. 
Cette fonction de Maîtrise d’œuvre a une dimension collective, il coopère de façon prépon-
dérante avec le chef de chantier, et dans certains cas, le service méthodes. Le conducteur 
de travaux est ici un chef de projet maîtrise d’œuvre (CPME) qui a en charge la coordina-
tion des études techniques qui concourent à la conception du chantier, il y contribue aussi 
activement. Or, cette dimension collective se retrouve moins dans la fonction maîtrise 
d’ouvrage. Le conducteur de travaux est plus seul, il est le « patron du chantier « pour 
reprendre l’expression maintes fois entendue. Il a à porter « la substance et la cohérence 
« du projet (Lapeyrière, 1986), non seulement aux plans économique et technique, mais 
aussi dans les domaines relatifs à l’organisation et aux conditions de travail, à la qualité, à 
la sécurité, à la population des compagnons, à la formation et aux compétences, etc.

Ces deux fonctions relatives l’une à la maîtrise d’ouvrage, l’autre à la maîtrise d’œuvre, le 
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conducteur de travaux doit donc les assumer en temps partagé. Leur reconnaissance par 
l’entreprise nous paraît essentielle au regard de sa charge de travail (Six, 1999b).
EN CONCLUSION : QUEL RÔLE POUR L’ERGONOME 
ET LE COORDONNATEUR SPS ?

Concevoir et réaliser le chantier en intégrant le point de vue du travail peut-il se faire sans 
la participation de l’ergonome ? Cette question prend ici d’autant plus d’importance que 
d’une part il y a peu d’ergonomes présents dans le secteur du BTP, et que d’autre part, 
le nombre de chantiers, et même d’entreprises est trop grand pour qu’il y en ait un dans 
chacune d’elles. Qui donc peut être porteur du point de vue de l’activité ?

Une réponse est peut-être dans l’arrivée du coordonnateur SPS. On pourrait en effet envi-
sager qu’il soit l’acteur porteur de ce point de vue, à condition toutefois que la formation 
obligatoire qu’il reçoit pour pouvoir accomplir sa mission, lui apporte des connaissances 
et des outils adaptés aux exigences de son activité de travail.

En tout cas, il nous faut encore travailler sérieusement la question du travail et des condi-
tions du travail des préventeurs (Garrigou et coll., 1999). En ce qui concerne la coordina-
tion SPS (Sécurité et Protection de la Santé), quels progrès envisager pour qu’elle prenne 
toute sa place dans le processus ? C’est à cet enjeu actuel et pour les années à venir, que 
le groupe de travail du PCA (Plan Construction et Architecture) auquel nous avons par-
ticipé, a tenté d’apporter aussi une contribution (Gueyffier, 1998). Ainsi, par exemple, il 
importe que le maître d’ouvrage (de l’ouvrage, le client) spécifie de façon claire et détaillée 
ses besoins, pour d’une part conduire ceux qui contractent avec lui, dont le coordonna-
teur SPS, à rendre compte et d’autre part en ce qui le concerne, à arbitrer quand cela est 
nécessaire. 

La phase de préparation de chantier est primordiale (Tracz, 1997). Elle doit être respectée, 
valorisée, reconnue ; elle doit permettre de modéliser l’organisation des points singuliers 
de l’ouvrage qui sont susceptibles de générer les risques les plus importants (Six, 1997). A 
l’atteinte de cet objectif, le coordonnateur est bien sûr très utile ; il doit contribuer à la prise 
en compte du point de vue du travail. Ceci est d’autant plus vrai qu’il a connaissance très 
tôt du travail de l’architecte. Des outils comme la MAECT (Méthode d’Analyse et d’Eva-
luation des Conditions de Travail) (Six et coll ., 1994) et la MAPC (Méthode d’Aide à la 
Préparation du Chantier) (2) trouveront toute leur utilité dans l’instauration de la média-
tion du préventeur (Cerf et Rogalski, 1998), puisque centrés sur le travail de chantier.

Ainsi la mise en place d’une démarche qualifiante, avec l’implication des compagnons 
dans la préparation du travail et le traitement des évènements de chantier, et aussi celle 
des préventeurs, apparaît comme un vecteur de diminution des risques dans le travail. 
Le coordonnateur est ici aussi convoqué à travailler dans une collaboration étroite avec 
l’encadrement et les compagnons, par sa connaissance des risques et des moyens de les 
combattre qu’il lui faudra enrichir, partager, et articuler avec la connaissance qu’en ont 
les compagnons, selon des modalités et des formes qui restent à inventer. Il demeure ainsi 
encore beaucoup de points à travailler pour favoriser «la mise en œuvre des représenta-
tions des situations passées et des situations futures dans la participation des opérateurs à 
la conception « des situations de travail de chantier (Daniellou et Garrigou, 1993). Ce qui 
est en jeu finalement, c’est l’efficacité du système, mais aussi la construction, et non pas 
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seulement la préservation de la santé de tous les acteurs du chantier par l’anticipation du 
chantier futur et l’accroissement de l’autonomie du travail de chantier.
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Des utilisateurs virtuels pour un hôpital vir-
tuel : jusqu’où peut-on aller ?

Louise BEAUDOIN
Assistance Publique - Hôpitaux de Paris

Délégation aux Conditions de Travail - Ergonomie & Sécurité
Département de l’Expertise et de l’Innovation au Travail

Direction du Personnel et des Relations Sociales
Hôpital Paul Brousse

12, avenue Paul Vaillant Couturier
BP 200

94804 VILLEJUIF Cedex
louise.beaudoin@pbr.ap-hop-paris.fr

Résumé :
Jusqu’où peuvent aller les ergonomes dans un projet de conception quand il n’existe pas 
encore d’utilisateurs futurs ? Que peuvent-ils apporter au projet ? Cette communication 
concerne une intervention pour laquelle l’ergonome a pu faire partie de l’équipe projet. 
Cette position privilégiée a permis de proposer des outils pour faciliter la gestion et le 
suivi du projet. Ceux-ci ont été un véritable fil conducteur tout au long du projet.

«L’ergonomie vise à introduire des connaissances sur l’homme dans la conception ou la 
transformation de situations de travail.» (F. Daniellou)

Le projet

La construction d’un hôpital, même quand il s’agit d’une structure de petite taille avec un 
plateau médico-technique réduit, est un parcours complexe. Cette communication concer-
ne une expérience de création, par opposition à un transfert et/ou à une restructuration, 
d’un hôpital qui est toujours virtuel au jour d’aujourd’hui. Il s’agit d’un hôpital gérontolo-
gique de petite taille (245 lits et places) comportant des lits de court, moyen et long séjour 
et de soins palliatifs avec un découpage prévu pour les malades dits psycho dépendants 
et physico dépendants. L’hôpital comporte aussi deux secteurs d’hospitalisation de jour.
«Les durées de séjour en gérontologie sont plus longues que celles qu’on observe en 
hôpital de court séjour : temporairement ou durablement, l’hôpital devient un substitut 
de domicile. Le fonctionnement hospitalier traditionnel, l’organisation des soins, l’archi-
tecture, les rythmes de vie des hôpitaux d’aigus sont inadaptés en gérontologie et de nou-
veaux modèles d’hébergement et d’organisation doivent impérativement être imaginés.» 
(Futur hôpital B... : Projet, Juin 1996)

Un contexte particulier

Le projet de construction est innovant à plusieurs niveaux. Il s’agit d’abord d’un projet 
pour lequel un chef de projet est nommé par le directeur général. Ce chef de projet a mis 
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en place seize groupes de travail, composés d’environ 200 experts professionnels d’hori-
zons divers (dont les ergonomes) qui ont formulé les recommandations sur la base des-
quelles le projet a été établi.

«Le but de leur travail était de s’appuyer sur les expériences actuellement réussies et sur 
l’analyse des besoins futurs, pour proposer des innovations, parfois audacieuses mais 
toujours réalistes, avec le souci permanent de concilier trois objectifs :

• la qualité de la réponse aux besoins des personnes âgées,
• l’optimisation des conditions de travail des professionnels,
• la maîtrise des coûts immédiats d’investissement et des coûts ultérieurs d’exploita-
tion.» (Futur hôpital B... : Projet, Juin 1996)

Le chef de projet s’est ensuite entouré d’une équipe pluridisciplinaire dont le travail est 
entièrement consacré au projet, c’est-à-dire qu’ils travaillent à temps plein pour un hôpital 
virtuel, ce qui est la première expérience de ce genre au sein de l’institution. Les ergono-
mes ont négocié une collaboration active avec l’équipe projet : ils assistent aux réunions 
hebdomadaires de l’équipe, participent ainsi aux débats et suivent l’avancée du projet. 
Cette intégration permet aux ergonomes de devenir des acteurs du projet. En clair, les 
informations et les avis arrivent au moment où ils sont demandés, ils peuvent donc faire 
l’objet de compromis et/ou d’arbitrages en temps opportun.

Le rôle des ergonomes

L’apport des ergonomes est de deux niveaux : d’une part, la mise à disposition de con-
naissances spécifiques acquises lors d’autres interventions en gérontologie et dans la 
littérature, et d’autre part, la proposition d’outils méthodologiques pour la gestion et le 
suivi du projet.

Nous avons déjà évoqué le contexte particulier de ce projet qui correspond à une créa-
tion. Cette expérience est nouvelle à l’AP-HP car en général, les projets concernent soit le 
transfert d’un ou plusieurs «vieux» hôpitaux vers un nouveau, soit des restructurations 
plus ou moins importantes de services, soit des constructions de nouveaux locaux pour 
des services existants. A chaque fois, les futurs utilisateurs sont en grande majorité iden-
tifiables. Or dans ce projet, les futurs utilisateurs ne sont pas connus. Nous savons qu’il 
s’agit de soignants pour une grande part, mais lesquels ? Pouvons-nous mobiliser les 
agents d’unités de soins sur un projet au sein duquel la plupart ne travailleront pas ? On 
peut considérer la création comme un nouvel assemblage de situation existantes, mais 
comment les ergonomes peuvent-ils intégrer de nouveaux concepts si ceux-ci ne peuvent 
être confrontés au regard de futurs utilisateurs ? S’ils ne peuvent faire l’objet d’une mise 
en dynamique à l’échelle des services ?

Nous avons opté pour un positionnement d’experts, alimentés par différents sites de 
références que nous avons choisis avec le chef de projet sur des critères précis : organisa-
tion architecturale, type de malades, projet de soins, projet médical. La mobilisation des 
équipes de ces sites a cependant posé un réel problème. Nous avions accès au terrain, 
mais il a été impossible d’obtenir du temps pour échanger, l’investissement est trop lourd 
pour les soignants qui ne se sentent pas directement concernés par le projet. Nous avons 
quand même pu valider un certain nombre de situations d’actions caractéristiques qui 

Congrès self 2000  page 221

Conduite de projet à l’hôpital



nous ont ensuite servi à faire des projections et des simulations sur les plans proposés par 
les architectes.

Cependant, la définition même des fonctions du personnel s’inspire de ce qui se fait à 
l’étranger, notamment au Québec et dans les pays scandinaves, ce qui implique une trans-
formation dans la prise en charge des personnes âgées. Nous avons donc dû convaincre le 
chef de projet de la pertinence de ces situations.

Cette méthode, parce qu’elle ne peut s’appuyer sur un collectif d’opérateurs directement 
concernés par le projet, place les ergonomes dans une situation  délicate : ils ont à traduire 
les besoins des agents à partir de leur propre point de vue, de leur représentation du tra-
vail de l’autre, du travail des autres. L’activité future possible est élaborée sans qu’il y ait 
possibilité de vérifier auprès des futurs opérateurs qu’ils pourront mettre en oeuvre des 
modes opératoires efficaces et respectant leur santé.
La confrontation, étape déterminante dans la construction de compromis, n’a pu se faire 
qu’au sein de l’équipe projet.

Cependant, à toutes les phases du projet, les ergonomes ont participé aux réunions de 
l’équipe projet, ce qui nous a permis d’une part, de construire une culture projet et notre 
propre culture du projet et d’autre part, de répondre au «bon moment» aux questions qui 
se sont posées et qui étaient de notre domaine de compétences. C’est en grande partie le 
respect du temps du projet qui nous a permis de rester des interlocuteurs tout au long du 
processus de conception.

Le peu d’expérience qui existe au sein de l’institution en matière de conduite de projet a 
entraîné pour l’équipe projet la nécessité de construire ou de s’approprier des outils per-
mettant de gérer le projet, d’en assurer un suivi précis afin de prendre les bonnes décisions 
au bon moment, et surtout de maîtriser les délais.

Les ergonomes ont proposé des outils permettant de gérer et de suivre le processus de 
conception. Ceux-ci sont :
• Des fiches par local pour chaque pièce de l’hôpital. Ces fiches intègrent à la fois des 
éléments quantitatifs et qualitatifs et des éléments d’usage. Elles ont été utilisées tout 
au long du processus de conception, après la validation de l’esquisse. Elles ont évolué 
et se sont affinées avec ce processus.
• Tout le matériel nécessaire aux agents dans les différents locaux a été listé et des 
simulations ont été faites sur les plans proposés pour nous permettre de projeter l’or-
ganisation future possible et trouver les implantations les plus fonctionnelles au regard 
des informations dont nous disposons.

 Les besoins ont été évalués à partir des connaissances que les experts (les ergonomes, 
mais aussi les autres membres de l’équipe projet et les experts des différents groupes de 
travail) ont sur les soins spécifiques et les besoins des personnes âgées.
Les ergonomes ont participé et enrichi le débat autour de la dualité entre la chambre 
comme lieu de travail et lieu de vie, un espace unique pour un grand nombre d’utilisa-
teurs ayant des objectifs différents, voire contradictoires.

Chaque étape de conception du projet a été évaluée, les plans ont ainsi suivi l’évolution 
des réflexions. Ce sont les fiches par local qui ont permis ce suivi. En effet, leur mise à jour 
continuelle, leur évolution tout au long du projet, tant dans le niveau de détail que dans 
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les transformations de représentations des différents locaux, les modifications en terme 
d’organisation du travail, d’orientations médicales et paramédicales. Chacune de ces éta-
pes a été traduite sur la fiche par local. Ces fiches sont devenues le support à l’écriture de 
l’histoire du projet. Elles ont été utilisées à chaque étape de validation : de l’avant projet 
sommaire à l’élaboration du dossier de consultation des entreprises, afin de vérifier si 
l’ensemble des paramètres avait été intégré par la maîtrise d’œuvre.

Ce système de fiches par local n’est pas innovant en soi, puisque l’AP-HP a conçu un cer-
tain nombre de fiches qui ne couvrent pas l’ensemble des locaux retrouvés à l’hôpital et 
qui s’attachent plus aux éléments techniques et quantitatifs qu’à l’usage de chaque pièce. 
Cependant, l’utilisation qui en a été faite dans le cadre de ce projet est nouvelle. Véritable 
outil de communication entre la maîtrise d’ouvrage et la maîtrise d’oeuvre, ces fiches par 
local ont aussi permis de consulter des spécialistes de différents domaines tout au long du 
projet afin de valider les choix faits par la maîtrise d’ouvrage.

Les plans proposés par l’architecte ont été validés aux différentes étapes du projet par des 
groupes de travail dont les membres ont été sélectionnés par le chef de projet. La métho-
dologie mise en place pour ces groupes s’est construite en dehors de l’équipe projet. Les 
limites de ces validations sont cependant bien connues : la lecture de plans est un métier, 
ou tout au moins, elle passe par un apprentissage. Regarder des plans sans outils pour les 
interpréter ne permet pas une bonne compréhension du système organisationnel qui sera 
induit par les espaces proposés et par leur aménagement.
L’apport des ergonomes n’a été possible que parce qu’ils avaient une longue expérience 
du travail à l’hôpital et du travail auprès des personnes âgées. Les recommandations ont 
été faites à partir d’une organisation prescrite du travail futur. Nous ne savons pas dans 
quelle mesure cette organisation pourra réellement être mise en place ou plutôt dans 
quelle mesure elle sera réappropriée par les soignants.

La présence des ergonomes a permis, d’un point de vue strictement technique, de véri-
fier :

• que les lits peuvent entrer et sortir de chaque chambre
• que les malades peuvent circuler dans leur chambre en fauteuil roulant, qu’ils aient 
ou non besoin de l’assistance d’une tierce personne
• que tous les cabinets de toilette sont accessibles pour une personne dépendante se 
déplaçant en fauteuil roulant et nécessitant ou non l’intervention d’une tierce per-
sonne
• que la réglementation est appliquée en ce qui concerne les locaux du personnel et les 
installations sanitaires

Ces vérifications auraient pu être faites par d’autres professionnels. Cependant, ces pré-
occupations nous sont propres et leur prise en compte parmi les éléments pertinents pour 
l’analyse du projet est de notre compétence.

Les limites

Le travail est basé sur des représentations, sur un travail théorique. Il a donc été diffi-
cile de dépasser le niveau d’application d’une norme. Cependant, ce caractère normatif 
a pu s’élargir dans le cadre des négociations pour obtenir des surfaces supplémentaires 
dans certains locaux, notamment dans le cabinet de toilette. En effet, la représentation de 
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l’équipe projet a été modifiée sur l’utilisation qui est faite de ce local. Le travail effectué 
dans le cabinet de toilette était sous-estimé. Or il s’avère que c’est un espace de travail 
où plusieurs logiques se rencontrent, et où, malgré un espace très réduit, l’aménagement 
peut rendre possible ou non ce travail.

La mise en application de normes concernant les conditions de travail est un minimum 
sous lequel il ne faudrait pas descendre. Or pour appliquer ces normes, encore faut-il les 
connaître. La négociation avec le chef de projet pour prendre en compte les éléments liés 
au travail futur possible des agents s’est faite d’une part sur la base de ces normes. En 
effet, le coût du mètre carré construit en région parisienne fait que les surfaces supplémen-
taires demandées représentent un surcoût financier important. Une des contraintes fortes 
de ce projet est le respect du budget initial. Les différents arbitrages sont donc faits à coûts 
constants. Il faut ainsi optimiser l’espace disponible et ce surtout dans les espaces qui se 
trouvent multipliés plusieurs fois, comme par exemple, les chambres avec leur sanitaire. 
C’est sur ces espaces que les ergonomes ont porté la plus grande part de leur travail. A 
partir d’observations sur les sites de références, nous avons relevé différentes situations 
d’actions caractéristiques, lesquelles ont été projetées sur les espaces proposés par le maî-
tre d’œuvre. Nous avons ainsi pu trouver un aménagement optimal de la surface fixée au 
départ.

Conclusion

Malgré un champ d’intervention limité par l’absence des utilisateurs finaux, les ergono-
mes ont contribué à transformer les représentations des membres de l’équipe projet, en 
faisant passer des éléments du projet à un niveau plus important (par exemple, un énorme 
travail a pu être entrepris et réalisé sur l’espace cabinet de toilette, ce qui n’avait pas été 
envisagé au départ).
Cependant, il est clair que ce travail n’aurait pas pu aller aussi loin si les ergonomes 
n’avaient eu, avant même le démarrage de l’intervention, une bonne connaissance du 
travail effectué auprès des personnes âgées hospitalisées.
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Résumé :
A partir de l’expérience de plusieurs conduites de projet architecturales en milieu hospi-
talier à L’Assistance Publique-Hôpitaux de Paris (AP-HP) , nous proposons de mettre en 
débat un certain nombre d’axes de réflexion quand de nombreuses restructurations sont en 
cours qui nous renvoient aux conditions de conduite des projets à l’hôpital aujourd’hui. 
La trame de ce texte est issue d’une réflexion conjointe sur l’ergonomie et la gestion des 
projets depuis plusieurs années. Or à ce jour, nous faisons le constat que le contexte insti-
tutionnel est devenu plus complexe, du point de vue d’enjeux stratégiques et sociaux liés 
à la réorganisation des activités, à la restructuration des sites, qui ont des répercussions 
sur les conditions de travail des équipes. Dans ce contexte s’expriment des opportunités 
de changement et des freins qui rendent d’autant plus nécessaire la mise en place de 
démarches-projets efficaces. Nous nous sommes donc fixés l’objectif de revisiter ces ques-
tions sous l’angle «communication» au sens d’une double interrogation : 
- en quoi la démarche-projet (plutôt multiple dans ses formes de mise en oeuvre) rend-elle 
lisible la politique de l’institution en matière de conditions de travail dans les opérations 
de restructuration ou de conception d’espaces de travail ;
- en quoi la démarche-projet contribue-t-elle à décloisonner des logiques, à éclairer des 
conflits et des tensions, dans la construction d’une dynamique transversale d’une équipe 
multi-métiers, rassemblée pour travailler ensemble autour d’un objet qui devient peu à 
peu commun : LE PROJET
A ce titre, d’une part cette démarche devient-elle un outil de communication et/ou de 
management, et d’autre part quelle spécificité les ergonomes apportent-ils dans ce type 
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d’intervention ?
C’est ce que nous nous proposons d’aborder ensemble au travers d’un retour d’expérience 
sur plusieurs projets passés ou en cours avec Jean Barraud, directeur d’hôpital, qui a fait 
appel dès 91 à des ergonomes dans les projets qu’il mène et Marie Wallet, ergonome, mis-
sionnée dès cette époque sur leur accompagnement. 
Dans un premier temps, nous ferons état des moments forts de ces projets du point de 
vue communication et travail, pour mettre en débat les questions précitées selon plusieurs 
niveaux : à l’échelle institutionnelle (interaction projet-site-institution), mais aussi plus lar-
gement de l’hôpital et de l’évolution d’une problématique service public. De notre point 
de vue, cette réflexion doit être mise en perspective dans une logique de développement 
qui passe par une volonté de réorganisation des missions et structures institutionnelles.
Nous nous proposons de mettre en débat ces questions en considérant que communiquer 
sur ce thème représente alors pour nous un enjeu du côté d’une dynamique d’action. 
Loin de lisser les difficultés actuelles, il s’agit de manifester l’intention de rendre possible 
un nouveau cadre de démarche projet, tout en mettant en tension le décalage entre les 
intentions et les capacités pratiques de sa mise en oeuvre. Il ne s’agit pas d’un écart qu’il 
conviendrait d’occulter, mais dont il s’agit de débattre comme faisant partie d’une réalité, 
et dont la problématisation devient un outil pour agir ensemble dans le sens d’une cons-
truction concrète.

CONTEXTE ET PROBLÉMATIQUE

L’Assistance Publique-Hôpitaux de Paris (AP-HP) (1) est le plus grand groupe hospitalier 
français à rayonnement international. Il est aujourd’hui en pleine mutation dans le cadre 
de la procédure d’accréditation et de l’élaboration du nouveau Schéma Régional d’Orga-
nisation Sanitaire et Sociale (SROSS 2), à l’initiative de l’Agence Régionale d’Hospitalisa-
tion (ARH) d’Ile de France. Un certain nombre de restructurations sont en cours qui nous 
renvoient aux conditions de conduite des projets à l’hôpital aujourd’hui. 
La trame de ce texte est issue d’une réflexion conjointe sur l’ergonomie et la gestion des 
projets déjà abordée précédemment. Depuis l’année dernière, l’usage serait de dire que 
notre réflexion a évolué. Nous dirions plutôt qu’elle s’est élargie quand les questions 
posées sont devenues plus cruciales, le contexte institutionnel plus complexe, du point de 
vue d’enjeux stratégiques et sociaux liés à la réorganisation des activités, à la restructura-
tion des sites, qui ont des répercussions sur les conditions de travail des équipes. Dans ce 
contexte s’expriment des opportunités de changement et des freins qui rendent d’autant 
plus nécessaire la mise en place de démarches-projets efficaces. Nous nous sommes alors 
fixés l’objectif de revisiter ces questions sous l’angle «communication» au sens d’une dou-
ble interrogation : 

• en quoi la démarche-projet (plutôt multiple dans ses formes de mise en oeuvre) 
rend-elle lisible la politique de l’institution en matière de conditions de travail dans les 
opérations de restructuration ou de conception d’espaces de travail ;
• en quoi la démarche-projet contribue-t-elle à décloisonner des logiques, à éclairer des 
conflits et des tensions, dans la construction d’une dynamique transversale d’une équi-
pe multi-métiers, rassemblée pour travailler ensemble autour d’un objet qui devient 
peu à peu commun : LE PROJET
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A ce titre, d’une part cette démarche devient-elle un outil de communication et/ou de 
management, et d’autre part quelle spécificité les ergonomes apportent-ils dans ce type 
d’intervention ?

C’est ce que nous nous proposons d’aborder ensemble au travers d’un retour d’expérience 
sur plusieurs projets passés ou en cours avec Jean Barraud, directeur d’hôpital, qui a fait 
appel dès 91 à des ergonomes dans les projets qu’il mène et Marie Wallet, ergonome, mis-
sionnée dès cette époque sur leur accompagnement. 

Dans un premier temps, nous ferons état des moments forts de ces projets du point de 
vue communication et travail, pour mettre en débat les questions précitées selon plusieurs 
niveaux : à l’échelle institutionnelle (interaction projet-site-institution), mais aussi plus lar-
gement de l’hôpital et de l’évolution d’une problématique service public. De notre point 
de vue, cette réflexion doit être mise en perspective dans une logique de développement 
qui passe par une volonté de réorganisation des missions et structures institutionnelles.

UNE EXPÉRIENCE DE COOPÉRATION 
AVEC L’ERGONOMIE EN TROIS TEMPS

Une première étape : 
la décision prise par la Direction Générale début 91, de mener à bien, sur le site de l’hôpi-
tal dirigé à l’époque par Jean Barraud —hôpital de court séjour, activités de pointe, taille 
moyenne, proche banlieue parisienne— une double opération de construction-restructu-
ration liée à la Maternité et au Plateau Médico-Technique, a conduit à solliciter l’interven-
tion d’ergonomes de la DACT(2)  pour accompagner le projet ; particulièrement :

• Traduire le projet médical en projet soignant (organisation et fonctionnement) et 
évaluer les contraintes à intégrer au programme technique ;
• Participer à la commission technique préparatoire au jury du concours et analyser le 
contenu des projets présentés par les architectes dans leur aspect fonctionnel ;
• Accompagner la conduite de projet jusqu’à sa mise en oeuvre.

L’apport d’une telle compétence, dès la phase de programmation du projet a permis 
d’enrichir progressivement la mission initialement retenue à l’occasion de cette première 
conduite de projet en matière architecturale en milieu hospitalier. En effet, ce projet alliait 
haute technicité, priorité d’humanisation et de qualité de vie pour les patients. Particuliè-
rement complexe, il comprenait d’une part la construction d’un nouveau bâtiment avec la 
création et le transfert d’espaces et d’activités dans des secteurs très techniques, et d’autre 
part, la restructuration d’espaces et d’activités dans des lieux existants, le tout devant 
recréer une cohérence avec le fonctionnement de l’hôpital, en particulier logistique. 

La structure projet mise en place et l’intervention des ergonomes ont permis de cadrer 
une méthode de travail, d’apprendre à «travailler ensemble», de négocier des compromis 
en fonction des contraintes, de faire circuler l’information, dans le respect de la place de 
chacun. Dans ce sens, plusieurs éléments ont été marquants dans le processus du projet :
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Elle est composée d’ergonomes et de préventeurs qui interviennent à la demande des établissements.



• L’implication dès le départ de l’ensemble des équipes concernées par le projet, à 
travers une mobilisation des acteurs, initiée par les ergonomes : un travail de fond a 
été réalisé sur l’analyse des organisations existantes, sur les proximités fonctionnelles 
à privilégier pour la réussite du projet et l’interpellation permanente des différentes 
équipes quant à leur mode de fonctionnement.
• L’analyse comparative des projets en concours et l’objectivation de leurs points forts 
et points faibles pour instruire les choix du jury, coordonnée par les ergonomes en 
relation étroite avec les équipes concernées.
• La construction permanente d’un processus d’implication et d’information du 
CHSCT sur l’ensemble de l’évolution du projet.
• En phase de réalisation, le maintien de l’expression des besoins et priorités à défen-
dre face à la maîtrise d’oeuvre et au conducteur d’opération.

Concrètement, les ergonomes ont contribué par leur positionnement au sein de l’équipe-
projet et la dynamique mise en œuvre avec les équipes, à faire évoluer la démarche ini-
tiale, en voici deux exemples concernant :

Le mode d’évaluation en vigueur des projets au delà de critères strictement techniques 
ou esthétiques, accédant à l’importance de l’usage réel des espaces et de leur fonctionna-
lité, mais aussi resituant l’importance des flux logistiques, des interactions transversales 
qui induisent une hiérarchie dans les proximités de liaisons.

Au moment du jury du concours, après la synthèse de la commission technique, cha-
que équipe de concepteurs a présenté à tour de rôle son projet. Un certain nombre de 
questions concrètes référant au fonctionnement et à ses dysfonctionnements au gré des 
projets avaient été préparées avec les utilisateurs, membres du jury. 
Le directeur a posé la même question successivement aux trois équipes : «une femme 
arrive pour accoucher ; son mari la dépose à la maternité, puis va garer leur voiture au parking 
de l’hôpital et cherche à la rejoindre le plus rapidement possible ; comment fait-il pour la retrou-
ver … avant que le bébé ne soit né ? « 

Inutile de préciser que cette réalité a déstabilisé les concepteurs, d’autant plus que cette 
situation ordinaire «démontait» deux des trois projets dans lesquels le circuit emprunté 
relevait du parcours du combattant et ne «fonctionnait» absolument pas. Mais force a été 
de constater que la déstabilisation a touché également les membres du jury, plus habitués 
à des questions d’un autre ordre ; ces derniers se sont tournés vers l’origine de ces propos 
surprenants, y compris le Directeur Général présidant le jury. Cette question, certes un 
peu provocante a permis d’engager un débat sur d’autres critères que l’ordre esthétique, 
technique ou réglementaire… Comme si chacun avait tout à coup pris conscience que 
l’hôpital abstrait dont chacun parlait était un lieu prenant vie dans lequel chacun aurait 
pu se retrouver face à la réalité d’une situation vraisemblable.

L’articulation du couple espace-organisation et investissement-exploitation, intro-
duisant une réflexion sur l’organisation du travail (effectifs et fonctions) ainsi que sur la 
prévision de l’activité future. 

Ce lien s’est illustré au moment des conférences budgétaires par l’approfondissement 
du dossier de négociation des emplois, au travers d’une argumentation qualitative de 
l’activité. Les enjeux liés à la négociation des emplois ont été pointés à partir de trois 
hypothèses de chiffrage que les ergonomes ont argumentées du point de vue du travail 
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réel, en termes de risques pour la qualité de prise en charge des patients et de qualité 
de vie au travail pour les équipes médicales et soignantes.
La construction de plusieurs scénarios d’organisation a permis de concrétiser l’articu-
lation entre organisation de l’espace et organisation du travail, jusqu’à la définition des 
moyens (hommes/équipements) nécessaires à l’exploitation de cette nouvelle struc-
ture. Cela a été l’occasion d’une prise de conscience d‘un certain nombre d’acteurs 
du projet, en particulier les médecins, que ce qu’ils appelaient le fonctionnement était 
irréductiblement lié à une mise en espace possible d’un projet médical et d’un projet 
d’organisation.

La demande initiale, centrée sur une réflexion en termes d’espace, a considérablement 
évolué et s’est enrichie au travers d’une communication permanente au sein de l’équipe-
projet. En effet, une véritable dynamique de conduite de projet a permis d’enrichir la 
démarche et également de mieux négocier les décisions finales en matière de surfaces et 
de coût.

Aujourd’hui ces axes de travail peuvent paraître de l’ordre de l’évidence ou de la banalité. 
Resitués dans le contexte du moment, ils relevaient d’une évolution radicale des procédu-
res en vigueur dans la gestion institutionnelle des projets. L’enjeu de communication lié 
au projet s’est manifesté à plusieurs niveaux : en interne, à l’échelle des services concernés, 
de l’hôpital dans ses fonctions transversales, de l’équipe-projet garante de la participation 
des équipes et de l’appropriation du projet par chacun selon les logiques portées par les 
différents acteurs, mais aussi au niveau du Siège, dans les espaces de négociation mis en 
place sur la base de critères «terrain». Nous reviendrons plus loin sur la pérennité de cette 
démarche et les questions posées à l’échelle du temps des projets.

«J’ai le sentiment d’avoir participé, grâce aux ergonomes, à une véritable aventure où toutes les 
garanties du succès de ce projet ont été réunies grâce à la place de chacun. Je conserve un souvenir 
ému de cette période où le meilleur a été obtenu des différents acteurs grâce au professionnalisme 
de l’équipe-projet. J’ai ressenti alors le besoin de créer un poste d’ergonome sur l’hôpital pour enra-
ciner durablement la démarche au sein de tous les projets.» (Jean Barraud)

Une seconde phase : 
avec la restructuration du service des Urgences générales de ce même hôpital, nous a 
permis d’aller plus loin : intervenir plus tôt, agir plus en profondeur, de façon plus incon-
tournable. Là encore, le défi à relever était complexe, puisque concrètement, il s’agissait 
de doubler la surface des Urgences existantes, en augmentant la capacité d’accueil des 
patients pour répondre aux critères d’accréditation, tout en améliorant la fonctionnalité 
du service, en recréant une cohérence globale y compris avec le projet précité (non encore 
en activité), sans surface libre pour s’étendre, ce qui impliquait le transfert d’un ou plu-
sieurs secteurs mitoyens des urgences actuelles, relogés dans une partie construite, le tout 
dans un contexte budgétaire et de productivité de  structure de plus en plus contraint et 
strict…

Un élément particulièrement marquant a été l’élaboration du programme qui intègre une 
description détaillée du travail aux Urgences. Ce que nous avons voulu essayer de «com-
muniquer», c’est le travail tel qu’il se déroule et tel qu’il est vécu dans ce service d’Urgen-
ces, pour que les architectes accèdent à la compréhension du travail, au delà d’une simple 
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commande qui listerait des surfaces et des contraintes techniques, qu’ils puissent saisir la 
demande liée au projet qui touche au sens de leur travail pour ceux qui pratiqueront ce 
futur espace : ces éléments ont pu être intégrés dans le processus de conception et l’ont 
marqué.

Pour résumer, l’intervention PMT était une première conduite de projet à l’AP-HP inté-
grant la participation d’ergonomes. A partir d’une structure définie par la conduite de 
projet socio-technique, les ergonomes ont construit de nouvelles règles méthodologiques, 
consolidées et enrichies dans celle des Urgences. Leur contribution a montré :

• l’importance de la structure-projet, au travers du rôle des instances, en particulier 
celle des commissions techniques, qui a permis d’infléchir des procédures ;
• l’investissement d’un “espace-temps” ergonomique pour une construction sociale 
de l’intervention ;
• la place de l’analyse de l’activité formalisée dans le projet, par l’intermédiaire de 
documents opératoires ;
• le rôle de la structuration des niveaux de participation des utilisateurs, comme 
garant de l’intégration de leur point de vue au projet ;
• le poids des critères qualitatifs référant au travail, dans l’analyse des offres et leur 
évaluation.

Quand on initie une nouvelle démarche, parfois on tâtonne, on fait des erreurs, on oublie 
des choses ; ici, chaque nouvelle question a été réinvestie en capitalisant une expérience, 
en anticipant  les points critiques, en se donnant les moyens de canaliser les situations 
de fragilité ou de risque. Le projet de la maternité nous a donné l’occasion d’initier un 
changement dans les procédures mais surtout un changement culturel pour les équipes 
et le management. Le projet des urgences a transformé le cadre de travail et les règles du 
jeu dans la gestion des projets.

«Ainsi, très clairement, la dynamique mise en oeuvre a permis un véritable travail de concertation 
où l’ensemble des compétences mobilisées ont été sollicitées pour manager le projet. En ce sens, la 
participation des ergonomes au projet a été stratégique et a abouti à une véritable co-construction 
qui m’a paru exemplaire.» (Jean Barraud)

Le projet en cours :
au sein de l’hôpital que Jean Barraud dirige aujourd’hui, marque une nouvelle étape du 
rôle de l’ergonomie sur deux points essentiels, avec l’élaboration : 

•  d’un projet médical en lien avec des orientations de santé publique, donc bien au 
delà d’enjeux de territoires, souvent prévalants, comme occasion de rencontre entre 
plusieurs dimensions de projets ;
• d’une réflexion transversale avec les différentes directions du Siège sur une logique 
de gestion de projet : cahier des charges amont, orientations stratégiques, critères d’éli-
gibilité des projets, mission du chef de projet (liaisons fonctionnelles/hiérarchiques).

Reste à construire dès demain le cadre d’une mise en oeuvre encore expérimentale, pour 
en valider la concrétisation et garantir l’efficacité du pilotage, associant les échelons de 
direction centrale, locale et les acteurs des sites concernés, dans une nouvelle articulation 
à inventer dans les niveaux de communication requis en fonction des places et rôles de 
chacun.
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Quels enseignements peut-on tirer de ces expériences de travail, du processus de con-
certation-coopération-communication mis en place dans la gestion de ces projets, de son 
enracinement sur les sites dont il est question, témoin de notre point de vue de l’appro-
priation par ces acteurs des choix en matière de démarche-projet ?

UNE ÉVALUATION DE L’ACTION DE L’ERGONOMIE

On peut avoir une lecture optimiste à l’échelle de certains sites et de certains projets, un 
peu moins peut-être à une échelle plus transversale, institutionnelle. La gestion d’un pro-
jet est le fruit d’une équipe pour y travailler ensemble, dans le respect de la compétence et 
de la place de chacun, dans la transparence des enjeux et des contraintes inhérentes à tout 
projet. Il s’agit bien d’un enjeu de communication dans et sur le projet qui montre le lien 
entre communication et management dans le processus de gestion du projet.
Mais il s’agit d’un processus complexe où des logiques s’affrontent et il ne va pas de soi 
qu’elles se rencontrent. Au cours du temps, les enjeux évoluent, les techniques changent, 
les hommes bougent… Rien n’est acquis de façon statique, et si chacun doit s’accorder sur 
certaines règles, elles doivent marquer une volonté politique au delà des procédures afin 
d’éviter une gestion au coup par coup, dans l’urgence, et une fuite de la ligne d’horizon.

Par ailleurs, trop de projets tuent le Projet dans l’institution. En réalité, on se trouve devant 
deux cas de figure possibles :

 Nous avons pris le parti —dans le contexte institutionnel— de rentrer dans les projets par 
les questions d’organisation. Réfléchir et débattre de l’enjeu de communication dans le 
processus de gestion de projet initie des questions et soulève des contradictions difficiles 
à gérer : 

• le projet hérite d’exigences de gestion, ce qui focalise un certain nombre d’acteurs sur 
des critères budgétaires, au dépens de sa valeur ajoutée ;
• le projet imagine une organisation pour d’autres, dans un processus soumis à un 
cadre économique, qui contraint à réduire le couple coûts/délais dans un fonctionne-
ment orienté, lui, vers une relation de service qui prend du temps et qui coûte.

Autrement dit, l’intervention met en visibilité la contradiction entre l’injonction liée au 
projet : «faire vite… et bien» et gérer des questions qui prennent du temps. Le projet a un 
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o peu de lisibilité institutionnelle

o beaucoup de projets dans une stratégie 
de décentralisation

o un enfermement du projet dans un 
cadre budgétaire approximatif rendant le 
projet incertain

o une absence de cadre de conduite de 
projet associant les acteurs et de gestion 
de calendrier

o une clarification des objectifs stratégi-
ques

o une sélection sur la base de critères 
identifiés

o un engagement à faire sur la base d’une 
fourchette financière

o une logique de gestion de projet avec 
un chef de projet, une structure-projet et 
un échéancier réaliste et tenu



objectif de rapidité à tenir (réduction des poches de temps, idéologie du zéro-délai) qui est 
un enjeu de gestion. L’intervention montre que cet enjeu sous-estime une autre dimension 
du temps, sans laquelle la dimension du travail ne peut pas avoir sa place dans le projet 
: la compréhension de l’objet de la production à l’hôpital passe par une réflexion sur son 
contenu même et sa confrontation au cadre de gestion.

Plutôt que de chercher à régler les problèmes, l’intervention montre alors —par les espa-
ces de communication qu’elle crée— comment les processus de gestion s’affrontent aux 
processus d’action ; elle contribue ainsi à «éclairer l’affrontement» nécessaire pour en 
gérer la tension.

Enfin, s’agit-il d’imiter le modèle industriel ou de faire face à la pression du «malade» 
dans une relation de service, qui s’oppose alors à une logique standard de conduite de 
projet. Ce qui suppose alors de construire de nouvelles démarches, innovantes, pour 
gérer les projets à l’hôpital ? Mais instruire la question : le projet est-il un endroit et un 
moment d’innovation possible ? suppose l’existence d’un espace politique que le projet 
peut investir.

UN QUESTIONNEMENT DU MANAGEMENT PAR L’ERGONOMIE

Il est urgent de construire un nouveau cadre et ses règles à partir de la définition des 
orientations institutionnelles (orientations médicales et stratégiques liées à une politique 
de santé publique), de l’argumentation des sites dans le cadre de ces orientations, et de 
l’engagement réciproque à réaliser les projets retenus.

Il est vain de croire que les orientations médicales puissent se traduire instantanément en 
projet médical. Il s’agit d’une construction qui prend du temps. De même, l’implication 
des équipes ne va pas de soi, dans la durée d’un projet. Il est difficile de maintenir la 
mobilisation de chacun des acteurs dans le temps. L’enjeu est d’arriver à coordonner des 
temporalités forcément différentes : celle de l’institution, de l’hôpital, du projet, des per-
sonnes. C’est la garantie que le projet se fera qui donne crédibilité à ce type de démarche, 
que l’écoute respectera les points de vue de chacun qui constituera le socle de la construc-
tion d’une confiance réciproque, d’une communication vraie non intrumentalisée.

Mais de notre point de vue,  si l’association des équipes est incontournable, elle passe par 
une éthique de l’implication : le respect des acteurs et la cohérence du suivi. C’est l’enjeu 
d’une véritable conduite de projet qui met en jeu la culture de travail de l’institution. Alors 
l’ergonomie permet de faire émerger et d’instruire des questions stratégiques. La struc-
ture-projet liée à la démarche ergonomique crée les conditions pour piloter les énergies, 
dans un accompagnement stratégique, de conseil, qui loin de défausser les décideurs de 
ces questions, les engage dans un processus de négociation et de décision éclairée. De 
notre point de vue, il est nécessaire de porter au crédit de l’institution sa volonté et sa 
sensibilité à cette préoccupation, comme enjeu de son évolution.

Chaque Projet est la rencontre de multiples dimensions, politique, stratégique, économi-
que, architectural… dans une combinatoire complexe. L’ergonomie permet-elle d’influer 
sur le niveau de rencontre de ces logiques en conflit, et constituer une occasion de cons-
truire et d’instruire un nouveau cadre de gestion des Projets ? Autrement dit, que l’objet 
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même qu’elle traite, le travail (dans ses liens avec l’efficacité et la santé, avec une focale 
plus fine et transversale), justifie sa place dans une réflexion stratégique ?

Nous nous proposons de mettre en débat ces questions en considérant que communiquer 
sur ce thème représente alors pour nous un enjeu du côté d’une dynamique d’action. 
Loin de lisser les difficultés actuelles, il s’agit de manifester l’intention de rendre possible 
un nouveau cadre de démarche projet, tout en mettant en tension le décalage entre les 
intentions et les capacités pratiques de sa mise en oeuvre. Il ne s’agit pas d’un écart qu’il 
conviendrait d’occulter, mais dont il s’agit de débattre comme faisant partie d’une réalité, 
et dont la problématisation devient un outil pour agir ensemble dans le sens d’une cons-
truction concrète.
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Conduite de projet, maîtrise d’ouvrage, maîtrise d’œuvre, outils, procédures

Résumé : 
Classiquement, l’ergonomie est partie, pour enrichir les modes et les méthodes de con-
ception des hôpitaux et y faire valoir le point de vue du travail, des différents travails 
hospitaliers et des usages des lieux qui leur sont associés ou qu’ils impliquaient. Il est tout 
aussi nécessaire de s’intéresser aux travails de conception et de réalisation.
Plutôt que la césure juridique entre maîtrise d’ouvrage et maîtrise d’œuvre, c’est l’entre-
croisement d’acteurs et de structures provenant de l’une comme de l’autre que la conduite 
de projet doit alors prendre en main, manager. La communication entre ces acteurs, condi-
tion de la cohérence du projet est d’autant plus difficile que leurs intérêts, leurs cultures, 
leurs outils, etc., divergent très largement. D’où la nécessité d’un travail sur la méthode, 
sur les outils et les procédures.
Deux études de cas permettent de développer le propos et de concrétiser ses proposi-
tions.

Les communications sont des moyens pour communiquer. Communiquer ce n’est pas 
transporter des informations, c’est mettre quelque chose en commun (1). Ce quelque 
chose comporte, sans doute, de l’information, ou prend la forme d’information. Mettre en 
commun, dans la conduite de projet, est à prendre dans la plénitude de son sens, parce 
que justement le moins évident est que le projet soit commun. 

Conduire un projet suppose que soit tenu en main (managé) un ensemble de préoccupa-
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(1) Cf. l’étymologie… et J. Habermas : « L’agir communicationnel concerne l’interaction d’au moins deux sujets 
capables de parler et d’agir qui engagent une relation interpersonnelle (que ce soit par des moyens verbaux ou 
extra-verbaux). Les acteurs recherchent une entente sur une situation d’action, afin de coordonner consensuelle-
ment leurs plans d’action et de là même leurs actions « (Théorie de l’agir communicationnel, Paris, Fayard, 1987, t. 1, 
p. 102). On peut discuter certains des termes de cette définition, notamment interroger le caractère consensuel de la 
coordination, il reste qu’elle situe la place de la communication dans le cadre d’un projet, quel qu’il soit.



tions, d’habitudes, d’intérêts, de langages, de cultures, d’outils, de représentations, etc., 
hétérogènes voire concurrents de telle façon qu’ils concourent à une même fin. Choisir le 
cadre hospitalier pour étudier la conduite de projet, c’est, de ce point de vue, se placer au 
noeud d’une double complexité, ou plus simplement d’une double multiplicité d’acteurs 
et, partant, de systèmes d’action. D’une part il y a les usages des lieux et les travails  (2) 
qui sont accomplis dans l’hôpital, avec les chaînes de décision où s’organisent ces usages 
et ces travails, et d’autre part les responsabilités, les professions et les compétences indis-
pensables à la conception et à la réalisation du projet, avec leurs structurations propres. 
La diversité que l’on rencontre dans chacun de ces domaines est portée par des personnes 
qui organisent à partir de leur place dans ces domaines leur représentation du projet et 
leur action. En outre, ces deux «domaines»  se recouvrent fréquemment et sur des points 
essentiels. C’est dire l’importance que prennent dans cette conduite de projet les questions 
des communications et de la communication.

Fausses oppositions, vraies articulations

Classiquement, l’ergonomie est partie, pour enrichir les modes et les méthodes de con-
ception des hôpitaux et y faire valoir le point de vue du travail, des différents travails 
hospitaliers et des usages des lieux qui leur sont associés ou qu’ils impliquaient. Il est tout 
aussi nécessaire de s’intéresser aux travails de conception et de réalisation(3).
 
Le plus souvent les acteurs de la conception et de la réalisation sont classés en deux 
grandes catégories : la maîtrise d’ouvrage et la maîtrise d’œuvre, auxquelles on ajoute 
éventuellement ensuite, pour mémoire en quelque sorte, les entreprises qui construisent. 
Les deux premiers termes, utilisés notamment par la loi française de 1985 sur la maîtrise 
d’ouvrage publique ont acquis, depuis quelques années, une forte prégnance(4). Alliée à 
l’étroitesse de leur définition adéquate, cette omniprésence obère souvent l’analyse des 
processus réels, a fortiori celle des travails en jeu et de leurs relations, de leur «mise en 
commun», de la communication qu’ils nécessitent.

Si, en droit, on peut considérer la maîtrise d’ouvrage comme une entité bien définie, tout 
se brouille dès que l’on observe la configuration réelle de cette entité. Sans doute, les 
contrats ont-ils un signataire unique, mais les enjeux de la maîtrise d’ouvrage dans un 
hôpital ne sont pas la signature de contrats. De quoi le projet est-il le projet ? de qui le 
projet est-il le projet ? Ou plutôt : de quel compromis entre des projets (de qui ? de quoi 
?) le projet est-il le projet ? Comment s’est formé ce compromis ? Comment, tout au long 
du processus de conception puis de réalisation, ces différents projets interfèrent-ils entre 
eux, mettant sans cesse en cause l’équilibre (ou le déséquilibre) auquel on est parvenu ? 
Quelles sont les temporalités de ces multiples projets et comment s’articulent-elles (ou 
non) ? Quelle communication entre ces projets, entre ceux qui les portent explicitement 
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(2) Malgré la grammaire, on préfère ici «travails» à «travaux» pour signifier l’hétérogénéité des différents types de tra-
vail qui sont réalisés dans un hôpital. Le travail d’un médecin plus celui d’un brancardier, plus celui d’une surveillante, 
etc. ne constituent pas un travail hospitalier...`

(3) Ce qui a déjà été ouvert par certains travaux récents et plus particulièrement : M. Wallet, La pratique de l’ergo-
nome dans les processus de conception d’espaces de travail à l’hôpital : interactions, coopérations, évaluations. 
L’expérience de deux projets, thèse de diplôme d’ergonomiste, Paris, CNAM, 1997 ; C. Martin, La conception archi-
tecturale entre volonté politique et faisabilité technique. Le positionnement de l’intervention ergonomique, thèse de 
doctorat, Bordeaux, Université de Bordeaux 2, 1999.

(4) Cf. F. Lautier, «La situation française : manifestations et éclipses de la figure du Maître d’Ouvrage», dans M. Bon-
net, F. Lautier (s/d), Les maîtrises d’ouvrage en Europe, évolutions et tendances, Paris, PUCA, 2000, pp. 9-18.



ou… implicitement ?
La maîtrise d’œuvre n’est pas plus simple. Trop aisément assimilée à l’architecture, elle 
recouvre en fait une vraie diversité de compétences... et d’intérêts, dont les interrelations 
sont aujourd’hui en plein bouleversement, notamment dans les projets importants. Un 
enjeu essentiel est à ce niveau la mise en cohérence des différentes interventions, mise 
en cohérence qui a été souvent attribuée à l’architecte, mais qui lui échappe de plus en 
plus souvent. Certains acteurs fonctionnent dans une logique holistique et passablement 
floue, alors que d’autres participent de la méthode technique, quantifiant précisément 
chaque action et chaque moment. Les échanges de données entre ces univers aussi bien 
culturels que professionnels sont d’autant plus difficiles qu’elles recoupent des conflits 
économiques (qui s’appropriera la part essentielle de la marge ?), de responsabilité (et de 
gestion du risque), d’autorité (qui aura le dernier mot ?), d’articulation avec [des parties 
de] la maîtrise d’ouvrage, etc. Cette difficulté s’accroit aujourd’hui alors que la conduite 
de projet cherche à dépasser le modèle séquentiel et institue un modèle transversal, de 
concourrence (5). Là encore, la question de la communication et des moyens de commu-
nication est primordiale.

Dans les faits, ce qui est présenté comme deux côtés distincts, aux responsabilités bien 
tranchée est en fait sans cesse en interférence. A l’occasion des aspects technique, médical, 
scientifique, de conditions de travail, esthétique, financier, fonctionnel, d’organisation du 
travail, de maintenance, etc., chaque partie d’une des faces du système trouvera à s’ap-
puyer sur des parties de l’autre, ou jouera avec des parties de l’autre. Et il est souhaitable 
qu’il en soit ainsi.

Enjeux

L’enjeu, en effet, n’est pas de respecter des frontières artificielles (qu’on veuille bien excu-
ser le pléonasme !), ou du moins qui n’ont sens que d’un point de vue particulier. Ce qui 
est sous-jacent à l’accent mis sur cette distinction entre maîtrise d’ouvrage et maîtrise 
d’œuvre hors son strict champ de validité (lequel est avant tout – sinon exclusivement 
– juridique), n’est rien moins qu’une forme quelque peu aménagée de la césure taylorien-
ne. D’un besoin reconnu s’ensuivrait une demande bien formulée (le programme), d’où 
découlerait logiquement une commande précise (le contrat), dont la conception architec-
turale ne serait en quelque sorte que l’exécution, exécution qui serait parachevée par la 
réalisation finale accomplie par les entreprises, elle-même application sans équivoque du 
dessin du maître d’œuvre. 

Toute la question est que ce bel enchaînement ne vaut que sur le papier. Les besoins ne 
se définissent le plus souvent que par rapport aux possibles, lesquels renvoient à de mul-
tiples dimensions techniques, économiques, sociales, qui constituent aussi les conditions 
dans lesquelles se forment les situations de travail, par rapport auxquelles s’expriment 
des manques, des difficultés, des attentes, lesquelles ne se traduisent pas directement en 
un programme, lequel ne peut être établi sans prise en compte des variables environne-
mentales, techniques et économiques du projet, lesquelles..., etc. Sans doute, tout n’est-il 
pas dans tout. Mais il est d’autres formes de coopération entre des travailleurs, fût-ce entre 
des travailleurs en conception, que la chaîne.
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(5) Cf. S. Jouini, C. Midler, L’ingénierie concourante dans le bâtiment, Synthèse des travaux du Groupe de réflexion 
sur le management de projet (GREMAP), s.d., multigr. 116 p.



Le projet à conduire n’est en aucun cas le bâtiment à construire ou à aménager (6). Les 
problèmes d’un hôpital ne sont pas des problèmes de bâtiment. Le bâtiment est nécessaire 
pour que le(s) projet(s) de l’hôpital se réalise(nt). Autrement dit, ce n’est pas un bâtiment 
qu’il faut donner comme finalité au processus, mais bien la vie de l’hôpital, les travails 
qui s’y effectuent, les soins qui y sont produits. Participent à l’élaboration nécessaire, et 
au premier chef, ceux qui y travaillent, dans les multiples façons de travailler qu’on y 
rencontre. C’est déjà à faire communiquer entre eux ces travailleurs que la conduite de 
projet s’emploie. 

Mais elle faillirait à limiter à l’interne cette communication. Les compromis auxquels on 
a pu parvenir en interne explosent lorsqu’ils sont confrontés aux formes matérielles que 
proposent les concepteurs. Ceux-ci, redisons-le, ne peuvent être, dans un projet hospita-
lier, de simples et fidèles traducteurs (que l’on veuille bien excuser l’antinomie !) d’un 
programme où tout serait réglé. Il s’agit donc aussi de construire la communication entre 
les acteurs de l’hôpital et ceux de la conception et de la réalisation. 

Cela suppose, et c’est un préalable, que soit analysées les conditions de la communication 
entre les différents acteurs de la conception et de la réalisation. Sans doute y a-t-il là de 
nombreux obstacles aussi bien personnels qu’institutionnels. Sans prétendre les évacuer, 
on doit noter que vouloir les traiter induit des questions de méthodes. Cela passe notam-
ment par des outils et par des procédures. Nous ne développerons pas ici ce point qui 
mérite à l’évidence une approche particulière concernant les acteurs et les compétences de 
la conception et de la réalisation, que nous ne pouvons qu’indiquer. Par contre il découle 
de ce qui se joue lors de la mise en forme constructible puis de la construction physique 
du projet une exigence majeure : que soit poursuivi durant cette période l’ensemble du 
dispositif de conduite de projet, et notamment les conditions de la négociation avec ceux 
qui travailleront dans le futur bâtiment et de façon générale l’utiliseront.

De cette exigence découle la nécessité d’un choix de position pour les ergonomes interve-
nant dans un tel projet.

Etudes de cas

Nous évoquerons ici deux cas : le projet du Nouvel Hôpital Civil de Strasbourg et celui 
de la création d’une «galette médico-technique obstétricale» à l’hôpital Necker Enfants 
Malades, Assistance Publique – Hôpitaux de Paris. On indiquera seulement ici les grandes 
lignes de ce second projet.

Dans un cas comme dans l’autre, le projet implique un grand nombre d’acteurs et de 
structures, faisant naître de grandes incertitudes sur la cohérence d’ensemble. La présence 
d’ergonomes lors de la phase de mise au point du programme puis de mise en forme et de 
réalisation n’est pas évidente. La recherche d’une position de transversalité, un nécessaire 
dans la conduite de projet, ne suffit pas toujours pour assurer la communication entre 
les parties prenantes. Une co-construction du projet entre les deux «domaines», celui de 
l’usage et celui des métiers de la conception et de la construction est d’autant plus difficile 
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à établir.
Le monde hospitalier, un système complexe de protagonistes

Le milieu hospitalier présente la caractéristique de dissociation du pouvoir financier du 
pouvoir symbolique. Le premier concerne la logique administrative et gère le budget de 
l’ensemble des moyens nécessaires pour le fonctionnement quotidien ainsi que les prévi-
sionnels  des projets (immobiliers, équipements, forces de travail…). Le second concerne 
la place et le poids du corps médical dans la structure hospitalière. Le type d’activité, 
l’organisation et les résultats dépendent de celui-ci. 

Les deux pouvoirs, médical et administratif, peuvent se confronter, le premier en ne con-
sidérant que les aspects financiers et en négligeant les exigences de fonctionnement et le 
second, en ne considérant que l’activité médicale et en faisant abstraction des contraintes 
budgétaires.
La double appartenance du personnel soignant, une dépendance hiérarchique forte 
envers les chefs de service (médecins et chirurgiens) et une affiliation administrative à la 
direction, éloigne d’autant plus cette population des instances de décision. Le fonction-
nement quotidien et la qualité de la prise en charge des patients reposent pourtant sur ce 
personnel majoritaire en nombre.

Un projet immobilier, des enjeux multiples et contradictoires

Comme toute organisation importante, le projet immobilier dans le milieu hospitalier est 
un terrain où se confrontent de façon plus ou moins directe les influences. Cependant, 
la  complexité du contexte hospitalier tend à faire du projet immobilier un territoire où 
chacun tente de faire valoir son point de vue comme celui devant guider les orientations 
du projet.

Pour le directeur de l’établissement, le projet immobilier est à la fois une dépense et une 
occasion pour retrouver un équilibre financier dans la gestion de l’hôpital. La rationalisa-
tion des moyens en fonction des résultats effectifs des services constitue souvent un levier 
d’action dans la perspective d’une restructuration. Le projet est vu sous l’angle des gains, 
notamment en terme d’effectifs affectés à un nombre de « lits « global.

Pour le programmiste, l’enjeu est souvent de relever les besoins et de les exprimer en 
cohérence avec l’occupation des surfaces construites.

Pour le corps médical, l’enjeu de tout projet immobilier est le développement de l’acti-
vité médicale. Le projet est vu sous son angle de support physique pour une évolution 
en nombre de « lits «. L’importance d’un service est reflétée par le nombre de «lit « de 
patients lui étant affecté et constitue un terrain de rivalité entre chefs de service.

Pour les soignants, l’enjeu de tout projet immobilier est d’améliorer les conditions d’ac-
cueil des patients et d’obtenir des moyens de travail plus adéquats. Le projet est regardé 
sous l’angle des locaux qu’il offre notamment concernant les espaces de vie du personnel : 
salle de repos, vestiaires, chambre de garde…

Pour les organisations syndicales qui vivent le projet comme une crainte et un risque de 
diminution des effectifs, le projet est aussi une occasion pour faire entendre une autre 
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voix, notamment celle des représentants du personnel…
Toutes ces forces visent des finalités différentes délicates à canaliser et toute la difficulté 
d’un intervenant extérieur est de se construire un point de vue sans se laisser engloutir 
par une des forces dominantes.

A la recherche d’une position transversale

L’analyse de deux situations d’intervention dans un projet immobilier, l’une à la demande 
des syndicats et l’autre à celle du directeur, démontre la complexité du système de déci-
sion dans le processus de conception architecturale en milieu hospitalier.

Dans le premier cas, la direction de l’hôpital a fait appel à une Assistance de Maîtrise 
d’Ouvrage pour mener à bien le projet. Une AMO est désignée pour réaliser le pro-
gramme et conduire sur un plan légal et opérationnel la procédure de marché public, 
notamment pour la réalisation d’un concours de maîtrise d’œuvre en vue de sélectionner 
un architecte. Il s’agit de construire le nouvel hôpital autour de 2 tranches. La première 
comprend un pôle « cœur – poumon « et la seconde regroupe un nombre important 
d’autres spécialités de médecine et de chirurgie. Ce projet, en relogeant les services, con-
duit à réorganiser l’ensemble des blocs opératoires, des réanimations, de l’hospitalisation 
et de la logistique.

L’intervention d’ergonomique fait suite à la demande des représentants du personnel qui 
craignent que les besoins du personnel soignant ne soient pas pris en considération dans 
l’expression des besoins.

En effet, l’AMO, face à multiplicité des services, fait circuler des grilles qu’elle adresse 
aux chefs de services médecins ou chirurgiens pour relever leurs besoins. Sur la base des 
documents remplis et restitués, des réunions sont organisées par l’AMO pour discuter des 
contradictions et de l’aspect de faisabilité des différents besoins exprimés. Le programme 
est au fur et à mesure rédigé sur la base des dénominateurs communs. Les points de diver-
gence sont évacués et laissent la place 
à un document qui ne relève que le 
nombre de  lits» par service et les liens 
fonctionnels les plus importants.

L’apport des ergonomes se limite à de 
rapides relevés dans les services des 
dysfonctionnements et des besoins 
restitués lors des discussions entre 
direction, AMO et représentants du 
personnel.

Cette conduite de projet est marquée 
par les difficultés des échanges et 
notamment de prise en compte des 
différents points de vue. L’AMO, 
pourtant extérieur, se retrouve à une 
place centrale, tente tant bien que mal 
de lisser les aspérités dans le projet et 
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réalise un programme dans lequel elle évacue toutes les divergences. Cette abstraction 
simplificatrice des tensions réelles sur le terrain lui permet de constituer les bases d’une 
consultation d’architectes dans le cadre d’un concours architectural. Le Programme Tech-
nique et Détaillé (PTD) est réalisé.

Dans le second cas, il s’agit d’un hôpital pour enfants réputé pour ses spécialités chirurgi-
cales et médicales de pointe. Le projet concerne l’implantation d’une galette médico-tech-
nique obstétricale comprenant la création de blocs opératoires spécifiques et polyvalents, 
d’une salle de réveil, de réanimation et d’une maternité de niveaux 3 et s’accompagne 
d’une importante réorganisation des services administratifs, de la logistique et de l’hos-
pitalisation.

Sur la base d’une étude préliminaire de faisabilité, le projet est estimé sur un plan finan-
cier, discuté au niveau du siège et la décision de valider les études de faisabilité conduit 
la direction à mettre en place une structure de projet en même temps qu’elle fait appel à 
une équipe de consultants ergonomes.

La structure projet, composée de groupes, comprend essentiellement des responsables 
(cadres soignants), des chirurgiens ou des médecins. Les ergonomes sont chargés d’ins-
truire le projet sous l’angle des besoins pour les personnels soignants et sont invités à 
assister au travail des groupes. 

Cette présence des ergonomes dans les groupes laisse au fur et mesure place à des inves-
tigations dans les services. La démarche mise en place sur prés de deux ans a conduit à :

• la réalisation d’observations continues et systématiques du travail dans les services, 
entre les services et dans l’hôpital, 
• la création de groupes de travail homogène par spécialité et par métier (agents hospi-
taliers, aides-soignants, infirmiers, infirmiers panseurs, infirmiers anesthésistes, cadres 
soignants, médecins et chirurgiens…),
• la construction de documents synthèse par service,
• l’élaboration d’une synthèse glo-
bale centrée sur une double problé-
matique : intra et inter services en 
vue de la construction de la problé-
matique à l’échelle de l’hôpital.

Les investigations dans les services (au 
total 24 services médicaux, chirurgicaux 
et logistiques) ont conduit les ergono-
mes à acquérir une vision globale de 
l’hôpital accompagnée d’analyses fines 
des dysfonctionnements et des ressour-
ces à des niveaux peu explorés puisque 
souvent peu considérés. Il s’agit là du 
travail réalisé en grande partie par les 
niveaux hiérarchiques inférieurs : infir-
mières, aides soignantes et agents hos-
pitaliers, mais pas seulement puisque 
des observations et des entretiens ont 
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également concernés des médecins.
Le besoin de cohérence globale et la nécessité de construire une direction commune, 
notamment en termes d’orientations médicales vont renforcer la crédibilité des ergono-
mes auprès de quelques médecins précurseurs dans une réflexion synthétique de l’hô-
pital. Pourtant, les premiers échanges entre direction et ergonomes vont faire l’objet de 
confrontations et même d’une certaine forme de rejet.

Un petit groupe de médecins de services différents, dit le groupe des cinq, accompagné 
dans certaines des discussions par les ergonomes va être à l’origine de l’émergence d’un 
projet médical alliant des orientations globales de santé publique et des évolutions d’acti-
vités sur le site de l’hôpital. Ce travail réalisé en grande partie en coulisse, en dehors des 
structures de groupes, constitue une première dans l’Assistance Publique.
La contribution des ergonomes a consisté à aider à sortir du cloisonnement des services 
en considérant une problématique globale qui permet d’aborder le fonctionnement de 
façon cohérente par rapport à des dimensions qui ne peuvent être découpées : le patient, 
le dossier médical et administratif qui doit suivre le patient dans le processus de soins 
dans le temps et l’espace… 

Dans cette intervention, les ergonomes ont pu se construire une vision transversale qui 
transcende les frontières entre services, entre pouvoir médical et instance administrative… 
bref, entre les différents tenants (usagers, décisionnaires, organisateurs et propriétaire) du 
futur bâtiment. 

Vers la construction d’un point de vue extérieur

Dans le premier cas, L’AMO, porte parole d’une direction inhabituée à conduire de gros 
projets immobiliers, se retrouve sur le front des conflits et est condamnée à trancher dans 
les revendications des uns et des autres. Elle intervient comme instance d’arbitrage, entre 
complètement dans le processus de décision et perd sa capacité de recul. Dans cette con-
duite de projet, la prise en compte d’éléments de complexité liés à la réalité du travail des 
personnels ne peut être réalisée. La logique linéaire et purement séquentielle de la procé-
dure des marchés publiques constitue le seul repère de la conduite de projet. En cadrant 
le processus, elle constitue le support qui légitime les modes d’échanges au sein de l’hô-
pital et les arbitrages réalisés. Les besoins exprimés et ceux reconnus dans le programme 
évacuent toute la complexité de fonctionnement de l’hôpital. L’AMO, bien qu’extérieure 
à la structure hospitalière ne parvient pas à se forger un point de vue, son action consiste 
à composer avec les contraintes en évitant au mieux les frictions et conflits entre acteurs 
(médecins, administration, syndicats…).

Dans le second cas, un point de vue extérieur et argumenté a pu être construit et a permis 
de réintroduire des éléments de complexité dans le processus de mise au point du pro-
gramme. Cette démarche longue et itérative a autorisé le questionnement des choix établis 
dans le projet et le programme architectural à partir de la confrontation des logiques de 
travail, des impératifs de fonctionnement et des contraintes spatiales. Le point de vue 
ergonomique, en construisant son indépendance dans la manière d’appréhender et poser 
les problèmes, notamment en refusant de s’allier à l’une des logiques (qu’elle soit admi-
nistrative, médicale ou syndicale) a pu se hisser au rang de ressource. Une ressource pour 
instruire mais surtout pour permettre des échanges et des rencontres aujourd’hui difficiles 
à concrétiser dans le fonctionnement actuel de l’hôpital entre disciplines et entre logiques 
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(administrative, médicale ou logistique).
et le développement de moyens de mise en commun, 
un enjeu communicationnel

Un des rôles de l’intervenant extérieur lorsque celui-ci parvient à se construire son point 
de vue, est la construction d’outils d’échanges qui peuvent être réappropriés pour devenir 
des supports communs de communication. En ergonomie, cette dimension peu mise en 
valeur dans la démarche, mérite d’être développée. La construction d’outils communica-
tionnels doit constituer une préoccupation dans chaque intervention pour que le point 
de vue ergonomique puisse constituer une ressource dans les processus de conception. 
La question des outils se pose notamment en terme de méthode surtout lorsqu’il s’agit 
de dépasser les situations de face à face (entre logiques et/ou intérêts divergeant) pour 
établir des compromis dynamiques sur la base de négociations. L’organisation de la com-
munication permettant d’établir un dialogue dans la perspective de solutions partagées 
n’est pas toujours évidente, notamment par manque d’outils.

Enfin, l’enjeu de toute intervention consiste à faire vivre la tension entre un point de vue 
autonome et une nécessaire mise en commun des éléments issus du diagnostic. Il s’agit, 
tout en aidant à la mise en commun, de restituer les éléments de complexité dans la con-
duite de projet.
La conduite de projet se doit de ne pas lisser les difficultés, et le rôle des ergonomes se doit 
d’être une ressource dans la construction du processus autour du projet. 

Cet objectif, difficile à mettre en œuvre lors de la mise au point du projet entre les dif-
férents acteurs impliqués par l’usage est encore moins évident à faire vivre lorsque le 
processus inclus les acteurs de la conception et de la construction. La question est alors 
de réactualiser et de maintenir cette position ressource dans les phases de réalisation du 
projet afin qu’elle puisse constituer une base pour les échanges futurs entre concepteurs 
et ergonomes puis entre constructeurs et ergonomes. 
Basculer dans la conduite de projet dans le registre de la maîtrise d’ouvrage présente le 
risque de transformer l’apport ergonomique en une prescription supplémentaire par rap-
port au travail des concepteurs. Elle ôte alors à l’ergonomie son autonomie et sa capacité 
à faire valoir jusqu’au terme du projet son point de vue. Avec cet affaiblissement, risque 
de se perdre aussi une part de ce qui sera la situation de travail et les conditions d’usage 
des futurs utilisateurs de la réalisation en cours.

 

page 242 Congrès self 2000

Conduite de projet à l’hôpital



Conduite de projet : 
un processus dynamique outil 

de communication ?

Danielle MEZZAROBBA 
syndicaliste et ergonome

L’objet de ce texte est de montrer, à travers l’expérience d’une intervention ergonomique 
dans le milieu industriel hospitalier, en quoi une conduite de projet peut être à la fois 
outil et méthode de communication par rapport au projet lui-même et pour les acteurs 
du projet.

QUELQUES ÉLÉMENTS DU CONTEXTE

L’objet de l’intervention ergonomique que j’ai menée dans le cadre d’une formation 
préparant au DESS d’ergonomie, conjointement avec un préventeur et un ergonome de 
la Délégation Aux Conditions de Travail (DACT)(1) , était  centré sur une situation de 
changement technologique, par l’introduction d’un process automatisé de travail dans 
un service industriel, le Service Central des Blanchisseries (SCB). Ce service  fait partie 
d’un établissement public de santé, à savoir l’Assistance Publique-Hôpitaux de Paris 
(AP-HP).
Le SCB est un service général qui loue et entretient le linge des patients hospitalisés et des 
personnels des sites hospitaliers constituant l’AP-HP. Il traite environ 65% des établisse-
ments de l’AP-HP.
Le SCB est composé de deux sites de production : la Salpêtrière (SR), situé sur le terrain 
du groupe hospitalier Pitié Salpêtrière (13ème) et Mac Donald (MD), situé dans une zone 
industrielle boulevard Mac-Donald (19ème).

A l’initiative du CHSCT, une demande d’intervention ergonomique a été adressée à la 
DACT en juin 1998, par la direction du SCB. Elle portait à la fois sur une étude des pos-
tes de travail du secteur finition du linge, plus particulièrement producteurs d’affections 
péri-articulaires, et sur l’organisation du travail du secteur linge en forme, dans le cadre 
de l’implantation d’un nouveau matériel de finition sur le site de Mac-Donald (MD).
Deux axes ont orienté notre démarche :

Le premier : nous avons choisi dès le départ de ne pas cantonner la problématique des 
TMS au seul aspect biomécanique (gestes répétitifs), mais de la mettre en perspective au 
regard de l’organisation du travail, et plus largement dans une approche globale de l’en-
treprise, en nous appuyant sur de nombreux travaux. Il existe aujourd’hui un consensus 
dans la communauté scientifique sur les facteurs de risque de ces maladies, en particulier 
professionnels. Les facteurs de risque sont multiples et de différentes natures. L’activité 
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gestuelle est un important facteur de risque dans les TMS, mais d’autres facteurs inter-
viennent tels que la composante psychologique personnelle, le stress, mais surtout le 
contenu du travail, l’environnement du travail, l’organisation du travail.

Le second : l’introduction d’un nouvel outil technique dans un des deux sites, MD (le 
plus petit du point de vue surface et le plus vétuste du point de vue équipement), s’est 
fait sur la base d’un cahier des charges qui s’appuie sur une conception du nouvel équi-
pement analogue à celle du matériel existant à SR. 

Compte tenu de ces éléments, l’enjeu de l’intervention était de mettre en lumière les liens 
entre  les hommes et les femmes dans un système socio-technique, la conception d’un 
dispositif technique et l’organisation du travail.
Après une phase de discussions et de négociation qui a amorcé un processus de commu-
nication sur d’autres bases qu’une stricte étude des postes de travail et en défendant une 
vision transversale du projet, nous avons choisi de réaliser une analyse de l’existant à SR, 
SR devenant de fait site de référence, pour une projection d’un futur probable à MD en 
terme de fonctionnement d’un nouvel équipement et en terme d’organisation du travail. 
Ce choix s’est fait en proposant et en négociant un cadre méthodologique de l’interven-
tion qui a évolué avec le projet, et qui à chaque étape a permis de repréciser les moyens, 
les outils pour faire, et d’impliquer les demandeurs et les salariés en tant qu’acteurs du 
projet.
Voilà en quelques lignes tracé le contexte de cette intervention qui au départ se situait plu-
tôt comme une demande d’expertise et qui progressivement a évolué vers une conduite 
de projet. Cette intervention a connu plusieurs temps forts liés aux échéances du process 
technique (appel d’offres dans le cadre du code des marchés publics). 

CETTE EXPÉRIENCE MET EN LUMIÈRE PLUSIEURS POINTS :

La conduite de projet est un processus dynamique

Il questionne en amont et en aval du projet plusieurs logiques de l’entreprise : la produc-
tion, le système informatique, les relations avec les «clients», l’organisation du travail, et 
qui interroge simultanément les liens entre ces différentes logiques ; par voie de consé-
quence elle contribue au décloisonnement dans une approche systémique.
En effet, l’intervention s’est décomposée en plusieurs étapes qui au final montre ce pro-
cessus du côté de la conduite de projet :
Les observations et l’analyse du travail ont permis de requestionner ce qui était tenu pour 
acquis, à savoir le cahier des charges en amont ; dans le cours du projet, l’évaluation tech-
nique a permis de prendre en compte dans la phase analyse des offres, (encadrée par le 
calendrier de l’appel d’offres), une certaine réalité du travail (les aspects de bruit, d’éclai-
rage et de maniabilité et facilité d’utilisation des équipements).

Le rapport d’étape qui a suivi l’évaluation technique, et qui a marqué un tournant dans 
la conduite de projet, a permis d’influer sur la manière de travailler avec les fournisseurs, 
et sur la prise en compte de travaux préalables à l’installation des nouvelles machines. 
Ensuite la phase de travail avec les fournisseurs a bien fonctionné, dans le sens où elle a 
permis une véritable construction collective qui a abouti à un certain nombre d’aménage-
ments sur : les espaces de travail, les éléments de sécurité, le poste de réintroduction des 
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VT secs, le poste de pilotage. 
Mais en aval, une fois les aménagements arrêtés, les groupes de travail constitués pour 
analyser et projeter une future organisation du travail sur le nouveau matériel, ont égale-
ment, d’une part, influé sur les prestations proposées par les fournisseurs, dans la mesure 
où un cahier des charges est aujourd’hui en cours d’élaboration pour définir les besoins 
des agents de production en ce qui concerne le système d’engagement des vêtements ; 
d’autre part ils interrogent, simultanément plusieurs logiques de l’entreprise :

En premier lieu : la production ; faut-il continuer à se préoccuper principalement de la 
production en entrée (tonnage, nombre de pièces traitées, compte individuel) ou bien 
regarder plus finement ce qui se passe en sortie c’est à dire la qualité du linge retourné 
au « client «, la satisfaction du client. Lorsque l’on voit le niveau d’exigence requis par le 
futur HEGP, cela exprime que la satisfaction du client est une donne qui prend une place 
grandissante, dans une démarche qualité à l’ordre du jour aujourd’hui, ce qui doit remet-
tre en cause la façon de penser la production, le suivi et les critères pertinents à retenir. A 
ce propos, il est à noter un décalage entre les représentations que le SCB a de la producti-
vité des deux sites avec ce qu’elle est en réalité.

En second lieu : la méthode de facturation au client ; elle est aujourd’hui basée sur un 
forfait au poids, ce qui signifie que le client ne reçoit pas forcément ce qu’il a donné à 
traiter, ce qui nous ramène à la satisfaction du besoin du client.

En troisième lieu : le pilotage informatique, complètement lié à la production, puisque 
c’est le nerf du système, et qui pose , à travers le choix du système d’engagement du vête-
ment, le problème de la traçabilité du vêtement (nombre de lavages, durée de vie). 

Enfin, tenter de définir une organisation du travail sur le secteur finition du linge, aboutit 
de fait à questionner également celle des autres secteurs : l’accrochage, le tri, le lavage et 
le secteur du linge plat. Cela nécessite de prendre en compte les relations humaines entre 
secteurs de l’entreprise et les relations logistiques entre secteurs, et bien au-delà, car « le 
début de la chaîne « commence dans les sites hospitaliers. Cela met en jeu également les 
relations avec les établissements et la fonction linge dans son ensemble, c’est à dire du lit 
du malade en passant par les lingeries d’hôpital, le SCB, et le retour au lit du malade en 
incluant les fonctions logistiques et hôtelières (vêtements de travail du personnel, chemi-
ses de malade, équipement du lit etc.).
Toutes ces questions se retrouvent posées dans le projet d’établissement en cours d’élabo-
ration au SCB : production, fonction linge, management.
(voir schéma page suivante).

La conduite de projet est un vecteur de communication

En amont la direction et le management ont travaillé sur le projet d’équipement de MD 
(cf cahier des charges) ; en parallèle le CHSCT a joué pleinement son rôle d’acteur social ; 
Il a entrepris un travail de réflexion et d’analyse sur l’absentéisme au SCB qui a pointé un 
secteur, celui de la finition, plus particulièrement producteur de TMS.
C’est à l’issue de ce travail et sous son impulsion que la demande d’intervention ergono-
mique est arrivée à la DACT. A ce stade, les acteurs, CHSCT, direction et intervenants, ont 
lié ces deux aspects, le projet et les TMS parce qu’influant l’un sur l’autre. 
Tout au long de l’intervention, le processus institué a permis la mise en mouvement des 
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acteurs du SCB, les agents de production et la maîtrise dans les premiers groupes de 
travail (agents de production SR+MD, maîtrise MD), puis dans le groupe d’évaluation 
technique qui a pointé les relations hors SCB avec ACHA par exemple ; puis le comité de 
suivi et à l’intérieur de celui-ci le sous-groupe qui a travaillé avec les fournisseurs, et enfin 
en aval, les groupes de travail « organisation du travail «. 
La manière dont les acteurs, à différents niveaux, se sont impliqués dans le projet à travers 
les méthodes mises en œuvre a permis de faire évoluer leur représentation du projet et de 
l’intervention ergonomique:  
Le groupe de travail des agents de production des deux sites nous a permis de comparer 
succinctement les systèmes d’organisation du travail qui sont différents (par exemple la 
rotation sur chaque poste à Mac-Donald est plus fréquente, ce qui implique une plus 
grande variabilité des gestes et minimise la pénibilité ).
Les groupes de travail (agents de production et maîtrise) ont favorisé la mise en relation 
des agents de MD et de SR, la découverte des pratiques et des langages différents entre 
les deux sites, la connaissance par les agents de Mac-Donald du site de la Salpêtrière et 
vice versa. 
Le travail de groupe, en confrontant les points de vue, en montrant les contraintes du 
projet mais aussi les marges de manœuvre possibles, a tissé des liens et permis peu à peu, 
l’appropriation du projet par les participants, tout en n’alimentant pas une vision cloison-
née. Il a remis en question et en discussion les modes de gestion de la production (compte 
individuel) ; il a fait prendre conscience que production productivité et organisation du 
travail sont aussi des composantes du projet au-delà de la stricte introduction d’un nouvel 
outil technique.
Enfin il a également permis une expression plus affirmée des agents dans les groupes de 
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travail constitués dans le cadre du projet d’établissement mis en œuvre par la direction 
de l’établissement, et qui avaient lieu en parallèle de l’intervention et de la conduite de 
projet.
Tous ces éléments montrent que la conduite de projet devient un moyen  de communiquer 
entre les acteurs des sites et en interne aux sites, mais également que la conduite de projet 
nécessite une communication régulière sur l’évolution du projet lui-même pour permettre 
une appropriation du projet et des changements qu’il génère pour les personnels concer-
nés.

Des réserves et des questions qui restent en suspens 

Il reste que les résultats du travail fourni par les uns et les autres, n’a pas toujours fait 
l’objet d’une diffusion large aux agents de MD. Cela aurait pu montrer l’utilité des réu-
nions aux non participants et l’évolution du projet en fonction des besoins exprimés. L’in-
formation est essentielle pour que la transformation induite par le projet technique puisse 
impliquer tous les agents et faciliter ainsi l’appropriation du nouvel outil de travail.
Par ailleurs des décisions arrêtées en comité de suivi et présentées au CHS-CT, n’ont pas 
toujours été suivies d’effets.
Enfin un certain nombre de questions restent en suspens par rapport à une gestion de 
projet :

• la définition de la fonction de chef de projet dans une conduite de projet,
• la prise en charge d’une conduite de projet dans un secteur où celle ci est peu déve-
loppée
• les relations à l’intérieur d’un même établissement (l’AP-HP) avec d’autres sites, 
notamment la structure qui passe les appels d’offres et qui n’a pas joué le jeu de la 
transparence avec le groupe d’évaluation technique au moment du choix du matériel, 
alors même que ce choix engage le SCB pour au moins 10 ans.
• des liens qui restent à construire entre l’intervention et le projet d’établissement du 
SCB, alors que celui-ci soulève le même type de questions,
• du positionnement des institutions représentatives du personnel, 
• du positionnement de la DACT qui se définit comme un consultant à la fois externe 
et interne.

Conclusion

Aujourd’hui le nouveau système technique est installé à Mac-Donald, et l’équipe de la 
DACT suit de près cette mise en fonctionnement. Il reste maintenant à mettre en œuvre un 
processus d’évaluation à la fois de l’installation technique et de la démarche engagée.
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INTRODUCTION

L’article aborde la contribution de l’ergonomie à la gestion de la connaissance dans la 
construction civile, dans laquelle les connaissances de la main d´œuvre sont obtenues 
précisément dans le lieu même du travail, à partir de échanges des informations entre 
ingénieurs, maître d´ouvrage et ouvriers. Ainsi, une plus ample importance doit être don-
née aux aspects organisationels et cognitifs du travail.

Actuellement, la connaissance est le devenu le principal facteur de subsistance des indi-
vidus, des entreprises et de la société (Campos, 1995). Le travail humain est migrant de 
l’utilisation de la main d’oeuvre pour utiliser l’intellect, et même pour quelques secteurs 
de l’industrie qui survivent aujourd’hui de la main d’oeuvre facile, non qualifiée ; par 
exemple dans la construction civile, surgit le besoin de transformer la culture de la cons-
truction. Pour ce secteur, à partir de la modernisation qui se produit avec l’achat de nou-
velles technologies et avec des innovations dans le procès de production, il est indispensa-
ble d’obtenir rapidement des nouvelles «connaissances», ce qui signifie que, pour que les 
nouvelles technologies soient bien utilisées il faut être une main d’oeuvre bien qualifiée.
 
D’accord avec Drucker (1993), on est entrain de pénétrer dans la société de la connais-
sance, dans laquelle la source économique de base n’est plus le capital ni les recours natu-
rels, sinon la connaissance ; une société dans laquelle les travailleurs de la connaissances 
interpréteront un rôle central. De cette manière, un des défis les plus importants qui s’im-
pose aux organisations est de développer des pratiques systématiques pour administrer 
l´auto-transformation.
Ainsi, on cherche à observer de quelles manières les connaissances sont obtenues et appli-
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quées au travail, ce qui implique d’analyser les facilités et inconvénients à la communica-
tion dans le procès de travail dans la construction civile.

MÉTHODOLOGIE 

Ce travail a analysé le procès de travail dans les chantiers, en relation à la forme d’acquisi-
tion et représentation de la «connaissance», en particulier en ce qui concerne l’activité du 
maître d´ouvrage. Ayant comme objectif de formaliser les connaissances tacites transmises 
entre les différents niveaux hiérarchiques dans le procès de travail dans la construction 
des bâtiments

Pendant le développement de ce travail, on a utilisé l’Analyse Ergonomique du Travail -
A.E.T., dans le but de connaître les activités et les connaissances développées par le maître 
d´ouvrage. Ces connaissances ont été formalisées en utilisant l’outil des cartes cognitives. 
Ainsi, on pense contribuer à améliorer l’efficacité du procès de travail de l’industrie de la 
construction civile.

GESTION DE LA CONNAISSANCE DANS LA CONSTRUCTION CIVILE

Pour Drucker (1993), administration et administration de connaissance sont synonymes. 
Un administrateur est responsable de l’implantation de la connaissance et du résultat de 
cette connaissance.

Pour Nonaka et Takeuchi (1997), la connaissance a une dimension explicite et une autre 
tacite. La connaissance explicite est ce que l’on peut voir, tandis que la connaissance tacite 
est invisible, dans la limite de la perception (intuition). La connaissance de «comment 
faire» - la connaissance tacite est essentiellement personnelle (expériences) et difficile à 
formaliser, ce qui complique sa transmission. Pour Richard (1990), les deux dimensions de 
la connaissance sont définies avec des nominations différente s: connaissance déclarative 
(explicite) et connaissance procédurale (tacite).

La connaissance est créée, au moyen d´intégration  entre la  connaissance explicite et la 
connaissance tacite avec quatre formes de conversion:

1) Socialisation: connaissance tacite en connaissance tacite. Un individu peut acquérir 
directement la connaissance des autres, comme l’indique l’exemple des apprentis qui 
travaillent avec leurs maîtres, et ils apprennent, non à travers du langage, mais simple-
ment par observation, imitation et pratique.

2) Externalisation: connaissance tacite en connaissance explicite. C’est ce qui arrive 
quand on essaye de conceptualiser une image, on l´exprime à travers du langage 
(écrit ou oral). Dans ce cas on observe la formalisation du savoir-faire du maître et des 
ouvriers, fait très important pour la présente étude. 

3) Combinaison : connaissance explicite en connaissance explicite. Les individus 
échangent et combinent la connaissance à travers des communications, qui peuvent 
être faites au moyen de documents, réunions, et par téléphone ou chaîne d´ordinateur. 
La réorganisation des informations, peut conduire vers de nouvelles «connaissances».
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4) Internalisation: cʼest le procès dʼincorporation de la connaissance 
explicite en connaissance tacite.
Dans la construction civile, la connaissance diverge au long du procès de production: (i) 
dans la conception du projet (architecte), le bâtiment est divisé en blocs et étages pour 
obtenir une représentation plus facile. (ii) dans la planification, le bâtiment est transformé 
en unité de mesure comme m_, m_, associés aux matériel et services. (iii) dans l´ouvrage, 
l’ingénieur le fractionne en tâches en fonction de la journée de travail des ouvriers, mais 
il devra encore effectuer sa traduction pour les documents de contrôle qui suivent les 
patrons ou le langage de planifications (Leusin, 1995).

Toutes ces phases décrites antérieurement représentent les connaissances explicites du 
procès de construction. Il reste une question : comment la connaissance explicite dans la 
construction peut se transformer en connaissance tacite (internalisation)? Ce type de con-
version est importante pour la construction de bâtiments. Dans ce cas le maître d´ouvrage, 
doit utiliser toutes ses connaissances antérieures.
Dans ce contexte, Faverge (1972) remarque que l’apprenti maçon, dans son travail, même 
en respectant les instructions, a tendance à se tromper et que la solution ne consiste pas 
en améliorer le geste, mais à découvrir les références visuelles et chercher des informa-
tions qui permettent le montage, l’assemblage des briques. Observons encore que même 
suivant les connaissances explicites indiquées dans les instructions (manuels ou prescrip-
tion de travail) l’apprenti a des difficultés à réaliser son travail ayant besoin  de créer des 
méthodes opératives personnelles pour le développer. 

LES COMMUNICATIONS DANS LE PROCES DE TRAVAIL

Les communications dans le travail ont deux fonctions bien définies : la première, moti-
vationnelle, qui permet d’améliorer les relations sociales, et d’autre part la fonction opé-
rationnelle qui assure un flux d’informations nécessaires pour établir l’interaction des 
opérations exigées pour la production.

Dans le secteur de la construction civile, les entreprises ne présentent pas de spécifications 
de règles et de procédures par écrit en relation aux tâches à réaliser. Comme on a vu anté-
rieurement le flux d’informations se produit sous forme verbale entre les responsables 
de la planification (ingénieur) et le responsable du procès opérationnel dans le bâtiment 
(maître d´ouvrage) et finalement les ouvriers.

CONCLUSION

La présente investigation a permit la formalisation, au moyen de cartes cognitives, des 
connaissances tacites du maître d´ouvrage qui sont le résultat de son expérience dans les 
chantiers.

Le maître d´ouvrage développe une connaissance tacite à partir de la connaissance expli-
cite (internalisation), en relation aux tâches réalisées dans le chantier, qui sont partagées 
entre les autres ouvriers (socialisation). Ces informations obtenues et structurées sur des 
cartes cognitives, facilitent d’une certaine manière la formalisation et la transmission, pas-
sant ainsi de la connaissance tacite à la connaissance explicite (externalisation).
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L’application des connaissances ergonomiques et la gestion de la connaissance du procès 
de travail dans la construction civile, permettent réduire les difficultés qui se présentent, 
apportant de cette manière de meilleures des conditions de travail et  de production. 
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Résumé : 
Cette communication fait part d’une réflexion sur l’adéquation de nos productions de 
connaissances, aux nouvelles conditions de communication caractérisant les processus de 
conception. Elle s’attache aux conditions du travail intermétiers impulsées par l’ingénierie 
concourante.  
Pour instruire cette question d’analyse, nous proposons tout d’abord de comprendre 
l’épreuve de production de connaissances à surmonter en faisant le point sur la nature de 
la communication intermétiers en situation de conception, et en partant ce que d’autres 
disciplines ont déjà étudié. Trois thèmes caractéristiques de la communication intermé-
tiers se dégagent : la «tâche» prescrite, les difficultés qu’elle pose et les moyens de son 
efficacité. Nous proposons ensuite de porter un regard critique sur la capacité de nos 
productions de connaissances sur la conception à rendre compte de ces processus.

INTRODUCTION

Les ergonomes ont compris depuis longtemps qu’ils ne pourraient influencer la transfor-
mation des situations de travail, sans influencer simultanément la conduite des projets 
de conception. En particulier, les années 80 ont été témoin d’une prise de conscience 
concernant les limites de l’intervention centrée sur la mise en circulation de recomman-
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dations ergonomiques. Il s’était avéré que la production de ces recommandations sur 
l’aménagement des postes de travail ne garantissait en rien leur prise en compte par les 
concepteurs.

Dès lors, la nécessité d’avoir un rôle de co-concepteur s’est imposée. À ce titre, nous avons 
à la fois cherché à influencer le processus de conception tout en y adaptant nos modes 
d’intervention (Pinsky et Theureau, 1987; Daniellou, 1988 ; Lapeyrière, 1988…). Dans ce 
contexte, le projet de se forger une bonne connaissance de l’activité des concepteurs et du 
processus de conception a été progressivement formulé (par exemple, Garrigou, 1995…). 
Les publications sur ce thème se sont multipliées (par exemple, Darses, 1997 ; Falzon, 
1995). Plus récemment, ce projet s’est enrichi d’un nouvel objectif, celui de contribuer 
à l’émergence de nouvelles modélisations du processus de conception (Jackson, 1998 ; 
Ledoux, 2000).

Partant du constat que les nouvelles formes de conduites de projet prônent le travail en 
équipe, et que les professionnels de métiers différents sont conduits à travailler ensemble 
pour optimiser l’émergence d’une logique de projet prédominante à leur domaine d’ex-
pertise, une nouvelle donne s’offre aux ergonomes qui aspirent à exercer un véritable rôle 
de co-concepteur.

Par la communication intermétiers, la tâche prescrite, laisse en fait des pans entiers d’exer-
cice de chaque profession à inventer. Dans la pratique, les difficultés de la communication 
intermétiers se heurtent autant à la difficulté de se comprendre mutuellement, qu’à la 
difficulté de partager cognitivement un même objet à concevoir, ou encore à la difficulté 
de répondre aux contraintes posées par la conduite de projet (contraintes temporelles, 
partage démocratique du pouvoir de décision, etc.). 

Empiriquement des moyens d’amélioration des communications intermétiers sont mis 
en œuvre. Ils se manifestent par la recherche de langage commun, par des efforts pour 
diminuer les implicites, par l’incitation à l’usage de formalismes standardisés, par “l’ex-
ternalisation” des compréhensions grâce à la construction d’objets que l’on souhaite 
«intermédiaires» à l’aide des nouvelles technologies de communication.  

Cette communication discute de l’adéquation de nos productions de connaissances, aux 
nouvelles conditions de communication caractérisant les processus de conception, notam-
ment dans le cas : du travail intermétiers impulsé par l’ingénierie concourante ; de la 
transformation des modalités d’échanges, imposée par l’informatique ; et des évolutions 
des supports de communication accompagnant la construction d’objets… pour ne nom-
mer que celles-là. Que savons-nous de ces nouvelles conditions de communication ? Nos 
pratiques actuelles d’étude des processus de conception suffisent-elles pour en rendre 
compte ?

Pour instruire ces questions, nous proposons de cerner l’épreuve de production de con-
naissances à surmonter en faisant le point sur la nature des communications intermétiers 
en situation de conception à partir des acquis dans la littérature d’autres disciplines qui se 
sont déjà penchées sur la question. Des caractéristiques peuvent être regroupés autour de 
trois thèmes : la tâche prescrite, les difficultés qui se posent et les moyens d’une certaine 
efficacité. Nous porterons ensuite un regard critique sur la capacité de nos productions 
de connaissances sur la conception à rendre compte de ces processus, afin de mettre en 
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perspective la place des ergonomes dans les projets de conception. 
LA COMMUNICATION INTERMÉTIERS 
DANS LA CONDUITE DES PROJETS :
QUE POUVONS-NOUS EN DIRE ?

La tâche prescrite aux concepteurs 
par la communication intermétiers 

Les nouvelles formes d’organisation de la conception, comme l’ingénierie concourante, 
prescrivent plus ou moins explicitement aux concepteurs de travailler en confrontation 
quasi continue avec des expertises autres que la leur. Concrètement, cette prescription se 
traduit par l’aménagement de coopérations transversales intermétiers, par l’élargissement 
des collectifs de conception aux futurs utilisateurs dès les phases amont du projet, de 
même que par la redéfinition des rôles de la maîtrise d’œuvre et de la maîtrise d’ouvrage. 
L’objectif poursuivi par les prescripteurs, balayé dans la cour des concepteurs, est simple 
: éviter les échecs et les coûts en temps de l’approche mono-factorielle séquentielle tradi-
tionnelle.

Au-delà de ces quelques éléments, force est de constater, que peu de détails sont disponi-
bles concernant la tâche de conception intermétiers. En considérant les publications trai-
tant de la recherche interdisciplinaire (Fourez, 1996), cette tâche consisterait à inventer :

• “un nouveau produit ou système de production dans sa globalité concrète” ; cette 
exigence n’est toutefois pas spécifique à la conception intermétiers puisque, quelles 
que soient les conditions de communication dans lesquelles la conception s’exerce, 
l’objet à concevoir n’est jamais donné ; les concepteurs doivent construire le problème 
de conception, en même temps que, les dimensions concrètes de la conduite de projet 
et de sa solution (Darses, 1997; Falzon, 1995) ; en d’autres termes, pour reprendre l’ex-
pression de Schön (1983), le travail de conception requiert une “conversation réflexive 
avec la situation” ; la communication intermétiers est un moyen, parmi d’autres, mis 
en œuvre pour réussir au mieux la communication avec la situation ;

• “de nouveaux critères de conception” puisque, en situation de travail intermétiers, 
les critères propres à chaque métier ne sont plus nécessairement valables ; en effet, 
la solution de conception à privilégier, devant être délimitée par le projet, le collectif 
doit négocier et arbitrer des critères de conception du point de vue de ce projet ; cette 
négociation s’exercera, certes sur les critères techniques, mais également sur les critères 
éthiques, culturels et politiques des individus du collectif, comme nous l’apprennent 
entre autres Grosjean & Lacoste (1999) ;

• “une nouvelle pratique”, ici encore, la conception intermétiers requiert de construire 
une logique et une démarche de travail qui n’est ni celle d’un des métiers impliqués 
dans le processus, ni une simple addition des différentes logiques en présence ; en 
d’autres termes, au-delà des exigences de cohabitation et de coordination, le collectif 
de métiers doit constituer une valeur ajoutée en termes de modèles, de méthodes et de 
structure de conception ; cela implique, pour les membres de ce collectif, de communi-
quer en «inter-modèles» et en «inter-méthodes», en négociant, non seulement l’objet de 
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la conception, mais également la démarche de conduite de projet en tant que telle ;
• “de nouveaux critères de négociation” ; chacune des tâches mentionnées jusqu’ici 
implique des négociations susceptibles de générer des conflits ; chaque membre du 
collectif intermétiers est confronté à un paradoxe, exercer son identité professionnelle, 
et admettre d’autre part, que des spécialistes d’autres domaines peuvent remettre en 
question sa rationalité (Bucciarelli, 1988) ; chacun doit faire des compromis, alors que 
chacun puise, dans sa pratique quotidienne, la conviction que sa logique d’action est 
“la bonne” (Bernoux, 1997) ; ces compromis se construisent forcément sur fond de jeux 
de pouvoirs et de reconnaissance mutuelle ; dans un tel contexte, travailler en intermé-
tiers est aussi négocier les règles de la coopération et les moyens d’arbitrer les conflits 
; il s’agit, de dépasser les contraintes de la cohabitation, pour construire un espace 
fédérateur de rationalité centré sur la notion de projet.

Les difficultés de la communication intermétiers

Trois principales difficultés de la communication intermétiers semblent retenir l’attention 
des auteurs rencontrés dans la littérature. 

La première réside dans le fait que le travail intermétiers n’exigerait pas tant de commu-
niquer,… que de se comprendre. 
Or, la confrontation des expertises suppose la mise en relation d’une pluralité de signifi-
cations et de stratégies d’action. D’un métier à l’autre, le sens des mots, des phrases, des 
échanges non-verbaux, diffère. En outre, comme nous l’avons déjà souligné, les référen-
tiels de connaissances et de savoir-faire, propres à chacun, sont porteurs d’une légitima-
tion professionnelle impliquant des pratiques, des codes, des objets de conception et des 
règles de production et de validation distincts (Luzi, 1997 ; Debailleul ; 1998).
Il est par exemple bien connu que, “l’analyse du besoin” n’a pas la même signification et 
ne relève pas d’une même rationalité d’action pour l’ingénieur que pour l’ergonome. Pour 
la réaliser, l’ingénieur va documenter les exigences du client ou extraire les connaissances 
des experts, alors que l’ergonome, de son côté, étudiera l’utilisation de l’outil existant ou 
conçu. De même, le terme “activité” réfère aux composantes de l’entreprise pour l’ingé-
nieur, alors que pour l’ergonome, il renvoie à la façon dont un opérateur réalise réellement 
son travail. Chacun interprète donc les communications des autres communautés profes-
sionnelles en fonction de son propre bagage professionnel, générant ainsi un “glissement 
ontologique” qui risque, à terme de générer des actions et des choix de conception sans 
correspondance les uns avec les autres. 

La deuxième difficulté du travail intermétiers serait liée à la nature même de l’activité 
individuelle de conception qui fait obstacle au partage préconisé par le travail intermé-
tiers. Par exemple, il est maintenant connu que les concepteurs pensent aux solutions à 
trouver par analogies à partir de leur expérience (Chanchevrier,1997 ; Darses,1997). Ces 
références à des cas connus sont garantes d’une certaine efficacité sur le plan individuel. 
Mais, pour un individu donné, communiquer les situations vécues sous-jacentes à sa prise 
de décisions ne va pas de soi. D’abord, cela nécessite de rationaliser la complexité et les 
spécificités de ces situations selon les contraintes même de la communication (linéarité 
temporelle, reconstitution des relations de cause à effets, etc.). 
De plus, le “contexte d’interprétation” n’est pas toujours explicite pour le concepteur qui 
en est porteur. Enfin, comme Krasner et coll. (1987) le soulignent, même si le “contexte 
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d’interprétation” était explicite et communicable pour le concepteur concerné, il demeure 
difficile à comprendre et peut comporter bien des implicites pour son interlocuteur. En 
effet, ce contexte est lié à un engagement du concepteur dans une situation particulière 
donnée, considéré d’un point de vue intrinsèque. Par nature, il est donc difficilement 
“objectivable ” pour un interlocuteur, d’autant plus que ce dernier est de rationalité dif-
férente. 
Les exigences du travail intermétiers comportent donc leurs propres contradictions : les 
communications seraient censées rendre l’implicite plus explicite, permettre de rationa-
liser, et de partager les arguments qui étayent les décisions de conception, alors que, les 
processus sous-jacents à la formalisation induite, et à ce partage de l’implicite rendraient 
celles-ci peu efficaces. Les communications intermétiers comporteraient donc malgré tout 
de larges implicites, voire conduiraient à des reconstitutions de la réalité à communiquer 
introduisant des biais entre l’intention et l’action effectuée (1). 

La troisième difficulté du travail intermétiers, largement documentée en ergonomie, con-
cerne la démarche de conduite de projet en tant que déterminant des possibilités réelles 
de conception collective.  
L’organisation temporelle du projet donne plus ou moins d’espace pour que les négocia-
tions nécessaires à la coopération aient lieu, et pour que chaque métier puisse y exercer sa 
spécificité dans le respect de sa propre temporalité d’intervention. De plus, selon l’organi-
sation «politique» du projet, la force de conviction des arguments apportés par les uns et 
les autres peut être différente. Il est en effet fréquent de voir la négociation des “champs 
d’action et de décision” plus ou moins dominée par une des rationalités en présence, 
généralement les sciences dites « dures « au détriment des sciences humaines... Autrement 
dit, les communications intermétiers ne garantissent pas une véritable action intermétiers. 
Il n’est pas évident de faire soudainement disparaître des modalités de communication 
qui, traditionnellement, supportaient la prédominance de certaines rationalités.

Les moyens d’améliorer la communication intermétiers

Tous les organisateurs de la conception ne voient pas, dans le travail intermétiers, la 
“solution miraculeuse” garantissant à coup sûr la réussite des projets. Et pour cause, l’ex-
périence montre que la mise en place de telles équipes de conception est toujours suivie 
d’une baisse de la performance globale avant que, cette première étape étant dépassée, le 
processus de conception donne des résultats plus efficaces ; plusieurs savent que de nom-
breuses équipes de travail ne dépassent jamais cette première étape, comme le montrent 
Katzenbatch et Smith (1993).  C’est dans un tel contexte que des solutions sont recherchées 
pour concevoir des situations de travail intermétiers plus performantes.

L’un des moyens le plus couramment proposé pour faciliter les communications intermé-
tiers consiste à construire un langage commun par l’usage de formalismes de conception. 
Si cette voie semble logiquement permettre de contourner les difficultés rencontrées, elle 
comporte aussi des risques. Un tel langage commun ne doit pas mener à une augmenta-
tion des flous (par exemple, en donnant lieu à des amalgames tels que, d’un contexte à 
l’autre, les significations changent) et à un nivellement par le bas des significations parta-
gées, comme le soulignent Fourez & coll. (1993). 
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Ensuite, des supports matériels sont proposés pour faciliter la communication en rendant 
les informations plus accessibles, plus rapidement (Garel et Midler, 1995 ; Leclair et Luzi, 
1997). Tout l’enjeu de ces outils est qu’ils servent effectivement à la communication, ce qui 
resterait à démontrer.

La formation des concepteurs est également considérée comme moyen pour faciliter la 
communication intermétiers. Deux voies sont pratiquées :

• former les concepteurs, porteurs d’une rationalité donnée, à d’autres rationalités 
portées par ses interlocuteurs (par exemple, former les ergonomes à la rationalité tech-
nique, et vice-versa) ; 
• assurer l’acquisition, par les concepteurs, de compétences au travail d’équipe (Gross, 
1995) ; il peut par exemple s’agir de formations aux techniques de communication, au 
“team building” ou à la gestion des conflits.

Enfin, certains cherchent à faciliter les communications intermétiers par le biais de la 
sélection des concepteurs appelés à être impliqués dans un projet. Des grilles d’identifica-
tion d’aptitudes au travail d’équipe sont utilisées pour recruter les candidats sur la base 
de leur profil psychologique individuel. Les recruteurs cherchent à identifier des “compé-
tences à communiquer”, considérant que les relations d’échanges et de connivences entre 
les membres d’une équipe façonnent autant, sinon plus, l’issue de leur décision, que leurs 
connaissances spécialisées.

COMMENT LES ERGONOMES ÉTUDIENT-ILS LA COMMUNICATION 
INTERMÉTIERS EN CONCEPTION ?

Cet état des connaissances sur les communications intermétiers en contexte de conception 
reste à compléter. Il permet cependant de prendre en partie la mesure de l’épreuve de 
production de connaissances sur cet objet et, partant, de réfléchir aux outils appropriés à 
son analyse. 

Quelques caractéristiques des communications intermétiers

Parmi les caractéristiques susceptibles d’éclairer les principes d’étude du travail inter-
métiers, celle énoncée précédemment nous apparaît centrale : les acteurs de la concep-
tion, individuellement comme collectivement, conversent d’abord et avant tout de façon 
réflexive avec « la situation de conception «. La coopération intermétiers (prescrite et 
effective) est un élément parmi d’autres de cette situation, avec laquelle il leur faut com-
poser, qui se révèle progressivement en même temps qu’ils la construisent. En ce sens, la 
manifestation et la construction des communications intermétiers au cours de projet de 
conception répondent à la même logique que celles de l’ensemble des actions des con-
cepteurs. En termes d’analyse, ce constat appelle la réalisation d’analyses : centrées sur 
le processus de conception, dans toute sa complexité, comme moyen de comprendre, et 
également prenant en compte la dynamique du travail intermétiers.

Une fois cette caractéristique centrale établie, d’autres traits viennent spécifier la nature 
des communications (et, plus généralement, des actions) des acteurs de la conception. 
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Tout d’abord, les communications intermétiers requièrent de naviguer constamment entre 
le conflit et la coopération. Ensuite, dans ce “jeu de négociations”, intervient la notion de 
culture, entendue au sens large, pour inclure sa culture technique mais également éthi-
que. Dans le même ordre d’idées, chaque concepteur transforme ce que ses interlocuteurs 
d’autres domaines d’expertise lui dit par le filtre de sa propre rationalité d’action. Enfin, 
une large part du collectif de conception ne peut être comprise sans passer par la docu-
mentation de ce qu’il se passe au niveau individuel.

Quelques réflexions sur nos outils d’analyse de la communication 
intermétiers en contexte de conception

Tout d’abord, les ergonomes ont jusqu’ici surtout étudié les interactions de conception, 
plus précisément, les interactions impliquant un ou des ergonome(s), et ses ou leurs 
interlocuteurs(2), dans le but spécifique de comprendre la rationalité des concepteurs. 
L’objectif d’introduire le point de vue des utilisateurs comme rationalité fédératrice de 
toutes les prises de décision de conception est doublement poursuivi par un ergonome 
ou une équipe d’ergonome : à la fois en tant qu’acteur du processus de conception (de 
l’interaction) et en tant qu’analyste de ce même processus. 
L’étude des communications intermétiers en contexte de conception, replacées dans leur 
totalité complexe, reste donc largement à faire. Il faudrait notamment : étudier le proces-
sus de conception dans son ensemble sans centrer l’analyse, a priori, sur les interactions ; 
comprendre la place que prennent aussi, dans ce processus, les interactions n’impliquant 
pas directement des ergonomes ; cerner la portée et les limites des connaissances pro-
duites par un observateur qui est aussi partie prenante de ce processus et qui, de ce fait, 
est porteur d’objectifs de «production» qui lui sont propres et subit les contraintes de la 
conception, y compris les contraintes imposées par les interlocuteurs qui font l’objet de 
son analyse (3).

Ensuite, il nous semble que les ergonomes ont encore peu à dire sur le conflit dans la con-
ception intermétiers, comme sur les activités de travail en général.  
Les études sur l’activité collective hors contexte de conception, relativement récentes, font 
surtout état de ce qui est commun aux opérateurs pour communiquer entre eux et rendent 
généralement compte de la façon dont ils s’entendent et partagent le même référentiel. 
L’ergonome, certes, n’a jamais eu de goût particulier pour “la déviance” : il préfère étudier 
l’activité réelle dans son ensemble plutôt que les traces de ses échecs (accidents, incidents, 
etc.). Pourtant, les situations de conflit, qui caractériseraient le travail intermétiers, sont 
considérées par l’ingénierie et les ressources humaines comme une source d’efficacité du 
travail d’équipe intermétiers :  le conflit susciterait la communication, générerait de la 
créativité et structurerait le processus de conception (Leclair, 1997). Étude des conflits et 
étude de l’activité réelle ne sont pas antinomiques.

Enfin, jusqu’à présent, l’ergonomie a privilégié des approches cognitives pour documen-
ter les activités collectives.  
À la lumière des réflexions sur les dimensions d’inter-compréhension et d’inter-crédibi-
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lité nécessaires à la communication intermétiers, un dépassement de nos modélisations 
semble s’imposer. La communication intermétiers ne relève pas que de raisonnements, 
de résolutions de problèmes et de prises de décisions autour de l’objet à concevoir. Elle 
dépasse le cadre explicatif des modèles proposés par les sciences cognitives, lesquels ont 
notamment du mal à rendre compte de composantes déterminantes des communications 
intermétiers comme, la façon dont chacun gère sa relation aux autres, et les a priori que 
l’on a sur les uns ou les autres, ou que les autres ont de nous. À ce niveau, Grosjean et 
Lacoste (1999) prennent le parti de se tourner vers l’analyse des interactions pour étudier 
le travail collectif en milieu hospitalier à partir des échanges en situation de réunion. Il 
nous semble que ce principe d’analyse des communications ouvre des perspectives de 
prise en compte non seulement des raisonnements, mais aussi des dimensions culturelles 
et émotives de la communication intermétiers.

Ces remarques convergent toutes vers une seule et même nécessité : étudier l’activité 
des concepteurs “en abandonnant l’épistémologie du lego” (Theureau, 1997) et en appré-
hendant la conception dans toute sa complexité, sans découpage a priori par quelque 
discipline que ce soit. C’est là, une voie identifiée pour améliorer nos analyses d’activité 
en général, comme en témoignent les réflexions épistémologiques récentes ayant cours au 
sein de la discipline (Daniellou, 1996).

CONCLUSION

Le travail intermétier n’est pas en soit une formule magique assurant la réussite de la 
conception. Les limites des solutions d’amélioration actuellement envisagées (langage 
commun…) pourraient clairement être dépassées par le développement d’une ergonomie 
des situations de conception (qui s’amorce d’ailleurs aujourd’hui).  

Face à ces situations de travail, l’ergonomie doit construire des modèles d’analyse plus 
appropriés aux caractéristiques de la communication intermétiers ici mises à jour. Le con-
cepteur en situation intermétiers est plus qu’un homme raisonnant, partageant un même 
“référentiel opératif commun”, il est aussi tout autant un acteur de pouvoirs, de conflits, 
de non communication, d’émotions, de cultures de métier, de compréhensions différentes 
de l’objet à concevoir, ayant “une conversation réflexive avec la situation” où les mots 
accompagnent le processus de conception,… Il nous semble donc que la production de 
connaissances sur ces facteurs structurants les activités de conception est potentiellement 
en mesure de transformer les démarches et les méthodes d’intervention ergonomique 
au sein de la conception. C’est là, un moyen incontournable, pour nous, d’adapter notre 
démarche d’intervention à la réalité du contexte de conception mais également d’agir sur 
ce contexte de manière à pouvoir exercer au mieux notre spécialité. Plus généralement, 
devenir partenaire à part entière des projets de conception, nécessite de se donner les 
moyens de faire “de la critique constructive” en contribuant, nous aussi, à l’émergence de 
nouvelles modélisations du processus de conception.

Dans ce contexte, nous avons entrepris, succinctement ici, de “recadrer” la problématique 
de l’analyse des communications intermétiers en conception par une réflexion préalable 
sur la nature même de cette activité. Il s’avère que nos analyses auraient tout intérêt à se 
centrer sur l’étude du processus général de conception comme moyen d’en savoir plus 
sur les communications en tant que telles. En outre, une meilleure prise en compte du 
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conflit dans les communications collectives de conception serait une voie de connaissan-
ces à emprunter. Enfin, en marge de la dimension cognitive, les dimensions culturelles et 
émotives des communications intermétiers en contexte de conception devraient retenir 
l’attention des ergonomes.

Les voies suggérées ici pour étudier l’activité et les communications intermétiers en con-
ception devraient conduire à un enrichissement des modèles d’analyse des activités col-
lectives en général. Ce faisant, l’ergonomie continuera de faire ce qu’elle fait déjà : éviter le 
piège des solutions toutes faites en matière de conduite collective de projet de conception 
en prenant la voie de l’étude de l’activité des concepteurs « en abandonnant l’épistémolo-
gie du légo « (Theureau, 1997) et en appréhendant la conception dans toute sa complexité, 
sans découpage a priori par quelque discipline que ce soit. C’est là une voie identifiée pour 
améliorer nos analyses d’activité en général, comme en témoignent les réflexions épisté-
mologiques ayant cours au sein de la discipline ( Daniellou, 1996).
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Le rôle de la parole 
dans l’innovation technologique 

et organisationnelle : un nouveau champ 
de coopération entre acteurs internes et 

externes d’un projet

Une première mondiale d’accouplement entre 
un laminoir et une presse à forger de 12600 tonnes

Roland CANTIN
Ingénieur Conseil

   CRAM - Service Prévention Secteur Loire 
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42000 Saint-Etienne
Tél. : 04 77 42 26 93

Dominique VIAL
Chef de Projet

Ets Creusot Loire Industrie
Usine de Chateauneuf

42800 Rive de Gier
Tél. : 04 77 75 21 20

mots-clés :
Chef de projet, groupe de projet, retours d’expérience, apports méthodologiques, interac-
tivité, coopérations interdisciplinaires, la parole, sa parole, sa légitimité.

résumé :
C’est à l’occasion d’un projet industriel innovant que l’entreprise a mis en oeuvre une 
démarche originale au plan humain en associant des acteurs internes et externes dans 
un climat d’écoute et de confiance réciproque à un degré jamais atteint par l’entreprise 
jusqu’ici. Le pari était risqué mais l’enjeu de taille et le chemin défriché et parcouru en 
3 ans confirme la pertinence des modalités et des choix retenus pour décliner ce projet 
industriel.
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OBJET DE L’INTERVENTION

Il s’agit d’un projet industriel innovant puisque l’idée même d’accouplement entre un 
laminoir de tôle hyper lourde et une presse à forger n’avait encore jamais été imaginée en 
sidérurgie compte tenu -d’une part- de la complexité du projet industriel et de son dérou-
lement et, d’autre part de la façon d’associer les acteurs en amont et aval du projet, et de 
la place de la parole comme élément structurant.

SUJET DE L’INTERVENTION

Afin de faire le “bon choix”, il s’est avéré indispensable d’enrichir les idées et hypothèses 
en faisant la part belle à la parole de chacun -expert dans son domaine- tant pour se pro-
jecter dans le futur, que pour assurer la “remontée à la surface” des retours d’expérience 
de toutes natures. 

Retour d’expérience de forme

• Eviter les échecs, les erreurs de choix dus à la façons de s’y prendre entre acteurs et 
groupe d’acteurs à partir de l’analyse de situations de référence ayant exister dans le site 
industriel et connus des membres du groupe projet.
• La connaissance et l’exploitation de telles situations relationnelles ont été un moyen 
puissant de réflexion sur ce qu’il fallait faire pour créer les conditions d’un climat, d’une 
ambiance aptes à assurer un échange véritable entre les acteurs du projet. Ces conditions 
étaient essentielles pour garantir la santé future du système de production en cours d’ima-
gination.

Retour d’expérience de fond

Les retours d’expérience concrets, pratiques, industriels ont été des élément précieux 
d’enrichissement du projet. Dans notre idée, il s’agissait de faire émerger les expériences 
réussies mais aussi les échecs et leurs explications. 
Ce type de retour d’expérience “réussites et échecs”, il a fallu allé les chercher au plus 
profond de l’entreprise et de chacun et parfois, il a été nécessaire d’aller à l’extérieur, dans 
d’autres entreprises, pour consolider hypothèses et incertitudes.
C’est dans cette perspective que le point de vue et la parole de l’ingénieur de la CRAM 
ont trouvé leur légitimité en s’appuyant sur des situations de référence externes existantes 
riches d’enseignement de 3 types : méthodologique, comportementaux et relationnels.

Le parti pris de l’ingénieur conseil du service Prévention

Partant d’une expérience et d’une expertise industrielle et technologique, ce rôle de 
“sachant” s’est enrichi d’une approche résolument sociale et organisationnelle du travail. 
Ce parti pris a été le déterminant majeur qui a amené la direction et les salariés de l’entre-
prise à solliciter son intégration dans le groupe projet.

Rôle d’accompagnement du projet

Il s’agissait pour les uns et les autres d’avoir un “accompagnant” reconnu dans sa prati-
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que afin de les aider dans leur cheminement sur 3 types de questionnement :
• comment recueillir l’information pertinente pour le projet ?
• comment concrétiser les modèles de la communication verbale dans l’analyse de 
situations complexes mêlant diverses modalités relationnelles (gestuelles, orales, écri-
tes) qui renvoient aux éléments physiques et sensoriels de compréhension personnelle 
d’une situation (les sons, les odeurs, la vue, l’ouïe, les sensations) ?
• Comment aider les acteurs du projet à retranscrire leurs idées afin de les rendre intel-
ligibles pour tous, et par conséquent pertinentes pour l’action ?

Elément de repérage pour l’action
a - Pour le point relatif à l’information, nous avons déjà indiqué les éléments de repérages 
utilisés : l’expertise de chacun, les retours d’expérience, la place de la parole, la complé-
mentarité des points de vue.
b - Pour l’apport des modèles de communication verbale, il nous semble important de 
détailler notre approche de terrain.
En effet, s’il est nécessaire de s’expliquer les modèles de communication verbale, c’est 
pour comprendre la façon dont les acteurs d’un projet appréhendent et maîtrisent la com-
plexité d’un système. 
Cette approche est de nature à faire émerger les “zones de clarté” (ce qui est intégré, 
compris) mais surtout les zones d’incertitudes et d’aléas (ce qui n’est pas perçu comme 
élément pertinent d’une situation). 
Cette approche simultanée de ces 2 espaces indissociables -ce qui est clair et ce qui ne l’est 
pas- est de nature à enrichir la vision individuelle et collective d’un projet en évolution et 
d’en permettre la compréhension et la maîtrise. 

Les opérateurs et leurs repères
Finalement, et au bout de la chaîne du projet, la prise en compte par chaque opérateur 
des éléments physiques et sensoriels nous semble être une condition indispensable à la 
connaissance réelle et instantanée de la vie d’un système. C’est cette connaissance inté-
grée qui permet la conduite maîtrisée d’un processus de production et la correction de ses 
dérives.
Ces principes ont été appliqués concrètement au projet pour déterminer les zones de con-
duite et de surveillance du laminoir et de la presse à forger, en assurant la saisie directe 
d’informations, les ordinateurs n’étant là que pour saisir et gérer les éléments spécifiques 
liés directement au process.
L’exposé oral des conférenciers illustrera cet exemple.

L’application, la concrétisation du projet
Dans ces conditions, le démarrage et la mise au point effectives en situation industrielle 
ont été réalisés dans le temps imparti minimisant les aléas et incertitudes de démarrage, et 
confortant le principe selon lequel le temps passé en amont avec les hommes était autant 
de gagné en mise au point pour les machines en aval.

CONCLUSION ET ENSEIGNEMENTS TIRÉS

Pour l’entreprise
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Cette façon de travailler et de coopérer sur un projet va être étendue en associant systéma-
tiquement les différents acteurs et points de vue qu’ils soient hiérarchiques, fonctionnels, 
légaux, opérationnels ou institutionnels.
En fait, agir de cette façon se situe dans une perspective offensive et d’ouverture. 
“Il vaut mieux agir avec les forces en présence que de les subir : c’est un choix stratégi-
que.” 

Pour le groupe industriel

La meilleure façon d’élargir le cercle est de faire connaître ce type d’expérience lors de 
rencontre spontanées ou organisées dans le cadre du groupe industriel auquel appartient 
la société Creusot Loire Industrie Châteauneuf - Rive de Gier. 
En complément, il y a lieu de prévoir l’utilisation de ce cas dans les sessions de formation 
interne au groupe industriel (formation chef de projet, formation encadrement, formation 
des membres CHSCT). 

Pour le service Prévention de la Cram Rhône-Alpes

Sur un plan pédagogique, le service Prévention des risques professionnels de la 
CRAM Rhône-Alpes a mis en place depuis 5 ans différentes formations et actions dont 
une relative à “la place de la prévention dans la conduite de projet industriel” afin d’aider 
les acteurs concernés à acquérir des principes d’analyse et de méthodes, mais aussi et 
surtout à leur faire prendre conscience du rôle essentiel de la parole de chacun dans 
la structuration d’un projet. Des témoignages extérieurs sont inscrits dans la démarche 
pédagogique de ces sessions (ergonome, sociologue, industriel). 
Nul doute que ce cas va trouver sa place naturelle dans ces sessions dès le printemps 
2000.
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LE CONTEXTE DE COMMUNICATION AUX PROJETS

Une méthode de conduite de projet

Le Département des Applications et des Projets (DAP), responsable de la cohérence du 
système d’information de l’Insee, a élaboré une méthode de conduite de projet pour la 
Maintenance et le Développement des Applications (MDA), inspirée de Merise.

L’objectif de MDA consiste à fournir aux chefs de département de l’Insee, des repères pour 
mieux comprendre le déroulement des projets et leurs finalités en termes de “ livrables ” 
répondant aux objectifs de résultats, de coûts et de délais définis dans un Plan Assurance 
Qualité (PAQ).

La conception ou la re-conception d’un projet dépend à la fois des orientations d’un 
schéma directeur du système d’information et de l’avis d’un comité des investissements 
chargé d’évaluer l’opportunité et la faisabilité des changements préconisés.

De la forme matricielle des organisations de projets

A l’Insee, le fonctionnement des projets repose sur une logique matricielle où les rôles de 
la direction du projet et de la hiérarchie sont croisés. Il requiert une mobilisation coordon-
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née de la direction du projet assurée par la maîtrise d’ouvrage, et de la maîtrise d’œuvre, 
responsable de la conception, de l’exécution et de la mise en production du projet.

La maîtrise d’ouvrage est représentée par le chef du département concerné par la rénova-
tion du projet considéré. La maîtrise d’œuvre est assurée par deux équipes : l’Equipe de 
Projet Organisation Informatique (EPOI), sous le contrôle du Chef de Division des Appli-
cations et des Projets (CDAP), et l’Equipe de Projet Statistique (EPS), sous le contrôle du 
Chef de la Division Statistique.

Cette structure est mise en place temporairement et spécifiquement pour un projet donné, 
en vue de favoriser le travail des équipes. Dans ce contexte précis, les relations fonction-
nelles, basées sur la reconnaissance des spécialités et des compétences de chacun dans la 
réalisation du projet, priment sur les relations hiérarchiques habituelles.

A la nécessité de prendre en compte l’utilisateur

Du fait des difficultés de mise en œuvre des applications informatiques, de l’introduction 
de nouvelles technologies et de choix organisationnels internes visant à réduire les coûts 
et améliorer la qualité des produits et des services, cette structure de projet doit évoluer. 
Elle introduit dès lors de nouveaux acteurs : les utilisateurs des applications concernées.

Cette prise en compte des utilisateurs dans la conception des applications instaure de 
nouvelles formes de partenariat et de coopération entre les acteurs des projets. Elle peut 
être considérée comme un vecteur d’évolution du personnel de l’Insee impliqué dans ces 
projets, dont elle bouleverse les repères et les habitudes culturels.

D’UNE ORGANISATION DU TRAVAIL CENTRÉE 
SUR LE FONCTIONNEMENT INFORMATIQUE À UNE ORGANISATION 
DU TRAVAIL CENTRÉE SUR L’UTILISATION DU SYSTÈME

La mise en place d’une maîtrise d’œuvre locale 
en organisation du travail

La dimension organisationnelle, sociale et humaine des projets est désormais prise en 
compte, au même titre que ses caractéristiques informatiques et statistiques. Cette partici-
pation des utilisateurs s’inscrit dans une démarche, dite de MAItrise d’Oeuvre Locale en 
organisation du travail (MAIOL).

Confiée à une direction régionale de l’Insee, cette maîtrise d’œuvre s’exerce localement à 
trois niveaux :

1. l’analyse de l’organisation existante du projet ;
2. la conception des organisations cibles ;
3. la préparation de la conduite du changement.

Les directions régionales maîtres d’œuvre n’émettent pas un simple avis sur leur présent 
et leur futur organisationnel mais elles participent, comme interlocuteurs à part entière, à 
la définition ou à la redéfinition d’un projet. Cette implication vise à préparer celles-ci aux 
évolutions qu’elles devront maîtriser.
La participation des utilisateurs à l’analyse de leur propre activité
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La méthode MAIOL propose une double analyse de l’existant : celle de l’organisation 
prescrite et celle de l’organisation réelle.

L’analyse de l’organisation prescrite est réalisée par une équipe régionale, composée des 
agents de l’Insee et de leur encadrement intermédiaire, sur la base de documents exis-
tants : guide des gestionnaires, instructions aux enquêteurs, note de cadrage, modèle de 
traitement des données…

L’analyse de l’organisation réelle est effectuée sur les lieux du travail, par observation de 
l’activité et par entretiens, avec l’aide d’ergonomes et d’organisateurs du travail, internes 
et externes. Les compétences sont décrites en termes de démarches intellectuelles corres-
pondant à trois classes de représentations de la situation :

1. les démarches d’application, où l’agent de l’Insee dispose d’une représentation très 
claire de la situation, et de la procédure à mettre en œuvre pour répondre au problème 
posé ;
2. les démarches d’adaptation (ou d’ajustement), où l’agent utilise une représentation 
relativement claire de la situation et des solutions à mettre en œuvre, et dispose d’une 
grande latitude pour répondre au problème posé ;
3. les démarches de création (ou d’innovation), où l’agent ne dispose ni d’une repré-
sentation claire de la situation, ni d’une solution déterminée pour répondre au pro-
blème posé.

La participation des agents de l’Insee à l’analyse de leur propre activité crée une dynami-
que qui tend à décloisonner les représentations de métiers (gestionnaire et/ou enquêteur), 
de statuts (fonctionnaire ou pigiste), de responsabilités (chef de division, chef d’équipe 
ou agent d’exécution), de cultures (régional et/ou national, établissements ou direction 
générale) en des représentations en termes de compétences techniques et communication-
nelles, de coopérations interindividuelles et/ou interservices, d’objectifs et de transforma-
tions possibles du travail.

L’analyse de l’organisation existante permet de confronter les différents points de vue 
du travail au sein des équipes locales elles-mêmes, et de souligner la variabilité existante 
d’une personne ou d’une direction régionale à l’autre. Pour réaliser ces analyses, les uti-
lisateurs disposent de deux guides élaborés par la Division Support à l’Organisation aux 
Méthodes et aux Développement (DSOMD) : l’un d’eux décrit la démarche, l’autre les 
outils.

La contribution des utilisateurs à la conception de leur futur travail 
et à l’élaboration de la méthode

Les organisations cibles sont construites en tenant compte des contraintes du travail et 
des caractéristiques personnelles et professionnelles des agents de l’Insee concernés par le 
changement, ainsi que des objectifs du projet dans ses aspects économiques et financiers 
notamment.

Tout au long de la construction des organisations cibles, ont lieu des échanges continus, 
par itérations et par rétroactions, entre les maîtrises d’œuvre en organisation du travail, en 
organisation informatique et en statistique, en vue de faciliter l’inter-compréhension des 
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acteurs sur le futur travail analysé.

Pour ce faire, un document, intitulé Repères pour élaborer des organisations cibles, a été 
élaboré sur le principe de “ on avance en marchant ”, afin d’être au plus près de la réalité 
vécue du projet. Le mode d’apprentissage de la construction des organisations cibles est 
fondé sur la pratique. Il est inspiré du modèle inductif de l’essai-erreur dans une situation 
de développement de projet où l’incertitude n’est pas maîtrisée.

Il est évalué et ajusté en cours d’action par les acteurs des projets. Il se présente sous la 
forme d’un cahier des charges contractuel répondant à trois principes :

1. la contribution des acteurs MAIOL à la définition des objectifs et des tâches relatives 
à l’étude des organisations cibles, à son suivi et à l’évaluation des résultats ;
2. la coopération des acteurs MAIOL, leur compréhension des trois caractéristiques 
des projets (organisation du travail, organisation informatique et statistique) et leur 
capacité à résoudre ensemble les difficultés rencontrées au cours du développement 
du projet ;
3. la construction d’un projet commun et partagé (celui des organisations cibles).

La sélection de ces trois axes résulte des enseignements enregistrés au cours d’expéri-
mentations antérieures [Airepp (Alimentation Informatisée du REpertoire des Personnes 
Physiques), Enquête emploi, CICN 2 (Cartographie Infra-Communale Numérisée)] ou 
en cours [DADS (Déclarations Annuelles des Données Sociales), IPCR (Indice des Prix 
à la Consommation Régional), Ramsès (projet de gestion du personnel de l’Insee), RRP 
(Recensement Rénové de la Population)].

La préparation de la conduite du changement

L’identification et l’évaluation du chemin à parcourir entre l’organisation existante et les 
organisations cibles possibles vise, d’une part, à anticiper et prévenir les risques par des 
actions adaptées, et d’autre part, à déterminer les changements futurs en ce qui concerne 
la répartition du volume des tâches et la définition des rythmes de travail, des compéten-
ces et du rôle de l’encadrement.

A ce jour, cette phase en est au stade expérimental mais, sur le principe, les utilisateurs 
restent les principaux acteurs des changements organisationnels.

LES EFFETS DE L’IMPLICATION DES UTILISATEURS SUR 
LA COMMUNICATION DANS LES PROJETS

Le principe du « bon atterrissage « 
des applications informatiques chez les utilisateurs

Bien que le « bon atterrissage « des applications informatiques dans les directions régiona-
les soit valorisé sur le principe par la direction des acteurs des applications et des projets 
dans un souci d’efficacité, la réalité opérationnelle telle qu’elle est au moment de l’im-
plantation du poste informatique in vivo, et non telle que l’avaient imaginée les chefs de 
projet, se révèle avec ses contraintes de production et de résultats.
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L’introduction des utilisateurs comme partenaires à part entière dans la conception des 
projets réduit ce risque de décalage entre conception et faisabilité des applications en 
situation de travail réel.

Dès lors, les chefs de projet informatique et statistique doivent faire l’effort d’élargir leurs 
modèles de fonctionnement aux modèles opérants des utilisateurs confrontés aux exigen-
ces des résultats concrets du travail, dans des conditions de délais de plus en plus tendus 
et d’exigences de qualité de plus en plus fortes, du fait des pressions de l’environnement 
tant interne qu’externe.

L’indispensable communication entre les techniciens 
et les utilisateurs

La communication entre les trois types d’acteurs impliqués dans les projets progresse 
avec l’avancement des travaux. De l’expression des besoins à la livraison de l’application 
informatique, les utilisateurs participent au processus de communication avec les chefs de 
projet informatique et statistique.

Entre les chefs de département commanditaires de la rénovation des applications, les 
experts en informatique et en statistique qui établissent les spécifications des futures 
applications, et les utilisateurs qui définissent les cibles organisationnelles possibles 
compte tenu des caractéristiques des ressources humaines existantes, la communication 
s’intensifie au fur et à mesure que le projet avance.

L’information descendante, sans autre attente communicationnelle que l’accusé de 
réception ou la validation du destinataire, se transforme progressivement en commu-
nication, c’est-à-dire en une rencontre et une relation engendrant une mise en commun 
des différentes perceptions sur le projet, et facilitant la compréhension des liens entre les 
techniques informatiques et statistiques, et l’utilisation opérationnelle et fonctionnelle en 
direction régionale.

La simulation du futur travail au moyen de maquettes ou de prototypes améliore éga-
lement la communication entre ces acteurs, éloignés d’une part géographiquement et 
d’autre part professionnellement, car inscrits dans des sphères de travail différentes et 
pourvus séparément de compétences et de connaissances spécialisées sur le projet, que la 
communication a pour objet de rapprocher.

Des supports de communication consensuels et évolutifs 
entre des acteurs dispersés géographiquement et disposant 
de savoir et savoir-faire différents

Pour participer à la construction de leur future situation de travail, les utilisateurs doivent 
disposer de l’ensemble des informations qui leur permettront de jouer pleinement leur 
rôle. Leurs rétroactions sur le projet, ainsi que celles des chefs de projet informatique et 
statistique sont sollicitées tout au long de la conduite du projet.

Elles sont consignées dans un plan d’action définissant les tâches (quoi ?), leur raison 
d’être (pour quoi ?), les « contributeurs « (qui ?) et leurs « destinataires « (pour qui ?), 
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ceux-ci exerçant ces fonctions à tour de rôle dans le processus d’élaboration du futur 
travail. Ce plan d’action vise l’information de chacun et de tous en temps réel sur la pro-
gression du projet, ses avancées et ses difficultés.

Des instances de projet sont créées : un comité de pilotage, un groupe de projet, un groupe 
de suivi MAIOL, un groupe d’organisation du travail, une équipe locale en organisation 
du travail. Elles jouent un rôle soit de décision, soit de définition de la méthode, soit de 
suivi, soit de réalisation. Elles favorisent la coopération entre ces acteurs de niveaux de 
fonctions et de responsabilités différents, les échanges entre les problématiques de métier 
nécessaires à la construction tridimensionnelle du projet et la capitalisation de l’expé-
rience.

De plus, pour fonder le partenariat entre maîtrise d’ouvrage et maîtrise d’œuvre, la divi-
sion Formation de l’Insee organise des séminaires de lancement de projets qui permettent 
à leurs acteurs de commencer à travailler sur des bases communes.

Enfin, l’élaboration et l’actualisation d’outils coopératifs comme le « cahier des charges 
contractuel pour élaborer des organisations cibles «, les comptes rendus de réunion, les 
mails ou tout autre support, permettent aux acteurs de se structurer, d’élaborer et de par-
tager un référentiel de projet, et d’intégrer les contraintes de développement.

CONCLUSIONS

La communication de projet doit être considérée comme une activité à part entière, jouant 
un rôle transversal de coordination (d’auto-coordination) et d’articulation (d’auto-articu-
lation) entre les acteurs, et mobilisant des ressources propres.

La démarche MAIOL, bien que très récente et encore en développement, a déjà été mise en 
œuvre sur une dizaine d’applications dont deux d’importance majeure du fait du nombre 
de leurs acteurs, de la complexité des relations qui les relient et de l’ampleur des enjeux 
:

1. l’Enquête Emploi en Continu, dont l’organisation représente une innovation par 
rapport à celle de l’ancienne Enquête Emploi ;
2. le projet Ramsès de gestion du personnel, dont les implications sont telles qu’il 
nécessite à lui seul deux approches MAIOL, l’une relative à la Direction Générale et 
l’autre aux Directions Régionales, la première représentant une adaptation spécifique 
de la démarche.

Ceci témoigne de l’importance qu’accorde l’Insee à la place que doit prendre l’organisa-
tion dans les projets informatiques et au développement des méthodes correspondantes.

La mise en correspondance des phases respectives de la démarche MAIOL et de celles 
de la méthode MDA, actuellement en cours, atteste également de cette convergence des 
approches et de la volonté d’organiser la communication entre les acteurs des projets.
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Séance de communications n° 7
présidée par Béatrice BARTHE

Le guichetier et le client
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« Bonjour Monsieur ....Merci, Au revoir »
Comment l’étude des communications 

guichetier-client permet d’analyser l’activité 
de service pour la transformer ?

Sandrine CAROLY 
Laboratoire d’Ergonomie Physiologique et Cognitive

Ecole Pratique des Hautes Etudes (EPHE)
Centre de Recherches et d’Etudes sur l’Age et les populations au Travail 

(CREAPT)
41, rue Gay Lussac

75005 Paris

Mots-clés :
 activité de service, client, interaction, expérience, collectif de travail, régulations, situation 
critique.

Résumé :
L’étude de la communication est une donnée essentielle pour l’analyse de l’activité de ser-
vice. Notre positionnement est de considérer les interactions agent-client en relation avec 
les conditions de travail et le collectif de travail pour rendre compte des difficultés dans 
la réalisation de la tâche. L’exemple sur «l’achat de timbres» montre la variété de cette 
opération dans les bureaux de Poste et la manière dont cette tâche en fonction du contexte 
et du client peut devenir une situation critique pour le guichetier.
La communication autour de la règle est en lien avec l’expérience et le collectif de travail 
et nous incite à concevoir des pistes d’action notamment au niveau de l’organisation du 
travail.

INTRODUCTION

La communication dans les activités de service occupe une place essentielle pour l’ergo-
nome. En effet, elle constitue l’élément principal de l’activité des personnels en contact 
avec la clientèle, d’où la nécessité de l’observer pour comprendre l’activité de travail et 
ses difficultés. D’autre part, elle permet de rendre compte des conditions de réalisation 
de la tâche, d’où la possibilité d’envisager des moyens d’action concernant notamment 
l’organisation du travail et le collectif.

A partir d’une étude sur les guichetiers, nous chercherons à illustrer la méthodologie à 
mettre en oeuvre pour l’analyse de l’activité de service et nous apporterons quelques 
résultats sur les verbalisations et les interactions entre l’agent et son client.
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COMMUNICATION ET ACTIVITÉ DE SERVICE

Les nombreuses recherches menées ces dernières années sur les activités de service parta-
gent un point commun, celui de prendre appui sur la communication entre le guichetier et 
le client pour analyser le travail. Ceci est dû aux caractéristiques propres de la relation de 
service qui met face à face un usager et un agent, engagés dans une interaction finalisée, 
pendant une durée aux clôtures nettes.

Du point de vue de l’Ergonomie, l’observation des communications repose sur l’analyse 
des interactions. Ce que nous entendons par communication ne se réduit pas unique-
ment à l’activité langagière mais renvoie aussi aux comportements en situation des deux 
acteurs en présence. Le choix de cette approche interactioniste provient d’une part de la 
nécessité de considérer le client comme acteur de la relation de service et d’autre part du 
fait que la relation de service s’inscrit dans un contexte de travail.

La notion de client dans les activités de service est récente. Il s’agit de considérer la per-
sonne accueillie non pas comme «l’usager» d’un service mais comme un  client» ayant 
des attentes vis à vis de l’agent et de son organisation. Dans cette perspective nous nous 
situons dans le modèle de l’usager comme acteur coopérant à l’action (Falzon, Lapeyrière, 
1999). En d’autres termes, il serait plus juste de dire que le guichetier et le client collabo-
rent dans la mesure où ils cherchent l’obtention d’une solution commune, tout en ayant 
au départ des buts différents.
Ce qui intéresse l’Ergonomie, c’est la manière dont le client intervient dans la prescription, 
c’est-à-dire la manière dont il va plus ou moins aider ou freiner, par sa communication, le 
travail du guichetier.

D’autre part, l’interaction est rarement duale, un «entre deux». Il ne s’agit pas seulement 
d’une simple relation entre le guichetier et son client, mais celle-ci s’inscrit dans un con-
texte de travail, dans une organisation, dans un collectif de travail. L’interaction se partage 
entre les membres d’une équipe. Les collègues sont une ressource et en même temps ils 
opèrent une forme de contrôle (Dartevelle, 1992). Les interactions sont «socialement situ 
« (Borzeix, 1992), le guichetier est membre d’une organisation.

Dans ce cadre, la communication agent-client renvoie également à la relation avec l’or-
ganisation du travail et à l’équipe de travail Ainsi nous considérons l’activité de service 
constituée de quatre pôles : le client- l’agent- l’organisation- le collectif de travail. Nous 
séparons volontairement le collectif de l’organisation du travail car nous faisons l’hypo-
thèse que le collectif de travail peut être aussi source de difficultés pour les agents, au-delà 
des contraintes du système, dans l’activité de relation de service.

PROBLÉMATIQUE

Notre questionnement est de comprendre comment la communication guichetier-client 
permet de rendre compte de l’activité de service. Pour cela, nous nous sommes appuyés 
sur l’observation de l’activité avec un client dans son contexte, sur la manière dont les 
verbalisations et les comportements du guichetier et du client sont marqués par la rela-
tion aux instruments, à l’espace de travail, aux contraintes temporelles et aux collègues 
de travail.
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Du point de vue méthodologique et épistémologique, observer une activité relationnelle 
avec un client pose des questions à l’ergonome : quelle place pour le client ? quels outils, 
quelles méthodes ? quel modèle de l’activité de relations de service ?
Notre hypothèse est que la relation de service reflète un compromis entre soi-client-sys-
tème-collectif.

Quand l’entreprise de La Poste nous a posé la question de la genèse de l’inaptitude de 
ses agents, c’est-à-dire des difficultés des guichetiers dans la relation de service avec les 
clients, nous avons utilisé cette hypothèse pour y répondre. En effet, un conflit n’est pas 
synonyme d’une difficulté du guichetier dans la gestion du client et ne renvoie donc pas 
seulement aux capacités individuelles de celui-ci, mais il est relatif à un échec dans la 
régulation des contraintes de travail.

Aussi notre objectif sera de montrer comment les guichetiers gréent les communications 
en fonction de leur expérience (âge, ancienneté) et du collectif de travail (instable, stable), 
afin de rechercher des pistes d’action pour soutenir les régulations individuelles et col-
lectives.

MÉTHODOLOGIE

Les deux bureaux de la Poste observés

L’étude des guichetiers de la Poste a porté sur la comparaison entre deux bureaux de la 
Poste, afin de prendre en compte la diversité des contextes de travail. La comparaison 
des deux lieux sur le plan du collectif de travail, de la clientèle et de l’organisation spatio-
temporelle a pour objectif de décrire les difficultés des guichetiers relatives à la réalisation 
de la tâche.

La population observée est composée de 16 guichetiers, essentiellement des femmes. 
Nous pouvons remarquer que la question de l’expérience des guichetiers reflète bien le 
contexte de travail des deux bureaux : dans l’un, en banlieue parisienne, la mobilité est 
très forte (3 guichetiers âgés non expérimentés) et dans l’autre, en province, la stabilité est 
élevée (7 guichetiers expérimentés).
Nous considérons que l’on est «âgé» au-delà de 50 ans et «expérimenté» à partir de 2 ans 
d’ancienneté dans le même bureau.
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BUREAU

jeunes non expérimentés

jeunes expérimentés

âgés non expérimentés

âgés expérimentés

Banlieue

2 guichetiers

3 guichetiers

2 guichetiers

Province

2 guichetiers
   

3 guichetiers

4 guichetiers



Sur le plan de la clientèle, le bureau en banlieue parisienne est classé en Zone Urbaine Sen-
sible. Il reçoit en majorité une population en situation de grande précarité. En Province, le 
public est composé pour une partie de personnes âgées et pour l’autre d’une population 
en situation de précarité. 
Au niveau de l’organisation spatiale, les deux bureaux présentent la même configuration 
pour le hall d’accueil. Le public empreinte un guide file pour accéder aux guichets. Une 
vitre sépare le guichetier du client et, à l’arrière, il y a le chef d’équipe, le conseiller finan-
cier, la comptabilité et la caisse.

Chaque guichetier possède un ordinateur, une imprimante, une sous-caisse, un tampon, 
des formulaires, une pochette de timbres. Les opérations sont postales, financières et com-
merciales. Les guichetiers sont polyvalents.

les relevés d’activité

Pour comprendre les difficultés rencontrées par les guichetiers dans leur travail, nous 
avons réalisé plusieurs observations d’activité (une vingtaine sur un an) avec des entre-
tiens d’autoconfrontation et nous avons eu quelques échanges avec des guichetiers volon-
taires.

Nos observations portent sur l’interaction entre l’agent et le client, inscrite dans son 
contexte. Pour cela nous avons noté systématiquement les verbalisations et les comporte-
ments en situation des deux acteurs en présence, en relevant le déroulement temporel et 
la manière dont ces interactions interfèrent avec les tâches, les instruments et les relations 
de travail (collègues, encadrement). Ce choix méthodologique d’observation repose sur 
l’hypothèse que l’interaction est déjà un premier niveau pour interroger plus largement 
l’objet de travail de la relation de service de façon contextualisée.

Nous avons utilisé la méthode papier-crayon avec pour objectif d’éviter trop de biais dans 
la dynamique d’interactions et d’échanges entre le guichetier et le client. Sans omettre le 
fait que notre présence a pu avoir une influence sur le comportement ou les attitudes des 
acteurs, nous avons tenté de rester le plus proche possible de l’activité dans la mesure où 
cette situation de travail existe lors de la formation en doublure.

Après une phase de pré-observation, nous avons décidé d’observer les jours du paiement 
des prestations sociales car l’affluence est importante et il s’agit du traitement des popu-
lations en situation de précarité.

LA GESTION DU RELATIONNEL, UNE AFFAIRE D’EXPÉRIENCE 
ET DE COLLECTIF DE TRAVAIL

La relation de service est définie par des règles et des exigences pour le guichetier :
•  des scripts de comportements (ex : BRASMA, Bonjour-SVP-Merci-Au revoir)
•  des objectifs commerciaux (ex : proposer des enveloppes timbrées quand affranchis-
sement).

Or le guichetier est confronté à un ensemble de perturbations tant du côté du client que 
du système et ces règles ne tiennent pas vraiment compte de la diversité des situations de 
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travail. Elles peuvent provoquer parfois des situations critiques pour le guichetier. Notre 
objectif sera d’étudier comment les guichetiers régulent la communication à propos de la 
règle en fonction de l’expérience et du collectif de travail.

Nous prendrons l’exemple d’une opération d’achat de timbre pour illustrer ce propos.

Du côté du client :
Le client peut être plus ou moins coopérant dans la réalisation du travail du guichetier : le 
client à préparer sa demande, il ne comprend pas bien les règles, il est agressif,...
Prenons, un exemple, Le guichetier est jeune expérimenté, en province. Le client est un 
étranger.

Guichetier : « bonjour Monsieur »
Client : « un timbre »
Guichetier : « 3 francs »
Client : [donne 2 francs]
Guichetier : « 3 francs SVP »
Client : [donne 10 francs]
Guichetier : [donne un timbre de collection et rend la monnaie]
Client : « merci »

La règle «bonjour...merci au revoir» n’est pas appliquée dans son intégralité et le gui-
chetier ne propose pas de produits commerciaux au client. Nous pensons que ces règles 
ou exigences sont difficilement applicables du fait que le client est non coopérant : il est 
étranger, il ne connaît pas bien l’argent. On remarque que le guichetier expérimenté uti-
lise la formule de politesse «SVP» au moment précis où le client fait une erreur pouvant 
entraîner une situation critique pour le guichetier («risque d’erreur de caisse» dans la 
manipulation de l’argent). La gestion des communications du point de vue relationnel 
apparaît comme un support à la réalisation technique de la tâche et celle-ci serait fonction 
de l’expérience du guichetier.

Nous avons observé que les situations critiques étaient plus importantes en banlieue du 
fait d’une plus grande probabilité d’un comportement illégal du client. Par exemple, à 
propos des fausses pièces, une guichetière âgée expérimentée dit au client « c’est quoi c’est 
10 francs » en touchant la pièce. Le client lui redonne une autre pièce, elle dit « merci ». 
Ce cas illustre aussi comment les aspects relationnels de la communication permettent de 
compenser les perturbations du côté du client. Cette gestion de la règle «bonjour...merci 
au revoir» repose sur un contournement de l’objectif initiale «vendre» par un objectif plus 
implicite «ne pas faire d’erreur». Elle dépend de l’expérience du guichetier et s’inscrit 
dans un contexte de travail.

Du côté des contraintes du système :
L’application des règles ne tient pas compte de la diversité des contextes des situations 
de travail : la file d’attente est grande, l’informatique tombe en panne, il n’y a pas assez 
d’argent en sous-caisse,...
Prenons un exemple, le guichetier est âgé expérimenté en banlieue. Le client est un Mon-
sieur.

Client : « c’est pour affranchir »
Client : [donne plusieurs enveloppes]
Guichetier : [imprime des étiquettes]
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Client : [s’impatiente]
Guichetier : « on ne peut pas aller plus vite que la machine ! »
L’imprimante se bloque au passage d’une étiquette, l’ordinateur a enregistré l’opération.
Guichetier : [met un timbre à la place de l’étiquette]
Guichetier : « vous ne connaissez pas nos enveloppes timbrées ? »
Guichetier : « non ? »
Client : « non merci » (ton agressif)
Client : « un reçu »
Guichetier : [cherche le carnet de reçu]
Guichetier : [écrit à la main le reçu et le donne au client].

Nous voudrions insister sur le fait que c’est la combinaison de plusieurs éléments qui 
crée une situation de conflit avec le client. En effet, le guichetier fait le choix d’imprimer 
des étiquettes et il est confronté à plusieurs dysfonctionnements du système : le temps de 
l’impression, la panne de l’imprimante, la non possibilité de retourner sur l’ordinateur 
une fois l’opération enregistrée. Il gère ces dysfonctionnements en communiquant au 
client les contraintes de travail (« on ne peut pas aller plus vite que la machine »). Les formu-
les de politesse disparaissent. Par ailleurs, l’objectif de vente se trouve en conflit ou en 
contradiction avec la situation de travail : le client est pressé et les instruments de travail 
dysfonctionnent. D’où l’émergence d’une situation critique pour le guichetier.
A la suite de cette transaction avec le client, le guichetier se fait reprendre par son cadre 
qui a entendu la conversation avec le client, de façon diffuse. L’encadrement dit « Il ne 
faut pas proposer par la négative. C’est comme quand tu vas dans un magasin, le vendeur te dit 
«vous ne voulez pas...», tu vas répondre non. Il faut donc dire «vous voulez...» et puis dire ce qui 
est attrayant pour le client. C’est comme ça que tu pourras vendre. ». 
On voit ici que le cadre attribue le conflit avec le client et la non réalisation de l’objectif 
de vente à une difficulté dans la communication du guichetier alors qu’il s’agit principa-
lement d’une difficulté relative aux conditions de réalisation de la tâche et de l’agressivité 
du client.
Ce cas nous invite à interroger le degré d’élaboration de l’équipe de travail au sujet de la 
communication au client et de ses règles.

Côté guichetier, comparaison âge et expérience
Le client peut faire plusieurs demandes au guichetier : une opération de retrait et une 
opération d’achat de timbres. L’analyse du travail nous amène à montrer comment les 
guichetiers gèrent plusieurs demandes du client en fonction de l’âge et de l’ancienneté en 
régulant sur les communications.
• Les jeunes non expérimentés utilisent les formules de politesse pour accueillir et clore 
la transaction avec le client. Ils font une opération après l’autre.
• Les jeunes expérimentés utilisent davantage les formules de politesse pour compenser 
les défaillances du côté du client, et du système. Par exemple : « vous voulez retirer 300 francs 
et le timbre je le mets dessus ? », la cliente « oui », le guichetier « merci ». Ils réalisent une 
opération globale, c’est-à-dire ils ouvrent un seul lot informatique et font les opérations à 
la suite. Ils informent le client de cette procédure et le remercient de sa collaboration.
• Les âgés non expérimentées font une opération après l’autre comme les jeunes non 
expérimentés. Ils utilisent les formules de politesse pour poser le cadre de la relation. Par 
exemple, une guichetière en entretien nous confie « Il y a le client qui s’amène, qui se présente. 
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Bon il y a le contact «bonjour», «qu’est-ce que vous voulez?». Et tout ça ça s’enchaîne, ça permet de 
dire autre chose, de le diriger, de lui demander ce qu’il veut, de lui dire comment faire. Ça entraîne 
d’autres connotations, un contact beaucoup plus élargi ».
• Les âgés expérimentés utilisent les formules de politesse avec certains clients (client poli, 
client tendu, énervé, client connu...). D’autre part la communication est un support à la 
réalisation de la tâche. Ils traitent plusieurs demandes en réalisant une opération globale 
sans pour autant compliquer la procédure aux yeux du client. Par exemple, ils stimulent 
le client à formuler ces autres demandes par des interpellations « et après », « il n’y a que 
ça ». Ils font l’opération d’achat de timbre pendant que l’ordinateur exécute l’opération de 
retrait : « pour le timbre vous me donnez 3 francs », avant même de donner la somme retirée 
par le client. En entretien, une guichetière nous a expliqué la manière dont elle anticipe 
plusieurs demandes du client : « oui parce que je vois, je sais. “C’est quoi c’est 3 frs qui sont 
préparés là ?», c’est pour un timbre c’est sûr. » Ou alors je crois que s’il fait un retrait et qu’il a 
en main un TIP ou quelque chose à payer, je lui demande “Est-ce qu’il veut payer la facture là ! «. 
Déjà je sais qu’il ne faut pas que j’annule et que je clôture mon lot parce qu’il y aura une opération 
à déduire. »
Cette stratégie repose sur la construction du diagnostic du client pour éviter les difficultés 
liées aux contraintes du système.

Les jeunes semblent plus proches du règlement prescrit mais avec l’expérience ils le con-
tournent par une utilisation du relationnel dans un but d’efficacité du système.
Les âgés se différencient des jeunes par la façon de dire bonjour et d’aider le client à 
formuler sa demande. Le contournement des règles avec l’expérience a pour objectif non 
seulement de réguler les contraintes du système, mais aussi de gérer le comportement du 
client.

Du côté collectif de travail, comparaison entre deux équipes
Dans le bureau en banlieue, la méthode BRASMA n’a pas été discutée par l’équipe de 
travail et chacun gère individuellement les difficultés relatives à la mise en oeuvre de 
cette méthode. Lors d’une séance d’autoconfrontation, deux guichetières âgées, l’une 
expérimentée et l’autre non, ont pu échanger sur leur stratégie et construire ensemble une 
métarègle par rapport à l’utilisation de cette méthode.

Extrait d’autoconfrontation
Chercheur : « et vous avez discuté de ça, sur le fait que chacun a sa méthode. »
Guichetière âgée expérimentée : « oui mais non. »
Guichetière âgée non expérimentée : « on voit chacun, «bonjour Monsieur», «bonjour 
Madame». »
Guichetière âgée expérimentée : « et puis «merci», «au revoir». »
Guichetière âgée non expérimentée : « même on n’a pas le droit de leur dire bonjour quand 
on les connaît. Il faut leur dire «bonjour Madame», alors qu’on les connaît comme ça. Alors des 
fois ils sont pas aimables. Alors si on commence à dire «bonjour Madame» à quelqu’un qu’on 
connaît bien, qui vit sur notre palier, alors bon. »
Guichetière âgée expérimentée : « moi je dis «bonjour». »
Guichetière âgée non expérimenté : « tu dis «bonjour Monsieur, au revoir» quand tu ne les 
connais pas. »

Ceci montre qu’il faut un temps d’échange dans l’équipe à propos des règles et de la diffi-
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culté à les appliquer pour arriver à la construction de métarègles permettant d’éviter des 
situations critiques pour le guichetier.

Dans le bureau en province, la méthode Brasma est reconnue par l’équipe comme dif-
ficile à appliquer du fait que la clientèle est constituée essentiellement d’habitués. Le 
contournement de la règle est donc collectif et on assiste à l’utilisation de formules de 
politesse dans le but d’entretenir une relation privilégiée avec les clients. Par exemple, 
les guichetiers disent «bonjour» au client connu qui est dans la file d’attente ou chez le 
collègue à côté. Cette régulation collective du relationnel permet non seulement d’éviter 
pour chaque guichetier des situations critiques, mais surtout de soutenir les stratégies 
relatives à l’expérience. Par exemple, une guichetière âgée expérimenté dit « bonjour Mme 
Martin ». Le diagnostic du client lié à l’expérience peut s’exprimer plus facilement et il 
devient opératif pour le collectif, dans la mesure où il vise un objectif commun à l’équipe 
: accueillir le client.

Par ailleurs, la communication entre les collègues durant la transaction avec le client 
permet de voir la manière dont le collectif de travail régule les contraintes de travail. Par 
exemple, à propos des déplacements à la caisse pour se réapprovisionner en timbres ou en 
argent, nous avons observé de la collaboration dans le bureau en province. Par exemple, 
le guichetier n’a plus les timbres demandés par le client dans sa sous-caisse et demande 
au collègue de le dépanner. Ceci poursuit un objectif commun : éviter de faire attendre 
le client. En banlieue, le manque de collectif dans l’équipe des guichetiers ne permet pas 
cette régulation.

D’un point de vue quantitatif, nous avons analysé 867 transactions guichetier-client. Nous 
nous sommes intéressés au nombre de prises de paroles de l’agent et à celui du client. Il 
apparaît en banlieue une absence de différence entre les jeunes et les âgés et entre les expé-
rimentés et les non expérimentés. Par contre en province, les jeunes et les non expérimen-
tés prennent plus la parole que les âgés et les expérimentés. Ceci nous amène à montrer 
que l’équipe de travail construite en collectif permet la mise en oeuvre des régulations 
individuelles de la communication avec le client.
Par ailleurs, nos résultats sur les prises de paroles du client nous indiquent que les clients 
ont un nombre prises de paroles moins élevé avec les âgés et les anciens, quelque soit le 
bureau étudié. En cela, nous pouvons confirmer que le client régule sa communication en 
fonction des caractéristiques du guichetiers. Ceci pourrait s’expliquer par une communi-
cation des guichetiers âgés et expérimentés visant à diminuer celle du client.

DISCUSSION

A partir de l’étude de la communication guichetier-client, nous pouvons avoir des indica-
teurs de l’activité de relation de service concernant les conditions de réalisation du travail. 
En effet, l’exemple sur l’achat de timbre montre combien cette tâche peut être rendue dif-
ficile par les comportements du client et surtout par les contraintes de travail. 

Nous avons montré l’existence de régulations individuelles des aspects relationnels avec 
le client. Nous pouvons repérer plusieurs stratégies : utiliser la formule de politesse 
comme support pour la réalisations de la tâche technique, dire bonjour au client connu, 
façon de dire bonjour,... Ces stratégies sont dépendantes de l’expérience (construction 
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d’un diagnostic) et du collectif de travail (construction de métarègles, d’objectifs com-
muns, confiance).

En d’autre terme, nous pensons que l’expérience peut se construire si l’équipe de travail 
est suffisamment élaborer en collectif de travail pour permettre de soutenir les régula-
tions individuelles. Dans ces conditions, le contournement des règles est une manière 
de compenser les perturbations du système ou du client. Il n’apparaît plus comme une 
infraction aux règlement (point de vue individuel) mais comme la mise en visibilité des 
compétences des guichetiers.

En ce qui concerne la recherche en Ergonomie sur les activités de service, l’étude des 
communications du côté du client nous montre l’importance de considérer l’usager 
comme acteur collaborant dans la réalisation de la tâche du guichetier. Il faudrait pouvoir 
poursuivre l’analyse des régulations du client et de leurs conséquences sur les régulations 
individuelles et collectives des guichetiers.

COMPRENDRE L’ACTIVITÉ DE SERVICE POUR AGIR

Notre hypothèse que la communication guichetier-client est le reflet d’une recherche d’un 
compromis entre le guichetier-le client-le système-le collectif de travail permet de décrire 
l’activité de service, notamment en terme de contournement des règles relatives à des 
régulations individuelles et collectives. L’étude de ces quatre dimensions de l’activité de 
service est des éléments sur lesquels l’ergonome peut s’appuyer pour la transformation.

• du côté des régulations du client : il s’agit de trouver des moyens de faciliter leur colla-
boration dans le travail du guichetier (information et formation des usagers)

• du côté du guichetier : on se demande comment l’analyse des interactions pourrait être 
un outil pour organiser un retour d’expérience sur des situations difficiles (problèmes 
avec les clients, dysfonctionnement des équipements,...) afin d’expliciter et de développer 
les compétences relationnelles. Il s’agit de reconnaître le statut d’autoconstruction des 
prescriptions.

• du côté de la construction du collectif de travail : nous avons montré l’importance de 
construire des métarègles pour la mise en oeuvre de régulations individuelles selon l’ex-
périence. Il s’agit de trouver des moyens permettant l’émergence de métarègles. Pour cela, 
il est nécessaire de créer des équipes stables avec un faible turn-over. La constitution de 
l’équipe devrait tenir compte d’une diversité de la population des guichetiers en âge et en 
ancienneté. Par ailleurs, les temps d’échanges et de discussions sur le travail sont néces-
saire pour permettre un certain degré d’élaboration de l’équipe pour le travail collectif.

• du côté du système et de l’organisation du travail : nous avons étudié les difficultés 
relatives aux conditions de réalisation et nous pensons qu’il est nécessaire d’aménager 
l’utilisabilité du matériel (imprimante, ordinateur, argent,...) pour faciliter la gestion de 
la relation avec le client. Par ailleurs, on se demande quelle pourrait être l’implication du 
management dans la réalisation des points précédents (retour d’expérience, régulation du 
client, construction du collectif de travail). Enfin la prescription des aspects relationnels 
devrait être plus souple et ne pas faire l’objet de contrôle qualité du guichetier puisque 
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l’efficacité du guichetier ne se réduit pas seulement à l’interaction avec le client mais à la 
gestion de la situation de travail dans son ensemble.

CONCLUSION

La communication à propos de la règle est un élément caractéristique de l’expérience 
des guichetiers et de l’équipe de travail constituée en collectif de travail. Nous voudrions 
insister sur le fait que chaque situation de service est unique et qu’elle nécessite alors une 
nouvelle analyse du travail pour en comprendre ses ressources et ses difficultés ainsi que 
les régulations individuelles et collectives. A partir de l’analyse des communications des 
guichetiers, nous avons interrogé l’objet de travail de la relation de service et chercher des 
moyens d’action visant la construction de l’expérience et des compétences.
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Les dialogues de service 
ne sont pas à sens unique : 

co-construction d’une fonction d’agent 
de contact, à la Poste, dans l’interaction 

avec des clients

Gérard VALLÉRY, Sylvain LEDUC 
ECCHAT/CONTACTS, Université de Picardie Jules Verne,
Faculté de Philosophie, Sciences Humaines et Sociales,

Campus, Chemin du Thil, 80025 Amiens Cedex 1.
gerard.vallery@libertysurf.fr, sylvain.leduc@libertysurf.fr

Mots clés : 
Emplois-Jeunes, Relation de Service, La Poste

Résumé :
Cette communication présente des résultats partiels d’une recherche-action développée 
en partenariat avec la Mission Recherche de la Direction Générale de La Poste sur le dis-
positif Emplois-Jeunes mis en place dans certains bureaux. Elle porte sur les démarches 
possibles de professionnalisation d’agent de contact ainsi que sur leurs modalités de 
pérennisation dans les organisations existantes. Parmi les axes d’étude retenus, l’un deux 
s’intéresse aux conditions d’intégration de ces jeunes dans les bureaux de poste à travers 
plusieurs questions, dont : Quelles sont les activités de service mises en œuvre auprès des 
clients ? Quelles places ces derniers tiennent-ils dans leur intégration professionnelle ?

L’analyse de l’activité, menée notamment à l’aide d’enregistrements de communications 
«agents-clients» en situation de travail, révèle que l’emploi-jeune appréhende le client 
selon différentes positions co-construites (comme «formateur, assistant ou exécutant»). 
Cette relation génère également des formes d’apprentissage par le jeu des demandes 
variées du client qui stimule et enrichit l’activité de l’emploi-jeune. L’interaction avec le 
client consolide ainsi la fonction réelle de l’emploi-jeune.

Au regard de ces nouvelles situations centrées sur l’accueil, il apparaît que la communi-
cation revêt deux fonctions importantes :

• Elle constitue un moyen d’action «adapté» selon différents types de formulation qui 
reflètent plusieurs modes de prise en charge du client par l’agent de contact au cours 
de ses interventions ;
• Elle participe à la formation de ces nouveaux agents dont les tâches réelles sont peu 
définies.
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PROBLÉMATIQUE

Dans le cadre du programme «Nouveaux Emplois-Nouveaux Services» (octobre 1997), La 
Poste a recruté 2 300 jeunes sur des fonctions d’agent de contact dans des bureaux rece-
vant le plus grand nombre de clients ou situés en Zone Urbaine Sensible. Ces agents vont 
au-devant du public, ils établissent la relation entre la demande formulée par le client, le 
produit ou la prestation et l’interlocuteur compétent dans le bureau (guichetier, conseiller 
financier…). Ils écoutent, identifient les besoins et orientent les usagers. Leurs tâches por-
tent sur : l’amélioration de l’accueil, la gestion de l’attente des clients, l’information, le 
conseil et l’assistance à la clientèle.

Compte tenu des rôles et des missions qui leur sont dévolus, un dispositif de formation a 
été mis en place comme suit :

• un stage de 3 jours portant sur la découverte de La Poste et des activités d’agent de 
contact,
• un parcours de découverte en bureau de poste composé de 20 micro-modules repre-
nant les principales procédures de travail.

Ainsi, la définition de leur travail prescrit est liée à deux facteurs :
• le dispositif législatif qui précise leur cadre d’exercice (emplois non concurrentiels, 
pas de superposition avec des fonctions existantes...) à la fois au niveau des lieux de 
travail, de leur positionnement dans les organisations existantes, et des finalités de 
leurs actions (réponse à des besoins émergeants ou non-satisfaits),
• les modalités de mise en œuvre dans les bureaux de poste, retenues par la Direction, 
qui précisent notamment la procédure de recrutement, de formation et les missions qui 
leurs sont attribuées.

Une des premières phases de notre recherche a porté sur la mise en œuvre de ce disposi-
tif dans certains bureaux, et plus particulièrement sur les modalités d’intégration de cet 
emploi dans les organisations existantes. Nous nous sommes intéressés aux questions 
suivantes : Quelles sont les formes de communication adoptées par l’agent de contact avec 
les clients pour que son intervention soit la plus pertinente possible ? En quoi les types 
de demandes de la clientèle peuvent-ils avoir un impact important sur l’intégration des 
jeunes dans les bureaux de poste ?

Pour approcher ce point, nous avons fait l’hypothèse que l’agent de contact, au regard de 
sa position dans le processus de service et des missions qui lui sont attribuées, établit une 
relation «pédagogique» dynamique avec les clients qui se différencie selon les demandes 
formulées et les modes d’échanges. Dans le même temps, l’interaction avec le client sert à 
faire progresser les connaissances postales de l’emploi-jeune voire à remettre en cause son 
savoir professionnel. Les requêtes des clients peuvent ainsi participer au développement 
des compétences de ces jeunes.

MÉTHODES ET TERRAINS

Notre méthodologie d’analyse du travail est composée notamment d’observations ouver-
tes et systématiques associées à des enregistrements de communications «agents-clients 
« en situation de travail, à la fois dans des bureaux de poste situés en centre ville et en 
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Zone Urbaine Sensible. Cette technique nous a permis d’approcher à un niveau micro, les 
interactions et les enjeux de la relation s’établissant avec le client. Ainsi, il était possible 
de décrire la dynamique réelle de l’interaction et même de repérer les évènements qui 
entrent en jeu dans la résolution de la situation. Elle permettait de saisir les univers de 
sens et de représentations qui se font jour au cours de la relation. Quant à l’analyse des 
communications, elle s’est faite selon une approche conversationnelle qui découpe dans 
les paroles des séquences d’action. Cette approche met l’accent sur la dynamique de la 
communication ainsi que sur les processus et les formes de coopération afin de traduire 
au mieux la nature interactionniste de la communication.

Cette recherche s’est déroulée sur deux années. La première année, sept bureaux d’Ile de 
France ont été enquêtés. Lors de la seconde année, seuls trois bureaux ont été retenus. Ils 
n’ont pas été sélectionnés en fonction de leur homogénéité, mais plutôt pour la disparité 
de leurs caractéristiques (situation géographique, type de clientèle…). Cette diversité s’est 
avérée complémentaire et nécessaire pour cerner au mieux la problématique liée à notre 
objet d’étude. L’analyse qualitative et comparative du travail sur la base d’une confron-
tation des observations, réalisées à quelques mois d’intervalle, nous a permis notamment 
d’étayer un constat quant à l’évolution des observables retenus.

Au total, près d’une vingtaine d’emplois-jeunes ont été suivis, plus de 50 jours effectifs 
d’observation sur le terrain ont été réalisés, 8 heures (1) d’enregistrements audio en situa-
tion de travail ont été effectués.

PRINCIPAUX RÉSULTATS

Trois modes de prise en charge développés au cours des échanges

Au cours de la prise en charge du client, l’agent de contact mobilise des savoirs en action. 
En fonction du type de demande et du type de clientèle, il adopte un comportement diffé-
rent et adapté, afin de rendre la communication et la transmission d’informations les plus 
«efficientes» possibles. Dans ce cadre, les différentes positions qu’il peut adopter sont les 
suivantes :
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• Une position de “formateur», où il délivre des informations sur les modes opératoires. 
Il explique au client tout en le laissant faire.
Ici, le client dans l’énoncé de sa demande, « faire un mandat cash », révèle à l’agent une 
part de ses connaissances quant à l’offre postale susceptible de répondre à son besoin 
(envoyer de l’argent) ; besoin non exprimé verbalement mais illustré par la possession 
d’argent liquide dans les mains du client. Ces indices sont utilisés d’une part pour justifier 
son intervention et d’autre part lorsqu’il lui remet l’imprimé et rappelle brièvement les  
consignes de remplissage. Toutefois, l’étonnement du client, illustré par son expression  
faciale» notamment, l’amène à s’enquérir de ses connaissances réelles : « Vous connaissez 
comment ça  fonctionne ? ». Cette interrogation, à laquelle le client répond de manière éva-
sive, amène l’agent a délivré les informations nécessaires et à en vérifier leur compréhen-
sion. Dans cette situation, la difficulté du client est passagère. Elle est liée à un manque 
de connaissances sur un problème précis. L’agent de contact aide donc à rendre le client 
plus autonome.

• Une position «d’assistant» en secondant le client dans ses démarches. Il participe à la 
réalisation de son opération en lui fournissant une aide liée à la spécificité de l’interven-

tion requise.
Dans cette interaction, de nombreux facteurs sont à l’origine de la conduite «d’assis-
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A = Agent de contact      C = Client
A : Bonjour, c’est pour faire un dépôt, monsieur ?
C : Non, c’est pour faire un mandat cash.
A : D’accord, je vous donne un imprimé. Vous remplissez : expéditeur,   
 bénéficiaire, uniquement le nom. Vous connaissez comment ça 
 fonctionne ?
C : Heu, à peu près. Je mets la somme ici ?
A : Voilà, en chiffres, en lettres, votre adresse.
C : En chiffres et en lettres, l’adresse, le nom du bénéficiaire.
A : Le nom du bénéficiaire uniquement, l’adresse, vous la marquerez sur   
 l’enveloppe. Ça, une fois que ça va passer dans la machine et le   
  papier, vous le mettrez sur l’enveloppe avec l’adresse. Voilà.

A = Agent de contact      C = Client
C : Vous pouvez m’aider ? Pour mettre mon adresse pour ma fille pour le   
 Cergy Macif,  pour faire le mandat.
A : D’accord.
C : MACIF de Cergy, c’est ça, non ?
A : On va juste mettre la MACIF.
C : MACIF.
A : C’est cette personne qui l’envoie ?
C : Oui, c’est moi qui l’envoie.
A : D’accord, donc personne morale : MACIF. Voilà.
C : J’ai laissé en plus ma place, on va pas me la piquer là ?
A : Allez-y. C’est, vous voulez envoyer combien ?
C : 200.
A : 200 ?
C : Hum.



tance» déroulée par l’agent. Il y a tout d’abord, la thématique de la requête, « Vous pouvez 
m’aider ? », ainsi que la formulation, « pour faire le mandat ». Ces deux éléments rendent 
compte à la fois de la position du client (besoin d’aide) ainsi que de ses connaissances (il 
existe plusieurs types de mandat à La Poste : mandat cash, mandat international, mandat 
western union...). L’expression linguistique et syntaxique du client soulignent ses difficul-
tés ; « Pour mettre mon adresse pour le Cergy Macif, pour faire le mandat. ». 
L’agent va non seulement assister le client dans ses démarches, mais il va également parti-
ciper à la réalisation de son opération, comme l’indique d’ailleurs l’usage du « ON » : « On 
va juste mettre la MACIF. ». Cette association temporaire se retrouve aussi dans le partage 
des tâches qui s’est opéré entre les deux interactants ; l’un remplit le mandat, et l’autre fait 
la queue pour passer au guichet.
Il est à noter qu’à plusieurs reprises l’agent verbalise ses actions, ainsi il permet au client 
de suivre la procédure et de l’associer dans cette démarche.
L’agent de contact fournit une assistance «technique» par l’écriture et l’aide au remplis-
sage de l’imprimé. Cette position est liée à une difficulté persistante chez le client.

• Une position «d’exécutant» dans laquelle le client n’éprouve, a priori, pas de difficulté à 
la compréhension ni à la rédaction d’un document. Il préfère qu’on exécute la procédure 
pour lui. L’agent de contact accomplit alors lui-même l’opération, suite à la demande 

formulée.
Dans la situation ci-dessus, le client présente son besoin sans signifier sa demande. En 
effet, lors d’une remise de chèques au guichet d’un bureau de poste, le client doit rem-
plir un bordereau «de remise de chèques» sur lequel il indique les références du chèque 
(montant, banque émettrice, date...). Ici, le client n’éprouve, a priori, pas de difficultés à 
la compréhension, ni à la rédaction de l’imprimé. Face à cette requête, l’agent offre volon-
tairement, et sur son initiative, ses services. Cette offre «dépasse» la demande initiale du 
client. Cette position de l’agent n’est liée ni à l’autonomisation, ni à l’assistanat du client. 
Elle constitue un enrichissement qualitatif des services offerts par La Poste.

Il est à noter que dans la réalité cette distinction entre les différentes positions prises par 
l’agent n’est pas aussi nette. Ce dernier peut passer d’un registre à un autre afin d’ajus-
ter au mieux son intervention auprès des clients. De manière générale, ses interventions 
portent essentiellement sur de l’aide ou de l’explication dans la réalisation de procédures 
faisant appel à des savoirs en lien avec l’écriture et la lecture. Ainsi, il arrive que l’agent 
soit amené à faire l’usage d’une langue étrangère lorsque le client maîtrise peu ou prou 
le français. Dans ce cadre, les communications au travail de l’agent de contact prennent 
résolument un caractère d’action puisqu’elles visent in fine à faciliter la réalisation des 
démarches des clients.

En résumé, les principales variables qui déterminent ces différentes positions sont :
• le type de client,
• sa demande, plus ou moins complexe/explicite,
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A = Agent de contact      C = Client
C : Bonjour, c’est pour une remise de chèques.
A : Vous voulez que je la remplisse ?

C : Oui, s’il vous plaît.



• la formulation de la demande (linguistique, syntaxique, vocabulaire),
• ses compétences évaluées par l’agent,
• et, les compétences de l’emploi-jeune.

Le client, un facteur de formation

Le client participe à la professionnalisation de l’emploi-jeune à un double niveau :

• Au travers de ses demandes et de ses caractéristiques propres, il mobilise chez l’emploi-
jeune des savoirs en action et suscite des comportements différents. L’emploi-jeune ne 
peut établir a priori une procédure type de résolution de problèmes et doit mobiliser des 
capacités d’adaptation vis-à-vis du client, en particulier lors des procédures d’assistance 
et de médiation.
• Les sollicitations des clients réinterrogent les connaissances acquises par l’emploi-jeune 
et, par là même, l’amène à les enrichir en allant chercher les réponses adaptées. L’em-
ploi-jeune intègre au fur et à mesure ces nouvelles connaissances par le biais du client. 
Le client, s’il n’apporte pas directement les acquis, participe d’une certaine manière à sa 

formation comme à son intégration.
Par conséquent, le client peut être considéré comme un facteur de formation. En fonction 
de ses demandes, il définit au moins partiellement les activités de l’agent de contact. Il 
permet au «jeune» d’acquérir et d’élargir ses compétences liées aux activités de service. 
Autrement dit, le client donne une fonction à l’emploi-jeune au sens où par ses demandes 
il participe à la constitution de son métier. C’est en quelque sorte un «formateur» qui 
permet au jeune d’acquérir des compétences liées aux activités de service. Par ailleurs, 
chaque client participe à ce «processus» car toutes les demandes sont singulières. Il est 
donc difficile, pour l’Emploi-Jeune, d’établir a priori une procédure type de résolution de 
problème.
L’agent de contact intègre, au fur et à mesure, ces nouvelles connaissances par le biais du 
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A = Agent de contact                    C = Client
G = Guichetier 

C : Pour envoyer un colis en dilipack, à quel guichet dois-je m’adresser ?
A : A n’importe lequel, madame.
 Le client se dirige vers un guichetier.
G : Dilipack, ce n’est pas ici et pas pour les particuliers. Vous devez vous rendre au  
 CDIS (Centre de Distribution).

 L’agent de contact note alors les informations transmises au client par le guichetier.



client. L’extrait ci-dessous illustre cette situation.
Les services Dilipack (envoi de colis) sont dédiés aux entreprises. Pour y accéder, le 
client doit se rendre au Centre de Distribution où un espace professionnel («Carré Pro») 
peut prendre en charge sa demande. Toutefois, ces connaissances n’étaient pas détenues 
par l’agent puisqu’il a orienté le client vers les guichets réservés aux clients particuliers 
(«Grand Public»). Dans ce cas, le client n’apporte pas directement des connaissances au 
jeune, mais, par sa demande, il réinterroge les connaissances acquises et les enrichit. C’est 
dans ce sens qu’il participe à la formation de l’Emploi-Jeune.

CONCLUSION

Au regard d’une définition du poste cadrée par un dispositif législatif et des prescriptions 
organisationnelles, il apparaît que la fonction réelle d’agent de contact s’est moulée, ajus-
tée progressivement aux besoins immédiats des clients, des structures d’accueil et plus 
globalement des situations réelles de travail.

Dans un contexte particulier d’élaboration d’une nouvelle fonction de service, les commu-
nications dans le travail montrent qu’elles peuvent jouer un rôle essentiel non seulement 
dans la production même des activités mais aussi dans leurs structurations. La commu-
nication, en tant que support à la coopération agent/client, contribue à la dimension 
collective des activités de service. Elle autorise une collaboration plus ou moins étroite 
permettant d’accomplir à deux une action. Bien qu’elle soit à l’initiative de l’agent, elle 
engage pleinement le client puisque ce dernier détient une partie des ressources nécessai-
res à la réalisation de la prestation.

Cette présentation, centrée sur la communication verbale souligne les propriétés cogniti-
ves de ce mode d’échange et notamment sur la capacité à transmettre des savoirs procé-
duraux. La communication participe d’une certaine manière à la cumulation didactique 
(formation des savoirs) chez chacun des interactants. Autrement dit, elle sert à la fois de 
support à l’activité quotidienne des agents de contact, notamment pour cerner et traiter 
les demandes évoquées, et de moyen de formation comme d’intégration vis-à-vis d’un 
métier en construction.

Il y a aussi dans ces échanges une communication non verbale à dominante «expressive» 
qui enrichit l’interaction et ce surtout lorsque les sujets ne parlent pas la même langue. 
Toutefois, dans cette recherche cette dimension de la communication n’a pas été abor-
dée.

En conclusion, il apparaît que les com-
munications sont avant tout pluri-fonc-
tionnelles. Elles obéissent à plus d’un 
objectif, elles ont des dimensions à la 
fois cognitives et expressives et elles 
contribuent à résoudre un problème 
en même temps qu’elles soudent les 
relations sociales. Dans le cas de La 
Poste, ces communications, tout en per-
mettant l’efficience des services, partici-
pent à la cohésion sociale en favorisant 
l’accès des personnes en difficulté aux 
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Résumé : 
L’ignorance et la non-reconnaissance du travail verbal des hôtesses d’accueil ont pour 
conséquence que les organismes publics et privés s’attachent plus aux caractéristiques 
représentatives et civiles de ces opératrices qu’aux aspects cognitifs de la tâche. L’étude, 
réalisée dans le cadre d’une mairie, s’appuie sur l’analyse de l’activité verbale déployée 
par les hôtesses de l’accueil général. Elle met en évidence qu’il s’agit d’une activité sous 
contrainte temporelle et à forte dominante mentale. Ce constat d’une forte mobilisation 
cognitive contredit la perception dépréciative du poste. Par ailleurs, dans ce contexte 
particulier du secteur public, il montre que les hôtesses sont à l’interface de toutes les 
problématiques sociales et que la “bienveillance” déployée par ces agents est un facteur de 
meilleure accessibilité du service public et d’adéquation aux besoins réels des usagers. 

ACTIVITÉS D’ACCUEIL, ACTIVITÉS DE SERVICE

Le constat effectué il y a quelques années d’un retard de l’ergonomie dans l’analyse et 
l’intervention sur les situations de service (Falzon & Lapeyrière, 1998) a bien évolué. 
De nombreuses études sont à présent réalisées dans le domaine des relations de service 
que ce soit dans le secteur privé ou dans le secteur public. Toutefois, une grande partie 
de ces études ont concerné des activités pour lesquelles les compétences techniques ou 
des savoirs experts étaient reconnus. Ainsi, en est-il des études concernant les activités 
de diagnostic ou de conseil (Cerf, Compagnon & Falzon, 1999) ou celles en lien avec les 
mutations organisationnelles du secteur public (Koufane, Négroni & Vion, 1999 ; Vallery 
& Bonnefoy, 1997). Les activités d’accueil proprement dites ont été plus rarement étudiées 
(Boucheix, 1991). La méconnaissance générale de ce type d’activité se traduit par une 
prescription floue exprimée en terme de mission “accueillir et renseigner les visiteurs et/
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ou les usagers” complétée par une accentuation du rôle de représentation de la fonction 
“avoir une bonne présentation”. Dans certains domaines du secteur public, les affecta-
tions à ce type de poste traduisent une ambivalence à l’égard de ces fonctions. En effet, 
il peut s’agir de “promotion” d’agents issus des activités d’entretien ou de reclassement 
professionnel nécessité par une atteinte physique ou psychique. Le reclassement profes-
sionnel est justifié par le fait que ces postes du point de vue de la médecine du travail sont 
les rares postes qui ne demanderaient aucune compétence technique particulière et ne 
présenteraient aucune contrainte physique, et qui pourraient donc être considérés comme 
des postes “doux”. 
La méconnaissance de l’activité des agents d’accueil explique cette situation paradoxale. 
Cette méconnaissance est tributaire du fait que l’essentiel de l’activité est verbal donc 
éphémère et volatil, que ce sont les seuls postes où l’on ne retrouve aucun quantificateur 
de l’activité, et que seules les “infélicités” de l’accueil seront prises en compte. De ce fait, 
l’accueil fait partie de ces activités “invisibles” où le travail ne se voit que quand il n’est 
pas fait ou quand il est mal fait. 
Ces caractéristiques entraînent une perception dépréciative de l’activité déployée. Ainsi, 
bien souvent, les agents d’accueil se voient en plus attribuer des tâches subalternes (mises 
sous pli, classement, enregistrement de courrier) puisqu’ils “n’ont pas grand chose à 
faire”. L’étude engagée vise une meilleure compréhension et prise en compte du travail 
de ces agents.

LES RELATIONS DE SERVICE : CADRE THÉORIQUE

La co-production, l’incertitude, l’asymétrie et l’imprévisibilité 
de la charge de travail

Actuellement, l’ensemble des études dans le domaine qu’elles soient sociologiques, psy-
chologiques, ergonomiques s’accordent sur un certain nombre de concepts permettant 
de caractériser les situations de travail qui mettent face à face un opérateur et un usa-
ger-client. Ainsi, ces situations sont décrites comme un processus de co-production entre 
l’opérateur et l’usager-client, co-production sur laquelle pèse une incertitude plus ou 
moins forte quant à “la qualité” de la réalité produite (Gadrey, 1994). Dans cette situation 
de coproduction, il est noté une asymétrie de la relation. En effet, “l’objet” du travail est 
commun bien qu’il n’y ait pas similitude des projets des interactants ; les moyens sont iné-
gaux tant du point de vue cognitif, physique et émotionnel et sont distribués de manière 
complémentaire entre les acteurs (Falzon & Lapeyrière, 1998). En ce qui concerne la charge 
de travail, cette situation de co-production induit des caractéristiques spécifiques. Il s’agit 
de l’imprévisibilité temporelle : répondre à l’urgence, à la demande sans pouvoir la pla-
nifier mais aussi de l’imprévisibilité qualitative liée à la complexité du problème à traiter 
auxquelles s’ajoute l’imprévisibilité de la charge émotionnelle car la demande est, en elle-
même, porteuse d’affects de la part du demandeur qui doivent être gérés en même temps 
que le traitement du problème proprement-dit (Falzon, 1989).

Les interactions communicationnelles, le travail de représentations 
et les compétences de l’opérateur

Il s’agit, par ailleurs, d’une coproduction basée sur des interactions communicationnelles. 
Les approches interactionnistes des relations de soins mettent en évidence que les interac-
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tions communicationnelles sont multicanales, multifonctionnelles et très contextualisées 
(Cosnier, Grosjean & Lacoste, 1993). Etudes qui permettent de dégager, en outre, des prin-
cipes de coproduction. Du côté du patient, il s’agit des principes de confiance et de sincé-
rité et, du côté du médecin, des principes de compétence et de bénévolence. Ces principes 
Falzon et Lapeyrière (1998) pensent qu’ils sont généralisables à l’ensemble des activités de 
service. Ainsi, dans le cadre que Joseph (1994) à la suite de Goffmann appelle la “drama-
turgie” de la relation de service chacun des protagonistes va donc devoir l’un, se montrer 
compétent et disposé à tout mettre en œuvre pour satisfaire la demande et comme nous le 
précise l’auteur “sous le sceau de l’urgence car l’usager est en rade, en panne ; il poireau-
te”, l’autre, démontrer qu’il est sincère et qu’il pense que son interlocuteur est capable de 
satisfaire sa demande alors que l’incertitude sous-tend la relation de service. Il est possible 
de voir là “un travail de représentations” ou le terme de représentation doit être pris dans 
sa dimension polysémique.  Des “représentations pour l’action” (Weill-Fassina, Rabardel 
et Dubois, 1993) qui seront des conceptualisations en termes d’opérativité, de fonctionna-
lité, orientée vers une activité finalisée, située et contextualisée. Celles-ci donneront lieu 
à une modélisation de l’interlocuteur soit à partir de stéréotypes immédiats soit à partir 
d’indices pertinents pour l’action (Gumperz, 1995). Toutefois, ces “représentations pour 
l’action” progressivement co-construites dans le dialogue peuvent être source de dysfonc-
tionnement. La représentation que le client se fait de son problème peut être inexacte ; la 
représentation que se fait le client du domaine de compétence de l’opérateur peut s’avérer 
erronée ; les représentations du problème que se font chacun des interactants peuvent être 
dissonantes (Falzon, 1989). Mais aussi, une “représentation” dans l’assertion théâtrale du 
terme où l’oubli, l’erreur, la maladresse se font sous le regard de l’autre et se joue ici et 
maintenant ou comme le dit Goffman (cité par Joseph, 1995) “où le client omniprésent per-
çoit immédiatement toute insuffisance de leur activité physique”. Ainsi, il est montré que 
la relation de service nécessite de multiples compétences. En effet, l’opérateur est consi-
déré comme un “réparateur” pour lequel trois types de compétences sont habituellement 
exigées : compétences techniques, contractuelles et civiles (Joseph, 1994).

Le “front-office” et le “back-office”

D’autre part, les études dans le domaine des relations de service distinguent deux espa-
ces de travail interconnectés : “le front office” où les opérateurs agissent sous le regard 
de l’usager et le “back office” où le face à face est interrompu et qui organise, soutient et 
contrôle ou évalue la réalisation du service. Les activités de “front office” sont donc en lien 
et tributaire des activités de “back office” comme nous le montre l’étude de Weller (1999) 
réalisée auprès des agents d’accueil des caisses nationales de vieillesse et de retraite des 
travailleurs salariés.

La spécificité de la relation de service dans le secteur public

Strobel (1994) rappelle que c’est au tournant de 1968 que l’on voit apparaître dans le sec-
teur public une différenciation des besoins, des intérêts et la reconnaissance des clivages 
sociaux à l’opposé de l’abstrait “intérêt général”. Derrière les groupes sociaux se profilent 
de plus en plus des usagers individuels porteurs de préférences multiples et subjectives 
tandis que disparaît “l’administré”. Parallèlement, l’Etat, son administration et les servi-
ces publics sont soumis à une obligation de justification et de légitimation de leur action 
vis à vis du citoyen-usager. La complexité croissante des interventions publiques et des 
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mécanismes de solidarité, finement adaptés à ces situations singulières, rend d’autant 
plus délicate leur compréhension par le corps social. Ainsi, dans le service public existe 
une part de la puissance publique et que, de ce fait, les agents publics restent marqués par 
une dualité fondamentale entre le service au public et le service de l’Etat, entre la domi-
nation “régalienne” et la pratique coopérative de la relation publique. En outre Lipsky 
(1995) montre que les agents en contact avec le public disposent d’un pouvoir discrétion-
naire bien qu’ils soient contraints par des directives et des règlements issus des échelons 
hiérarchiques supérieurs ou par des normes et des habitudes de leur communauté pro-
fessionnelle. Ainsi, tel enseignant, policier, juge, peut décider de qui sera sanctionné et 
de la manière dont il le sera. Dans la mesure où ces agents sont des professionnels, on 
attend d’eux qu’ils exercent ces jugements dans leur champ de compétence et la discré-
tionnarité est considérée comme allant de soi. L’exercice de celle-ci qui pourrait être du 
point de vue de l’ergonomie comme une marge de manoeuvre, un assouplissement d’une 
prescription trop rigide, peut se révéler une source de difficultés. En effet, les agents de 
base ont à gérer, à travers cette discrétionnarité, l’équité du traitement. Cette équité peut 
se décliner en deux modes : donner le même service à tous et de la même manière ; ou 
faire en sorte que le service soit équitable pour tous. Ainsi, les professeurs reconnaissent 
que tous les enfants méritent leur attention, mais ils pensent que certains nécessitent plus 
d’attention que d’autres. Quels choix doivent-ils faire ? Donner le service de la même 
manière et penser qu’il n’est pas suffisant pour certains ? Ou, donner le service en fonction 
des besoins mais pour cela ne pas le faire de façon identique ? L’on voit ici que “la bien-
veillance” (Borzeix, 1995) n’est pas qu’une affaire d’intercompréhension mais qu’elle revêt 
une dimension éthique : qu’est ce qui est juste et bien de faire. A la dimension éthique de 
ces professions centrées sur le respect d’autrui s’ajoutent la dimension civique : qu’est ce 
qui est juste et bien pour l’individu et pour la collectivité. Zarifian  (1997) à propos d’une 
étude sur l’activité des puéricultrices voit “une portée potentiellement politique en ce 
sens qu’un monde public se constitue là, monde interhumain orienté sur la production 
sociale du vivre, où la puissance individuelle de pensée et d’action et puissance collective 
se combinent, monde civil qui organise l’existence première des êtres humains et permet 
un déploiement éthique des actions”. Ce pouvoir discrétionnaire pose le problème de qui 
évalue le travail (l’usager, l’institution, ou les pairs ?) qu’évalue-t-on (le nombre de cas 
traités, la satisfaction de l’usager, ou la résolution du problème) et sur quel critère l’éva-
lue-t-on ? 

La prescription du travail

Depuis la dernière décennie, dans le secteur privé, se met en œuvre une volonté de contrô-
ler les comportements des personnels en contact avec les clients à partir de l’apprentissage 
de “service-script” qui précise le visible (apparence physique, habit, coiffure…), le gestuel 
(le sourire, la disponibilité…) et le verbal (les formules de politesse, la courtoisie du ton, 
le vocabulaire…), afin d’améliorer le service au client et de sécuriser le personnel. Cette 
mise en œuvre volontariste de contrôle est  inspirée par les travaux d’Eiglier et Langeard 
(1987) spécialistes du management des services et de la “servuction” et formalisée par le 
mouvement de normalisation (norme ISO 9000..). Des critiques lui sont déjà adressées 
(Alis, 1999) car une trop forte “procéduralisation” de la relation risque de figer les com-
portements. Par ailleurs, l’auteur s’interroge sur les limites de la prescription du sourire : 
“jusqu’où va-t-on sans s’arrêter de sourire ?» et sur les rapports identitaires “Peut-on être 
ce que l’on n’est pas” et montre que cette standardisation si elle “sécurise” les opérateurs 
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n’est pas sans générer des problèmes au cours de l’activité. A cette procéduralisation des 
conduites dans le secteur marchand s’oppose, dans le secteur public et particulièrement 
en ce qui concerne le travail social, une prescription floue du travail mise en évidence 
dans les récentes études sur les éducateurs spécialisés (Caroly, 1997 ; Claire-Louizor, 
1998 ; Peze., Villatte, et Logeay. 1998) que l’on retrouve également identifiée comme un 
pouvoir discrétionnaire dans les nombreuses études sociologiques concernant les rela-
tions des agents au contact du public (Lipsky, 1995 ; Dubois, 1999 ; Weller, 1999). A noter, 
qu’actuellement, de nombreuses formations sont proposées à ces agents pour améliorer 
l’accueil ou pour gérer “les accueils difficiles”. Ces formations ont pour trait commun 
de s’appuyer sur l’analyse transactionnelle, la programmation neuro-linguistique et bien 
souvent posent la relation d’accueil de manière idyllique où l’agent se doit d’être dans un 
état de grâce personnel pour ne rencontrer aucune difficulté. Elles ne tiennent compte ni 
de la durée temporelle des situations d’accueil, ni de la diversité des situations d’accueil, 
ni du contexte de la relation d’accueil. Elles laissent accroire aux agents que si la relation 
rencontre une “infélicité”, ils en sont la cause : ils n’ont pas bien su gérer leur relation avec 
l’usager. Au total, à l’idéal d’accueil prôné par les différentes institutions s’opposent les 
expériences d’accueil au quotidien rencontrées par les agents où bien souvent s’entend la 
désillusion et la difficulté du travail alors que se développent des compétences mécon-
nues qui restent au niveau des individus. Pour parer à cette désillusion et à ces difficultés, 
il serait nécessaire que soit identifiées et reconnues les contraintes qui pèsent sur l’activité. 
En gardant l’objectif salutaire d’améliorer l’accueil dans les institutions publics, il serait, 
aussi, nécessaire que puisse s’analyser, se partager et donc se capitaliser ce qui permet la 
qualité de ce travail relationnel. 

L’ÉTUDE

Contexte

L’étude a été réalisée dans le cadre de l’Hôtel de Ville de Fontenay-sous-bois. Il s’agit 
d’une commune de 52 000 habitants de la petite couronne parisienne dont la population 
a notablement crû au cours des “trente glorieuses” et ne se signale, actuellement, par 
aucune stigmatisation sociale particulière. Il faut noter toutefois une grande stabilité 
du maire et de l’équipe municipale lesquels sont en place depuis 1965. Un ensemble de 
modifications a touché l’activité communale. D’abord, la croissance de la population a 
nécessité un éclatement géographique des différents services communaux puis la mise en 
œuvre de la décentralisation (1982) a entraîné une extension des champs de compétence 
et de responsabilité du maire. Actuellement, la commune peut être vue comme le premier 
échelon entre le citoyen et l’Etat mais aussi comme une “entreprise du vivre ensemble”. 
Par ailleurs, la réforme du service public dite “réforme par l’usager” pose le problème de 
l’accessibilité des services publics à tous et le problème de l’adéquation du service offert 
aux besoins réels des usagers alors que les moyens sont fortement limités. Cette meilleure 
accessibilité du service public et cette prise en compte des besoins spécifiques ont pour 
objectif avoué de permettre une meilleure cohésion sociale et une plus grande équité. 
Dans ce contexte, la qualité de l’accueil revêt une importance primordiale alors que le 
travail réellement accompli est inconnu et non reconnu.
Enfin, une mairie n’est pas une entreprise comme une autre. Elle est un service public : s’y 
retrouvent un certain nombre de départements (comme l’état civil, la voirie, etc.), dirigés 
en premier lieu par des cadres administratifs. Ceux-ci sont chapeautés par des élus. Pour 
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les habitants, l’accueil est ainsi leur interface avec les services municipaux, mais aussi en 
partie avec l’équipe municipale élue.
L’étude ne résulte pas d’une demande de la mairie, mais d’une offre de notre part auprès 
du maire-adjoint en charge du personnel municipal, offre transmise par celui-ci à la Secré-
taire générale adjointe. Celle-ci, sensibilisée par une formation antérieure des membres du 
CHS à l’ergonomie qu’elle a jugée positive, manifeste son intérêt. Elle signale que l’accueil 
fait l’objet d’une réflexion en cours (une formation à “l’accueil difficile” a été réalisée par 
intervenante en analyse transactionnelle) et propose une entrée progressive sur le terrain 
en commençant par l’accueil général en évoquant “d’éventuelles résistances” des cadres 
à une telle intervention.

Les opératrices

L’équipe d’hôtesses de l’accueil général est composée normalement de six agents féminins 
dont un, en congé de longue durée, n’est pas remplacé. Les hôtesses sont dites polyvalen-
tes à savoir elles alternent des plages d’accueil téléphonique dans un local et des plages 
d’accueil physique (où il leur arrive de reprendre le standard) à la banque d’accueil ins-
tallée dans le hall de la mairie. Les effectifs sont répartis normalement de telle sorte que, 
pendant les heures d’ouverture de la mairie (9h-12h et 13h30-17h30), 2 hôtesses soient 
présentes à l’accueil physique et 2 hôtesses au standard. Par ailleurs, elles assurent des 
permanences à l’accueil physique avec reprise du standard de 12h à 13h30 et de 17h30 à 
19h30 et couvrent les différentes manifestations municipales intra et extra-muros. Elles 
doivent de plus accomplir un certain nombre de tâches additionnelles (notamment la mise 
sous pli d’envois en nombre).

Méthodologie des observations

Toutes les plages et types d’accueil ont été observés avec une ou deux hôtesses selon l’ef-
fectif (50 heures d’observation réparties sur 2 semaines dites “calmes”. Les observations 
se sont centrées sur l’activité verbale des hôtesses en lien avec les différentes demandes 
qui leur sont faites mais aussi en lien avec les autres déterminants de l’activité (ambiance 
physique, multi-tâches). L’analyse des interactions a été réalisée à partir d’outils concep-
tuels empruntés à la sociolinguistique et la microsociologie interactionniste. 
A noter que le choix a été fait dans un premier temps de ne pas intervenir directement 
auprès de l’usager, mais sur la base des observations des situations de travail, de démon-
trer que la prise en compte de l’activité de l’usager est indispensable pour la compréhen-
sion et l’amélioration de ces situations.

RÉSULTATS

Bien que l’ensemble de l’étude ait pris en compte les diverses contraintes qui déterminent 
l’activité des hôtesses d’accueil (temporelles, physiques et organisationnelles) classique-
ment prises en compte dans ce type d’intervention, ce sont plus particulièrement les con-
traintes mentales qui feront l’objet de cet exposé car ce sont celles qui sont les plus large-
ment sous-estimées. Ainsi, l’accueil en mairie est un travail qui sollicite particulièrement 
les fonctions cognitives car les hôtesses doivent accomplir :
Un travail mnésique
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Le temps de traitement des demandes exige une grande célérité particulièrement à 
l’accueil téléphonique mais aussi à l’accueil physique quand on travaille sous le regard 
d’autrui. Pour répondre à cette exigence les hôtesses mémorisent un grand nombre (envi-
ron 500) de numéros de poste interne (4 chiffres) et de numéros d’appels extérieurs (8 à 
10 chiffres). Par ailleurs, pour chaque numéro d’appel sont mémorisés la localisation du 
service, le nom actuel de la personne qui répond (mais aussi pendant une certaine période 
l’ancien nom), la fonction ou le champ d’attribution de la personne qui répond, les horai-
res de présence habituelle, les absences qui auraient été signalées, la localisation sur leur 
annuaire de l’endroit où elles peuvent retrouver rapidement l’information.
Deux outils sont des révélateurs de ce travail :

L’annuaire interne 
Il est inspiré de l’outil qu’elles avaient elles-mêmes élaboré et qui reprend les informations 
concernant les services communaux intra et extra-muros. Deux stratégies existent : soit 
s’approprier le nouveau en l’actualisant, soit de garder l’ancien en le rénovant. A ces deux 
versions de l’annuaire s’ajoute un outil personnel et personnalisé qui rend compte de la 
variabilité des demandes et de la quête perpétuelle d’informations.

Le répertoire alphabétique
Il s’agit d’un grand répertoire qui garde en mémoire les diverses informations recueillies 
à la suite d’une recherche particulière suivant une demande ou du collationnement d’in-
formations “qui pourraient servir” recueillies lors des différentes lectures. Le classement 
des rubriques est en lien avec une situation, un mot clé qui permettra de retrouver rapi-
dement l’information souhaitée. Le même numéro peut être enregistré plusieurs fois sous 
plusieurs rubriques pour le retrouver rapidement (ex : Halte fontenaysienne et sans abris). 
Ce registre est en lien très étroit avec l’activité et constitue une activité méta-fonctionnelle 
à savoir une activité non directement orientée par la production immédiate mais destinée 
à une éventuelle utilisation ultérieure et visant à faciliter l’exécution de la tâche et l’amé-
lioration de la performance. 
Ainsi, les informations consultées sont, soit des informations rarement demandées, soit 
des informations ayant changées récemment. Ils sont aussi consultés dans les périodes 
d’attente un peu comme une leçon que l’on révise pour évaluer sa mémoire, ou recher-
cher des changements que l’on n’aurait pas eu le temps de noter dans le feu de l’action. 
Ces outils sont en même temps des bases documentaires et des recours “aux trous de 
mémoire” tant redoutés en période de surcharge de travail voire en fin de journée, ils sont 
également les seuls objets personnels et personnalisés de ces agents. 
A cette mémorisation liée aux numéros d’appels s’ajoutent les messages qu’il faut pen-
ser transmettre au passage d’une personne, les informations à transmettre aux collègues 
d’une localisation à l’autre (standard et accueil physique) et en fonction des présences. Le 
cahier de transmission ne sert qu’aux informations qui revêtent un caractère de perma-
nence et ne sera rempli qu’en cas d’absence relativement prolongée (congé maladie ou 
vacances). En fait, la tenue de ce cahier est une autre tâche du point de vue de la mémoire 
et du point de vue du travail proprement dit et c’est probablement la raison pour laquelle 
il est peu utilisé et ne constitue pas une référence. S’ajoutent aussi les physionomies et les 
voix, plusieurs grands groupes se distinguent : “les connus” qui sont, soit le personnel de 
la mairie, soit les élus, soit des représentants de la vie associative dont on connaît les fonc-
tions et certains usagers dont on se rappelle les précédentes venues ; “les habitués” qui 
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peuvent être des usagers ou des personnalités locales voire des collègues d’autres unités 
décentralisées vus plusieurs fois mais dont on n’a pas de données précises et enfin “les 
inconnus” car c’est la première fois qu’il est donné de les rencontrer ou de les entendre 
qui sont des usagers ou des collègues d’unités décentralisés. S’ajoutent encore les informa-
tions contenues dans les plaquettes d’information à disposition sur la banque mais aussi 
de multiples autres qui sont liées à l’usage pratique des services communaux, départe-
mentaux, régionaux, nationaux. S’ajoutent enfin un plan particulier de la ville qui prend 
en compte les différents quartiers, la localisation des différents services communaux, les 
itinéraires pour s’y rendre en fonction de la localisation au moment de la demande (domi-
cile ou mairie).
 
Un travail d’inférence et d’évaluation

Les hôtesses, lorsque l’usager semble, soit ne pas avoir compris ou retenu les informations 
(inférence), soit avoir un doute sur les possibilités du service à rendre le service attendu 
ou sur la présence d’un agent ou d’un élu (manque d’information), surveillent son retour 
dans le hall pour s’assurer de la satisfaction ou de la pertinence de leur information (éva-
luation). En cas d’insatisfaction, elles proposent une autre solution ou donnent une expli-
cation de telle sorte à minimiser l’inconvénient ressenti (inférence). A cette évaluation a 
posteriori s’ajoute, au cours de l’interaction une inférence sur le degré de compréhension 
et une évaluation de la satisfaction de l’accueilli de telle sorte à bien répondre à la deman-
de voire à reformuler si nécessaire ou à insister sur un des éléments de l’information qui 
ne semble pas avoir retenu l’attention. Un travail d’inférence du besoin de confidentialité 
de l’usager est aussi fait au cours de l’interaction pour gérer une éventuelle file d’attente. 
Les salutations d’arrivée ou de départ, sont aussi l’objet d’un travail d’inférence en ce qui 
concerne le besoin éventuel de salutations. En effet, les hôtesses ont remarqué que des 
personnes pourraient être indisposées par une salutation qu’elles jugeraient trop intem-
pestives et, donc, quelquefois, s’abstiennent de saluer. Ce travail d’inférence n’a pu être 
que constaté. Les indices sur lesquels reposent ces inférences sont probablement en lien 
avec la qualité de l’accueil. Du point de vue de l’ergonomie, ils sont des voies d’accès à 
une des spécificités des métiers de l’accueil et méritent d’être identifiés pour ne pas restés 
à l’état de savoirs incorporés et donc non transférables. L’évaluation précise de la perti-
nence de ces inférences ne peut se faire sans l’intégration des usagers à l’étude, toutefois 
les situations observées laissent à penser qu’elles sont justes.

Un travail de diagnostic

Les demandes sont rarement clairement énoncées car elles sont formulées différemment 
selon les personnes, entremêlées d’histoires de vie. De ce fait, les hôtesses avant de pou-
voir orienter judicieusement une personne doivent découvrir qu’elle est la demande 
précise de l’usager : s’agit-il d’un problème de logement, de garde d’enfants, juridique ? 
Quelquefois, elles ont affaire à des détresses formulées au milieu des larmes “j’en peux 
plus, aidez-moi !» et compte tenu du lieu et de leur fonction, elles vont essayer de diagnos-
tiquer le besoin pour orienter la personne vers le service susceptible de les aider. D’autres 
fois, il n’y a pas de demande outre un besoin d’écoute et l’on s’adresse à elles parce qu’el-
les sont là, accessibles, gratuites, à la vue de tous, et ce besoin, elles doivent aussi en faire 
le diagnostic et le gérer.
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Un travail d’anticipation

Pour de nombreuses demandes, il n’est pas rare que les hôtesses préviennent les besoins 
des personnes en expliquant le chemin à prendre en fonction du mode de transport, en 
donnant des informations sur les heures d’ouverture ou les documents qui seront néces-
saires pour éviter que l’information donnée ne donne pas satisfaction à l’accueilli. Par 
ailleurs, et compte tenu des erreurs ou des comportements fréquemment rencontrés, 
elles soulignent ou répètent une information ou la reformulent de telle sorte à éviter tout 
malentendu “les diplômes, il faut les signer avant de faire la photocopie”, “Attention, 
beaucoup de gens confondent le service des sports et le service de l’enfance”. Compte 
tenu qu’une permanence du maire est susceptible d’être annulée en dernière minute, elles 
préviennent les usagers et notent leur numéro de téléphone pour d’éventuelle annula-
tion. Les numéros de téléphone portable posent un problème dans le temps : en effet, 
les abonnements peuvent plus facilement être annulés ou le portable perdu ce qui rend 
le numéro noté inutilisable. La multiplicité des opérateurs dans le domaine rend extrê-
mement complexe une recherche qui pourrait s’effectuer par un hypothétique annuaire. 
Cette constatation “in vivo” a été l’objet d’une information collective et d’une décision de 
demander en plus et si possible un numéro d’appel “classique” du domicile ou du travail 
pour anticiper les prochains “cas”.

Un travail d’attention et de vigilance

Tout au long de leur station de travail, elles observent et font attention aux différentes 
personnes qui passent ou stationnent dans le hall pour être en position d’accueillir, pour 
capter d’éventuelles informations (collègues des autres services), transmettre un message 
qui leur a été remis : “quand tu verras X, tu voudras bien lui donner ceci ou lui dire que…” 
et de surveillance des accès lors des horaires de permanence : s’assurer que la porte d’ac-
cès en rez-de-jardin se referme bien après l’entrée de l’accueilli. Ce travail d’observation 
est fortement perturbé par les tâches annexes qui nécessitent une attention particulière tel 
que l’enregistrement des plis d’huissier (tête baissée au-dessus du registre pour rédiger 
et tête baissée et effort d’attention pour déchiffrer les informations manuscrites sur les 
enveloppes).

Un apprentissage constant

Toutes les situations rencontrées qui leur permettent de capter des informations soit géné-
rales (c’est telle institution qui établit tel document et pour lequel il faut telles pièces justi-
ficatives), soit ponctuelles (les restos du cœur ouvrent à telle date), vont donner lieu à un 
enrichissement de leur pratique quotidienne. A cet égard, la variabilité des demandes et 
des sources de demande restent constamment formatrices. Toutefois, cet apprentissage lié 
aux recherches d’information reste limité aux sources d’information dont elles disposent. 
Le minitel dans le contexte de l’accueil physique (sous le regard du public) et de l’accueil 
téléphonique (célérité des réponses) est un outil peu utilisable pour deux raisons, d’abord 
la lenteur de la consultation et, ensuite, le contenu restreint des informations. Il ne donne 
pas les heures d’ouverture des services publics et encore moins, leurs domaines de com-
pétence. Le MIM (Magazine d’Informations Municipales) compte tenu de sa temporalité 
fournit des informations qui peuvent paraître dépassées en ce qui concerne le travail des 
hôtesses. Par ailleurs, le champ d’informations du MIM qui est un magazine local est bien 
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inférieur au champ d’informations dont elles ont besoin pour répondre à la variabilité des 
demandes.
La forte charge cognitive du poste rend fragile la transmission des informations entre les 
différentes hôtesses et coûteux tous les efforts qu’elles doivent déployer pour être “au 
courant”. Chacune sait qu’une information pourrait être occultée parce qu’elle aura été 
transmise oralement à l’accueil physique alors qu’elles étaient occupées et donc n’auront 
pu la noter immédiatement. Si l’enchaînement des accueils ne leur permet pas la notation 
dans un temps rapproché, ou que d’autres informations leur sont fournies de manière 
consécutive, ou qu’elles sont préoccupées par le suivi d’une urgence, l’information qui 
aura à ce moment-là un caractère de moindre importance risque d’être perdue. Il n’a pas 
été constaté de perte d’informations par contre la crainte de la perte d’informations est 
évoquée fréquemment dans le cours de l’activité. Cette fragilité de l’information renvoie 
aux contraintes temporelles du poste.

CONCLUSION

Le travail d’inférence a été constaté dans le cours d’action et confirmé par les verbalisa-
tions post-événementielles, les auto-confrontations et les récits relatant la mise au poste. 
Cependant, les méthodes d’analyse ne permettent pas la mise en évidence des indices 
comportementaux ou contextuels sur la base desquels les opératrices inférent que tel usa-
ger a besoin de plus d’informations et que tel autre sera indisposé par leur salutation. Le 
transfert des compétences suppose qu’une telle étude soit réalisée.
Les premiers effets de ce travail ont été de la part des opératrices un plaisir non dissimulé 
qu’enfin “on ne les prenne plus pour des potiches”. Elles ont dupliqué et donné à lire le 
rapport à nombre de leurs collègues. De ce fait, l’intervention dans les autres services 
s’en est vue facilitée voire sollicitée. Au moment de la rédaction de ce document quelques 
modifications sont intervenues – allégement des tâches de mises sous pli, rédaction d’un 
profil de poste qui tienne largement compte des aspects cognitifs de l’activité, reconnais-
sance que l’attribution du poste à des personnes fragilisées peut les mettre dans une 
situation de vulnérabilité accrue, ajout du poste des hôtesses dans le programme d’in-
formatisation et d’accessibilité à Internet. De l’avis de la responsable et des hôtesses, ces 
résultats sont appréciables dans le contexte de la mairie. La prise en compte de l’activité 
réelle des hôtesses peut permettre de proposer des améliorations du poste en terme de 
contenu de formation, de conseil concernant la prise de fonction, d’outils d’aide au travail 
cognitif, de modifications organisationnelles en ce qui concerne de la potentialité de leur 
rôle (remontée d’informations à propos des problèmes d’accessibilité du service public et 
d’adéquation aux besoins des usagers).
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Résumé :
Dans le cadre de l’intervention ergonomique en entreprise l’utilisation du film avait pour 
but d’une part, de compléter et d’améliorer les capacités d’observation de la situation 
de travail étudiée et d’autre part, de permettre l’auto confrontation des opératrices avec 
leurs pratiques professionnelles. Ceci, afin de pouvoir recueillir leurs appréciations et de 
déclencher chez elles un travail réflexif sur le plan individuel et collectif..
Les tournages effectués s’inscrivaient par ailleurs, dans le cadre d’une recherche ayant 
pour titre : « Filmer le travail, concepts et méthodes «. A ce niveau, les objectifs étaient 
d’expérimenter des dispositifs de réalisation et d’approfondir la réflexion autour des 
points suivants

• L’articulation des approches ergonomiques et filmiques 
• La définition de la place du film dans l’outillage ergonomique
• L’identification d’éléments de stratégie communs aux films d’observation de situa-
tions de travail
• L’évaluation du rôle et de l’impact de l’observation filmée : Par quelles modalités 
et dans quelle mesure les pratiques audiovisuelles peuvent-elles concourir à modifier 
les situations de travail observées et peuvent-elles agir sur les milieux  sociaux profes-
sionnels étudiés ?

De cette rencontre des préoccupations du terrain et des objectifs de la recherche il ressort 
que l’emploi du film  dans le champ de l’ergonomie fait apparaître plusieurs niveaux  
opérationnels. 
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LE CONTEXTE DE L’INTERVENTION ERGONOMIQUE
ET DES OBSERVATIONS FILMÉES 
 
Le cadre

BA est une entreprise implantée dans l’Eure (27). Elle exerce son activité dans le secteur 
de la métallurgie. Sa production est centrée sur la fabrication de pièces automobiles : les 
fourchettes de levier de boîte de vitesse

Au moment de l’intervention ergonomique, l’entreprise emploie 274 salariés. C’est une 
industrie de main d’œuvre partiellement automatisée au niveau de sa fabrication.  Le 
secteur usinage, dont font partie les postes de contrôle redressage des pièces, reste encore 
dominé par les activités manuelles.

Opératrices anciennes et nouvelles intérimaires

Une population féminine de 45 contrôleuses occupe les postes du secteur d’activité auquel 
fait référence la demande.

L’ancienneté dans l’entreprise des opératrices embauchées sous contrat à durée indétermi-
née (C.D.I) oscille entre 15 et 20 ans et avoisine les 10 ans aux postes considérés.

Par ailleurs, une quinzaine d’intérimaires travaillent également sur ces postes ; certai-
nes d’entre elles depuis plus de deux ans. En 1999, l’entreprise qui vient de procéder à 
la signature de nouveaux CDI avec cinq intérimaires dont quatre contrôleuses, prévoit 
d’autres évolutions similaires de statuts dans un proche avenir.

Un problème de TMS  à l’origine et la formulation de la demande

En 1998, une plainte est déposée auprès du médecin du travail. L’entreprise est alors con-
frontée à une première demande officielle de reconnaissance de maladie professionnelle 
concernant les Troubles Musculo-Squelettiques  (TMS) et le phénomène va s’amplifier. Fin 
1999, les chiffres s’élèvent à une maladie reconnue et deux cas déclarés. 

Alerté par le médecin du travail, le président du Directoire de l’entreprise fait appel au 
service prévention de la Caisse Régionale d’Assurance Maladie (CRAM) de Normandie 
pour une action préventive.

De son côté, à la recherche d’un stage pour valider sa formation de DESS d’Ergonomie, 
Mlle Natacha Manson contacte la CRAM de Normandie qui lui propose de mener l’inter-
vention ergonomique 

La demande de l’entreprise porte sur les possibilités d’amélioration de la situation de 
travail aux postes de redressage contrôle. Cet objectif est formulé par la direction con-
jointement avec le souci affirmé de préserver le niveau de production tant sur le plan  
quantitatif que qualitatif (refus explicite de baisser les cadences et d’accorder des temps 
de pause : mesures réclamées par le médecin du travail).
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LE FILM COMME OUTIL D’OBSERVATION
ET DE TRANSFORMATION DES SITUATIONS DE TRAVAIL 

Sur le plan universitaire :

Les tournages effectués à BA s’inscrivaient dans le cadre d’une recherche et faisaient suite 
à un enseignement délivré à Paris 8 en DESS d’ergonomie, ayant pour titre: « Filmer le 
travail, concepts et méthodes «. A l’occasion des stages effectués en entreprise, les objectifs 
étaient d’expérimenter avec des étudiants convaincus de l’intérêt de ces techniques, des 
dispositifs de réalisation simples, légers, peu contraignants et d’approfondir la réflexion 
autour des points suivants :

• La place du film dans l’outillage ergonomique

• L’articulation des approches ergonomiques et filmiques
 
• L’identification d’éléments de stratégie communs aux films d’observation de situa-
tions de travail

• L’évaluation du rôle et de l’impact de l’observation filmée sur les différents acteurs 
de l’entreprise. Autrement dit, voir par quelles modalités et dans quelle mesure les 
pratiques audiovisuelles sont en mesure de modifier les situations de travail observées 
et peuvent agir sur les milieux  socio-professionnels étudiés ?
 

 Sur le terrain :
 
Dans le cadre de l’intervention ergonomique en entreprise, l’utilisation du film avait 
d’abord pour fonction, d’améliorer les capacités d’observation de la situation de travail 
étudiée et ensuite, de permettre l’auto confrontation filmée des opératrices avec leurs 
pratiques professionnelles. Ceci afin de recueillir leurs appréciations, remarques et com-
mentaires mais aussi de déclencher chez elles, à plus long terme, une réflexion, tant sur le 
plan individuel que collectif. 
 
DES CONDITIONS FAVORABLES POUR UNE INTERVENTION FILMÉE
 
Pour se faire dans de bonnes conditions, les observations filmées doivent être préparées. 
Ce travail préalable n’est d’ailleurs pas obligatoirement l’œuvre d’un seul protagoniste. Il 
est fréquemment pris en charge par plusieurs personnes, comme ce fut le cas à BA.
 
 L’intervention du médecin du travail  auprès de la direction, de l’encadrement et des 
opératrices elles même, à la suite d’un nombre grandissant de plaintes exprimées par 
les opératrices concernant des douleurs ressenties dans les membres supérieurs, fut la 
première étape d’un travail de sensibilisation. Très vite ce médecin mit le problème  des 
risques de TMS en relations avec les caractéristiques de la production et les conditions 
de travail dans l’entreprise. Sa demande d’une étude ergonomique et son intérêt affirmé 
pour la réalisation de prises de vue permettant d’étudier les gestes et les postures, furent 
déterminants pour la suite.
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L’étude ergonomique tout d’abord se déroula de façon classique : analyse de la demande, 
étude du contexte, prises de contact avec les opératrices, discussions, questionnements, 
observations ouvertes, études de postes. Cet ensemble d’interventions de l’ergonome a 
permis de préparer longtemps à l’avance l’intervention filmée, d’en présenter les avanta-
ges, puis de l’organiser concrètement. 
 
L’introduction d’une caméra dans les ateliers doit se faire de façon progressive auprès 
des différents protagonistes. Il s’agit bien sur de persuader et non d’imposer ce qui pose 
un problème de qualité du contact et d’aptitude à convaincre mais aussi un problème de 
temps et de disponibilité de chacun 
 
L’attitude de la direction est déterminante dans la mesure ou elle a le pouvoir d’autoriser 
ou d’interdire ce type de pratiques pour lesquelles elle manifeste bien souvent une cer-
taine méfiance, voire de l’hostilité car elle a le sentiment de ne pas avoir le contrôle d’un 
événement dont elle redoute les effets pervers. Or la marge de manœuvre obtenue par 
l’équipe qui mène l’étude est capitale pour la qualité et la pertinence des résultats. Un con-
trôle marqué de la part des hiérarchies est le plus sur moyen d’obtenir des observations 
tronquées, biaisées et des commentaires qui ont perdu toute spontanéité. L’indépendance 
des intervenants est un gage de crédibilité pour les opérateurs.  
 
A BA, la direction malgré une certaine méfiance de la part d’une partie de l’encadrement 
en cours d’étude, joua finalement le jeu de la confiance mais avec des exigences de résul-
tats et notamment la réalisation d’un montage vidéo de présentation du travail effectué
 
La participation de la CRAM à l’opération, sa caution à l’étude menée dans l’entreprise, le 
contrôle discret mais efficace qu’elle exerça, puis le suivi dans le temps des actions mises 
en œuvre et  des mesures adoptées pour agir contre le développement des TMS, sont 
autant d’éléments  qui ont contribué à faciliter la liberté d’action pour la réalisation des 
prises de vue et des entretiens filmés. Plus généralement cette collaboration a contribué 
à donner du poids et de la crédibilité à l’intervention ergonomique menée dans l’entre-
prise.
 
Enfin, et bien que toutes les autres conditions nécessaires soient réunies, rien n’aurait pu 
se faire sans l’accord et la collaboration des opératrices.
Leur adhésion au projet d’étude ergonomique avec tournage de séquences vidéo s’est faite 
par étapes, de façon progressive, sous l’impulsion conjuguée de l’ergonome, du médecin 
du travail, puis du réalisateur. Leur rôle a consisté à gagner leur confiance, à les aider à 
surmonter leurs appréhensions et à leur donner des garanties  concernant le contrôle et la 
confidentialité des images et des propos tenus durant les auto-confrontations
 
Comme à d’autres occasions, nous avons pu constater à BA la constitution progressive et 
spontanée d’un collectif d’opératrices lors de la phase de préparation, au cours des tour-
nages dans l’atelier, puis à l’occasion des auto-confrontations simples et croisées 
La prise en considération de ce collectif informel, non officiel (dont la composition varie 
en fonction des évolutions de l’étude et des motivations de chacun), est un élément déter-
minant. Dans un premier temps travailler avec ces collectifs agit sur la qualité de l’étude,  
dans la mesure ou cette démarche permet de réunir un maximum d’informations perti-
nentes. Dans un second temps ces collectifs dans certaines conditions peuvent poursuivre 
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et prolonger le travail des « experts» une fois leur mission terminée, car ils révèlent parfois 
les personnes relais capables de conserver la mémoire du travail de réflexion accompli. 
Ces acteurs potentiels sont alors en mesure, si le contexte le permet, de participer à titres 
divers à la poursuite et au contrôle des actions de prévention,  à la transformation des 
situations de travail ou bien encore à l’émergence de nouvelles problématiques d’évolu-
tion dans l’entreprise.
 
CONTRAINTES ET STRATÉGIES DE RÉALISATION
 
• Sur le plan pratique des conditions matérielles de tournage rencontrées à BA, un certain 
nombre de facteurs et de circonstances ont contribué à faciliter notre démarche parmi 
lesquels nous citerons :

 - la concentration géographique des postes à étudier
 - de bonnes conditions d’éclairage   
 - l’autorisation accordée aux opératrices de disposer de périodes prises sur le temps 
de travail pour participer à l’étude ergonomique 
 - la mise à disposition par l’entreprise d’un lieu isolé, tranquille, discret  pour procéder 
aux auto-confrontations filmées
 - d’autres aspects au contraire comme le bruit ou le manque de temps et de moyens 
supplémentaires nous ont contraint à nous adapter  et à nous restreindre (limitations 
des échanges verbaux durant les tournages dans l’atelier, etc.). 
 

• En ce qui concerne le choix des angles et des cadrages, ils ont été déterminés, comme 
c’est souvent le cas dans ce type de film par les critères objectifs et subjectifs suivants :

 - visibilité de l’activité
 - continuité des prises de vues (longs plans séquences descriptifs)
 - grande mobilité de la caméra qui reste centrée, sans avidité ni agressivité mais plutôt 
de façon complice, sur les protagonistes de l’action

 
 On reconnaîtra ici aisément une manière de filmer. Le genre existe, il s’agit du cinéma 
direct mis au point par Jean Rouch et quelques autres pionniers dans les années soixante 
et largement repris par les chercheurs dans le domaine de  l’anthropologie visuelle et par 
des réalisateurs de films sociaux ethnographiques. 
 
• Il va de soi que les dispositifs de tournage adoptés pour les entretiens filmés, répondent 
à de tout autres critères. Si les éléments scénographiques privilégiés ici, sont la neutralité 
apparente du point de vue et le choix circonstancié d’un cadre géographique industriel 
de rappel, la marque de l’intervention se situe davantage au niveau du verbal dans la 
conduite d’entretien.
 
 Donc, à chaque niveau d’utilisation de la caméra qu’il s’agisse de l’observation de l’ac-
tivité ou de l’entretien filmé correspondent  des dispositifs de tournage ainsi que des 
procédures et des stratégies de réalisation différenciées que le montage par la suite a pour 
mission de faire cohabiter et d’harmoniser. 
VIDEO PROJECTION  (durée : 5 minutes)
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A ce stade de la communication, présentation d’un montage regroupant cinq extraits 
significatifs du travail ergonomique effectué à l’aide du film à BA.
  
• Séquence 1 - Présentation de l’activité de redressage contrôle
     Observation centrée en permanence sur l’activité des opératrices (sur le  
  travail  réel) 
      Plan séquence : continuité des prises de vues et de son 
 
• Séquence 2 - Utilisation du ralenti pour l’analyse de l’activité des mains et des bras
 
• Séquence 3  - A propos d’un problème d’organisation du poste. Le mot vient 
  compléter l’image 
 
• Séquence 4 - Une opératrice décrit la charge mentale liée au poste. L’image souligne  
 le propos 
 
• Séquence 5 - Evocation du problème des poses et de la récupération physique et 
  nerveuse, éléments non présents à l’image (directement)
 
LA PRÉSENTATION DES RÉSULTATS DE L’ÉTUDE A UN COLLECTIF ÉLARGI
ET LES CHANGEMENTS OPÉRÉS DANS L’ENTREPRISE
 
En septembre 1999, la présentation  d’un montage de 30 minutes regroupant de larges 
extraits de l’activité filmée ainsi que les résultats du travail ergonomique effectué, a eu lieu 
dans l’entreprise en présence des opératrices ayant participé à l’étude, du président du 
Directoire, du médecin du travail, de l’auxiliaire sociale, du responsable environnement, 
du secrétaire du CHSCT (animateur de sécurité), du responsable du personnel, de la chef 
d’équipe des contrôleuses ainsi que de trois responsables de la CRAM de Normandie. 
 
Cette réunion a suscité de multiples réactions et une authentique prise de conscience des 
problèmes rencontrés aux postes considérés.
 La discussion qui s’est alors engagée, s’est révélée positive dans la mesure où des choses 
jusqu’alors non dites, ont été exprimées. Un réel dialogue, parfois vif s’est instauré entre 
les partenaires et des engagements ont été pris par la direction pour améliorer la situa-
tion.
 
Dans un deuxième temps, le film et l’étude ont été présentés par l’ergonome, à la demande 
du président du Directoire, à un comité composé de responsables des différents secteurs 
de l’entreprise (fonderie, usinage, maintenance, bureau des méthodes, etc) pour une prise 
de conscience générale du problème posé mais également dans un but opérationnel.
 
Les modifications dans la situation de travail
 
 Suite à ces réunions plusieurs types d’actions ont été envisagés par l’entreprise afin de 
prévenir ou  de réduire le risque d’apparition de TMS
 
• Concernant l’aménagement des postes de nombreuses modifications réclamées depuis 
longtemps ont été effectuées dans les semaines qui ont suivies.
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 Les espaces de table non utilisés ont été supprimés, la vitesse de l’appareil de baguage a 
été réglée, les barres de tables ont été coupées pour laisser passer les jambes, des chaises 
supplémentaires ont été obtenues et d’autres aménagements sont prévus
 
• Concernant l’écoute et la prise en compte de l’avis des opératrices des évolutions sont 
à noter comme :

L’établissement de nouveaux rapports entre opératrices d’une part et avec la hiérarchie 
d’autre part.
La reconnaissance de la nécessité de poses de récupération dont les modalités d’appli-
cation seront arrêtées dans le cadre des négociations sur l’application des 35 heures.
La proposition de constituer dans l’entreprise un groupe de suivi: le CHSCT sera au 
centre de ce dispositif qui aura pour objectif, en collaboration avec les opératrices de 
mettre en place des mesures efficaces afin de prévenir ou  de réduire le risque d’appa-
rition de TMS.

L’utilisation du film pour la formation 

Par ailleurs, il a été décidé afin que l’activité des opératrices soit prise en considération 
par le bureau des méthodes, qu’une initiation à l’ergonomie serait entreprise auprès d’une 
partie du personnel de l’entreprise.
A ce titre, deux personnes, dans un premier temps, (l’une appartenant à la maintenance 
et l’autre travaillant sur les postes de contrôle redressage) ont pu suivre une session de 
formation à l’ergonomie organisée par la CRAM de Normandie.

Dans le cadre de ce stage effectué en octobre 1999, les images tournées à BA ont servi de 
support pour la formation. Elles ont permis de confronter  les connaissances en cours 
d’acquisition et la situation de travail vécue dans l’entreprise.

Le film voit ainsi son statut évoluer et se transformer d’outil d’observation et de question-
nement en  instrument de formation au service d’une didactique professionnelle (dictée 
par les circonstances et adaptée aux finalités).

Il s’agit là d’une évolution fréquente rendue possible aujourd’hui par le développement 
de la vidéo numérique . Rarement prévue au départ, cette recherche de formation s’impo-
se peu à peu au cours de l’intervention ergonomique à la demande des protagonistes eux 
mêmes (les opérateurs, l’encadrement, voir la direction), afin d’accompagner les actions 
de transformation entreprises.
 
Ainsi, les séquences enregistrées, qu’il s’agisse des plans d’observation de l’activité ou des 
commentaires de diverses natures recueillis sur cette activité, ont tendance à apparaître 
après relectures et ré appropriations successives comme des référents (des cas concrets 
type), ce qui n’est pas sans poser des problèmes et doit déboucher sur un questionnement 
de notre part. 

RÉFLEXION AUTOUR D’UNE ACTIVITÉ AVEC INSTRUMENT

DE LA RENCONTRE DES PREOCCUPATIONS DU TERRAIN ET DES OBJECTIFS DE LA 
RECHERCHE,  IL RESSORT QUE L’EMPLOI DU FILM  DANS LE CHAMP DE L’ERGONOMIE 
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FAIT APPARAITRE DES NIVEAUX D’UTILISATION DIFFERENCIES ET COMPLEMENTAIRES 
DE L’INSTRUMENT

L’instrument d’observation  

Du fait de l’adaptation des techniques de prises de vue, des dispositifs de tournage et des 
stratégies de réalisation aux impératifs de l’analyse ergonomique, l’image animée  permet 
le plus souvent de mieux voir, c’est à dire de façon adaptée  et de façon reproductible, 
les éléments visibles de l’activité (et même parfois « invisibles à l’œil « car trop lent ou 
trop rapide, rare ou diffus). Pour toutes ces raisons, la vidéo est en mesure de traiter de 
manière plus appropriée que l’observation directe, les aspects tangibles et mesurables de 
l’activité, comme les caractéristiques  physiologiques et organisationnelles du travail.

A BA, cette méthode a conduit l’ergonome à pratiquer le visionnage répété des gestes, des 
postures et  à affiner l’analyse grâce au ralenti et à l’arrêt sur image. Elle a aussi permis 
d’effectuer des mesures, des recoupements d’informations et la mise en relation par le 
montage d’éléments de l’activité disséminés dans le temps et l’espace  afin d’en tirer des 
enseignements.

L’instrument de questionnement 

Avec l’entretien filmé, le film peut aussi révéler des aspects invisibles et difficilement 
mesurables de l’activité, comme la charge mentale, la dimension cognitive de la tâche, le 
stress, ainsi que le poids des activités empêchées, contrariées (non réalisées mais néan-
moins présentes dans l’activité).

Parmi les différentes techniques d’entretien existantes, deux d’entre elles, particuliè-
rement élaborées sur le plan conceptuel, notamment par Yves Clot et Daniel Faitha, 
occupent une place à part en ce qui concerne  l’étude des situations de travail. Il s’agit 
de l’auto-confrontation simple (confrontation entre sujet et objet de l’activité) et de l’auto-
confrontation croisée (confrontation entre sujet et objet de l’activité  dans le cadre d’un 
dialogue professionnel ). 
 
Ces deux méthodes utilisées conjointement durant l’intervention menée à BA, se sont 
révélées aptes à fournir des éléments utiles  pour l’analyse et pour l’action 

Dépassant le simple déroulement procédural de l’activité, les techniques d’auto-confron-
tation en analyse du travail, veulent jouer sur les destinations de l’action pour enrichir la 
description et remettre du possible dans le réel.

En se transformant en langage, les activités se réorganisent et se modifient. Le langage 
grâce auquel le sujet s’adresse à son interlocuteur dans l’échange que constitue le com-
mentaire sur son activité, retourne vers l’objet analysé les enseignements de cet échange.

L’auto-confrontation et le type d’introspection professionnelle qu’elle permet, fait rebon-
dir les problèmes et contredit les premières interprétations, le commentaire après coup se 
mêle à l’activité, la précipite en avant, changeant ainsi par les mots, sa structure et créant 
de ce fait l’événement. 
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Dès lors, l’évolution par réajustements et reformulations  successives de la pensée peut 
avoir lieu. L’activité mise à distance permet à de nouveaux types d’analyse d’émerger, et 
conduit le sujet vers des représentations différentes que celles du départ. Cette disponibi-
lité psychologique propulse le sujet dans ce que Yves Clot appelle « une zone potentielle 
de développement « 

L’utilisation des méthodes d’auto confrontations filmées (simples et en binôme) réalisées 
avec les opératrices de BA bien que différente par de nombreux aspects, des procédures 
habituelles suivies par les équipes d’Yves Clot et de Daniel Faïta, est en grande partie 
responsable : 

• du soutien apporté par les opératrices à l’étude ergonomique
• du travail de réflexion plus large entrepris dans l’atelier sur les pratiques de chacune 
et les facteurs de TMS
• des changements de positionnement des opératrices par rapport à la hiérarchie,  
notamment en ce qui concerne la reconnaissance de la nécessité  des poses.
• de la participation ultérieure des opératrices à l’élaboration des propositions d’amé-
nagements et à leur mise en place

Instrument d’intervention

Le bilan de l’étude menée dans l’entreprise BA et les modalités de prises de décision et 
d’élaboration des changements opérés font apparaître que le film peut être également un 
réel facteur de transformation des situations de travail, en raison notamment de ses capa-
cités dans les domaines suivants :

• La production de connaissances pouvant contribuer à l’élaboration de solutions nou-
velles, de mesures préventives, de modifications organisationnelles, etc, sur la base 
d’un point de vue anthropo-centré.
• La production d’arguments pour les préventeurs et autres experts tels que la mise en 
évidence d’éléments concrets, tangibles, de démonstration.
• La contribution à l’élaboration d’outils pédagogiques de formation. 
• L’aptitude à produire des connaissances partagées.

En effet, l’utilisation du film génère le développement de méthodologies d’observations 
différées On peut ainsi sédimenter  plusieurs traces des mêmes activités situées, afin que 
les personnes filmées avec qui nous nous sommes engager dans l’analyse de leur activité 
puissent passer du statut d’observé à celui d’observateur, co-acteur mais aussi co-auteur 
dans la production des données recueillies. Il s’agit ici de la production d’une masse de 
connaissances partagées, propice à faire émerger des personnes mémoires qui soient aussi 
des personnes relais, susceptibles de participer directement ou indirectement par la suite 
au développement du projet de transformation.

Ce cheminement dans l’appropriation des résultats de l’étude, passe par des moments 
forts. A BA, les rendez vous en cours de montage réunissant l’ensemble des opératrices 
pour le contrôle et la validation des éléments du film sur la base de pré-montages de 
séquences plus longs que le montage définitif, furent des étapes déterminantes du travail 
d’appropriation des éléments, des arguments et des résultats de l’étude.

Par la suite, la présentation officielle à un collectif élargi, réunissant les opératrices ayant 
participé à l’étude, la direction et l’encadrement, d’un film de 30 minutes élaboré pour 
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susciter le dialogue, et engager une dynamique de transformation, fut le second moment 
fort de l’appropriation des éléments de l’étude, dans la mesure où ceux ci furent repris et 
développés à cette occasion par les opératrices. 

CONCLUSION 

Les premières expériences que nous avons menées à Paris 8, de réalisations de documents 
filmiques en collaboration avec des étudiants lors de leur stage en entreprise pour l’obten-
tion du DESS, font ressortir  plusieurs enseignements.

Ces essais montre que la pratique du film apporte aux ergonomes, une aide sur le plan 
de l’instrumentation dans leur travail d’analyse de l’activité  mais facilite aussi le contact, 
renforce  la collaboration et enrichit  la réflexion en commun avec les opérateurs, ainsi 
qu’avec les autres acteurs de l’entreprise. 

La réalisation d’un film crée un événement dans une entreprise. Mais contrairement aux 
sceptiques qui ne retiennent que les effets négatifs induits par cette intervention (de dis-
torsion par rapport au réel, de transformation des situations observées par rapport à la « 
normale «, de renforcement de l’auto mise en scène des personnes filmées), cet événement 
peut aussi, en corrélation avec la démarche ergonomique, être un facteur non négligeable 
de transformation des situations de travail. 

En restituant les actes et les mots, en permettant des démonstrations et en donnant du 
poids par les effets de communication qu’il provoque, aux arguments et propositions de 
l’étude, le film peut créer une dynamique, faire bouger les points de vue, les position-
nements d’une autre façon, par d’autres voies que l’expression écrite ou orale  et ainsi 
débloquer des situations figées.

Ces expériences prouvent par ailleurs, que l’acquisition de compétences dans le domaine 
de l’audiovisuel est indispensable.

Une formation préalable à la fois méthodologique et technique en prises de vue, prise de 
son et montage est nécessaire, ne serait ce que pour effectuer la sélection et l’agencement 
des plans et des séquences, que l’on souhaite présenter à un public.
   
Mais une simple initiation en la matière s’avère trop souvent insuffisante et demande à 
être complétée par une série d’expérimentations (exercices filmés et soumis à la critique 
collective d’un public, dans un premier temps, puis études filmées plus fouillées  par la 
suite).

Dés lors, il nous apparaît important, parallèlement  à un approfondissement de la recher-
che sur les méthodes et les moyens du «film d’ergonomie», de se donner les moyens de 
poursuivre et de développer la formation pratique et théorique des futurs ergonomes  à 
l’esprit et aux techniques de la vidéo légère à des fins documentaires.

 ☛
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Vidéo et intervention

René BARATTA
réalisateur

L’ouvre Boite
6 bis villa de Borrego - 75020 Paris

Michel BERTHET
ergonome

Anact
4 quai des Etroits - 69321 Lyon cedex 05

INTRODUCTION

Ce texte écrit par un réalisateur et un ergonome tente de capitaliser et tirer les enseigne-
ments des expériences, la plupart communes, dans lesquelles a été envisagé l’usage de 
la vidéo au service d’interventions de type ergonomique. Ainsi, notre réflexion s’appuie, 
entre autres, sur des opérations au terme desquelles ont été réalisés les films «AUCUN 
RISQUE ! Parole de compagnons», dans le secteur BTP (Baratta, 1993) et «TRAVAIL EN 
SOLO» et «SENTINELLES DE LA ROUT «, dans les Directions Départementales de 
l’Équipement (Baratta, 1996), enfin plus récemment dans une entreprise sidérurgique 
Mosellane, où nous sommes intervenus pour analyser avec les salariés les risques dans 
leur travail. Cette dernière intervention nous a conduit à réaliser un document vidéo de 
restitution intitulé «PARLER DES RISQUES SANS EVEILLER LES PEURS»  dont nous 
parlerons plus particulièrement ici. (Baratta et Berthet, 1998)

Comme beaucoup d’illustrations et de commentaires sont tirés de cette dernière expé-
rience, nous donnons ici quelques indications sur ce contexte particulier de l’aciérie, lieu 
à hauts risques.

L’activité de remoulage, sur laquelle nous avons travaillé, a pour objectif de couler le 
métal en fusion dans des lingotières placées dans de vastes bassins. La configuration de 
ces bassins (profonds de 3 mètres), la présence de métal liquide, la manutention de pièces 
lourdes, la chaleur radiante… entraînent des risques majeurs de chutes, brûlures, chocs 
et écrasements. C’est dans la perspective d’améliorer la sécurité des salariés du secteur 
remoulage que l’entreprise F. de Thionville (Moselle) fait appel, en 1997, au réseau Anact-
Aract. Pour la direction de cet établissement, où travaillent quelque 150 salariés, il s’agit 
aussi d’améliorer les conditions de travail, marquées, dans certains cas, par une forte 
pénibilité.

Chaque semaine, l’usine fabrique entre 70 et 90 lingots de masse allant de 10 à 70 tonnes. 
Les lingotières, sortes de grands fûts cylindriques, de diamètre variant entre un et deux 
mètres ont une hauteur de trois à six mètres. Les opérateurs-remouleurs interviennent 
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donc sur des contenants de très grande taille, rendant le rapport d’échelle entre les hom-
mes et les matériels très inhabituel. Cette intervention d’une durée de 12 jours environ 
s’étalera sur une amplitude de 6 mois.

Notre exposé vise dans un premier temps à développer l’intérêt particulier de l’usage de 
la vidéo dans l’intervention ergonomique. Ce développement se fera sur 3 points :

1 - Enrichissement de l’approche compréhensive de la situation de travail,
2 - Valorisation de la parole des salariés et du travail,
3 - Identification et valorisation des savoir-faire développés par les opérateurs.

Nous conclurons par une réflexion sur la rencontre entre deux pratiques, celle du réali-
sateur et celle de l’ergonome, et tenterons d’expliciter les bénéfices que nous en avons 
tirés.

Si l’ergonomie a beaucoup à gagner à l’usage de la vidéo dans les interventions en 
entreprise, notamment en ce qui concerne la saisie et la mise en valeur de la parole des 
opérateurs dans et sur le travail, son utilisation nécessite de réunir plusieurs conditions. 
Tout d’abord, l’existence d’une demande sociale qui soit partagée par la direction, les ins-
tances représentatives du personnel et le collectif de travail concerné par cette demande. 
Ensuite, l’usage de la vidéo suppose d’obtenir un certain nombre de garanties vis-à-vis de 
la méthodologie de l’intervention. Il faut notamment un engagement clair de la direction 
et de la hiérarchie intermédiaire qui garantisse à la fois la liberté de parole et la disponi-
bilité des salariés pour participer à l’intervention. Enfin, il faut que les opérateurs soient 
d’accord pour êtres filmés, sachant que nous leur garantissons un droit de contrôle sur le 
contenu des images et de leurs propos, et que notamment, aucune image, aucun témoi-
gnage ne seront montrés à l’extérieur du collectif de travail, sans leur accord préalable. 
(Baratta, 1997) Ceci vaut également pour le montage des différents documents vidéo de 
restitution, qui avant d’être présentés à la direction doivent recevoir l’aval de l’ensemble 
des opérateurs qui ont participé à l’intervention.

ENRICHISSEMENT DE L’APPROCHE COMPRÉHENSIVE 
DE LA SITUATION DE TRAVAIL

L’analyse clinique de l’activité de travail se heurte à un certain nombre de difficultés, 
notamment vis-à-vis de l’accès aux processus cognitifs complexes mis en œuvre par les 
salariés. Il est par exemple très difficile de cerner, comment les opérateurs recherchent et 
identifient les informations dont ils ont besoin, comment ils les traitent, et quels sont les 
arbitrages qui conduisent aux choix et aux décisions d’actions qu’ils entreprennent. Cette 
activité cognitive est largement aux prises avec les champs subjectifs que se construisent 
les salariés au fil de leur expérience. Ceux-ci déclarent souvent « travailler par habitude «, 
formule qui traduit parfois que les compétences et les savoir-faire, couramment mis en 
œuvre, échappent à leur conscience, et par conséquent que la mise en mots s’avère difficile 
par le simple questionnement direct.

La relation intersubjective, entre collègues, est aussi très active sur les processus de 
décision. Le regard de l’autre n’est jamais absent du compromis final que va opérer le 
salarié dans l’action. Les opérateurs répondent et intègrent aussi des codes et des straté-
gies collectives qui, s’ils sont acceptés de tous, ne font pas obligatoirement l’objet d’une 
définition, ou d’une formalisation, suffisamment précise pour être accessible à quelqu’un 
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d’extérieur au collectif de travail constitué. 
Des situations porteuses d’antagonismes

Parallèlement, chaque salarié est habité de projets personnels, plus ou moins éloignés de 
son activité immédiate. Chacun cherche aussi une reconnaissance de son travail et tente 
d’obtenir un rapport acceptable entre sa contribution et la rétribution qu’il en obtient. 
Enfin, chaque salarié est aussi confronté à l’équation “objectifs - moyens - résultats” qui le 
conduit à se mettre à l’épreuve des moyens et des objectifs fixés par l’entreprise, afin de 
produire les résultats escomptés. Tous ces éléments participent au sens que chacun peut 
donner à son action et plus largement à son travail, et pèsent sur ce que les managers 
nomment la motivation.

Enfin les salariés sont aussi pris dans un jeu de contraintes multiples qui pèsent sur leur 
activité. Par exemple, d’une part, le salarié doit répondre aux objectifs de l’entreprise qui 
lui sont donnés sous forme de consignes et de procédures, mais d’autre part il doit aussi 
chercher à prévenir les risques et à se préserver de toute atteinte physique. Dans certai-
nes situations cette double contrainte crée des antagonismes, où l’obtention des résultats 
escomptés par l’entreprise s’oppose aux conditions de préservation de sa santé au travail. 
D’autre part, ces antagonismes peuvent être eux-mêmes issus de consignes contradictoi-
res et, dans ce cas, les salariés se trouvent dans l’incapacité de les satisfaire toutes. Ainsi, 
il est fréquent d’observer qu’un salarié privilégie la performance attendue, par rapport à 
la sécurité attendue. L’une étant valorisée et rétribuée, l’autre ne faisant que l’objet d’un 
rappel en cas d’incident ou d’accident.

Le corps et son langage

Dans la plupart des activités à fort engagement psychique et cognitif, le corps est égale-
ment mobilisé et peut aussi traduire par ses formes de mobilisation (postures, direction 
des regards, attitude à l’égard de l’environnement…), des éléments d’information qui 
constituent des signaux précieux pour le collectif environnant. Ce langage du corps, objet 
d’observation classique, est également important à saisir et peut mieux faire l’objet d’in-
vestigations grâce à la vidéo.

La dimension collective du travail

La dimension collective de l’activité, elle aussi, ne doit pas échapper à l’analyse. L’or-
ganisation du travail est d’abord et surtout l’organisation des opérateurs entre eux. Les 
logiques d’espace ou les logiques fonctionnelles placent ensemble des salariés qui, pour 
assumer les tâches, auront à élaborer des modalités d’échange et de communication qui 
en général ne sont pas prescrites. 

Selon nous, la coopération, l’entraide, la régulation sont des modalités qui ne s’élaborent 
pas spontanément. Elles passent par la mise en place d’accords et de règles entre les mem-
bres du collectif de travail. Ces accords et ces règles sont informels la plupart du temps et 
s’échafaudent par l’échange, souvent dans des lieux et temps eux aussi informels (pause, 
casse croûte, attente...). La vérification et la validation de l’usage de ces règles se réalisent 
à travers les évènements composant l’activité et participent à l’expérience collective. La 
confiance et l’estime naissent de ce travail d’élaboration au quotidien. 

La vidéo rend compte de ces temps très brefs où l’on voit le regard que porte chacun sur 
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l’autre. Au moment de la coulée par exemple nous observons que tout est réglé comme 
convenu à l’avance. Implicitement chacun a sa place, chacun a son rôle et tous se calent 
dans une forme d’organisation spatio-temporelle très au point. Nous pouvons observer 
également comment sans commentaire ni discussion, un jeune prend le relais d’un ancien 
lorsque la tâche de ce dernier devient physiquement difficile. Là encore, se dégage l’im-
pression qu’il existe des codes invisibles ou très peu perceptibles, que le jeu est réglé 
d’avance, qu’il y a accord tacite. Mais au-delà de cette démonstration (de l’existence de 
la dimension collective du travail) il est possible, grâce à ces images et aux réactions des 
opérateurs face à celles-ci, d’ouvrir des débats sur des phénomènes qui ne relèvent pas de 
l’individu, voire qui lui échappent. Ce fut le cas sur la question du vieillissement et de la 
gestion qu’en faisait le collectif. En appui des images où l’on voyait de façon évidente la 
prise en charge des travaux à fortes mobilisations physiques par le plus jeune de l’équipe 
(de surcroît intérimaire) nous avons abordé cette question en priorité avec les équipes puis 
avec la direction.

La vidéo pour mieux comprendre

La mobilisation cognitive et psychique dans l’activité de travail échappe à l’observation 
directe et ne peut être exprimée que très difficilement par les salariés. Depuis longtemps 
les ergonomes utilisent des méthodes de verbalisation mises en œuvre, soit au fil de l’ac-
tion - l’opérateur raconte son travail à haute voix en même temps qu’il le réalise - soit en 
différé, afin de ne pas entraver le cours de l’action. Dans ce dernier cas, il faut que l’obser-
vateur se munisse d’instruments (photos ou vidéo) capables d’enregistrer les évènements 
les plus significatifs, afin de les faire commenter par la suite par les opérateurs.

L’usage que nous faisons de la vidéo est inspiré de cette méthode, mais offre selon nous de 
meilleures conditions de verbalisation, notamment grâce au montage de plusieurs docu-
ments vidéo que nous présentons aux opérateurs à différentes étapes de l’intervention. 
Dans un premier temps, nous leur proposons de visionner des évènements de l’activité 
que nous jugeons significatifs. Ces séances permettent aux opérateurs d’affiner la descrip-
tion de leur travail, de discuter aussi de la pertinence de notre sélection d’images et de 
séquences de leur activité. Dans l’enregistrement d’une de ces auto-confrontations, nous 
entendrons un opérateur dire « … ça vous ne le montrez pas… pourquoi ? «, réaction qui 
nous conduit à mieux expliciter nos hypothèses et nos interprétations sur les situations 
observées, voire à les réviser. Ensuite le montage de ces différentes descriptions permet de 
les soumettre au questionnement du collectif de travail. Ce deuxième temps nous donne 
accès à une compréhension de “ce qu’on ne voit pas, ou ce qu’on ne sait pas “, et nous 
ouvre à cet univers toujours un peu mystérieux des stratégies de conduite collectives de 
l’action.

VALORISATION DE LA PAROLE DES SALARIÉS ET DU TRAVAIL

Pour beaucoup d’entreprises, la participation des salariés recouvre des formes paradoxa-
les. D’une part, il est convenu de leur demander leur avis et d’instaurer des modalités de 
communication, mais il est souvent craint ou jugé inutile qu’ils prennent la parole et déli-
bèrent entre eux de leurs conditions de travail. Cette parole, dans de nombreux cas peu 
prise en compte par la hiérarchie, est traditionnellement dévalorisée, reléguée et canalisée 
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dans des groupes de travail ad hoc. Un des principaux effets de l’usage de la vidéo dans 
l’intervention, c’est aussi de remettre en scène et en débat cette parole et de lui redonner 
une valeur démonstrative. 

Généralement, la parole des salariés n’a pas le poids suffisant pour initialiser ou engager 
un processus de changement dans l’organisation du travail. De nombreuses fois nous 
avons entendu : “ça fait des années qu’on leur dit qu’il faudrait faire ceci ou cela, mais ils ne 
nous écoutent pas”. D’ailleurs, au début de l’intervention, les opérateurs étaient un peu 
goguenards sur l’idée d’être entendus par la direction, par le seul fait de la présence d’un 
tiers. L’usage de la vidéo est au cœur de cet enjeu, car il permet de créer une dynamique 
collective qui donne de la densité à cette parole, et lui confère la force de convaincre la 
direction de la nécessité du changement.

Parler, mais pouvoir se reprendre...

La méthode d’intervention que nous développons prévoit de discuter des garanties offer-
tes aux opérateurs afin de faciliter leur entrée dans la démarche. Ces garanties données 
aux opérateurs concernés se traduisent par une présentation systématique et prioritaire 
des images retenues. Nous observons que les opérateurs font quelquefois usage de cette 
possibilité en demandant le retrait de certaines images. Cette forme d’autocensure ouvrant 
elle même, avec l’accord des opérateurs, de nouvelles questions à explorer…

La démarche vise aussi à associer toutes les équipes ; il s’agit là d’une autre forme de 
garantie, ne laissant pas reposer sur une seule, le poids d’une interprétation de la situa-
tion voire d’une éventuelle transformation. Enfin, la durée de l’intervention (sur plusieurs 
mois, pour quelques jours d’intervention) peut être utilisée par les opérateurs pour débat-
tre entre eux de l’intérêt de la démarche. Ainsi, ils n’ont jamais été réticents à «l’enregis-
trement» de leur action ou de leur propos. 

Nous observons à cet égard que dès lors qu’ils en ont la possibilité, les salariés aiment 
débattre de leur travail. Lorsqu’ils se sentent en confiance, leur expression est très riche 
d’images, de métaphores, d’histoires, de constructions verbales issues du travail, des 
métiers. Dans la confrontation collective, l’humour, la dérision et les quolibets sont sou-
vent présents. Ce sont des véhicules qui permettent d’évoquer des sujets aussi impliquant 
et graves, que le risque, la peur de l’accident, ou l’angoisse, tout en gardant le recul et la 
distance nécessaires pour ne pas susciter la peur de poursuivre son travail. Comme le 
souligne Yves Clot le rire est une source essentielle de connaissances sur le travail. Le rire 
dit «ce que la subjectivité comporte nécessairement de désidentification ou de non-identification du 
sujet à ses actes. C’est pourquoi il ne faut pas hésiter à considérer l’humour et le rire dans le travail 
comme des trappes d’accès essentielles pour approcher la vie subjective en milieu professionnel» 
(2).

Mais il arrive parfois que cette parole ouvrière soit très convenue et stéréotypée. Avec 
l’usage de la vidéo, dans la mesure où le collectif est amené à travailler sur lui-même, à 
se prendre en quelque sorte comme sujet de réflexion pour élaborer une parole collective, 
on arrive à dépasser ces clichés et à aller plus loin dans la réflexion. En effet dans notre 
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démarche, il ne s’agit pas d’agréger des points de vue subjectifs sur l’activité de travail, 
sur un mode impressionniste, mais bien d’essayer de comprendre comment la mobilisa-
tion subjective de chacun, s’articule à celles des autres, pour se conforter, pour s’en nour-
rir, ou au contraire pour s’y opposer et modifier la représentation de chacun. L’idée étant 
de mieux cerner, à travers nos questions et dans les échanges, avec et entre les opérateurs, 
comment cette dialectique des perceptions et des représentations subjectives, s’articule 
autour d’une parole collective qui, à la fois est issue, mais aussi construit ce que l’on 
appelle une culture de métier. (Baratta, 1998)

Mise en place d’espaces de discussion et de délibération

Dans cette auto-confrontation, les intervenants peuvent se retrouver déstabilisés dans 
leur positionnement. En effet, l’usage de la vidéo ouvre un espace de discussion où les 
opérateurs peuvent débattre ensemble et échanger sur des choses qu’ils n’ont jamais pu 
se dire, mais lorsque le débat est lancé, souvent les intervenants disparaissent, n’existent 
plus pour les opérateurs. Il y a une sorte d’appropriation de l’espace ainsi créé par les 
salariés, qui renvoit les intervenants dans une sorte de «hors champs» de la discussion. 
Par exemple lorsqu’ils débattent des solutions techniques à apporter, leurs idées ne sont 
pas homogènes. Très vite la parole se libère, l’idée d’un opérateur est soumise à l’analyse 
critique des tous les autres, et chacun intervient du point de vue de son métier (dans 
l’aciérie : pôcheur, pontier, premier rémouleur, chef d’équipe, etc), pour analyser les dif-
férentes dimensions de la solution proposée. Dans ces auto-confrontations collectives, la 
vidéo crée une sorte de scène sur laquelle les salariés prennent leur autonomie, “oubliant” 
notre présence, sans être dupes que c’est l’intervention qui rend ce débat possible.

Nous devons insister sur le fait que les opérateurs sont moins tirés par l’analyse que par le 
pragmatisme d’une évolution nécessaire. Le diagnostic de l’intervenant les laisse dubita-
tifs, alors que les recommandations et les solutions proposées les mobilisent. C’est l’issue 
de l’intervention qui les intéresse, et dès que quelqu’un avance une solution tout le monde 
devient fébrile, car cet exercice inhabituel recouvre de nombreux enjeux. D’une part, si 
une solution est retenue par la direction, ils vont devoir travailler durablement avec cette 
nouvelle organisation du travail à la conception de laquelle ils auront contribué. D’autre 
part, chaque équipe revendique sa manière de faire, construite au fil de l’expérience et 
des évènements et redoute toute transformation qui aurait pour conséquence un éventuel 
alignement sur un mode opératoire standardisé.

IDENTIFICATION ET VALORISATION DES SAVOIR-FAIRE DÉVELOPPÉS 
PAR LES OPÉRATEURS

L’aciérie est faite de lieux où les risques sont potentiels et dans lesquels évoluent et tra-
vaillent quotidiennement des hommes. Vis-à-vis de l’observateur extérieur qui approche 
ces situations pour la première fois, les opérateurs relativisent les risques qui les entou-
rent. Dès les premiers contacts, ils se placent dans le défi : ici, c’est une aciérie, pas une 
pharmacie ! Ils disent aussi, on connaît les risques, on les maîtrise...

En prenant à la lettre, c’est-à-dire en partant du postulat qu’ils sont à la hauteur des ris-
ques environnants, nous avons découvert chez ces opérateurs, un véritable savoir faire 
qu’ils exercent dans de multiples circonstances. En accomplissant leur travail, ils sont 
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vigilants en permanence à la présence des risques. Cette vigilance, condition essentielle de 
la maîtrise des risques, est prise dans le travail, elle fait partie de l’activité de travail.
Maîtriser le risque d’exclusion des travailleurs vieillissants

Nous avons pu observer que des tâches à fortes exigences posturales peuvent êtres rédhi-
bitoires selon l’âge de l’opérateur. Dans certaines situations, l’opérateur vieillissant peut 
s’exclure de lui-même ou se trouver exclu de certaines tâches. Ou, plus grave encore, s’il 
ne se soustrait pas, il peut mettre sa santé en péril. Or, nous observons souvent que les 
opérateurs vieillissants sont relayés par leurs collègues plus jeunes qui, dans la dynami-
que de l’action, anticipent et devinent l’instant où le relais doit se prendre. Cette aide n’est 
pas prescrite, elle ne figure pas dans les gammes de travail, elle n’est pas revendiquée, 
mais elle s’inscrit dans un accord tacite entre eux. Cette entraide est intégrée à l’économie 
générale de l’activité de l’équipe. Ainsi, l’équipe s’organise et maîtrise les risques encou-
rus par un opérateur et le protège du risque d’exclusion par l’âge. 

Les repères sensoriels qui guident l’activité

Le rôle de l’expérience de l’équipe nous l’observons aussi dans l’usage pertinent de cer-
tains indicateurs physiques. Lorsque la poche remplie de métal en fusion se déplace dans 
l’espace de l’atelier, les opérateurs évoquent (lorsqu’on les interroge) leur scrutation sys-
tématique de la périphérie de cette poche, à la recherche du point rouge qui traduirait une 
percée intempestive de l’enveloppe et une projection dangereuse du métal.

Autre exemple, lorsque les opérateurs se déplacent en bord de bassin, ils captent et intè-
grent une multitude d’indices qui leur permet de se situer en permanence dans l’espace 
constitué de points fixes et de points mobiles : l’état du sol, la proximité de structures ou 
matériels fixes, la trajectoire des éléments mobiles, les bruits significatifs... Ainsi les opé-
rateurs développent, au fil de leur expérience de travail, de forts repères proprioceptifs et 
sensoriels qui les guident dans leurs activités, et les “protègent”.

Construction des savoir-faire vis-à-vis des risques

Ces «savoir faire individuels et collectifs vis-à-vis des risques» peuvent se traduire aussi 
sous forme de stratégies de prudence (Berthet, 1997). Dans cette aciérie, nous avons appris 
des opérateurs qu’à chaque coulée, ceux-ci ont une préoccupation majeure : l’encombre-
ment de l’espace se trouvant derrière eux. En effet celui ci doit être dégagé afin de pouvoir 
se soustraire de tout danger et notamment des projections. Ils savent que si la poche se 
perce ou si, par une fausse manœuvre, le métal se répand au sol,  ils n’y voient plus rien. 
Le métal qui se déverse sur le béton dégage une lumière très blanche qui les éblouit et les 
aveugle totalement. Si les repères pour se dégager de la situation ne sont pas pris avant, 
alors le risque est grand de se retrouver prisonnier. Ainsi, nous avons découvert que les 
opérateurs développaient à titre préventif des stratégies opératoires d’esquive leur per-
mettant d’échapper aux risques issus d’éventuelles projections de métal en fusion.

Parler des risques sans réveiller les peurs... (Berthet, 1998)

Identifier et évaluer les risques n’est pas une chose simple pour l’intervenant. D’une part, 
comme nous l’avons vu, pour les opérateurs le risque est intégré à l’activité de travail ce 
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qui le rend ainsi plus difficile à isoler. Par ailleurs, les équipes ou les opérateurs peuvent 
avoir une interprétation différente des situations comportant des risques. Certains opéra-
teurs reconnaissent la présence d’un risque là où d’autres la contestent. Sur cet aspect, le 
débat contradictoire, à partir des images de situations significatives, a permis la construc-
tion d’une représentation plus commune des risques encourus.

L’identification des risques est également soumise à une précaution d’approche des inter-
venants, liée à l’évocation de la peur. Si nous partons de l’hypothèse selon laquelle les 
opérateurs se construisent aussi des stratégies afin de mieux se défendre de la peur que 
peut entraîner certains risques, l’intervenant ne joue-t-il pas l’apprenti sorcier en débus-
quant ces peurs à l’occasion des échanges ? Cette question que nous avions bien sûr en 
tête nous a conduits à un positionnement particulier : rester à la lisière de l’expression des 
peurs. Concrètement toutes les allusions à la peur ont été enregistrées avec la vidéo, sans 
jamais être relancées par notre questionnement. Par contre nous avons considéré cette 
parole comme un signal très important de la gravité des situations de travail évoquées. 
Nous avons pu vérifier ensuite que l’évocation, même très fugace, de la peur renvoyait 
aux situations les plus dangereuses, c’est-à-dire aux situations que les opérateurs considé-
raient ne pas ou ne plus pouvoir maîtriser.

DYNAMIQUE DE LA RENCONTRE

En schématisant, on peut dire que notre démarche s’inscrit dans une dynamique qui va 
du singulier au collectif, du particulier au général.

Cette démarche fonctionne un peu comme le système des poupées russes : nous filmons 
d’abord l’activité de travail, puis les explications fournies par les opérateurs sur ce qui 
guide leur action, et enfin nous confrontons ces différents points de vue entre les équipes. 
En fonction de la complexité des problèmes à analyser et de la variabilité du travail, nous 
répétons plusieurs fois cette itération, entre phase d’observation des situations de travail 
et phase d’auto confrontation collective. C’est donc par strates successives que les opéra-
teurs socialisent leurs idées sur l’activité et sur les difficultés qu’ils rencontrent, pour les 
agréger progressivement dans une pensée collective, qui acquiert alors une force démons-
trative. Nous observons par ces différentes expériences d’intervention, un phénomène 
d’accélération du processus de prise en charge collective par les salariés des problèmes 
qui sont posés, ainsi que de leurs capacités d’analyse. 

Co-construction et interaction

Dans cette démarche, le document de restitution final est co-construit avec les opérateurs. 
L’ergonome pose ses hypothèses de travail, mais les salariés ont une part très active dans 
le processus de construction de connaissances. D’une part, ils peuvent refuser que certai-
nes séquences soient montrées, ce qui ouvre bien sûr de nouvelles perspectives, car jamais 
les images que les opérateurs refusent de laisser voir ne sont anodines. Elles relancent 
souvent la réflexion, notamment vis-à-vis de situations dans lesquelles ils sont personnel-
lement en difficulté, voire en péril.

D’autre part, les salariés en soulignant certaines images, en mettant l’accent sur certains 
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commentaires et en validant, ou non, certaines séquences, agissent directement dans le 
processus de l’intervention, et en infléchissent le cours. Il y a donc une dynamique qui se 
crée entre l’intervenant et les opérateurs, qui deviennent solidairement responsables de 
l’analyse d’une situation de travail et d’un projet de changement du mode d’organisa-
tion, qu’ils souhaitent collectivement porter, jusqu’au bout, à la direction de l’entreprise. 
(Baratta, 2000).

Autrement dit, nous sommes bien là dans la problématique de l’interaction. La forme 
d’utilisation de la vidéo que nous avons choisie crée les conditions de cette interaction 
des différents acteurs. Cette question de l’interaction est pour nous fondamentale. Il 
s’agit d’inscrire l’intervention, et donc l’utilisation de la vidéo, dans une problématique 
de transformation des conditions de travail. Nous ne sommes pas là pour faire une étude 
théorique “objective” sur un problème de conditions de travail, mais bien dans la con-
duite d’un processus social, au plus près de ce que vivent les opérateurs. Ce processus a 
pour objectif la mise en place d’un changement efficace, du point de vue des conditions 
de travail, jugé acceptable par le plus grand nombre de salariés et leurs représentants et 
acceptée par la direction de l’entreprise.

Cette démarche n’a donc rien à voir avec les approches qui mettent en œuvre des disposi-
tifs vidéo multi-caméras, de type “usability lab”. Celles-ci font le plus souvent écran - au 
sens propre du terme - entre l’observateur et les opérateurs observés, dans le but de filmer 
une vérité, plus vraie que nature, de la situation de travail et permettant de produire un 
savoir “objectif et universel” sur le comportement des opérateurs. 

La place du réalisateur et de l’ergonome

Si nous choisissons de nous tenir à côté des opérateurs, c’est pour construire une relation 
de confiance qui leur permette, à tout moment, de nous interpeller. C’est aussi une condi-
tion impérative pour être sensible au milieu, à l’espace, et aux ambiances dans lesquels ils 
travaillent. Car au-delà des hypothèses posées par l’ergonome qui donnent une première 
orientation à la manière de filmer du réalisateur, c’est bien cette perception physique de 
l’espace et de l’environnement, cette perception quasi-sensible, des mouvements, des 
déplacements et des interactions entre les opérateurs qui guide la manière de filmer l’ac-
tion. C’est en fonction de ce que le réalisateur ressent de la situation de travail qu’il décide, 
où, quand et comment mettre la caméra pour rendre compte au mieux de ce que font 
les opérateurs dans telle ou telle séquence de leur activité, qu’il décide de s’approcher, 
de s’éloigner, ou bien encore de changer d’axe pour trouver un angle qui rende l’action 
encore plus lisible. (Cru, 1997).

Notre approche se différencie aussi de celle des consultants, qui utilisent uniquement la 
vidéo comme un bloc-notes pour enregistrer les situations de travail. Elle privilégie le 
montage de plusieurs documents de restitution, mis en débat avec les opérateurs. Ces 
documents relèvent d’un certain parti pris de montage déterminé, aussi bien par les 
hypothèses que l’ergonome veut vérifier, que par certaines déclarations faites par les 
opérateurs et dont nous souhaitons voir si elles sont partagées par le collectif de travail. 
Mais les choix personnels du réalisateur, sur la durée des séquences, le fait de garder ou 
non, certains regards, certains silences, ou certains échanges informels entre les salariés, 
influencent aussi le sens du montage de ces documents. 
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Le rôle de l’ergonome ne peut pas se substituer à celui du réalisateur, et réciproquement. 
Il y a une sorte de triangulation entre le réalisateur, l’ergonome et les opérateurs, et la dis-
tance qui sépare l’approche de l’ergonome, de celle du réalisateur, ouvre un espace pour 
une autre lecture du travail des opérateurs. Dans la mesure où il y a co-construction de 
connaissances avec les opérateurs et une étroite coopération entre le réalisateur et l’ergo-
nome, le rôle du réalisateur, même s’il imprime sa marque dans sa manière de filmer et 
de monter, est moins celui d’un auteur que celui d’un passeur.

On voit bien que dans cette démarche, l’utilisation de la vidéo modifie la manière d’in-
tervenir, mais elle modifie aussi la segmentation de l’intervention. D’une part, le rôle du 
collectif de travail prend une ampleur plus importante que dans l’intervention tradition-
nelle. D’autre part, la multiplication des réunions d’auto-confrontation et de validation 
intermédiaires avec les opérateurs, fait que la discussion collective avec les équipes prend 
un caractère beaucoup plus formalisé.

Une capacité démonstrative mieux développée

De plus, dans la mesure où elle est attendue par l’ensemble du collectif de travail, la 
réunion de restitution finale auprès de la direction de l’entreprise, prend elle aussi une 
ampleur plus importante que dans l’intervention traditionnelle. La force de conviction 
des images et des témoignages des opérateurs, dépasse ce que l’intervenant peut généra-
lement retraduire, oralement ou par écrit, lors d’une réunion de restitution à la direction, 
et cette capacité démonstrative, vient renforcer la démonstration de l’ergonome ou du 
consultant. D’autre part, la vidéo permet aussi un transfert plus facile des résultats de 
l’expérience, à d’autres ateliers, d’autres services, voir à l’extérieur de l’entreprise, dans 
d’autres filiales, ou dans des entreprises qui rencontrent les mêmes problèmes.

Il y a donc bien là, une forme d’anoblissement à la fois, du travail et de la contribution des 
opérateurs à l’intervention et à l’analyse de leur propre travail. Ils sont contributeurs de 
changement et reconnus comme tels. Leur souhait de posséder personnellement une cas-
sette du document de restitution témoigne le plaisir qu’ils ont de montrer à leurs proches 
autant leur rôle dans un processus de changement que leur univers de travail et la place 
qu’ils y occupent. Ce qui est bien sûr, rarement le cas avec un rapport de restitution écrit. 
Ces traces audiovisuelles des situations de travail, qui sont aussi de nouveaux vecteurs 
de la mémoire de l’entreprise, vont forcément laisser une marque, une empreinte dans sa 
culture, mais pour l’instant, nous n’avons pas encore assez de recul, ni mené assez d’in-
terventions avec l’outil vidéo, pour en mesurer tous les effets.

Dans la mesure, où les résultats de l’intervention sont mieux partagés par l’ensemble des 
salariés, que dans une intervention classique, nous assistons aussi à une modification du 
jeu des acteurs sociaux au sein de l’entreprise. Sans doute parce qu’il est plus difficile pour 
l’entreprise « d’enterrer « une cassette vidéo, qu’un rapport écrit, mais aussi et surtout 
parce que la mise en visibilité de la contribution des opérateurs, et la construction d’une 
parole collective, leur donne de l’assurance et une capacité de conviction plus forte.

Enfin pour conclure, nous pensons, que si la vidéo permet de mieux mettre en lumière, 
de rendre plus lisible, le rôle des salariés comme experts de leur propres situations de 
travail, elle permettra aussi, dans l’avenir, de faire reconnaître la mobilisation subjective, 
croissante, des salariés dans leurs situations de travail quotidiennes. Une mobilisation 
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subjective, qui, plus encore que la parole, est négligée par les directions, et sans laquelle 
les entreprises ne pourraient jamais atteindre les performances qui sont les leurs.

TRAVAUX ANTÉRIEURS :
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Résumé : 
Nous voulons aborder le thème de la communication au travail en lui restituant, par un 
artifice méthodologique –l’autoconfrontation croisée- sa dimension dialogique.
Il s’agit pour nous de poursuivre et approfondir ce que l’ergonomie française a désigné 
comme le pivot essentiel de l’analyse du travail : le décalage foncier entre travail prescrit 
et activité réelle. 
Cet approfondissement s’appuie sur le constat que le déploiement du travail réel opéré 
par les agents dans les milieux stables de travail a sa véritable source et ressource  dans 
le traitement  collectif  qu’il est fait aux tâches prescrites. Il s’agit de mettre en évidence 
comment les choix subjectifs et collectifs d’approche de l’activité -les gestes techniques, 
les savoir-faire, les règles implicites-  sont le produit de l’histoire du milieu de travail concerné 
par l’analyse.
Nous voulons faire émerger, par une démarche méthodologique appropriée, les “résidus” 
indiquant la dynamique de ce “traitement ”. 
Dans le cas de cette communication, ce sont les résultats d’une recherche effectuée dans 
un bureau de Poste avec des facteurs -à la demande de la direction de la Poste Ile-de 
France- qui nous fournirons les matériaux nécessaires à expliciter nos propos. Une 
séquence filmée de dialogues professionnels sera au centre de notre communication. 
Il s’agit pour nous de considérer le milieu de travail où s’inscrit tout sujet comme un genre 
professionnel, c’est-à-dire un ensemble de normes implicites, de règles non écrites, de 
manières de faire ou de pas faire qui soutiennent l’expérience subjective et collective des 
travailleurs dans une situation donnée.
Une démarche méthodologique  -celle basée sur des autoconfrontations croisées- peut  
redonner voix et visibilité aux dynamiques à l’origine d’une telle réorganisation du pres-
crit. 
Notre but est de montrer comment la reconnaissance par les agents eux-mêmes et par 
leur encadrement des formes auto-produites d’organisation de l’activité, aboutissant à 
une mobilisation réelle de l’intelligence collective, transforme en même temps les impas-
ses repérées dans l’activité.
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L’amplitude d’approches du thème «communication et travail», oblige à intercaler entre 
les deux mots une préposition qui la limite. Nous retiendrons une forme spécifique de 
communication : la communication sur le travail, en optant tout d’abord pour un cadre 
d’action, celui d’une co-analyse de l’activité réunissant une équipe de chercheurs et un 
collectif d’agents. Ce cadre s’inscrit dans une perspective épistémologique - une psycho-
logie du travail dont l’action est chaque fois située - ayant comme objet et comme visée 
le développement des situations traversées. Pour cela, nous l’avons étoffé d’une posture 
méthodologique qui assigne à des dialogues professionnels centrés sur l’activité de travail 
la possibilité de dévoiler et de développer les formes collectives d’auto-organisation d’un 
milieu donné.
 
Le concept de dialogie est à la source du dispositif méthodologique dont nous voulons 
rendre compte ici. Suivant Bakhtine, tout discours est le scénario d’un certain événement 
(Bakhtine, 1926/1981). Il met en scène des sujets qui, en prenant la parole, en sollicitent 
d’autres pour la comprendre et pour y répondre. Comme on le verra plus loin, c’est 
l’énonciation comme production d’une nouvelle compréhension par les réponses susci-
tées chez l’autre qui va mobiliser la situation particulière traversée par les dialogues. La 
situation concrète de l’énonciation -la partie extra-verbale incluant l’espace et le temps, 
l’objet et le thème de l’énoncé, le rapport des locuteurs à ce qui se passe- est indissociable 
du dialogue produit. Cet échange ne peut pas, alors, être interprété en faisant l’impasse 
sur le contexte qui l’a permis -comme c’est le cas, par contre, dans l’analyse linguistique. 
Nous considérons réducteur aussi le fait d’envisager un tel échange comme une «trans-
mission» ou un «traitement» d’informations sur un thème donné. L’un et l’autre sont cer-
tes des fonctions possibles de la communication, mais non leur essence. S’il y en a une, elle 
est éventuellement repérable dans les résidus (1) issus des dialogues sollicités autour d’un 
même thème par des interlocuteurs animés d’intentions, dont le fond commun n’est que 
celui de vouloir comprendre, ensemble, la situation abordée pour pouvoir répondre ainsi du 
point de vue des uns et des autres. 

Ces résidus peuvent être saisis dans l’après coup. Dans l’exemple que nous allons présen-
ter -un service de la distribution-courrier d’un bureau de Poste- ils peuvent être reconnus 
dans le renouveau des formes d’auto-organisation collective du milieu de travail. Le pro-
cessus dialogique mis au service de l’analyse collective de l’activité a permis la découverte 
de l’affaiblissement de la puissance normative du collectif de travail, marqué aussi par la 
perte des formes auto-réglées de transmission du métier. Cette découverte a stimulé une 
tendance que nous considérons propre à toute instance collective affrontée à une tâche 
partagée : le désir de chacun d’élargir son rayon d’action, en reprenant la main sur la 
structuration de ses normes. 

Les impasses de lʼactivité comme impasses du collectif de travail, 
au travers des dialogues professionnels dʼune factrice expérimentée 
et dʼun jeune rouleur. 

Une factrice avec une ancienneté de 22 ans et un jeune rouleur, rentré dans le bureau de 
poste depuis seulement trois mois, commentent les scènes de travail de l’un et de l’autre. 
Leur dialogue -que nous avons reproduit plus loin - n’est qu’une étape du dispositif que 
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nous avons mis en place avec un collectif de facteurs et de guichetiers d’un bureau de 
Poste de la banlieue parisienne. Ce dispositif avait pour but une analyse commune de 
l’activité de distribution, permettant de mieux comprendre la généalogie de «l’aptitude» 
au métier de facteur et de guichetier (2).  

Nous avions convenu avec les agents de la nécessité de cette compréhension, en leur 
spécifiant la demande de la Direction de la Poste qui se préoccupait de l’augmentation du 
taux d’inaptitude de son personnel, notamment dans les métiers cités. En coopération avec 
les ergonomes du CREAPT, nous avions émis l’hypothèse que l’énigme de l’inaptitude 
avait plus de probabilités d’être éclaircie à partir de l’analyse de l’activité dans sa com-
plexité et dans son déroulement réel, qu’en suivant le fil des pathologies ou des difficultés 
psychologiques manifestées par les agents déclarés inaptes ou considérés comme tels.
 
Pendant trois mois, nous nous sommes familiarisés avec le travail. Et ce, en suivant les 
tournées de plus de la moitié des facteurs du bureau grâce à des bicyclettes de la Poste 
mises à notre disposition. Ce n’est que dans un deuxième temps, à la suite de nos observa-
tions et des questions que nous avons posées, qu’un collectif de travail s’est mis en place 
pour aborder la deuxième phase de la méthode d’analyse : l’auto-confrontation croisée 
(3).

Trois facteurs -la factrice avec une ancienneté de 22 ans (Mme J.) et le rouleur avec trois 
mois d’ancienneté (Mr. C.), dont on lira les propos dans un cours extrait tiré de leurs auto-
confrontations, plus un facteur avec 7 ans de métier (Mr. G.)- ont accepté de prendre l’une 
de leurs journées de travail comme matériau de base pour l’auto-confrontation.

Nous les avons filmés à des périodes différentes, en prenant pour chacun l’ensemble de la 
journée de travail : de l’arrivée au bureau à 6h15, jusqu’aux dernières tâches (les formali-
tés concernant le retour du courrier recommandé et les éventuels “restes” de la tournée), 
à environ 13h3O. En ce qui concerne le rouleur,  notre journée de travail commune, com-
mencée là aussi à 6h15, s’est terminée après 16h.

Dans l’extrait que nous allons reproduire, c’est l’activité du rouleur qui est au centre 
des échanges. Des images le montrant particulièrement hésitant face au casier de tri, ont 
déjà suscité chez la factrice le souvenir de ses propres embarras, lorsqu’elle en était à ses 
débuts dans le métier, mais elles lui ont rappelé aussi les astuces qu’elle avait conçues 
pour se sortir des difficultés du tri (4). 

Il est 11 heures, et le rouleur est resté le seul agent dans la salle, encore aux prises avec la 
confection de bottes de courrier. Tous ses collègues sont déjà sortis en tournée depuis au 
moins une heure et demie.
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(2)    Voir Clot, Y., Scheller, L., Caroly S., Millanvoye, M., Volkoff, S. (2000) «Le travail du genre professionnel comme 
contribution à la genèse de l’aptitude» édité par la Mission de la Recherche de la Poste

(3) Pour une description détaillée de la démarche méthodologiqe des auto-confrontations croisées nous renvoyons 
aux deux articles suivants : Clot, Y. D. Faïta :  Genres et styles en analyse du travail. Concepts et méthodes, “ Travailler” 
n° 4, Mars 2000.
Clot, Y., Faïta, D., Fernandez, G., Scheller, L., (2000) Les entretiens en auto-confrontation croisée : une méthode en 
clinique de l’actvité. Pistes, n° 2, www.unites.uqam.ca/pistes

(4)   voir à ce propos l’article  «Comment la pensée se réalise dans l’activité de travail», L. Scheller & Y. Clot, à paraître 
dans les actes du séminaire «Comprendre que travailler c’est penser»,  aux édictions Octarès, en automne 2000.
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Mme J : Tout seul ! perdu …(elle sourit). 

M.C. : De plus en plus… 

Chercheur : Qu’est-ce que …ça fait quand on laisse le rouleur derrière,… on ne peut 
rien faire ? 

Mme J : Ben , quelque part, c’est sûr que ça fait mal au cœur, mais quelque part, il y 
a le pour et le contre, parce qu’enfin, moi, je le vois comme cela, maintenant : il y a 
certaines personnes, plus on les aide, moins elles vont réussir à s’en sortir, parce qu’on 
est tous passé par là… Jusqu’au jour finalement où il y a une prise de conscience et on 
se dit : ça suffit, je me calme, je m’énerve plus, je partirai peut-être la dernière, mais un 
jour ça va s’améliorer. C’est sûr pour nous, c’est embêtant, mais on est tous passé par 
là. Chez certaines personnes, plus on va les aider, moins elles vont s’en sortir. Alors, c’est 
sûr, au départ, les petits jeunes quand ils arrivent et tout ça, c’est comme un genre de 
test. Il y en a qui vont paniquer dès le départ, et tout ça. On va leur filer un coup de 
main.  Il y en a qui n’arrivent jamais à s’en sortir. L. quand il est arrivé… mais L., on l’a aidé 
pendant des mois et des mois. Et ben, plus on l’aidait plus il était perdu. C’est comme 
un genre de petit test, quand on panique un bon coup avant, c’est malheureux à dire, 
mais là on va leur donner un coup de main, leur classer une ou deux rues, mais faut pas 
que cela devienne systématique non plus parce qu’après, il y a certaines personnes 
qui y prennent vite goût, qui s’habituent vite et qui vont … bon après, c’est un travail 
individuel quand même.

M.C. : Ben, oui…(en soulevant le sourcil…)

Mme J : Donc après on en prend vite goût. Chez certaines personnes, il y a de l’abus, 
mais c’est…
On est tous passés par là. Je me souviens, il y a vingt ans, je paniquais à mort, c’était 
affreux…

Chercheur :Vous voyez ça comme ça, vous ?

M.C. : C’est un peu juste effectivement ce que tu dis, mais… il y a l’autre côté, tu disais 
que c’était à double tranchant. J’ai entendu un côté mais…

Mme J : L’autre côté c’est que si tu en as marre d’être comme ça  d’être le dernier, et 
puis tu paniques, parce que c’est intérieur. Tu peux pas paniquer devant tout le monde, 
ni rien du tout. A un moment tu penses que, ah, ben ça, je pars le dernier, mais je vais y 
arriver et demain cela ira mieux, et le surlendemain, je…

M.C. : Ben disons que quand t’es sur une tournée pendant un certain temps, ok, mais 
quand tu changes tous les deux jours, comment veux-tu faire ? 

Mme J : Ah, ben là….( hésite)  Moi, je ne changeais pas tous les deux jours non plus. 
C’était pas la même façon…

M.C. : Je sais pas… Depuis combien de temps, vingt- deux ans ? Je sais pas s’il y a vingt-
deux ans, il y avait autant de courrier que ça. 

Mme J : …Les tournées étaient plus longues !

M.C. : Les tournées étaient peut-être plus longues… Je ne sais pas du tout comment 
c’était il y a vingt deux ans, mais c’est vrai qu’il y a de la quantité. Tout ce qu’il y a 
comme publicité , ça existait pas autant que ça.

Mme J : Et puis, il y avait une solidarité qu’il n’y a pas maintenant. Maintenant, même 
nous, on est obligé de toute manière de baisser les bras, parce qu’à la limite, ce serait 
toujours nous. Il y a ceux qui rentrent à midi et ceux qui rentrent plus tard qui donnons 
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un coup de main… Bon, on va lui filer un coup de main, mais on a plus de boulot, et 
c’est vrai qu’on finit plus tard, on finit après les autres, et c’est pas normal que ce soit 
toujours les mêmes qui aillent aider. Il y a quelques années, tout le monde filait un coup 
de main, tout le monde prenait au moins une case, ou deux cases, cela nous coûtait 
quoi ?, cinq minutes, ça l’avançait, ça nous retardait pas plus, tandis que maintenant, 
ça se fait plus, c’est la compétition.

M.C. : La compétition, oui.



La séquence qui fait démarrer ce dialogue rend compte, par l’image, de la solitude dans 
laquelle se trouve le jeune rouleur, à un moment donné de la journée de travail. Au sourire 
quelque peu compatissant de la factrice, suit la question du chercheur, qui l’interroge sur 
les impressions suscitées par une telle vision de «l’incompétence» initiale de son jeune 
collègue. Si le malaise est énoncé «c’est sûr que ça fait mal au cœur», d’autres propos sont 
appelés comme pour en endiguer les effets. «Il y a le pour et le contre», dit la factrice : la 
souffrance causée par ce trop d’»incompétence» n’a, selon elle, qu’à devenir moteur de 
son dépassement. Deux souvenirs sont mis au service de cet argument : d’une part le rap-
pel d’expériences d’entraide malheureuses ayant abouti à une sorte de «passivation» des 
collègues aidés ; d’autre part le souvenir d’une épreuve partagée qui constitue l’initiation 
commune à l’apprentissage du métier. 
Le raisonnement semble pertinent et suffisamment argumenté : le jeune interlocuteur ne 
signale que par un mouvement des sourcils ce qu’on peut alors imaginer comme la trace 
non dite d’une résistance aux propos de la collègue plus ancienne. Le chercheur se charge 
alors de solliciter une réaction plus explicite du jeune rouleur. Celui-ci est resté, dans les 
faits, dans l’attente d’une suite aux propos initiaux de la factrice : «il y a le pour et le con-
tre», avait-elle dit. Il lui semble avoir juste entendu des arguments justifiant le «pour» de 
la situation commentée, c’est-à-dire que s’il est seul et lent dans son travail, c’est normal, 
comme il est normal que d’une telle difficulté, ce soit à lui seul de s’en sortir. L’attente de 
l’autre face de l’énoncé, du «contre» que la factrice ne sait pas justifier, va nourrir sa résis-
tance. La factrice a beau lui rappeler les lois de l’initiation : il lui oppose le réel de sa situa-
tion actuelle, dans ce bureau de Poste-là. Il ne peut pas apprendre grâce à l’expérience 
répétée des tournées, car il ne peut pas s’arrêter sur une tournée le temps suffisant pour 
s’en rappeler les difficultés, les particularités, les astuces mises au point par le titulaire. 
La factrice est interpellée par cette difficulté qu’elle avait éludée dans son argumentaire. 
«Moi, je ne changeais pas tous les deux jours non plus…». La réduction a minima des effectifs 
conduit les agents sur un quartier sans pouvoir bénéficier d’une formation suffisante, ni 
de «doublures» qui servaient autrefois aux anciens pour transmettre les premières ficelles 
du métier aux nouveaux arrivés. Mais le dialogue ouvre sur autre chose, au delà du sou-
venir d’un «avant» où les conditions de travail étaient en partie facilitées par des effectifs 
moins «serrés» qu’aujourd’hui. «Et puis il y avait une solidarité qu’il n’y a pas maintenant. 
Maintenant même nous on est obligé de baisser les bras (…) Il y a quelques années, tout le monde 
filait un coup de main, tout le monde prenait au moins une case, ou deux cases… tandis que main-
tenant, ça se fait plus, c’est la compétition…»

LES RÉSIDUS DES DIALOGUES SUR L’ACTIVITÉ, DANS LE RENOUVEAU 
DES FORMES DE COOPÉRATION COLLECTIVE. 

Il nous faut replacer cet échange dans son contexte, pour en comprendre non seulement 
le sens implicite, mais aussi celui qui a pris forme dans la suite.
La mise en dialogue de l’activité de distribution s’est faite en suivant deux axes princi-
paux, dans l’échange entre les anciens, entre un ancien et un rouleur, puis dans le collectif 
rassemblé : 

le premier axe a pris en compte la construction subjective des modes d’approche des dif-
férentes tâches de la distribution,  à partir d’une expérience permise par l’ancienneté. Les 
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commentaires des deux agents titulaires lors des auto-confrontations (Mme J. et M. G.) ont 
tout d’abord fait référence aux modalités personnelles de traitement des diverses phases 
de l’activité -tri général, coupage, piquage  puis tournée.  Ensuite, les apports subjectifs 
ont été rapatriés dans la description d’une maîtrise de l’activité qui, même nourrie de 
“trouvailles” différentes, d’arrangements personnalisés, apparaît traversée par les mêmes 
soucis et traitée, comme le diront dans leurs auto-confrontations les deux titulaires, avec 
les mêmes  “méthodes de travail”.

Ici, c’est donc le métier comme ensemble de choix validés par l’expérience qui a été au cen-
tre du dialogue. C’est notamment autour de ces choix que l’on verra émerger “ la mémoire 
impersonnelle ” du genre professionnel. Par ce terme nous définissons l’instance informelle 
qui détermine et stabilise les «obligations» que partagent ceux qui travaillent pour arri-
ver à travailler, souvent malgré tout, parfois malgré l’organisation prescrite du travail. 
(Clot, 1999 ; Clot ; Faïta, 2000) 

Le deuxième axe a pris en compte essentiellement les formes de transmission de l’expé-
rience en montrant surtout ses obstacles, apparemment nombreux dans la phase actuelle. 
Les dialogues entre la factrice titulaire et le rouleur ont fourni le matériau pour une 
meilleure compréhension des dynamiques et des apories de l’apprentissage du métier.

C’est notamment autour du document vidéo montrant les “embarras” du jeune rouleur 
face aux tâches et aux règles du métier que le collectif des facteurs - en reprenant les dis-
cussions autour des séquences filmées et des dialogues entre leurs collègues- a pu mieux 
formaliser les obstacles pesant sur le déroulement de l’activité. On pourrait dire que les 
difficultés visibles du rouleur ont rappelé aux facteurs plus anciens non seulement les 
épreuves essuyées et surmontées grâce à l’expérience et à la pratique, mais aussi l’évidence 
de l’affaiblissement des formes de coopération qui autrefois soulageaient ces difficultés.

Nous avions soutenu dans notre introduction que l’essence de la dialogie -forme la plus 
représentative de la communication verbale- ne peut être comprise qu’aux travers des rési-
dus qu’elle laisse dans les situations abordées.  Ces «restes» sont intelligibles en tant que 
transformations plus ou moins visibles de la situation de travail, permises par la reprise 
d’une activité réflexive sur celle-ci. Dans les conditions ordinaires d’échange dialogique, 
par exemple dans les discours ponctuant une journée de travail quelconque, ces «résidus» 
ne sont pas identifiables, car trop dilués dans des interactions spontanées, se perdant 
ainsi dans les «discours intérieurs» de ceux qui les vivent. Dans le travail ordinaire, on ne 
fait pas toujours quelque chose de ce qui est dit en cours d’activité. Dans le cas qui nous 
occupe, en revanche, le dispositif méthodologique, en organisant un échange dialogique 
durable, a permis de maintenir sur un plan plus manifeste les contenus de pensée mobi-
lisés dans et par les auto-confrontations. Les «résidus» sont, du coup, retravaillés. Les 
dialogues intérieurs redeviennent extérieurs.
D’une part, l’axe des échanges sur les méthodes communes de travail -mises en évidence 
par la confrontation des deux facteurs anciens et reprises par la suite par le collectif des 
facteurs- a raffermi la conscience des agents que le métier est fait d’une construction minu-
tieuse de gestes professionnels incorporés, d’accommodations du règlement au contexte, 
bref, d’un fond partagé de repères signalant la présence de cette instance auto-normative que nous 
appelons genre professionnel.
 
D’autre part, la confrontation avec les images de la journée du rouleur, mais surtout avec 
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les questions qu’il a su et pu poser, ont montré à l’ensemble des pairs et à l’encadrement 
que quelque chose avait été perdu de ce fil commun qui amortissait autrefois les difficul-
tés du métier, en inscrivant en même temps les nouveaux dans un cadre structurant.

EN CONCLUSION
 
La dialogie instaurée d’abord dans les auto-confrontations, puis dans des discussions 
réunissant la majorité des agents et aussi l’encadrement, a été moteur de développe-
ment : elle a su transformer des affirmations discutables -car souvent en décalage vis-à-
vis de l’expérience vécue de ceux qui les écoutaient- en questions à discuter. C’était le cas 
pour le problème de l’entraide envers les rouleurs -réduite à n’être qu’une disponibilité 
ponctuelle, une aide palliative, de quelques agents envers leurs collègues novices, au lieu 
d’un «outil» de transmission des ficelles du métier. C’était aussi le cas de l’adaptation du 
règlement à l’activité réelle des agents, adaptation contestée dans un premier temps par 
l’encadrement, et à la fin reconnue comme une nécessité à organiser par des critères dis-
cutés collectivement. C’était enfin le cas d’une amorce de critique vis-à-vis d’ une valeur 
qui avait fait irruption dans le genre du bureau en question : la rapidité entendue comme 
compétition. Certains agents ont pu l’interpréter comme une démission de la coopéra-
tion entre pairs, presque comme une alternative aux coups de main systématiques prêtés 
autrefois aux débutants. La remise au travail de l’intelligence collective a permis l’élabora-
tion de quelques réponses : des nouveaux postes de facteurs de secteur ont été créés, avec 
la tâche de réduire, en concertation avec les titulaires, la difficulté d’accès aux tournées de 
ceux-ci pour les rouleurs. La charge de travail a été repartie plus équitablement entre les 
tournées, grâce à la création de deux nouveaux quartiers, les agents ayant pu en montrer 
à leur direction la nécessité.  Bref, le collectif a mobilisé ses ressources pour redessiner les 
traits essentiels de l’activité réelle.

La ré-dynamisation du processus dialogique dans les situations de travail est pour nous 
plus qu’une démarche méthodologique. C’est un champ vivant, montrant que l’activité 
réelle de tout sujet au travail est le produit  d’une interprétation active, donc toujours parti-
culière, des tâches à réaliser, véhiculée à son tour par des énoncés produits et développés dans et 
par l’histoire du milieu de travail de ce sujet.

Bakhtine le dit à sa façon : «L’énoncé n’est jamais le simple reflet ou l’expression de quel-
que chose d’existant avant lui, donné et tout prêt. Il crée toujours quelque chose qui n’a 
jamais été auparavant, qui est absolument nouveau et qui est non réitérable ; qui, de plus, 
a toujours rapport aux valeurs, à la vérité, au bien, au beau, etc. Mais cette chose n’est 
jamais créée qu’à partir d’une chose donnée. Le donné se transfigure dans le créé. « (1984 
p.329)
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Mots-clés :
Vidéo - Représentation du Travail - Interviews - Ingénieurs - Formation

Résumé : 
L’entreprise communique régulièrement en utilisant la vidéo. Cet outil est utilisé par 
l’ergonome pour présenter des démarches ou comme support pédagogique en formation. 
Récemment, une vidéo a été réalisée sur les activités de montage pour une présentation à 
l’ensemble des architectes ayant en charge la conception du produit et devant intégrer les 
conditions de fabrication, en vue d’une conception intégrée produit-process. Nous expli-
citons ci-après, et soumettons à la discussion, les trois thèmes suivants : la représentation 
du travail qui peut être transmise à partir d’un tel outil, l’enjeu de la coopération entre 
l’ergonome et le réalisateur, et l’usage qui peut en être fait par les ingénieurs.

LES OBJECTIFS D’UNE COMMUNICATION PAR LA VIDÉO

L’entreprise recours régulièrement à la réalisation de vidéos à usages internes pour pré-
senter une politique (industrielle, commerciale...), une démarche de projet de lancement 
de véhicule, ou encore pour sensibiliser les managers et personnels concernés sur un 
problème particulier.
Dans le cadre de l’action ergonomique, trois types d’outils ont été réalisés, couvrant trois 
principales intentions :

• un outil de communication sur la fonction sociotechnique,
• un outil pédagogique pour les actions de formation en ergonomie,
• un outil de sensibilisation de l’ingénierie pour la conception produit-process.

La vidéo sur la fonction sociotechnique a été réalisée à l’issue du projet d’industrialisa-
tion de la Clio 2. Elle visait à sensibiliser plus largement l’ingénierie sur l’importance de 
cette fonction sociotechnique dans le déroulement des projets. Elle permettait de repérer 
comment de multiples acteurs sont amenés à intégrer la dimension exploitation, et donc 
certaines caractéristiques du travail en fabrication. Si la question du travail est présente, 
ce type d’outil n’est toutefois pas destiné à communiquer sur le travail.
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Les deux autres outils visent plus explicitement la communication sur le travail, dans 
deux cadres différents.

Une première vidéo a été réalisée en 1990, avec l’objectif d’en faire un outil pédagogique 
pour les formations ergonomiques ; formations visant l’acquisition d’une capacité à uti-
liser la méthode Renault d’analyse ergonomique des postes de travail. Cette vidéo, a été 
réalisée en interne, sur un poste de travail d‘un site de la mécanique. Elle intégrait une 
mode d’observation de l’activité de travail, et une interview de l’opérateur et du chef 
d’UET (premier niveau de management). Elle a permis de fournir une certaine représen-
tation du travail aux nombreuses personnes en formation. Nous devions toutefois attirer 
l’attention sur le fait qu’une telle vidéo ne peut rendre compte correctement de la variabi-
lité du travail, de toutes les difficultés rencontrées par les opérateurs, et encore moins des 
différentes stratégies opératoires mises en œuvre.

D’autres enregistrements sur l’activité de travail au montage ont été effectués à la fin de 
l’année 1998, en faisant appel à un réalisateur extérieur à l’entreprise. Deux vidéos en ont 
été produites, la première au début de l’année 1999, comme outil pédagogique pour les 
formations ergonomiques, la deuxième, comme outil de sensibilisation de l’ingénierie.
C’est sur la base de ces deux dernières réalisations, et notamment de la vidéo de sensibi-
lisation que nous voudrions apporter une contribution sur le thème de la communication 
sur le travail.

UNE SUBSTITUTION POSSIBLE AU CONTACT DIRECT AVEC LE TERRAIN

La démarche d’aller sur le terrain reste l’exception pour nombre de techniciens et ingé-
nieurs, mais surtout pour les architectes, c’est à dire ceux qui conçoivent le produit.
La réduction des délais de développement des produit-process et la charge de travail sont 
avancés comme motifs principaux. Dans le contexte de moindres contraintes de temps des 
années 1989-91, il avait toutefois été aussi difficile d’associer des ingénieurs produit dans 
les diagnostics sociotechniques de situations de référence que nous organisions sur le site 
qui devait recevoir le nouveau moteur.

Face à la difficulté pour les concepteurs d’aller sur le terrain, il est très utile de remonter 
des éléments du travail à travers une vidéo. Cette manière de procéder a plusieurs con-
séquences :

• un très grand nombre de personnes peut être touché par la vidéo, c’est à dire qu’il 
peut y avoir une très forte démultiplication de la représentation qui est donnée sur le 
travail,
• la représentation qui est donnée du travail se fait à partir d’un nombre restreint de 
situations de travail,
• la qualité de la réalisation prend une grande importante, tant sur le fond concernant 
les images et les interviews, que sur la forme, c’est à dire le montage.

L’enregistrement vidéo suppose une préparation plus forte de ce que l’on veut observer 
et du questionnement des exploitants. On peut voir et entendre sur une vidéo ce que l’on 
ne verrait pas ou n’entendrait pas lors d’une « visite classique» sur le terrain. La vidéo 
peut ainsi être un outil qui permet à l’ergonome de faire passer des messages ciblés sur 
l’activité de travail.
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UNE MODALITÉ DE REPRÉSENTATION DU TRAVAIL

On doit toutefois se poser la question de savoir si les images et les interviews ainsi trans-
mis constituent une représentation satisfaisante de la réalité.

Pour une vidéo, comme lors d’une observation de l’activité réelle en vue de son analyse, la 
prise d’informations est guidée par les buts recherchés. La prise de vue pour la réalisation 
d’une vidéo peut tout à fait être orientée vers l’objectif recherché par l’ergonome. Avec la 
vidéo, on peut par exemple mieux faire percevoir certains mouvements : des appuis sur 
la pointe des pieds, des piétinements, des positions du dos en relation avec la position 
des bras et des avant-bras, des sollicitations au niveau des cervicales, des cambrures du 
dos,…

La personne qui visionne la vidéo procède à un second type d’interprétation de la réalité. 
Le réel est ainsi transformé deux fois, pour ne pas dire trois fois : par l’ergonome, par le 
réalisateur, par l’utilisateur de la vidéo.

La parole des exploitants telle qu’elle s’exprime dans la vidéo procède aussi d’une cer-
taine transformation entre ce que pensent ou voudraient exprimer les interviewés et ce 
qui est dit et retenu dans la vidéo.

Le rôle du réalisateur est déterminant pour obtenir une expression aussi vraie que possi-
ble sur ce que pensent les opérateurs et les chefs d’UET (premier niveau d’encadrement) 
à propos du travail, sur la manière dont ils rendent compte des difficultés rencontrées et 
des stratégies opératoires mises en œuvre.

Tout autant que l’ergonome, le réalisateur est guidé par la recherche du parler vrai. Son 
expertise dans l’interview des personnes le rend même plus attentif à certaines expres-
sions. Il est particulièrement sensible, par exemple, aux écarts entre l’expression des opé-
rateurs et celle des chefs d’UET.

LE RÉSULTAT D’UNE COOPÉRATION ENTRE ERGONOME ET RÉALISATEUR

L’ergonome et le réalisateur sont amenés chacun pour ce qui les concernent à donner une 
certaine représentation de la réalité.

Le réalisateur suit au principal les préconisations de l’ergonome qui est le client lors de 
la réalisation de la vidéo, mais il amène aussi sa propre expertise, son point de vue sur la 
réalité observée.

La coopération se joue à deux phases différentes : lors de la prise de vues et de la réalisa-
tion des interviews sur le terrain d’une part, et lors de la réalisation du montage d’autre 
part.

Sur les prises de vue, le réalisateur répond autant que possible aux demandes de l’ergo-
nome, en devant gérer les contraintes d’espace, et en s’attachant à interférer aussi faible-
ment que possible sur les modes opératoires, notamment les déplacements de l’opérateur 
et les gestuelles.
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Pour les interviews, le contenu des questionnements est orienté par l’ergonome, mais il 
revient au réalisateur de conduire l’interview. Le résultat, en l’occurrence très satisfaisant, 
relève de la compétence professionnelle du réalisateur et de sa bonne compréhension de 
la demande de l’ergonome.
Sur le terrain, la coopération entre le réalisateur et l’ergonome est très forte. En retrait, 
l’ergonome suit sur un écran les prises de vue et écoute par microphone le contenu des 
interviews. C’est ensemble que le réalisateur et l’ergonome décident d’accepter dans l’état 
ou de poursuivre. Au-delà des propres préoccupations de l’ergonome, le réalisateur s’in-
téresse particulièrement à la qualité des images ou interviews en se projetant systémati-
quement sur la phase de montage, car il ne sera pas question de retourner sur le terrain.
Le montage de la vidéo est un deuxième moment fort de coopération sur la conception 
générale de la vidéo et sur les images et interviews qui seront retenues. C’est un moment 
d’échange extrêmement riche où le réalisateur marque sa volonté de déformer le moins 
possible la réalité et où l’ergonome se préoccupe de la manière dont les images et les paro-
les pourraient être perçues et interprétées par les ingénieurs.
Il en sort un produit ou d’aucuns dans l’entreprise s’accordent à considérer qu’il donne 
une bonne représentation du travail.

L’UTILISATION DE LA VIDEO PAR L’INGÉNIERIE

La vidéo est actuellement utilisée par deux ingénieurs process, dans le cadre d’un large 
plan de formation d’environ 500 architectes. L’objectif de cette formation est de favoriser 
une meilleure intégration produit-process par ces architectes.
L’un de ces ingénieurs a suivi la session particulière de formation en ergonomie que nous 
avions organisée avec l’université d’Orsay. Le deuxième a une pratique de l’ergonomie à 
partir des méthodes et outils utilisés par Renault.
La petite partie de sensibilisation à l’ergonomie intégrée dans cette formation est ainsi 
confiée à des ingénieurs. Nous avons préparé ensemble le contenu de cette partie, mais 
nous ne maîtrisons pas in fine le message diffusé auprès des 500 architectes. Ceci nous 
renvoi à deux autres réalités dans la communication sur le travail :

• premièrement, les ergonomes ne sont pas les seuls, loin de là à parler sur le travail,
• deuxièmement, les ergonomes ne sont pas les seuls à parler d’ergonomie.

La vidéo ne rend compte de d’ergonomie que par la manière dont on donne une représen-
tation du travail. Au regard des considérations précédentes, la vidéo devient un précieux 
outil, en fournissant une manière de regarder le travail à ceux qui, sans être des ergono-
mes, sont aussi chargés de parler du travail.
Les animateurs de la formation des architectes nous ont fait un retour très positif sur l’ap-
préciation de cette vidéo par les architectes. Pour certains d’entre eux, c’était effectivement 
la première occasion qui leur était donnée de se rendre compte de ce qu’est l’activité de 
travail au montage. La qualité intrinsèque de la vidéo, tant des interviews, que des images 
sur les modes opératoires et les postures est mise en avant dans cette appréciation.
Nous avons toutefois voulu aller au delà de cette impression très favorable, en proposant 
un questionnaire d’évaluation aux architectes ayant participé à la formation. Il s’agit en 
particulier de repérer les changements que cette vidéo a pu provoquer sur leur percep-
tion de l’activité de travail au montage. Nous devrions être en mesure d’en présenter les 
résultats au congrès.
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Séance de communications n° 10
présidée par Fernande LAMONDE

Communication et analyse du travail
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Résumé :
Cette communication a pour objectif de présenter les résultats d’une étude portant sur la 
régulation de métro, à partir de l’analyse de l’activité dans un terminus de ligne. L’ana-
lyse est centrée sur l’un des métiers de la régulation, celui de chef de départ. Le mode de 
communication par lequel l’opérateur prend connaissance de la situation perturbée est 
l’indicateur utilisé pour distinguer deux formes de traitement de ces situations. Plus pré-
cisément, nous faisons l’hypothèse que la communication initiale dans le traitement d’une 
perturbation est un élément important pour le déclenchement de la gestion de la pertur-
bation et la construction de l’activité de régulation de l’opérateur (diagnostic, stratégies 
et actions de régulation) et qu’elle a un impact sur l’horizon temporel dont l’opérateur 
dispose.

Nous commençons par situer le contexte et la tâche observée. Puis, nous décrirons le 
terrain et la méthodologie employée. Nous comparons ensuite deux traitements de situa-
tions perturbées sur la base de l’absence ou de la présence d’une communication initiale 
pour évaluer son impact sur la construction de l’activité de l’opérateur. Enfin, après avoir 
présenté une formalisation de cette activité dans chacune des deux situations, nous mon-
trons comment nos résultats peuvent être reliés à d’autres éléments issus d’études sur 
les activités de gestion d’environnements dynamiques. Nous formulons, pour terminer, 
quelques propositions concrètes concernant la formation des opérateurs.
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INTRODUCTION

L’étude de l’activité de gestion de trafic montre que les communications entre les opéra-
teurs chargés de la régulation sont un bon indicateur de la construction de la collaboration 
indispensable à l’atteinte de l’objectif commun de régulation (Mariné et Cellier, 1988). 

L’objectif de cette présentation est de mettre en évidence l’impact de la communication 
sur le traitement d’une perturbation en situation de régulation de métro. Le but de cette 
tâche est de guider des mobiles, ici des rames de métro, afin d’assurer la sécurité et le res-
pect des horaires (Cellier, 1996). Cela consiste, pour l’opérateur, à récupérer une situation 
dégradée (Cellier et Mariné, 1988). 

Si l’on considère que la réussite du traitement d’une situation perturbée est liée à la 
manière dont l’opérateur prend connaissance de la situation qu’il doit gérer, nous fai-
sons l’hypothèse que la première communication a un impact d’une part, sur la phase de 
détection de la perturbation ; d’autre part sur la détermination de son mode de résolution. 
Pour tenter de valider cette hypothèse, nous étudions en détail deux situations perturbées 
issues d’une étude sur la régulation du métro dans une grande entreprise de transport 
public d’Ile-de-France (Laville, 1999). 

Dans ce papier, nous commençons par situer le contexte et la problématique de l’étude. 
Puis, nous développerons une description du terrain et de la méthodologie employée. La 
présentation des résultats compare ensuite deux types de situations de communication 
et leur impact sur la construction de l’activité de l’opérateur. Enfin, après avoir présenté 
une formalisation de cette activité dans chacune des deux situations, nous montrons com-
ment nos résultats peuvent être reliés aux résultats développés dans d’autres situations 
de gestion d’environnement dynamiques. En conclusion, nous discutons de l’intérêt des 
résultats obtenus dans une perspective d’évolution de l’organisation du travail et de la 
formation.

LA TÂCHE : LA RÉGULATION DU MÉTRO

Notre étude porte sur l’activité de régulation qui intervient en temps réel pendant le ser-
vice aux voyageurs. La régulation d’une ligne de métro consiste à traiter les incidents qui 
perturbent le fonctionnement normal du processus qu’est l’offre de transport. L’opérateur 
chargé de la régulation  réalise l’adéquation nécessaire entre les conditions théoriques et 
les conditions réelles de réalisation du transport (De Keyser, 1990). 
D’une manière générale, il s’agit : 

• d’assurer, en temps réel, le déroulement de l’offre de transport prévue par l’horaire 
théorique, 
• d’adapter les horaires aux aléas du temps réel. 

En cas d’incident, l’objectif est d’assurer une qualité de service acceptable pour le plus 
grand nombre possible de voyageurs. Le régulateur doit supprimer les causes de l’inci-
dent, en cherchant à minimiser ses conséquences sur le trafic (RATP, 1981).
Sur la ligne de métro étudiée, cette tâche est assurée par trois types d’opérateurs situés en 
des lieux différents, ayant des tâches et des secteurs d’intervention spécifiques (tableau 
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1). Il s’agit d’une situation de coopération distribuée, où chacun contribue par son activité 
spécifique à l’atteinte d’un but commun (Rogalski, 1994).

Tableau 1 : types d’opérateurs, tâches, lieu et domaines d’intervention 
des opérateurs de la régulation

       
Notre étude porte sur le chef de départ, dont la tâche spécifique consiste : 

• en situation normale, à assurer le départ des trains, le respect des horaires de travail des 
conducteurs, détecter les retards éventuels des rames et anticiper les répercussions de ces 
retards sur le trafic, à partir de son terminus.

• en situation perturbée, à mettre en place des mesures d’intervention pour pallier les 
conséquences des incidents survenant sur la ligne. Il doit assurer un intervalle entre les 
rames acceptable pour les voyageurs.

MÉTHODOLOGIE

Le recueil de données 

Il a été réalisé par observation de l’activité réelle contrairement à d’autres analyses en 
situation simulée (Mariné, Cellier, Valax, 1988 ; Mailles, 1996). Elle associe un enregistre-
ment audio et une grille d’observation. Nous avons recueilli de manière exhaustive les 
communications, les verbalisations simultanées de l’opérateur, ses actions et prises d’in-
formations sur le système, les repères temporels de l’activité et les informations sur l’état 
du processus, e.g., rames présentes à quai de départ.
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OPÉRATEUR

chef de départ

chef 
de régulation

conducteur

TÂCHE

expédier des trains 
sur une voie
assurer la régularité 
des intervalles et le 
respect des horaires

réguler la ligne 

assurer la régularité 
des intervalles et le 
traitement des inci-
dents

Conduite 
influer sur la régula-
tion en jouant sur la 
vitesse de la rame et 
le temps d’arrêt en 
station

LIEU DE TRAVAIL

Un opérateur dans 
chaque terminus de 
la ligne

Un opérateur au 
Poste de Comman-
de Centralisé (PCC)

Un opérateur dans 
chaque rame

SECTEUR D’INTERVENTION

Voie d’expédition à 
partir de son terminus

“Partie centrale” de 
la ligne sur les deux 
voies

Les deux voies



Ces données  nous informent sur :
• le collectif de travail et l’interdépendance entre les intervenants pendant la réalisa-
tion d’une action,
• les éléments structurant l’organisation de l’activité en situation réelle,
• l’objet d’une action (exemple : valeur des prises de retard),
• l’état du processus (exemple : état des intervalles).

Les données exploitées dans cette communication sont issues de l’observation de chefs 
de départ expérimentés, d’ancienneté équivalente, titulaires du même poste. Elles sont 
extraites de sessions d’observation d’une durée comprise entre 1h30 et 3h30. L’offre de 
transport théorique, c’est-à-dire l’horaire, le nombre de trains en ligne et de départs pré-
vus dans la journée est identique pour les deux situations.

Nous avons choisi d’étudier des portions d’activité comprises entre la détection de la 
perturbation et le contrôle par l’opérateur du retour à une situation normale ou accepta-
ble. Cette unité d’analyse nous semble pertinente car c’est pendant ces périodes qu’il est 
possible d’observer : 

•  les manifestations les plus visibles de l’interaction entre l’opérateur et le système, 
•  la mise en place par l’opérateur des mesures d’identification des causes de ces per-
turbations et des actions visant le retour à la normale. 

C’est aussi à propos de ces situations qui mènent fréquemment à des retards inexpliqués 
que l’entreprise a manifesté une demande. 

Deux niveaux de codage des données

Niveau 1 : isoler les situations

Un premier niveau de codage a permis d’identifier le début et la fin de la situation per-
turbée, que nous appelons “période de gestion de la perturbation” ; Il s’agit d’isoler  les  
situations perturbées répondant aux critères de ce que les opérateurs nomment  un retard 
cumulé”. Cette situation est caractérisée par un retard par rapport à l’horaire prescrit qui 
augmente progressivement, sans raison explicite qui soit clairement identifiée. Pour cette 
communication, nous utilisons deux situations moyennement perturbées caractérisées 
par (Zanarelli, 1999) :  
• une occurrence en période d’affluence (heures de pointe), 
• pas forcément d’incident  identifié clairement comme cause de la dégradation du tra-
fic, 
• des horaires réels de départ irréguliers qui ne correspondent plus aux horaires théori-
ques, 
• un retard imprévisible et instable.

Le critère de performance utilisé pour identifier la réussite du traitement de la perturba-
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tion s’appuie sur deux observables :  
• une stabilisation du retard global de la voie d’expédition gérée par l’opérateur obser-
vé,
• une stabilisation de l’intervalle pratiqué entre les trains.

Niveau 2 : identifier des phases de traitement

Un deuxième niveau de codage a pour but de découper, avec l’aide des opérateurs, cha-
que période de gestion, de manière à exclure ce qui ne concerne pas directement cette 
activité (les activités de gestion du matériel, par exemple) et identifier différentes phases 
au sein de chaque période de traitement de la situation perturbée. Pour identifier les pha-
ses, nous nous appuyons sur : 
• l’activité de l’opérateur : ses actions sur le système, ses communications avec les autres 
intervenants, ses verbalisations à propos de la situation et sur sa propre activité.
• l’état du processus : la quantification du retard global de la ligne par rapport à l’horaire 
théorique e.g., augmentation brusque du retard et prises de retard ponctuelles. 

Le passage d’une phase à l’autre est caractérisé par un changement de l’objet sur lequel 
porte l’action (un groupe de trains…) mais aussi de l’orientation de l’action (éviter une 
dégradation, rétablir la régularité…) dont résulte une modification de l’état du processus 
(augmentation du retard global…). 

Une phase peut être constituée d’une suite d’actions comme : l’opérateur annonce qu’il 
souhaite augmenter le retard général de la voie qu’il gère, manipule ses outils pour attri-
buer 10 secondes de retard aux 6 prochains trains ; le résultat est une augmentation du 
retard global d’une minute. 

RÉSULTATS : LA COMMUNICATION COMME INDICATEUR STRUCTU-
RANT DE L’ACTIVITÉ

Présentation des deux situations

Pour illustrer l’impact de la communication initiale sur le diagnostic sur la situation et le 
déroulement de la résolution des perturbations, nous présentons deux situations équiva-
lentes sur le plan de leur durée et de leur nature (retard d’un train).

Situation 1 : retard de 7 minutes 30 de la rame n°40 détecté par le chef de 
départ

Elle est caractérisée par le fait que l’opérateur découvre seul la perturbation à venir, par le 
biais des outils dont il dispose. Le chef de départ s’aperçoit grâce à un pointage du retard 
de la rame n°40 par rapport à l’horaire prévu et pose ses actions pour limiter les consé-
quences de ce retard sur la régularité des intervalles entre les rames. 
Il apprend petit à petit, rame après rame que les 5 rames à venir sont en train d’agran-
dir l’intervalle qui les sépare en ligne, ce qui traduit une dégradation progressive de la 
régularité entre les rames. Aussi, chaque nouveau pointage pratiqué par l’opérateur lui 
«dévoile» le retard d’une autre rame. Le chef de départ doit reconsidérer ses actions au 
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fur et à mesure dans le but de compenser le retard d’une rame ou d’un petit groupe de 
rames à la fois, ce qui implique généralement de revoir de nombreuses fois les prises de 
retard à la hausse.
Situation 2 : retard de 8 minutes de la rame n°35, signalé par l’autre terminus

Elle comporte à la fois la détection de la perturbation par le chef de départ et une com-
munication transmise par un autre opérateur (PCC ou terminus opposé) initialisant la 
perturbation. Cette information renseigne le chef de départ avant que ses outils ne soient 
en mesure de le faire ou lui donne des informations qu’il ne pourrait pas obtenir seul.

Le chef de départ apprend que la rame 35 part avec 8 minutes de retard du terminus 
opposé, il sait ainsi à ce moment qu’il dispose du temps et de toutes les rames précédant 
la rame la plus retardée pour mettre en place des actions afin de renvoyer la rame 35 avec 
un intervalle et un retard acceptable par rapport aux autres.

Comparaison des caractéristiques du traitement 
des deux situations

Carac-
téristi-
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CRITÈRES 

Durée totale de traitement de la 
perturbation

Moment d’occurrence

Nombre de phases de traitement

Proportion de trains manipulés 
par rapport au nombre de trains 
concernés par la perturbation

Proportion du temps de traite-
ment par rapport à la durée 
totale de la perturbation

Performance du traitement

Communication initiale pour 
identifier la perturbation

Mode de détection de la pertur-
bation

Interlocuteur source d’information
 

Nature des informations utilisées
 

Empan d’anticipation

Caractéristiques du diagnostic

SITUATION 1
La rame n°40

44 minutes

Heures de pointe du soir

7

16 trains sur 20
80 %

18 minutes sur 44
40 %

stabilisation des intervalles
stabilisation du retard

absente

prise d’information sur outil de 
régulation

Aucun

• constats successifs du retard 
de certaines rames sans autre 
précision
• pas de donnée temporelle 
précise
• pas de vision de toutes les 
rames en retard

Court terme

16 minutes soit 8 trains

Diagnostic progressif

SITUATION 2
La rame n°35

41 minutes

Heures de pointe du soir
   

6
   

8 trains sur 18
44 %

   
30 minutes sur 41

73 %
  

stabilisation des intervalles
stabilisation du retard

 
  

présente
   
• appel d’un opérateur extérieur
• prise d’information sur outil de 

régulation

Chef de départ de l’autre ter-
minus

• annonce d’un problème précis 
concernant une (ou plusieurs) 
rame(s) particulière(s) longtemps 
avant son arrivée (plus de 40 
minutes)
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ques de l’activité

Le tableau 2 présente les caractéristiques des deux situations étudiées.
 

Tableau 2 : caractéristiques quantitatives et qualitatives des deux incidents étudiés

  
Comparaison quantitative

Quantitativement, pour une durée de perturbation proche, en heures de pointe du soir, 
nous observons un nombre de phases de traitement plus important lorsqu’il n’y a pas de 
communication initiale (7 phases) que quand il y en a une (6 phases). La proportion de 
trains manipulés par rapport au nombre de trains concernés est supérieure dans la situa-
tion sans communication initiale (80 % en situation 1 pour 44 % en situation 2). La propor-
tion du temps de traitement par rapport au temps total de la perturbation est inférieure en 
situation sans communication initiale (40 % en situation 1, contre 73% en situation 2).
Nous pouvons en conclure, par rapport à notre hypothèse, qu’il semble y avoir plus de 
manipulations et un fractionnement de l’activité dans la situation sans communication 
initiale.

Comparaison qualitative

Nous avons émis l’hypothèse que la communication initiale, lorsqu’elle est présente lors 
du déclenchement de la perturbation, a un impact d’une part, sur la phase de détection de 
la perturbation ; d’autre part sur la détermination de son mode de résolution.  

Si l’on considère le premier critère de performance, nous observons dans les deux cas, 
pour une même durée de perturbation, une stabilisation du retard et des intervalles. Les 
deux situations sont donc traitées avec succès. Nous ne pouvons pas différencier les deux 
situations par la performance, nous allons donc essayer de les différencier au niveau de 
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CRITÈRES 

Manœuvres de régulation utilisées

Stratégies d’intervention sur les 
horaires de départ
 

SITUATION 1
La rame n°40

prise de retard

• prise de retard “par petits pas”
• travail “en aveugle”

SITUATION 2
La rame n°35

• prise de retard
• manœuvre zéro

• prise de retard et moyens de 
régulations appliqués avec assu-
rance basée sur une connaissan-Q

ua
lit

a
tif

s



leur mode de traitement.

La combinaison des deux critères «Mode de détection de la perturbation» et «Interlocu-
teur source d’information» montre que la fonction de celui qui réalise la communication 
initiale permet au chef de départ de disposer de connaissances sur la situation auxquelles 
ses outils lui donnent, dans le meilleur des cas, un accès tardif. Dans la situation 2, c’est 
le chef de départ de l’autre terminus qui informe l’opérateur observé sur le retard et l’état 
des rames qu’il lui expédie.

Si l’on relie les critères “nature des informations utilisées” dont dispose le chef de départ 
avec “l’empan d’anticipation” et les “caractéristiques du diagnostic”, on peut voir que la 
nature de l’information elle-même oriente l’activité de l’opérateur. L’information initiale a 
pour conséquence de permettre au chef de départ de :

• disposer d’un empan variable d’anticipation avant l’apparition de la situation 
perturbée. Cet empan étant plus grand dans la situation avec une information initiale 
(situation 2) que ce soit en termes de nombre de trains ou de temps.
• construire un diagnostic de manière progressive ou immédiate. Le diagnostic immé-
diat peut être réalisé avec une information initiale sur la perturbation (situation 2)
• avoir le choix du moyen de régulation qu’il va mettre en place. La situation 2 mon-
tre la combinaison de plusieurs types de manœuvres

C’est sur la base de ces informations initiales que le chef de départ peut planifier son 
activité,  adopter une stratégie de régulation adéquate à la situation et se fixer un horizon 
temporel. Cet horizon temporel correspond à l’échéance à laquelle il peut se référer pour 
planifier son action. Dans la situation 1, sans communication initiale, la construction de 
cette échéance temporelle n’est pas possible, le chef de départ doit alors travailler “au 
coup par coup”, ce que montre le critère “stratégie d’intervention sur les horaires de 
départ”.

En conclusion par rapport à notre hypothèse, nous pouvons dire qu’il semble bien y avoir 
un lien entre la communication initiale et la détection de la perturbation et la détermina-
tion de son mode de résolution. Ces résultats complètent ceux de Boudes et Cellier (1998), 
issus d’une analyse de protocoles verbaux de simulation de contrôle aérien, montrant que 
le champ d’anticipation varie en fonction du statut de l’opérateur.

For- ma-

lisation 
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La formalisation de chacune des situations présentées illustre la façon dont la communica-
tion détermine la construction du diagnostic et la stratégie adoptée par le chef de départ. 
Cette formalisation comporte des boucles itératives au cours desquelles se construit la 
résolution de la perturbation (diagnostic, stratégies et actions de régulation). Ces boucles 
diffèrent selon l’horizon temporel dont l’opérateur dispose. 

Formalisation de la situation 1

La figure 1 rend compte de l’activité de régulation lorsque le chef de départ est unique-
ment renseigné par ses outils.
 

Figure 1 : Formalisation du traitement de perturbation en situation 
sans communication initiale

Le déroulement de l’activité se traduit par des prises d’informations sur l’état du pro-
cessus lorsque la flèche atteint la ligne supérieure et des actions lorsque celle-ci atteint la 
ligne inférieure. Le feed-back de chaque action est également représenté et correspond à 
la prise d’information successive à une action. 

Le fait que l’information soit distribuée dans le temps engendre des conséquences impor-
tantes sur le diagnostic et les actions du chef de départ. Suite à l’information concernant 
la perturbation 1, le chef de départ pose une action 1’. 

Une perturbation ayant souvent des conséquences pour les rames suivantes, il remarque 
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ensuite le retard d’une seconde rame (information 2) alors que la perturbation 1 n’est pas 
encore résolue. Ceci l’oblige alors à reconsidérer son action 1’ et en effectuer une autre qui 
tienne compte à la fois de la perturbation 1 et de la perturbation 2. 

Dans ce type de situation, les actions du chef de départ sont posées “ au coup par coup 
”,  comme son diagnostic, construit progressivement, selon la disponibilité de l’informa-
tion. 

Formalisation de la situation 2

La figure 2 représente la situation lorsque le chef de départ détecte à la fois une perturba-
tion par ses propres moyens et  reçoit une communication de la part de l’autre terminus.

Figure 2 : Formalisation du traitement de perturbation en situation  
avec communication initiale

Dans ce type de situation, la(les) perturbation(s) annoncée(s) par un opérateur extérieur 
avec une marge de temps importante, permet au chef de départ de pouvoir planifier à 
l’avance un certain nombre d’actions de régulation. Sa marge de manœuvre s’en trouve 
agrandie au niveau du temps qui le sépare de l’arrivée de la rame en question ainsi que 
concernant le choix des actions de régulation qu’il peut mettre en place (leur temps de 
préparation et de réalisation étant plus ou moins important). Cette information l’alerte 
également sur le fait de devoir surveiller les rames environnantes pour repérer les rames 
ayant du retard et affiner leur quantité de retard (information fournie ultérieurement par 
ses outils de régulation).
Discussion

La formalisation proposée des deux situations peut être rapprochée de la définition des 
phases de gestion de crise en environnement dynamique proposée par Hoc (1996) : «L’ana-
lyse débute sur un recueil d’informations pour identifier l’état (actuel) de la situation qui 
va être évaluée du point de vue de son degré d’acceptation et introduire des contraintes 
sur l’état cible à viser […]. Une fois l’état cible défini, la phase de planification commence 
par une décomposition classique en sous-buts à atteindre». Ces sous-buts correspondent 
ici à ce que nous avons nommé «les effets à court terme» autrement dit, les prises de retard 
successives. Les résultats obtenus sur notre terrain vont dans le sens des caractéristiques 
du modèle de gestion d’environnement dynamique proposé par Hoc et Amalberti (1994, 
1999), en ce qui concerne la construction d’une représentation occurrente de la situation. 
Cette représentation permet le contrôle à court terme de la situation. Nos résultats vont 
également dans le sens d’un dynamisme du diagnostic tout au long du traitement des 
situations. 

Avant de conclure, nous tenterons d’ébaucher un lien entre les résultats présentés ici con-
cernant les chefs de départ, et ceux qui sont en cours d’élaboration sur un autre pôle de 
régulation de la ligne de métro, le PCC. 

Nous avons pu découper le traitement des perturbations par le chef de régulation du PCC 
en deux grandes phases. Ces deux phases se différencient par l’orientation de l’action 
de l’opérateur. Le passage de l’une à l’autre correspond à l’identification de la cause du 
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problème. 

• Dans la première phase, l’opérateur de régulation est amené à conduire le processus 
dans l’incertitude car il ne dispose pas des informations pertinentes pour anticiper et 
quantifier les conséquences de l’incident ou de la perturbation sur le trafic. Pendant cette 
phase, on observe en parallèle le traitement “en aveugle” et le développement du dia-
gnostic de la situation. 

• Dans la deuxième phase, le traitement est réalisé dans la certitude. L’opérateur peut 
quantifier et anticiper les conséquences de l’événement sur le trafic. Il a la possibilité de 
planifier son action de manière plus précise.

Nous pouvons faire un parallèle entre les situations observées chez les chefs de départ et 
celles du PCC : 
• Dans la situation 1, sans communication initiale, il semble que le chef de départ reste 
dans la première phase de gestion dans l’incertitude. Il gère sa voie au “ coup par coup 
”. Il planifie ses actions selon un horizon temporel qui est sans cesse reculé. Le traitement 
de la perturbation consiste à ajouter au fur et à mesure des actions de régulation ponc-
tuelles.
• Dans la situation 2, avec communication initiale, le chef de départ reçoit des informa-
tions qui lui permettent de fixer un horizon temporel et de planifier son action en fonction 
de cette échéance. Il peut donc passer dans la deuxième phase du modèle, à savoir réguler 
dans la certitude, avec un horizon temporel fixe. Le chef de départ peut anticiper à plus 
long terme et affiner les mesures de régulation de manière à ce qu’elles soient transparen-
tes pour les voyageurs.
Cette comparaison entre les deux pôles de régulation est sommaire, mais elle peut nous 
donner des indications sur l’éventuelle validité des caractéristiques de l’activité pour 
deux tâches de régulation réalisées en coopération distribuée (Rogalski, 1994).

CONCLUSION : IMPACT POUR LA FORMATION

Nous avons montré dans ce papier des éléments pouvant aller dans le sens d’un impact 
de l’information initiale, apportée par un opérateur externe, sur l’activité de diagnostic,  
d’anticipation et de choix de la stratégie de traitement du chef de départ pour traiter une 
situation perturbée. 

Pour conclure,  nous reviendrons sur les modifications organisationnelles prévues sur 
le réseau de métro qui fait l’objet de notre étude. La politique d’entreprise prévoit un 
regroupement en un même lieu, des opérateurs du PCC et du terminus, chargés de la 
régulation d’une ligne. Il s’agit d’un double mouvement de “centralisation” des fonctions 
et de “délocalisation” de la régulation au plus près de la ligne.

Les résultats présentés ici vont dans le sens d’une telle décision, à la condition de donner 
les moyens aux opérateurs 
• d’échanger explicitement les informations contenues dans la communication initiale 
identifiée par l’analyse de l’activité. 
• de bien structurer cette communication initiale pour qu’elle permette au chef de départ 
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d’établir le plus rapidement possible un horizon temporel à la situation qu’il traite et par-
là même, la construction de sa stratégie de gestion de la perturbation.

Nous pensons qu’il pourrait être intéressant de caractériser de manière explicite cette 
communication initiale dans les contenus de formation à la régulation. Nous pensons 
qu’il ne faut pas limiter la formation à l’apprentissage des gestes techniques. Ces gestes, 
tels que les techniques d’augmentation et de diminution du retard ou des intervalles, sont 
prépondérants dans cette activité. Pourtant, il nous semble indispensable de les complé-
ter par l’apprentissage explicite des méthodes de détection et d’évaluation des situations 
perturbées. 

La formation pourrait ainsi mettre l’accent sur : 
• Les moyens de quantifier rapidement les conséquences d’une perturbation sur le 
trafic,
• L’intérêt de la communication initiale lors du déclenchement d’une perturbation, 
pour prendre conscience de son impact sur la structuration de la stratégie de l’opéra-
teur et la planification de l’action.
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Résumé :
Le secteur du conseil est en pleine évolution et les différentes formes de communications 
constitutives des activités de conseil se trouvent dès lors transformées et réorganisées. 
Dans ce papier nous exposons la méthode mise en œuvre pour accéder et contribuer à 
construire les prescriptions portant sur l’activité future du travail du conseiller dans le 
secteur du conseil aux agriculteurs. La méthode permet une formalisation de l’activité attendue 
qui doit ensuite favoriser l’instauration d’un dialogue entre les conseillers et leur hiérarchie sur 
l’évolution des compétences requises par la mise en œuvre d’une nouvelle activité de conseil. Cette 
méthode repose sur l’analyse conjointe des différentes formes de communication qui 
s’instaurent entre la hiérarchie et les conseillers à partir d’un modèle de l’activité de conseil 
élaboré à partir d’analyses de cette activité. Avant d’exposer la méthode, nous donnons ainsi 
quelques éléments permettant d’appréhender l’activité de conseil en agriculture et les 
changements qu’elle connaît aujourd’hui.

INTRODUCTION

Le conseil agricole est une activité en constante évolution. Il est régulièrement redéfini 
sous l’effet de dynamiques internes au secteur agricole (reconnaissance de la diversité 
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des façons d’exercer le métier d’agriculteur, apparition d’exigences sociétales nouvelles à 
l’égard de l’agriculture) et de dynamiques externes touchant l’ensemble des entreprises 
(nouvelles façons de conceptualiser l’entreprise) et de l’ensemble du secteur des services 
(nouvelle façon de voir la relation de service). De plus dans cette activité de conseil, la 
communication a un statut tout à fait particulier: la tradition de l’oral reste très prégnante 
même si le développement des nouvelles technologies facilite le passage à une dimension 
écrite. 
Dans ce papier, nous exposons la méthode mise en œuvre pour accéder et contribuer 
à construire les prescriptions portant sur l’activité future du travail du conseiller. Cette 
méthode repose sur l’analyse conjointe des différentes formes de communication qui 
s’instaurent entre la hiérarchie et les. Avant d’exposer la méthode, nous donnons quel-
ques éléments permettant d’appréhender l’activité de conseil et les changements qu’elle 
connaît aujourd’hui. La méthode, comme l’analyse des changements dans l’activité, est 
le fruit d’un travail mené dans des Chambres d’Agriculture et des Centres d’Economie 
Rurale qui sont les principaux employeurs des conseillers agricoles.

LA COMMUNICATION : ÉLÉMENT ESSENTIEL DU TRAVAIL 
DES CONSEILLERS AGRICOLES

Nos analyses de l’activité des conseillers agricoles montrent l’importance de la commu-
nication dans cette activité : communication orale avec les agriculteurs à l’occasion de 
réunions, de rencontres individuelles, de visites d’essais, de formations… Communica-
tion écrite sous forme de notes techniques, de rendus de résultats de l’exploitation, de 
fax d’alerte pour les traitements en plaine, d’articles dans les journaux locaux… Com-
munication aussi avec les collègues autour d’un dossier d’un agriculteur, d’une défini-
tion des techniques à conseiller, de la mise au point de nouveaux outils, support de leur 
activité,…

Nos analyses de l’activité de conseil sensu stricto, nous permettent de suggérer que la 
communication observée lors de la réalisation de cette activité remplit trois fonctions : de 
prescription, de résolution de problème coopérative, de gestion de la relation. Comment 
les changements en cours dans l’activité se répercutent-ils sur la façon de réaliser ces trois 
fonctions ?

Communiquer pour prescrire

La fonction prescriptive du conseil est inhérente à l’acte de conseil si l’on se réfère à la 
théorie des actes de langage (Searle & Vanderveken, 1985). Dans le cas du conseil agricole, 
elle s’exerce auprès de l’agriculteur pour l’aider dans la gestion de ses productions, de 
son entreprise, de ses relations à son environnement socio-économiques,… Jusqu’à une 
période récente où la production était la fonction principale assignée à l’agriculture, cette 
fonction reposait sur l’usage d’un modèle d’efficacité technique ou technico-économique 
de l’entreprise : il s’agissait de maximiser les rendements, ce qui, compte tenu de la poli-
tique de soutien des marchés de l’Europe, allait de pair avec la maximisation du chiffre 
d’affaires. Ensuite il s’agissait d’optimiser le fonctionnement de l’entreprise pour permet-
tre de dégager un revenu satisfaisant pour l’agriculteur, ou  pour permettre de dégager du 
temps libre… Dans ce contexte, la prescription porte sur des procédures génériques dont 
le conseiller pense, compte tenu de ses références, qu’elles sont efficaces dans quasiment 
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toutes les situations. 
Aujourd’hui, avec le changement dans la politique de soutien (ce ne sont plus les prix qui 
sont soutenus), ce modèle unique ou des modèles de fonctionnement standardisés ne sont 
plus acceptables. Dès lors, le conseiller doit mettre en œuvre un modèle qui lui permet de 
travailler sur le lien entre l’entreprise, ses environnements socio-économiques devenus 
beaucoup plus mouvants, et sur la façon dont l’agriculteur ou le ménage agricole voit 
la gestion de son entreprise. Dans ce contexte, la prescription évolue : elle porte sur les 
représentations possibles de l’entreprise et sur la traduction d’une représentation donnée 
dans des procédures d’action spécifiques et adaptées à chaque exploitation.

Communiquer pour résoudre des problèmes et coopérer 

Le conseiller intervient fréquemment auprès des agriculteurs pour les aider à résoudre 
des problèmes, pour les aider à faire face aux préoccupations qu’ils ont en matière de ges-
tion de leur exploitation. Tant que l’activité de conseil pouvait s’appuyer sur un modèle 
d’efficacité technique et économique unique ou tout du moins sur des standards com-
muns à un grande nombre d’exploitations, l’activité de résolution de problèmes a surtout 
été une activité de diagnostic des écarts à un modèle et de propositions de solutions pour 
réduire ces écarts. La coopération entre l’agriculteur et le conseiller est alors limitée à la 
phase de saisie des informations pour construire le diagnostic. 

Aujourd’hui, dès lors qu’il s’agit de construire une représentation de l’exploitation et des 
procédures d’actions adaptées à la façon dont l’agriculteur se représente l’évolution de 
son exploitation, l’activité de résolution de problème devient de plus en plus une activité 
de conception. La coopération s’instaure non seulement pour analyser la situation et pré-
ciser le problème, mais aussi pour élaborer les solutions voire en évaluer l’impact dans 
l’entreprise et pour l’agriculteur ou le ménage agricole.

Communiquer pour gérer la relation à long terme

L’une des caractéristiques de l’activité de conseil en agriculture est qu’un même conseiller 
travaille longtemps avec les mêmes agriculteurs. Jusqu’à récemment, cette dimension 
essentielle se basait sur un rapport de confiance qui, au fond, constituait un moyen de 
fidéliser la clientèle. 

Aujourd’hui, pour diverses raisons (accroissement du nombre de tâches des conseillers et 
réduction du temps disponible pour chaque agriculteur, réduction du temps de travail, 
introduction de la notion de qualité du service, disponibilité plus faible des agriculteurs 
souvent seuls sur leur exploitation pour faire face à une quantité croissante de travail), 
cette relation de confiance est souvent jugée insuffisante pour gérer la relation. Une for-
malisation écrite de ce qui sera fait ensemble, de l’évolution du contenu même de ce qui 
est fait ensemble, des rôles attribués à chacun, tend à se développer. Ceci d’ailleurs con-
tribue à transformer le rapport que le conseiller doit avoir à l’écrit. Alors que par le passé 
il utilisait essentiellement l’écrit pour appuyer des prescriptions orales, ce dernier devient 
un support à l’activité de résolution de problèmes coopérative (maintien d’un référentiel 
commun) et un contrat passé entre lui et l’agriculteur.

Pour résumer, les analyses que nous avons réalisées sur l’activité de conseil montrent que 
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de nombreux changements sont en cours dans la façon de réaliser les différentes fonctions 
assignées à la communication dans l’activité du conseiller. Comment les responsables des 
conseillers parviennent-ils à identifier ces changements, à les faire percevoir aux con-
seillers, et à les concrétiser dans une prescription qui permette de mettre à jour l’évolution 
des compétences sur les trois dimensions de la communication que nous avons identifiées 
? Nous avons pu constater, dans les différentes situations travaillées, que bien souvent 
ces changements au niveau même de la réalisation de l’activité ne sont pas totalement 
perçus : ainsi les responsables des conseillers définissent-ils de nouveaux buts pour l’acti-
vité de conseil, voir de nouveaux outils pour aider le conseiller dans la réalisation de son 
activité, mais n’accompagnent que partiellement les changements au niveau même des 
fonctions assurées par la communication. Pour aider à dépasser cette façon d’aborder le 
changement dans l’activité du conseiller, nous proposons une méthode basée sur la mise 
en forme, selon un certain modèle de l’activité, des communications entre les responsables 
et les conseillers.

LA COMMUNICATION : OUTIL DE PRESCRIPTION DE LA HIÉRACHIE ET 
D’ANALYSE DE L’ERGONOME

La plupart du temps, la prescription faite par les responsables sur l’activité de conseil 
n’est ni stable ni clairement formalisée, mais cela ne signifie pas l’absence de prescrip-
tion. Il existe de fait plusieurs modalités de prescription qui mobilisent divers modes de 
communications. Ainsi, certaines prescriptions s’expriment de manière formelle à travers 
des procédures, des outils cognitifs (tels qu’ils ont été définis par Rogalski et Samurçay, 
1993) que les conseillers sont sensés savoir mettre en œuvre dans leur activité. Parfois des 
sessions de formations sont prévues pour aider les conseillers à construire ces usages et 
ont dès lors une fonction prescriptive qu’il s’agit de clarifier. Mais de nombreuses commu-
nications orales et informelles entre le responsable des conseillers et ces derniers ont aussi 
une fonction prescriptive dont nous avons cherché à rendre compte.

Quelle méthodologie pour identifier les prescriptions dans les diver-
ses formes de communication de la hiérarchie

Les différentes situations de conseil que nous avons étudiées nous ont permis de constater 
que les prescriptions formelles ne rendent pas explicites les différentes fonctions qu’assure 
la communication dans une activité de conseil. Cependant en examinant les formations 
faites et les communications orales entre le responsable des conseillers et ces derniers, 
nous avons pu constater que les prescriptions existaient sur les différentes fonctions sans 
être néanmoins présentées sous cet angle. Dès lors, les changements qu’il s’avère néces-
saire d’opérer sur ces fonctions sont rarement explicités et chaque conseiller a souvent 
des difficultés à appréhender les changements qu’il devrait opérer au niveau de sa propre 
activité. 

Nous avons ainsi cherché à analyser les différentes formes de communications entre con-
seillers et hiérarchie, qu’il s’agisse de procédures écrites, de communications orales entre 
les conseillers et leur responsable ou de sessions de formation, à la lumière d’un modèle 
de l’activité que nous avons élaboré. Ce modèle, qui organise l’activité autour des trois 
fonctions de la communication, doit nous permettre de mettre en forme l’activité attendue 
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par la hiérarchie, en vue de pouvoir faciliter les échanges sur les nouvelles compétences 
requises pour exercer une nouvelle activité.
Dans un premier temps, nous élaborons un modèle statique pour mettre en évidence, 
pour chaque fonction de la communication que nous avons identifiée, les actions qui doi-
vent être réalisées sur les « objets « qui sont manipulés au cours des interactions entre le 
conseiller et l’agriculteur. Cette première étape doit permettre de commencer à discuter 
avec les conseillers autour des compétences requises pour mener à bien les actions ainsi 
mises en avant et pour disposer 
des représentations adéquates 
des objets manipulés.

Exemple

 
Une deuxième étape doit nous offrir la possibilité d’être plus précis quant à ces compéten-
ces et de discuter en terme de dispositif d’accompagnement susceptible d’aide à réduire les 
écarts constatés entre les compétences actuelles et les compétences visées. Cette seconde 
étape consiste à rendre opérationnel le modèle, c’est-à-dire à le rendre dynamique. Aussi, 
nous avons cherché à détailler ce qui est dit par la hiérarchie concernant la représentation 
des objets manipulés et les actions à réaliser sur ces objets. Il nous a donc semblé impor-
tant de repérer les variables et indicateurs qui caractérisent les objets et d’identifier les 
règles d’action qu’il est nécessaire d’appliquer. Vous trouverez dans le tableau ci-dessous 
un exemple concernant la fonction prescriptive de la communication.

Pour aller encore plus loin dans une analyse des compétences requises, nous avons éga-
lement cherché à préciser les concepts du domaine et les concepts en actes (Vergnaud, 
1990) inscrit dans les prescriptions formelles et informelles afin de formaliser le modèle 
d’entreprise et le rôle qu’il joue pour les responsables dans l’activité de conseil. 

Nous avons appliqué ce modèle pour analyser une formation action en conseil stratégique 
(Cerf, Maxime & Mayen, 1999) destinée à faire évoluer les compétences des conseillers. 
Ceci nous a permis de montrer comment est prise en charge l’évolution des compétences 
des conseillers dans ce cadre : l’accent est plutôt mis sur l’évolution des concepts, sur les 
variables pertinentes (en lien avec le modèle) et les règles d’action pour résoudre les pro-
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Objets manipulés

• Condition de réussite 
de la décision

• situtation
• problème
• exploitant
• exploitation

• Rôle des protagonistes
• Répartition des actions 
à mener

Actions à réaliser 
sur les objets

négocier

Identifier les atouts, con-
traintes, menaces et 

opportunités

négocier

Prescription

Résolution de
problème 

coopérative

Gestion 
de la relation 

Fonctions 
de la 
communication



blèmes ou pour g é r e r 
la relation tandis q u e 
l’évolution qui d o i t 
s’opérer au niveau de la 
fonction prescrip- tive est 
passée sous silen- c e . 

N o u s 
p r é -
s e n -
t o n s 
d a n s 

c e q u i 
s u i t 
s o n 
appli-
cation 

à la for-
m a l i -
sation 
d e s 
p r e s -
c r i p -
t i o n s 

formulées par la hiérarchie.

Exemple d’analyse de la représentation des objets et des règles d’action 
pour l’exercice de la fonction de résolution de problème

Application à un exemple : la mise en place de l’accompagne-
ment de projet dans une Chambre d’Agriculture

Dans cette Chambre d’Agriculture, les responsables des conseillers souhaitent développée 
une nouvelle activité de conseil intitulée «accompagnement de projet « et qui implique 
des changements à plusieurs niveaux pour les conseillers compte tenu des activités qu’ils 
mènent actuellement. Ainsi, les conseillers sont conduits à ne plus faire uniquement du 
conseil technique sur les cultures, et doivent prodiguer ce que les responsables appellent 
du conseil global, c’est-à-dire doivent prendre en compte la totalité de l’exploitation en 
s’intéressant par exemple à l’organisation du travail sur l’exploitation, aux résultats éco-
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Objets manipulés

situation

L’organisation du travail sur 
l’exploitation par l’exploitant

• Quantité de main d’œuvre 
disponible
• Compétence de la main 
d’œuvre
• Goût de la main d’œuvre 
en terme de production
• Autonomie …

Actions à réaliser sur les 
objets

Identifier les atouts, contrain-
tes, menaces et opportunités
• Losrqu’il y a un projet, il faut 

toujours mettre en évidence 
les concurrences possibles 
avec d’autres investissements

Variable

Indicateurs

Règle 
d’action 



nomiques de l’exploitation…De plus, si la pratique habituelle dans le cadre du conseil 
technique est de travailler avec des collectifs d’agriculteurs à plus ou moins court terme, 
l’accompagnement de projet quant à lui nécessite des interactions de face à face entre un 
conseiller et un seul agriculteur sur du long terme, ce qui nécessite une négociation des 
rôles et des tâches de chacun et modifie assez radicalement la façon de gérer la relation. 
Enfin, les conseillers ne sont plus là pour proposer des règles d’action préétablies à partir 
de leur lecture de l’évolution des cultures, mais pour discuter avec l’agriculteur la façon 
de se représenter son exploitation et sa gestion pour en déduire avec lui des procédures 
d’action adaptées à son exploitation.

Pour repérer la façon dont ces évolutions étaient déclinées plus précisément dans les 
prescriptions de la hiérarchie nous avons dans un premier temps identifier les différentes 
formes de communication utilisées pour les transmettre. Nous en avons identifié trois : 
des écrits, une formation, des échanges informels au cours de réunions entre la hiérarchie 
et les conseillers. A cette occasion nous avons pu constater que ces différentes formes de 
communication concernent de façon dominante une des fonctions de la communication 
dans l’activité de conseil, sans que cela soit explicité. L’écrit formalise la façon d’organiser 
la gestion de la relation, la formation propose des méthodes pour améliorer la coopération 
avec l’agriculteur lors de la phase d’ identification d’un projet, les échanges informels 
donnent, de façon non structurée et non systématique à l’ensemble des conseillers,, des 
informations sur la façon de résoudre le problème et d’exercer une fonction prescriptive. 

Le modèle, que nous avons présenté ci-dessus, d’interprétation des communications, et 
de mise en forme de l’activité attendue a alors été appliqué à trois types de données : des 
écrits, des observations réalisées lors des formations, et des verbalisations que nous avons 
provoquées de façon à obtenir une information structurée de ce que le responsable des 
conseillers leur dit de façon informelle. Pour ces dernières données, nous avons construit 
nos entretiens en demandant au responsable des conseillers de préciser les grands types 
de projet susceptibles d’être rencontrés dans la région,  puis en  lui demandant de préci-
ser l’utilisation des outils qu’il avait fourni aux conseillers pour analyser la situation de 
l’exploitant et de son exploitation. Ainsi, nous lui avons demandé de préciser les données 
dont il a besoin pour renseigner les différentes variables pré-définies dans les outils, et la 
façon dont il lie ces variables entre elles.

Comme nous l’avons déjà signalé, les procédures écrites concernent plutôt les processus 
de gestion de la relation (et donnent très peu d’indications sur le temps court des inte-
ractions). Ces procédures en effet proposent une décomposition de la tâche en fonction de 
différentes phases dans le processus d’accompagnement du projet (diagnostic préalable, 
identification d’un projet et rédaction d’une offre de services, définissent le rôle des prota-
gonistes (conseillers, agriculteur et collègues des conseillers) lors de l’échange et les outils 
cognitifs qui doivent être utilisés mais ne donnent aucun élément quand à la manière 
d’interagir ou de résoudre le problème.
Par exemple, l’étape 5 indique que l’accompagnateur de projet - le conseiller - doit remplir 
un dossier intitulé le diagnostic préalable au conseil avant de rédiger l’offre de service, un 
autre document de liaison avec l’agriculteur qui doit contenir le nom des intervenants, le 
planning, le coût et le financement. L’étape 6 précise que la cellule méthode projet, compo-
sée de trois chefs de service (service conseil, service formation et service économique),doit 
valider l’offre de service. Lors de l’étape suivante, l’accompagnateur du projet doit pré-
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senter l’offre de service au porteur du projet - agriculteur - qui aura ensuite la possibilité 
de l’accepter, de la refuser ou de la modifier. 

L’analyse des verbalisations provoquées permet de formaliser les attentes sur le plan de 
la fonction de résolution de problème  (identification , évaluation du projet et construc-
tion des solutions). Le responsable des conseillers a ainsi exprimé la logique d’entretien, 
propre à chaque catégorie de projet, qu’il est nécessaire de suivre pour le recueil d’infor-
mations pertinentes à l’analyse de la situation de l’exploitation et de l’exploitant et donc 
indispensable à l’étude de la faisabilité et de la viabilité du projet. 

Par exemple, dans le cadre d’un projet de diversification, le conseiller doit aller chercher 
des informations sur l’histoire de l’exploitation (porte d’entrée qui permet au conseiller 
de créer un climat de confiance avec l’agriculteur), sur les goûts, objectifs et motivations 
de l’exploitant mais aussi de sa famille (permet au conseiller d’évaluer la contribution du 
conjoint au travail sur l’exploitation ainsi les besoins en terme de revenus et de qualité 
de vie), sur l’organisation de la main d’œuvre autour du nouvel atelier (pour estimer la 
nécessité ou non d’embaucher de la main d’œuvre, avoir une idée du nombre de per-
sonnes nécessaires, à quelles périodes…), sur les résultats économiques de l’exploitation 
(vérifier le taux d’endettement et en même temps, mettre le doigt sur des investissements 
concurrents potentiels, c’est-à-dire vérifier que l’investissement nécessaire au projet est 
possible) et enfin sur l’environnement et la commercialisation (il s’agit de regarder si elle 
a des concurrents au regard de sa nouvelle production, si l’exploitation est proche d’une 
ville, ce qui peut constituer un atout pour la commercialisation de la nouvelle produc-
tion…).

Les verbalisations provoquées ont donc permis de faire apparaître les grandes étapes d’un 
entretien, les variables qu’il est important de connaître à partir d’indicateurs de base et 
les règles d’action à développer en conséquence. Ainsi, un projet autre que diversification 
suivra une toute autre logique qui mettra en jeu d’autres règles d’action ainsi que des 
variables plus ou moins différentes alimentées par d’autres indicateurs.

Lors des sessions de formation, ainsi que nous l’avons signalé, l’accent est mis sur 
la fonction coopérative de la communication au cour de l’étape de résolution de pro-
blème qu’est l’émergence d’un projet. En effet, le formateur insiste sur le fait qu’il faut 
s’intéresser avant tout à l’exploitant, en essayant de le cerner à travers sa logique de fonc-
tionnement, sa vision actuelle et futur de l’exploitation, la vision du futur étant bien sûr 
essentielle à une discussion projet. Les rôles des différents partenaires ont été précisés. Par 
exemple, le conseiller doit se placer dans une position de facilitateur. Cela signifie qu’il 
doit écouter l’agriculteur (moyen de mettre en place la confiance) et lui faire dire son pro-
jet (l’agriculteur doit être le porteur de projet, c’est lui qui doit l’énoncer, en percevoir les 
contraintes, identifier les menaces et les opportunités liés au projet et les atouts même si le 
conseiller est là pour l’aider à faire émerger ce projet dans ces dimensions importantes).

CONCLUSION

La première partie de ce papier nous a permis de poser la communication comme un 
aspect essentiel, tout à fait au cœur de l’activité des conseillers telle qu’elle était pratiquée 
jusqu’alors et encore plus aujourd’hui à travers les changements qu’elle connaît. En effet, 
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les situations de conseil en agriculture peuvent être analysées comme des situations où les 
conseillers communiquent pour prescrire, pour résoudre le problème d’un agriculteur en 
coopérant avec lui et aussi pour gérer la relation qui s’instaure entre les différents prota-
gonistes. Toutefois si la communication est renforcée par les transformations de l’activité, 
la façon de réaliser les fonctions qu’elle exerce est elle aussi modifiée.

Dans la seconde partie, nous proposons un modèle qui permet de formaliser les compé-
tences requises pour l’exercice d’une activité de conseil et nous l’appliquons sur une situa-
tion concrète. Dans ce cas, le modèle sert à interpréter, et à structurer dans un ensemble 
commun, les attentes de la hiérarchie associées à la mise en place d’une nouvelle activité 
de conseil et exprimées par l’intermédiaire de diverses formes de communications. Ce tra-
vail nous a en outre permis : (i) de formaliser le modèle d’entreprise agricole qui, d’après 
les responsables hiérarchiques des conseillers, doit être utilisé au cours de l’activité et, (ii) 
de préciser ainsi le rôle qu’il doit jouer dans l’activité, par le repérage d’indicateurs, de 
variables et de règles d’action fournis aux conseillers. 

Le travail de formalisation que réalise l’ergonome, permet de créer nous semble-t-il, les 
conditions d’un dialogue entre la hiérarchie et les conseillers sur les compétences requises, 
et sur les transformations éventuelles des compétences actuelles à ce niveau. C’est éga-
lement l’occasion de s’interroger sur les formes de communication les plus appropriées 
pour accompagner les transformations attendues au niveau des différentes fonctions que 
remplit la communication dans l’activité de conseil. Ceci reste néanmoins à tester lors de 
réunions entre les conseillers et leur responsable pour débattre de ce modèle de l’activité 
attendue et des compétences qu’implique sa mise en œuvre.
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Résumé :
L’activité de travail se traduit par des manifestations de nature très variées : des com-
portements visibles par un observateur, des communications verbales, des phénomènes 
physiologiques, etc. Or bien souvent, ces différentes dimensions de l’activité ne peuvent 
s’interpréter les unes indépendamment des autres sans réduire considérablement la com-
préhension du travail. L’objectif est donc de présenter une tentative d’intégration, grâce 
aux fonctionnalités d’encodage descriptif et interprétatif du logiciel Kronos, de deux 
composantes essentielles de l’activité : les observables comportementaux et les échanges 
verbaux. Deux études de la dimension collective du travail et de l’apprentissage profes-
sionnel, réalisées dans les secteurs hospitalier et ferroviaire, illustrent ce propos.
 
INTRODUCTION

L’activité humaine comporte de multiples facettes et les modalités de restitution ou d’ana-
lyse n’en sont que plus diversifiées. Ainsi, rendre compte de l’activité d’un opérateur 
peut bien sûr se faire en utilisant le langage courant. De telles descriptions ont l’intérêt 
d’être facilement partageables avec d’autres, mais elles se prêtent difficilement aux relevés 
systématiques, à une restitution précise de la chronologie, et ne facilitent pas les analyses 
quantitatives ou comparatives. Pour atteindre ces objectifs, l’observateur doit se doter 
d’un codage systématique qui lui permette de relever telle ou telle composante de l’acti-
vité. Ces différentes composantes sont cependant de diverses natures : élémentaires telles 
que les directions de regard et les postures, ou plus complexes comme les actions sur des 
objets et les dispositifs techniques, les communications verbales et gestuelles. Chacune 
de ces composantes ne peut être encodée de la même manière et les outils de recueil ou 
d’exploitation des données tendent à compartimenter les différentes approches. L’analyse 
de l’activité est alors morcelée, voire restreinte à une seule dimension mesurée sur des 
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bases physiologique, comportementale ou communicationnelle. Or, pour comprendre le 
travail et l’activité des travailleurs, il est nécessaire de lier ces différentes facettes. Bien sûr 
le choix et l’articulation de ces indicateurs ne peuvent être décidés a priori, ils dépendent 
de la situation étudiée et des objectifs de l’analyse.

Dans cette perspective, cette communication propose une réflexion sur l’intégration des 
approches comportementale et communicationnelle essentielle à la compréhension du travail, 
notamment dans sa dimension collective (Desnoyers, 1993).

D’UN ENCODAGE DESCRIPTIF À UN ENCODAGE INTERPRÉTATIF

Compte tenu des multiples dimensions de l’activité de travail évoquées précédemment, 
l’exploitation des communications échangées par les opérateurs pendant le travail ne 
prend sens qu’en relation avec celle de l’activité globale mise en œuvre (Falzon, 1991). Une 
approche strictement linguistique des échanges n’est pas nécessairement adaptée, à elle 
seule, à l’analyse des régulations au sein d’un collectif de travail. Elle suppose une prise 
en compte de la signification des communications dans le contexte du travail (Lacoste, 
1991 ; Navarro, 1993).

Qu’il s’agisse de communications ou d’actions, le relevé et l’encodage font appel à une 
part plus ou moins importante d’interprétation. 

Ainsi, les évènements relatifs aux comportements élémentaires (postures, déplacements, 
etc.) peuvent ne requérir qu’une définition stricte des indicateurs : par exemple, le dépla-
cement d’une aide soignante peut facilement être encodé à un niveau descriptif par «va 
du lieu A (chambre) au lieu B (biberonnerie)» : ces observables contenant intrinsèquement 
les informations nécessaires à leur codage. Cependant, l’analyste peut également faire 
une inférence à partir des éléments de la situation : le déplacement de cette même aide 
soignante peut être alors encodé d’un point de vue plus interprétatif par «va préparer des 
biberons» ou encore à un niveau d’analyse plus élevé par «anticipe une action future».

Les codages se situeraient donc sur un continuum allant de la description la plus stricte 
à l’interprétation. Entre ces deux pôles, la part d’interprétation ou de description peut 
varier pour un même observable. Il peut être décrit en termes de transformation manifeste 
de l’objet sur lequel il porte ou, décrit en termes de but poursuivi par l’opérateur (comme 
l’exemple plus haut) ce qui suppose une inférence de la part de l’observateur. 

Concernant les communications verbales la part d’interprétation est nécessairement plus 
importante, même si certaines de leurs caractéristiques peuvent être encodées à un niveau 
descriptif : identification du locuteur, du media et parfois de l’objet de la communication. 
Par contre, l’encodage du contenu de communications verbales suppose clairement une 
connaissance du contexte immédiat, de la tâche réalisée, du langage professionnel et 
nécessite de ce fait un encodage à un niveau interprétatif : inférence de la fonction de 
l’échange dans l’action ou de sa place dans la coopération par exemple. 

Jusqu’ici, l’articulation entre communications et actions a généralement été accomplie 
à partir d’un codage a posteriori des messages verbaux basé sur l’identification de leur 
fonction dans le travail (combinaison de données descriptives d’actions et interprétatives 
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de communications). Le message verbal est alors codé selon sa temporalité par rapport à 
l’action qu’il caractérise. Il peut être préalable à l’exécution de l’action, en vue de la prépa-
rer ou de la déclencher ; intégré dans l’action, afin de la réaliser ; postérieur à cette action, 
pour coordonner les contributions individuelles des différents opérateurs (Savoyant & 
Leplat, 1983). Au delà de cet aspect temporel, les communications échangées au travail 
sont également codées selon qu’elles visent, par exemple à modifier l’action en cours ou 
la négocier (Lacoste, 1991), à signaler ou résoudre un incident (Cellier & Mariné, 1984), à 
gérer l’information ou produire un raisonnement (Samurçay & Delsart, 1994).

Toutefois, même si les études ergonomiques qui intègrent une analyse de l’activité verbale 
des opérateurs s’accordent sur l’importance d’une étude conjointe des communications 
et des actions (Lacoste, 1995) les modalités de cette mise en relation ne sont pas toujours 
évoquées. 

Or, plusieurs combinaisons entre communications et actions sont possibles si l’on consi-
dère l’approche descriptive et interprétative de ces deux manifestations de l’activité de 
travail. Cependant, la structuration d’encodage des communications et des actions appa-
raît souvent comme un obstacle à une mise en relation de différents types d’observables. 

UN CODAGE MULTINOMINAL HIÉRARCHIQUE : LES LISTES D’ATTRIBUTS

Ces considérations ont conduit à doter le logiciel Kronos de deux niveaux d’encodage 
(Kerguelen, 1991). 

Le premier niveau implémenté depuis l’origine du logiciel est plutôt destiné à accueillir 
des encodages peu interprétatifs. Ils peuvent être le produit d’observations directes, de 
dépouillements systématiques d’enregistrements, de relevés de mesures ou de transcrip-
tion de communications verbales. Ces «évènements» doivent être clairement situés dans 
le temps. Ce niveau d’encodage peut être qualifié de plutôt descriptif.

Le second niveau d’encodage permet de «qualifier» par la combinaison de codes intitulés 
«attributs interprétatifs» les évènements reportés dans le codage descriptif. Cet encodage 
présente deux caractéristiques principales : 

• les attributs ne présentent aucun caractère d’exclusivité obligatoire ;
• les attributs sont organisés hiérarchiquement. 

Ce dernier point est le plus important car il répond à une des limites des encodages inter-
prétatifs. En effet, la précision qualitative de ces encodages dépend de deux facteurs qui 
peuvent varier au regard des données traitées et au sein d’un même corpus : la disponi-
bilité d’informations permettant les inférences et le niveau de connaissance de l’encodeur. 
Une telle organisation permet d’ajuster la précision de l’encodage au degré de certitude 
de l’analyste.

Il est important de souligner qu’il ne s’agit pas de proposer des catégories pré-établies 
mais une structuration qui régit les relations entre les catégories définies par l’analyste.

Ces deux niveaux d’encodage offrent donc à l’analyste la possibilité de combiner les com-
munications et les actions de quatre manières différentes (cf. figure 1).
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 Figure 1 : Croisement des types d’observables (actions ou communications) 
et des modes d’encodages (descriptif ou interprétatif)

Les attributs interprétatifs peuvent être assignés aux évènements codés selon le mode 
descriptif. Ils permettent ainsi de relier entre eux des évènements de différentes natures 
(actions, communications, etc.) selon des catégorisations relatives par exemple au but 
poursuivi par l’opérateur, au problème traité, à des caractéristiques fonctionnelles iden-
tifiées.
Les deux types d’encodage (descriptif et interprétatif) étant supportés par le même outil 
logiciel, diverses fonctionnalités permettent de produire des résultats prenant en compte 
simultanément les deux modes d’analyse. Ces fonctionnalités relèvent par exemple d’un 
filtrage sur les évènements et/ou sur les attributs interprétatifs ou, pour la recherche de 
séquences, de définir d’items combinant codage descriptif et attributs.

ILLUSTRATION DES MODALITÉS D’UNE ANALYSE CONJOINTE : 
2 EXEMPLES

Deux études dans lesquelles l’analyse conjointe des communications et des actions a été 
menée, sont présentées. La première étude se réfère à la formation en binôme à une tech-
nique de maintenance ferroviaire, la seconde, accomplie dans le secteur hospitalier, est 
centrée sur la dimension collective du travail de soins lors des postes de nuit longs. 

La formation professionnelle

La situation est une formation aux Examens Non Destructifs (END) proposées aux opéra-
teurs de maintenance ferroviaire : la formation à la magnétoscopie des bogies. La magné-
toscopie est une technique qui permet d’aimanter, grâce au courant électrique, une pièce 
métallique (ici un bogie). Cette aimantation ne dégrade pas la pièce et rend visibles les fis-
sures. Une partie de la formation est réalisée sous forme de travaux pratiques en binôme.
La tâche d’apprentissage en binôme revient à contrôler par magnétoscopie des bogies en 
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suivant la procédure incluant des phases de montage et démontage du système d’aiman-
tation, de contrôle les conditions d’aimantation, etc (Delgoulet, 2000).
Le codage descriptif concerne notamment les actions des stagiaires et, au niveau des com-
munications, l’identification des locuteurs et interlocuteurs, de la durée et de la fréquence 
des communications ainsi que leur transcription. Ces derniers relevés sont codés dans le 
même corpus de données que celui des actions.
Le codage interprétatif par liste d’attributs vise, entre autre, à définir la fonction de gui-
dage des communications dans la réalisation de l’exercice.

Le service hospitalier

La seconde situation est un service hospitalier infantile dans lequel travaillent des équipes 
de nuit composées de 5 personnes : 3 infirmières et 2 auxiliaires puéricultrices. Les opéra-
trices ont pour tâche une série de soins à donner aux bébés localisés dans les 5 boxes du 
service, chaque opératrice étant affectée à un box particulier. 
Même si ce découpage géographique semble isoler les opératrices, les communications 
spontanées constituent une part importante de leur activité. D’une part, les soignantes 
peuvent se retrouver dans un même box pour accomplir des soins et/ou pour discuter, 
d’autre part les boxes intégralement vitrés et les portes des boxes systématiquement 
ouvertes permettent aux opératrices de communiquer oralement d’un box à un autre.
Le relevé des observables a été accompli en temps réel. Il concerne :

• les communications : identification des locutrices et interlocutrices, transcription des 
messages verbaux, leur durée et leur fréquence ;
• les actions :

- identification des actions à partir d’items pré-établis tels que le changement de la 
couche du bébé, l’alimentation du bébé au biberon, les perfusions, etc. ;
- identification du lieu dans lequel ces actions sont accomplies ;
- identification du bébé auquel ces soins sont prodigués.

La liste d’attributs interprétatifs a été construite a posteriori à partir du contenu des com-
munications, des actions et du contexte de travail recueillis simultanément. Elle repose 
notamment sur 5 grandes classes : forme & contenu des communications, fonction de ces 
communications dans l’action, objet sur lequel portent les communications, caractère plus 
ou moins collectif des actions évoquées dans les communications et dimension collective 
des soins accomplis lors des communications (Barthe, 1999).
Sur la base de ces deux situations, les mises en relations des communications et des actions 
seront présentées que ce soit au niveau descriptif, aux deux niveaux intermédiaires com-
binant l’interprétation et la description mais aussi au niveau exclusivement interprétatif.

EXEMPLES D’ANALYSES CROISÉES DES COMMUNICATIONS ET DES 
ACTIONS AUX NIVEAUX DESCRIPTIF ET INTERPRÉTATIF

Actions et communications au niveau descriptif dans la situation 
de formation professionnelle

Dans la situation de formation professionnelle, il est possible de représenter l’activité des 
deux stagiaires lors de la réalisation de l’exercice de magnétoscopie à partie d’un corpus 
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descriptif. Le graphique suivant permet de visualiser l’enchaînement des différentes 
actions des stagiaires, la présence du formateur et la répartition des verbalisations tout au 
long de l’exercice (cf. figure 2).

Figure 2 : Graphe du déroulement de l’exercice.

Dans cette situation, les stagiaires peuvent avoir déjà pratiqué la magnétoscopie avant de 
suivre la formation, il est ainsi important de comprendre quel rôle joue l’expérience dans 
l’apprentissage en binôme. Sur cet exemple, le stagiaire A n’a pas pratiqué préalablement 
la magnétoscopie alors que le stagiaire B exerce le contrôle des pièces par magnétoscopie 
dans son atelier de maintenance.
Durant la réalisation de l’exercice, les deux stagiaires font sensiblement les mêmes actions 
au même moment. Toutefois, A lit plus la consigne de réalisation de l’exercice que B et 
parle plus souvent et plus longtemps. Cette première analyse descriptive pourrait nous 
laisser penser que c’est le stagiaire A qui guide la réalisation de la magnétoscopie en réfé-
rant à la procédure d’action à chaque étape de l’exercice et en restituant à B la manière de 
procéder. Ici, l’expérience de B semblerait donc être de peu d’utilité.
Une analyse interprétative conjointe des actions et des communications est alors indispen-
sable pour aller plus loin dans la compréhension du rôle du stagiaire expérimenté dans 
l’apprentissage en binôme.

Communications de guidage et phase de l’exercice : 
approche interprétative

Chaque stagiaire pouvant simultanément réaliser différentes étapes de la magnétoscopie, 
l’identification de l’avancée réelle et réussie de l’exercice ne peut être effectuée qu’a pos-
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teriori. Le contenu des communications a été appréhendé en fonction de ces différentes 
phases : montage du générateur, montage de la spire, recherche des appareils de contrôle, 
contrôle de l’éclairage sur la pièce, contrôle de la luminescence de la lampe à UV, contrôle 
de l’intensité passant dans la spire, contrôle du produit révélateur, examen de la pièce. Le 
codage interprétatif a notamment été réalisé selon la fonction de guidage des communica-
tions : celles-ci permettent de déclencher une phase ou une action («Bon, maintenant il va 
falloir allait chercher les appareils»), d’orienter ou d’ajuster («Attend, attend ‘tend ! Faut 
mettre un chiffon ici ! «), d’évaluer (« C’est pas une fissure «) ou de conclure une phase ou 
une action (« Bé c’est bon»). 

Figure 3 : Visualisation des communications de guidage selon les phases de l’exercice

Sur la figure 3, où ne sont représentées que les communications ayant une fonction de gui-
dage, il apparaît clairement que c’est le plus souvent le stagiaire B qui guide la réalisation 
de l’exercice. Bien qu’il parle peu par rapport à A, le stagiaire B (expérimenté) est celui 
qui, dans le binôme, donne le signal pour s’engager dans une phase, dit quand il estime 
que l’on peut passer à une autre phase en concluant la précédente, ou évalue la qualité 
de ce qui est fait. Les rares communications de guidage du stagiaire A sont justifiées par 
la coordination requise dans la phase d’examen. Ce n’est qu’à ce niveau interprétatif qu’il 
est possible de rendre compte du rôle du stagiaire expérimenté dans cet apprentissage en 
binôme.

Dans cette situation de formation professionnelle du secteur ferroviaire, l’analyse con-
jointe des actions et des communications met en évidence l’importance de la transmis-
sion des connaissances et savoir-faire du formateur dans la réalisation de la tâche par les 
deux stagiaires. Mais, elle permet également de pointer le rôle exercé par les stagiaires 
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expérimentés en magnétoscopie et/ou anciens dans l’entreprise dans l’organisation de 
la réalisation de la tâche et dans la transmission de connaissances relatives à la réalité de 
travail de la magnétoscopie dans les ateliers de maintenance ferroviaire. Les expérimen-
tés racontent leurs conditions de travail, les indices qui leur permettent de savoir si une 
pièce est suspecte ou non ; les anciens (qui ne sont pas forcément expérimentés dans cette 
technique de maintenance) racontent les différentes politiques de maintenance qu’ils ont 
eu à suivre, les spécificités des pièces à contrôler.

Actions et communications au niveau descriptif 
dans le service hospitalier

Indépendamment de leur contenu, les communications peuvent être décrites par leur 
fréquence, leur durée ainsi que par les interlocuteurs concernés. Ces relevés descriptifs 
des communications peuvent être considérés de manière similaire à des actions dans les 
relevés chronologiques (cf. figure 4).

Figure 4 : Portion de relevé chronologique incluant les actions et les composantes des-

criptives des communications (locuteur, durée et transcription)

Croisés avec le type d’activité effectué simultanément, ces indicateurs permettent l’évalua-
tion de l’importance des échanges verbaux dans l’action et l’identification du réseau des 
communications. Le logiciel Kronos permet d’établir des statistiques selon l’état de certai-
nes variables, par définition de conditions opérant un filtrage sur le corpus de données. 
Dans ce cas, le filtrage est effectué sur une variable descriptive concernant les actions.

Dans le service hospitalier, le nombre de communications par heure et la durée moyenne 
des communications a été notamment appréhendés en fonction de deux types d’actions 
de soins : les piqûres et les alimentations des bébés au biberons, c’est-à-dire les tétées (cf. 
figure 5).

Figure 5 : Fréquence et durée moyenne des communications lors des tétées et des piqû-

res
Lors des tétées, le nombre des messages verbaux échangés par les membres de l’équipe 
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de nuit est beaucoup plus faible que lors des piqûres (environ 10 fois mois). A l’inverse, 
la durée moyenne des communications, est plus élevée. Ainsi, les communications échan-
gées durant les piqûres sont très brèves et nombreuses alors que lors des tétées elles sont 
beaucoup plus longues. Ces indicateurs quantitatifs laissent supposer que les informations 
échangées n’ont pas le même rôle durant les piqûres et les tétées. L’analyse du contenu 
des communications s’avère nécessaire pour spécifier la fonction de ces communications 
dans chacun de ces soins. 

Communications au niveau interprétatif dans deux actions de soins

Dans la liste d’attributs interprétatifs utilisée pour coder les communications, une classe 
concerne la fonction des messages verbaux dans l’activité de soins. Le message peut être 
préalable à l’exécution de l’action (attribut «Planifier» : «Si l’entrant arrive, tu nous appel-
les»), intégré dans l’exécution de l’action (attribut «Exécuter» : «Serre bien») ou postérieur à 
l’exécution de l’action, en vue de se tenir mutuellement au courant des actions de chacune 
(attribut «Suivre» : «Tu as vérifié les résidus ?»)(1) . 
Les résultats présentés ici sont également obtenus en opérant un filtrage sur une variable 
descriptive concernant les actions mais portent sur les attributs interprétatifs des commu-
nications (cf. figure 6).

Figure 6 : Décompte des attributs sur les communications 

pendant les activités de tétées et de piqûres

Comme le laissait supposer la première analyse, le décompte des attributs interprétatifs 
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sur les communications montre des différences concernant la fonction des communica-
tions durant les activités de tétées et de piqûres.

Les communications échangées durant l’alimentation des bébés au biberon visent, pour la 
moitié d’entre elles à l’exécution de la tétée (31/61). Mais pas uniquement, puisque pour 
12 d’entre elles, ces communications planifient l’action future et, pour 18 d’entre elles, 
elles permettent la circulation des informations sur des actions antérieures. Cette action 
d’alimentation s’accomplit de façon individuelle auprès du bébé dont l’opératrice est 
responsable ou de celui d’une collègue. Les discussions, autorisées par ce type de tâche, 
qui est une tâche relativement longue (entre 15 à 25mn, selon le bébé) permettent donc, 
entre autre, l’actualisation des connaissances communes et la coordination des actions de 
soins.
Lors des piqûres, les communications ont pour principale fonction d’accompagner l’exé-
cution de l’action en cours (90 messages sur 103). Ce type d’action nécessite en effet qu’au 
moins deux opératrices soient mobilisées et les communications échangées participent à 
la coordination, notamment motrice, des actions de chacune. 
Ces deux types de soins n’autorisent pas ou ne nécessitent pas la même part de commu-
nications verbales échangées au sein de l’équipe soignante. La question peut alors être de 
savoir si cette différence est spécifique à ces deux types d’actions ou relèvent de la nature 
plus ou moins collective des actions conduites.

Mise en relation des communications et des actions au niveau 
interprétatif

La caractérisation de la dimension collective des actions de soins a été réalisée à partir la 
classe d’attributs interprétatifs « Dimension collective des soins «. Cette classe comprend 
à son niveau hiérarchique le plus général trois catégories distinguant les situations de 
travail (Barthe, 2000) :

• Situation individuelle : une opératrice est seule dans son box et accomplit des soins 
auprès d’un bébé localisé dans le box dont elle a la charge (2)  
•  Situation d’entraide : une opératrice réalise des actions de soins auprès d’un bébé qui 
n’est pas localisé dans le box qui lui est formellement assigné. Dans cette situation, une 
opératrice aide ou se fait aider par une autre mais elles n’accomplissent pas simultané-
ment des actions de soins auprès du même enfant.
• Situation collective : plusieurs opératrices prodiguent des soins avec une ou plusieurs 
autres opératrices auprès d’un même bébé. C’est la forme de travail dans laquelle la 
dimension collective est la plus forte.

Dans ce cas, le filtrage porte sur la classe d’attributs «Dimension collective des soins» 
et les résultats concernent la classe d’attributs «Fonction». Les mises en relations se font 
donc ici entre deux variables interprétatives, l’une portant sur les actions, l’autre sur les 
communications.
La fonction des messages verbaux échangés dans ces trois situations de soins porte le 
plus souvent sur de l’exécution de l’action en cours (cf. figure 7). Cependant, les messages 
verbaux qui ont cette fonction de réalisation sont beaucoup plus échangés en situation 
collective que dans les deux autres situations. 
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Figure 7 : Pourcentage du nombre de messages et effectifs selon leur fonction dans l’acti-
vité de travail (Planifier, Exécuter et Suivi) dans chacune des 3 situations identifiées.

De plus, les messages qui visent le suivi d’actions passées sont le plus souvent émis en 
situation d’entraide (45% des messages d’entraide contre 19 % et 12%) avec une forte 
proportion de message de planification. Ces résultats montrent ainsi la nécessaire coordi-
nation que la situation d’entraide suppose. Enfin, même lorsque les actions de soins sont 
menées de façon individuelle, de nombreux messages sont échangés et un tiers d’entre 
eux visent à planifier l’action future. 
Ceci montre la nécessité de préserver des possibilités de communications au sein de 
l’équipe même lorsque les actions sont a priori accomplies de façon individuelle. Ces 
résultats mettent en évidence l’importance de la dimension collective dans ces équipes 
soignantes de nuit et permettent d’envisager des principes d’aménagements concernant 
par exemple la conception des locaux (importance des vitres et de l’architecture du service 
actuel).

Enjeu d’une analyse conjointe 
dans la situation hospitalière de travail

Les réorganisations collectives mises en œuvre par les équipes de nuit, se manifestent en 
grande partie par les communications verbales et par les actions de soins des membres de 
l’équipe. L’identification de réajustements dans la répartition des tâches, l’identification 
de coordinations sensori-motrices nécessaires lors de soins impliquant plusieurs person-
nes ou de régulations visant à maintenir un niveau de vigilance acceptable, nécessite une 
analyse conjointe des aspects comportementaux et communicationnels. Pour ne citer 
qu’un exemple, la répartition des tâches au sein de l’équipe soignante (re-répartition des 
bébés par exemple), peut se manifester oralement de façon explicite («Alors, moi j’en prends 
3 (bébés) ici et 2 là») et se concrétiser par des actions effectives de soins sur ces bébés. Or 
cette répartition des bébés peut être effective au cours du poste de travail sans qu’elle n’ait 
été exprimée oralement, lorsque les opératrices prennent en charge les mêmes enfants que 
lors du poste dernier par exemple. Cette répartition peut aussi être exprimée oralement 
mais finalement non réalisée pour diverses raisons. De fait, seule l’analyse conjointe des 
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actions et des communications permet d’identifier ce type de réorganisation collective. 
CONCLUSION

L’ergonome est confronté à des situations de travail très diverses dans lesquelles la com-
munication peut occuper une place plus ou moins essentielle. L’analyse systématique des 
échanges verbaux s’avère longue et coûteuse, le risque étant qu’elle soit vaine si elle est 
réalisée indépendamment des autres composantes de l’activité. Ainsi, fournir un cadre 
général d’analyse qui intègre ces différentes composantes peut faciliter l’élaboration d’un 
diagnostic et une compréhension globale du travail utile à la conception.
La démarche présentée ici et concrétisée dans les fonctionnalités proposées par le logiciel, 
a été élaborée en tenant compte de l’activité requise pour l’observateur / analyste plutôt 
qu’en se basant sur un modèle prédéfini de la communication ou de l’opérateur.
Cela conduit à fortement inciter l’ergonome à bien séparer les encodages descriptifs des 
encodages interprétatifs. Cette distinction est nécessaire du point de vue de la représen-
tation formelle des données : les relevés descriptifs se prêtent mieux à des catégorisations 
exclusives et à un ancrage temporel non équivoque, alors que les codages interprétatifs 
supposent presque toujours une combinaison d’éléments.
La liberté dans l’organisation et l’affectation des attributs interprétatifs vise à donner la 
souplesse nécessaire pour construire sa catégorisation selon les modèles choisis par l’ana-
lyste.
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Résumé
L’objectif est de mettre en évidence un éventuel effet des rythmes nycthéméraux sur les 
modalités de diagnostic des médecins régulateurs d’un Service d’Aide Médicale Urgente. 
On a fait l’hypothèse que pour traiter une urgence, la construction de représentations sur 
un problème spécifique, la prise de décisions et la conclusion de chaque cas dans le service, 
présentent des différences au cours de la nuit. Pour vérifier cette hypothèse, nous avons 
enregistré les communications téléphoniques entre le médecin régulateur et divers appe-
lants demandeurs de soins, la plupart étant des particuliers. Nous avons catégorisé les 
énonciations des dialogues et analysé leur pertinence sur la base d’une interprétation faite 
par 4 des 5 praticiens hospitaliers attachés au SAMU. Ces analyses montrent l’existence 
d’une démarche partiellement commune de diagnostic fondée sur des schémas généraux 
et la mise en place d’une démarche singulière qui répond davantage aux caractéristiques 
particulières de chaque situation d’urgence : les indicateurs du diagnostic montrent que 
la construction du tableau clinique présente plus de lacunes pendant la plage nocturne 
comprise entre 1 et 3 h du matin. Par ailleurs, l’analyse des avis de pertinence du contenu 
des énonciations portés par des médecins régulateurs, montre dans cette plage, quelques 
difficultés dans les stratégies mises en œuvre. Même si la démarche paraît plus complète 
dans la plage comprise entre 4 et 7 heures, il apparaît que le médecin se trouve en état de 
récupération. Dans les deux plages horaires analysées il est évident que l’effort que doit 
produire le médecin afin de maintenir sa  vigilance est important. Il serait donc intéressant 
de prolonger cette étude par une analyse de l’activité en cas d’absence de repos la veille 
et le lendemain d’une garde.

ORIGINE DE L’ÉTUDE : 
UNE DEMANDE CONCERNANT LA SURCHARGE DE TRAVAIL 

L’étude a pour origine une demande d’aménagement d’horaires d’un groupe de médecins 
d’urgences. Cette demande concerne la réduction des facteurs de risque quant à une éven-
tuelle dégradation de la santé des médecins. Ce risque, considéré à la fois comme résultat 
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de la fatigue et comme symptôme, s’accompagne aussi d’un risque quant à la fiabilité du 
diagnostic.
  
FOCALISATION DE L’ÉTUDE : LA VARIATION DES MODALITÉS 
DE DIAGNOSTIC EN FONCTION DES HORAIRES

Nous avons choisi de centrer notre étude sur l’activité de régulation du médecin de 
SAMU, dans la mesure où les variations de cette activité peuvent être considérées comme 
symptomatiques des difficultés rencontrées dans le travail. Le but était de mettre en 
évidence des incidences éventuelles du travail de nuit sur le diagnostic à distance, c’est 
à dire, un effet des rythmes nycthéméraux sur des communications enregistrées la nuit 
entre le médecin régulateur et le demandeur de soins.

UN CADRE THÉORIQUE VISANT À ARTICULER REPRÉSENTATION, 
COMMUNICATION ET CHRONOBIOLOGIE 

L’analyse des variations des modalités du diagnostic au cours de 24 heures est inscrite 
dans une problématique conjuguant trois domaines théoriques (cf. figure1) :
1. les processus cognitifs d’élaboration du diagnostic d’une situation
2. les processus de communication interindividuelle 
3. le fonctionnement circadien de l’être humain

La particularité de la régulation médicale est qu’elle s’effectue à distance. Le médecin 
régulateur établit un diagnostic qui va servir de base pour orienter les actions des per-
sonnels de soins impliqués ultérieurement. On peut qualifier ce diagnostic comme un 
«diagnostic médical d’approche» ou «tableau médical initial». Le diagnostic établi par le 
médecin régulateur lors ces communications est donc, essentiel pour décider l’interven-
tion. Dans l’analyse de cette phase centrée sur la relation médecin-patient on peut faire 
abstraction des aspects collectifs de travail, qui ont d’ailleurs fait déjà l’objet de recherche 
(Barthe, 1998, Quéinnec, de Terssac & Thon, 1981, Gadbois & Quéinnec, 1984, Van Daele 
& de Keyser, 1991), et de l’éventuelle pression temporelle due à d’autres appels.
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Figure 1.  Interconnexion de domaines théoriques



1. La caractéristique de ce diagnostic à distance est que les indices physiques pris habi-
tuellement sur le malade (teint, respiration, attitude, voix, etc.) ne sont pas disponibles, le 
diagnostic étant établi à travers la construction de plusieurs domaines de représentations 
dans chaque situation d’urgence : de l’appelant et/ou le patient, sa personnalité, son 
milieu ; des cadres des maladies, des connaissances générales et médicales, des méta-con-
naissances, des ressources disponibles au SAMU et aux autres centres d’urgences (tempo-
relles, humaines, techniques et matérielles). Il les met en relation immédiate pour prendre 
une décision (élaboration du diagnostic de la situation et la décision quant aux moyens 
pré-hospitaliers pertinents à mettre en place).
 
2. La représentation de la situation se construit par un ensemble de communications sous 
forme de questions du médecin et de réponses du demandeur de soins. Cette succession 
et en particulier les énonciations du médecin peuvent être considérées comme symptô-
mes. Pour cela, nous avons étudié l’activité du médecin régulateur à travers l’analyse des 
ses énonciations dans les dialogues. Dans chaque situation, la gravité de la détresse, l’état 
physique et psychologique du médecin, ses habiletés de communication et les habiletés de 
communication de l’appelant son déterminants pour la construction du diagnostic. 

3. Diverses recherches ont montré l’effet des rythmes circadiens sur l’activité, d’où l’hy-
pothèse d’une variation du mode de diagnostic et de décision au cours de la nuit, en nous 
fondant, d’une part, sur les concepts et modèles cognitifs rendant compte des processus 
de diagnostic et d’autre part, sur les connaissances sur les rythmes nycthéméraux. Selon 
les courbes de régulation et de somnolence proposées par Folkard & Akerstedt (1992) 
[figure2], il apparaît une chute de la « vigilance « (PC = processus circadien) entre 18 h 
et 6 h du matin ; une récupération possible de l’état de fatigue (PH = processus homéos-
tasique) s’il y a sommeil vers 0 h ; en cas de réveil entre 2 h et 6 h du matin il y a un pro-
cessus d’inertie hypnique (PIH). Le problème qui se pose est de savoir comment ces trois 
processus influencent les modalités d’élaboration du diagnostic. On fait l’hypothèse de 
l’existence de plusieurs phases apparaissant au cours de la garde de nuit : 

• une phase entre 18 h et 1 h où les processus de somnolence sont compensés,
• une deuxième phase entre 1 et 3 h du matin au cours de laquelle les effets de la som-
nolence pourraient se manifester dans les modes d’élaboration du diagnostic,
• une troisième phase de 3 à 6 h du matin où l’élaboration du diagnostic pourrait être 
influencée par le processus d’inertie hypnique. Il faudra considérer que la gestion des 
variations décrites est en partie conditionnée par les caractéristiques de la tâche, (Gad-
bois & Quéinnec, 1984) et notamment l’éventuelle gravité du cas. 
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figure 2.  Modèle de régulation de vigilance par Folkard & Akerstedt (1992)



ESPACE DE TRAVAIL DU MÉDECIN RÉGULATEUR
 
Le médecin régulateur travaille dans le Centre de Réception et de Régulation des Appels 
du SAMU (CRRA), une salle climatisée et bien éclairée où il se retrouve avec les perma-
nenciers et leur superviseur. Il dispose d’un terminal du réseau informatique où il a accès 
aux informations enregistrées par les permanenciers et complète les informations du dia-
gnostic et des bilans. A l’aide d’un téléphone portable, il gère éventuellement les appels 
dans les couloirs, son bureau ou la salle de détente. Dans la plage nocturne spécifique-
ment, lors des appels, il peut être dans une chambre de garde où il peut se reposer. Dans 
tous les cas l’intégralité  des conversations est enregistrée.

MÉTHODOLOGIE : ANALYSE DES ÉNONCIATIONS DES MÉDECINS 
ET DE LEUR PERTINENCE 

27 médecins praticiens hospitaliers (PH) dont 5 en permanence au SAMU 94 ont participé 
à l’étude. Tous médecins expérimentés dans la médecine d’urgence, d’une moyenne d’âge 
de 45 ans, spécialisés en anesthésie-réanimation, ils alternent en travail posté, l’horaire de 
8h00 à 18h00 et de garde de 18 h00 à 8h00. Notre méthodologie s’est construite progres-
sivement sur la base :

1. D’observations générales et systématiques du processus de la régulation d’urgences 
médicales. Ceci nous a permis de comprendre le processus dès l’arrivée d’un appel et les 
critères de son transfert au médecin régulateur jusqu’à la décision prise par celui-ci.

2. De l’enregistrement, transcription et analyse des dialogues entre les médecins régula-
teurs et les demandeurs de soins. Nous avons sélectionné les dialogues choisis au hasard 
dans la plage horaire nocturne. Nous les avons analysés selon deux critères : avoir eu lieu 
dans une plage horaire comprise entre 0 et 7 heures et que l’appelant soit un demandeur 
de soins particulier ou un médecin extérieur. Les conditions de réalisation de cette étude 
ont permis de travailler sur un échantillon de 15 dialogues. Ce nombre est évidemment 
restreint pour permettre des analyses quantitatives approfondies. De ce fait, les analyses 
auxquelles nous avons procédé sont essentiellement qualitatives ; elles font apparaître des 
tendances intéressantes sur les incidences du travail de nuit sur le diagnostic à distance, 
qui peuvent alimenter autrement la réflexion sur l’organisation du temps de travail dans 
ce type d’activité.

3. D’une confrontation des médecins régulateurs aux dialogues enregistrés centrés  sur 
la pertinence de leurs actions et leurs décisions. Nous avons analysé la démarche dia-
gnostique mise en œuvre par les médecins en contrôlant le moment de la plage horaire 
nocturne et le type des demandeurs de soins, des particuliers ou des médecins extérieures, 
(variables indépendants) (1).
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(1) Nous n’avons pas pu contrôler l’emplacement du médecin, la variabilité individuelle, la prise de substances 
excitantes, le travail dans les autres horaires du nycthémère ni la pression temporelle (la gravité réelle des cas et les 
interactions avec les autres membres du SAMU et urgentistes externes)



DEUX PHASES D’ANALYSE : 
DES DIFFÉRENCES DE MODALITÉS DU DIAGNOSTIC DURANT LA NUIT 

La démarche de l’analyse des dialogues  a suivi deux phases :

1. L’analyse des dialogues transcrits entre des médecins et des demandeurs de soins nous 
a permis de catégoriser des énonciations (énonciation définie comme la production  indi-
viduelle d’une phrase dans des circonstances données de communication) du médecin 
régulateur investi dans chaque dialogue pendant la plage nocturne et de mettre en évi-
dence des indicateurs de la démarche diagnostique, du traitement de l’information, du 
type de décision et de la fluidité des verbalisations, en précisant pour chaque dialogue 
: l’heure, la durée et le type de communication : directe avec la personne affectée (CD), 
indirecte à travers un tiers (CI) ou un médecin extérieur (ME). Nous avons catégorisé les 
énonciations en fonction de leur contenu, i.e. des types de renseignements demandés ou 
des conseils donnés. L’analyse a porté davantage sur les éléments du diagnostic que sur 
les interactions avec le demandeur de soins. Les énonciations du demandeur de soins ont 
été utilisées pour comprendre certains points particuliers du diagnostic.

2. Afin de contrôler la pertinence de la démarche diagnostique, nous avons demandé à 
4 des 5 médecins régulateurs PH de donner leur avis sur les dialogues tel que nous les 
avions transcrits. Ces médecins couvrent durant les 24 heures la régulation des urgences. 
L’analyse des informations données par les médecins a permis de préciser des critères de 
pertinence sur la démarche diagnostique, sur le moyen adéquat à fournir au malade en 
prévoyant et coordonnant les actions pour améliorer son état de santé et sur les aspects 
professionnels qu’ils considèrent les plus importants dans le service médical qu’ils ren-
dent au public.

L’analyse des dialogues = une catégorisation des énonciations 
(tableau 1)

Les indicateurs

• La démarche diagnostique
Des questions de base pour  identifier le problème (id.prob.) : « qu’est-ce qui vous arrive 
?»  «dites-moi ce qui se passe «, connaître les symptômes (symp.) : « vous avez du mal à respi-
rer ?», «elle a perdu les eaux ? «, connaître les traitements (traitem.) : « vous êtes traité pour la 
tension?», « l’électrocardiogramme était comment ? «
Des questions complémentaires liées aux cas et aux risques : les antécédents pathologi-
ques (antéc. path.) : « vous avez déjà fait un infarctus? «, « il y a eu une résection de prostate?» ; 
les caractéristiques personnelles (caract. pers.) : âge, taille, poids, métier, alimentation, 
famille, entourage, tabagisme : « dans la famille il y a des problèmes de maladies particulières 
ou non? «  « qu’est-ce que vous faites comme métier? «
• La prise en compte de l’information 
Confirmation de l’information (confirm. info.) : « il a toujours mal hein «, « mais il respire…» ; 
répétition de l’information telle que l’appelant l’a donnée (répetit. info.) : « il y n’avait 
rien… «, « vous ne pouvez pas respirer… « 
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• Modalités d’informations sur les décisions
La décision peut être : explicative spontanée (sp), quand le médecin régulateur explique 
le type de secours, le délai et la suite des actions à prendre : « je vous envoie une ambulance? 
hein ! c’est pas bien compliqué, puis euh…les gars ils sont costaux, ils vous mettront, euh…ils 
vous transporteront…on fait comme ça ? «, « je vais vous envoyer un médecin généraliste qui 
va vous voir, qui va faire un électrocardiogramme « ; explicative sur demande (sd), quand le 
médecin régulateur explique le type de secours, le délai et la suite des actions à prendre, 
uniquement quand l’appelant pose des questions comme les suivantes :  « pourquoi ! c’est 
quand même urgent ? «, « pompiers pourquoi ! «, « j’ai deux enfants, qui est-ce qui va s’en occuper 
si je suis à l’hôpital ? « ; information imprécise (impr.), quand le médecin régulateur évoque 
que quelqu’un sera envoyé sans préciser qui, quand et comment : « on va vous envoyer 
quelqu’un «, « on va vous faire venir du monde hein ! «, « on vient voir «
• La fluidité de la démarche 
Le médecin régulateur hésite à poser une question (expr. hés.) ou à prendre une décision 
(déc. hés.), il ne sait manifestement pas quoi dire ou faire : il utilise l’expression « euh « à 
plusieurs reprises lors de l’interrogatoire et des phrases comme : « comme est-ce qu’on pro-
cède, est-ce que je vous envoie une ambulance de réanimation ou est-ce que…on l’amène à l’hôpital 
? «, « si, il y a un médecin qui peut venir…mais…le problème c’est pour l’emmener…euh...euh… 
«

Interprétation des indicateurs de diagnostic 
Les dialogues étudiés ont été repartis en fonction du type de demandeur de soins con-
cerné : une communication directe (CD) avec la personne affectée ; une communication 
indirecte avec un tiers (CI) et avec un médecin extérieur (ME). On constate que les ques-
tions relatives à : la durée, l’identification du problème, des symptômes, des traitements, 
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TABLEAU 1.   INDICATEURS DU DIAGNOSTIC REPERES PENDANT LA NUIT
DIALOGUES        DEMARCHE DIAGNOSTIQUE     INFO           DECISION 
          FLUIDITÉ
N°  °G heure durée   ident.    symp.  traitem.  antéc.  caract.  confirm.  répetit.  explic.      impr.       
expr.    déc.  
  prob.        path.   pers.              hés.     hés.

PLAGE HORAIRE 1
3     ?    01:03  1’30»      X                                       X           t/f/p             X                                            X               

4     G+ 01:32  1’15»      X                                                                           X                                            X               

5     G-  01:55  1’03»      X                                                                           X                                            X               

6     G+ 01:56  1’47»      X                         X                                                               X                             X               

7     G-  02:15  1’41»      X            X                        X           p/t/t/m                       X 5       X(sp)                                    X

8     G-  03:02  48»         X            X                        X           âge                                                            X               

PLAGE HORAIRE 2
9     G+ 04:30  43»         X                                                                          X                                            X               
10   ?     04:33  4’20»      X            X          X                          âge                             X 2       X(sp)                           
11   G-  04:55  1’06»      X            X          X                                                                                              X               
12   ?     05:28  3’23»      X            X          X                          â/nour         X                                            X          8euh       X
13   G+ 06:17  1’29»      X            X          X            X           â/ent                                                          X           
14   G-  06:23  1’04»      X            X          X                          nour                                                            X           
15   ?     06:36  2’31»      X            X          X                                                               X                             X          8euh       X
16   ?    06:57  1’55»      X            X          X                                                X             X 2                         X                   X
17   G-  07:05  1’35»      X            X          X            X                                                X 6       X(sd)                           
         
      DIALOGUES                           QUESTIONS DE BASE          QCLR      
 



des antécédents pathologiques et des caractéristiques personnelles, ainsi que le traitement 
de l’information et le type de décision, sont dispersées au cours de la plage horaire ana-
lysée. On ne trouve donc, aucune relation entre le fait que le demandeur de soins soit 
directement la personne affectée (CD) ou un intermédiaire (CI), par contre, quand l’inter-
locuteur est un autre médecin, il ne s’agit plus d’un dialogue, mais d’une situation où le 
médecin externe fournit des informations au médecin régulateur pour que celui-ci envoie 
un moyen, sans poser des questions de base ni complémentaires.

Comparaison entre les deux plages horaires
 Les dialogues sont repartis dans deux plages horaires : la première partie va de 1 à 3 heu-
res et la deuxième partie de 4 à 7 heures (les dialogues compris entre 00 h et 01h00 ne sont 
pas suffisamment nombreux pour être considérés dans notre interprétation de résultats et 
il n’y a pas de dialogues enregistrés entre 3 et 4 heures). On constate que en fonction de 
l’heure du diagnostic, les différents indicateurs changent. 
Les plages se différencient par :
• un nombre de questions de base plus exhaustives dans la deuxième plage horaire entre 4 et 
7 heures qui portent sur l’identification du problème, les symptômes et les traitements, 
tandis que sur la première plage horaire, le diagnostic apparaît comme lacunaire, les ques-
tions qui identifient le problème étant les seules posées systématiquement, 
• une proportion importante de confirmations et de répétitions de l’information  dans la première 
plage  (P1 = .83, P2 = .55), parce qu’il est possible qu’entre 1 et 3 heures, le médecin régula-
teur ait besoin de confirmer ou de constater l’information étant donné son état de somno-
lence. Il semblerait qu’après 4 heures ces confirmations entrent plutôt dans un processus 
de réflexion sur le diagnostic,
• une majorité de signes d’hésitation « euh « ou de phrases qui montrent une difficulté à prendre 
une décision, durant la deuxième plage horaire étudiée (P1 = .16, P2 =  2.1). Ces résultats nous 
amènent à supposer qu’effectivement dans la deuxième plage horaire (de 4 à 7 heures), 
le médecin exerce un effort important pour réguler son état physique, psychologique et 
émotionnel et se mettre dans des conditions favorables qui l’aident à répondre correcte-
ment aux exigences du travail, ce qui peut expliquer un plus grand nombre de manifes-
tations d’hésitations. 

Or, c’est dans cette plage que le médecin régulateur est souvent réveillé pour reprendre la 
régulation téléphonique d’urgences et qu’il peut subir un effet d’inertie hypnique.
Il semble il n’y ait pas des différences pour :
• l’écart entre la tâche prescrite et l’activité : sur les 15 dialogues analysés, on rencontre des 
caractéristiques de la démarche diagnostique, de la décision, de la communication dans 
les dialogues qui ne sont pas celles souhaitées dans le prescrit, (exemple : seulement dans 
2 des 15 cas le médecin régulateur donne une explication spontanée et libre d’hésitation 
au sujet du type de moyen, du délai et des actions qui suivront) 
• l’évocation des questions complémentaires liées aux cas considérés plus risqués
• l’information sur la décision : le médecin régulateur a donné spontanément les explica-
tions nécessaires à l’appelant quant au type de secours, le délai et les actions à suivre, 
seulement une fois dans chaque plage horaire (P1 = .16, P2 =.11). Une explication sur la 
décision prise sur demande de l’appelant (sd) apparaît seulement dans la plage horaire 
n°2. Les décisions imprécises sont également élevées (P1 = .83, P2 = .77). Nous n’avons 
pas trouvé de différences notables quant au type de prise de décision entre les deux plages 
horaires, ce qui nous fait penser que probablement le coût pour le médecin pour préciser 
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et communiquer le type de secours qui va être dispensé est élevé pendant les deux plages 
horaires.

La durée des dialogues (figure3)
Dans la première plage tous les dialogues se trouvent au-dessous de la limite de durée 
conseillée (3 minutes au maximum) cependant, dans le cas des dialogues 3, 6 et 8, les 
médecins régulateurs ont apprécié que la durée était trop courte, ce qui est un facteur qui 
renforce nos résultats quant à la construction lacunaire du diagnostic entre 1 et 3 heures 
du matin qu’on a constaté.
 La durée du diagnostic des cas à risque estimé comme plus grave (G+) ou moins grave 
(G-) est similaire dans les deux plages horaires, ce qui tend à montrer un écart avec la 
tâche prescrite, qui établit que plus grave se présente une situation moins longue doit être 
la durée de l’appel. 
 D’autre part, les appels qui ont duré le plus se présentent dans les cas où la situation 
est incertaine (?), ce qui peut néanmoins impliquer une gravité majeure. La différence de 
durée entre les deux plages horaires n’est importante que pour 3 dialogues particulière-
ment longs (10, 12 et 15) de la plage n°2, qui concernent justement des situations incertai-
nes. Cela pourrait s’expliquer de différentes manières non exclusives:

• apparemment ces dialogues et les informations recueillies ne permettent pas une 
construction efficace du diagnostic la décision restant difficile à formuler, si l’on se fie 
aux avis de pertinence formulés à posteriori par les médecins régulateurs,
• même si les cas que nous analysons sont restreints pour pouvoir parler d’un nombre 
plus élevé de cas d’urgences compliqués à partir de 3 ou 4 heures du matin, on trouve 
près de la moitié des diagnostics considérés comme difficiles durant la plage n°2,
• le médecin régulateur fait un effort plus intense dans cette période, ceci peut aussi 
expliquer une plus longue durée,

Télédiagnostic Télémédecine

figure 3. RELATION ENTRE LA DUREE DU DIALOGUE ET
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• enfin les médecins étant différents, il peut s’agir de caractéristiques personnelles 
(mais c’est peu probable).

L’analyse d’avis des médecins régulateurs sur le contenu des 
énonciations de la part du médecin régulateur dans les dialogues

L’analyse porte sur la pertinence des énonciations du médecin régulateur impliqué dans 
chaque dialogue. Une analyse des informations fournies par les médecins du service 
nous a permis de relever les aspects auxquels les médecins enregistrés faisaient référence 
et qu’on a classé selon deux critères : ils s’exprimaient d’une façon répétitive, ils conte-
naient des éléments considérés comme appropriés ou non en fonction de la façon dont le 
médecin régulateur impliqué dans le dialogue conduisait la démarche diagnostique. Nous 
avons pris en considération l’ensemble des avis quel que soit le médecin qui l’a émis. Si 
un même médecin a fait deux remarques sur un sujet, on les compte comme 2 avis et si 
deux médecins ont fait la même remarque sur un sujet on les compte comme 2 avis. La 
variable « avis des médecins « est partiellement contrôlée, puisqu’elle est restreinte au 
nombre d’avis émis sans considérer qui est l’émetteur, ce qui laisse de côté l’influence de 
la variabilité individuelle des médecins régulateurs. Les variables qui interviennent dans 
le diagnostic sont multiples et l’étude sur la pertinence des actions prises par le médecin 
régulateur demanderait un contrôle maximal. Or, le demandeur de soins, en tant qu’une 
partie essentielle dans l’interaction, reste pour l’instant en dehors de notre étude.

Interprétation des avis de pertinence
 Nous avons noté le nombre de remarques faites par les médecins régulateurs lors de leur 
confrontation aux dialogues transcrits pendant les deux plages horaires. On a relevé les 
cas qui ont suscité au moins 3 avis d’inadéquation des énonciations du médecin régulateur 
considérées comme non appropriées quant à la cohérence, la précision et le vocabulaire.
 
Comparaison entre les deux plages horaires
• Cohérence = La démarche suit une séquence logique des questions suivant les réponses 
du demandeur de soins, dirigée vers la vérification de symptômes et la construction du 
diagnostic. Exemples : « le médecin régulateur ne continue pas ses questions…il ne conclut 
pas...», « le médecin demande dans quelle commune il habite, alors qu’il peut le savoir... «
 
Plage horaire n°1
On a relevé 10 avis relatifs à la cohérence des énonciations considérées non appropriées :
• dans le dialogue 5  : « il aurait pu faire plutôt une espèce de questionnement systématique pour 
se faire une image de la situation, il aurait dû demander l’âge plus tôt… «, « médecin désarçonné : 
il réfléchit en même temps qu’il pose d’autres questions… «, « il se rend compte qu’il n’a pas posé 
toutes les questions… «
• dans le dialogue 7 : « je ne comprends pas pourquoi il demande le poids et la taille… «, « le 
médecin régulateur reformule le poids ce qui perturbe l’appelant… «, « le médecin régulateur est 
obnubilé par la taille et le poids…je ne sais pas qu’est-ce qu’il en fait… «, « il repart sur des his-
toires de douleurs…il demande quel est le métier, ce qui n’est pas non plus habituel... qui pourrait 
peut-être énerver les appelants... «, « c’est un petit peu décousu…il n’y a rien sur les signes du 
patient en soi…juste les antécédents… «, « le médecin régulateur demande carrément s’il ne se 
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sentait pas d’aller à l’hôpital…ce n’est pas très compréhensible…c’est complètement nul… «, « on 
va lui proposer une ambulance, en sachant qu’il peut parler…je pense qu’on a aperçu au téléphone 
qu’il n’avait pas de détresse respiratoire, pas de dyspnée…dans le discours ça serait à chercher dans 
le bruit…moi, j’aurais probablement envoyé des pompiers… «
Ces situations ont été définies par les médecins comme des situations sans risque appa-
rent, ce qui implique une prise de décision plus accessible à prendre. Dans les deux cas 
selon les avis des médecins il existe un manque de questions de base visant à rechercher 
des signes de gravité et ce fait coïncide avec nos résultats antérieurs de démarche lacu-
naire dans la première plage horaire.

Plage horaire n°2
On a relevé 8 avis relatifs à la cohérence des énonciations considérées non appropriées :
• dans le dialogue 12 : « le médecin n’a pas poursuivi son hypothèse de choc septique…il est 
désarçonné et toutes les questions suivantes sont absolument pas pertinentes, il s’enlise complè-
tement…il est complètement dans le vague…il patouille toujours… «, « pas de progression dans 
la démarche… «, « le docteur se réveille… «, « la même démarche : le terrain, les antécédents, la 
plainte ; on essaye d’associer les signes, mais les éléments sont plus en vrac que dans le désordre… 
«, «on va essayer de trouver un médecin…la fin est bien…là il est réveillé… «
• dans le dialogue 15 : « le médecin voudra poser d’autres questions, donc il y a un petit flou 
artistique : l’appelant, du coup, parle d’une sciatique qui perturbe le médecin parce qu’il ne voit 
pas la relation entre sciatique et maux de tête, donc il y a un petit dialogue de sourds… «, « le 
médecin régulateur patouille complètement, il parle du scanner, il parle des dates… «, « il envoie 
un médecin parce que là il n’arrive pas à faire la part de choses… «
On aperçoit à travers des remarques évoqués pour les deux dialogues, qu’il existe proba-
blement une difficulté pour le médecin impliqué à suivre une séquence de questions, ce 
qui va dans le sens d’une possible période d’inertie hypnique après le réveil.
 
Comparaison entre les deux plages horaires
• Précision = Chaque question est posée avec exactitude et clarté et à la fin l’information 
signale le type de secours envoyé, les actions qui vont être entreprises, le délai et les 
actions que la personne affectée doit suivre entre temps. Exemples : « j’aurais essayé de 
faire parler le médecin un peu plus…j’aurais demandé s’il avait des critères de gravité de son OAP 
(2)…si elle était consciente... «, « là il est parti sur un diagnostic et puis, il y est resté…sans for-
muler tout le côté diagnostic différentiel…ce qui me manque dans la démarche intellectuelle c’est 
d’essayer d’éliminer les autres diagnostics... «, « on ne sait pas si on lui a envoyé le SAMU, une 
ambulance privée, les pompiers... «

Plage horaire n°1
On a relevé 5 avis relatifs à la précision des énonciations considérées non appropriées :
• dans le dialogue 6 : « on ne sait pas trop si c’est une équipe SMUR ou un médecin généraliste… 
«, « il se rend compte que -du monde- on ne sait toujours pas qui il va envoyer, donc il faut une 
autre petite question : si le monsieur a mal ou pas… «,  « le docteur est silencieux…à part d’oui et 
mhum je ne vois trop ce qu’il raconte…il ne précise pas du tout les choses… il ne fait pas du tout 
avancer le diagnostic…vers la fin il y a une espèce de sursaut de lucidité «est-ce qu’il a toujours 
mal ?» c’est probablement une des premières questions à poser !… «, « il n’essaye pas de faire un 
diagnostic, ce n’est pas un dialogue qui fait avancer…le monsieur peut avoir n’importe quoi…on 
ne sait pas ce qu’est le bras ankylosé…probablement la douleur est résistante à la trinitrine…il 

Congrès self 2000  page 387

Télédiagnostic Télémédecine

(2) Oedème Aigu Pulmonaire



n’y a pas décision…c’est un dialogue inutile…un dialogue de ce type ce n’est pas la peine de le 
faire…», « j’aurais peut-être posé deux ou trois questions de plus : depuis quand a-t-il mal, depuis 
quelle heure, quel âge a son mari…il faut de toutes façons envoyer quelqu’un…ce n’est pas la peine 
de faire durer la conversation…il faut y aller vite… «
Le contenu de ces avis confirme aussi l’absence des questions de base lors de la démarche 
du diagnostic. Selon les médecins ce cas peut être considéré comme un cas grave où la 
décision est à prendre sans difficulté.

Plage horaire n°2
On a relevé 4 avis relatifs à la précision des énonciations considérées non appropriées :
• dans le dialogue 12 :« “quel âge il a d’habitude»,  il s’aperçoit qu’il formule mal…il y a deux 
idées qui se sont télescopées… «, « le diagnostic n’est pas bien affiné, la précision disparaît, c’est 
flou ; sa démarche est extrêmement désordonnée…l’interrogatoire n’est pas assez précis pour en 
savoir plus… «, « on ne demande pas s’il respire vite, s’il fait du bruit en respirant, s’il parle, s’il 
se plaint de quelque chose…sa femme dit « il a du mal à respirer» mais, est-ce que ce qu’il a l’air de 
traduire c’est une angoisse ? … «, « le médecin régulateur ne sait pas trop quoi faire…il a du mal 
à sortir des choses ; il pose beaucoup de questions médicales mais ce n’est pas le genre de questions 
qui vont nous orienter… «

Comparaison entre les deux plages horaires
• Vocabulaire = Le langage utilisé est un langage « naturel « qui ne fait pas partie du 
lexique médical ni utilise des termes langagiers d’usage formel, exemples : « le médecin 
régulateur est un peu moins pertinent : il pose la question «est-il conscient ?» et il se rend compte 
que c’est le terme -conscient- qui n’est pas bien compris... «, « l’emploi des termes comme «noyer», 
«premiers secours», «il est conscient», c’est difficile pour quelqu’un qui ne parle pas français... «
• Seul le dialogue 12 réunit 4 avis relatifs au vocabulaire non approprié dans les énoncia-
tions (plage n°2) : « problème du terme «miction par engorgement»… «, « le médecin utilise des 
mots du jargon médical «régime désodé», «miction par engorgement», «résection de la prostate… 
«, « le médecin dit «c’est beaucoup de choses pour ce petit monsieur»  et du coup pouf ! la dame 
lui renvoie là dedans « ben oui ! c’est un grand monsieur» ! … «, « il parle d’ambulance de réa-
nimation… «
Il est à noter, que les dialogues 12 et 15 qui concentrent la majorité d’avis qui porte sur 
une inadéquation des énonciations du médecin régulateur sont des dialogues considérés 
par les médecins comme des dialogues où il existe une difficulté pour obtenir de la part 
de l’appelant l’information nécessaire au diagnostic. Or le dialogue 12 dépasse légèrement 
les 3 minutes de durée considérée comme le temps idéal de dialogue ce qui peut révéler 
aussi sa difficulté. Tel est le cas du dialogue 10, qualifié par les médecins comme dialogue 
difficile et qui a duré 4’20».
L’ensemble de ces résultats tant quantitatifs que qualitatifs, fait apparaître différents types 
de difficultés pour gérer et réguler les perturbations liées aux rythmes circadiens dans les 
deux phases analysées.

AXES DE DISCUSSION

La communication

S’agissant d’un diagnostic à distance, c’est l’interaction langagière qui nous permet de 
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comprendre la logique de pensée du médecin régulateur pour orienter ses décisions. Une 
analyse plus fine demanderait pourtant l’analyse des énonciations faites par l’appelant 
car la forme et le contenu des communications du demandeur de soins sont des facteurs 
indispensables pour que le médecin puisse construire un diagnostic. Les habiletés de 
communication de l’appelant, la disposition à parler du patient, la peur et même la pani-
que exprimée par le demandeur de soins peuvent gêner la communication et diminuer 
la construction du diagnostic. Parfois le médecin se contente de pouvoir entendre la voix 
du patient au téléphone pour se représenter son état de dyspnée (la difficulté de la respi-
ration), ce qui peut être un signe de gravité cruciale pour déterminer le moyen de secours 
le plus adapté.

La pertinence

L’analyse de pertinence nous renseigne par rapport au degré de réussite apprécié par des 
médecins de même formation, mais il faudrait préciser que si les médecins ont émis leurs 
jugements sur la base de la lecture des dialogues présentés en gardant l’anonymat du 
médecin impliqué dans chaque dialogue, l’objectivité de leurs appréciations reste limitée. 
Une étude complète sur la pertinence demanderait un nombre plus grand d’analyses de 
dialogues menés sur les autres plages horaires, ainsi que des médecins régulateurs parti-
cipant à la confrontation aux dialogues. 

Les différents types de contrôle du médecin régulateur 
liés à la régulation d’urgences

l’autorégulation du médecin régulateur
Déterminée par une diversité de facteurs internes et externes dans un milieu de travail 
contraignant, l’autorégulation permanente du médecin régulateur est primordiale. Que 
les tâches soient identiques ou non, les opérateurs réorganisent profondément leurs com-
portements et leurs modes d’activités en fonction des heures (Gadbois & Queinnec, 1984). 
Dans cette recherche, on a constaté la présence de certains types d’indicateurs communs 
dans la démarche de diagnostic, mais l’utilisation de ces indicateurs est singulière. Le 
médecin régulateur construit ou ajuste particulièrement la démarche au cours de la com-
munication avec le demandeur de soins. Nos résultats montrent qu’il y a une différence 
« de manière de faire « selon la plage nocturne concernée. Par rapport aux hypothèses 
sur les rythmes nycthéméraux, on peut donc dire, d’après l’ensemble de résultats, que 
les difficultés à construire le tableau clinique durant la première phase observée (de 1 à 3 
heures) porte surtout sur la complétude et la précision des questions. Par opposition dans 
la 2ème phase observée, l’obstacle porte plutôt sur la difficulté à suivre un fil directeur 
dans l’interrogatoire, confirmant ainsi l’hypothèse d’une inertie hypnique.

la gestion des risques
Plusieurs recherches conduisent à penser que le médecin régulateur subit une dégra-
dation de son état de vigilance pendant la plage horaire nocturne, d’où on relève une 
question cruciale : peut-on affirmer que la baisse de vigilance du médecin régulateur 
pourrait entraîner une dégradation de la performance et le risque de mettre en danger 
les personnes qui ont besoin de soins ? Il existe plusieurs facteurs de l’environnement qui 
interagissent et peuvent provoquer un état d’hypovigilance, (Sperandio, 1984). De plus, 
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ces facteurs sont cumulatifs (Akerstedt, 1994). On peut penser que pour éviter le risque le 
médecin régulateur adopte des comportements qui l’aident à mieux garder les conditions 
souhaitables pour répondre d’une façon efficace aux exigences du travail étant donné que 
les décisions qu’il prend par rapport au choix de ses jours de garde, à l’alternance avec 
un autre médecin et à la programmation de ses activités journalières, répond clairement 
à sa connaissance des conséquences de la prise de substances excitantes comme le café 
ou de manger à certaines heures suivant les heures travaillées et celles qui lui restent à 
travailler, ainsi que de ses habitudes et qualité de sommeil et de repos. Il connaît aussi les 
caractéristiques de son état de réveil, c’est à dire, sa récupération d’un état de somnolence 
pour arriver à un état de lucidité et une capacité de réaction comparable à ses réactions 
diurnes : se lever  carrément du lit, s’installer en salle de régulation et se remettre dans 
une ambiance de travail habituelle, commencer à faire la régulation avec papier et crayon, 
solliciter tout de suite l’information relative aux équipes absentes et disponibles, prendre 
des moments de sommeil, allumer les lumières, bouger, boire du café ou de l’eau. Suivant 
les arguments des quatre médecins qui ont commenté les enregistrements, le moment où 
le médecin régulateur subit le plus une dégradation qui peut affecter le déroulement de 
son travail, c’est le lendemain de la garde, quand les médecins affirment qu’ils sentent 
une forte détérioration de leur état physique (endormissement, ralentissement de réflexes, 
épuisement) et psychologique (irritabilité, oublis). Ces observations soulèvent la question 
des interactions entre le moment de la journée et la longueur du temps de travail précé-
dent, dont l’importance a été souligné par Queinnec (1994). 
 
travail en équipe
Dans des conditions de travail en équipe, une chute de la vigilance chez l’un des mem-
bres peut être signalée par un autre membre et cette rétroaction peut aider à maintenir 
la vigilance chez un sujet qui a envie de dormir. De ce point de vue, il faut noter que les 
médecins ont parlé de l’existence d’une entraide durant la plage journalière après une 
garde nocturne qui leur permet une « régulation à deux « et ainsi de pallier leur état de 
« baisse de capacités physio-psychologiques «, ce qui soulève le problème du travail col-
lectif dans la régulation de la vigilance. Quant au travail collectif, Barthe (1999) signale 
que nous pouvons penser que les contraintes chrono biologiques liées au travail de nuit 
amènent les opérateurs à mettre en place une réorganisation de l’activité à un niveau 
collectif, et c’est là une piste d’analyse qui demanderait à être développée dans le cas des 
médecins régulateurs.
 
CONCLUSION

Finalement on peut dire que reconnaître les conditions de risque pour la santé et la per-
formance qui existent dans le travail du médecin régulateur, nécessite une connaissance 
approfondie de sa tâche et des contraintes qu’elle lui impose, de son activité réelle et 
des astreintes résultantes, en particulier les effets de sa charge de travail et des rythmes 
nycthéméraux sur son activité physique et cognitive. Cette étude, par son propos et sa 
durée, ne traite que partiellement de l’activité du médecin régulateur. Elle est ciblée sur le 
fonctionnement cognitif dans l’activité de diagnostic à distance de situations d’urgences 
médicales. Elle nous amène, néanmoins à nous interroger sur d’autres effets associés aux 
privations ou aux perturbations du sommeil suivant les moments de la journée, le type du 
sommeil, le moment du réveil précédent, le moment de la prise du poste, la charge de tra-
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vail, le travail collectif et les conditions physiques psychologiques et sociales de l’activité 
du médecin régulateur. En outre, au-delà de la situation de travail, le caractère atypique 
des horaires conduit nécessairement à faire une place dans l’analyse à l’articulation de 
la vie de travail et de la vie hors travail suivant sur ce point la perspective définie par 
Gadbois (1981). Si limitée que soit notre approche, elle oriente la réflexion sur les risques 
que peut faire encourir le malade, des diagnostics et des décisions construites dans un 
état de « fatigue « excessive lié à l’organisation d’horaires et peut-être des effectifs dans 
les hôpitaux. Nous avons essayé de montrer l’importance de l’activité du diagnostic du 
médecin régulateur du SAMU 94, comme un élément déclencheur d’une série d’actions 
à visée d’amélioration dirigées vers les personnes qui ont besoin de soins médicaux. On 
a constaté que pendant la nuit le coût pour le médecin pour élaborer son diagnostic, pré-
ciser le diagnostic et communiquer le type de secours à dispenser est élevé, mais il serait 
intéressant de savoir ce qu’il en est pendant les horaires diurnes. 

Je remercie A.Weill-Fassina et Ch.Gadbois pour leur guidage dans la réalisation de cette 
étude

BIBLIOGRAPHIE

BARTHE B., 1998, “ Régulations collectives dans une équipe de travail hospitalier en poste 
de nuit fixe ”, Actes du 33° congrès de la SELF Temps et travail.

FOLKARD S., ÅKERSTEDT T., 1992, A Three Process Model of the Regulation of Aler-
tness-Sleepiness, In R.J. BROUGHTON & R.D. OGILVIE (Eds.), Sleep, Arousal and Per-
formance (p. 11-26), Boston, Birkhäuser.

GADBOIS Ch., 1981, Les tâches interférentes : un problème caractéristique du travail hos-
pitalier. Soins T. 26 No.12.

GADBOIS CH., QUEINNEC Y., 1984, Travail de nuit, rythmes circadiens et régulation des 
activités. Le Travail Humain, tome 47, n° 3.

INRS-SEM (1994) Seminar on Vigilance, participants : Åkerstedt et Quéinnec.

QUÉINNEC Y., DE TERSSAC G., THON P., 1981, Field study of the activities of process 
controllers First European Annual Conference on Human Decision Making and Manual Control, 
Delft, 195-202.

SPERANDIO J.C., 1972, Charge de travail et régulation de processus opératoires, Le Travail 
Humain, 35, 1, 85-98.

VAN DALE A., DE KEYSER V., 1991, Distributed Decision Making and Time in the Con-
trol of Continuous Processes, In J. RASMUSSEN, B. BREHMER & J. LEPLAT (Eds.) Distri-
buted Decision Making Chichester (p. 261-273), Chichester : J. Wiley. 

WEILL - FASSINA A., RABARDEL P., DUBOIS D., 1993, Représentations pour l’Action, 
Toulouse, Octarès.

Congrès self 2000  page 391

Télédiagnostic Télémédecine



Etude de l’apport d’un environnement de 
télémédecine sur le processus décisionnel

Guillaume CALVET
Aramiihs-IRIT, UPS-CNRS UMR 5505,

118, Rte de Narbonne, 31062 Toulouse Cedex, France
calvet@irit.fr

Pierre DECOUARD
Médecin généraliste

Bernard PAVARD
Aramiihs-IRIT, UPS-CNRS UMR 5505,

118, Rte de Narbonne, 31062 Toulouse Cedex, France
parvard@cict.fr

Mots clés : 
télémédecine, vidéoconférence, relation triadique, pluriadressage, relation médecin-
patient.

Résumé :
L’expérimentation (réelle et simulée) de nouveaux scénari de téléconsultations ou téléin-
terventions laisse en effet penser que cette nouvelle pratique peut potentiellement chan-
ger les pratiques actuelles. Peu de données sont actuellement disponibles dans le domaine 
de l’ergonomie de la téléconsultation car il s’agit d’un domaine d’étude restreint à une 
clientèle encore peu développée. La nécessité d’évaluer cette pratique se fait donc ressen-
tir car elle peut représenter de grands enjeux sociaux-économiques et médicaux. Malheu-
reusement, la mise en place de méthodes d’évaluation pose le problème de l’inadéquation 
des protocoles d’évaluation standards traditionnels. En effet, ceux-ci sont difficilement 
applicables du fait du peu de cas cliniques disponibles. La prudence dans le développe-
ment de ce nouvel outil dont les intérêts sont apparemment très prometteurs peut donc en 
partie s’expliquer par ces difficultés méthodologiques. Nous proposons pour contourner 
ce problème, une méthodologie basée à la fois sur une analyse des activités au cours d’une 
séance de téléconsultation et sur une analyse de simulations s’appuyant sur la notion de 
scénario (afin d’anticiper les apports socio-économiques).
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OBJECTIFS DE L’ÉTUDE

Le terme « téléconsultation « recouvre deux composantes complémentaires : le terme « 
télé « qui évoque la notion de distance et la notion de « consultation « qui réfère à la rela-
tion patient-médecin. Cette dernière se trouve ainsi modifiée par le fait que la le médecin 
généraliste et son patient se trouvent à réaliser une consultation à distance en collabora-
tion avec le spécialiste.

Cette étude a un double objectif : premièrement analyser du point de vue de la communi-
cation et de la coopération les principales caractéristiques de la consultation par télétrans-
mission de données multimédia (audio-vidéo) et deuxièmement d’en évaluer l’impact 
socio-économique.
Pour l’analyse des communications, nous nous sommes appuyés essentiellement sur des 
modèles simples permettant de décrire le plus systématiquement possible les actes de 
communication (qui parle à qui, fréquence des échanges, durée, etc..), les rôles que se 
donnent les acteurs au cours de leur dialogue (Vion, 1994 ; Cahour, 1999), les mécanismes 
par lesquels ces mêmes acteurs rejettent (Winograd, 1985) négocient ou s’approprient les 
décisions collectives. L’échange patient- médecin sera par ailleurs interprété dans le cadre 
général du modèle développé par les Dr P. Marc-Vergne et C. Ibanez (Marc-Vergne, Iba-
nez, 1994) dans le cadre de l’analyse du consentement mutuel.
L’enjeu de cette analyse sera d’évaluer en quoi la télémédecine modifie ou non les moda-
lités d’échange, le statut de chacun des partenaires ou même le résultat de la consultation. 
Nous insisterons particulièrement sur le rôle du généraliste qui se voit ainsi devenir l’ac-
teur d’un nouveau mode de consultation.
Il nous a également semblé intéressant d’aborder l’activité de télémédecine en terme 
d’économie de tâches et d’actions, telles que le transport, les télécommunications, let-
tres, fax, téléphone, hospitalisation. L’aspect temporel prend également une grande place 
dans l’étude car la téléconsultation peut modifier profondément les modalités de prise en 
charge du patient qui se fait quasiment en temps réel.

MÉTHODOLOGIE

Etapes de l’étude

La complexité de la situation de télémédecine ne permet pas de mettre en place des proto-
coles expérimentaux traditionnels ayant une bonne valeur statistique. Nous avons choisi, 
pour contourner ce problème, une technique qui combine l’approche ethnométhodologi-
que et la simulation de scénario. Cette approche a comme intérêt de se baser sur l’analyse 
de faits réels pris dans leur contexte évitant ainsi tous les biais des rapports de témoins 
ou interviews. Le support de l’analyse est principalement basé sur des enregistrements 
vidéo, support très riche puisqu’il encode les divers médias de communication (parole, 
gestes, attitudes, etc.). De cette analyse sont extraits des scénarios typiques de coopéra-
tion, lesquels sont ensuite décomposés en éléments unitaires servant à anticiper (simuler) 
leur devenir dans une nouvelle situation.

Cette étude porte principalement sur une analyse détaillée de la coopération en situation 
de relation triadique (médecin généraliste, patient, médecin spécialiste). Partant d’une 
micro analyse et remontant vers la macro analyse l’accent sera mis sur la façon dont les 
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modes de communication se combinent.
Les étapes de l’analyse sont respectivement :

1. Le recueil vidéo
2. La retranscription des échanges
3. L’identification des phases de la consultation
4. L’analyse des types d’échanges (information, négociation etc…)
5. L’analyse des temps et tours de parole (structure physique de la consultation)
6. Analyse du contenu des échanges (codification et comptage des inférences)
7. Contrôle de l’interaction

Situation étudiée

Introduction
L’expérimentation (réelle et simulée) de nouveaux scénari de téléconsultations ou téléin-
terventions laisse penser qu’une nouvelle technologie de communication peut potentiel-
lement changer les pratiques actuelles. Peu de données sont actuellement disponibles 
dans le domaine de l’ergonomie de la téléconsultation car il s’agit d’un domaine d’étude 
restreint à une clientèle encore peu nombreuse. La nécessité d’évaluer cette pratique se fait 
donc ressentir car elle peut représenter de grands enjeux sociaux-économiques et médi-
caux. Malheureusement, la mise en place de méthodes d’évaluation pose le problème de 
l’inadéquation des protocoles d’évaluation standards traditionnels. En effet, ceux-ci sont 
difficilement applicables du fait du peu de cas cliniques disponibles. La prudence dans le 
développement de nouveaux outils dont les intérêts sont apparemment très prometteurs 
peut donc en partie s’expliquer par ces difficultés méthodologiques. Nous proposons pour 
contourner ce problème, une méthodologie basée à la fois sur une analyse des activités au 
cours d’une séance de téléconsultation et sur une analyse de simulations s’appuyant sur 
la notion de scénario (afin d’anticiper les apports socio-économiques).

Les acteurs
Ce travail a été effectué en collaboration avec deux médecins généralistes qui utilisent la 
télémédecine pour obtenir des avis spécialisés auprès d’un médecin spécialiste interniste 
travaillant à distance dans un hôpital de ville.

Matériel et organisation proxémique
Le médecin généraliste a installé dans son cabinet un dispositif technique de vidéoconfé-
rence (voir Figure 1) qui lui permet de consulter l’avis d’un spécialiste utilisant le même 
type de matériel mais dans un hôpital distant. Il s’agit ici d’un système de transmission 
de données audio-vidéo, en full-duplex, utilisant le réseau Numéris et ne permettant pas 
la transmission de données numériques (telles que les ECG, Radio, etc.) sans apporter de 
modifications au système.
Quant à la salle de télémédecine à l’hôpital (photo Figure 1), elle est équipée d’une caméra 
et de deux écrans (l’un avec l’image distale et l’autre avec l’image locale).

Critère de sélection des patients par le généraliste
Initialement, le médecin généraliste identifie les patients susceptibles de bénéficier de 
la consultation d’un spécialiste. Il prend alors rendez-vous avec ces patients dans son 
cabinet où est installé le matériel de téléconférence. Tous les patients choisis pour cette 
étude (5 patients), auraient, sans système de téléconsultation, été envoyés à l’hôpital vers 
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le spécialiste. Le médecin généraliste est souvent accompagné d’un médecin résident en 
cours de formation et qui assiste à la séance de téléconsultation.
RÉSULTATS DE L’ANALYSE

Analyse de la communication

Cette étude nous a permis d’analyser la communication entre les différents acteurs au 
cours d’une séance de télé consultation. Nous avons constaté des apports positifs autant 
pour la prise en charge du patient que pour les médecins. En effet, la téléconsultation 
audio vidéo instaure un environnement coopératif triadique qui facilite le diagnostic et le 
partage des connaissances.

Identification des phases de la consultation
En partant de l’hypothèse qu’une téléconsultation respecte globalement les mêmes sché-
mas et règles qu’une consultation dyadique classique et en nous aidant du modèle cogni-
tif de la relation médecin-malade (Marc-Vergnes, 1994) nous avons identifié les phases 
constituant la structure de l’interaction. La spécificité de la téléconsultation nous a amené 
à modifier la taxonomie de phases du fait de la distance entre le spécialiste et le patient. 
Par exemple, l’examen clinique est remplacé par la synthèse de l’examen clinique réalisé 
au préalable par le généraliste, et éventuellement par un examen clinique télédiffusé 
dirigé par le spécialiste et réalisé par le généraliste. Ces phases peuvent être regroupées 
en deux parties distinctes :

•L’interrogatoire : comprend la prise d’information et l’examen clinique.
• La discussion autour de l’hypothèse diagnostique et de la prise en charge du 
patient.

Congrès self 2000  page 395

Télédiagnostic Télémédecine

Figure 1: Dispositif de vidéoconférence vu de la salle de téléconférence de l’hôpital. Le 
patient et le généraliste (visibles sur l’écran en haut) disposent du même écran dans le 

cabinet du généraliste.



Analyse des temps et tours de parole
Les temps de parole sont comptabilisés en fonction du locuteur, de l’interlocuteur et de 
la troisième personne en écoute flottante. Exemple : s(p(g)), signifie que le spécialiste 
s’adresse directement au patient et que le médecin généraliste est en écoute flottante.
Tableau 1: Analyse des temps de parole par locuteur en fonction du type d’interlocuteur.

L’étude du temps et des tours de parole nous informe sur la répartition des tours de 
parole et indique l’orientation des échanges (qui parle avec qui). Il est ainsi possible de 
voir que le généraliste est largement impliqué dans le processus décisionnel puisque son 
temps de parole (39%) est un des plus important et que son interlocuteur privilégié est 
le spécialiste. Le temps de parole de celui-ci (42%) se répartit inégalement entre ses deux 
interlocuteurs. Il est à noter que les échanges entre le médecin généraliste et le patient res-
tent très courts même si les enregistrements vidéo montrent que les échanges non verbaux 
sont fréquents.
Toutes ces observations suggèrent que la forme de l’échange peut avoir une influence sur 
la prise en charge psychologique du patient (sentiment de participation) mais ne permet-
tent pas d’évaluer le contenu des échanges.

Analyse de la nature des échanges
Après avoir élaboré une grille de classification des types d’informations pouvant inter-
venir dans les échanges, nous avons analysés les transcriptions pour isoler et identifier 
chaque nouvelle information (résultante de l’échange). Chaque échange est codé et comp-
tabilisé en fonction du type d’information transmis. Cette analyse permet d’identifier le 
flux des échanges entre les agents de la téléconsultation. Les figures suivantes (Figure 2 et 
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Locuteurs  Interlocuteurs Temps total de parole % par interlocuteur %
          total
Patient  => G   0:00:40   4%  
19
  => S   0:02:28   15% 

Spécialiste => P   0:02:27   15%  42
  => G   0:04:28   27% 

Généraliste => S   0:06:06   37%  39
  => P   0:00:16   2% 

Figure 2 : Nombre d’échanges pour la 
phase de prise d’information

Figure 3 : Nombre d’échanges pour la 
phase d’hypothèse-diagnostique



Figure 3) illustrent l’orientation des flux pour une phase de la prise d’information (Figure 
2), et pour une phase de discussion sur l’hypothèse diagnostique (Figure 3).
L’épaisseur des flèches du modèle triadique est proportionnelle au nombre d’informa-
tions échangées.
Dans le cas de la Figure 2, les flux sont orientés vers le spécialiste qui mène sa prise 
d’information en interrogeant non seulement le patient mais aussi le généraliste. Dans 
le phase « hypothèse-diagnostique»  (Figure 3 ), l’échange d’information se réoriente et 
n’est plus centré sur le spécialiste. Dans ce cas, il s’agit d’une interaction plus équilibrée 
où le dialogue s’instaure entre les agents présents. Les flux s’orientent d’avantage vers le 
patient et le généraliste qui bénéficient de l’expertise du spécialiste.

Contrôle de l’interaction
La comptabilisation du nombre de prises d’initiative par locuteur donne le résultat sui-
vant (Tableau 2) :

L’ensemble des retranscriptions effectuées montre une nette prédominance des initiatives 
du spécialiste (plus de 60 %) surtout lors des phases purement médicales. Le spécialiste 
oriente l’interaction en ré-initiant l’échange, souvent par des questions courtes mais assez 
directives, et les autres acteurs coopèrent en fournissant les informations requises.

Apports pour le patient

1. Apports liés aux facilités de transport
L’unité de lieu, retrouvée grâce au contact télévisuel, permet au patient de n’avoir que 
des transports locaux pour rejoindre le cabinet de son généraliste. Lieu connu, familier et 
rassurant. De nombreuses tactiques et stratégies visent à essayer de rassurer le patient. Le 
simple fait d’être dans un lieu connu et rassurant est nécessaire pour débuter une consul-
tation dans de bonnes conditions. Ce confort ouvre la porte à une meilleure collaboration 
dès les premières minutes de la consultation, car le patient n’a que effort d’adaptation 
à faire. Il se trouve donc dans une atmosphère propre a établir un bon rapport avec les 
médecins.

2. Apports dus à la nature coopérative de la téléconsultation
La spécificité de la téléconsultation est de générer un système coopératif basé sur une rela-
tion de type triadique. Les apport de ce type de relation pour le patient sont nombreux :

• Expertise partagée (généraliste praticien)
Elle permet une meilleure qualité des soins, la prévention des complications grâce a la 
prestation plus rapide.
• Médiation du généraliste
Elle permet une diminution du stress du patient (soutien psychologique, évite les 
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     Spécialiste Patient      Généraliste

Nb. d’initiatives       48      5            23

%        63,16    6,58           30,3

Tableau 2 : Nombre d’initiatives par locuteur



oublis dans la transmission d’information).
• Consentement mutuel
L’accord est négocié entre les deux médecins : le patient bénéficie, nous l’avons vu, 
d’une expertise partagée mais aussi d’un accord final unanime des deux médecins 
sur le diagnostic et la prise en charge ultérieure. Cette procédure évite toute mauvaise 
interprétation ou désaccord qui pourrait ralentir la prise en charge et améliore la rapi-
dité de prise en charge.
• Intégration du patient dans un environnement coopératif
Le patient, plongé dans cet environnement de décision auquel il participe se sent partie 
prenante dans la prise en charge de sa maladie ce qui est la meilleure garantie d’une 
bonne compréhension puis d’un bonne observance du traitement.
• Accessibilité et transparence des informations médicales
Au cours de la consultation, il apparaît des phases durant lesquelles le patient bénéfi-
cie de l’écoute flottante. Ces phases correspondent à une communication scientifique 
entre les deux médecins. Ces derniers peuvent éviter d’employer un langage d’experts 
ou peuvent expliquer les termes scientifiques au patient. Il apparaît important que 
le patient assiste à toutes les phases de la consultation et bénéficie des deux versions 
scientifique et vulgarisée. Ceci apporte une accessibilité et une transparence à toutes 
les informations.
• Soins personnalisés
La présence du médecin de famille lors de la consultation évite souvent des recours 
au dossier médical, la consultation médicale est centrée sur le patient et non sur le 
dossier grâce au médiateur (généraliste) qui synthétise rapidement le contexte et ainsi 
personnalise la consultation.

Apports pour le généraliste

• Formation médicale continue
Il faut rappeler que les opportunités pour un généraliste d’assister à une consultation spé-
cialisée sont rares. Il participe parfois a des réunions sur dossier au sein de l’hôpital avec 
une équipe de spécialistes mais en l’absence de son patient.
En situation de télémédecine, le médecin généraliste assiste et participe a la consultation 
et voit une équipe d’interniste appréhender le cas clinique de son patient. Il peut profiter 
alors d’une approche médicale et d’une méthode de travail différente de la sienne qui peut 
apporter une formation médicale. La démarche est alors intéressante d’un point de vue 
intellectuel, car le généraliste qui a déjà réfléchi au problème posé mais se trouve dans une 
impasse, peut trouver une réponse à ses interrogations et hypothèses.
• Intégration dans le développement des nouvelles technologies de pointe
La téléconsultation est une nouvelle pratique médicale intégrée dans un système de 
soin.
Le choix de consulter un spécialiste par le biais d’une téléconsultation s’insère dans un 
éventail assez large de possibilités. Il n’est en aucun cas un substitut aux autres options 
de modes de prise en charge et résulte d’une concertation entre le patient et le généraliste 
et donc d’un consentement mutuel.

• Gain de crédibilité
Le généraliste ne perd pas le contact avec ses patients du fait de sa présence lors de ces 
séances. Il y donc un suivi intégral du patient et non du dossier. 
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• Gain de temps
Celui-ci repose sur une diminution du nombre de tâches mise en route pour une consul-
tation spécialisée classique : lettre de motif de consultation, synthèse de l’historique médi-
cal, prise de rendez-vous, délai de prise en charge, attente des résultats de l’avis spécialisé, 
etc. Toutes ces tâches ont des délais aléatoires qui sont éliminés par la simultanéité.
• Diminution de l’isolement clinique
Le médecin généraliste n’est plus cantonné a un exercice. De plus en plus, les médecins 
généralistes tendent a s’associer entre eux. La téléconsultation leur apporte une nouvelle 
ouverture vers les CHU. Il profite également de la pluridisciplinarité du CHU car le spé-
cialiste peut faire venir rapidement a la consultation un spécialiste d’organe pour complé-
ter l’approche diagnostique et thérapeutique de certaines pathologies.

Apports pour le spécialiste

• Extension de son activité
Le médecin interniste peut exporter ses compétences cliniques hors du CHU. La médecine 
interne entretien des rapports privilégiés avec la médecine générale. La téléconsultation 
permet un nouveau type de collaboration, resserre les liens  avec les généralistes grâce à 
des rapports plus personnalisés.

•  Qualité de la prise d’information
Recueil d’une bonne anamnèse, précise et validée par le généraliste : celui-ci peut complé-
ter et réajuster toute information omise ou transmise de façon incomplète par le patient et 
ceci de façon permanente et simultanée au cours de la téléconsultation.

• Gain dans la relation médecin-malade
Le spécialiste adapte le style qui convient au patient car il profite d’une relation médecin-
malade déjà existante.

Les modifications citées ci-dessus n’altèrent en rien le statut du spécialiste. L’étude des 
temps de parole et des prises d’initiatives montrent que le spécialiste conserve son rôle de 
spécialiste et contrôle la consultation avec ses intervenants.

Résultats de l’analyse socio-économique

La problématique de cette étude est de comparer une situation de référence avec télémé-
decine à une situation simulée sans télémédecine. Lors d’une retranscription de séance de 
téléconsultation, nous avons identifié certaines situations permettant de comparer les dif-
férentes étapes lors d’un processus décisionnel avec ou sans téléconsultation. La méthode 
consiste à identifier des scénari typiques dans une situation de référence (avec téléméde-
cine) puis de simuler les opérations minimales nécessaires pour réaliser les mêmes opé-
rations sans télémédecine). Nous illustrerons ce principe à partir d’un exemple simple. 
Le cas retenu, est une décision thérapeutique prise par le spécialiste et communiquée au 
patient et au généraliste. Il s’agit du résultat de la négociation que constitue la décision 
médicale, information primordiale dans la prise en charge du patient :
Spécialiste : « Je pense que nous pouvons passer à 40 mg de solupred «.
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Nous pouvons, à partir de cet exemple, simuler la les opérations « minimales « nécessai-
res pour obtenir les mêmes résultats sans télémédecine et ceci en prenant en compte les 
notions de temps, de (télé)-communications (modification des supports de l’information), 
de nombre de tâches et à chaque étape, le risque de perte de l’information, etc.. (Figure 4 
et 5).
La téléconsultation en situation avec télémédecine remplace les anciens médias de com-
munication (audio, écrit, poste…). L’information est transmise aux participants simultané-
ment, sans intermédiaire et en temps réel diminuant ainsi les risques de perte, et surtout 
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Figure 4 : Traitement d’une information médicale sans télémédecine

 Figure 5: Traitement d’une information médicale 
avec télémédecine (situation de référence)



permettant un réajustement permanent de la compréhension de l’information. La notion 
de pluri-adressage apparaît ici : même si le spécialiste s’adresse à un interlocuteur en par-
ticulier, toutes les autres personnes présentes dans le champ auditif peuvent profiter de 
l’échange (par le mécanisme de l’écoute flottante) et peuvent intervenir à tout moment.
• Réduction des coûts de santé
Pas de transport pour le patient pour se rendre sur les lieux de consultation du spécialiste. 
Pas de transport utilisé par le médecin pour se rendre aux réunions sur dossier à l’hôpital. 
Le patient est moins « perdu « dans le réseau de soins : le cabinet du généraliste devient 
un lieu de centralisation ou toutes les informations médicales convergent.

• Simultanéité des informations
La téléconsultation supportée par un système audio-visuel en temps réel permet une 
transmission de toutes les information de façon simultanée, diminuant ainsi tous les 
risques de pertes et de transformation d’information. En effet, en cas d’incertitude et de 
doute, de nombreux moyens (représentant des coûts) sont mis en œuvre pour y pallier.

CONCLUSION

Cette étude nous permet d’affirmer que la téléconsultation modifie la relation patient-
médecin grâce à une prise en charge en temps réel incluant à la fois le spécialiste et le 
médecin généraliste. La présence de ce dernier constitue un apport essentiel puisqu’il 
vient enrichir le processus coopératif qui était auparavant dyadique en permettant une 
prise d’information et une discussion interactive. L’incorporation du patient (soutenu par 
le généraliste devenu médiateur) dans cet environnement coopératif tend à le faire parti-
ciper et ainsi à s’approprier la décision thérapeutique.
Nous montrons également que la consultation reste spécialisée et dirigée par le spécialiste 
tout en laissant la place à la discussion positive grâce aux interventions de réajustement 
du patient et du généraliste en temps réel.
Au niveau socio-économique, la facilité d’utilisation, l’économie de tâches, la suppression 
des transports distants et le choix de prise en charge pour le patient (hospitalisation non 
obligatoire) sont des apports importants représentant des économies substantielles et un 
confort accru pour le patient.
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Résumé :
L’avancée technologique de ces dernières années dans le domaine de la communication 
promet de révolutionner le secteur de la télémédecine. Jusqu’alors utilisée dans des situa-
tions libres de contraintes temporelles, la télémédecine tend à s’implanter dans le secteur 
de l’urgence. Cette communication présente une étude exploratoire visant à identifier 
quelques apports et limites de l’introduction de la vidéo dans une situation de télédia-
gnostic d’urgence. Deux situations jugées critiques par les professionnels sont simulées. 
La méthodologie consiste à comparer une modalité de transmission orale d’information 
à une modalité de télétransmission multimédia. Les résultats seront présentés dans la 
version de Juin.
 
INTRODUCTION – PROBLÉMATIQUE

Les progrès technologiques réalisés ces dernières années ont abouti à la mise au point de 
nouveaux outils de communication. De nouveaux modes de communication sont alors 
très rapidement apparus dans notre vie quotidienne. Les situations de travail n’ont pas 
échappées à cette «mutation» des comportements communicationnels.
Un des pôles technologiques en développement est celui de la télémédecine. La téléméde-
cine est définie comme l’union des télécommunications et de la médecine. Plus particuliè-
rement, il s’agit de l’utilisation des télécommunications et des technologies de l’informa-
tion pour permettre l’accès et la prestation des soins à distance et recueillir, organiser et 
partager les informations cliniques requises afin d’évaluer l’état du patient, de poser un 
diagnostic et d’établir un traitement.
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On s’attend généralement à ce que la télémédecine amène des possibilités nouvelles de 
consultation et qu’elle soit susceptible de se révéler avantageuse pour les patients et les 
prestataires de soins de santé. On peut cependant se demander ce que l’introduction d’une 
plate-forme de communication multimédia induit en terme de coopération entre les diffé-
rents acteurs impliqués dans la situation de diagnostic d’urgence entre sites distants. 
Inscrite dans le cadre d’un projet RNRT(1) visant à mettre au point une plate-forme tech-
nologique de télétransmission d’information multimédia, un premier objectif de notre 
étude est d’identifier dans quelle mesure l’introduction de la télétransmission d’images 
vidéo permet de faciliter la prise de décision lors du diagnostic médical d’urgence entre 
deux sites. Un deuxième objectif est d’identifier quelques limites d’utilisation liées à l’in-
troduction d’un nouvel outil de communication multimédia.

ANALYSE DE LA TACHE DE DIAGNOSTIC MEDICAL D’URGENCE 

Description de la situation

Les différents agents impliqués dans cette situation sont :
• Les P.A.R.M (Permanencier Auxiliaire de Régulation Médicale ) qui aident les méde-
cins régulateurs en constituant un dossier (adresse de l’appelant, numéro de téléphone, 
motif de l’appel…) et en effectuant le premier tri téléphonique des appels.
• L’équipe V.S.A.B (Véhicule de Secours aux Asphyxiés et aux Blessés) est une équipe 
de Sapeurs pompiers généralement composée d’un chef d’agrès, d’un conducteur et 
d’un secouriste. Les Sapeurs pompiers sont habilités à prodiguer les soins de première 
urgence mais pas à pratiquer des actes médicaux. C’est le chef d’agrès qui passe le 
bilan au médecin régulateur.
• Deux médecins régulateurs, un libéral et un hospitalier, se trouvent dans la salle de 
régulation avec les PARM et prennent les appels nécessitant des compétences médi-
cales. 

Lorsqu’un appel arrive au centre de régulation du Service d’Assistance Médicale d’Ur-
gence (SAMU), il est d’abord traité par un membre de l’équipe PARM. En cas d’urgence 
vitale, le PARM transmet l’appel au médecin régulateur hospitalier qui décidera de la 
suite à donner à l’appel.

Les PARM gèrent des appels émanant de particuliers et des Sapeurs pompiers. Nous cen-
trons notre recherche sur ce second type d’appel à travers le cas de l’équipe VSAB faisant 
un bilan au centre de régulation SAMU. Dans cette configuration, le motif de l’appel du 
chef d’agrès peut ne pas être un simple compte rendu de l’état de santé du patient mais 
viser à demander l’envoi de renforts médicalisés ou à obtenir des consignes sur la suite à 
donner à l’intervention (ex : Ou transporter la victime?). 

Caractéristiques de la tâche 

La tâche intervient dans un contexte d’urgence. Dans les cas les plus graves, l’adéquation 
du diagnostic peut constituer une question vitale pour la victime. La qualité du diagnostic 
dépend de la communication et de la compréhension entre les différents acteurs impli-
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(1) Projet TELEDEC du Réseau national de Recherche en Télécommunications



qués dans la situation de secours. La tâche de diagnostic présente donc des exigences de 
coopération forte. 

Caractéristiques de la tâche des Sapeurs Pompiers
Le chef d’agrès doit donner au médecin régulateur les informations qui lui permettront 
de se faire une représentation de l’état du patient suffisante pour pouvoir poser son dia-
gnostic.
Il est parfois très difficile au chef d’agrès de décrire, par communication téléphonique, 
l’état de la victime.

Caractéristique de la tâche du médecin régulateur
La première tâche du médecin régulateur consiste à se faire une représentation de l’état 
de santé de la victime. Cette représentation est parfois difficile à construire parce que le 
médecin régulateur ne comprend pas bien le bilan. Cette compréhension est limitée pour 
plusieurs raisons :

- La situation est difficilement descriptible avec des mots,
- Les Sapeurs pompiers ont des formations et des langages opératifs différents,
-  L’urgence de la situation amène le chef d’agrès à réduire au maximum la durée de 
la communication,

Sur la base de la représentation qu’il s’est construite, le médecin régulateur doit ensuite 
poser son diagnostic et prendre les mesures qui lui semblent adaptées à l’état du patient. 

PROTOCOLE D’OBSERVATION

Afin de tester les apports et les limites de l’introduction du dispositif de télétransmission, 
nous comparerons une situation témoin (transmission orale de bilan) à des situations de 
bilan avec télétransmission. Pour procéder à cette comparaison, nous nous appuyons sur 
des simulations de deux scénarios.
Rappelons que la  situation de coopération que nous étudions est une situation de dia-
gnostic d’urgence mettant en jeu une équipe de Sapeurs pompiers se trouvant sur les lieux 
d’intervention et un médecin régulateur du centre de régulation du SAMU. 

Situations simulées

Lors des simulations nous chercherons à :
• Evaluer la crédibilité, la faisabilité et la compatibilité d’une télétransmission vidéo 
avec les contraintes opérationnelles des deux parties mises en action,
• Apprécier les incidences sur le mode de fonctionnement des secours,
• Identifier les contraintes des Sapeurs pompiers à prendre en compte dans le design 
du dispositif de télétransmission 
• Identifier des éléments utiles à la prise de décision pouvant être transmis au médecin 
régulateur lors ou au cours de la première reconnaissance des Sapeurs pompiers,
• Evaluer les exigences techniques du matériel vidéo pour que les éléments utiles à la 
prise de décision soient interprétables par le médecin régulateur,

Scénario 1 : Accident sur la Voie Publique

Le scénario 1 simule une collision entre deux véhicules ayant fait 6 victimes dont l’état 
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de santé est plus ou moins alarmant et dont les diagnostics sont plus ou moins faciles à 
faire.
La reconnaissance doit déclencher une décision adaptée en 3 à 5 minutes. Les conclusions 
attendues du bilan des Sapeurs pompiers doivent faire état d’un décès, de trois états gra-
ves et de deux états sans gravité. La réaction attendue du médecin régulateur consiste à 
faire partir trois véhicules médicalisés.

Scénario 2 : Intervention de secours à domicile

Il s’agit d’une simulation d’intervention de secours à domicile pour détresse ventilatoire.
Les Sapeurs pompiers trouvent sur place la victime et deux personnes de la famille. Le 
bilan attendu des Sapeurs pompiers doit faire la description de la victime (âge, données 
physiologiques, antécédents médicaux…)
La réaction attendue du médecin régulateur sera d’envoyer un véhicule médicalisé avec 
pré-diagnostic de crise d’asthme sévère.

Echantillon

Six médecins régulateurs et 8 équipes VSAB seront impliqués dans les simulations devant 
aboutir au diagnostic de l’état de santé de la victime et à la décision de soins adaptés.
8 Sapeurs pompiers joueront le rôle de figurants nécessaires au réalisme de deux scénarios 
d’intervention .

La répartition de l’échantillon s’effectue comme suit dans le tableau 1.
 Tableau 1 : Répartition des  différents agents lors des scénarios de simulations

Le matériel

Le matériel est regroupé en deux catégories: 
• Le matériel pour la réalisation de la simulation (le dispositif de télétransmission, 1 
VSAB, 2 Véhicules accidentés, 1 Bicyclette, 1 talkie-walkie pour le bilan sans télétrans-
mission de données, du maquillage pour simuler les plaies). 
• Le matériel pour le recueil des données (2 Caméras pour filmer l’activité du médecin 
régulateur en cours de diagnostic et l’activité des sapeurs pompiers, 1 ordinateur pour 
recevoir les données télétransmises)

Le déroulement

Les scénarios commencent au moment correspondant à l’arrivée des sapeurs pompiers 
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    Médecins régulateurs  Sapeurs Pompiers
  
             Equipe VSAB         Figurants

Scénario 1  4 médecins régulateurs hospitalier 4x3  5

Scénario 2  2 médecins régulateurs libéraux
        4x3  3
   2 médecins régulateurs hospitaliers 



sur les lieux d’interventions et se terminent quand le médecin régulateur à énoncé sa déci-
sion de soins (ex: transport par les sapeurs pompiers ou envoi d’une équipe médicale).
De façon à étudier les modes d’utilisation du nouveau dispositif, les consignes données 
aux agents seront très générales. Il s’agira, pour les groupes témoins, de faire le bilan (les 
sapeurs pompiers) ou le diagnostic et la décision de secours adaptée (médecins régula-
teurs) comme cela serait fait en situation réelle. La même consigne sera donnée aux six 
groupes expérimentaux mais en préconisant l’utilisation du dispositif de télétransmis-
sion.

Les passations des médecins régulateurs et des Sapeurs pompiers seront filmées. Les 
enregistrement seront utilisés, d’une part, pour permettre aux expérimentateurs analyser 
l’activité en détail et, d’autre part,  pour servir de base à des séances d’auto-confrontation 
post expérimentation. 

Par ailleurs, un debriefing sera réalisé avec chaque agent après chaque passation pour 
recueillir les impressions immédiates des agents. Lors de ce debriefing, le médecin régu-
lateur devra décrire les victimes telles qu’ils les a perçu et expliquer ce qu’il a fait et 
pourquoi. Le debriefing des sapeurs pompiers portera sur les avantages et inconvénients 
perçus de l’utilisation du dispositif (ex: contraintes supplémentaires générées par l’utili-
sation du dispositif, changement de rôle éventuel perçu).

RÉSULTATS

L’expérimentation étant en cours, les résultats seront présentés dans la version défini-
tive. 
Nous cherchons à faire une analyse qualitative portant sur : 

• Les communications entre les intervenants
• Qui demande quoi ?
• A quel moment ?
• L’identification de besoins informationnels des médecins entrant en conflit avec les 
contraintes des sapeurs pompiers
• La satisfaction des médecins régulateurs sur la précision des informations
• Le gain de temps du diagnostic
• Auto-confrontations croisées relatives aux avantages et aux inconvénients

CONCLUSION

Les conclusions tirées des résultats de l’expérimentation seront présentées dans la version 
définitive.
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Résumé :
L’enjeu de cette présentation consiste à cerner comment les personnes en situation de tra-
vail utilisent (ou contournent) leur espace qui devient un véritable support pour promou-
voir (ou freiner) le collectif de travail. Les différents modes de communication distingués 
sont intelligibles au regard de la compréhension de cette problématique. A travers une 
étude de cas en milieu hospitalier, on focalisera sur des situations de travail et la manière 
dont elles sont orientées et induites par l’espace et l’organisation formelle et informelle 
du travail.
 
INTRODUCTION

Cette présentation concerne une intervention dans le cadre d’un projet architectural de 
création d’un espace fonctionnel regroupant les moyens de services médicaux, chirurgi-
caux et logistiques à l’occasion de l’implantation d’une maternité de niveau 3.

Il s’agit d’un grand hôpital pour enfants, réputé pour ses spécialités chirurgicales et 
médicales de pointe. Les enfants sont souvent atteints de maladie rare dont le traitement 
thérapeutique nécessite des moyens techniques et logistiques lourds. La recherche et la 
mise au point de nouveaux traitements font partie des préoccupations du corps médical 
qui assure par ailleurs une fonction d’enseignement.

Le projet immobilier répond aux besoins des nouvelles problématiques thérapeutiques. 
Les processus thérapeutiques nécessitant la coopération de spécialités médicales, chirur-
gicales et biologiques conduisent à la création d’un espace fonctionnel fédératif autour 
du malade. Le projet est structuré autour de la création de blocs opératoires spécifiques 
et polyvalents, d’une salle de réveil, de réanimation et d’une maternité de niveaux 3. Il 
s’accompagne de la réorganisation des services administratifs, de la logistique, de l’hos-
pitalisation, des soins continus et intensifs.
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La présentation qui suit, aborde le bloc opératoire existant dans la perspective de com-
prendre et d’esquisser les nouvelles problématiques fonctionnelles et de travail qui décou-
leront de ces évolutions thérapeutiques.

MÉTHODES ET DÉMARCHE

L’intervention s’est réalisée sur une durée de 18 mois dont un an a été dédié à la mise en 
place de la méthode. Les outils mis en place sont :
• Des observations continues et systématiques du travail dans les services concernés. 
L’analyse des différents flux dans l’hôpital (malades, matériels, dossiers médicaux et 
administratifs…) a permis de construire une cartographie dynamique des circuits des dif-
férents flux nécessaires au fonctionnement quotidien des services (approvisionnement et 
évacuation). L’objectif a été de cerner les dysfonctionnements : rupture des chaînes (froid, 
asepsie…), le croisement de flux qualitativement incompatibles, les modes et les durées 
d’acheminement…

• La création de groupes de travail homogène par spécialité et par métier (agents hos-
pitaliers, aides-soignants, infirmiers, infirmiers panseurs, infirmiers anesthésistes, cadres 
soignants, médecins et chirurgiens…). Pour chaque service, les échanges ont été structurés 
à partir d’un outil commun élaboré après observation. Il concerne les dimensions suivan-
tes :

– Les liens inter-services et intra services.
– Les espaces dans leur usage et leur durée d’utilisation.
– Les interactions entre les différents métiers dans les différents lieux.
– Le recensement des points forts et des points faibles.
– La construction de premières pistes d’action.

• La diffusion d’une synthèse partielle propre à chaque groupe, produite après validation 
des résultats est présentée sur un support commun accessible à tout le service.

• L’élaboration d’une synthèse globale centrée sur une double problématique : intra et 
inter services en vue de la construction de la problématique à l’échelle de l’hôpital. Un 
document de synthèse qui concrétise cette réflexion a été diffusé à la direction, aux syndi-
cats et aux services médicaux et chirurgicaux concernés.

La démarche et les résultats du diagnostic ont contribué à la création d’un groupe de 
réflexion transversale qui prend en compte les différentes interactions mises en jeux dans 
les services et les préoccupations logistiques. Ce groupe a été l’initiateur du projet médi-
cal.

Cette démarche évolutive, itérative a permis de questionner les choix établis dans le pro-
jet et le programme architectural à partir de la confrontation des logiques de travail, des 
impératifs de fonctionnement et des contraintes spatiales.

ELÉMENTS DE DIAGNOSTIC DU BLOC OPÉRATOIRE

Principe de fonctionnement

Un bloc se caractérise par un agencement spatial particulièrement rigide. C’est un espace 
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protégé. La conception est orientée autour de l’acte opératoire. Il est conçu sur la sépara-
tion des flux et des espaces. Les circuits sont centrés sur les flux théoriques des patients et 

du matériel schématisés ci-dessous :
Dans cette logique tous les locaux et les couloirs sont destinés à un usage déterminé. 
L’exemple du bloc orthopédique présenté ci-dessous illustre ce principe de fonctionne-
ment.

Le schéma suivant montre les limites de la conception par séparation des flux. L’évacua-
tion des déchets et la rotation des patients sont des processus plus complexes.
Le fonctionnement du bloc conduit à la cohabitation et la coopération de populations 
différentes, en effet, coexistent deux filières de métiers : l’une chirurgicale comprenant 
plusieurs spécialités (viscérale, orthopédique, neurochirurgicale, plastique, stomatologi-
que et chirurgie ambulatoire), l’autre anesthésique. Chaque filière est composée d’aides 
soignants, d’infirmiers et de cadres. Le personnel chirurgical est affilié au bloc par spécia-
lité, le personnel en anesthésie assure une rotation sur l’ensemble des sites de l’hôpital.

Diagnostic ergonomique

Sur le plan spatial :
Les situations de travail découlent de la conception et de l’organisation des espaces. Dans 
l’usage quotidien, les locaux et les espaces de circulation, support du travail des person-
nels, ne correspondent pas toujours aux critères ayant guidé la conception du bloc.
L’analyse du travail des différents intervenants dans le bloc opératoire a permis de révé-
ler certains dysfonctionnements spatiaux et de dégager des éléments de compréhension 
remettant en cause certains choix de la maîtrise d’ouvrage.
• Les flux, supposés distincts, sont en réalité superposés, ils se croisent et peuvent être 
assurés par les mêmes intervenants. Par exemple, dans une même salle d’opération, il 
peut y avoir co-existence de deux malades, un entrant et un autre sortant ; l’agent qui 
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assure la rotation des malades est celui qui dégage le matériel sale de la salle. L’analyse 
du fonctionnement quotidien montre que le sens des flux est parfois inversé, il est alors 
orienté du « sale « vers le « propre «. Ces dysfonctionnements fonctionnels, croisement 
et non respect du sens des circuits, sont inévitables. Il sont le seul moyen de régulation 
pour faire face aux aléas liés à la problématique du bloc opératoire : l’urgence vitale et la 
contrainte temporelle.

La conception spatiale du bloc définit un périmètre clos et protégé rendant difficiles les 
liens avec les services extérieurs (laboratoires, banque de sang…) pourtant nécessaires 
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pour réactualiser l’état du malade. Par exemple, lors d’une intervention, les prélèvements 
biologiques et histologiques effectués sont acheminés aux différents laboratoires par une 
aide soignante chirurgicale, les résultats sont réexpédiés par fax que la secrétaire médicale 
transmet à l’équipe chirurgicale. Le circuit emprunté contredit la logique théorique qui a 
servi à la conception architecturale du bloc. 
Autant d’éléments qui marquent une forte dynamique spatio – temporelle dans le fonc-
tionnement réel du bloc opératoire et qui rend caduc un raisonnement par flux d’un temps 
linéaire et séquentiel. L’interdépendance des différentes actions des aides soignants, infir-
miers, instrumentistes, secrétaire médicale, chirurgiens, médecins anesthésistes, infirmiers 
anesthésistes… autour du matériel et des patients oblige à considérer les flux en même 
temps que le travail réalisé dans les différents lieux. La prise en compte de la dynamique 
espace-temps des différents personnels ayant été totalement évacuée dans la conception 
des espaces, le travail des personnes devient la seule variable d’ajustement pour faire 
fonctionner le bloc.

• D’autre part, l’usage quotidien des locaux montre une réaffectation fonctionnelle et 
sociale des espaces. En effet, les couloirs sont utilisés comme des lieux de stockage pour 
le matériel lourd et annexe (radiologique, les différents plateaux chirurgicaux…), des 
locaux extérieurs au bloc sont affectés au stockage des produits et du matériel anesthé-
siques, le local du « sale « est aussi un espace social permettant des pauses rapides entre 
les interventions.

La programmation des différents espaces du bloc ayant été abordée sous l’angle rationnel 
et fonctionnel, a prévu un seul et commun lieu de repos à proximité des bureaux et des 
chambres de garde. L’analyse du fonctionnement révèle quatre espaces sociaux plus ou 
moins matérialisés et formels.

– L’espace prévu est occupé par le personnel chirurgical.
– Un lieu de repos extérieur au bloc a été crée pour le personnel anesthésiste.
– Un espace improvisé dans un couloir est occasionnellement utilisé par le corps médi-
cal anesthésiste.
– Le local du « sale «, sous la responsabilité de l’aide soignant en chirurgie, est aussi le 
coin café où se construit par affinité un collectif de travail autour de l’acte opératoire 
en cours. Se retrouvent rassemblés momentanément, le corps médical, les infirmiers et 
les aides-soignants.

Sur le plan communicationnel :

L’analyse des situations de travail montre que la communication se réalise selon deux 
dimensions : la transmission des informations et le dialogue. 
• La transmission des informations est aujourd’hui réalisée aux dépens des règles d’asep-
sie. Par exemple, la secrétaire médicale amène les résultats biologiques à l’équipe chirur-
gicale et anesthésique en situation d’intervention en traversant le « sale «. Par ailleurs, le 
manque de coordination et d’information concernant la programmation des différentes 
salles opératoires induit de nombreux dysfonctionnements. Les nombreuses modifica-
tions du programme opératoire ne sont pas systématiquement communiquées au diffé-
rents personnels du bloc induisant un malaise qui s’exprime aux travers d’espaces sociaux 
multiples ne permettant pas la cohérence ni la permanence du collectif de travail.
• L’instauration de dialogue se réalise dans des collectifs sociaux aujourd’hui centrés sur 
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des métiers et des alliances symboliques et fonctionnelles co-existantes dans des espaces 
spécifiques. Différents lieux de paroles existent autour de ces entités et/ou d’alliances 
conjoncturelles.

L’observation montre que le collectif de travail existe face à l’urgence mais qu’il se dissout 
dès que la situation incidentielle est maîtrisée.

L’analyse des situations de travail montre que la communication prend des formes dif-
férentes du commandement au dialogue. Certains modes de communication sont plus 
favorables à la construction du collectif de travail, notamment les dialogues. Le com-
mandement, un nécessaire reconnu par tous face à l’urgence, est problématique lorsqu’il 
devient l’unique moyen de communication.

Dans l’état actuel du bloc opératoire, des conséquences parfois dramatiques et peu toléra-
bles pour le personnel peuvent être observées. Elles se traduisent pour eux par :

– une obligation de choisir entre la nécessité d’assurer leurs tâches et le respect des 
règles d’hygiène,
– des déplacements longs et coûteux en temps,
– une qualité de service peu satisfaisante et une difficulté pour accueillir les patients 
dans de bonnes conditions (une situation d’autant plus mal vécue qu’elle concerne des 
enfants).

Les régulations face aux stress se faisant que dans les situations d’urgence, les popula-
tions s’épuisent et sont exposées au risque de décompensation physique, psychique et 
mentale.

ELÉMENTS DE RÉFLEXION ISSUS DU DIAGNOSTIC

Ecart entre des exigences de fonctionnement d’un bloc et la con-
ception d’un service : le bloc comme fonction transversale

Historiquement un service est structuré autour de trois fonctions : l’hospitalisation, la 
consultation et l’intervention chirurgicale. Dans cette conception, le bloc, excroissance 
symbolique du service est un moyen technique à la disposition de celui-ci. L’hôpital est 
organisé en services spécialisés autour des grandes fonctions physiologiques.

L’évolution des traitements thérapeutiques oblige à recentrer la prise en charge du malade 
en critère d’état. Les différentes spécialités médicales et chirurgicales doivent se concen-
trer autour du malade dont l’état est labile (ce sont des enfants dont les pathologies sont 
poly-fonctionnelles et graves). Le schéma ci-dessous montre le changement de paradigme 
et les conséquences organisationnelles sur la constitution des collectifs de travail. Les 
nouveaux collectifs de travail reposent sur la coopération de spécificités multiples hiérar-
chiques et professionnelles.
 
Le découpage par service est de moins en moins pertinent, de plus la séparation chirurgie 
/ médecine est de plus en plus artificielle.

Dans cette perspective, le bloc opératoire est bien une fonction transversale de l’hôpital. 
Sa conception organisationnelle ne peut se baser sur la seule notion de « service « mais 
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oblige à considérer la double coordination chirurgicale et anesthésiste en son sein et les 
conséquences en aval de son activité au réveil et en réanimation.
Le contexte socio-professionnel

Historiquement, la spécialité d’anesthésie est dépendante de la chirurgie. Elle devient une 
discipline médicale autonome centrée sur l’acte anesthésique qui comprend le diagnostic 
pré anesthésique, le contrôle durant toute l’intervention et la surveillance postopératoire.

Deux filières de métiers co-existent pour le personnel chirurgical et anesthésiste dont les 
référents culturels sont différents, d’autre part, la validation des diplômes est réalisée sur 
des cursus professionnels inégaux en temps. Le nombre d’années d’études est plus long 
pour les infirmiers anesthésistes.

Cette réalité professionnelle fragilise la construction des collectifs de travail et exprime 
la sédimentation de l’évolution médicale qui se cristallise ici à travers les métiers et les 
espaces.

L’acte opératoire enchâssé dans un processus thérapeutique

Chaque intervention opératoire nécessite une constante et rapide itération entre chaque 
séquence de l’ensemble [« acte chirurgical « - examens médicaux – logistique], qui oblige 
à raisonner de plus en plus en termes de processus (suite ordonnée d’opérations aboutis-
sant à un résultat).
L’investigation ergonomique menée dans les blocs actuels et d’autres sites de référence, 
atteste en effet que, même si « l’acte opératoire « est encore une référence pour une 
majorité d’interventions, la tendance privilégie la logique du processus. Trois raisons y 
poussent :
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• d’une part, « l’acte opératoire « nécessite toujours une coopération entre des équipes 
soignantes diverses et dispersées dans l’hôpital. C’est évidemment vrai pour les aides 
soignants et les brancardiers, mais pas seulement. L’intervention déborde en effet de 
plus en plus le cadre spatio-temporel de la « salle d’opération « du fait qu’elle vient 
mobiliser toute une chaîne de moyens et de spécialités médicales dont la coordination 
ne peut plus être pensée dans le cadre d’un acte opératoire unique, même multiplié par 
le nombre des spécialités, mais bien en termes de processus ;
• d’autre part, les décisions chirurgicales et anesthésiques sont en relation de plus en 
plus étroite avec d’autres services : radiologie, laboratoire de biologie… du fait de la 

nécessité d’actualiser en permanence l’état du patient ;
• enfin, les frontières classiques entre le bloc et la réanimation sont de moins en moins 
étanches pour certaines interventions (en chirurgie cardiaque par exemple).

La conception architecturale se base sur un schéma d’aménagement, la situation actuelle 
des blocs est le reflet d’une conception caduque centrée sur l’acte autour duquel découlent 
des normes et des règles d’asepsie. 
L’évolution de la problématique thérapeutique oblige à concevoir les situations d’inter-
vention à l’échelle du bloc (voire au delà parfois), plutôt qu’en termes de salles d’opéra-
tions, ce qui amène à décider la spécification de certains espaces du point de vue de leur 
condition de septicité. Ainsi, par exemple, il faut décider où placer la frontière septique/
non septique pour la salle d’attente de pré-anesthésie, le sas de transfert de l’enfant, le 
vestiaire propre / stérile des personnels, la garde médicale…

CONCLUSION
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Le projet en impliquant un nombre important de services médicaux, chirurgicaux et logis-
tiques pose la question de la nécessaire cohérence de l’ensemble. Le fonctionnement de 
l’hôpital (que ce soit la logique administrative, médicale ou logistique) se caractérise par 
une somme de spécialités qui rend difficile une pratique globale. La démarche ergonomi-
que, en investissant tous les services concernés, a permis l’apport d’un regard transversal 
qui aborde le projet dans ses différentes dimensions. Ce processus long, évolutif, itératif 
et émergeant (médecins, chirurgiens, ergonomes, direction…) a permis de requestionner 
les choix établis ainsi que le programme architectural.

L’instruction d’un projet nécessite de sortir du cloisonnement des services pour considérer 
une problématique globale qui permet d’aborder le fonctionnement de façon cohérente 
par rapport à des dimensions qui ne peuvent être découpées : le patient, le dossier médi-
cal et administratif qui doit suivre le patient dans le processus de soins dans le temps et 
l’espace…

Le bloc, lieu significatif de l’évolution du système médical, constitue l’occasion d’initier 
une réflexion nouvelle à l’échelle de l’hôpital et du dispositif de santé.

L’intervention sur le bloc opératoire s’inscrit dans une démarche plus large qui vise l’intégration 
opérationnelle d’une galette médico-technique et obstétrical dans le site de Necker Enfants Malades 
AP-HP. Ce projet suppose par ailleurs, une bonne articulation avec les services d’hospitalisation 
chirurgicale et médicale et d’autre part, une relation prépondérante avec les différents services 
logistiques de l’hôpital (stérilisation, laboratoires, banque de sang, pharmacie, magasins, cuisines, 
évacuation des déchets…). 

Cette intervention a été réalisée en collaboration avec les structures : Alternatives ergonomiques, 
CEP Ergonomie Université Paris 1, DACT AP-HP.
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Résumé : 
De nombreux métiers requièrent de maîtriser une forme de dialogue. Soit qu’un dialogue 
permette de coordonner ponctuellement les contributions de différents participants à une 
activité collective, soit qu’un dialogue soit un moyen de réalisation de l’activité. Par exem-
ple, les activités de production appellent généralement des participations discontinues 
de leurs acteurs qui doivent alors s’informer mutuellement de l’état de leur activité col-
lective. Comme en attestent les travaux de linguistes, psychologues, ergonomes et même 
de certains sociologues, l’analyse des communications en situation de travail appartient 
désormais à un champ structuré d’étude des usages du langage qui contribue à l’analyse 
de l’activité. Nous allons présenter ici une analyse clinique de ce genre de dialogue dans 
son accomplissement hospitalier (Kostulski, 1998). Si la théorie est trop complexe pour 
être ici décrite finement, nous en présenterons les fondements et développerons son appli-
cation au travers de la restitution de l’analyse d’une activité particulière : la transmission 
dans les équipes de soin à l’hôpital. 

A l’interface du cognitif et du social (Trognon, 1995), la conversation dans les situations de 
travail collectif est l’un des moyens par lesquels les participants d’une activité coordon-
nent leurs actions et leurs cognitions, c’est-à-dire construisent des représentations et des 
raisonnements leur permettant d’agir ensemble et de façon coordonnée. La conversation 
est la forme primitive d’interaction (Trognon, 1991) et c’est donc dans l’interaction et plus 
encore dans la conversation que l’analyste pourra avoir accès à la production et à l’intelli-
gibilité des phénomènes socio-cognitifs apparaissant dans les groupes de travail, puisque 
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la conversation et plus précisément, dans la thèse ethnométhodologique à laquelle nous 
souscrivons, la séquentialité conversationnelle, est la matrice de production/ reproduc-
tion et d’intelligibilité des faits sociaux. 

Comme le soulignent Trognon et Grusenmeyer (1995), l’intérêt pour les communications 
en situation de travail va croissant chez les psychologues du travail, sociologues et les 
ergonomes. Selon Borseix (1995), si l’analyse du langage en situation de travail prend 
progressivement le pas sur l’observation de l’action (non verbale), c’est principalement 
pour deux raisons : d’une part le langage est la porte ouverte à la dimension collective des 
actions et des savoir, et d’autre la communication est une ressource indispensable pour 
accomplir le travail. Cet intérêt croissant, qu’il ait pour but l’analyse des communications 
à distance (Navarro & Marchand, 1994) où seul le canal verbal de la communication est 
disponible ou les activités de pragmatisation d’un réceptionnaire dans un atelier automo-
bile (Mayen, 1997), permet de mettre en évidence tant l’élaboration collective de l’activité, 
que l’expertise des membres et les statuts sociaux qu’ils déploient.

L’INTERLOCUTION FINALISÉE EN SITUATION DE TRAVAIL : 
UNE STRUCTURE D’ACTION CONJOINTE

Dans la théorie de la Logique Interlocutoire appliquée aux groupes au travail (Trognon 
& Kostulski, 1996, Kostulski & Trognon, 1998 ; Trognon & Kostulski, 2000), construite 
pour rendre compte des  jeux de langage» associés à la pratique de certains métiers, les 
dialogues apparaissant au cours d’une activité professionnelle constituent des «transac-
tions». Une transaction est une situation d’interlocution socialement et fonctionnellement 
organisée, régie par des conventions, comme une visite médicale, une délibération de jury, 
une réunion de service. En ce sens, une transaction correspond à une «composante du 
métier». Elle fait partie des compétences requises par son exercice. Du point de vue de son 
organisation, une transaction est une combinaison de structures d’échanges, ou «struc-
tures interlocutoires». Ces structures interlocutoires constituent des ensembles organisés 
d’éléments discursifs (les échanges et les interventions) réalisant une intentionnalité col-
lective d’ordre discursif. Communiquer une information (Grusenmeyer & Trognon, 1995 
; 1996 ; 1997), négocier (Trognon & Kostulski, 1996, Kostulski & Trognon, 1997), prendre 
une décision en groupe (Trognon & Kostulski, 1996), faire un diagnostic infirmier (Kos-
tulski, 1998) en sont des formes. Les structures d’échange en question sont des structures 
architecturales qui orientent au fur et à mesure de son déroulement le sens produit dans 
l’interlocution. Ces structures sont conceptualisées en combinant la théorie pragmatique 
des structures hiérarchiques de la conversation (Roulet et al., 1985 ; Moeschler, 1985, 1989) 
et la logique illocutoire de Searle et Vanderveken (1985), de sorte que l’organisation des 
séquences d’interaction réfléchit la réalisation des propriétés des actes de langage entrant 
dans une organisation séquentielle. Cette théorie, que pour des raisons pratiques nous 
ne pouvons pas développer dans son intégralité ici (nous prions pour cela le lecteur de 
se référer à Kostulski & Trognon, 1998), nous permet de mettre à jour le développement 
in situ d’activités réalisées dans l’usage du langage. En effet, si l’interaction peut être 
envisagée en analyse de l’activité comme une structure d’action conjointe (Clark, 1999), le 
langage peut avoir différentes fonctions en situation de travail (Lacoste, 1995) : accomplir 
l’action, la programmer, coordonner le collectif autour d’elle, la modifier, l’évaluer… De 
sorte que l’on doit distinguer différents types de dialogues au travail selon le rapport qu’ils 
entretiennent à l’activité. De plus, dans le déroulement d’une activité, la part de l’activité 
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réalisée par et dans le langage peut varier : le langage peut ne pas intervenir directement 
dans l’action immédiate, si par exemple l’activité est réalisée par un agent isolé comme la 
conduite de train; le langage peut accompagner une activité technique comme une activité 
collective sur un chantier du bâtiment ou dans une interaction de guichet (Lacoste, 1995b) 
; le langage peut intervenir dans des interstices de l’action sans s’y rapporter directement 
(Grosjean & Lacoste, 1998) comme dans le cas de deux aides soignantes échangeant sur 
leurs activités extra-professionnelles en faisant le lit d’un patient ; ou encore le langage 
peut être le seul moyen de l’activité comme dans le cas d’une psychothérapie, d’un bilan 
de compétences, ou encore la transmission dans les équipes de soin à l’hôpital (Grosjean 
& Lacoste, 1998 ; Kostulski, 1998). Du fait du caractère prégnant de sa dimension langa-
gière, c’est ce dernier type qui nous intéresse particulièrement, tout simplement parce 
que ces activités réalisées dans et par le langage sont plus finement visibles à l’analyse 
des phénomènes d’interaction qu’elles déploient que les types d’activités dont la réali-
sation est tant actionnelle que langagière : il est, dans le cas de ces dernières, difficile de 
définir précisément et sans spéculation le statut du langage in situ et, de plus, une partie 
de l’activité (non langagière) nous est inaccessible. Dans les activités réalisées dans et par 
le langage au contraire, analyser l’activité revient à analyser l’interaction qu’elle déploie : 
le genre professionnel (Clot & Faïta, 1999 ; Clot, 1999) en tant que «donné à recréer dans 
l’action» (Clot & Faïta, 1999), son déroulement temporel, comme les savoir professionnels 
qu’elle mobilise (Molinier, 1997 ; Kostulski, 1998) sont ‘directement’ accessibles à partir de 
la conversation en tant que forme-et-contenu temporalisé et structuré. 

INTERACTIONS VERBALES ET ACTIVITÉ COLLECTIVE : 
LA TRANSMISSION ORALE DANS LES ÉQUIPES DE SOIN À L’HÔPITAL 

Grosjean & Lacoste (1998) notent qu’à l’hôpital, l’articulation des actions se fait princi-
palement à trois niveaux organisationnels : celui de «l’arc de travail», correspondant au 
tableau d’ensemble donné par le médecin, celui de la mise en ordre, de la supervision des 
tâches, qui revient à la surveillante, et celui de l’articulation opérationnelle qui revient 
aux infirmières. C’est précisément à ce dernier niveau que la transmission doit être située. 
L’infirmière, ou plus largement l’équipe soignante, a une responsabilité opérationnelle 
très importante dans la conduite du processus de soin : c’est sur eux que repose le soin 
dans son exécution, dans sa temporalité, dans son articulation avec les pratiques d’autres 
professionnels moins présents dans les services comme les médecins, les sages-femmes, 
les psychologues… Cette articulation suppose une mise en commun des pratiques com-
munes et un ajustement des pratiques de l’équipe soignante dans l’environnement orga-
nisationnel, médical et humain du soin. 

La profession infirmière a connu au cours de ces vingt dernières années une grande évo-
lution dans ses pratiques et ses responsabilités. Son activité est passée des soins infirmiers 
dispensés sur prescription médicale à des soins infirmiers clairement identifiés tant par les 
actes techniques prescrits que par les actes relevant de son champ spécifique de compéten-
ces (Maro, 1994). En effet, définir son travail par un rôle propre et un rôle délégué, comme 
le fait le décret 93-345 du 15 mars 1993 qui redéfinit le travail infirmier, implique qu’au 
sein de la même profession, des coopérations de différents ordres peuvent être engagées. 
Cette évolution du travail infirmier n’a en effet pas seulement modifié les actes profes-
sionnels des infirmières, mais également le système coopératif du soin. Or, c’est dans ce 
système coopératif complexe que la transmission, accomplissant une coopération, prend 
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son sens. La transmission est un lieu d’accomplissement conversationnel du ou des systè-
mes coopératifs dans lequel (ou lesquels) est engagée l’équipe de soins. De plus, on doit 
noter que l’évolution de la profession infirmière tend vers une professionnalisation de la 
gestion de l’articulation opérationnelle dans le système coopératif du soin. En effet, suite 
aux mouvements infirmiers de revendication de la précédente décennie, une volonté de 
reconnaissance du métier («ni bonnes, ni nonnes, ni connes», scandaient-elles) a amené la 
profession à privilégier une démarche systématique de conduite de leur activité, la démar-
che de soin. Cette démarche, reposant sur la mise en œuvre d’un diagnostic infirmier censé 
orienter les professionnels vers une action collective congruente, a été largement diffusée 
dans les institutions hospitalières et dans la formation des infirmières depuis le début des 
années 90. C’est dans cette mouvance que l’hôpital ici considéré a formé, à partir de 1991, 
98% de son personnel soignant à l’usage de celle-ci et a réélaboré un dossier de soin dans 
le but de disposer d’un support de réalisation de la démarche. Notre intervention dans 
l’hôpital répondait à une demande, quelques années après la formation, d’évaluation de 
la mise en œuvre de la démarche de soin et de l’usage du dossier dans les services. L’exa-
men du dossier de soins ne permettait pas de formuler des conclusions quant à la mise en 
œuvre de la démarche, puisqu’elle en était absente totalement. Pourtant, les personnels 
soignants du collectif de projet constitué par nous refusaient d’en déduire l’échec des for-
mations : « la démarche de soins on la fait dans notre tête, même si on l’écrit pas, on en parle entre 
nous « avançait une infirmière. C’est dans une démarche de recherche de lieu d’exercice de 
cette démarche que nous avons été amenés à nous intéresser à ce lieu de communication 
qu’est la transmission orale. La transmission orale est un type de transaction particulier 
(Trognon & Kostulski, 1996). Il s’agit d’une activité professionnelle des personnels soi-
gnants (infirmiers et aides soignants) qui vise un large but : pallier la discontinuité du 
roulement des équipes successives sur la continuité du soin. Plus précisément, il s’agit 
pour une équipe de livrer des informations sur le soin à l’équipe suivante de telle sorte 
que les actions professionnelles s’inscrivent dans une continuité du soin du point de vue 
du patient. De fait, nos objectifs d’analyse ont évolué sur la base des spécificités de cette 
pratique de transmission : il s’agissait alors de montrer comment, au travers des éléments 
communiqués et de leur organisation, ce jeu de langage professionnel était susceptible de 
réaliser ses buts et de porter une démarche collective sur l’équipe.  

Deux services de l’hôpital se sont prêtés à l’examen des pratiques de transmissions : un 
service de Médecine Générale et un service de Convalescence et Soins Palliatifs. Comme 
son nom l’indique, le service de Médecine Générale ne peut être défini clairement par 
la prise en charge de pathologies spécifiques, car on y accueille des patients de profils 
pathologiques très hétérogènes : des tentatives d’autolyse arrivant du service des urgen-
ces et nécessitant quelques jours d’hospitalisation en observation, des maladies virales 
impliquant un traitement suffisamment lourd pour justifier une hospitalisation, des cas 
d’affaiblissements de l’état général conséquents, par exemple, à une anorexie mentale, et 
une proportion importante d’hospitalisation de patients souffrant de symptômes divers, 
hospitalisés dans le service en vue de réaliser des examens pour réaliser des bilans de 
santé. Le service de Médecine Générale est également un service d’hospitalisation pour 
des soins ponctuels, comme des infiltrations pour des douleurs lombaires. On peut le 
définir comme un lieu d’élaboration de diagnostic d’une part, et de gestion de situations aiguës 
d’autre part. L’objet de travail du service de Convalescence et Soins Palliatifs est plus cir-
conscrit, même s’il apparaît sur un continuum sur lequel les patients évoluent soit vers la 
fin de vie, soit vers un retour à une vie normale. Le service accueille en effet deux types 
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de patients : des convalescents, d’une part, c’est-à-dire des patients venant d’un autre ser-
vice de l’hôpital et qui sont placés en courts ou moyens séjours dans ce service avant de 
retrouver leur vie normale, et d’autre part des patients en fin de vie qui doivent recevoir 
des soins palliatifs. L’objet du travail des personnels soignants peut être défini comme la 
gestion de l’autonomie des patients, qu’elle soit croissante (dans le cas des Convalescents) 
ou décroissante (dans le cas de Soins Palliatifs). L’autonomie renvoie ici à la capacité de se 
prendre en charge pour satisfaire des besoins essentiels. 

Une différence majeure apparaît dans le mode de réalisation des transmissions orales des 
deux services : en Médecine Générale, les transmissions orales sont réalisées au pied du 
lit du patient, les membres des équipes du matin et de l’après-midi passant de chambre 
en chambre pour effectuer chaque transmission en présence du patient concerné ; en 
Convalescence et soins palliatifs au contraire, les transmissions sont réalisées dans une 
salle de réunion en l’absence des patients concernés. Ainsi, en Médecine, le patient est 
sujet et objet de la transmission alors qu’en Convalescence / Soins Palliatifs, il est objet 
seulement. 

L’examen des transmissions des deux services fait apparaître des activités très différentes 
réalisées à l’occasion de ces transmissions. 

Globalement tout d’abord, avons pu observer que le modèle d’action du travail de soin ne 
s’accomplit pas toujours sur le même mode dans les transmissions orales. Les éléments du 
soin diffèrent pour une part entre les deux services, et n’ont pas nécessairement le même 
statut au regard du travail dans lequel les soignants sont engagés. Alors qu’en Convales-
cence et Soins Palliatifs, l’activité communicationnelle de la transmission se concentre sur 
le diagnostic infirmier c’est-à-dire sur une représentation pertinente à l’action, en Méde-
cine Générale cette activité se concentre sur la communication de l’action. 

Ainsi, en Convalescence et Soins Palliatifs, la transmission orale consiste d’abord en 
une communication du diagnostic et plus particulièrement encore de l’état du patient : 
on construit collectivement une représentation de son état à l’aide de concepts adaptés 
(comme le diagnostic infirmier) et la participation collective permet une justification 
collective et une évaluation dépendante de différents savoir acquis à différents moments 
du travail (par exemple sur trois tours de postes ou plus). Ensuite, la transmission orale 
dans ce service consiste également en une communication de l’action réalisée auprès du 
patient et en particulier du soin réalisé à son égard : le soin est alors déployé comme un 
objet commun dans des transmissions bilatérales entre les deux équipes, la transmission 
ayant pour fonction de l’organiser (comme dans la séquence qui suit, dans laquelle une 
Aide Soignante (AS) déduit qu’il faut prévoir un matelas de prévention d’escarres à partir 
d’une séquence où son diagnostic infirmier d’incapacité de mobilisation est développé), 
d’en construire la pertinence ou de développer des espaces de problèmes s’y rapportant. 
En Médecine générale, la transmission orale consiste d’abord en une communication de 
l’action : l’IDE descendante (infirmière du matin qui quitte son poste) informe l’équipe 
sur des actions médicales ou infirmières réalisées auprès du patient (dans des récits, des 
tableaux cliniques…), énonce des directifs d’action (le traitement, la surveillance des cons-
tantes, …) à l’égard de l’équipe montante, expose les évènements (examens, sorties…) qui 
vont avoir lieu. Elle est donc la clé de la continuité du soin. La transmission orale dans 
ce service consiste en une communication de l’état du patient, réalisée monologiquement 
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par l’IDE descendante pour certains aspects (comme le diagnostic médical) ou dialogique-
ment dans de brefs échanges avec le patient correspondant majoritairement à des routines 
pour d’autres aspects (comme la surveillance des selles). 

La transmission sur le soin est bilatérale et commune en Convalescence et Soins Palliatifs : 
une action réalisée par une IDE peut être justifiée par son homologue de l’autre équipe. Si 
dans les deux services, la transmission orale est l’occasion de réaliser une information sur 
l’activité médicale mise en œuvre sur un patient, en Médecine générale, cette information 
s’adresse également au patient et non seulement à l’équipe. La différence de déploie-
ment conversationnel entre les deux services nous semble décisive du point de vue du 
déploiement du soin au sein de l’équipe dans les deux services. En Convalescence et Soins 
Palliatifs, le soin est traité comme un objet commun dans des transmissions bilatérales et 
réciproques entre les deux équipes, transmissions qui déroulent des prises de décisions et 
des résolutions de problèmes collectives. En Médecine Générale, ces mêmes évènements 
sont concentrés sur l’IDE descendante et donc ne peuvent pas être déployés sur le groupe 
comme des objets communs. Si comme le soutiennent Marc & Picard (1996), être au 
groupe, c’est participer, nous pouvons conclure que dans les transmissions concernant le 
soin, si chaque interlocuteur a un rôle dans le soin en Convalescence et Soins Palliatifs, en 
Médecine Générale la grande majorité des interlocuteurs du soin n’a aucun statut dans la 
gestion de l’articulation opérationnelle de l’activité collective. Du point de vue de la com-
munication de l’action, le soin apparaît comme un élément dominant de communication 
de l’action dans les transmissions orales des deux services. Pourtant, son accomplissement 
conversationnel est différent selon le service considéré. En Médecine Générale, il apparaît 
majoritairement dans des rapports d’actions livrés monologiquement dans les récits de l’IDE 
descendante, ou dans des directifs d’action adressés à l’IDE montante. En Convalescence 
et Soins Palliatifs, soit il vient justifier la communication d’un diagnostic infirmier de dépen-
dance, soit il est traité en tant que tel dans des résolutions de problème collectifs.

Pour étayer cette analyse et bien qu’un exposé détaillé nous soit impossible à présenter ici, 
voici un exemple de transmission issu de chacun des services. 

En Convalescence et Soins Palliatifs, on invoque le patient, son comportement, son état, 
ses soins, dans des séquences de construction collective ou de debriefing du diagnostic 
infirmier ou des actions de soins à mener dans le cadre de la mise en œuvre de la démar-
che de soins telle qu’elle a été proposée en formation aux personnels infirmiers, à cela 
près que les objectifs ne sont jamais explicités dans les transmissions mais passent à l’im-
plicite. Voici un exemple qui le montre bien. L’extrait concerne un patient que l’infirmière 
montante (infirmière de l’équipe de l’après-midi qui va prendre son poste) ne connaît 
pas. Cette transmission déroule un phénomène collectif que nous n’avons pas observé en 
Médecine générale. 

L’IDE descendant initie la transmission par un tableau clinique du patient en présentant 
son diagnostic médical puis son diagnostic infirmier. Or ce diagnostic médical d’un cancer 
généralisé a au moins deux conséquences en terme de soins infirmiers palliatifs : il faut 
pallier la mobilisation difficile du patient, et également prévenir la formation d’escarres 
résultant de l’immobilité prolongée du patient. Ce sont ces deux conséquences qui vont 
être déroulées dans la transmission. Le diagnostic infirmier, dans l’intervention de l’IDE 
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descendant, est justifié par un rapport d’action qui donne lieu à 
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IDE descendant 20 : Cʼest un monsieur qui vient de Méde-
cine    avec un néo (2) de prostate avec des  
   métastases (3)  un peu partout. Alors  
   outre le problème du cancer, y a la mobi 
   lisation très difficile. Disons quʼil est en  
   phase terminale. Mobilisation on lʼa fait  
   à 3 ce matin pour le lever, par exemple,  
   ça a été à peu près et puis pour le recou- 
   cher cʼétait pareil. Alors il a été levé...

AS descendante 21 : Hum...
IDE montante 22 : Vous ne pouviez pas le recoucher avec le  
  lève-malade (4)  ?

AS descendante 23 : Jʼpense pas parce quʼil souffrirait beau- 
   coup trop avec le lève-malade, rien que  
   de le toucher il a mal.
IDE descendant 24 : Je sais pas, ça serait peut-être un essai à  
   faire.
AS montante 25 :   Rien que de baisser le lit hier 
soir... Cʼest    affreux.

IDE descendant 26 : Oui cʼest vrai, ce matin aussi.
IDE montante 27 : Il est fort, il est maigre ?

AS montante 28 :  Mais par contre, il va falloir 
prévoir un     Préventix(5) , il en a 
pas, je sais plus si     on en a ?
IDE descendant 29 : Je lʼai dit ce matin et puis...
AS montante 30 :  Je sais pas si on en a dʼavance, 
jʼpense     pas.
     
AS descendante 31 : Il me semble quʼil en restait un vert.
     
AS montante 32 :  Y a un Spenco par contre qui 
reste mais     un Préventix on nʼen a 
plus.
AS descendante 33 : Mais on peut pas aller en chercher un.
(…)

 I (1)

E

E

I

E

E

E
II

I

I

I

(1) Les symboles I et E dans la structure hiérarchique de la séquence représentent les types d’enchaînement con-
versationnel qu’elle déroule, des Interventions et des Echanges. Sommairement, un Echange correspond à un 
enchaînement conversationnel sur le même plan du discours, tel un couple question / réponse ; dans l’Intervention 
au contraire l’enchaînement conversationnel porte soit sur un composant d’une énonciation, soit constitue un phé-
nomène structurant par rapport à celle-ci. 
(2) Forme de tumeur cancéreuse
(3) cellules cancéreuses migratrices
(4) un lève malade est un dispositif en forme de potence auquel sont accrochées des sangles que les soignants 
utilisent pour lever les malades difficiles à manipuler du fait de leur poids ou de leur état.
(5) Matelas de prévention des escarres



une évaluation moyennement positive («ça a été à peu près», «c’était pareil»). Ce rapport 
d’action muni de son évaluation et la confirmation de l’AS descendante («hum») définis-
sent un espace de problème, comme en atteste la démarche de résolution de problème 
initiée par l’IDE montante. En effet, en IDE montante 22, elle formule une requête d’infor-
mation sur la réalisation de l’action. Cette requête d’information est interprétée par l’AS 
et l’IDE de l’équipe descendante comme une suggestion d’action, comme en témoignent 
leurs interventions en AS descendante 23 et IDE descendant24.  C’est l’AS montante qui 
fait la déduction selon laquelle la patient a besoin d’un matelas de prévention des escar-
res (Préventix) dans une suggestion. Elle définit dans cette même intervention un second 
espace de problème ( je sais plus si on en a  «). La suggestion est confirmée par l’IDE des-
cendant et le problème va être traité entre les deux AS, c’est-à-dire entre les interlocuteurs 
qui ont pour fonction de faire et changer les lits des malades. Ainsi, dans cette séquence, 
le rapport d’une action de soin a, rétroactivement, un statut d’espace de problème qui 
impliquera les différents interlocuteurs concernés. 

Alors qu’en Convalescence et Soins Palliatifs proportionnellement plus de séquences dans 
lesquelles le rapport d’action est collectivement traité dans des structures conversation-
nelles accomplissant des résolutions de problème, il apparaît que les rapports d’action, 
les diagnostics, le soin sont majoritairement traités monologiquement ou dans de brèves 
séquences en Médecine Générale, comme dans l’exemple ci dessous. 
IDE descendante 81 : Mme T tout le monde connaît... Donc, Mme T qui gémit tout le temps,  
  dès quʼon arrive dans la chambre elle se met à gémir... Par contre, elle  
   souffrait quand on faisait les pansements dʼescarres, elle a été mise  
   sous Skénan et... Ce que disait Christine (IDE montante), ça fait de  
   lʼeffet quand même. Donc, au niveau de son talon droit ça a été décou 
   pé, la nécrose a été découpée, cʼest nettement mieux, faut continuer,  
   faut toujours le faire. Voilà, autrement il nʼy a pas de changements,  
   niveau des selles ? (…)

En Médecine Générale, les soins apparaissent sous des formes très différentes dans le 
corpus de transmissions orales. Elles font intervenir majoritairement l’IDE descendante. 
Les rapports d’action de soins interviennent le plus souvent monologiquement dans les 
interventions de l’IDE descendante au moment de récits livrant les problèmes qui ont été 
rencontrés dans la matinée concernant un patient, les soins qui lui ont été apportés et ceux 
qui devront l’être, comme c’est le cas ici. 

Le soin intervient ici en fin de récit monologique d’abord dans un rapport d’action ( “au 
niveau de son talon droit, ça a été découpé, la nécrose a été découpée»), dans une évaluation de 
l’état de la plaie («c’est nettement mieux») puis dans un directif d’action déduit de l’éva-
luation de l’action au regard de l’état de la plaie («faut continuer, faut toujours le faire»). 
L’articulation opérationnelle repose ici entièrement sur l’IDE descendante : elle décrit des 
symptômes, les actions qui ont été mises en œuvre, en évalue l’effet ou le résultat et en 
déduit un directif d’action. La continuité du soin est réalisée monologiquement, comme si 
l’infirmière descendante était seule responsable des soins qui vont être dispensés auprès 
des patients une fois son poste quitté. En effet, les IDE n’étant pas engagées dans une 
relation hiérarchique différenciée, l’infirmière montante est seule responsable des soins 
qu’elle apportera au patient. Si l’accomplissement conversationnel était conforme à cette 
distribution de la responsabilité, alors le modèle d’action sous-jacent aux transmissions 

Congrès self 2000  page 425

Les communications dans les collectifs de travail



orales devrait d’une part ne pas s’accomplir de façon directive chez l’infirmière descen-
dante qui n’est pas responsable des soins qu’effectuera l’infirmière montante. L’infirmière 
descendante devrait théoriquement livrer le récit de ses rapports d’action munis de l’éva-
luation qu’elle en a construit. De plus, la transmission devrait impliquer à minima l’in-
firmière montante pour accomplir conversationnellement la continuité du soin avant de 
l’accomplir en actes, par exemple par un commissif (6) par lequel elle s’engagerait à faire 
l’action, à poursuivre un soin ou à le réajuster. Or, le seul exemple dont nous disposons 
qui s’apparente à cette organisation tient dans une dispute entre les deux infirmières (Kos-
tulski, 1998) dans laquelle l’infirmière de l’après-midi (montante) conteste la prescription 
d’un médicament réalisé par l’infirmière du matin (descendante). 

La différence de déploiement conversationnel entre les deux services nous semble déci-
sive du point de vue du statut du soin au sein de l’équipe dans les deux services. Dans le 
service de Convalescence et Soins palliatifs, la transmission est l’occasion d’une activité 
de coordination réalisée collectivement. En Médecine Générale, toute l’activité de trans-
mission est concentrée sur l’infirmière qui quitte son poste, de sorte que le collectif assiste, 
plus qu’il ne participe, à la mise en œuvre de l’opérationnalisation du travail. De fait, une 
partie des actes, des évènements, des évaluations du quotidien échappent au collectif 
de soin. Cette conclusion pourrait être sans conséquence si la démarche professionnelle 
exigée ne reposait pas sur des informations éclatées sur l’équipe. En effet, si les phénomè-
nes collectifs déroulés en convalescence et soins palliatifs relèvent en grande partie de la 
démarche de soins telle qu’elle est préconisée, en Médecine Générale aucune transmission 
ne peut être rapportée à cette démarche. La situation de communication et les nécessités 
de l’objet du travail seraient donc plus ou moins favorables à la mise en œuvre de raison-
nements distribués systématiques dans les transmissions. 

PERSPECTIVES 

Le champ de la Pragmatique peut aider à mieux comprendre certaines activités profes-
sionnelles qui se réalisent dans le dialogue, et la Psychologie du Travail peut alors s’en 
saisir pour améliorer les dispositifs. En effet, les spécificités de l’orientation fonctionnelle 
et finalisée des communications en situation de travail permettent de circonscrire a priori 
les activités portées par les communications dans ces situations, tout comme l’analyse de 
la tâche permet d’éclairer l’analyse de l’activité. Ainsi, il est possible d’étudier les modes 
de réalisation langagiers de l’activité, les démarches professionnelles mises en œuvre, 
les savoir professionnels qui les portent. La portée de ces analyses est identique à celle 
des analyses de l’activité. Ainsi, des études empiriques en cours nous permettront ainsi 
d’aborder des phénomènes différents. Par exemple, nous étudions actuellement un dispo-
sitif de formation commerciale interne à la vente dans une chaîne commerciale de jouet, 
où l’analyse des interactions verbales nous éclairera sur le processus de transmission des 
savoir professionnels dans les dialogues entre tuteurs et novices et ce dans le but d’une 
amélioration du dispositif de formation. De même, l’analyse interlocutoire servira à expli-
quer, et au delà à favoriser, les phénomènes de développement et d’évolution du rapport 
à l’activité dans des interactions entre professionnels dans une démarche d’intervention 
psychosociologique reposant sur une autoconfrontation croisée (Clot, 1999). Enfin, une 
étude interdisciplinaire engagée vise à mettre en évidence les processus de coopération 
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(6) Type d’acte de langage au travers duquel le locuteur s’engage vis à vis de son interlocuteur à une action. La 
promesse par exemple relève de cette catégorie d’acte. 



organisant l’activité dans un service d’urgence hospitalière, les résultats de cette étude 
jetant les bases d’une réorganisation du service optimisant l’efficacité collective.  
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Résumé : 
Les modèles d’organisation courants dans les entreprises se basent sur une vision de 
l’ordonnancement répandue dans le domaine de la gestion, à savoir, un déroulement de 
la production facilement prévisible et exécutable. L’ordonnancement est-il vraiment le 
résultat d’une volonté antérieure à son application ou au contraire celui de compromis 
entre des variabilités, des faisabilités et des volontés portées des personnes différentes 
? Nous avons réalisé des analyses de l’activité du planificateur et des agents de maîtrise 
pour comprendre le déroulement de l’ordonnancement d’opérations de fabrication dans 
une industrie pharmaceutique. Les résultats montrent que l’ordonnancement à la double 
caractéristique d’être très souvent réajusté et de se faire sur la base de décisions prises 
collectivement. Les conditions de travail et la productivité pourraient être optimisées 
en intégrant dans l’organisation et dans la conception d’outils, la réalité du travail d’or-
donnancement qui nécessite des régulations collectives et des échanges d’informations 
fréquents.

INTRODUCTION

L’ordonnancement de la production est couramment étudié par des spécialistes de la ges-
tion en entreprise et il est plus largement associé à la planification dont il est la dernière 
étape avant la fabrication. Alors que la représentation dominante chez les spécialistes 
de la gestion et dans les entreprises est celle d’une planification comme une volonté 
antérieure à son application, il apparaît en observant le travail d’ordonnancement et son 
application, que l’exécution d’un plan de travail est impossible et par conséquent, que la 
planification ne peut pas être considérée comme une formalisation d’une volonté anté-
rieure à son application mais comme un va et vient permanent et collectif de compromis 
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entre des volontés portées par des personnes diverses, des faisabilités techniques et des 
variabilités. Or, l’observation montre que les formes d’organisations rencontrées dans les 
services logistiques et de la production des entreprises, sont la concrétisation de la repré-
sentation dominante.
Elaborer un planning de production consiste à mettre en place une méthodologie de pré-
vision de la fabrication et plus précisément, d’ordonnancement temporel des opérations 
de fabrication des produits. Si cette élaboration se situe dans la représentation dominante 
de la planification, ces prévisions doivent être élaborées le plus en amont possible de la 
fabrication pour traduire les objectifs de production de l’entreprise de façon optimale. 
Plus spécifiquement, elles doivent correspondre à des plans de développement économi-
que de l’entreprise dont l’ordonnancement représente la dernière étape, celle de l’exécu-
tion des plans élaborés antérieurement. Les décisions prises pendant l’horizon temporel 
de l’ordonnancement sont présentées comme opérationnelles et les décisions stratégiques 
seraient ainsi prises dans un horizon temporel assez éloigné de la production. Ce carac-
tère prescriptif de la planification se base donc sur l’idée que tous les paramètres de la 
production peuvent être prévus et maîtrisés pour être ensuite exécutés. Ces paramètres 
sont principalement les ressources (humaines, techniques et de matières premières), la 
charge et les contraintes, et renvoient à des données quantifiables que l’on peut calculer 
comme des données numériques. Les informations sur lesquelles s’appuyer pour planifier 
la production sont donc supposées disponibles, fiables et stables dans le temps, de façon à 
calculer et prévoir des plans de production réalisables sur un long terme. 
Enfin, ce caractère prévisible et exécutable de la planification conduit à confier la mission 
de planifier puis d’ordonnancer la production à un spécialiste qui sera selon la taille de 
l’entreprise, un service logistique ou une personne : le planificateur.

Diverses études en sciences sociales et en ergonomie ont montré l’impossibilité d’exécu-
ter un plan de production du fait même des caractéristiques du travail (et en particulier 
son imprévisibilité) et de la complexité des systèmes dynamiques. Ainsi après avoir étu-
dié le fonctionnement d’un logiciel d’ordonnancement dans une entreprise, Valax et Célier 
(1992) montrent que la planification prévue par celui-ci ne pouvait être exécutée avec 
exactitude parce que ce dernier ne prenait pas en compte un ensemble de paramètres liés 
au travail dans les ateliers. Six (1994) a étudié le déroulement du travail et sa planification 
dans le secteur du bâtiment, ses analyses montrent que la planification est constamment 
remise en cause du fait d’imprévus qui conduisent à «réajuster, réorienter et réactualiser» 
le planning de construction. Tremblay (1998), a également montré l’importance dans la 
planification, de l’action et des formes d’organisation dans les ateliers de production.
De Terssac et col. (1993) ont aussi pu montrer que les systèmes de production ne permet-
taient pas la prescription, et que le principe même de cohérence d’un système de pro-
duction ne peut pas se baser sur la prescription mais au contraire sur des réajustements. 
Ces réajustements ont la double caractéristique d’être permanents et présents à toutes 
les étapes de la production, et négociés. Ce modèle sur la gestion de production repose 
sur l’idée que les décisions ne peuvent être prises qu’à l’intérieur d’un réseau de centres 
de décisions, lesquels interagissent et prennent des décisions que les auteurs présentent 
comme des négociations de contraintes. Les auteurs ont mené une étude dans un atelier 
de lancement dont les fonctions s’apparentent à de l’ordonnancement. Leur étude révè-
lent deux catégories de résultats : premièrement, l’existence de retards dans la livraison 
des produits dus à la difficulté pour le lanceur de prévoir et d’avoir toutes les informa-
tions nécessaires, deuxièmement, que les décisions sont prises sous contraintes (contex-
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tuelles ou provenant de décisions prises par d’autres centres). Ainsi, une décision efficace 
suppose que les différents centres négocient les contraintes dont ils sont porteurs et celles 
qu’ils subissent, ce qui suppose des échanges et de la coopération.

Les variabilités des situations de travail sont couramment décrites dans les études ergo-
nomiques comme constitutives de la complexité et de l’évolution des systèmes de travail. 
Ces variabilités sont autant propres à l’entreprise qu’aux individus. L’observation du 
déroulement des situations de travail montre que face aux variabilités et aux aléas, les 
individus mettent en place des régulations, qui sont des modes opératoires résultants de 
compromis entre les objectifs assignés, les moyens mis à disposition, et l’état interne des 
personnes (Guérin et col. 1997).

Ces résultats et nos observations du travail réalisé pour planifier les opérations de fabri-
cation et pour appliquer les planning nous ont conduit à chercher à décrire le déroule-
ment de l’ordonnancement pour mieux le comprendre en vue de proposer des solutions 
d’amélioration des situations de travail avec lesquelles il a à voir. Dans l’étude que nous 
décrivons ici, nous avons cherché à repérer les personnes qui contribuent à planifier la 
fabrication et à comprendre leur activité, nous sommes partie de l’hypothèse que pour 
comprendre la planification nous devions comprendre l’activité des personnes qui la font 
et pas seulement celle du planificateur.
Nous pouvons dire que, de fait, cette étude s’inscrit dans une tendance de plus en plus 
répandue dans la recherche en ergonomie ces dernières années où l’on voit apparaître 
des études cherchant à repérer l’ensemble des personnes qui contribuent à résoudre des 
problèmes abstraits et à en analyser l’activité. Plusieurs catégories de questions ont dans 
cette optique fait l’objet d’études qui ont permis de mieux comprendre les acteurs agissant 
et de connaître des caractéristiques de leur activité. C’est le cas de la prévention (Garri-
gou 2000, à paraître), l’encadrement (Six 1999, Mascia à paraître) et de l’organisation (de 
Terssac et Maggi 1996).

PRÉSENTATION DE L’ÉTUDE

L’étude sur laquelle se base ce texte s’est déroulée dans un service de fabrication d’une 
entreprise pharmaceutique employant une centaine de personnes et comportant quatre 
secteurs de fabrication lesquels correspondent aux quatre étapes du processus de trans-
formation des produits. Dans le service étudié, les opérations de fabrication sont ordon-
nancées par un seul planificateur qui a aussi en charge l’ordonnancement des opérations 
amont et aval à la fabrication (l’approvisionnement et le conditionnement). Le planifica-
teur élabore des planning de production chaque semaine et ce, pour trois semaines con-
sécutives. Ces planning sont réalisés à partir d’un planning prévisionnel élaboré par les 
services de logistiques trois mois plus tôt en réponse aux dates de livraison (jalonnement 
amont). 
L’objectif de l’étude est de comprendre le déroulement du processus d’ordonnancement, 
les moyens, les contraintes et les obstacles à sa réalisation et à sa mise en application, ainsi 
que les conséquences sur le déroulement du travail, sur les résultats du travail et sur les 
conditions de travail.
La méthodologie utilisée est celle de l’analyse du travail, réalisé pour l’ordonnancement 
et l’application des planning dans les ateliers. L’activité du planificateur pour élaborer les 
planning a été observée, ainsi que l’activité des agents de maîtrise de chaque secteur de 
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fabrication pour gérer le travail dans leurs ateliers à partir des planning élaborés par le 
planificateur.
Dans les deux cas, nous avons observé :

• les objets utilisés,
• les interactions, 
• les prises de décisions,
• les réunions quotidiennes réunissant des agents de maîtrise et le planificateur, dont 
le but est de faire le point sur l’adéquation entre le déroulement de la production et 
les planning.

L’APPORT DE L’ANALYSE DU TRAVAIL

Observer le travail d’ordonnancement par le planificateur et la gestion des ateliers par 
les agents de maîtrise a permis d’identifier les acteurs impliqués dans le processus et 
de décrire leur activité de travail. Les résultats présentés ci-dessous mettent en évidence 
que dans l’entreprise étudiée, l’ordonnancement des opérations de production comporte 
plusieurs aspects méconnus ou sous-estimés par l’encadrement supérieur et donc, non 
prévus par l’organisation.

Un secteur de production en mouvement constant

Plusieurs facteurs contribuent à l’instabilité et à l’imprévisibilité de l’évolution du secteur 
de fabrication et donc à la difficulté de préparer un ordonnancement des opérations de 
fabrication applicable avec exactitude. 

• De nombreuses variabilités existent dans la fabrication des médicaments. Ces variabili-
tés concernent en premier lieu les produits (30 produits différents sont fabriqués par l’en-
treprise) et par conséquent, les procédés de fabrication dans la mesure où deux produits 
différents ne requièrent pas les mêmes procédés techniques. Les variabilités concernent 
aussi les ressources, matérielles (un même produit passe par des machines différentes 
aux différentes étapes de sa transformation, et chacun des produits est fabriqué sur des 
machines spécifiques), humaines et de matières premières (ce qui sous-entend des mani-
pulations spécifiques de celles-ci). 
Il est important de préciser que maîtriser les ressources en tant réel, c’est-à-dire, au moment 
de leur utilisation est une activité complexe voire même problématique. Des difficultés se 
présentent de façon fréquente aux personnes qui doivent utiliser ces ressources, à savoir, 
les opérateurs et les agents de maîtrise, et se répercutent sur la continuité de la fabrication 
et par conséquent, sur l’ordonnancement. Nous avons pu repérer que ces difficultés de 
maîtrise des ressources viennent de leur nature même, c’est-à-dire, de leur variabilité, de 
leur instabilité et de leur indisponibilité fréquente. 
Pour exemple, nous pouvons dire que les opérateurs ne sont pas identiques vis-à-vis des 
compétences qu’ils détiennent. Cette caractéristique des ressources humaines conduit 
à des spécificités dans les compétences pour la fabrication d’un produit : un opérateur 
va être reconnu particulièrement compétent pour la fabrication du produit x ou pour 
l’utilisation de la machine y. Dans ce cas de figure, l’absence de cet opérateur va poser 
problème, les agents de maîtrise vont devoir décider ou bien de retarder la production 
pour respecter le planning, ou bien de continuer la production avec un opérateur moins 
compétent pour la fabrication du produit x, ce qui induit de l’incertitude et des risques 
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sur la qualité finale du produit x. Autre exemple, les contenants des produits peuvent 
être bloqués dans le process de fabrication pour diverses raisons : retard dans la fabri-
cation, attente de contrôles ou encore, parce que les produits qu’ils contiennent ne sont 
pas prioritaires et restent donc en stock en cours de fabrication. Or, à chaque étape de 
la fabrication les produits nécessitent des contenants spécifiques, de plus, à une étape 
un contenant va être le récepteur du produit traité pour être à l’étape suivante le videur 
du produit à traiter (par exemple : les contenants des médicaments sortant de l’étape de 
compression alimentent les machines de l’étape suivante qui est l’enrobage, de la même 
façon un container reçoit les poudres dans l’atelier de granulation et vide ces poudres 
dans l’atelier de compression). Si dans l’atelier de compression une pénurie de contenants 
(trémies) survient, celui-ci ne peut plus produire, la deuxième conséquence de la pénurie 
de contenants dans cet atelier est que l’atelier d’enrobage qui suit, va très vite manquer de 
produits à enrober et va donc également être bloqué. Que les machines de compression ne 
puissent plus vider les produits dans des contenants, les empêche aussi très rapidement 
de fonctionner, ainsi une troisième conséquence va être que l’atelier amont (étape de la 
granulation), fournisseur de contenants de poudre à comprimer (containers) ne peut plus 
les récupérer car ces derniers ne peuvent passer sur les machines à comprimer et devien-
nent à leur tour bloqués dans le process. Ainsi, l’atelier de granulation lui aussi être blo-
qué, car il ne peut plus vider les poudres dans des containers. Si la situation perdure c’est 
tout le secteur de production qui va être bloqué. Ce dernier exemple montre que certaines 
caractéristiques des ressources matérielles les rendent contraignantes pour la fabrication. 
En ce qui concerne les différents contenants, le fait qu’ils circulent dans le process, qu’ils 
soient spécifiques à certaines étapes de la fabrication, et qu’ils soient à la fois la sortie 
d’une étape de la fabrication et l’entrée de la suivante pose des problèmes de gestion et 
d’ordonnancement dès que surgit un aléa.
Ces exemples sur les difficultés de gestion des ressources montrent leur imprévisibilité et 
leur spécificité qui font qu’au moment de la fabrication, un ordonnancement prévu peut 
facilement être remis en question et que les décisions de délais et d’ordre de fabrication 
qui y sont liées ne sont pas si facilement exécutables.

• De nombreuses contraintes pèsent sur la fabrication des médicaments. L’exigence de 
qualité est une source importante de contraintes notamment du fait de l’existence de nor-
mes de procédures, de la répétition des contrôles au cours de la fabrication et de l’obli-
gation de laisser une trace (écrite et informatique) de toutes les interventions réalisées au 
cours de la fabrication. Les délais, les coûts de la fabrication sont aussi des contraintes. La 
spécificité des produits et des équipements représente une contrainte dans la mesure où 
elle laisse peu de marges de manoeuvre.

• La fabrication des produits connaît de nombreux aléas. Bien qu’il soit difficile de réper-
torier de façon exhaustive tous les aléas, ils surviennent fréquemment. Les pannes de 
machines, les manques de matières premières et de matériels, la non conformité d’une 
opération vis à vis des contrôles de qualité, l’absence d’un opérateur sont autant d’aléas 
qui engendrent des obstacles à la fabrication et par conséquent une difficulté pour l’or-
donnancement et pour son application dans les ateliers. 

L’ordonnancement est un processus quasi permanent

Les plannings hebdomadaires sont réaménagés dès qu’une ressource fait défaut ou qu’un 
aléa vient perturber le planning initial.
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En effet, du fait du processus de fabrication semi continu et de l’enchaînement serré de la 
fabrication des produits, une décision de modification à une étape du process de fabrica-
tion se répercute sur l’ensemble de la production. Le processus d’ordonnancement n’est 
pas décidé une fois pour toutes, mais est au contraire un processus quasi permanent. Ceci 
montre que l’ordonnancement ne peut pas donner lieu à un plan préalablement construit 
puis exécuté à cause de l’instabilité du secteur de fabrication (liée aux aléas, au manque 
de ressources, à la difficulté de maîtriser les variabilités). La conséquence pour le planifi-
cateur est de réordonnancer la fabrication à plusieurs reprises. L’évaluation des priorités 
pour le réordonnancement concerne aussi les agents de maîtrise. Cette observation sur 
l’impossibilité d’appliquer avec exactitude un planning de fabrication peut être rappro-
chée de celle de Martin (1998) sur le fait qu’un programme architectural ne peut être ni 
exhaustif ni défini du fait de l’apparition de contraintes et du contexte fluctuant et par 
conséquent, que ce programme ne peut pas être une prescription préalable mais va plutôt 
évoluer tout au long du processus de conception.

Plusieurs personnes contribuent à l’ordonnancement, par leur acti-
vité et les décisions qu’elles prennent
Une partie de l’activité de nombreuses personnes vise à récupérer des dysfonctionne-
ments, ce qui assure un réordonnancement efficace du point de vue des exigences de pro-
duction (qualité et productivité). L’ordonnancement n’est donc pas le résultat du travail 
d’une personne ou d’un secteur spécialisé dans l’entreprise, mais celui des personnes qui 
ont à prendre des décisions (comme les agents de maîtrise ou les chefs de service) sur la 
production pour en assurer la continuité dans les meilleurs délais en tenant compte des 
exigences de qualité. Les personnes concernées ayant des responsabilités et une activité 
différentes, les contraintes en présence lors d’une prise de décision vont être multiples et 
variées.

La coexistence de fonctions et de contraintes différentes impose 
une négociation pour aboutir à un compromis d’ordonnancement
 
Nous avons pu observer que la plupart des décisions sont prises après négociation (entre 
deux ou plusieurs acteurs) de leurs propres contraintes au sens où de Terssac et col. (1993) 
décrivent les négociations de contraintes et que les décisions sont les résultats de compro-
mis. Par exemple, des contraintes de délai dans un secteur, de qualité, de disponibilité du 
personnel compétent pour un produit spécifique dans un autre, d’enchaînement des opé-
rations pour respecter le planning, de coût, etc, ... ne peuvent pas être toutes respectées, 
un compromis entre les acteurs concernés est alors nécessaire pour prendre une décision 
qui se rapproche au plus près des objectifs de production. Il nous faut préciser que les 
différentes contraintes citées sont généralement portées par des personnes différentes et 
ont à voir avec la poursuite de leur propres objectifs.
Il faut souligner que même si une décision est prise par une personne seule, celle-ci aura 
à faire un compromis entre les différentes contraintes de la situation. Il peut s’agir par 
exemple, d’avoir à choisir entre continuer la fabrication d’un produit en l’absence de la 
personne compétente ou retarder le planning pour s’assurer de la qualité du produit. 

Il est nécessaire pour gérer les ateliers et ordonnancer la fabrica-
tion d’avoir une bonne connaissance de l’état d’avancement de la 
production
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Ceci est d’autant plus vrai pour le planificateur qui doit ordonnancer la fabrication des 
produits à toutes les étapes du process et dont le travail est alors remis en question dès 
que surgit un retard dans la fabrication. Les personnes dont nous avons étudié le travail 
entrent très fréquemment en contact avec d’autres secteurs du service de fabrication pour 
échanger des informations (par exemple, pour connaître l’urgence dans un secteur aval 
s’il y a un choix faire entre la fabrication de plusieurs produits ou bien l’état d’avance-
ment en amont pour préparer son propre atelier) ou avec des services annexes au leur 
mais dont celui-ci dépend (services de contrôle, de maintenance, les magasins d’approvi-
sionnement,…). Ces échanges d’informations se font surtout pour connaître un détail du 
déroulement de la production mais aussi, et surtout pour le planificateur, pour renseigner 
d’autres personnes du déroulement et en particulier des aléas et des précautions à pren-
dre.

Cette connaissance du travail doit être constamment réactualisée
 
Le planificateur a un horizon de contraintes et connaissances très vaste. Il doit connaître 
les produits critiques, les machines les moins fiables, les procédés techniques, et ce, pour 
l’ensemble du process depuis la réception des produits jusqu’à leur conditionnement. 
Pour jongler avec ces contraintes et informations à la fois nombreuses, diverses et chan-
geantes, il s’appuie sur une représentation constamment réactualisée du système de tra-
vail. Nous pouvons dire qu’il détient une représentation systémique et une représentation 
locale de la production. Une représentation systémique, parce qu’il doit pour élaborer ou 
modifier un planning avoir une vision élargie de l’ensemble des secteurs de fabrication et 
des services annexes. Une représentation locale, parce qu’il doit connaître les points forts 
et les points faibles de chaque atelier à un moment précis.
La nécessité d’actualiser la connaissance sur la production est également présente chez 
les agents de maîtrise pour prendre des décisions sur la fabrication. Cependant, leur 
connaissance sur le système de production est beaucoup plus réduite. On peut dire qu’ils 
s’appuient sur une représentation locale approfondie de l’état de production et de l’acti-
vité dans l’atelier qui les concerne. Il est important qu’ils connaissent de façon précise où 
en est la fabrication dans leurs ateliers et la façon dont ça se passe.

La plupart des décisions se prennent «à chaud» par les acteurs et 
le plus souvent sur fond de crise
Les échanges d’informations permettent aux agents de maîtrise et au planificateur de 
prendre des décisions d’ordonnancement et de fabrication sur la base d’une connaissance 
élargie des exigences et des contraintes à un instant donné, mais leur caractéristique prin-
cipale est de se produire dans un contexte de déficit d’informations. Ils ont lieu au cours 
des réunions quotidiennes prescrites pour ajuster le planning, mais surtout, en dehors de 
ces espaces de discussion prescrits, dans des lieux et à des moments informels. Sur le plan 
de l’activité de travail, ces échanges se traduisent par des déplacements (principalement 
des agents de maîtrise, voire des ouvriers) dans le bureau du planificateur, et des coups 
de téléphone. Les décisions pour réordonnancer la fabrication d’un produit à la suite d’un 
problème sont prises par le planificateur après plusieurs contacts avec les personnes con-
cernées par l’”histoire” du produit. Les personnes les plus fréquemment contactées sont 
les agents de maîtrise, mais aussi les ouvriers et les chefs de service ainsi que les services 
annexes à la production tels que les responsables des contrôles qualité, des magasins d’ap-
provisionnement, de la maintenance, …
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Nous avons pu constater que les différentes personnes concernées par l»histoire» du pro-
duit s’adressent très souvent au planificateur pour avoir une information sur, par exem-
ple, le stade de fabrication d’un produit dans un atelier ou un service différent du leur, 
plutôt que de s’adresser directement à l’atelier ou au service en question. Ceci confère au 
planificateur un rôle de médiateur. Lorsque cette situation se présente, ou bien il est en 
mesure donner l’information, ou bien il va chercher l’information pour la retransmettre 
ensuite au demandeur.
Nos observations nous conduisent à dire que les acteurs sont presque continuellement à la 
recherche d’informations pour prendre des décisions efficaces pour la production, d’une 
part, parce que prendre une décision efficace nécessite de prendre en compte un ensemble 
de facteurs, d’autre part, parce que ces facteurs renvoient à des éléments du travail exté-
rieurs à leurs ateliers ou services et donc dont la connaissance est détenue ailleurs. Outre 
la perte de temps évidente qu’occasionnent les recherches d’informations, nous pouvons 
déduire de leur extrême fréquence des risques de répercussion sur la qualité des décisions 
prises et sur le coût pour ces personnes. Ces risques sont d’autant plus importants que les 
décisions sont le plus souvent prises rapidement parce que le problème qu’elles vont per-
mettre de résoudre bloque la production et va très vite remettre en question l’ordonnan-
cement. C’est donc souvent dans l’urgence que les acteurs doivent prendre des décisions 
et aller chercher des informations pour pouvoir le faire.
Ces résultats montrent l’importance des «régulations chaudes» et le déficit de «régula-
tions froides» telles que les décrivent de Terssac et Lompré (1995), ce constat peut être 
approché de celui fait par Carballeda (1997) dans son étude sur le travail des cadres, où la 
description fine qu’il fait des régulations faites par les cadres, montre des caractéristiques 
similaires dans les régulations mises en place par les acteurs.

Nous avons pu identifier trois raisons au fait que les décisions sont prises à «chaud», en 
tant réel. Premièrement, la survenue quasi permanente d’aléas oblige à prendre des déci-
sions pour poursuivre la production. Deuxièmement, les moments prescrits pour que les 
acteurs se rencontrent ne suffisent pas aux besoins réels pour les acteurs d’échanger. Les 
décisions sont alors souvent prises dans l’urgence, car attendre la prochaine réunion ne 
permettrait pas de tenir les délais de fabrication non seulement sur le produit concerné 
mais aussi pour ceux qui s’enchaînent, et ce, sur tout le process de fabrication. Troisième-
ment, toutes les personnes représentatives de tous les secteurs ne sont pas présentes aux 
réunions au même moment.

Il apparaît donc que les déplacements, les coups de téléphones sont des moyens de régu-
lation pour faire face aux aléas qui empêchent le déroulement prévu et aussi aux manques 
de moyens de rencontre et de canaux de transmission d’informations offerts par l’organi-
sation prescrite. 

LA CONFRONTATION DES RÉSULTATS DE L’ÉTUDE 
AVEC LA PRESCRIPTION DE L’ORDONNANCEMENT DANS L’ENTREPRISE  

Les consignes et l’organisation prescrites pour l’ordonnancement reflètent une certaine 
vision du travail d’ordonnancement qui domine dans l’entreprise étudiée mais dont les 
résultats de l’étude ont pu montrer qu’elle est en décalage avec la réalité du travail et avec 
l’activité des acteurs. Plusieurs points reflètent le décalage entre l’organisation prescrite et 
l’activité pour réaliser, appliquer et ajuster l’ordonnancement.
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• L’importance des récupérations et des régulations par les acteurs montrent que dans 
ce contexte mouvant ces derniers ont une activité orientée davantage vers la régulation 
et les compromis que vers l’optimisation qui est l’objectif explicite de la production. La 
répétition des situations de récupération d’aléas et la multitude des contraintes font que 
les acteurs tentent de faire au mieux avec leurs ressources pour respecter les exigences de 
production, plutôt que de faire toujours plus et plus vite. La recherche d’optimisation est 
rendue difficile par le temps pris pour réguler face aux dysfonctionnements.

• Il est impossible de prévoir et de calculer mathématiquement avec exactitude les 
délais et l’ordre de fabrication des médicaments à cause des aléas divers. Les variabili-
tés techniques, industrielles et humaines sont importantes et influencent directement le 
déroulement et les résultats du travail et de fait complexifient elles aussi les calculs pour 
l’ordonnancement. Ces variabilités montrent que les ressources humaines, techniques et 
même de matières premières ne sont pas stables dans le temps, ni identiques entre elles 
pour une même catégorie.

•  L’ordonnancement des opérations de production n’est pas la mise à jour d’une pla-
nification amont qui aurait tout prévu, de sorte que l’ordonnancement ne serait que 
l’exécution dans les ateliers d’un plan de fabrication préalablement élaboré. Au contraire, 
l’ordonnancement est un processus permanent. 

• De nombreuses décisions sont prises pour ordonnancer la fabrication et pour produi-
re, ces décisions ne sont pas seulement celles de la hiérarchie, elles ne sont pas non plus 
prises seulement en amont de l’ordonnancement. La majorité des décisions d’une part, 
sont prises dans un très court terme avant la fabrication, voire en temps réel, et d’autre 
part, sont prises principalement par le planificateur et par les agents de maîtrise.

• L’ordonnancement est officiellement sous la responsabilité d’une personne dans l’en-
treprise. Dans le déroulement du travail, nous avons vu que plusieurs personnes parti-
cipent à l’ordonnancement et que la plupart des décisions sont prises collectivement. 
Les prises de décision de par leur caractère d’urgence peuvent interférer avec d’autres 
tâches.

• Les informations sur la production nécessaires au planificateur pour ordonnancer 
la fabrication des produits ne lui sont pas données d’avance, ni toujours facilement 
accessibles. Les agents de maîtrise rencontrent les mêmes difficultés pour accéder à des 
informations nécessaires à l’application des planning et pour réguler face aux aléas.

• Des régulations pour planifier et pour produire en réponse aux règles formelles.
Les moyens utilisés pour trouver l’information et pour prendre collectivement des déci-
sions pertinentes montent que l’activité des acteurs pour planifier et produire est orientée 
par de fréquentes régulations chaudes que décrivent de Terssac et Lompré (1995). En effet, 
dans les situations critiques qui obligent à revoir l’ordonnancement de la production, les 
agents de maîtrise ou le planificateur (et souvent d’autres personnes de l’entreprise) sont 
conduit à produire provisoirement et dans l’action des règles en réponse immédiate au 
problème rencontré et également en réponse au déficit des règles formelles qui ne per-
mettent pas la résolution du problème. Inversement, nous avons pu constater le peu de 
régulations froides qui ne consistent pas à résoudre les problèmes en temps réel, mais qui 
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selon de Terssac et Lompré, permettent de rassembler les acteurs concernés en vue de 
«définir le problème dans le cadre des contraintes». Ces régulations froides qui sont aussi 
des réponses au déficit des règles formelles favoriseraient la résolution des problèmes 
sur une plus longue durée en réunissant les acteurs qui pourraient ainsi intégrer dans les 
prises de décisions un horizon plus large d’informations et de contraintes.

DE L’ANALYSE DU TRAVAIL À DES PROPOSITIONS D’AMÉLIORATION

L’analyse du travail peut nous permettre de mieux connaître à la fois ce que signifie 
ordonnancer la production et en particulier identifier les personnes impliquées, et leur 
niveau d’implication. Elle permet aussi de repérer les contraintes des acteurs concernés, 
leurs difficultés et les moyens pour y faire face et enfin, les conséquences de ces situations 
difficiles sur les hommes et sur le travail.
Nous voyons un intérêt à mieux connaître l’ordonnancement pour proposer des outils 
adaptés aux facteurs déterminants, tels que, la nécessité d’échanger les informations sur 
la production, d’avoir une connaissance globale du système de production suffisante et 
pouvoir mieux jongler avec les ressources disponibles. 
Il est important pour un résultat plus proche des exigences de qualité et de délais et pour 
des conditions de travail meilleures, de ne pas se contenter d’une compréhension et de 
l’intégration des exigences de l’organisation formelle dans des projets d’amélioration, 
mais de se baser aussi sur les processus et les composants de l’organisation informelle. En 
effet nous l’avons vu, celle-ci non seulement comble les lacunes de l’organisation formelle 
et en ce sens est indispensable, mais aussi, fait partie intégrante du fonctionnement de 
l’entreprise du fait de son omniprésence. Il nous semble donc indispensable que l’organi-
sation formelle et les outils de travail facilitent les régulations chaudes indispensables au 
maintient d’une réactivité face à la survenue d’aléas et favorisent la création d’espaces de 
régulations froides pour multiplier la rencontre entre les acteurs et pérenniser des solu-
tions prises pour résoudre un problème. 
Nous rejoignons là la proposition de Carballeda (1997) qui, sur la base de l’étude citée 
plus haut, montre l’importance pour une amélioration de l’organisation, de favoriser les 
régulations chaudes pour qu’elles se réalisent avec un moindre coût pour les acteurs et 
d’instaurer des espaces de régulations froides qui permettent de résoudre des problèmes 
de façon plus pérenne.

Concrètement, il serait important de réfléchir à ce que : 
• L’organisation et les moyens de travail formalisent et favorisent l’accès et l’échange 
d’informations sur le travail et sur la production. C’est-à-dire que l’organisation formelle 
tienne compte du fait que la réalité du travail oblige les acteurs à interagir et à réguler 
pour produire. 
• Les outils mis à disposition du planificateur et des agents de maîtrise (notamment infor-
matiques) reflètent au plus près l’état de la production pour une meilleure connaissance 
et favorisent les échanges d’informations.

CONCLUSION

Un travail collectif entre des personnes avec des responsabilités et des statuts différents 
est nécessaire pour maintenir un ordonnancement des opérations de fabrication avec les 
exigences de délais et de qualité. Le contexte imprévisible du milieu de la production con-

Congrès self 2000  page 437

Les communications dans les collectifs de travail



duit à un réordonnancement quasi permanent qui ne peut être assuré que par des réajus-
tements rendus possibles par des échanges d’informations, des négociations et des prises 
de décisions réactives. Ces réajustements apparaissent très rarement dans les résultats de 
la production. Il est indispensable d’analyser le travail pour accéder à ces réajustements et 
pour les comprendre. La connaissance du travail en situation réelle permet de compren-
dre l’ordonnancement, les acteurs, leur rôle, ainsi que leurs ressources et leurs contraintes, 
et de fait envisager sur cette base une organisation qui tienne compte du caractère collectif 
et contraint de l’ordonnancement. 
Cette méthodologie nous a permis de mettre en évidence des fonctions non reconnues 
mais nécessaires pour la survie de l’entreprise. Le travail du planificateur ne consiste pas 
qu’à réaliser des planning et celui des agents de maîtrise ne consiste pas qu’à gérer des 
ateliers. 
Du fait de la complexité des systèmes productifs et plus largement de travail, il nous sem-
ble important pour envisager des modèles d’organisation d’avoir une connaissance du 
travail réel pour d’autres fonctions ou métiers qui auraient les caractéristiques de gérer, 
manipuler et négocier un flux d’informations parfois contradictoires.        
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Résumé : 
Cette étude, participe au projet PROSPER «Intégration des conditions limites d’utilisation 
des équipements de travail, pour la prévention des risques associés, dans la conception 
des systèmes de production» qui associe plusieurs autres équipes de recherche en ingénie-
rie, ergonomie et psychologie ergonomique. Elle concerne plus particulièrement l’analyse 
d’activités collectives de travail et leur implication dans la maîtrise des risques.
Cet article rapporte les premières analyses sur le terrain auprès d’équipes de conduite de 
rotatives d’imprimerie offset. Il illustre les différentes formes de travail collectif dans la 
conduite d’une rotative par des exemples, en montrant pour chacun leurs effets à diffé-
rents niveaux sur la prévention des risques.

INTRODUCTION

L’engendrement ou la prévention des risques dépendent de certains déterminants, que 
nous ne connaissons pas a priori dans une situation donnée  :

• l’état des acteurs (caractéristiques anthropométriques, âge, sexe, variables physiolo-
giques, exigences de qualité, pression temporelle, etc.) ;
• les caractéristiques de la situation (environnement physique et social, machines, 
outils, documentation, formation, etc.) ;
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• la culture (expérience, habitudes, etc.).
Une caractéristique quelconque, que ce soit dans l’état des acteurs, dans leur situation 
ou dans leur culture, n’est déterminante qu’en relation avec les autres. Par exemple, la 
fatigue n’est déterminante que si la situation exige une attention soutenue ; l’expérience 
individuelle n’est déterminante que si l’action à réaliser n’est pas clairement indiquée ou 
évidente ; etc.

Plusieurs acteurs peuvent coexister ou coopérer dans les mêmes lieux, certaines carac-
téristiques de la situation de chacun peuvent être partagées à différents degrés par les 
autres. Pour un acteur, les autres acteurs font partie de sa situation, et la culture (valeurs, 
habitudes d’action ou de communication, connaissance symbolique, etc.) est individuelle 
et plus ou moins partagée entre les individus.

La maîtrise des risques nécessite donc de s’intéresser à la situation de travail dans sa glo-
balité. Prenons l’exemple de la conduite de rotatives d’imprimerie offset (Martin, 1992).

Une rotative est une unité de production constituée de multiples modules : dérouleur, 
groupes imprimants, sécheur, refroidisseur, plieuse, systèmes de conditionnement, pupi-
tres de commande, etc.
L’implantation de l’ensemble de ces modules chez un client donné aboutit à une configu-
ration particulière, à une variation technique.
En effet, une rotative s’étend sur une trentaine de mètres, elle peut être disposée en ligne 
ou sur deux étages ou sur deux lignes juxtaposées.
Cette configuration dépend de l’espace disponible sur le site d’utilisation et de divers 
critères d’ordre économique.

De cette configuration va dépendre la constitution fonctionnelle de l’équipe de conduite. 
Les équipes de conduite sont constituées de 3 à 6 opérateurs, 3 pour une ligne simple 
fortement automatisée et 6 pour les lignes superposées ou juxtaposées.
Les exemples qui illustreront nos propos sont issus d’observations faites sur une rotative 
en ligne sur laquelle interviennent 5 opérateurs. Ce sont, désignés par leur rôle fonction-
nel :

• un premier conducteur, responsable de l’équipe de conduite, assurant l’impression 
au recto et les différents réglages sur la rotative ;
• un second conducteur, assurant l’impression au verso depuis le pupitre de com-
mande ;
• un bobinier, assurant l’alimentation de la rotative en papier depuis le dérouleur ;
• deux receveurs, conditionnant les cahiers produits aux stackers.

Si chaque opérateur réalise une fonction liée à la structure même du système technique, 
son activité est loin de s’y résumer. La variation technique est redoublée par une variation 
opérationnelle dont la connaissance nécessite une étude empirique dans le genre de celle 
que nous développons dans le cadre du projet PROSPER.

En effet, nous ne connaissons pas a priori cette variation opérationnelle d’une équipe de 
conduite, la place de chacun en fonction des différentes phases de fonctionnement de 
la rotative, dont le fonctionnement technico-social particulier n’est pas non plus connu 
d’avance. 
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La nature même de l’activité de conduite d’une rotative est basée sur une organisation 
collective (Collectif, 1998) du travail dans le temps et dans l’espace. De cette organisation 
du travail émanent différentes formes de travail collectif qui peuvent se manifester de 
manière différente d’une équipe de conduite à une autre mais qui existent dans l’ensem-
ble des équipes travaillant sur la rotative. Dans toutes les équipes on trouve du commun 
et de la particularité. Ces formes de travail collectif ne sont pas seulement définies par 
l’espace, par la rotative, par la définition des rôles fonctionnels de chaque opérateur, elles 
s’organisent autour d’un volant de souplesse, lié à des habitudes sociales, aux sensibilités 
des opérateurs (amitié, respect, etc.), à la confiance établie ou non entre les opérateurs, à 
leur évolution à moyen et long terme (développement des compétences, vieillissement, 
etc.), etc.(De la Garza et Weill-Fassina, 2000)
Toutes ces formes de travail collectif sont déterminés par le dispositif technique et ses con-
traintes mais pas uniquement. Elles sont engendrées par la particularité technico-sociale 
de l’entreprise, par une histoire, à la fois de cette entreprise utilisatrice mais également 
par l’histoire des opérateurs eux-mêmes, par leur culture, par leurs habitudes, d’où la 
nécessité empirique de comprendre cette histoire pour la prise en compte et la compré-
hension de ces particularités et pour la compréhension du collectif et de l’engendrement/
prévention des risques.

A priori, nous ne connaissons pas les formes de travail collectif et les mouvements ou 
passages entre ces formes, nous ne connaissons pas leur place, leur rapport avec les diffé-
rentes phases de fonctionnement ou de dysfonctionnement d’une rotative. Usuellement, 
les formes de travail collectif auxquelles on s’intéresse sont la coopération et la collabo-
ration. Ce sont celles qui ont la particularité d’être définies fonctionnellement, même si 
de nombreuses études ont montré que leur réalité pouvait être loin de cette définition 
fonctionnelle. Dans cette étude, nous avons dégagé d’autres formes de travail collectif qui 
conditionnent la coopération et la collaboration. Pour mieux illustrer ces propos, prenons 
quelques exemples. Et pour chaque exemple, nous préciserons le compromis risque / 
production / charge de travail tout en sachant que toutes les autres formes participent à 
ce compromis (Polet et Vanderhaegen, 1999).

FORMES DE COMMUNICATION SOUS BRUIT

Les activités collectives nécessitent des communications entre opérateurs qui ne se rédui-
sent pas à des paroles.
Dans la situation étudiée, une caractéristique essentielle de l’environnement de travail est 
le bruit. Il rend très difficile les communications, parfois impossible, ce qui a des consé-
quences sur l’organisation du travail. Les communications se font à deux opérateurs en 
situation de conduite usuelle (phase de roulage). Les deux opérateurs doivent être très 
près l’un de l’autre pour communiquer. Les interpellations entre opérateurs se font par 
cris ou par sifflements puis par gestes pour indiquer l’opération à réaliser.
L’implicite joue un rôle important pour compenser les difficultés de communication orale 
: les opérateurs ont un minimum de connaissances communes, sur la situation de travail, 
sur l’environnement, sur eux-mêmes et sur les autres. Un geste et/ou un regard peuvent 
être une source d’informations très importante.

Ex : Dans l’exemple du bourrage du stacker, le premier conducteur crie ou siffle en direction du 
receveur et lui indique de la main l’entrée du stacker. Le receveur sait immédiatement qu’il se passe 
un problème et appuie aussitôt sur le bouton d’arrêt d’urgence pour arrêter le stacker.
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Ex : De même, lorsque l’équipe démarre une nouvelle fabrication, un certain nombre de cahiers sont 
mis aux «mauvaises» (c’est-à-dire au rebut). Un simple regard du premier conducteur indique aux 
receveurs qu’ils peuvent mettre aux «bonnes» (c’est-à-dire sur palette) pour le client.

Ex : Lorsque les conducteurs vérifient l’encrage, le mouillage et le repérage des cahiers, c’est-à-dire 
que l’impression est correcte, il arrive que le premier conducteur découvre des «pétouilles», c’est-
à-dire des tâches sur les cahiers. Dans ce cas, il se dirige vers le second conducteur et lui montre 
la tâche. Celui-ci sait que cette tâche provient de tel groupe : verso et couleur. En effet, le premier 
conducteur vérifie toujours les cahiers au verso et la couleur de la tâche est visible (si elle n’y est 
pas ou qu’elle est un mélange de plusieurs couleurs, le conducteur l’aura entourée et aura notée 
son ou ses initiales).
Le second conducteur sait qu’il doit arrêter la rotative et réaliser un lavage de blanchet. Le premier 
conducteur ne lui a pas clairement spécifié.

INTÉGRATION DE L’ACTIVITÉ DE L’AUTRE OU DES AUTRES 
DANS LA PROPRE ACTIVITÉ D’UN OPÉRATEUR

L’activité d’un opérateur n’est jamais purement individuelle. Elle est toujours individuel-
le-sociale (Theureau, 1992). D’une part, l’individu considère le collectif comme une com-
posante du processus de travail en fonction duquel il définit son activité. Il a des attentes 
relativement à ce collectif. D’autre part, il coopère à l’activité des divers autres membres 
du collectif de travail et attend d’eux une coopération à sa propre activité. Dans ce dernier 
cas, on pourrait parler de coopération à sens unique, sachant que le sens peut changer 
constamment. Un opérateur sait qu’un autre opérateur vérifie ou observe ses actions, il 
attend ou il sait qu’une aide lui sera apportée en cas de problème. Cette intégration de 
l’activité de l’autre dans sa propre activité est d’autant plus marquée que l’opérateur a une 
position hiérarchique plus élevée au sein de l’équipe de conduite. Elle débouche souvent 
sur l’une ou l’autre des autres formes collectives, de telle sorte que l’on peut se demander 
si elle n’est pas un ingrédient nécessaire de toutes ces autres formes collectives.

Ex : Roulage et intégration de l’activité de l’autre ou des autres dans sa propre 
activité - Equipe de conduite et premier conducteur

Le rôle du premier conducteur est de réaliser et/ou de diriger les opérations nécessaires à la produc-
tion de l’ouvrage à imprimer. Il doit animer et coordonner l’équipe de conduite de façon à assurer 
le bon fonctionnement de la machine et la production en quantité, qualité et délai, mais on ne sait 
pas a priori de quelle façon.
En phase de roulage, le premier conducteur fait de nombreux déplacements entre la sortie plieuse 
pour recueillir des cahiers et le pupitre de commande où il fait les réglages d’impression. Lors de 
ses déplacements, il vérifie l’encrage et le repérage et il a également une vision globale de la partie 
plieuse et réception de la rotative. 
Le conducteur se retourne et  regarde ou jette un coup d’œil à ce qui l’entoure et c’est souvent lui 
qui détecte les bourrages à l’entrée des stackers et qui avertit les receveurs du dysfonctionnement. 
Il vient alors les aider à dépanner, à mettre sur palette ou à ramasser les cahiers qui sont répandus 
sur le sol.
On peut ajouter qu’il y a contrôle mutuel des opérateurs les uns par rapport aux autres. En effet, 
lorsque le premier conducteur aide les receveur à dépanner le stacker, le bobinier ramasse les cahiers 
répartis sur le sol, afin de leur éviter des glissades et des chutes et le second conducteur s’assure de 
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l’impression au recto et au verso pour garantir la qualité d’impression.
En évitant un bourrage dans le stacker et un débordement des cahiers sur le sol, donc 
un arrêt de production pour une remise en ordre de la machine et de la zone de travail, 
l’équipe gagne en production. Le bénéfice est immédiat : les cahiers produits peuvent être 
acheminés directement au client.

Si le conducteur n’intègre pas la détection du bourrage dans sa propre activité, l’accumu-
lation de cahiers dans le stacker provoque un bourrage et un blocage du bras pousseur. 
Pour remédier à  problème, plusieurs actions seront nécessaires :

• la récupération des cahiers sur le sol pour éviter les glissades et sur le convoyeur 
desservant le stacker si la rotative n’est pas arrêtée (le stacker et la rotative ne sont pas 
liés, l’arrêt de la rotative n’entraîne pas l’arrêt du stacker) donc leur mise en pile et sur 
palettes manuellement, ce qui provoque une augmentation de la charge de travail ;
• le retrait des cahiers bloqués à l’intérieur du stacker depuis le sol d’où des risques de 
happement du bras si le stacker n’est pas arrêté (non-arrêt pour gagner du temps) ;
• le retrait des cahiers bloqués à l’intérieur du stacker depuis le dessus du stacker, ce 
qui nécessite une escalade dans des positions acrobatiques d’une table de travail et du 
stacker lui-même et qui peut entraîner des chutes.

OUVERTURE A DES POSSIBILITÉS DE TRAVAIL COLLECTIF

Certaines phases de fonctionnement de la rotative sont propices à des regroupements de 
l’équipe de conduite. Pour certaines interventions, les regroupements sont de l’ordre de 
«l’obligation», c’est-à-dire que les actions réalisées par l’opérateur sont inhérentes à sa 
fonction ; pour d’autres interventions, les regroupements seraient de l’ordre de l’initiative, 
de l’intérêt (formation, intégration au sein de l’équipe, etc.) à participer à l’activité des 
autres opérateurs. Tel est le cas du démarrage et de la survenue de dysfonctionnements.

Ex : Démarrage et ouverture à des possibilités de travail collectif - Equipe de 
conduite

Avant le roulage à proprement dit, on peut distinguer une phase de démarrage au cours de laquelle 
les opérateurs interviennent autour de la plieuse. En effet, la plieuse est une zone de convergence 
: les receveurs réceptionnent  les cahiers pour les jeter, le bobinier vérifie le registre et les conduc-
teurs l’encrage. Les cinq opérateurs se croisent, sont regroupés au même endroit mais il n’y a pas 
forcément échange d’informations. Ce regroupement est une ouverture à des possibilités de travail 
collectif, à des possibilités d’échange notamment en cas de mauvaise impression ou de dysfonction-
nement.

Ce bénéfice est immédiat en terme de production.
Cette  intervention ne présente pas de risque a priori.

Ex : Dysfonctionnement et ouverture à des possibilité de travail collectif - Equipe 
de conduite

Lorsqu’une casse papier se produit, un bruit de claquement très spécifique se fait entendre. A ce 
moment là, l’opérateur le plus près d’un bouton d’arrêt d’urgence l’actionne pour stopper au plus 
vite la rotative et éviter ainsi l’enroulement de la bande de papier autour des différents cylindres 
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ou des bourrages dans la plieuse.
Dès la perception du claquement, tous les opérateurs regardent la rotative pour cibler l’endroit de 
la casse et se rassemblent autour de cet endroit pour constater l’étendue du dommage. Ils sont tous 
mobilisés sur la casse car chacun peut avoir un rôle à jouer, ce rôle va dépendre de la gravité du 
dommage et de sa localisation sur la rotative.
La casse papier a eu lieu dans un groupe imprimant. Le second conducteur et un receveur passent la 
bande de papier entre les cylindres du groupe. Le second conducteur reçoit un coup de téléphone. Il 
quitte la zone d’intervention et est aussitôt remplacé par le bobinier qui était à côté et qui regardait 
l’intervention. Aucune information n’est échangée entre le second et le bobinier mais le dépannage 
n’est pas arrêté. L’échange de poste et le dépannage se font dans la continuité, sans interruption.

Ce bénéfice est immédiat en terme de production.
Cette  intervention ne présente pas de risque a priori.

ACTION INDIVIDUELLE ET VALIDATION (ASSENTIMENT) DU GROUPE

La conduite d’une rotative est un travail collectif où chacun peut avoir une action indivi-
duelle à réaliser. Les actions d’un individu se font en accord avec les autres, avec l’équipe. 
Chaque action individuelle aide à la construction du collectif, au renforcement du ciment 
social d’une équipe de conduite.

Ex : Violation individuelle des procédures avec validation (assentiment) du grou-
pe - Equipe de conduite

Le second conducteur contrôle l’impression d’un cahier. Il constate qu’il y a une «pétouille», c’est-
à-dire une tache sur le cahier due à une salissure sur un blanchet. Le blanchet à l’origine du défaut 
étant repéré, le second conducteur intervient directement sur celui-ci, en marche donc en rotation, 
en passant à la main un chiffon permettant de nettoyer la salissure.

Cette manipulation ou violation des procédures est tolérée par l’équipe et plus directe-
ment par le premier conducteur qui rappelons-le est responsable de l’équipe de conduite. 
Elle permet d’éviter un arrêt de la production donc un gain de temps donc un gain de 
production.

Le chiffon peut être entraîné entre deux cylindres dans la zone d’avalement, ce qui pourrait 
entraîner un happement et un écrasement des doigts et de la main de second conducteur. 
Mais, le second conducteur prend des précautions avant d’intervenir : il plie le chiffon en 
boule serrée de façon à former un coussinet et à éviter toute extrémité flottante.

FORMES COLLECTIVES DE FORMATION SUR LE TAS

Dans la situation étudiée, le métier d’imprimeur s’apprend sur le tas, les opérateurs n’ont 
pas (la majorité) une formation spécifique à l’imprimerie à l’origine.
Le premier conducteur est la personne qui connaît le mieux la rotative. Avant d’être pre-
mier conducteur, un opérateur est receveur (minimum deux ans) puis bobinier (minimum 
deux ans) puis second conducteur (minimum deux ans). Ainsi ces différentes fonctions 
sont remplies tout à tour en fonction de l’ancienneté professionnelle. Un opérateur a 
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recueilli une expérience de six ans au minimum avant qu’on lui confie le poste de premier 
conducteur. Il y a bien sûr toujours des exceptions.

Il existe deux formes de formation sur une rotative : une formation implicite et une for-
mation explicite. En effet, la dynamique d’apprentissage se manifeste par une formation 
transversale implicite au cours du fonctionnement de la rotative et par des moments pri-
vilégiés de formation des moins expérimentés par les plus expérimentés. Dans la forme 
transversale implicite, les opérateurs apprennent des autres en étant simplement attentifs 
à ce que font les autres, en se contentant d’être en quelque sorte des spectateurs actifs.

Ex : Formation occasionnée par un arrêt de la rotative - Equipe de conduite

Le premier conducteur «profite» de l’arrêt de la rotative suite à un défaut d’approvisionnement 
(manque de plaques d’impression) pour former les autres opérateurs, pour partager ses savoir. Les 
cinq opérateurs se regroupent autour de la plieuse. Le premier conducteur explique les différents 
réglages : à quoi ils servent, comment les réaliser, la signification et le but des organes de com-
mande, etc. Il explique oralement et les autres opérateurs manipulent les organes de commande en 
faisant le tour de la plieuse. Les échanges se font entre le premier conducteur et les autres opéra-
teurs (jeu de questions-réponses) mais aussi entre les opérateurs eux-mêmes. On pourrait parler de 
«travaux pratiques» réalisés directement sur le terrain.

Les bénéfices d’une telle formation peuvent se traduire de plusieurs façons :

• En terme financier pour la direction
Le concepteur propose une formation payante ou négociable au client pour ses opérateurs 
qui consiste à leur montrer comment se servir d’une rotative en leur donnant une forma-
tion théorique et une formation pratique. Le concepteur préconise cette formation à la 
vente de la rotative mais elle n’est pas obligatoire.
Souvent le client choisit de former certains opérateurs mais pas tous à l’achat de la rota-
tive, les autres apprenant sur le tas lors de la phase d’implantation de la machine sur le 
site d’utilisation ou lors de l’utilisation elle-même de la machine.

•  En terme de valorisation du travail pour le formateur
Cette formation collective est gratifiante pour le formateur, on lui reconnaît ainsi un cer-
tain savoir-faire, certaines compétences. Il diversifie également son activité, une partie 
opérationnelle et une partie pédagogique. Il a un intérêt supplémentaire au travail : la 
transmission de son savoir-faire, de son expérience.

• En terme de renforcement du ciment social
Ce type de formation renforce peut-être le ciment social de l’équipe de conduite dans la 
mesure où les opérateurs restent ensemble pour partager d’autres expériences à des pha-
ses où l’équipe n’aurait a priori plus de raison de rester unie.
Les opérateurs les moins expérimentés sont demandeurs d’une telle formation car ils peu-
vent ainsi évoluer dans la compréhension du système de travail, dans la participation aux 
différentes opérations (réparations, recherches de défauts, etc.).

Le bénéfice d’une formation sur le tas n’est évident qu’à long terme. C’est un compromis 
entre d’un côté perdre du temps donc de l’argent à court terme à former les moins expé-
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rimentés, ce qui sera rentable à long terme et d’un autre côté gagner du temps donc de 
l’argent à court terme (en n’arrêtant pas la machine ou en ne ralentissant pas les cadences) 
mais sans avoir transmis les savoir et donc à courir le risque de perdre les savoir-faire à 
long terme (départs de plus expérimentés : retraites, propositions d’emploi plus intéres-
santes, etc.).

Un accompagnement de ces formateurs pourrait renforcer l’intérêt de ce type de forma-
tion. La transmission des connaissances pourrait être optimisée à condition d’aider les 
plus «experts» à former les plus «jeunes» grâce peut-être à une formation initiale plus 
complète, notamment en leur apportant une aide pour transférer leurs savoir ou peut être 
en aménageant des plages réservées à la formation.

Ce type de formation peut être susceptible d’entraîner une dérive, positive ou négative 
d’ailleurs, par rapport à une utilisation prescrite. On peut supposer que cela apparaît 
comme une tâche supplémentaire pour les opérateurs dans certains cas mais que cela 
peut faciliter la conduite ou l’entretien de la rotative dans d’autres cas par la transmission 
d’astuces de réglage par exemple.
On peut assister à une dégradation des savoir : l’apprentissage se fait sur le tas, on pour-
rait presque parler de «compagnonnage», à une remarque près, c’est que le savoir trans-
mis est interprété, voire déformé par rapport à la formation initiale (chez le concepteur). 
Ce transfert de connaissance peut entraîner une dérive, notamment au niveau de la sécu-
rité et de la prise de conscience des différents risques liés à l’utilisation de la rotative. En 
effet, souvent dans le cadre d’une formation sur le tas, ce sont les savoir-faire de base plus 
ou moins fidèles au prescrit qui sont transmis. La transmission est orientée vers ce qui est 
opérationnel et la sécurité est laissée de côté.

COORDINATION & COOPÉRATION

L’intégration de l’activité de l’autre ou des autres dans sa propre activité, les ouvertures 
à des possibilités de travail collectif (regroupements), les moments d’apprentissage-for-
mation sur le tas peuvent déboucher sur des moments privilégiés de coopération ou de 
coordination, qui, bien entendu, ne se réduisent pas à leur définition fonctionnelle.
La coopération et la coordination sont deux pôles importants du travail collectif sur une 
rotative. Il y a un passage constant d’une forme à l’autre. La séparation entre ces deux for-
mes collectives n’est pas totale, l’activité d’une équipe de conduite se situe souvent dans 
l’intermédiaire entre coopération et coordination. Elles connaissent de nombreuses varia-
tions relatives notamment au type d’intervention à réaliser. En effet, certaines interven-
tions se font uniquement à deux opérateurs, comme par exemple une coopération entre 
les deux conducteurs pour les réglages d’impression ou une coopération étroite entre le 
second conducteur et le bobinier lors du changement de plaques d’impression ou comme 
par exemple une coordination entre tous les membres de l’équipe lors du roulage, etc.

Ex : Calage et coopération - Second conducteur et bobinier

La coopération, ou opération en commun, se manifeste par un couplage étroit entre des 
individus et des objets. Les interactions entre les individus portent sur des objets et les 
actions sur ces objets et sont médiées par ces objets et les effets des actions sur ces objets.
Le calage, c’est-à-dire le changement des plaques d’impression sur les groupes imprimants, est 
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réalisé par le second conducteur et le bobinier. Les plaques sont montées sur un  cylindre plaque. 
La tête et la queue des plaques sont accrochées dans la gorge du cylindre à l’aide d’un système de 
tension manuel.
Les deux opérateurs interviennent ensemble de chaque côté du groupe imprimant en même temps 
sur le groupe imprimant :

• desserrage du système de maintien à chaque extrémité de la gorge du cylindre par les deux 
opérateurs pour dégager la queue de la plaque ;
• le second conducteur fait tourner le groupe à vitesse lente pendant un tour complet de cylin-
dre pendant que le bobinier tire sur le bord dégagé de la plaque jusqu’à ce que l’autre bord puisse 
être retiré de la gorge ;
• le second arrête le groupe imprimant et le bobinier dégage la tête de la plaque.
• les deux opérateurs mettent en place le bord de tête de la nouvelle plaque dans la gorge du 
cylindre ;
• le bobinier tient le bord de queue de la plaque pendant que le second conducteur fait tourner 
le groupe imprimant à vitesse lente pendant un tour complet de cylindre ;
• le second conducteur arrête le groupe tandis que le bobinier tient toujours la plaque ;
• les deux opérateurs insèrent le bord de queue de la plaque dans la rainure du cylindre ;
• ils resserrent la gorge du cylindre, la plaque est changée.

Dans cette phase de fonctionnement, la coopération des deux opérateurs est nécessaire au 
changement de plaque. Plus elle est étroite et plus elle permet un gain de temps donc un 
gain de production car le démarrage de la production se fera au plus tôt. 
Cette intervention ne présente pas de risque a priori.

Ex : Roulage et coordination - Equipe de conduite

La coordination, ou ordonnancement en commun, se manifeste par une séparation des 
activités selon des engagements locaux individuels mais en relation avec un engagement 
global ou collectif commun. Les individus ont des activités séparées sur des objets séparés 
mais avec des moments d’ordonnancement en commun, de planification commune.

Pendant la phase de roulage, chaque opérateur réalise une tâche bien déterminée. La répartition 
des différentes opérations est faite en fonction des connaissances et des compétences de chaque 
opérateur :

• le premier conducteur s’assure de la bonne impression au verso (pupitre verso)
• le second conducteur s’assure de la bonne impression au recto (pupitre recto)
• le bobinier assure l’alimentation du dérouleur en papier (dérouleur)
• les receveurs réceptionnent les piles de cahiers en sortie stacker et les mettent sur palette pour 
le conditionnement (stackers).

Dans cette phase de fonctionnement, la coordination de l’équipe de conduite est néces-
saire à l’impression. L’ordonnancement des diverses opérations 
Cette intervention ne présente pas de risque a priori.

CONCLUSION : MAITRISE DES RISQUES DÈS LA CONCEPTION 
ET ACTIVITÉ COLLECTIVE

Les formes de travail collectif dégagées ont, comme on l’a vu, des effets positifs ou néga-
tifs, à court terme ou à long terme, sur la sécurité, sur la prévention des risques. On sait 
que la maîtrise des risques pour une situation donnée dépend à la fois du concepteur 
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qui conçoit la machine et de l’utilisateur qui organise le travail autour de cette machine. 
Cependant, le concepteur a un rôle à jouer relativement à la définition de cette organisa-
tion du travail. Il doit la connaître pour prévoir la façon dont les dispositifs conçus seront 
utilisés. Sur la base de cette connaissance, il est aussi de sa responsabilité, en particulier 
au cours de la phase d’intégration, d’aider l’utilisateur à développer une organisation du 
travail adéquate. Tel est l’objectif des analyses que nous développons dans cette étude.
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“Un système distribué [peut être défini] comme un système qui vous empêche
de travailler quand une machine dont vous n’avez jamais entendu parler défaille”

(Lamport, cité dans Laprie et al., 1995).

Mots clés : 
communication, systèmes distribués, organisation, redondance, sûreté de fonctionne-
ment

Résumé :
Dans les systèmes critiques du point de vue de la sécurité, on assiste à l’émergence d’un 
ensemble de préoccupations tout à la fois technologiques et organisationnelles relatives 
aux moyens à mettre en place pour prouver aux autorités de sûreté que l’objectif global 
pour l’obtention et le maintien de la sécurité est respecté. Dans les systèmes distribués 
comme celui de la Navigation Aérienne, la question de la communication paraît centrale 
dans la prise en compte de l’ensemble des menaces et des mesures de protection contre 
celles-ci. Nous proposons une approche organisationnelle, fondée sur une étude ergono-
mique de la maintenance en ligne d’un système informatique distribué utilisé par les con-
trôleurs aériens. Cette approche reprend des concepts issus de la sûreté de fonctionnement 
informatique et de la sociologie. Nous illustrons le point de vue pris sur le système par 
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quelques résultats de l’analyse de terrain, montrant l’importance des principes impliqués 
comme celui de la redondance organisationnelle et de l’articulation des savoirs. On peut 
ainsi amorcer une réflexion en termes d’appui à une démarche systématique d’Assurance 
Sécurité qui intégrerait les relations entre pratiques de travail, organisation et sécurité.
 INTRODUCTION

Dans les industries de procédés (nucléaire, chimie, pétrochimie) et, de plus en plus dans 
les systèmes de transport (ferroviaire, aérien), les Autorités Réglementaires tendent à 
promouvoir une démarche d’Assurance Sécurité. En plus de sa dimension technologique 
classique, cette démarche met l’accent de manière explicite, continue et proactive sur des 
facteurs humains et organisationnels susceptibles d’affecter la sécurité des installations. 
L’ergonome peut faire valoir le point de vue du travail dans ce domaine en aidant par 
exemple à caractériser les pratiques de communication relatives à la sécurité et les points 
faibles au niveau des situations de travail, en vue de proposer des aménagements organi-
sationnels et techniques qui en favorisent la maîtrise individuelle et collective. En même 
temps, il est vrai que l’ergonome se retrouve un peu limité par ses outils conceptuels 
habituels parce que les pratiques de travail analysées sont souvent et de plus en plus, 
le fait de collectifs variables, interdépendants et distribués au plan spatial, temporel et 
organisationnel. Une piste est de regarder le travail un peu autrement en utilisant des 
connaissances disponibles dans des domaines voisins comme celui de la sûreté de fonc-
tionnement et de la sociologie. 
Dans les paragraphes suivants, nous présentons les principes de base de la sûreté de fonc-
tionnement qui ont guidé notre approche du terrain (§1) ainsi que plusieurs manières pos-
sibles de procéder à une organisation sûre (§2). Ensuite, à partir de l’étude réalisée dans 
la Navigation Aérienne, nous illustrons certaines caractéristiques des communications 
humaines dans un système distribué (§3). Cela nous permet de proposer une réflexion 
sur des perspectives envisageables pour rendre compte d’un Système de Maîtrise de la 
Sécurité (§4).

SÛRETÉ DE FONCTIONNEMENT, SYSTÈMES DISTRIBUÉS ET DÉMARCHE 
D’ASSURANCE SÉCURITÉ

La vision systémique de la sûreté de fonctionnement en général et plus précisément ici de 
la sécurité réfère à des principes de base et des concepts (§1.1) qui traversent des champs 
disciplinaires habituellement séparés comme la sûreté de fonctionnement informatique 
(Laprie et al., 1995), l’ergonomie cognitive (Amalberti, 1996) ou la gestion de crise (Reason, 
1997). Une application de ces principes aux systèmes distribués en réseau demande une 
prise en compte des propriétés spécifiques de ces systèmes (§ 1.2) et pourrait s’inscrire 
dans le cadre prescriptif d’une démarche d’Assurance Sécurité (1.3). 

Les principes de la sûreté de fonctionnement

La sûreté de fonctionnement  (1) se définit comme “la propriété d’un système telle que ses utilisa-
teurs puissent placer une confiance justifiée dans le service qu’il leur délivre” (Laprie et al., 1995). 
Assurer la sûreté de fonctionnement, ce n’est pas chercher à tout prix à éviter l’occurrence 
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des menaces ponctuelles (quelles qu’en soient les sources), mais c’est veiller à ce que des 
moyens de protection ou défenses (qui peuvent être des entités techniques ou humaines) 

au sein du système soient en mesure de les détecter et de les maîtriser au plus tôt. La 
défaillance globale que l’on redoute (l’accident) résulte la plupart du temps de la mise en 
défaut du système de défenses, par un “alignement des brèches” dans les défenses elles-
mêmes (fig. 1) 
  Figure 1 : Principes en œuvre dans le fonctionnement normal et dans l’accident

Suivant Reason (1997), on postule que ces principes sont suffisamment généraux pour être 
pertinents pour n’importe quel système. Par contre, leur transposition pour organiser la 
maîtrise de la sécurité d’un système donné passe par une caractérisation de la dynamique 
de propagation des menaces qui lui sont propres.

Application aux systèmes distribués

L’approche de Reason est basée sur des systèmes de production relativement linéaires, 
stables du point de vue de la technologie et à long délai de réponse. Dans un système 
distribué qui traite d’informations temps réel comme celui de la Navigation Aérienne, 
l’architecture et les propriétés de la technologie sont différentes (cf. tableau 1). On doit 
mettre l’accent sur la rapidité de propagation et d’amplification des erreurs indépendam-
ment de la distance. Les vulnérabilités des systèmes distribués interconnectés sont liées 

à la complexité, à l’évolution technologique rapide, ainsi qu’à la difficulté de perception 
des risques associés aux nouvelles menaces. Elles peuvent être vues comme un manque 
de maturité du domaine (2) .
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(2) Pour plus de détail sur les différences notables du point de vue technologique, voir HSC, 1998).



Tableau 1 : Comparaison d’un système classique de production et d’un système distribué 
interconnecté du point de vue de l’architecture, des propriétés et du mode de défaillance 
technologiques.

La démarche d’Assurance Sécurité

Dans de nombreux domaines critiques pour la sécurité, on assiste à l’émergence d’un 
ensemble de préoccupations tout à la fois technologiques et organisationnelles relatives 
aux moyens à mettre en place pour prouver aux autorités de contrôle que l’objectif global 
pour l’obtention et le maintien de la sécurité est respecté. Par exemple, des réflexions sont 
en cours au Centre d’Etudes de la Navigation Aérienne (CENA) qui vont dans ce sens. 
La démarche s’inscrit dans une perspective auto-prescriptive globale d’amélioration de 
la sécurité et de réduction des risques organisationnels, ce qui est relativement nouveau 
pour de nombreux domaines. La démarche d’Assurance Sécurité, définie comme un 
système à la fois documentaire (Safety Case) et organisationnel (Système de Maîtrise de la 
Sécurité) doit répondre aux exigences définies par un référentiel et ce tout au long de son 
cycle de vie (conception, exploitation, fin de vie). Le Safety Case rassemble un ensemble 
de documents produits et régulièrement actualisés par l’organisme lui-même. Le Système 
de Maîtrise de la Sécurité couvre les différents sous-systèmes ainsi que toutes les étapes du 
cycle de vie du système (conception, exploitation et démantèlement). 

 En accord avec la perspective systémique (cf. § 1.1), un des enjeux dans cette démarche 
serait avant tout de parvenir à expliciter l’ensemble des moyens et menaces (y compris 
les dimensions humaines et organisationnelles) ainsi que leurs relations dynamiques. Le 
Système de Maîtrise de la Sécurité apparaît comme un système socio-technique de défen-
se. L’agencement d’un tel système pose une question difficile parce qu’il doit satisfaire 
simultanément deux exigences qui peuvent se révéler contradictoires  : (a) les défenses 
ne doivent pas se révéler perméables aux processus qui menacent le service à rendre, 
les personnes et les biens et (b) elles ne doivent pas non plus se contaminer les unes les 
autres. Ce qui paraît souhaitable dépendra de la manière dont les propriétés de sûreté de 
fonctionnement liées à la technologie dominante du système sont prises en compte mais 
aussi de la vision du travail humain adopté. Dans le paragraphe suivant, nous proposons 
de prendre en compte la possibilité de différentes interprétations de ce que devrait être 
un système socio-technique de défense , suivant en cela une réflexion plus générale sur la 
conception engagée il y a quelques années en sociologie (de Terssac et Maggi, 1996).

SYSTÈME DE MAITRISE DE LA SÉCURITÉ ET COMMUNICATION

L’organisation des défenses dans un système peut se faire selon différentes orientations 
qui concernent la manière et le type de choix concernant (a) les aspects techniques, (b) les 
aspects humains, (c) l’agencement entre les deux composantes (technique et humaine) du 
système. Organiser signifie pour nous faire des choix dans ces trois domaines. Nous pré-
sentons différentes manières d’organiser les défenses d’un système, à partir de démarches 
concrètes qui s’appuient sur un schéma de la relation entre les entités humaines et les enti-
tés techniques : (A) défenses en série, (B) défenses distribuées, (C) dynamique des interactions et 
(D) solidarité technique.

Les défenses en série
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La première manière de procéder vise le blocage de la propagation des risques par les 
voies techniques en interposant une série de défenses au niveau terminal de l’installation 
(du niveau opérationnel vers l’environnement) : une ligne derrière l’autre, chacune pro-
tégeant de la défaillance de la précédente. La communication nécessaire entre les défen-
ses est réduite à son minimum. Ceci permet d’ailleurs de limiter la dépendance entre 
défenses, sources potentielles des liens entre leurs défaillances risquant de faire “tomber” 
tout le système. Dans ce cas, le schéma de conception, que l’on appellera “classique” est 
hiérarchique, puisque la fonction de niveau supérieur commande la fonction de niveau 
inférieur : le niveau situé en aval exécute les prescriptions ou le plan provenant du niveau 
situé en amont ; il ne dispose donc pas de marge de manœuvre pour enrayer la défaillance 
si l’action n’a pas été prévue. L’action de récupération humaine ou technique est effectuée 
a posteriori, en réponse à un événement dont la modélisation a priori a permis de l’identi-
fier, d’en prédire les conséquences et de prévoir rigoureusement les actions à entreprendre 
pour retrouver une situation acceptable. Le système sociotechnique ainsi conçu est “rigi-
de”, au sens où tout est prévu et l’action se résume à de l’exécution conforme au plan.

Les défenses distribuées

La seconde manière de procéder vise à laisser à chaque niveau la possibilité d’agir pour 
enrayer les défaillances de ce niveau : chaque niveau dispose de marges de manœuvre 
pour bloquer la propagation de la défaillance. Cette approche est inspirée des travaux de 
Reason (1997) qui considère principalement les voies de propagation organisationnelles, 
d’un niveau décisionnel à l’autre le long de la structure verticale qui va de la conception 
à l’exécution. Il fait une part importante au phénomène de latence (conditions latentes) 
et pousse surtout à spécialiser le système de communication de sécurité à chaque niveau 
décisionnel en mettant en particulier l’accent sur l’identification précoce des conditions 
latentes et leurs traitements.
Dans cette perspective, il y a un double déplacement au regard de la forme de défenses 
décrite précédemment (au § 2.1). D’une part la responsabilité est distribuée, puisque 
chaque niveau dispose d’un ensemble d’actions possibles et reprend l’initiative à l’inté-
rieur de cet espace. D’autre part, l’action du système sociotechnique n’est pas seulement 
confinée dans des actions a posteriori, puisque s’ajoute la possibilité d’anticiper l’arrivée 
d’un événement par des mécanismes d’identification a priori. Cependant, cette appro-
che partage avec la précédente le fait que les actions se déroulent bien dans un cadre de 
dépendance : ce cadre, totalement rigide dans le premier cas est ici assoupli, puisqu’il y a 
une distribution de la décision et une pluralité d’actions autorisées.

La dynamique des interactions

Une autre manière de procéder consiste à “laisser la main” aux opérateurs qui doivent, 
grâce au jeu de leurs interactions, décider de la nature et du mode d’intervention. Dans 
cette approche, le cheminement des erreurs pris en compte intègre non seulement la struc-
ture décisionnelle verticale mais aussi la dimension horizontale au niveau des opérations 
(Weick, 1987). Chaque opérateur représente une défense potentielle contre les menaces 
qu’il peut observer dans son environnement (on pourrait même parler de défense de 
proximité). Au delà de sa situation locale, l’information peut diffuser plus largement, de 
proche en proche. Dans les conditions anormales ou incidentelles, des réseaux informels 
de communication (indépendants de la structure hiérarchique) émergent et permettent de 
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faire circuler l’information sur l’erreur et d’alerter précocement ceux qui sont en mesure 
d’agir. 
Cette manière de procéder renvoie à un schéma d’organisation distribuée a posteriori 
et dépend surtout des interactions entre les individus au sein de contextes sociaux et 
culturels variés. Le dispositif de défense n’est pas en ce cas déterminé a priori, puisque 
c’est l’opérateur humain qui a l’initiative de le construire. Cette construction du système 
de défense résulte des interactions entre les opérateurs qui vont définir les règles et les 
modalités d’intervention. Dans ce climat de confiance (voire parfois de “sur-confiance”) 
dans l’opérateur, l’initiative de la défense lui incombe presque totalement. Cette démarche 
diffère radicalement des deux précédentes, car il n’y pas de cadre préalable et coercitif 
d’organisation de la défense, mais bien un système de défense non déterminé a priori.

La solidarité technique

Comme la précédente, cette dernière manière de procéder privilégie les interactions entre 
opérateurs, mais aussi l’usage fait par ces derniers des dispositifs techniques de défense 
conçus préalablement à l’action humaine en opération. Le schéma de conception de la 
défense repose sur une double idée : (1) il y a deux systèmes de défense (humain et tech-
nique) qui peuvent permettre de maîtriser les défaillances ; (2) ces dispositifs doivent être 
articulés pour parvenir au résultat.
On accorde une place plus centrale à l’ensemble technique dans la structuration des inte-
ractions entre entités humaines. La dynamique des relations s’établit de proche en proche 
en lien avec le système technique. Le comportement de celui-ci en présence de dysfonc-
tionnement crée donc des relations de solidarité entre des parties fonctionnelles qui sont 
classiquement séparées (Dodier, 1995) dans le système sociotechnique (conception, pro-
duction, protection). Aucune d’entre elles ne peut à elle seule prévoir ou maîtriser la tota-
lité du comportement d’un ensemble technique complexe. Il échappe en partie tant aux 
concepteurs qu’aux opérateurs (au niveau terminal). Du point de vue des erreurs, chacune 
des entités qui interagit avec le système apparaît comme susceptible d’en introduire, d’en 
activer ou d’en gérer. La solidarité technique met en avant l’importance de la communi-
cation pour l’articulation des processus de défense qui impliquent des opérateurs et des 
moyens techniques. 
Cette façon de gérer les menaces diffère de la précédente puisqu’elle combine l’action 
humaine et l’action des entités techniques définissant préalablement un système d’ac-
tions pour enrayer les défaillances. En revanche, elle s’en rapproche dans la mesure où 
c’est bien l’opérateur qui contrôle l’articulation entre les actions de l’entité humaine et de 
l’entité technique. Dans le paragraphe suivant, nous présentons comment nous avons tiré 
parti de l’approche de la solidarité technique pour caractériser le travail de maintenance 
en ligne de systèmes informatiques de la navigation aérienne. 

ÉTUDE DE CAS

L’étude se centre sur la fonction de maintenance en ligne du système informatique 
CAUTRA dans un Centre en Route de la Navigation Aérienne (CRNA) et sur les rapports 
qu’elle entretient avec la sûreté de fonctionnement globale du système. Caractérisée par 
des activités de service (sans délai) rendu aux contrôleurs (en première ligne) et de super-
vision d’un processus technique (de traitement et d’acheminement des informations radar 
et de plan de vol), cette classe de situation de défense de deuxième ligne se révèle particuliè-
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rement intéressante pour aborder les pratiques organisationnelles liées à la sécurité. 
Après avoir brièvement décrit la méthode (§ 3.1) et le système de travail étudié (§ 3.2), 
nous nous proposons d’illustrer la complexité du système de communication relatif à la 
gestion des dysfonctionnements (§ 3.3). Nous terminons par une discussion relative à des 
formes d’articulation et de redondance organisationnelles qui n’ont pas été prévues et 
qui peuvent être interprétées comme des adaptations collectives à l’initiative d’une partie 
du système de défenses. Elles ont pour effet de compenser localement des faiblesses du 
système (§ 3.4). 

Méthode

La méthode est basée sur des observations des activités quotidiennes de neuf opérateurs 
assurant à tour de rôle la fonction étudiée, sur des enregistrements de communications 
de travail et sur des entretiens informels avec les opérateurs. Une trentaine de cas variés 
d’intervention a été ainsi collectée. Ces observations ont été ensuite commentées par les 
opérateurs qui y avaient participé (en plus des commentaires en cours de déroulement, 
laissés à leur initiative). En parallèle à ces recueils centrés sur l’activité technique, nous 
avons cherché à identifier les autres facettes de l’activité individuelle et collective des 
opérateurs qui peuvent contribuer à la sûreté de fonctionnement du système (activités de 
communication, d’organisation, d’apprentissage, etc.). 

Caractéristiques technico-organisationnelles du système

Dans un CRNA, la mission du service technique est basée sur une différenciation techni-
que (3) et sur le principe de l’alternance entre deux types de fonctions : la Maintenance Spé-
cialisée (MS) et la Maintenance Opérationnelle (MO). La MS est réalisée à horaires de bureau 
et consiste principalement dans l’installation et le test de nouveaux sous-systèmes, dans 
la configuration de données et dans la gestion des réparations. La MO gère en ligne les 
dysfonctionnements afin d’éviter que ceux-ci n’affectent les activités des contrôleurs. En 
ce qui concerne la subdivision étudiée (D4)), une équipe de neuf Ingénieurs Electroniciens 
des Systèmes de la Sécurité Aérienne (IESSA) alternent les deux fonctions (6 semaines de 
MS, 3 semaines de MO). Les opérateurs de MO des différentes subdivisions forment un 
collectif de travail, bénéficient d’une salle aménagée sous la salle de contrôle et à proxi-
mité des systèmes, d’outils de supervision et de communication ainsi que d’un système 
de commandement spécifiques. Il existe un domaine qui leur est commun à tous, c’est 
celui qui consiste dans la prise en charge immédiate des communications du chef de salle 
de contrôle et des alarmes techniques. En dehors de ce domaine, ils sont a priori indépen-
dants quant aux décisions et actions à entreprendre sur les parties du sous-système de leur 
domaine de compétence.
Au niveau prescrit, un poste de MO se présente comme une relation triangulaire entre (1) 
des responsabilités et des droits affectés à un opérateur localisé dans un CRNA et ayant 
certaines qualifications et compétences, (2) un sous-système technique conçu pour être 
tolérant aux fautes et (3) un usager du service en première ligne vis-à-vis de la sécurité 
(représenté en général par le chef de salle de contrôle). 
Certaines caractéristiques des opérateurs sont importantes dans l’organisation de la situa-
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(3)   Trois subdivisions indépendantes se partagent la mission d’administration de l’ensemble des systèmes techniques 
du centre qui sont utilisés par les contrôleurs : D1 (radar et périphériques de visualisation), D2 (radio et téléphone) et 
D4 (sous-système CAUTRA local). 

(4)   Pendant la journée, l’effectif est supérieur d’une unité par rapport à la nuit (avec une astreinte pour D4)



tion étudiée : (a) au sein du collectif de MO, l’opérateur de MO de D4 est seul de sa subdi-
vision, alors qu’une redondance est prévue en D1 (binôme), et D2 (trinôme)(4), la forma-
tion aux activités de MO n’est pas formalisée mais s’effectue sur le tas, (c) les opérateurs 
de D4 n’ont pas une longue expérience (5). Du côté technique, plutôt que de considérer le 
système comme une boîte noire, ou comme un processus linéaire, on s’intéresse au con-
traire à la manière dont il est structuré, aux flux d’information, aux interdépendances ainsi 
qu’aux redondances. Il ressort qu’il s’agit d’un système informatique multi-utilisateurs 
(les contrôleurs de plusieurs centres de contrôle) et multi-administrateurs (les opérateurs 
de maintenance), en réseau distribué géographiquement entre plusieurs entités organisa-
tionnelles interdépendantes (CRNA, aéroports, centres étrangers, etc.). C’est un système 
redondant et évolutif sur le plan technologique (augmentation des interconnexions inter-
nes et externes au CRNA).

Des brèches dans le système de défenses 

Nous nous limitons ici à la description de deux types de menaces dans ce système : (1) 
l’une est une conséquence des changements et de l’évolutivité du système technique dis-
tribué, (2) l’autre réfère davantage au manque d’expérience des opérateurs. 
Les changements technologiques sont des portes d’entrées potentielles pour les erreurs 
latentes, des occasions d’action directe et des moments où le système dispose de moins de 
redondances (brèches dans les défenses). C’est particulièrement évident en ce qui concer-
ne un système informatique distribué et ni les précautions prises lors du développement, 
ni les tests ne suffisent à éviter les erreurs. Dans ce cas, on comprend que le problème tel 
qu’il se manifeste en local ne peut pas seulement être traité avec les informations dispo-
nibles en local. Il demande une prise en compte des facteurs déclenchants et de la contri-
bution potentielle de multiples instances du système distribué (usagers et administrateurs 
des différents centres, maintenance évolutive, etc.) à l’occurrence de l’événement comme 
à son traitement.
Le renouvellement relativement groupé de l’équipe se conjugue à une absence de structu-
ration formelle de la formation à la MO et aux possibilités limitées des opérateurs à procé-
der à un apprentissage classique par essais et erreurs sur le système (risque opérationnel) 
comme à utiliser les résultats pour mieux adapter leurs actions aux exigences (opacité du 
système). 

Pratiques de communication entre défenses

L’analyse des interactions de l’opérateur de maintenance en ligne avec différentes ins-
tances du système montre la diversité des relations de voisinage sur le réseau. L’instance 
considérée, la catégorie professionnelle, le moyen de communication (distante ou face 
à face, oral ou écrit) sont des facteurs qui déterminent conjointement les modalités de 
la relation de voisinage sur le réseau. Il ne s’agit pas seulement d’une juxtaposition de 
domaines de responsabilité avec transmission d’information technique (de l’un à l’autre). 
Ces domaines sont articulés ou superposés au plan des savoirs grâce à des compétences 
communicationnelles et organisationnelles, distinctes selon les classes de relation (6).
(1) Les administrateurs du réseau à distance sont des voisins de réseaux avec lesquels 
les relations sont horizontales avec des références à une identité commune de métier. Les 
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(6) Les relations entre la MO et la salle de contrôle ont été traitées spécifiquement dans Lasserre, 1998.



échanges concernent l’ajustement sur la définition des données du problème (et sa loca-
lisation dans le domaine d’action de l’un ou l’autre) autant que la coordination pour le 
résoudre. La relation sociale est fortement liée à la dépendance vis à vis des informations 
et des savoirs (mais aussi de la coordination des actions) et à l’incertitude technique (con-
texte de combinaison d’erreurs, de fautes intermittentes).
(2) Les opérateurs de maintenance corrective et évolutive sont des voisins de réseaux avec 
lesquels les relations sont théoriquement asynchrones. Cependant, à un moment donné le 
temps différé devient du temps réel du point de vue du réseau et peut interférer avec les 
fonctions en ligne. Généralement ces interventions sont programmées et mises en œuvre 
dans la subdivision. Cependant, il ne faut pas négliger la possibilité de relations non pré-
vues, non programmées et directes comme par exemple entre la maintenance corrective à 
distance et centralisée et la maintenance en ligne locale (Morvan, 1999). 
(3) Les opérateurs de maintenance opérationnelle des autres spécialités techniques sont 
davantage que de simples voisins de réseaux. Ils sont des acteurs d’un collectif temporaire 
mais récurrent avec des relations basées sur le face à face et la coprésence, le partage de 
locaux et d’outils, l’alternance de temps de travail et de pause, etc. On identifie des méca-
nismes coopératifs liés à la circulation des informations en coprésence et l’actualisation de 
la connaissance générale de la situation (pluri-adressage et écoute flottante, observabilité 
à distance de l’activité (7)), à la coopération pour la gestion d’erreurs (transfert d’informa-
tions ciblées par rapport au domaine technique de l’interlocuteur, résolution de problèmes 
partagés, entraide) et enfin à la régulation sociale.
(4) Les opérateurs de maintenance spécialisée du CAUTRA local sont également plus que 
des voisins de réseaux et la juxtaposition de domaine de travail prévue donne lieu dans 
les pratiques à des débordements fréquents (activités de prévention, de réparation) et 
donc à des redondances par superposition et au développement de mécanismes de coopé-
ration de coprésence (quand les horaires concordent mais parfois aussi en dehors). Ceux-
ci prennent surtout les formes suivantes : assistance pour l’action, assistance pour la prise 
de décision, contrôle mutuel, acquisition de connaissances et maintien du lien social. 

Processus coopératifs, articulation et redondance organisationnelle 

On pourrait s’interroger sur les risques d’interférences et de conflits qui peuvent résul-
ter des débordements de domaine de travail entre MO et MS, mais nous n’en avons pas 
observé. Au contraire, il est apparu que les opérateurs de MO et de MS recherchent ces 
zones de superposition et en font des zones de coopération. Leur manque d’expérience 
les rend très dépendants les uns des autres, sur le plan de l’articulation et du partage 
des savoirs. Les mécanismes de coopération mis en œuvre dans l’activité de solidarité 
interviennent à au moins deux niveaux : (a) dans l’activité technique (gestion des brèches 
opérationnelles, surveillance des violations et élimination des conditions latentes), mais 
aussi (b) à un méta-niveau de gestion d’erreurs produites par les opérateurs cette fois et 
qui surviennent ou sont activées lors de l’activité technique. Celles-ci peuvent en contra-
rier le déroulement. 

CONCLUSION ET PERSPECTIVES

L’étude effectuée nous permet d’attirer l’attention sur les interdépendances qui font que 
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les chemins de propagation de l’erreur sont multiples dans un système distribué inter-
connecté et qu’une faute activée à un endroit du système peut avoir des conséquences 
à un tout autre endroit. Le système de défense en deuxième ligne présente des défauts 
par manque d’expérience au plan humain et technique face à la complexification du sys-
tème. Nous avons constaté que les opérateurs développent des mécanismes coopératifs 
au travers en particulier d’un partage et d’une articulation d’expériences et de savoirs, 
non prévus dans le système. Nous les interprétons comme une manière d’introduire de la 
redondance et de l’articulation organisationnelle. A partir de ce constat, nous suggérons 
qu’une démarche d’Assurance Sécurité bénéficierait sans doute des apports d’une étude 
du système de communication sur l’erreur et sur l’organisation des défenses ancrée dans 
la réalité du travail de terrain. D’un autre côté, le retour d’expérience souvent diffus dans 
les systèmes doit pouvoir être défini sur une base commune et les flux de communication 
organisés. C’est une condition importante au maintien de la conscience du risque et celle 
des interdépendances dans des systèmes qui tendent à devenir de plus en plus opaques.

Remerciements
Nous tenons à remercier Elisabeth Lefebvre du CENA pour son soutien à la réalisation de 
cette étude, ainsi que Marc Mersiol du LIS /LAAS pour ses remarques constructives lors 
des premières versions.

RÉFÉRENCES

AMALBERTI R., 1996, La conduite des systèmes à risques, PUF, Paris.

DE TERSSAC G., MAGGI B. Autonomie et conception, dans Coopération et conception, (G ; 
de Terssac, G. Friedberg, Eds.) pp.243-266, Toulouse, Octarès, 1996. 

DODIER N., 1995, Les hommes et les machines : la conscience collective dans les sociétés techni-
cisées, Paris, Métailié.

HSC Health and Safety Commission, 1998, The Use of Computers in Safety-Critical Appli-
cations, London, HSE.

LAPRIE  J.-C., ARLAT J., BLANQUART  J.-P., COSTES A., CROUZET Y., DESWARTE Y., 
FABRE J.-C., GUILLERMAIN H., KAÂNICHE M. KANOUN K., MAZET C., POWELL 
D., RABÉJAC, C., THÉVENOD P., 1995, Guide de la Sûreté de Fonctionnement, Toulouse, 
Cépaduès-Editions. 
LASSERRE-SORIA L., 1998, Les processus socio-cognitifs dans la construction d’un référentiel 
commun, Doctorat d’Ergonomie, Université Paul Sabatier, Toulouse.
MORVAN-KAUFFMANN E.,1999, Rôle adaptatif de l’opérateur humain dans les grands systè-
mes critiques  Doctorat d’ergonomie, Université Paul Sabatier, Toulouse.

REASON J., 1997, Managing the Risks of Organizational Accidents, Ashgate, Aldershot. 

ROGNIN L., BLANQUART J.-P., 2000, Human Communication, mutual awareness and 
system dependability. Lessons learnt from air-traffic control field studies. (à paraître dans 
Journal of Reliability Engineering and Systems Safety).

page 458 Congrès self 2000

Les communications dans les collectifs de travail



Séance de communications n° 15
présidée par Laurent KARSENTY

Coopération

Congrès self 2000  page 459

Coopération



Communications dans le travail
Mieux les analyser pour prévoir

des organisations de travail cohérentes et 
coopératives

Solange LAPEYRIÈRE
Psychologue et Ergonome

Nuance Ergonomie
7 Passage de la Fonderie

75011 PARIS
Tel : 01 43 38 23, Fax 01 43 38 22 79

Mail : nuance@easynet.fr

Résumé :
Cette communication s’appuie sur une intervention en milieu hospitalier et plus particu-
lièrement dans un service d’oncologie médicale dans un centre anti-cancéreux. 
Dès le départ, les hypothèses et les méthodes de l’intervention ont été centrées sur le 
rôle fondamental des communications dans l’activité de travail des équipes soignantes et 
médicales. A méconnaître et ne pas traiter cet aspect du travail, il en résulte une série de 
désordres, de dysfonctionnements et troubles relationnels qui sont constitutives de char-
ges de travail endémiques et de stress.
Cette approche amène à renouveler les perspectives organisationnelles et les méthodes 
d’intervention en les centrant sur les coopérations médicales et soignantes, et non plus 
sur les seules équipes soignantes.
Les perspectives et les difficultés d’une telle approche ne sont pas à négliger tant les com-
munications de travail touchent, à des statuts socioprofessionnels, ancrés corporellement 
et culturellement. Mais les résultats en termes d’allégement de charges de travail et de 
diminution du stress sont particulièrement visibles et intéressants.

ANALYSE DU CONTEXTE ET HYPOTHÈSES DE TRAVAIL

Le contexte hospitalier a connu des mutations qui ont un impact important en termes 
de communications et traitement de l’information dans l’activité des soignants. Le rôle 
des communications dans le travail infirmier s’est accru et contribue à modifier sensible-
ment leur rôle et leurs charges, les notions de collectifs de travail et donc de  “travail en 
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équipe”.
Dans le cadre de cette communication, nous retiendrons essentiellement deux mutations 
importantes

1 - La diminution des temps de séjour (DMS), donc l’augmentation du turn-over des 
malades, la complexité des traitements associés à des examens nombreux, l’instauration 
de la responsabilité civile et pénale dans l’administration des soins, le développement 
des protocoles de soins et d’hygiène,… sont autant de modifications, qui, s’ajoutant les 
unes aux autres, donnent aux communications relatives aux malades et entre membres 
des équipes médicales et soignantes, une diversité et une intensité, dont les impacts en 
termes de charges de travail, n’ont pas été, ou insuffisamment pris en compte dans les 
organisations de travail. 
Ce manque devient alors source de difficultés et de dysfonctionnements non négligeables 
tant pour la qualité et la fiabilité des soins que pour les rythmes de travail, les tensions et 
le stress des équipes.

2 - Dans la classification des tâches des infirmières et des aides soignantes, les communi-
cations (transmissions, transcriptions, planifications) sont classées dans la catégorie des 
«tâches afférentes aux soins» (TAS), à côté du nettoyage des chariots et de l’hygiène de 
la salle de soins. A cela, s’ajoute le fait que, tout ce qui touche aux «papiers», est ressenti 
comme du travail administratif, tâche non valorisante dans l’identité et le «rôle propre» 
de l’infirmière. Dans les études de charge de travail, les discussions informelles et inter-
pellations diverses sont traitées comme des «interruptions» de travail, qu’il faut diminuer, 
quelles que soient leur nature ou leur forme, comme si elles n’étaient pas constitutives de 
ce travail qui répond aussi à «l’événement « (cf. Zarifian, 1995,1999) et aux divers mem-
bres d’un collectif de travail. 

Les approches classiques des charges de travail n’ont pu intégrer et valoriser les nouvelles 
formes de travail associées aux modifications des contextes. 
Les recherches théoriques récentes (Grosjean et Lacoste, 1999) qui développent une ana-
lyse qualitative plus fine du rôle des communications dans le travail s’avèrent tout à fait 
intéressantes pour renouveler ces approches. Il en est de même des travaux produits 
dans l’approche des compétences (Zarifian, 1999), où sont développés le rôle de l’activité 
comme réponse à l’événement et mobilisation de collectifs de travail.

EFFET DE CETTE PROBLÉMATIQUE 
SUR LES MÉTHODES D’INTERVENTION MISES EN ŒUVRE

Deux méthodes de recueil et d’analyse de l’existant ont été pratiquées :

• Des analyses de l’activité en situation de travail avec les méthodes de suivi et d’observa-
tion classiques de l’ergonomie, mais centrées sur les communications, auprès des infirmiè-
res et des aides-soignantes, et avec l’ensemble des intervenants du service et de l’hôpital.

• Des entretiens approfondis avec l’ensemble des intervenants dans ou pour le service : 
cadres, médecins, assistants, internes, psychologue, kinésithérapeute, assistants de recher-
che clinique, pharmacien, laboratoire, diététicienne, infirmière hygiéniste, …
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Dans ces recueils, le rôle des communications, a fait l’objet d’une attention particulière, 
sans avoir pu faire l’objet d’enregistrements. Les diverses formes de communications ont 
été rassemblées dans un ensemble que nous avons nommé « TRIM » : taches relationnelles 
et informationnelles relatives aux malades.

Ce surnom évocateur a été adopté comme témoin de quelque chose qui ressort d’une acti-
vité permanente de travail, et qui restait insuffisamment révélée parce que non nommée, 
noyée dans les tâches non reconnues et la dispersion quotidienne.

LES PRINCIPAUX RÉSULTATS DE CETTE ÉTUDE 
PEUVENT ÊTRE REGROUPÉS AUTOUR DE TROIS POINTS.

Les communications dans les équipes mobilisent de 25% à 40% 
du temps de travail

Les différents relevés permettent de bien noter à quel point ce temps varie très nettement 
en fonction du contexte organisationnel : nombre d’intervenants dans l’unité, entrées et 
sorties des malades, problèmes médicaux, différents moments de la journée. 
La mise en évidence de la diversité et de l’importance temporelle des TRIM dans le dérou-
lement d’une journée, et donc la découverte de leur poids par les différents protagonistes 
de l’hôpital a été une source d’étonnement pour tout le monde.
Cette approche permet de mettre en évidence l’évolution et le caractère déterminant de 
l’activité médicale et soignante comme réponse à «l’événement» et «mobilisation des 
informations et coordinations» nécessaires à l’action, dans une équipe. 
Cette approche modifie les représentations d’une activité que l’on imaginait centrée sur le 
soin et la relation au malade.
Le personnel de nuit confirme à quel point son activité se situe en marge de cette agitation 
relationnelle et communicationnelle par rapport à l’activité du service dans la journée.

Des dépendances fortes et pourtant mal coordonnées

Le deuxième résultat est d’une telle évidence, qu’il est paradoxalement peu abordé car 
généralement considéré comme intouchable, intangible ; il s’agit des dépendances orga-
nisationnelles entre médecins et soignants et des dysfonctionnements liés aux problèmes 
d’organisation et de communication dans les différentes phases de la journée. Décalages 
dans les présences et les rythmes de travail, décalages temporels dans les transmissions 
d’informations nécessaires à l’avancement des traitements des patients, décalages dans 
les niveaux d’information détenus par les membre des équipes, frustrations et tensions 
relationnelles préjudiciables au travail d’équipe et sources de conflits et stress.

Manque de visibilité du travail des partenaires d’une même équipe

Les communications écrites et affichées sont centrées sur le malade. Les tableaux et affi-
chages muraux sont proscrits au profit des dossier médical et de soins. 
On constate une absence de visibilité et de communication sur les questions organisation-
nelles à l’intérieur des services et dans les relations avec les autres intervenants.
Cette absence est également sources de dysfonctionnements, incompréhensions, frustra-
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tions, démotivation, conflits. 
Des exemples très divers ont été pointés dans cette catégorie de problèmes: présence et 
absence des médecins, passage des médecins dans l’unité, organisation des remplace-
ments, relations avec la recherche clinique, les laboratoires, la pharmacie, visibilité du 
temps des traitements en hôpital de jour, relations avec les ambulanciers,…
Le personnel et les médecins se sentent alors mal informés, en manque permanent de cette 
information qui est considérée comme de la «simple» prévenance, «c’est la moindre des 
choses que de prévenir» et qui ressort tout autant de la reconnaissance ou de la «politesse» 
disent certains, que de l’organisation.

PERSPECTIVES POUR UNE APPROCHE RENOUVELÉE 
DES ORGANISATIONS DU TRAVAIL

Deux axes de changements et d’évolution ont été principalement retenus à la suite de cette 
intervention.

• Une refonte de l’organisation médicale sur la base des coopérations médicales et soi-
gnantes.

• Un travail sur une meilleure adéquation entre les effectifs soignants et les objectifs ou 
caractéristiques de chaque unité, de chaque journée, compte tenu de son organisation 
et de la charge «événementielle» que constitue le fort rythme d’entrées et de sorties des 
malades.

Une refonte de l’organisation médicale 
et l’organisation des coopérations médicales et soignantes

Celle-ci a été travaillée dans des groupes de travail associant médecins et soignants dans 
chaque unité. Les besoins de coopération et d’information, au cours de la journée, la 
semaine ou le mois ont été déclinés afin de structurer les organisations de chacun et en 
particulier des médecins, résidents et internes sur cette base : horaires de début et fin de 
journée, réunions, visites, staffs, transmissions formelles en cours de journée,… 

Dans les secteurs d’hospitalisation, la «grande visite» traditionnelle a été remise en ques-
tion au profit de l’organisation de visites démultipliées par médecins et par secteurs. L’en-
cadrement des internes et leur structuration dans l’équipe soignante a été renforcée. Enfin 
des «rendez-vous» d’information ont été prévus au cours de la matinée et de l’après-midi, 
entre internes, infirmières et aides-soignantes, pour mieux prioriser les actions, et régler 
les problèmes à temps.

En hôpital de jour, l’équipe a mis au point les informations clés dont chacun a besoin pour 
«s’organiser» : besoin de signature du médecin, heure de démarrage de la chimiothérapie, 
heure prévisible de sortie, passage du médecin, prévenance des ambulanciers…

Ces nouvelles organisations ont fait l’objet six mois après d’une évaluation par les équipes 
médicales et soignantes.
Les résultats positifs sont constatés par tous les participants à des niveaux divers :
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• Une meilleure qualité de la relation avec les malades, tant dans les unités hospita-
lières qu’à l’hôpital de jour. Le temps des visites est moins «speed», la participation 
de toute l’équipe soignante aux réunions et visites permet une approche globale du 
patient, un partage de l’information. A l’hôpital de jour, le patient est mieux vu, le 
temps est mieux maîtrisé et le stress des horaires de sortie est moins fort.
• De meilleures relations dans les équipes entre médecins et soignants ; les aides soi-
gnantes en particulier, sont connues et reconnues dans leur rôle. «On sait où on va, on 
va dans le même sens».
• Une meilleure organisation temporelle de la journée, avec des priorités mieux maî-
trisées, moins de dérapages et moins de stress.

Cette évaluation est l’occasion de remanier et d’ajuster les organisations à venir. De cons-
tater les problèmes plus durs qui nécessitent d’être repris.

Elle a été surtout l’occasion d’une prise de conscience de ce qu’une meilleure organisation 
permet de mieux réguler la qualité du travail et des relations et les charges de travail. 
«Chose» à laquelle, les soignants ne croient pas beaucoup… 

C’est aussi l’occasion de pointer le rôle de l’encadrement dans le management et l’organi-
sation des coopérations médicales et soignantes. Ce point n’est pas si évident que cela, ni 
dans l’organisation hospitalière, ni dans les rôles et fonctions de l’encadrement.

Un travail sur une meilleure adéquation entre les effectifs soignants 
et les objectifs ou caractéristiques de chaque journée

Il a consisté à mettre à plat et rendre visible les variations de charges et de journées, de 
façon globale et pragmatique, compte tenu de la charge «informationnelle», et dans une 
perspective organisationnelle pour aborder ensuite la questions de la répartition des effec-
tifs, et des remplacements de façon nouvelle et éventuellement «dépassionnée»…

Trois résultats de ce travail, qui est encore en cours, nous semblent intéressants à ce jour 
:

1- La mise en évidence des temps et charges de travail, variables liées aux communica-
tions, aux coopérations, aux traitement de l’information, aux mouvements des malades, 
ne rentre pas dans les grilles d’analyse classique de charge de l’activité soignante.
Cette mise plat permet de mieux ajuster les besoins en effectifs, au jour le jour, et donc 
d’avoir des plannings plus adaptés à la variation prévue des charges.
Par contre il reste tout un travail à mener pour faire reconnaître cette analyse à un niveau 
plus «officiel», pour faire évoluer les grilles classiques d’analyse de charge et d’effectifs 
actuellement en cours dans les instances médicales et soignantes.

2 - Compter les effectifs, des méthodes plus ou moins proches du terrain.
Nous avons fait une analyse des effectifs présents sur la base d’une année entière.
Trois modes de calcul ont été pratiqués.
La relation classique entre les plannings et les ETP (équivalent temps plein), nécessaires 
pour vérifier l’adéquation des prévisions d’effectifs.
Sur la base des effectifs présents, l’appréciation du manque d’effectifs, en terme d’unités 
d’œuvre.
Sur la base des effectifs présents, le nombre de jour où l’effectif attendu est ou non 
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atteint.
Il ressort de ces trois modes de calcul, que le manque d’un ETP, dans une unité, entraîne 
un manque de l’ordre de 15% en unités d’œuvre. Ce manque étant principalement réparti 
sur les matins en semaine, le manque d’effectif est ressenti dans plus de 50% des cas, le 
matin.

3 – Approche rationnelle, approche de la variabilité.
La charge de travail dans les secteurs hospitaliers est  plus ou moins variable et maîtri-

sable.

Dans le cadre de variations faibles, l’organisation peut à l’intérieur de l’équipe présente-  
s’ajuster aux éléments de variation; si tant est que ce problème soit réfléchi avec les cadres 
et les équipes., en termes de glissement de tâches sur la journée, délégations,…
Dans le cas des variations fortes, comme c’est le cas dans les services à faible DMS (durée 
moyenne de séjour), l’organisation doit prévoir des ajustements de ressources permanen-
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tes ou travailler avec des ressources en estimation optimum ; ce qui est rarement le cas.
Les modifications des formes de travail à l’hôpital nécessitent de renouveler les approches 
en termes de «ratio « d’effectifs. Dans la mesure où les équipes ne prodiguent pas seule-
ment des soins, de la relation et de l’hygiène, mais répondent à des mouvements et des 
«évènements» (au sens où Zarifian les décrit), il y a une véritable ressource à prévoir en 
ce sens, et qui échappe à notre avis aux grilles d’analyse d’activité actuellement en cours  
et qui servent à cette prévision de la ressource.

CONCLUSIONS

Cette approche par les communications dans le travail nous semble avoir un caractère 
opérationnel particulièrement intéressant dans l’approche des organisations, du stress et 
du burn-out des soignants, et de la fonction d’encadrement en milieu hospitalier.

Dans ce cas particulier, elle a mobilisé les médecins dans la refonte de leur organisation 
propre, et motivé les équipes sur l’établissement de meilleures coopérations, ce qui était 
perçu comme irréalisable au départ. Les résultats en termes de qualité pour les patients, 
et de relations pour les soignants ont été ressentis très vite.

En revanche, il est faut également analyser les difficultés rencontrées dans ce type d’ap-
proche. Elles touchent en effet des domaines aussi variés que les conceptions de métiers 
et de corps de métiers, des divisions du travail traditionnelles, des réflexes culturels et de 
classe. Autant d’éléments qui font inertie et résistance à une telle approche.

Par ailleurs, le renouvellement des approches en termes d’évaluation des charges de tra-
vail et des ressources se heurte également à des contextes professionnels et économiques 
complexes.

Mais il est normal que les approches ergonomiques viennent discuter les conceptions en 
la matière et contribuer à leur éventuelle évolution.
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Résumé :
Le travail collectif est défini comme étant « une activité menée par un ensemble d’opé-
rateurs travaillant dans un même but, qui se sont concertés à cet effet, qui coordonnent leur 
activité et qui coopèrent » (Desnoyers, 1993).
La coopération entre opérateurs est effectuée soit sur un mode visuel, soit sur un mode 
oral, notamment lorsque les opérateurs sont distants. Dans tous les cas la communication 
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est primordiale pour élaborer une représentation commune de la situation.
Dans le domaine du contrôle aérien, nous rencontrons ce type d’activité entre les opéra-
teurs de maintenance technique et les opérateurs de l’exploitation. La coopération vise à 
évaluer l’impact des dysfonctionnements techniques des systèmes sur l’exploitation en 
salle de contrôle. L’objectif de coopération est généralement le support à des prises de 
décisions collectives. Cependant, on observe que la coopération peut être également au 
service de prises de décisions spécifiques, c’est-à-dire propres à chaque population d’opé-
rateurs.
En partant du constat que selon l’objectif de la coopération, les mécanismes d’ajustement 
des représentations peuvent varier (Lasserre-Soria, 1998), nous faisons l’hypothèse que la 
nature du diagnostic collectif est variable. Nous montrons alors l’intérêt de concevoir un 
système d’aide approprié au type de diagnostic collectif que l’on veut supporter.
Cet article se situe dans le cadre d’une analyse de faisabilité d’un nouveau support à la 
coopération(1) . Nous cherchons à mesurer l’adéquation entre les besoins du travail col-
lectif et les fonctionnalités que peut offrir un Système à Base de Connaissance Coopératif 
(Soubie, 1996). L’intérêt de cet outil est de favoriser un mode d’ajustement des représen-
tations adapté aux décisions qui doivent être prises.

INTRODUCTION

La communication connaît une forte popularité tant pour ses avancées en matière de per-
formance et de qualité que pour les supports utilisés.
L’univers du multimédia prend une place considérable et s’inscrit dans un changement 
social voire sociétal.
L’explosion des cellulaires, des sites internet, démontrent de l’importance accordée à la 
transmission d’informations, à une plus grande variété d’interlocuteurs potentiels ceci au 
bureau, dans la rue, comme chez soi.

D’un point de vue ergonomique, les activités de communication s’inscrivent comme étant 
un indicateur de toute coopération dans le travail collectif (Desnoyers, 1993). Les moyens 
qui sont utilisés pour répondre aux besoins de collaboration des opérateurs sont de plus 
en plus élaborés. Et cette évolution conduit vers l’élaboration de partage d’information 
correspondant au passage de l’ordinateur, outil personnel, à l’ordinateur machine à com-
muniquer. Il a donc pour vocation le support à la communication homme- homme (Kar-
senty, 1994).« Le domaine du Travail Coopératif Assisté par Ordinateur (TCAO) intègre au 
sein d’un même système, différents médias de communication et des outils de traitement 
des données. L’outil informatique est un système intégrant le traitement de l’informa-
tion et les activités de communication dans le dessein d’aider les utilisateurs à travailler 
ensemble au sein d’un groupe » (Palmer et Fields, 1994).

Lorsque deux individus communiquent, ils n’échangent pas uniquement des mots, mais 
aussi du sens. Les interactions, qu’elles soient effectuées sur un mode oral ou écrit per-
mettent à l’individu d’y attribuer une signification. C’est ce que les linguistiques étudient 
lorsqu’ils se préoccupent du rapport entre signifiant et signifié. Pour le psychologue ou 
l’ergonome, ce qui est important, c’est que tout acte de communication est basé sur les 
représentations cognitives. 
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Ainsi, ce que peut communiquer un locuteur à propos d’un objet du monde est non seu-
lement orienté par ses propres représentations de l’objet, mais aussi par l’idée qu’il se fait 
des représentations de l’objet disponibles chez son interlocuteur. C’est ce que Moscovici 
(1984) nomme le modèle ternaire des relations interindividuelles, schématisé de la façon 

suivante dans notre propos :
PROBLÉMATIQUE

Nous étudions la communication au travers d’actes de communication. Par actes de com-
munication nous entendons le contenu échangé au cours des dialogues. Ces contenus sont 
orientés sur les tâches pour renforcer les liens entre l’échange verbal et l’action en cours 
entre les opérateurs. Selon Karsenty et Falzon (1993) trois axes orientent les contenus :

• L’action mutuelle ,qui est basée sur les tâches, permet aux interlocuteurs de com-
prendre mutuellement les actions menées.
• L’adaptation aux interlocuteurs caractérisant la communication comme fonction-
nelle.
• L’espace commun des connaissances qui permet de comprendre la construction 
d’une expertise en situation coopérative sachant que les types de coordination entre 
les individus n’ont pas forcément les mêmes bases de connaissances.

D’autres auteurs mettent en avant l’importance de la construction de l’espace commun 
de connaissances pour la coopération. De Terssac et Chabaud (1990) parlent de référentiel 
opératif commun pour décrire le résultat d’un mécanisme d’ajustement des représenta-
tions. Dans le cadre de tâches de résolution collective de problème, Lasserre-soria (1998, 
p.176) montre « l’existence de mécanismes interactionnels spécifiques qui permettent la 
mise en œuvre de modes d’ajustement des représentations propres aux besoins des diffé-
rentes étapes de la résolution » :

• Pour l’identification d’un problème, le premier mode d’ajustement des représen-
tations se fait au travers de la signification d’un accord mutuel sur le problème. 
L’échange se limite à un acquittement de l’information transmise, sans modification 
des représentations d’origine. Ce mode d’ajustement consiste en une mise en parallèle 
des représentations. Les interlocuteurs s’appuient sur un savoir supposé partagé qui 
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ne nécessite a priori aucune modification des représentations d’origine. Celles-ci peu-
vent se révéler effectivement plus ou moins éloignées, l’écart reste sans impact pour 
énoncer les termes du problème à traiter.

• Pour l’élaboration d’un diagnostic, le second mode d’ajustement des représentations 
répond à l’objectif de construction de l’accord mutuel pour élaborer un diagnostic. Cet 
objectif confère à l’échange une exigence de mise en commun et de partage de certaines 
informations pour acquérir des éléments sur le point de vue concurrent. Les interlocu-
teurs procèdent par ajouts d’éléments d’une représentation dans l’autre. Ce mode d’ajus-
tement par superposition concourt à la construction d’une représentation intermédiaire, 
c’est-à-dire à l’enrichissement d’une représentation par l’autre.
• Le troisième mode d’ajustement des représentations opère également dans le cadre de 
la construction de l’accord mutuel, mais pour la prise de décision. L’aboutissement de 
l’échange nécessite la mise en œuvre d’un mécanisme de traitement collectif de l’infor-
mation partagée. Les interlocuteurs procèdent par articulation d’éléments de différentes 
représentations. Ce mode d’ajustement relève d’un processus de médiation des repré-
sentations qui peuvent être concurrentes. Ce processus dialectique permet l’élaboration 
d’une tierce représentation, c’est-à-dire à l’élaboration d’une nouvelle représentation, 
différente de la somme des représentations en présence.

Le tableau suivant synthétise ces résultats :
Tableau 1 : Mécanismes interactionnels, modes d’ajustement des représentations et 

résultat de l’élaboration commune aux différentes phases de la résolution de problème.

LA SITUATION DE TRAVAIL

Nous intervenons dans une situation de travail collectif, dans laquelle deux populations 
d’opérateurs interagissent pour élaborer un diagnostic. Il s’agit d’une part des agents de 
maintenance technique, chargés de la supervision des systèmes techniques utilisés par les 
contrôleurs, et d’autre part des agents d’exploitation chargés de la gestion opérationnelle 
des équipements de contrôle.
Ces opérateurs communiquent dans les cas de défaillance des systèmes techniques. Selon 
la criticité des problèmes techniques, les informations échangées permettent :

• Soit l’élaboration d’un diagnostic de type individuel (technique ou opérationnel), qui 
permet la prise d’une décision spécifique,
• Soit l’élaboration d’un diagnostic de type collectif, qui prend en compte les aspects 
techniques et opérationnels et qui permet soit la prise d’une décision spécifique, soit la 
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prise d’une décision collective.
Figure 2 : Types de diagnostic et prises de décisions

Dans le cadre de la conception d’une aide au diagnostic pour cette situation, il faut donc 
distinguer la nature du diagnostic qui est à supporter. Celle-ci est fonction du type de 
décision qui en est issue :
Si le diagnostic élaboré sur la base d’échanges d’informations, reste à l’usage individuel, 
le mode d’ajustement des représentations qui est à privilégier est celui de la superposition 
des représentations.
Si ce diagnostic doit servir une prise de décision collective, notre hypothèse est que dans 
ce cas, le mode d’ajustement des représentations qui est à privilégier est celui de l’articu-
lation des représentations.

C’est ce que représente le schéma suivant :
Figure 3 : modes d’ajustement des représentations 

page 472 Congrès self 2000

Coopération

Décision
technique

Diagnostic
technique

Agents de
maintenance

Décision
collective

Diagnostic
collectif

Echanges 
d’informations

Décision
opérationnelle

Diagnostic
opérationnel

Agents 
d’exploitations

Décision
technique

Diagnostic
technique

Agents de
maintenance

Décision
collective

Diagnostic
collectif

Echanges 
d’informations

Décision
opérationnelle

Diagnostic
opérationnel

Agents 
d’exploitations

Articulation des 
représentations

Superposition des 
représentations

Mise en parallèle 
des représentations



selon les types de diagnostics et de prises de décisions.

REPÈRES POUR LA CONCEPTION 

L’outil sur lequel porte cette étude est un Système à Base de Connaissances Coopératif 
(SBCC). Un SBCC est un outil qui utilise les méthodes de l’Intelligence Artificielle pour 
proposer des modélisations qui intègrent les modèles conceptuels des tâches, les modèles 
des opérateurs ainsi que les conditions dans lesquelles ces opérateurs interagissent (types 
et contextes de panne, modes d’interaction, types de coopération …)
Notre étude a pour but de savoir à quel niveau doit se placer le SBCC dans cette situation. 
Nous distinguons deux aspects :
• le premier aspect place le SBCC comme support au diagnostic et à la prise de décision 
individuelle.
• le second aspect place le SBCC comme support au diagnostic et à la prise de décision 
collectifs.
Les deux schémas suivants montrent où se place le SBCC selon que le diagnostic et la prise 

de décision à supporter sont de nature individuelle ou collective. 
Figure 4: Place du Système à Base de Connaissances Coopératif (SBCC) 

pour le diagnostic et la prise de décision individuelle.

Dans ce schéma le SBBC est conçu pour supporter un diagnostic collectif qui sert une 
prise de décision individuelle. Le système doit avoir pour fonctionnalité de permettre des 
échanges d’informations qui d’un point de vue cognitif, traduisent un mode d’ajustement 
en terme de superposition des représentations techniques et opérationnelles. Le système 

répond aux objectifs individuels de la supervision technique ou de l’exploitation. 
Figure 5 : Place du Système à Base de Connaissances Coopératif (SBCC)
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pour le diagnostic et la prise de décision collectifs.
Dans ce schéma le SBCC est conçu pour supporter un diagnostic collectif qui sert une 
prise de décision collective. Le système doit avoir pour fonctionnalité de permettre des 
échanges d’informations qui d’un point de vue cognitif, traduisent un mode d’ajustement 
en terme de superposition mais aussi d’articulation des représentations techniques et opé-
rationnelles. Le système répond aux objectifs collectifs et individuels de la supervision et 
de l’exploitation.

MÉTHODOLOGIE

Nous avons vu que le diagnostic collectif peut être défini différemment en fonction du 
type de décision qu’il permet de prendre :

• Lorsqu’il est à l’origine d’une prise de décision individuelle, l’élaboration du dia-
gnostic collectif peut se suffire d’un mécanisme de superposition des représentations 
technique et opérationnelle.
• Lorsqu’il est à l’origine d’une prise de décision collective, l’élaboration du diagnostic 
est la résultante d’un mécanisme d’articulation de ces deux types de représentations.

Pour identifier les besoins effectifs d’élaboration d’un diagnostic collectif et déterminer 
le mode d’ajustement des représentations à favoriser, nous avons réalisé une étude de 
faisabilité basée sur des méthodes d’observation de l’activité puis d’entretien d’auto-con-
frontation.
L’intérêt de ces deux sources de données est d’une part d’orienter les auto-confrontations 
et d’autre part de comparer et d’enrichir les décompositions de tâches effectuées sur la 
base d’une analyse de contenu.

La méthode d’observation

Des grilles d’observation ont été montées de manière à pouvoir noter rapidement les dif-
férentes actions observées (utilisations d’outils, communications, consultations …). Des 
enregistrements audio et vidéo ont été réalisés comme supports supplémentaires mais 
non systématiquement dépouillés.
Les données ont été recueillies en environnement simulé, afin de pouvoir s’appuyer sur 
des scénarios et observer des séquences d’activité similaires. Au cours de chaque session, 
nous avons observé les traitements de deux types de problèmes : routiniers c’est-à-dire 
dont les conséquences sont bien identifiées, et non routiniers, c’est-à-dire dont les consé-
quences sont à diagnostiquer.
Pour chaque session les observations ont été faites sur une durée de trente minutes. Elles 
ont été conduites auprès des superviseurs techniques pour 4 sessions, et auprès des chefs 
de salles pour deux autres sessions.

page 474 Congrès self 2000

Coopération

Opérateurs
Scénarios 

Scénario 1

Scénario 2

Maintenance 
Opérationnelle

+
 

+

 
Exploitation

+

+

Tableau 2: protocole d’observation



Pour le remplissage des grilles, le système de codage est différent entre la maintenance 
opérationnelle et l’exploitation.
La linéarité des actions est aussi prise en compte puisque nous avons une grille par minu-
te (au total 30 grilles), mais aussi l’ordre dans lequel les actions sont réalisées.

1. Pour la supervision, chaque équipe était composée de deux opérateurs. Pour les dis-
tinguer, nous les avons chacun codé O1 et O2. Cela nous permettait lors du dépouille-
ment de distinguer quel est l’opérateur qui agit. Nous avons aussi noté par un chiffre 
puissance l’ordre des actions réalisées par chacun des opérateurs : O’1 regarde SCT, 
O’2 regarde SCT, O’’2 réceptionne appel chef de salle, O’’’1 dit impact.
2. Pour l’exploitation, comme le chef de salle est seul au pupitre, chaque action était 
codée par un chiffre. Par exemple, 1 réceptionne appel du contrôleur, 2 décide d’appe-
ler la MO, 3 appelle le contrôleur, 4 décide un dégroupement.

Ce système de remplissage nous permettait lors du dépouillement d’avoir un tableau 
exhaustif de contenu de manière à élaborer les décompositions de tâches pour un évé-
nement précis, mais aussi pour avoir des renseignements quant aux échanges téléphoni-
ques.
Nous vous présentons un exemple de tableau d’ana-
lyse de contenu pour la supervision.

Tableau 3 : exemple d’analyse de contenu d’une grille d’observation pour la supervision.

La méthode d’entretien par auto-confrontation

Nous avons utilisé la technique d’entretien semi-dirigé préconisé par Sebillotte (1991). 
Cette technique est basée sur une démarche en entonnoir qui consiste à partir de questions 
«larges» à approfondir certains points avec des questions plus précises.
Une grille de questions larges a donc été établie et testée au préalable auprès d’un groupe 
pilote. Au cours de l’entretien, les questions plus précises sont extraites en fonction du 
contenu véhiculé par les interviewés, en reprenant les mots- clés du discours.

Sur la base des données recueillies, la technique prévoit ensuite de formaliser les tâches 
selon les objectifs des opérateurs. Il s’agit d’une analyse de contenu qui reprend par mots-
clés chaque terme abordé. Pour décrire l’ordre des actions effectuées, nous nous basons 
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sur les adverbes 
prononcés par les interviewés. Nous vous présentons un exemple d’analyse de contenu.

Tableau 4 : exemple d’analyse de contenu pour un entretien avec le chef de salle.

Ce tableau d’analyse de contenu nous permet de formaliser les tâches lors d’un événement 
technique. La méthode sur laquelle nous nous sommes basés se nomme MACAO II.

RÉSULTATS

Les décompositions de tâches issues de l’analyse des observa-
tions et des entretiens, ont été menées en suivant la méthode 
MACAO II (Méthode d’Acqui- sition des Connaissances Assistée 
par Ordinateur). Cette méthode a été élaborée dans le but de formaliser 
sous forme d’arbre une décomposition hiérar-
chique de la tâche e t la méthode utilisée 
pour la réali- s e r (Matta, 1995 1995). Nous 
avons construit ces arbres manuellement. Certaines connaissances 
sont spécifiées par rapport au traitement de la tâche.
Nous vous présentons un arbre générique explicitant la lecture des arbres et des connais-
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sances spécifiées.
 Nom : tâche racine.
Description : but final.
Paramètres : ce qui décrit la tâche racine.
Contraintes : les difficultés de réalisation.
Résultats : but final atteint.
Traitement : la façon dont la tâche est réalisée et les boucles de régulation.
 

Figure 6 : décomposition générique de tâche
Les résultats sont de deux types :

1. des décompositions de tâches qui décrivent les séquences d’activités,
2. des structures qui décrivent l’organisation des contenus échangés au cours d’une ou 
plusieurs communications relatives au traitement d’un problème.

Nous présentons deux exemples de résultats :
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 Figure 7 : décomposition de tâche pour un problème TID pour la supervision.



1. la décomposition de tâches et les structures de communications avec le chef de salle, 
qui correspondent au traitement d’un problème routinier par les superviseurs,
2. la décomposition de tâches et les structures de communications avec les supervi-
seurs, qui correspondent au traitement d’un problème non routinier par le chef de 
salle.

1 Traitement d’un problème routinier par les superviseurs
Décomposition de tâche

Nom : résolution de problème TID Contraintes /contexte : panne simple, connue
Définition : diagnostic et réparation Contraintes / but : info équipement concerné 
d’une panne des équipements de       réparé reçue 
la salle de contrôle et/ou technique Méthodes : «résoudre le problème TID»
Contexte : TID, DIGITATRON bloqué Références : analyse des grilles d’observation
But :  rendre le fonctionnement normal Choix de conception : sans objet
Code : sans objet   Paramètres : DIGITATRON, bloqué
C’est dans la description de la   Résultats : fonctionnement normal
méthode que le contrôle sera exprimé.  Contraintes /paramètres : panne simple et  
Pour la méthode «résoudre le problème       connue
TID» :
Nom : résoudre le problème TID  Traitement : tant que «relance» n’est pas réali-
sée, 
Définition : réalisation de la tâche         attendre et vérifier en regardant de 
de résolution de problème         nouveau sur l’outil STS : réseau.
Nous distinguons les phases du traitement du problème dans cette décomposition de 
tâche pour la supervision. Une phase supplémentaire apparaît : l’information.

Les actions (la méthode pour réaliser chaque tâche) sont  effectuées en simultané ou en 
parallèle par les deux opérateurs constituant l’équipe de supervision. Cette décomposi-
tion permet de visualiser à quel niveau apparaissent les types de coopération mais aussi 

page 478 Congrès self 2000

Coopération

Structure des contenus téléphoniques(2)

Solliciter retour d’informations Emettre retour d’informations

Demander intervention Confirmer intervention

Communication n°2

Communication n°1

Communication n°3

Communication n°4

Confirmer panne
Avertir panne

2

1

4

3

CDS Superviseur

(2) Figure 8 : les chiffres indiquent qui initialise l’appel



les boucles de régulation pour cette classe de panne.

Figure 8 : exemple d’une structure pour les échanges téléphoniques pour le problème TID

La structure des contenus échangés au cours des communications enrichit cette décom-
position. Elle permet de distinguer qui initialise l’appel, mais aussi son contenu. Dans ce 
cas, les appels sont autant sollicités par la supervision que l’exploitation. Ces quatre com-
munications indiquent qu’il s’agit d’une panne routinière, c’est pourquoi nous observons 
les contenus suivants : 

CDS  Confirmer panne : donner outil, position, symptôme
  Demander intervention : demander la réparation

Superviseur Confirmer intervention : annoncer que la réparation est en cours 
  de réalisation
  Emettre retour d’informations : dire service rendu

2 T r a i - t e m e n t d ’ u n problème 
n o n r o u t i - n i e r (consé-

quences et pro-
cédures incon-

nues) 
par le chef 
de salle

Décom- position de tâche
Nom : résolution de pro- blème 
radar  C’est dans l a description de la métho-
de
Définition : diagnostic et réparation  que le 
contrôle sera exprimé. Pour la
d’une panne d’un équipement de   
méthode «résoudre le problème radar» :
la salle de contrôle 
Contexte : perte de Palaiseau   Nom : résoudre le problème radar
But :  rendre le fonctionnement normal  Définition : réalisation de la tâche 
Contraintes /contexte : panne compliquée,  de résolution de problème
non connue     Paramètres : perte antenne
Contraintes / but : info équipement concerné Résultats : fonctionnement normal 
 
réparé reçue     Contraintes /paramètres : panne 
Méthodes : «résoudre le problème radar»  compliquée et non connue
Références : analyse des grilles d’observation Traitement : tant que « service rendu « 
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Choix de conception : sans objet  non réalisé effectuer un dégroupement. 
Code : sans objet
    
 
 

 

Figure 9 : décomposition de tâche pour un problème radar pour le chef de salle

Nous distinguons les phases du traitement du problème dans cette décomposition de 
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Structure des contenus téléphoniques(3)

Solliciter retour d’informations
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Demander intervention

Demander nature impact
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1’

2’

2’’

2

1

CDS Superviseur

(3) Figure 10 : les chiffres indiquent qui initialise l’appel et l’ «prime » son contenu



tâche pour le chef de salle. Un troisième interlocuteur apparaît dans la phase information : 
le contrôleur.

Cette décomposition permet de visualiser à quel niveau apparaissent les types de coopé-
ration.

☛
Figure 10 : exemple d’une structure pour les échanges téléphoniques 

pour un problème radar

La structure des contenus échangés au cours des communications enrichit cette décompo-
sition. Elle permet de distinguer qui initialise l’appel, mais aussi son contenu. Dans ce cas, 
les appels ne sont pas très nombreux mais plus qualitatifs. Les appels sont autant sollicités 
par la supervision que l’exploitation. Ces deux communications permettent de visualiser 
le degré de précision apporté par chacun des opérateurs pour cette classe de panne :

CDS   Avertir panne : donner outil, position, demander la nature de la panne.

Superviseur  Emettre un retour d’informations : donner durée, confirmer 
  l’intervention, donner la nature de l’impact.

Le contenu de chaque échange nous informe que ce type de panne exige plus de préci-
sions que pour une panne routinière. Les pannes non routinières sont assez problémati-
ques, elles n’apparaissent pas sur les cahiers de marche, leur impact est méconnu. Pour la 
supervision, il s’agit de rechercher la source exacte du dysfonctionnement pour réaliser un 
diagnostic technique, c’est- à- dire estimer un impact technique posant difficulté ou non 
pour la salle de contrôle. Pour le chef de salle, il est important d’estimer la durée d’inter-
vention et d’en connaître son impact pour sa gestion de salle. Par les communications télé-
phoniques,  ils peuvent superposer leur représentation et élaborer un diagnostic collectif. 
Les décisions collectives prises concernent l’anticipation de l’impact possible généré par 
cette panne. La coopération est assez importante dans le sens où elle permet d’ajuster ses 
représentations pour avancer dans les phases du traitement du problème.

DISCUSSION DES RÉSULTATS 

Ces deux types de résultats confirment la présence de coopération. Elle s’exprime au cours 
des communications entre la supervision et le chef de salle. Le contenu de ces échanges 
permet par la superposition  des représentations d’élaborer un diagnostic collectif, et par 
articulation des représentations d’émettre une décision collective.

Pour les pannes routinières : la supervision élabore un diagnostic technique (l’impact esti-
mé d’une panne pour l’exploitation en fonction de la nature de la réparation), le chef de 
salle élabore un diagnostic opérationnel (l’impact encouru en salle de contrôle en fonction 
des données recueillies sur ses outils et par le contrôleur). Par superposition, ils élaborent 
un diagnostic collectif (trafic peu élevé, réparation courte, impact faible).
La supervision émet une décision technique (relance et réparation en salle), le chef de salle 
émet une décision opérationnelle (attente du service rendu). Par articulation, ils émettent 
une décision collective (réparation rapide).
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Pour les pannes non routinières : la supervision élabore un diagnostic technique (impact 
estimé pour l’exploitation en fonction de la nature de la panne), le chef de salle élabore 
un diagnostic opérationnel (impact encouru en fonction des données recueillies sur ses 
outils, par le contrôleur). Par superposition, ils élaborent un diagnostic collectif (trafic 
élevé, nature de la panne inconnue, et impact possible). Le superviseur émet une décision 
technique (panne extérieure, durée longue), le chef de salle émet une décision opéra-
tionnelle (dégroupement). Par articulation une décision collective est prise (intervention 
technique longue).

Nous pouvons penser que l’absence de coopération entraînerait l’erreur puisqu’ils ne dis-
poseraient pas de toutes les informations pour traiter le problème à un niveau individuel 
comme collectif. Dans le cas des pannes non routinières, la coopération est un élément 
primordial car les conséquences et les procédures sont méconnues.

Sur la base des données recueillies dans les entretiens, l’ensemble des superviseurs et des 
chefs de salle émettent le besoin de concevoir un moyen pour permettre une communi-
cation fonctionnelle. En effet, ils n’ont pas le même vocabulaire, et dans certains cas, la 
compréhension mutuelle est difficile. Concevoir un outil comme le SBCC répond à ce 
besoin, car il est capable d’apporter un référentiel commun en aidant à la coopération 
dans la résolution de problème.

RECOMMANDATIONS ERGONOMIQUES

Du point de vue ergonomique, et en fonction des résultats obtenus, nous recommandons 
de prendre en considération l’ensemble des éléments qui constitue une activité de travail 
collectif. Plus précisément, le SBCC doit supporter un diagnostic et une prise de décision 
au niveau collectif. Ceci pour trois raisons :

• d’une part, la connaissance de l’action mutuelle basée sur les tâches permet aux 
interlocuteurs de comprendre mutuellement les actions menées, 
• d’autre part, une adaptation aux interlocuteurs caractériserait la communication 
comme fonctionnelle, 
• et pour finir, il permettrait la construction d’un espace commun des connaissances 
sachant que les types de coordinations n’ont pas forcément les mêmes bases de con-
naissances (Karsenty et Falzon, 1993).

Par conséquent les modalités d’ajustement des représentations qui sont à privilégier con-
cernent :

• La superposition de deux représentations : la représentation technique concerne le sché-
ma technique du réseau des systèmes et les potentialités qu’offre une manipulation pour 
l’impact estimé en salle de contrôle. La représentation opérationnelle concerne la gêne du 
contrôleur si la densité du trafic est importante au moment de l’apparition de la panne 
et de la durée de manipulation, ceci au regard de l’évolution du trafic estimé sur courbe, 
mais aussi en fonction du personnel disponible et de la configuration de la salle. La super-
position de ces représentations permet à chacun d’élaborer un schéma sur l’impact d’une 
panne et des manipulations effectuées. Elle constitue un diagnostic collectif.
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• L’articulation des deux représentations : suite à ce diagnostic collectif, des décisions 
individuelles sont prises. La décision technique concerne le type de manipulation à 
effectuer (relance, changement, configuration), la décision opérationnelle concerne le 
dégroupement, le regroupement, le changement de position ou laisser le contrôleur sur 
la position. Par articulation, une décision collective est prise c’est- à- dire qu’en fonction 
de la manipulation préconisée par la technique et l’action menée en salle de contrôle, la 
réparation est décidée selon un certain mode (de façon immédiate, différée, de la salle de 
supervision ou technique, sur la position). Cette articulation produit une tierce représen-
tation différente de la somme des deux représentations individuelles.

De prochaines études sont à envisager pour mieux définir ce qui  caractérise l’activité de 
travail collectif pour des pannes non routinières (complexes) car les pannes routinières ne 
posent a priori aucun problème dans les étapes de la résolution puisqu’elles sont assimi-
lées à des cas «  d’école « par les opérateurs. 
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Mots clés : 
Equipe projet, interactions précoces, représentation de la situation future de travail, cadre 
d’analyse implicite.

Résumé :
L’analyse des premières interactions entre l’intervenant et l’équipe projet dont il fera 
partie renseigne sur la vision qu’a élaboré cette équipe concernant la future situation de 
travail lorsque le projet se sera concrétisé.
Les communications précoces entre l’auteur et l’équipe projet de trois projets de concep-
tion permettent d’illustrer notre propos.
On analyse sur le plan méthodologique, pragmatique, pratique et théorique l’intérêt 
d’une analyse fine et systématique de ces interactions précoces.

INTRODUCTION

Cette communication prolonge une réflexion déjà engagée en 1999 sur l’analyse et l’usage 
des premières interactions entre ergonomes et équipe projet (Bernard, 1999). Elle s’inscrit 
également dans une réflexion plus large concernant la place et le rôle de l’ergonome dans 
un projet de conception (Bernard, 1998c).

Dans le cadre de ce type de projet, un ergonome a d’abord à travailler avec les concepteurs 
(i.e. l’équipe initiale de conception qu’il intégrera au cours et par son intervention). Pour 
être en mesure d’intervenir efficacement, l’ergonome doit apprendre de cette équipe le 
fonctionnement envisagé pour le futur (Hoc, 1996).
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Certains auteurs insistent sur l’intérêt pour l’intervenant de cerner la représentation de 
ses partenaires (designers, ingénieurs, chefs d’équipes, opérateurs, chefs de projet,…) 
(Daniellou, 1992 ; Garrigou, 1992). Nous soutenons ce point de vue considérant que la 
représentation que se font les autres partenaires du projet sera très dimensionnante pour 
l’intervention.

Cependant, au delà de ces aspects différentiels, il nous semble qu’existe un discours 
propre au projet qui possède des caractéristiques spécifiques par rapport auxquelles les 
différents acteurs (dont l’ergonome) ont à se positionner.

Cette communication propose quelques éléments pour l’analyse de ce type de discours.
Nous le désignerons à partir de maintenant, et faute de mieux (cf. Discussion), par l’ex-
pression «prise de contact» pour bien faire référence au fait qu’il s’agit du premier dis-
cours que l’ergonome (et avec lui tous les acteurs extérieurs au projet) entend concernant 
le projet.

Notre approche consiste à étudier la façon dont l’équipe initiale de conception décrit son 
projet. Cette analyse a pour but de rendre compte de la représentation de la future situa-
tion de travail en cours au sein du projet. Trois exemples tirés de l’expérience de l’auteur 
permettrons d’illustrer cette approche.

Pour chaque projet, après une rapide présentation, on analysera :
• La «prise de contact» par le biais de son support principal de communication (exem-
ple typique de fonctionnement, concept propre au projet, représentation graphique), 
• La position de ce discours comme ambassadeur du projet,
• La position de ce discours par rapport aux préoccupations de l’ergonome.

DYNAMIQUE SOCIO-LOGIQUE D’UN PROJET

Le point de vue qui sera développé ici s’inspire fortement des récents travaux en socio-
logie de l’innovation (Latour, 1989, 1993) et, au delà, de tout un pan de la sociologie 
contemporaine qui peut considérer comme socialement actives des entités non humaines 
(Vinck, 1999).
Dans ce cadre théorique, un projet est toujours social. Il naît d’une idée (par nature 
humaine) et ne se développe que s’il sait trouver et s’attacher des alliés humains (finan-
ceurs, opérateurs ou leurs représentants, dirigeants de proximité, politiques, décideurs, 
clients ou leurs représentants,…) et non humains (normes, règlements existants, autres 
systèmes techniques, effet de mode, valeurs et évolutions de société,…). S’il échoue dans 
cette démarche, le projet végète puis meurt.
Pour supporter un tant soi peu un projet, chaque allié potentiel doit pouvoir y projeter ses 
préoccupations et finalités du moment. Il va de soi que si le projet lui semble trop éloigné, 
il ne pourra au mieux que l’ignorer. Pour ce faire, l’équipe projet multiplie les réunions de 
présentation. Certaines de ces présentations sont destinées à l’ergonome lorsque celui-ci 
cherche à rassembler des informations sur le projet sur lequel il va travailler.

Rôle de l’ergonome dans cette dynamique

L’ergonome qui intervient tôt en amont peut se considérer (à juste titre) comme allié 
potentiel du projet. En effet, d’une part son travail est censé améliorer l’acceptabilité ulté-
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rieure du projet par les opérateurs et/ou les clients mais, d’autre part, son statut social 
peut servir aussi de caution dans certains cas.
Ainsi, une des premières décisions de l’ergonome doit être de choisir de travailler ou 
pas pour le projet. Pour cela, rencontrer l’équipe projet est une étape essentielle. Lors de 
ces premières réunions, l’objectif affiché est de prendre connaissance de l’état du projet à 
l’arrivée de l’ergonome. En adoptant le regard que porte la sociologie de l’innovation sur 
la dynamique d’un projet, ce type de réunion ne vise pas seulement cet objectif factuel 
(fournir des informations de base sur les process techniques envisagés, l’organisation for-
melle, les objectifs du projet, …) mais aussi à évaluer le degré d’adhésion de l’intervenant 
concernant les éléments essentiels du projet qui lui seront fournis à cette occasion. Dans 
ce cadre, ce n’est pas tant ce qui est dit du projet qui est révélateur que ce qui n’est pas 
abordé.

Ainsi, notre thèse est qu’à la double articulation de l’argument du projet (expliquer le 
projet et faire adhérer à un cadre d’analyse implicite), l’ergonome doit développer une 
double écoute. Ces deux niveaux de compréhension s’exercent :

• d’une part, sur ce qui est dit du projet (i.e. les dimensions mises en avant durant la 
présentation : objectifs, aspects techniques et organisationnels, …) pour mieux connaî-
tre le projet et son contexte, 
• d’autre part, sur ce qui n’est pas clairement énoncé (les finalités du projet et la logi-
que des acteurs, mais surtout, l’incidence des dimensions absentes de la présentation 
mais pertinentes pour l’ergonome) pour mieux gérer son intervention.

Comme on le verra par le biais des trois exemples qui l’illustreront, cette double écoute 
fait émerger des façons de présenter un projet qui, si elles ne mettent pas toujours l’activité 
de l’homme au centre, l’impacte toujours.

LE PROJET MASK : BORNE MULTIMODALE POUR LA CLIENTÈLE

C’est quoi ?

Le premier projet qui sert d’illustration à notre propos est un projet de Recherche et Déve-
loppement européen (ESPRIT 9075) portant sur la conception, la réalisation et le test d’un 
démonstrateur de borne multimodale pour distribuer information commerciale et titre de 
transport à la clientèle (Dartigues et al., 1997). 
Ainsi, la borne accepte les médias suivants pour interagir avec l’utilisateur :
• en entrée : détecteur de présence, entrée vocale, entrée tactile, lecteur de carte bancaire
• en sortie : texte, dessin, vidéo, animation, son, messages vocaux, papier imprimé.

Le projet rassemble pour une durée de 3 ans, 5 partenaires qui, au sein d’un consortium 
s’étaient initialement répartis les tâches ainsi :

• trois partenaires français chargés des études de prospective économique, de l’éla-
boration des aspects physiques de la borne, du module de gestion du dialogue mul-
timodal avec l’utilisateur, des recherches spécifiques à mener sur dans domaine de la 
compréhension du langage en environnement bruité et pour une tâche ferroviaire, du 
suivi ergonomique pour le domaine français,
• le partenaire anglais chargé des recherches académiques à mener en ergonomie,
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• le partenaire espagnol chargé du design de l’interface graphique.
La prise de contact

En plus de considérations techniques ou organisationnelles, le projet est généralement 
présenté par le biais d’un scénario typique de l’utilisation future.

Ainsi, «Bonjour, je voudrais partir le plus tôt possible pour Bruxelles en 1ère non fumeur» 
est présenté comme le mode d’utilisation de la future borne.

Cette façon de présenter le projet est utilisée avec tous les interlocuteurs auxquels s’adres-
se un des membres de l’équipe. Ces interlocuteurs sont aussi divers que nombreux ce qui 
est la condition sine qua none d’un enracinement suffisant du projet pour envisager sa 
réussite.
Lors des relations entre le consortium et la CE (2) , les destinataires de cette présentation 
sont le project manager (3) et les experts européens. Lors de congrès scientifiques ou tech-
niques, il s’agit de journalistes, de chercheurs, de praticiens ou d’autres entreprises. On 
peut également envisager que chez chacun des 5 partenaires, le projet soit présenté éga-
lement sous ce jour là aussi bien en interne (collaborateurs, hiérarchiques) qu’en externe 
(autres entreprises clientes, instances financières, rapport d’activité, …).
Spécifiquement, à la SNCF, ce type de scénario futurs d’utilisation fut systématiquement 
utilisé pour présenter le projet aux vendeurs et à l’encadrement de proximité lors de 
l’accès au terrain(4), aux clients lors des tests(5), durant les réunions de sensibilisation 
organisées en interne pour les directions commerciales de l’entreprise, …).

Intérêts en tant qu’ambassadeur du projet

Une présentation stabilisée du projet (ici articulée autour d’un scénario typique d’utilisa-
tion) permet, en normalisant les relations avec l’environnement du projet, d’économiser 
beaucoup de ressources et de rendre cohérent l’image qu’il fourni à l’extérieur.
En effet, si parler d’une chose existante est complexe, parler d’une chose n’existant pas 
encore (un projet) ouvre de nombreuses opportunités d’exprimer des points de vue dis-
cordants. Ainsi, pour pouvoir communiquer efficacement au sein du projet comme avec 
l’extérieur du projet (recherche d’alliés), il est essentiel que le projet se dote rapidement 
d’un discours lui permettant de se présenter de façon concise, simple et accessible.

De plus, cette façon de se présenter (scénario d’utilisation future uniquement centré sur 
la modalité vocale) permet au projet de rassembler de nombreux alliés dans la mesure 
où :
• il distingue bien ce projet des autres projets européens destinés aux clients (alliés = 
financeurs européens),
• il ancre bien ce projet dans le domaine R et D (alliés = Direction de la Recherche SNCF 
et au delà, l’entreprise toute entière qui a attribuée à la Direction de la Recherche une 
mission de R et D),
• il permet de s’associer avec un partenaire international de renom dans le domaine de la 
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reconnaissance vocale (alliés = monde scientifique).
Sans le détailler ici, on peut souligner que cette présentation du projet par des scénario 
d’utilisation vocale recèle aussi un intérêt pour les autres partenaires du consortium (le 
laboratoire de reconnaissance vocale, les chercheurs anglais en HCI (6) et l’entreprise char-
gée de l’exploitation commerciale et de la production ultérieure du produit).

De plus, cette présentation rend évidente les objectifs du projet : la convivialité de l’usage 
de la borne (sur le principe qu’il est plus facile de parler (comme au guichet) que d’utiliser 
un logiciel) et la rapidité de la transaction. Cette présentation permet ainsi à certains alliés 
commerciaux de traduire (i.e. de se projeter dans) le projet en terme de conquête de nou-
velles niches que sont les classes business (Espace 1ère Classe), de modernité de l’image 
de l’entreprise associée à l’arrivée de l’an 2000 ou de réponse à la relative désaffection des 
bornes actuelles due à une certaine lourdeur du dialogue.

Limites par rapport aux préoccupations de l’ergonome

En se présentant par le biais d’un scénario futur d’utilisation, ce projet intègre de nom-
breuses dimensions pertinentes pour l’ergonome (dimension temporelle, possibilité d’en-
visager des situations dégradées, …). La borne à concevoir permettrait ainsi au client de 
faire une requête totalement vocale à la machine(7).
Cependant, cette façon de présenter le projet comme tendant à obtenir une interaction 
vocale avec l’utilisateur est annonciatrice voire contributrice des difficultés que l’équipe 
ergonomique du projet a rencontrées pour faire accepter certaines parties de son travail.

Ainsi, les questions évoquées ci-dessous identifiées et étudiées par l’équipe ergonomi-
que, étaient considérées comme marginales par l’essentiel de l’équipe projet malgré leurs 
impacts sur les conditions d’activité des clients. Elles avaient toutes à voir avec la place de 
l’interaction vocale dans le dialogue client-borne.
1) Ainsi, tout au long du projet le travail rendant plus facile l’utilisation de l’interface 
écran tactile était au mieux ignoré, au pire combattu, par une partie importante de l’équi-
pe projet sous le prétexte que cela risquait de trop pousser le client à ne pas utiliser sa voix 
pour interagir avec la borne. Une stratégie d’implication a été employé par l’ergonome 
pour contourner ce problème (Bernard, 1998c).
2) La méthode itérative proposée par les ergonomes pour améliorer le dialogue client-
borne semblait finalement inadaptée pour l’enrichissement d’un système de reconnais-
sance de la parole (Life et al., 1996). Pendant une période, cela a entraîné l’arrêt des tests 
prévus. 
3) Les feedbacks initialement envisagés par des messages vocaux ont été rapidement rem-
placés par des feedbacks visuels et durables sur l’écran de la borne.
4) La grande fiabilité des informations obtenues par le média de l’écran tactile ne pouvait 
pas être atteinte par le module de reconnaissance vocale (malgré ses performances éle-
vées). Les préconisations maintes fois répétées par l’équipe d’ergonomes pour récupérer 
aisément ce problème ne furent qu’en partie suivies. Par exemple, l’idée, après un cer-
tain nombre de sollicitations, d’inciter à un dialogue avec l’écran tactile pour renseigner 
l’application fut retenue. En revanche, l’idée de seuiller les résultats de la reconnaissance 
vocale de sorte à ne pas modifier indûment (sur une mauvaise reconnaissance) une infor-
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(6)  HCI : Human Computer Interaction
  
(7) Le démonstrateur étant maintenant finalisé, on peut confirmer que c’est ce qu’il peut aussi permettre de faire.



mation déjà fournie ne fut pas implémentée malgré le gain évident en facilité d’utilisation 
que cela aurait procuré aux utilisateurs. L’idée de demander confirmation à l’utilisateur 
avant de modifier un item déjà fourni par un item reconnu par le système de reconnais-
sance de la parole subit le même sort.
En revanche, le relevé de problèmes potentiels liés à l’usage de la reconnaissance de la 
parole (nécessité de déclencher la reconnaissance pour ne pas avoir de reconnaissance en 
continue trop coûteuse en temps machine et trop peu fiable, nécessité d’informer l’uti-
lisateur de l’état de l’indisponibilité de la machine pendant l’analyse du corpus vocal) 
réalisé là aussi par l’équipe d’ergonomes eut un bien meilleur destin. Notre interprétation 
est que les préconisations relatives aux problèmes soulevés avaient pour conséquence de 
faciliter les interactions verbales et donc rentraient mieux dans le cadre implicite présenté 
plus haut.

PROJET D’UN NOUVEAU CONTRÔLE/COMMANDE EUROPÉEN 
DES CIRCULATIONS FERROVIAIRES

C’est quoi ?

Une seconde illustration de l’analyse des premières interactions entre ergonome et équipe 
projet est tirée du projet de nouveau système de contrôle commande pour les trains euro-
péens (Winter, 1993).
Au fil des 15 dernières années, ce nouveau principe de contrôle commande des trains a 
trouvé des supports au sein de l’UIC(8), l’ERRI(9), DEUFRAKO (10), …

Le principe de fonctionnement de ce nouveau contrôle commande repose sur :

• des centres de régulation chargés de tenir à jour le plan de circulation et de procéder 
aux décisions d’exploitation (priorité des circulations entre elles, arrêt ou ralentisse-
ment de certains trains au profit d’autres, …),
• des trains capables, quel que soit le moyen technique utilisé (GSM, radio, relation 
filaire, …), de communiquer leur localisation et de calculer en sécurité la vitesse maxi-
mum à laquelle ils peuvent rouler en fonction des contraintes fournies par le centre de 
régulation.

Dans la mesure où toutes les informations et ordres de conduite se trouveraient rapatriés 
en cabine, le même ADC pourrait assurer des missions longues l’amenant à utiliser de 
nombreux réseaux nationaux aux signalisations et règles de conduite très différentes.

La prise de contact

Ce projet se présente autour d’un concept spécifique : le concept de «bulle» (ou canton 
mobile). La bulle consiste en une zone de sécurité totale, déformable en fonction de la 
vitesse du train et gérée grâce à une base de données informatique centralisée. Ainsi, 
la circulation des trains n’est plus tributaire de l’implantation des signaux le long de la 
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voie.

Ce concept est illustré par le schéma ci-dessous :
Figure 1 : La succession de deux trains entourés de leur bulle de protection 

(ou canton mobile).

Cette analogie est utilisée quel que soit l’interlocuteur avec l’espoir qu’il remportera son 
adhésion, ou tout au moins, lui permettra de se projeter dans le futur du projet. On entend 
ainsi parler de bulle dans des congrès ferroviaires (Lancien et al., 1994) ou scientifiques 
(Haga et al., 1991), entre cheminots (lors des tests avec la participation de conducteurs et 
de régulateurs (Bernard, 1994 ; Bernard et al., 1994), au plus haut niveau de l’entreprise 
lorsqu’il faut dimensionner la participation de la SNCF aux groupes de travail interna-
tionaux traitant du nouveau système de contrôle commande des circulations, dans des 
cassettes vidéo de promotion,…

Intérêts en tant qu’ambassadeur du projet

Cette façon de présenter le nouveau contrôle commande des circulations à partir du con-
cept inédit de bulle permet d’afficher de façon évidente certains objectifs :

• Faciliter l’interpénétration des circulations (puisqu’un nouveau système de signali-
sation remplace tous les autres),
• Augmenter la capacité des lignes (puisque la circulation des trains n’est plus con-
trainte par la position des signaux sur la voie), 
• Diminuer le coût de maintenance de l’infrastructure (puisque les signaux ne sont 
plus nécessaires),
• Dépasser les limites humaines dans l’interprétation des signaux (puisque la con-
naissance d’un seul système est nécessaire au lieu de celle des différents systèmes de 
chaque réseau).

Ainsi, ce nouveau système technique peut rassembler les partisans d’une Europe ferro-
viaire basée sur une ouverture des marchés (des réseaux) sans s’opposer aux systèmes 
techniques de contrôle de vitesse nationaux existants puisqu’il s’agit d’ajouter une autre 
couche technique. En se présentant également comme une alternative au débordement du 
réseau français face à cette ouverture des réseaux, il peut même ambitionner un mariage 
de raison avec les détracteurs de cette Europe libérale qui peuvent trouver un avantage 
tactique, en cas d’ouverture rapide des réseaux à la concurrence, à faire avancer un tel pro-
jet pour garder à la France la place centrale qui est la sienne dans l’Europe ferroviaire.

Limites par rapport aux préoccupations de l’ergonome
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Appréhender ce projet par le concept de «bulle», comme le propose l’équipe projet, rend 
plus difficile la reconnaissance d’aspects critiques pour l’activité future des conducteurs.
1) Ainsi, comparer le système de contrôle de vitesse à une bulle de protection ajustable en 
fonction de la vitesse du train tend à faire oublier que le rafraîchissement de la bulle (i.e. 
de l’espace de voie accordée en sécurité par le centre de régulation) sera sujet à une forte 
variabilité modifiant en profondeur voire interdisant la constitution de la connaissance 
de ligne que les opérateurs élaborent depuis toujours en fonction des régularités de la 
situation (Bernard, 1998a).
En effet, depuis la création du chemin de fer, les conducteurs de trains associent à l’envi-
ronnement extérieur toutes les informations dont ils disposent pour conduire (Bernard, 
1993) (informations avant la mission, information en cours de mission prises dans la 
cabine ou à l’extérieur). Cela leur permet de mettre en œuvre les capacités d’anticipation 
nécessaires à leur activité.

2) Considérer la bulle de protection en situation nominale (i.e. ici en pleine ligne) exclue 
du centre des réflexions : 
• d’une part, les situations transitoires où la gestion de la bulle est beaucoup plus com-
plexe pour l’agent de conduite (départ sur signaux fermés, par exemple). Ces situations, 
qui furent testées par nous sur simulateur (Bernard et al., 1994), soulignent une inadéqua-
tion entre les informations fournies par le système et la représentation que se fait l’ADC 
de la situation. Ainsi, en cas de départ dans un faisceau où peu de voie libre est dégagée 
devant le train, la vitesse préconisée à l’opérateur le dissuade d’engager le «décollage» de 
son train (Bernard, 1993).
• d’autre part, les situations dégradées. Cette difficulté pressentie dès le début de l’in-
tervention perdura pendant l’année d’intervention qui s’acheva sans que les situations 
potentiellement incidentelles puissent être testées (Bernard, 1994). De multiples raisons 
furent invoquées pour éviter ces tests (difficultés techniques pour les reproduire, imma-
turité du corpus prescriptif, faible apprentissage du système par les opérateurs, diver-
sité prévisible des comportements des opérateurs, mauvaise image donnée du système, 
absence de budget,…).
Néanmoins, par le biais d’une autre étude sur le choix des interfaces de conduite, l’ergo-
nome d’entreprise pu les étudier (cf. ci-dessous).

3) Enfin, l’idée d’un train circulant dans une bulle de protection virtuelle sous estime la 
réalité future de la conduite qui se déroulera dans un environnement réel, quelquefois 
intrusif, et qui sera nécessairement à prendre en compte pour la conduite. Ainsi, l’affi-
chage en cabine d’une grande part des ordres et informations de conduite, accepté comme 
une évidence dans ce cadre, obligera l’opérateur à une gestion complexe de ses ressources 
attentionnelles.
Des tests réalisés par nous (Document interne SNCF A) ont permis de vérifier que les 
interfaces mises à disposition de l’ADC ont un effet sur le repérage de situations inci-
dentelles qu’il convient de signaler pour le bon fonctionnement du trafic global. En effet, 
avec le même contrôle commande des circulations, le taux de détection d’incident est très 
différent selon que l’on conduit avec 1 écran, 2 écrans ou 1 écran et une Visée Tête Haute 
(Head Up Display).
D’autre part, l’exhaustivité des informations rapportées sur écran en cabine ne peut être 
garantie (dénombrement impossible et capteurs inexistants ou trop coûteux).

Congrès self 2000  page 491

Coopération



Le repérage puis la prise en compte de ces aspects nous entraîne à envisager le projet sous 
tous les aspects relatifs à l’humain (recrutement, organisation de la gestion des circula-
tions, formation des agents de conduite, philosophie et évolution du métier, interfaces de 
conduite, charge de travail, répartition des fonctions entre l’homme et la machine, …). Ces 
aspects apparaissent comme en négatif du concept que propose l’équipe projet pour faire 
comprendre le nouveau système de contrôle commande des circulations européennes tant 
ce concept est loin de ces préoccupations.

LES PROJETS DE CONTRÔLE DE VITESSE

C’est quoi ?

Notre troisième illustration, plus concise car déjà présentée en détail ailleurs (Bernard, 
1998a), relève plutôt d’une catégorie de projets qui malgré leurs spécificités techniques 
sont toujours présentés grâce au même support d’information. Il s’agit de projets de con-
trôle de vitesse pour les trains existants. En effet, en raison de la faible adhérence du con-
tact rail/roue, le contrôle de la vitesse est une variable essentielle pour garantir la sécurité 
d’un convoi ferroviaire. Ainsi, depuis longtemps, le chemin de fer a élaboré de nombreux 
moyens pour contrôler la vitesse (dispositifs prescriptifs ou techniques pour un contrôle 
ponctuel, sur une zone, pour une vitesse stabilisée, en réduction ou en augmentation).

La prise de contact

Une représentation graphique sert de support à l’explication de ce type de projet.

Elle permet dans un espace à deux dimensions (vitesse x espace) de positionner les élé-
ments fixes de la ligne (signaux, obstacle, aiguillage, …) comme les éléments dynamiques 
de la situation (état des signaux, position du train, courbe de vitesse réelle et contrô-

lée,…).
Un exemple de cette représentation est présenté ci-dessous :
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Figure 2 : Schéma support d’explication des projets de contrôle de vitesse (avec indica-
tion de ses différents éléments et de leur ordre d’apparition)

Intérêts comme ambassadeur du projet

Ce type de représentation est utilisé :
• dans des groupes de conception pour «tester» virtuellement le comportement du 
système homme/machine (nouvelle procédure, nouveau contrôle de vitesse embar-
qué, nouvelle signalisation, ...),
• dans des manuels, pour former les opérateurs sur le système technique ou réglemen-
taire avec lequel ils conduisent ou conduiront (Document interne SNCF B ; Document 
interne SNCF C ; Document interne SNCF D),
• dans des communications écrites nationales et internationales pour présenter le fonc-
tionnement d’un système de contrôle de vitesse (Guilleux & Kieken, 1996 ; Lancien, 
1995 ; Andersson, 1988 ; Herisse, 1989), 
• dans certaines enquêtes de sécurité, pour expliquer le comportement du conducteur 
lors d’un accident,
• et, bien sûr, durant la phase d’analyse de la demande d’une intervention, pour expli-
quer le fonctionnement d’un système de contrôle de vitesse aux intervenants.

Ce support possède en effet de grandes qualités qui facilite sa diffusion et son utilisa-
tion. 
D’abord, c’est un moyen de communication formalisé mais facile à comprendre qui, mal-
gré sa simplicité, est suffisamment puissant pour rendre compte de plusieurs dimensions 
de la situation (espace / temps / vitesse / environnement ferroviaire).
Ensuite, il est facile à modifier ce qui permet de tester plusieurs scénario par l’ajout d’élé-
ments ou la modification de l’état des éléments dynamiques. Ainsi, il permet le travail en 
groupe en temps réel ou différé.
Enfin, il est durable puisqu’il ne disparaît pas aussitôt exprimé comme le font les paro-
les et permet ainsi aux différents interlocuteurs de posséder un référentiel commun. Il 
représente donc un cadre à la réflexion et détermine, de ce fait, un espace problème pour 
comprendre et envisager le comportement de l’ADC (11)  dans la situation ainsi décrite.

Limites par rapport aux préoccupations de l’ergonome

Cependant, le cadre de réflexion qu’il installe, en considérant l’activité de l’opérateur seu-
lement sous l’angle d’une partie de sa performance (gestion de la vitesse du train), obère 
totalement trois aspects essentiels de la future situation de travail : 

• les connaissances des conducteurs puisque rien n’est dit du modèle mental qu’a 
élaboré l’opérateur au cours et grâce à son activité, 
• l’utilisation de ces connaissances en situation puisque le point de vue adopté est 
clairement extérieur à la cabine de conduite et oublie le contexte de l’activité,
• la variabilité humaine puisque le contexte de l’activité ne prend de signification 
qu’en fonction de sa prise en compte par l’opérateur (évolution de l’attention, évolu-
tion de la fatigue physique, cognitive et psychique,…).
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Ces aspects oubliés correspondent à des tâches aveugles du projet sur lesquelles doit 
insister l’ergonome.
DISCUSSION

A trois reprises, on a montré comment les tenants d’un projet le présentait pour être à la 
fois informatif (objectif affiché des premières réunions avec l’ergonome) et susceptible 
d’attirer des alliés (dynamique socio-logique du projet). Par trois fois, cette communica-
tion a fait référence à des objets dont l’identité reste à préciser. Certes, ils visent tous à 
appréhender la situation future en proposant une vision de la façon dont se passeront les 
choses quand elles auront changé. D’autre part, ces objets ont certaines caractéristiques 
communes (être multi destinataire, facile à comprendre, à utiliser, à présenter et à dupli-
quer). Enfin, ces objets sont utiles au projet sous de nombreux aspects (gain de ressources 
et de cohérence (cf. note 8 de Vinck, 1999), clarification d’un système technique complexe 
et en partie non finalisé ou support pour le travail collectif de conception).
Néanmoins, il nous semble que le trait principal de ces trois objets est essentiellement lié 
à l’usage social qui en est fait par et pour le projet.

D’un point de vue théorique, outre des problèmes de définitions, de nombreuses ques-
tions restent en suspend (tous les projets se structurent-ils autour d’une représentation 
sensée fédérer des alliés comme le propose les tenants de la sociologie de l’innovation ? 
S’agit-il d’un aspect améliorant l’efficacité d’un projet ? Comment repérer à coup sûr cette 
représentation lors des premières interactions avec l’équipe de conception initiale ? Com-
ment en tirer le meilleur parti pour maximiser l’efficacité de l’intervention ?).
Une méthode inductive classique (observation spécifique, observation systématique, 
généralisation, théorisation) permettrait d’apporter quelques éléments de réponse à ces 
interrogations. En effet, rétrospectivement, le rapprochement systématique des difficultés 
rencontrées par les intervenants avec la façon dont le projet se présentait alors permettrait 
d’envisager :

• Une classification plus précise des objets de communication,
• Une méthode formalisée pour leur repérage, leur analyse (12) et leur utilisation par 
l’intervenant (anticipation des points durs sur lesquels il conviendra de consacrer des 
efforts particuliers).

Que ce soit un concept audacieux, le scénario de l’interaction future entre un client et un 
produit ou un schéma facilitant l’analyse, tous ces moyens de communication permettent 
d’installer un cadre qui facilite la représentation du projet et valorise son intérêt, mais 
aussi contraint à une vision partielle du point de vue de l’ergonome. En effet, comme toute 
représentation, ces moyens de communiquer sur le projet soulignent certains aspects (faci-
liter l’interaction verbale, protéger totalement une circulation, contrôler la vitesse) mais 
en sous  évaluent nécessairement d’autres. Dans ce sens, ces objets ne sont pas seulement 
des médias de communication mais aussi des acteurs qui contribuent à l’évolution du 
projet et que l’ergonome se doit de considérer comme tel, de repérer et d’analyser, dès les 
premières interactions avec l’équipe projet.

D’un point de vue pragmatique, l’ergonome, qui met à distance les cadres de réflexion qui 
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lui sont proposés, peut adopter en situation une des attitudes suivantes face à ces repré-
sentations. Il peut les refuser, les critiquer ou en inventer d’autres pour mettre en valeur 
les aspects de la future situation de travail qui lui semblent préoccupants et sur lesquels 
recentrer le travail de conception (Bernard, 1999).

Dans tous les cas, sur un plan pratique, repérer les caractéristiques fondamentales des 
cadres de pensée implicitement présents dans la façon dont se présente les projets dans 
lesquels il intervient, permet de les utiliser pour le pilotage de son intervention.
L’analyse systématique des premières interactions avec l’équipe projet nous semble donc 
une voie fructueuse de progrès :
• pour planifier l’intervention de différents acteurs FH lors du lancement de projets,
• pour intégrer plus efficacement le point de vue de l’activité lorsque le projet stabilise 
son discours de présentation,
• pour aider chaque ergonome à mieux gérer son intervention.
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Résumé :
Les opérations de maintenance sont identifiées depuis longtemps comme des situations 
critiques pour la sécurité des opérateurs. Cette criticité résulte non seulement de la nature 
des activités concernées, mais aussi du contexte organisationnel dans lequel elles s’in-
sèrent. En particulier, les interactions entre opérateurs de maintenance et d’exploitation 
apparaissent déterminantes pour la sécurité des opérateurs. Une étude relative à ces inte-
ractions et à leurs incidences sur la sécurité et la fiabilité a, par conséquent, été menée.
Dans ce cadre, des analyses exploratoires relatives aux activités de suivi, par les opérateurs 
de maintenance et d’exploitation, des interventions menées lors d’un arrêt programmé sur 
une chaufferie nucléaire ont pu être réalisées. L’examen du cheminement de l’information 
relative à ces interventions, lors de quatre étapes dans le suivi des travaux, met en évi-
dence la non exhaustivité et la distribution (et non le partage) de cette information dans le 
temps et entre les différents acteurs. Différents facteurs contribuant à cette situation sont 
identifiés. En outre, les régulations mises en place par le collectif de travail pour y pallier, 
et le rôle de la procédure prescrite dans la gestion de l’information observée sont discutés. 
Enfin, les difficultés méthodologiques posées par l’analyse des communications et de l’ac-
tivité collective au sein d’un réseau, dont la taille est importante, sont soulevées.

POSITION DU PROBLÈME

Les opérations de maintenance sont identifiées depuis longtemps comme des situations 
critiques pour la sécurité des opérateurs. Ainsi, Faverge (1970) estimait que les situations 
de récupération (1) étaient particulièrement propices aux accidents. Et, plus récemment, 
plusieurs travaux ont souligné la relation étroite qu’entretiennent la maintenance et la 
sécurité (Afnor, 1986 ; Vautrin et al., 1992 ; Abéla & Mazeau, 1996 ; Hale et al., 1998 ; Direc-
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(1) C’est-à-dire celles «pendant lesquelles on répare un engin qui vient de tomber en panne ou [au cours desquelles] 
on rétablit une situation perturbée par un incident» (ibid., p. 302).



tion des Relations du Travail du Ministère de l’Emploi et de la Solidarité, 1999).
Cette criticité des opérations de maintenance résulte de la nature des activités concernées. 
Celles-ci se caractérisent, en effet, par une importante variabilité et un fort degré d’incer-
titude, (De La Garza & Weill-Fassina, 1995 ; Bourrier, 1996 ; Garrigou et al., 1998), une 
absence, dans la majorité des cas, de poste fixe de travail et une forte mobilité des opéra-
teurs (Matzarias, 1984 ; Bounot et al. 1996), le fait qu’elles nécessitent des actions directes 
sur les équipements, sollicitent des savoir-faire divers et souvent implicites, et sont fré-
quemment soumises à d’importantes contraintes temporelles (Pereira et al., 1999).
Mais cette criticité procède également du contexte organisationnel dans lequel s’insèrent 
ces activités, et notamment des relations qu’entretient la fonction maintenance avec l’ex-
ploitation : cas des risques associés à la coactivité de ces opérateurs (Leplat & Savoyant, 
1972 ; Matzarias, 1984 ; Pereira et al., 1999), à l’articulation de leurs tâches (Faverge, 1967, 
1970 ; Hale et al. 1998), ou encore au fait que leurs objectifs immédiats peuvent se révéler 
conflictuels (Lacoste & Rogard, 1988 ; Sauvagnac, 1994 ; Courteix-Kherouf et al., 1995 ; 
Hagau, 1995).
Dans ce cadre, les interactions ou communications (verbales ou non) entre opérateurs de 
maintenance et d’exploitation apparaissent déterminantes. Et ce, d’autant plus que l’or-
ganisation de la fonction maintenance a connu une évolution importante, allant notam-
ment dans le sens d’un transfert des tâches de maintenance vers l’exploitation, et que 
la coopération entre ces opérateurs peut être rendue difficile, du fait de représentations 
fonctionnelles, langages ou objectifs immédiats différents (Hagau, 1995 ; Lasserre-Soria, 
1998 ; Grusenmeyer, 2000).
Ces différents éléments, associés au fait que relativement peu de travaux ont été consa-
crés à la maintenance, ont donc amené l’INRS à initier une étude relative aux interactions 
maintenance–exploitation et à leurs incidences sur la sécurité des opérateurs.

PRÉSENTATION DE LA SITUATION D’ANALYSE

Dans ce cadre, des analyses ont pu être menées lors d’une situation de maintenance à 
échelle majeure sur une chaufferie nucléaire (Grusenmeyer, 1998). Cette situation présen-
tait plusieurs intérêts, du fait :

• de la criticité de ce type de maintenance sur ce type de processus (Bauman & Van 
Cott, 1986 ; Kandaroun & Huez, 1992 ; Bourrier, 1996) : complexité, nombre important 
et diversité des interventions de maintenance réalisées ; importance des mécanismes 
de coordination et d’ajustement entre opérateurs ; caractère crucial des interactions 
entre l’exploitation et la maintenance (les chaufferies n’étant jamais complètement 
arrêtées, la maintenance ne peut intervenir, la plupart du temps sans autorisation des 
exploitants, d’autant que ces derniers assument le rôle de l’autorité formelle) ;
• mais aussi de l’étape de maintenance étudiée ; le suivi des interventions de main-
tenance (c’est-à-dire le fait que la maintenance et l’exploitation se tiennent informées 
des interventions de maintenance menées) est en effet identifié comme une phase 
importante pour la sécurité des interventions et la maîtrise des installations (Abéla 
& Mazeau, 1996) ; elle doit, en particulier, permettre aux exploitants de connaître les 
opérations en cours et les équipements indisponibles et, par conséquent :

- de coordonner les travaux pour limiter les risques liés à la proximité des interve-
nants,
- d’éviter l’action sur des organes ou équipements qui permettent un isolement ou 
sur lesquels une intervention est menée.
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Précisons également que la maintenance était assurée de façon spécialisée et centralisée 
(Pidol & Hadjidakis, 1991), par des opérateurs eux-mêmes spécialisés, qu’une forte volon-
té de planification de ces travaux était exprimée par l’entreprise, que les prescriptions qui 
leur sont relatives sont importantes et que les modes d’interaction entre opérateurs de 
maintenance et d’exploitation sont nombreux (fiche d’intervention et de travaux, cellule 
de coordination, fiche de coordination des interventions et travaux, réunions de coordina-
tion, procédures d’intervention etc.).

MÉTHODOLOGIE

Comment, dans ce cadre, analyser les interactions (verbales ou non) entre opérateurs de 
maintenance et d’exploitation ? La réponse à cette question n’est pas simple, et ce pour 
plusieurs raisons.
D’une part, le nombre d’opérateurs de maintenance et d’exploitation concernés, mais éga-
lement le nombre d’interventions de maintenance menées simultanément est important. 
A titre indicatif, 30 personnes différentes ont assisté à 7 des réunions de coordination qui 
ont pu être observées (précisons que l’exploitation n’y participe généralement pas) et une 
trentaine d’interventions différentes sont menées simultanément (lors d’une même jour-
née d’intervention).
D’autre part, les modes d’interaction formels et informels de ces opérateurs sont, comme 
cela a été souligné précédemment, nombreux. Il n’est donc pas aisé de suivre les commu-
nications ou informations véhiculées, même si l’on choisit de s’intéresser à un nombre 
limité d’opérateurs.
De plus, et pour les raisons qui ont été énoncées précédemment (absence de poste fixe 
de travail, forte mobilité), les opérateurs de maintenance ne sont pas toujours aisément 
localisables.
En outre, l’option méthodologique consistant à observer quelques interventions de main-
tenance choisies préalablement, n’est pas non plus facile à mettre en œuvre. Bien que ces 
interventions soient planifiées, l’incertitude qui les caractérise rend l’identification du 
début de ces interventions, et surtout de leur durée, très difficile.
Enfin, l’enregistrement des communications verbales dans de telles situations n’est pas 
non plus sans poser quelques difficultés techniques, étant donné le nombre important 
d’échanges ayant lieu de façon concomitante, leur variabilité spatiale et les différents 
modes utilisés (face à face, interphone, téléphone, etc.).

Deux principales options étaient dès lors envisageables. La première consistait à choisir 
un nombre limité d’interventions de maintenance et à recueillir l’ensemble des informa-
tions véhiculées entre l’opérateur de maintenance concerné et l’exploitation. Cette option 
permettait en effet d’étudier une dyade, et donc de réduire la complexité de la situation 
analysée. Toutefois, l’inconvénient majeur d’un tel choix résidait dans le fait qu’il n’était 
guère «représentatif» des caractéristiques des situations de maintenance à échelle majeure 
énoncées antérieurement.
Une autre option consistait à mettre en œuvre une méthodologie proche de la technique 
de l’identification du cheminement de l’information proposée par Davis en 1953 («Episo-
dic Communication Channels in Organization analysis»). La caractéristique essentielle de 
cette technique est en effet le fait qu’elle permet d’appréhender un réseau dont la taille est 
importante et, donc, de répondre aux difficultés méthodologiques posées par l’étude des 
communications (au sens large de ce terme), lorsque l’investigation se situe non plus au 
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niveau d’un petit groupe de travail, mais à celui d’un service important. Son principe est 
le suivant : «un message particulier, une demande de matériel ou de réparation d’un appareil, par 
exemple, est choisi pour être suivi de son point de départ à son point d’arrivée» (Leplat & Cuny, 
1977, p. 168). L’inconvénient de cette option méthodologique réside dans son caractère 
macroscopique. Il s’agit moins d’une analyse fine des interactions verbales (telles qu’elles 
ont pu être menées dans d’autres cadres, cf. Grusenmeyer, 1995) que de celle de la gestion 
des informations véhiculées par différents collectifs de travail.

L’observation des interventions de maintenance n’étant guère envisageable (pour des 
raisons liées à la durée de l’intervention sur le site (2) et à l’obtention des autorisations 
nécessaires), et ces activités nous étant peu familières, la deuxième option méthodologi-
que a été retenue. Des analyses diachroniques des transmissions d’information relatives 
aux interventions de maintenance, par les opérateurs de maintenance et de conduite, ont 
donc été effectuées lors de quatre étapes dans le suivi des travaux.
Le principe était le suivant. A partir des données relatives à une même journée d’interven-
tion (l’examen par la maintenance des travaux planifiés lors de la réunion de coordination 
du jour précédant leur exécution, la fiche de coordination des interventions et travaux 
transmise aux chefs de quart à l’issue de cette réunion, le bilan des travaux effectué par 
la maintenance lors de la réunion de coordination du jour de leur exécution, et les anno-
tations des chefs de quart sur les fiches de coordination ce même jour), des analyses des 
informations véhiculées sur les interventions de maintenance, à chacune de ces étapes de 
suivi des travaux, et de la concordance de ces informations, ont été réalisées (cf. figure 1 ; 
les deux dernières étapes sont menées en parallèle).

Figure 1. Cheminement de l’information relative aux interventions de maintenance

Les méthodes de recueil de données mises en œuvre ont, par conséquent, été les suivan-
tes :

• observations des réunions de coordination (enregistrements audiovisuels) ;
• collecte des fiches de coordination des interventions et travaux, transmises aux chefs 
de quart à l’issue des réunions de coordination, et annotées par ces derniers le jour de 
l’exécution des travaux ;
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(2) Il s’agissait de la fin de la situation de maintenance à échelle majeure.



• autoconfrontations avec les coordinateurs des travaux sur la base des enregistre-
ments des réunions effectués ; ces verbalisations consécutives visaient une meilleure 
compréhension des échanges verbaux à ces occasions et des opérations de mainte-
nance réalisées à cette période.

Les traitements effectués, à partir des données recueillies pour sept journées de travaux, 
ont pour leur part consisté en une mise en correspondance des intitulés des interventions 
issus des différentes sources d’information, des analyses qualitatives des informations 
apportées relativement à ces différents travaux, ainsi que des comptages du nombre d’in-
terventions observées à chacune de ces quatre étapes de suivi des travaux, et des interven-
tions communes à deux étapes successives.

QUELQUES RÉSULTATS
Les résultats relatifs au cheminement de l’information sur les interventions de mainte-

nance sont présentés en figure 2.

Figure 2. Résultats relatifs au cheminement de l’information
lors des quatre étapes de suivi des travaux

Ils mettent en évidence :
• la non-exhaustivité des informations pour chacune des sources d’information étu-
diées : à aucune des quatre étapes de suivi des travaux, l’ensemble des interventions 
n’est observé ;
• des écarts relativement importants entre ces différentes étapes (gains et pertes d’in-
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formation), notamment entre les informations gérées par les chefs de quart, le jour de 
la réalisation des travaux, et celles observées aux trois étapes précédentes ;
• une distribution, et non un partage, des informations relatives aux interventions de 
maintenance, distribution qui se fait à la fois dans le temps et sur les personnes ; la 
maintenance dispose d’informations que les chefs de quart ne paraissent pas posséder 
et ces derniers ont, dans une moindre mesure, des éléments d’information qui ne sont 
pas véhiculés lors des réunions de coordination.

Plusieurs facteurs contribuant à la non-exhaustivité et la distribution de l’information 
observées ont pu être identifiés (cf. Grusenmeyer, 1998).
Certains d’entre eux résultent directement de la gestion prescrite des interventions de 
maintenance. Ainsi, seules les interventions effectivement menées et soumises à l’auto-
risation des chefs de quart doivent faire l’objet de transmissions d’information, selon la 
procédure.
D’autres éléments explicatifs concernent, par exemple, les multiples fonctions des réu-
nions de coordination et le fort turn-over des participants à ces dernières. En outre, la 
double gestion de l’information, essentiellement écrite pour les chefs de quart, et prin-
cipalement orale pour la maintenance, est également déterminante. La gestion écrite de 
l’information se caractérise en effet par une moindre réactivité, tandis que le mode de 
transmission oral de l’information, bien que plus réactif, est davantage sujet à des omis-
sions et à des «processus de réduction», résultant d’une focalisation des opérateurs de 
maintenance sur les interventions les plus importantes (Abric, 1996). Enfin, la gestion des 
fiches de coordination par les chefs de quart peut être perturbée par la réalisation, par ces 
derniers, d’activités nécessaires à l’accomplissement des interventions de maintenance 
(dispositions de conduite à prendre en relation avec ces travaux, essais de remise en ser-
vice des équipements, par exemple).

CONCLUSION ET DISCUSSION

En premier lieu, et du point de vue des collectifs de travail, cette étude souligne l’impor-
tance des régulations mutuelles des activités des opérateurs de maintenance et d’exploi-
tation. En effet, les observations non instrumentées, qui ont pu être effectuées dans la 
salle de conduite de la chaufferie nucléaire, tendent à montrer que les chefs de quart ont 
un rôle important non seulement dans la coordination des différentes interventions de 
maintenance, mais également dans celle des différents secteurs de maintenance. Ce rôle 
informel des chefs de quart est à mettre en relation :

• d’une part, avec la distribution de l’information observée, dans la mesure où elle 
donne lieu à des activités de recherche d’informations de la part des opérateurs de 
maintenance,
• d’autre part, avec l’organisation de la maintenance mise en place ; du fait d’une prise 
en charge spécialisée de la maintenance, organisée par métiers, les chefs de quart sont 
les seuls opérateurs susceptibles de disposer d’une représentation de l’ensemble de 
l’installation ;
• enfin, avec les caractéristiques des activités de maintenance, et notamment la forte 
mobilité des opérateurs concernés et la variété de leurs situations d’intervention ; cel-
les-ci font en effet des chefs de quart de rares interlocuteurs aisément localisables.

Si ces régulations sont fonctionnelles, il y a toutefois lieu de s’interroger sur leurs consé-
quences pour la sécurité des opérateurs. Sur la base des documents analysés, les chefs de 
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quart ne paraissent pas être les personnes les mieux informées. Ils sont en outre responsa-
bles des consignations et dispositions à prendre en relation avec les différentes interven-
tions, chargés de veiller à l’application des règles de sécurité et les dernières personnes à 
contrôler la compatibilité des opérations avec l’installation. L’absence d’information sur 
la réalisation d’une opération de maintenance pourrait, par conséquent, les amener à 
autoriser une intervention incompatible avec cette dernière, et à placer les opérateurs de 
maintenance dans des situations potentiellement dangereuses.

Plusieurs des résultats obtenus tendent, par ailleurs, à montrer une centration des opé-
rateurs sur l’action, souvent au détriment de la gestion de l’information. Cette primauté 
de l’action sur la gestion de l’information contribue en effet à expliquer le fort turn-over 
des participants aux réunions de coordination. En outre, et comme cela a été souligné 
précédemment, la procédure d’assurance qualité mise en place spécifiait les informations 
à véhiculer, lorsque les interventions de maintenance étaient sur le point d’être réalisées, 
mais aucune indication sur les tâches à accomplir n’était fournie, si les travaux devaient 
être reportés ou annulés.
Ces modes de fonctionnement sont bien évidemment moins coûteux en termes de volu-
mes d’informations à gérer. Et les contraintes temporelles importantes, auxquelles sont le 
plus souvent soumises les interventions de maintenance, ne favorisent pas l’application 
d’un autre mode de gestion de l’information. De plus, la «valeur négative» portée par 
l’information relative au report d’une intervention de maintenance dans de tels contextes, 
ne facilite sans doute pas la transmission d’une telle information.
Il reste que de tels modes de fonctionnement peuvent avoir des conséquences fâcheuses. 
Ainsi, les opérateurs d’exploitation pourraient être amenés à autoriser des interventions 
de maintenance non prévues et incompatibles avec d’autres, parce qu’ils ont déduit d’une 
absence d’information sur ces dernières leur non-réalisation. 

Précisons également que ces analyses ont permis de faire un certain nombre de constats 
à partir desquels des suggestions d’aménagement ont été formulées et discutées avec 
l’entreprise. Par exemple, il a été suggéré que le bilan des travaux lors des réunions de 
coordination soit effectué à partir des fiches de coordination relatives à leur planification, 
ce qui devait faciliter le retour d’information sur les interventions de maintenance, y com-
pris sur celles qui avaient été reportées ou annulées. De la même façon, l’importance de 
l’information des chefs de quart, étant donné leurs fonctions formelles (autorisation des 
interventions) et informelles (coordination des différents secteurs de maintenance) a été 
soulignée. D’autres points ont également été discutés, comme la participation des sous-
traitants, dans un certain nombre de cas au moins, aux réunions de coordination de la 
maintenance. Cette dernière peut en effet faciliter le retour d’information sur les travaux 
concernés et contribuer à réduire les risques, mentionnés dans un certain nombre d’études 
et liés à l’extériorité de ces opérateurs aux sites (Brangier et al., 1997 ; Jean, 1999 ; Pereira 
et al., 1999).

Enfin, et d’un point de vue méthodologique, le type de technique utilisé nous paraît pré-
senter un intérêt, même s’il ne permet pas de résoudre l’ensemble des difficultés associées 
à l’analyse des communications au sein d’un réseau dont la taille est importante. L’ergono-
mie est en effet encore relativement dépourvue de méthodes adaptées à ce type d’analyse, 
sans doute parce qu’elle s’est longtemps focalisée sur les activités d’exploitation, l’étude 
des activités de travail de petits groupes, et moins sur l’ergonomie organisationnelle. La 
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psychologie sociale et la sociologie du travail pourraient sans doute, et de ce point de vue 
au moins, nous apporter beaucoup et donner lieu à des interactions fructueuses.
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Mots clefs :
Analyse d’activité, changement, coopération, représentations, stratégie.

Résumé :
Si l’ergonomie recouvre plusieurs définitions et présente des pratiques différentes, se pose 
la question d’être ergonome. Développer l’ergonomie au sein des entreprises peut être 
un moyen d’accompagner des transformations du regard sur le travail. Un tel objectif 
s’inscrit alors dans une stratégie globale. Des a priori ou des expériences antérieures peu-
vent freiner une telle ambition et l’ergonome interne aura tout un travail de préparation 
et de structuration du projet. Il pourra lui être bénéfique de s’appuyer sur un ergonome 
externe qui apportera d’autres expériences et occupera une place privilégiée dans les 
confrontations de points de vue. La coopération entre praticiens devient une force pour 
communiquer l’ergonomie.

INTRODUCTION

Communiquer l’ergonomie francophone au sein des entreprises recouvre de multiples 
enjeux. Si une telle action permet le partage de connaissances, elle peut s’inscrire éga-
lement dans une stratégie plus globale. Qu’il s’agisse de transformer les situations de 
travail, d’enrichir le fonctionnement de l’entreprise, l’introduction de l’ergonomie est un 
moyen de contribuer à l’évolution des points de vue des acteurs de l’entreprise. 
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Mais, quelle ergonomie diffuser alors que pour certains, elle vise à modifier les gestes et 
postures et que pour d’autre, la préoccupation est de faire évoluer l’organisation même 
du travail ? Se pose alors la question de la pratique de l’ergonomie. Pratique qui peut 
notamment être conditionnée par le statut interne ou externe de l’ergonome.

Il peut être nécessaire à un ergonome interne de s’appuyer sur l’aide d’un consultant 
externe pour réguler une charge de travail mais surtout pour développer une stratégie 
d’intervention. Notre communication vise à présenter l’intérêt de cette coopération, les 
apports mutuels et les conditions de réussite à partir d’une expérience menée sur plus de 
deux années sur un site de production comptant 1500 salariés, appartenant à un grand 
groupe équipementier automobile.

L’ERGONOMIE, UN NÉCESSAIRE TRAVAIL DE POSITIONNEMENT

Face à une multiplicité des demandes médicales, techniques,… qui traduisent des niveaux 
de dysfonctionnements bien souvent communs, une globalisation des questions doit être 
menée pour dépasser les représentations de la forme «problème – solution « largement 
rencontrées dans notre contexte d’intervention (tableau1). A travers l’expression verbale, 
les demandes répertoriées des différents acteurs, sont bien souvent formulées en termes 
de solutions : « il nous faut des formations «gestes et postures» car nous avons de plus 
en plus de TMS. Nos opérateurs ne savent pas travailler ! il faut leur montrer les «bons 
gestes»… «. 

Ce type de demande est évidemment symptomatique d’une méconnaissance de ce qui se 
joue dans les situations de travail. Elle est une demande en tant que telle qui représente 
une opportunité d’intervention pour l’organisme de formation «gestes et postures», le 
kinésithérapeute,  mais aussi l’ergonome lorsqu’il est connu comme un expert possible 
de ce type de question. Ce dernier point renvoie à la représentation  que peut se faire un 
demandeur potentiel, de la valeur ajoutée de l’ergonomie.

Tableau 1 : représentations problèmes solutions

Nous avons rencontré un décalage entre la nature même de la demande initiale et les fon-
dements de l’ergonomie. La méconnaissance des apports de la discipline et des a priori 
sont deux dimensions qui expliquent cet écart. Des expériences antérieures au sein de 
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l’entreprise ont augmenté la difficulté de positionnement de l’ergonome interne. C’est 
par  exemple des formations en gestes et postures qui ont rendu difficiles ou freiné une 
approche orientée sur l’organisation du travail et la prise en compte des caractéristiques 
du travail réel. Traiter la prévention en terme de normes et de règles tend à développer 
une attitude restrictive et ne favorise pas le dialogue (Teiger et Laville, 1991) alors que le 
changement de point de vue sur le travail repose sur une construction sociale (Guillon, 
1998). 

Si une approche axée sur les gestes et postures est par définition opposée à l’ergonomie 
car basée sur une adaptation de l’homme au travail, il est encore assez courant d’arriver 
dans un tel contexte. Il est alors nécessaire à l’ergonome de développer une stratégie pour 
convaincre des objectifs de l’ergonomie. Un des premiers rôles de l’ergonome interne est 
de réaliser une partie importante de l’analyse des besoins, de les traduire et les exprimer 
sous une forme déjà structurée. Il joue ainsi un rôle de préparateur de l’intervention.

PLUSIEURS NIVEAUX DE REPRÉSENTATION

La place de l’ergonome interne s’est définie comme une interface entre les différents 
niveaux décisionnels et opérationnels. Certains salariés ont une vision macroscopique 
de l’entreprise alors que d’autres sont des acteurs de proximité dans les processus de 
changement. L’ergonome devient un relais privilégié entre ces niveaux de représentation. 
Il s’agit pour lui d’établir un réseau de relations lui permettant d’articuler les différents 
niveaux de confrontation. Cette articulation permet de poser les bases dynamiques de 
l’intervention. 

Le développement de l’ergonomie a été initié par une identification des représentations 
de l’ergonomie et de ses apports auprès de nos interlocuteurs (tableau 2). Construire une 
dynamique basée sur la prise en compte de la complexité du facteur humain a été d’autant 
plus difficile que les acteurs de l’entreprise étaient fortement imprégnés de solutions nor-
malisées. Face à la force de telles pratiques, la phase de maturation de la demande par 
l’ergonome interne a consisté alors à démontrer en quoi l’ergonomie centrée sur l’activité 
peut apporter des éléments nouveaux de réponses. 

A ce niveau, une identification des enjeux est nécessaire, car elle permettra de globaliser 
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les objectifs de l’intervention et aussi d’en étendre le champ. Il est alors devenu possible 
de passer d’un problème ponctuel d’un poste de travail, à une question globale d’implan-
tation des moyens de production sur l’ensemble du site…

A l’issue de cette phase de maturation, un besoin étendu sur l’ensemble du site s’est cons-
truit. La réponse retenue a été de former des ingénieurs méthodes et le personnel d’enca-
drement de proximité à l’ergonomie. L’entreprise a ainsi fait appel à un prestataire externe 
afin de communiquer et diffuser des bases de la pratique de l’ergonomie.

BÉNÉFICES D’UNE COOPÉRATION ERGONOME INTERNE, 
ERGONOME EXTERNE

Les ergonomes, interne et externe, ont tous les deux un profil similaire. En effet, ils pré-
sentent un parcours professionnel antérieur à celui d’ergonome et ont suivi une formation 
de niveau I en ergonomie. Leur force s’appuie ainsi sur des expériences complémentaires, 
l’une basée sur des dimensions santé, l’autre sur des aspects hygiène, sécurité et condi-
tions de travail.

L’ergonome interne apporte sa connaissance de l’entreprise : la culture, son histoire, sa 
population, ses outils… Il possède une compréhension de l’organisation formelle et infor-
melle de la structure ainsi que des éléments sur la stratégie et les objectifs de l’entreprise. 
L’ensemble de ces connaissances apporte un éclairage au consultant sur les enjeux et leur 
contexte. Une co-construction de l’intervention s’amorce alors entre les deux ergonomes. 

L’ergonome externe quant à lui apporte un regard nouveau, enrichi par des expériences 
d’autres entreprises similaires ou non. Son statut d’externe lui donne une plus grande faci-
lité à dévoiler la réalité des situations, n’étant pas au cœur des enjeux internes. Il bénéficie 
ainsi d’une plus grande liberté de parole. L’ergonome interne peut alors attendre de sa 
part un apport dans les phases de confrontation des problématiques qui se jouent dans la 
réalité des situations. Il donne un appui et une force à l’ergonome interne dans les débats 
collectifs sur les questions relatives aux situations de travail.

Les bases d’une coopération s’appuient sur un partage de connaissances et de pratiques. 
Elle permet de relativiser les faits constatés, de tester des argumentaires et de consolider 
les résultats de l’intervention. La coopération devient un puissant moyen d’éviter des 
impasses que rencontrerait un intervenant seul dans l’action (Notte, 1996). Elle renforce 
la crédibilité des résultats et accélère le processus des changements des représentations 
sur le travail.

Cette coopération se construit autour d’un projet structuré où chacun aura une place pri-
vilégiée à différents moments de l’intervention (figure 1).

L’implication de l’ergonome interne est très forte au démarrage du projet pour prendre 
une position de retrait lors de certaines étapes telles que les entretiens individuels avec 
les opérateurs, les phases d’observation du travail réel. L’ergonome interne étant rattaché 
au responsable des  ressources humaines, il est arrivé que les opérateurs l’associent large-
ment au point de  vue de la Direction, mettant en doute sa neutralité. l’ergonome externe 
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peut recueillir avec une liberté plus forte l’expression des salariés.
Figure 1 : des moments privilégiés et des moments partagés

MOYENS FACILITANTS LA COMMUNICATION

Pour communiquer et diffuser l’ergonomie, nous avons mis en œuvre plusieurs moyens 
qui se sont appuyés sur une alternance de phases de diagnostic et de formation.
L’analyse d’activité a occupé une place importante pour faire prendre conscience de la 
réalité des situations de travail. Comme le soulignent Catherine Teiger et Jean-Marie 
Frontini (Teiger; Frontini, Modestine et Penel, 1996), il est intéressant d’initier le débat 
avec les acteurs de l’entreprise à partir de leur propre activité de travail afin que ceux-ci 
appréhendent différemment la mesure du problème. Nos premiers temps d’échange et de 
sensibilisation se sont donc appuyés sur une identification de l’activité réelle de nos inter-
locuteurs mais également sur la présentation des résultats d’une cartographie santé. Elle 
est un outil privilégié d’aide à la transformation des regards en confrontant les différentes 
cultures( Pavageau et Touranchet, 1999).
Après cette phase préparatoire, nous avons décliné un premier «chantier test» afin de 
réaliser un diagnostic dans un secteur ciblé de l’entreprise. Celui-ci, hors mis le fait d’ap-
porter des éléments de réponse à la problématique des postes de travail, devait permettre 
de convaincre pour ensuite nous autoriser à poursuivre notre projet de diffuser plus lar-
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gement l’ergonomie sur ce site. 
L’élargissement de la communication s’est fait à partir de modules de sensibilisation à 
l’ergonomie sur une base de deux journées, auprès des ingénieurs. Si nous avons construit 
un support adapté à la culture de l’entreprise, nous nous sommes fortement appuyés sur 
les résultats du premier diagnostic. D’autres diagnostics ont pu ensuite être menés dans 
l’entreprise à la demande des stagiaires et des membres du comité de pilotage.
Diagnostics qui ont évolué d’une ligne de production à des problématiques élargies sur 
tout le site tels que la gestion des rythmes de travail, le stress, la manutention et la con-
ception des produits et des nouveaux process.
Cette étape de diagnostics a alors été menée en alternance avec des phases de formation 
/ action auprès des ingénieurs méthodes, des concepteurs et des membres du CHSCT. 
Elle a été d’autant plus porteuse qu’elle était illustrée par les résultats des diagnostics, 
situations connues des acteurs de l’entreprise. Ce retour d’expérience a été renforcé par les 
résultats d’évaluation des changements mis en œuvre. Il est important d’inscrire une telle 
démarche dans la durée. En effet, notre expérience montre que les résultats se mesurent 
au moins un an après les premières analyses.  Les évaluations permettent de valider l’ap-
port de l’ergonomie dans le fonctionnement global de l’entreprise alors que les demandes 
bien souvent à court terme, de retour sur investissement sont très présentes. Anticiper un 
chiffrage reste très difficile et une évaluation est un moyen de rassurer ou de répondre 
à une attente initiale fondée sur la confiance et une prise de risque, dans un contexte de 
généralisations de certains changements.
Enfin, il est certain que la présence régulière des ergonomes auprès des interlocuteurs 
de l’entreprise est indispensable. Cet accompagnement de proximité permet d’ajuster la 
compréhension de l’ergonomie. Il peut aussi pallier la faible disponibilité des acteurs qui 
ont parfois des difficultés à prendre en compte l’ergonomie. Il leur apparaît souvent que 
faire de l’ergonomie apporte une charge supplémentaire dans la gestion de leur travail. 
Toutefois, l’expérience montre que si une première étape de compréhension reste difficile, 
lorsque celle-ci est comprise et acquise, regarder le travail autrement n’alourdit plus la 
charge de travail. Comme Teiger et Laville (1991), nous avons pu observer que les acteurs 
de l’entreprise sont assez souvent surpris par les descriptions des activités de travail. Ils 
en découvrent une autre réalité, plus complexe et ouvrant de nouveaux axes d’actions 
possibles.
L’analyse de l’activité a donc été déterminante dans la réussite de notre projet. Elle se situe 
à la charnière des différentes phases qui ont construit notre démarche de communication 
de l’ergonomie. A ces analyses, il convient de noter d’autres moments clés tels que les 
restitutions en CHSCT, en comité de pilotage et en groupe de travail. C’est collectivement 
et en confrontant des méthodes de travail que progressivement la prise en compte de 
l’ergonomie a pu se valider socialement et se développer.

LES CONDITIONS DE RÉUSSITE DE LA COMMUNICATION
Développer l’ergonomie sur l’ensemble d’un site industriel, basé sur une culture du stan-
dard doit s’inscrire dans un projet à long terme tout en respectant une progression par 
étape.
Dans un premier temps nous avons du passer par une phase de démonstration. Nous ne 
pouvons que rappeler et souligner la force démonstrative de l’analyse d’activité pour faire 
cheminer les acteurs de l’entreprise vers une prise en compte de la réalité des situations 
de travail. Elle permet de valider et de concrétiser une première étape parfois trop con-
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ceptuelle et abstraite. L’analyse du travail présente notamment des résultats chiffrés qui 
se rapprochent de la culture technique et de la pratique quotidienne des ingénieurs. Par 
exemple, la mesure de l’espace, du temps opératoire et du nombre de gestes en y associant 
leur motif, nous a aidés à remettre en question la notion de l’équilibrage fondée sur des 
méthodes telles que le MTM (method time measurement).

La présentation des résultats des diagnostics doit s’accompagner d’un document écrit. 
Il est un bon moyen pour l’ergonome d’être synthétique et de se caler sur la culture de 
l’entreprise. Ce document occupe aussi une place privilégiée dans la vie et la dynamique 
du projet en devenant un support à la mémoire. Il sera lu, relu et offre ainsi une prise de 
recul tout en favorisant l’appropriation progressive individuelle ou collective.

La formalisation permet de construire la mémoire de l’intervention et de diffuser progres-
sivement de nouveaux points de vue sur le travail. La formalisation revêt une importance 
particulière. Ces supports doivent s’insérer dans les outils de communication de l’entre-
prise en respectant une certaine compatibilité : vocabulaire, charte graphique, cohérence 
avec les outils en place… Si ceux-ci ne sont pas figés et pourront évoluer, il faut veiller à 
respecter certaines précautions en construisant un changement progressif. La construction 
de nouveaux repères dans un contexte normé risque d’être négative si elle est trop brutale. 
«le changement peut à la fois être considéré comme une menace ou comme une possibi-
lité» (Launis, Kantolat et Niemela, 1998).

Les restitutions doivent être cohérentes avec l’état d’avancement de l’évolution des repré-
sentations et cet accompagnement implique une présence renforcée des ergonomes tant 
auprès des décideurs que des acteurs de terrain. Dans cet objectif de communication, 
la coopération sera d’autant plus efficace que les ergonomes sauront tirer parti de leur 
complémentarité. Sur un fond de points de vue communs de la pratique de l’ergonomie, 
la complémentarité dépend des connaissances, des domaines d’expertise et des parcours 
professionnels.

Enfin, un tel projet portera ses effets s’il s’inscrit dans la durée. Mais, la plupart des entre-
prises se positionnent sur des projets à court terme et sont soucieuses d’un retour sur 
investissement le plus rapide possible. L’évaluation des diagnostics devient un moyen de 
renforcer la confiance et la crédibilité de la discipline. Pour mener nos évaluations, nous 
déclinons à nouveau deux principes de la méthodologie : les entretiens avec les opérateurs 
et les analyses d’activités. Si le contexte a évidemment changé, nous essayons de nous 
rapprocher le plus possible des observables retenus à l’époque du diagnostic initial. Les 
résultats sont alors comparés.

RÉSULTATS 

Si l’évaluation basée sur l’analyse d’activité présente les résultats en terme de santé, de 
qualité et de productivité, les résultats s’observent également sur le plan des représenta-
tions. Ces évaluations nécessitent alors des ergonomes d’être vigilants et à l’écoute des 
salariés, quel que soit leur niveau d’opérationnalité. 
Si la toute première demande était de former 800 opérateurs aux gestes et postures, très 
vite, elle a évolué vers une analyse fine d’un secteur en restructuration. Aujourd’hui, 
l’ergonomie est intégrée en tant que telle dans les projets en phase initiale de conception 
des nouveaux produits et process (figure 1). L’ergonomie est également partie prenante 
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dans les réflexions portant sur l’organisation de la production. Sujet qui permet d’amor-
cer aujourd’hui des discussions sur le sens du travail, la monotonie, l’enrichissement du 
travail ou la répartition et le contenu des tâches…

En ce qui concerne l’activité des ingénieurs, l’implication des opérateurs dans les projets 
devient systématique et l’ergonome interne est de plus en plus sollicité pour alimenter les 
discussions lorsque celles-ci nécessitent un appui méthodologique. Les ingénieurs sensi-
bilisés à l’ergonomie ont donc pris la mesure de leurs capacités et limites par rapport à 
cette pratique. Ceci illustre une prise de conscience de l’apport et de la complexité de la 
démarche. L’ergonomie n’est plus un référentiel de normes anthropométriques ou phy-
siques et les ingénieurs parlent moins de standards mais évoquent la notion de standard 
évolutif ou spécifique…

Sur le plan technique, nous notons également une vraie remise en question de certains 
fondements industriels. Par exemple, une installation automatisée récente a été démante-
lée et  remplacée par une série de postes individuels. Les ingénieurs et les membres de la 
Direction ont accepté une réelle remise en cause de leur point de vue.

Enfin la prise en compte de l’ergonomie dépasse maintenant le site d’intervention car 
d’autres interlocuteurs du groupe commencent à solliciter l’ergonome interne. 

Toutefois, si le développement de l’ergonomie commence à apporter des perspectives 
prometteuses, il reste nécessaire à l’ergonome interne d’être vigilant afin de pérenniser 
les actions engagées. Les résultats sont confrontés à certaines faiblesses ou d’autres dif-
ficultés. Ils évoluent dans un environnement technique, organisationnel et humain très 
changeant. Nous avons noté par exemple un départ de 30 % des personnes formées. Il est 

donc important de consolider les bénéfices de l’appropriation de l’ergonomie.
Figure 2 : évolution de la prise en compte de l’ergonomie

ÊTRE ERGONOME OU FAIRE DE L’ERGONOMIE ?

Communiquer l’ergonomie ne se limite pas à transmettre des connaissances, des concepts 
ou des réponses techniques. Une telle action s’inscrit dans une stratégie globale de chan-
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gement, de conduite de projet qui s’appuie sur des phases de mise en œuvre concrètes. 
Sinon, le risque est que les pistes de transformations espérées se limitent «à des stratégies 
formelles sur papier et à des discours de la hiérarchie « (Launis, Kantola et Niemela, 1998). 
La qualité des changements mis en œuvre dépend de la pertinence des diagnostics ergo-
nomiques, pertinence déterminée par une rigueur méthodologique propre à la profession 
d’ergonome.
Mais, que signifie s’afficher ergonome ? Cette question reste fondamentale alors que le 
titre d’ergonome n’est pas protégé et quelle légitimité ergonomique donner à des prati-
ques décontextualisées de la réalité des situations de travail ?
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Mots clés : 
langage commun - mise en situation - scénario.

Résumé :
Le thème de «la communication dans l’action ergonomique « conduit un consultant ergo-
nome à relater des expériences de communication dans un domaine de son activité, à 
savoir la formation.
Ces expériences permettent de poser un ensemble de questions et d’y apporter des élé-
ments de réponse.
Comment un ergonome peut-il aider un groupe d’acteurs d’entreprise à communiquer ?
Comment un groupe de salariés peut-il communiquer avec un ergonome ?
Comment un ergonome peut-il communiquer avec un groupe de chefs d’exploitation 
agricole ?
Dans quelles conditions la communication peut-elle effectivement avoir lieu
et quels sont les vecteurs de cette communication ?

INTRODUCTION

L’objectif de ce texte est de contribuer, à partir de ma pratique, à la réflexion sur la com-
munication dans l’action ergonomique.
Mes propos sont centrés sur les conditions dans lesquelles la communication peut effec-
tivement avoir lieu. 

Communiquer nécessite un langage commun. Ce langage commun se construit, se codi-
fie, en situation, dans une situation partagée par ses acteurs. Sa construction passe par la 
mise en scène (se mettre en scène), par le jeu de rôle (être acteur), par l’interchangeabilité 
des rôles.

Comprendre comment la connaissance des relations qui existent entre le niveau du mana-
gement, de l’organisation, de la gestion et celui de l’exécution, de la réalisation, favorise la 
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communication entre les acteurs de l’entreprise, résume la première partie de ce texte. 
Mimer son propre travail à l’aide d’une mise en scène improvisée pour communiquer 
(imaginer un scénario, le jouer), transmettre au plus juste, au plus près de la réalité, les 
caractéristiques de son travail et ses contraintes résume la deuxième partie de l’exposé. 
Se mettre à la place de l’observateur aprés avoir été soi-même «l’observé», se rendre 
compte par là même que les temporalités de l’action et le jugement que l’on porte sur 
elle, différent selon que l’on travaille ou que l’on analyse le travail, constitue la trame de 
la dernière partie de l’exposé. 
Autrement dit, construire un langage commun, c’est avoir une situation vécue commune, 
c’est partager une expérience vécue, c’est communiquer au-delà des mots. Cette commu-
nication développe ces propos.

ALIMENTER SON ACTION DE LA COMPRÉHENSION 
DE CELLE DES AUTRES

J’introduirai mon témoignage par un exemple de formation-action dans le cadre de l’éva-
luation et de la prévention des risques professionnels dans des TPE. L’une des entreprises 
concernées par la formation conditionne des légumes surgelés. L’autre fabrique des meu-
bles en bois pour des magasins.
Le langage commun à construire au cours de cette démarche a pour objectif de faire 
communiquer divers points de vue co-existants dans l’entreprise (production, qualité et 
sécurité en particulier), de favoriser la communication dans un groupe de non pairs avec 
des rapports hiérarchiques.
 
La construction de ce langage, des bases de la communication et de la réflexion collective, 
s’est traduite par trois buts à atteindre.

• Relier les niveaux de l’organisation (le «global») et de l’activité de travail (le «local»), 
rendre visible leur interaction.
Dans les deux cas d’entreprise que j’utilise pour décrire cet exemple, le niveau «global» 
est défini par les choix de conception, de gestion et d’organisation effectués par le niveau 
décisionnel, par les caractéristiques du process, de la gestion et de l’organisation de l’en-
treprise qui découlent de ces choix, par la tâche (emballer les meubles, appuyer sur la 
pédale et attendre que le sac se remplisse en le maintenant en l’air par exemples) et par 
des facteurs de variabilité (tous les aléas et contre-temps entre la prise de commande et 
le montage des meubles, l’arrivée non régulière du produit dans la trémie due à la for-
mation de blocs de produit congelés, les «à coups» de l’alimentation dûs à l’évacuation / 
approvisionnement des palox).
Le niveau «local» est défini par les conséquences de ces choix au niveau de la réalisation 
du travail, par l’activité déployée pour tenir l’instable compromis entre organisation et 
variabilité : faire face aux répercussions des exigences des clients, des fournisseurs, du 
bureau d’étude, de l’atelier de montage, sur l’emballage/expédition ; faire face au stress 
de devoir faire vite, de travailler par à-coup, d’être doublement assujeti à la chaîne et au 
process, à l’organisation et aux facteurs de variabilité.

• Alimenter la compréhension du «global» (du macro) par le “local» (le micro) et la com-
préhension du «local» par le «global «,
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• Imaginer, pour mieux les maîtriser, les conséquences de ses actes.
Le rôle de l’ergonome dans cette démarche a été de transférer des connaissances et des 
méthodes immédiatement traduites pour les premières dans le langage de l’entreprise 
et expérimentées à l’aide d’une mise en situation pour les secondes (manière d’observer 
- durée en particulier -, ce qu’on observe, manière de décrire et d’analyser).

Cette formation, étalée sur deux mois, s’est déroulée de la façon suivante.

Une première étape a été consacrée au recueil de données et à la description / compré-
hension du niveau «global», ainsi qu’un apport de connaissances appuyé sur les données 
de cette approche.

La seconde étape a été utilisée pour apprendre à observer des situations de travail, à 
décrire / comprendre le niveau «local», ainsi que pour alimenter le fonctionnement du 
groupe par des données sur le travail réel.

Une dernière étape a été consacrée à un échange sur la façon dont l’ensemble des données 
a été recueilli et analysé ainsi qu’à la formalisation et la présentation de ces données.
Cette démarche a abouti à l’élaboration d’un diagnostic sur l’évaluation et la prévention 
des risques professionnels construit dans un jeu d’aller-retour entre les données de l’ap-
proche globale et celles de l’approche locale, l’une alimentant la compréhension de l’autre 
et réciproquement afin de donner par ce jeu de focalisation / distanciation du sens à 
chacun de ces deux niveaux et d’ouvrir le champ des possibles en matière d’amélioration 
des situations de travail.
Par exemple, il s’est agit de produire de nouvelles règles (d’organisation, de conception, 
de formation) en cherchant, dans un double mouvement, à comprendre les facteurs de 
variabilité par rapport au faisceau de contraintes dans lequel se trouve l’entreprise et à 
comprendre la manière dont ces facteurs sont gérés, souvent en écart avec le prescrit, par 
rapport au faisceau de contraintes dans lequel se trouvent les salariés. 

MIMER SON PROPRE TRAVAIL POUR EXPRIMER UNE DEMANDE OU 
«UNE PIÈCE DE THÉATRE IMPROVISÉE»

Tous les ergonomes savent que l’analyse de la demande est une phase essentielle, déter-
minante, pour la mise en place et le déroulement de l’intervention. La communication 
est ici l’outil privilégié qui permet à l’intervenant de se présenter, de se positionner, de 
construire sa légitimité et son intervention à venir ; elle permet aux acteurs de l’entreprise 
d’exprimer leurs attentes et leurs enjeux.
Mais cette phase n’est pas simple à réaliser. Nous savons que les questions du type «quels 
sont vos problèmes ?», «avez-vous des problèmes ?», sont stériles. 
J’ai choisi de relater dans ce qui suit une leçon de communication concernant cette phase 
de l’intervention qui nous a été donnée par le personnel africain d’un grand hôtel.

Les questions concernant ce personnel, dont la tâche consiste à préparer les salles de réu-
nions et de repas, portaient sur l’aménagement et l’utilisation de l’espace.
Une après-midi où nous venions « travailler la demande «, nous sommes passé du statut 
d’acteurs au statut de spectateurs assistant à une mise en scène improvisée.
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 Cette mise en scène, cette «pièce de théatre», choisie comme outil de communication par 
le personnel, s’est déroulée en deux actes dont voici quelques extraits.
Acte I : La «petite réunion» préalable à l’observation.

Ce moment de discussion, auquel nous n’étions bien sûr pas convié, a consisté pour le 
personnel à évaluer les enjeux de notre présence concernant leurs conditions de travail et 
à réorganiser le travail en tenant compte du déterminant «présence d’ergonomes» pour 
définir le scénario de l’après-midi.

Acte II : L’expression de la demande : le scénario simulé «grandeur 
nature».

Une fois la pièce écrite, il ne restait plus qu’à la jouer avec dans les rôles principaux :
• les déterminants : la tâche (placer des chaises dans un salon au rez-de-chaussée pour le 
petit déjeuner du lendemain matin), le lieu de stockage des chaises (21° étage), la panne de 
l’ascenseur monte-charge (nécessitant d’utiliser l’ascenseur pour le personnel), le circuit 
entre l’ascenseur et le salon (en passant par la cuisine) et le salon scindé par une cloison 
amovible en une partie libre et une partie occupée par une réunion se terminant vers 17 
heures,
• l’activité : des déplacements nombreux et rapides, des ports de charge, des manuten-
tions, des calculs, de l’anticipation, etc.
• ses conséquences en termes de fatigue.
Au bout de deux heures, le message était clair. ‘Le courant était passé’. La communication 
avait eu lieu. La demande avait été explicitement exprimée. La balle était dans le camp 
des ergonomes : à eux de jouer, à eux d’intervenir.

SE METTRE À LA PLACE DE… AFIN D’ACQUÉRIR DES OUTILS

On vient de voir une manière de poser des questions, qui d’ailleurs ne nécessite pas for-
cément de parler la même langue. Je m’appuierai sur mon expérience de formation-action 
auprès de groupes de chefs d’exploitation agricole pour illustrer, par un exemple, une 
manière de répondre à des questions, une autre manière de communiquer où la mise en 
scène reste centrale.

Au début de la formation-action, une question a été posée : quel intérêt pour un agricul-
teur d’analyser le travail d’une équipe de récolte ? 
Cette question a, dans un premier temps, été déclinée selon les préoccupations et les 
points de vue de chacun des acteurs.
Pour le groupe : comment définir les limites des fonctions entre chef d’exploitation et chef 
d’équipe ? Est-il possible de récolter et d’encadrer ? Dans quelles conditions ?
Pour l’ergonome : quel compromis entre une logique de sélection et une logique d’adap-
tation ? Quel compromis entre rigidité et souplesse d’organisation ? 
La formation s’est poursuivie au travers d’échanges de points de vue et de concepts sur 
le travail dans les chantiers de récolte. Mais, on peut échanger des points de vue sans 
communiquer ! On peut parler du travail sans jamais se rencontrer. Le dialogue initial en 
rend compte :
L’ergonome : «comment définir le travail ?»
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Le groupe : «un coût au kilo. Le rapport entre une quantité de produit à récolter et un 
rythme, ce qui permet de définir un nombre de personnes»
L’ergonome : «que signifie observer le travail  «
Le groupe : «ne rien faire…regarder, noter»
L’ergonome : «quoi observer  «
Le groupe : «le matériel, l’organisation, le comportement des personnes.»

La mise en situation du groupe

Le cœur de la formation a consisté à élaborer des éléments de réponse à ces questions. 
Cette phase centrale s’est déroulée en deux étapes.

Première étape : la présentation de méthodes d’observation et d’analyse et l’utilisation 
de celles-ci par l’ergonome dans un chantier de récolte pour montrer, susciter l’intérêt ou, 
du moins, la curiosité.

La construction de chroniques d’activité du chef d’équipe a permis de montrer que les 
activités de contrôle et d‘aide représentent les deux tiers du travail des chefs d’équipe sur 
la période d’observation considérée.
Le tiers restant est constitué, selon l’organisation choisie, par une activité d’anticipation 
(gestion pause, gestion fin chantier) ou par la prédominance d’une activité de récolte 
(prendre un sillon restant) ce qui rend difficile l’anticipation.

Ces constats ont poussé le groupe à préciser ses attentes : mieux définir ce qu’on attend des 
chefs d’équipe, savoir quantifier l’utilisation du temps par le chef d’équipe pour savoir s’il 
réalise la mission qu’on lui a confié (quel contenu donner à la fonction (au métier) de chef 
d’équipe dans un chantier ? Est-il trop à la production et pas assez à l’encadrement ?).

Deuxième étape : la «mise en situation» du groupe : chaque agriculteur «joue» l’ergo-
nome en observant un chantier de récolte d’une autre production que la sienne, afin d’ac-
quérir des techniques d’enregistrement du travail (chroniques, graphes de flux, etc.).

Trois phases ont été consacrées à cette mise en situation :
• une première phase répartie en préparation du recueil des données et observations pour 
construire les techniques de recueil,
• une seconde répartie en analyse des données recueillies la fois précédente et nouvelles 
observations pour mettre en oeuvre les techniques de recueil,
• une troisième pour traiter et interpréter les données recueillies et pour préparer la saison 
à venir.

La totalité des données (une fois mise en forme) a été présentée, analysée et discutée lors 
de la dernière journée de formation.

Les observations ont été centrées en particulier sur l’activité du chef d’équipe.

Les points de repère fournis par l’ergonome pour réaliser ces observations ont été les 
suivants.
• Noter en indiquant où (le lieu) et quand (le moment), les actions du chef d’équipe (ce 
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qu’il fait), les communications de travail (verbales et gestuelles), les prises d’informations 
visuelles, les déplacements (et leurs raisons). Ce type de recueil nécessite d’avoir une 
montre, un calepin et un stylo et d’observer à deux (l’un dit ce qu’il voit et l’autre écrit 
par exemple).
• Demander des explications, poser des questions à la personne observée pendant et 
après l’observation, afin d’accéder au traitement de l’information, à l’expérience, au “coup 
d’oeil”, au “tour de main”.
• Transcrire les données sous la forme d’une chronique d’activité.

Avoir à l’esprit pour mener à bien ces observations, les trois composantes de l’activité 
mise en évidence par l’ergonome à savoir, le contrôle - rappel des consignes -, l’aide (régu-
lation) voire la récolte (récupération), et la préparation (anticipation).

Durant ces deux étapes, la communication entre l’ergonome et les agriculteurs s’est 
ouverte, avec comme vecteur, comme support, les chroniques et les graphes d’actions de 
l’ergonome et du groupe. Leur utilisation a favorisé à la fois l’expression d’enjeux pour 
les agriculteurs et apporté des éléments de réponse à ces enjeux. Ces réponses se sont 
construites dans la pratique de l’observation et de l’analyse du travail.

Ce que le groupe en a retiré

Les chroniques d’activité

Pour le groupe, les chroniques d’activité constituent un outil de recueil de données inté-
ressant permettant de comparer les tâches prévues et les tâches effectivement réalisées 
afin de mieux contrôler le travail (écart avec les consignes).

Mais aussi, cette mise en situation participe à l’apprentissage d’une autre façon de voir le 
travail :
«quand on observe, tout s’accélèr « ;
«il est préférable que la personne qui réalise ces enregistrements ne soit pas juge et partie» 
mais équidistante entre le(s) salarié(s) et le chef d’exploitation.

Sur la base de cette expérience et de ces constats, l’ergonome souligne d’autres intérêts 
d’un tel outil pour l’agriculteur :
• prendre conscience et faire prendre conscience du contenu réel du travail de chef 
d’équipe,
• analyser les raisons de l’écart entre le prescrit et le réel pour identifier les sources de 
variabilité,
• analyser ses choix (en matière de répartition des tâches et d’organisation du temps de 
travail par exemple), les modifier,
• communiquer avec ses salariés.

Des éléments de réponse aux questions de départ…

Les agriculteurs ont pris conscience dans cette démarche que le travail d’encadrement 
des équipes, dans un chantier, ne consiste pas seulement à faire appliquer les consignes 
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et à contrôler le résultat, mais aussi (et surtout) à anticiper le déroulement du chantier et 
à résoudre des problèmes variés.
L’activité du chef d’équipe (le contenu du métier) est ainsi apparue, dans le difficile 
exercice de l’observation et de la retranscription des données d’observation, bien plus 
complexe que la fiche de poste.

Le partage de l’activité du chef d’équipe en une composante «aide à la cueillette» (régu-
lation), une composante «contrôle et rappel des consignes» et une composante «anticipa-
tion» a amené le groupe à considérer qu’être à la fois tractoriste et chef d’équipe ne va 
pas de soi.
Outre ce profil, les chefs d’exploitation ont senti, en formalisant les données, qu’ils devai-
ent laisser des marges de manœuvre (du temps en particulier) à leurs chefs d’équipe pour 
faire face à des situations diverses :
• gérer aléas et dysfonctionnements ainsi que leurs conséquences,
• gérer l’ambiance de travail,
• former le personnel nouveau.

Les chefs d’équipe doivent ainsi être suffisamment détachés de la production pour pou-
voir prendre le relai.

…Et d’autres questions

• Quelle organisation du chantier pour optimiser la fonction ?
• Quel positionnement du chef d’exploitation ?

dans l’organisation des chantiers
dans la gestion des chantiers (anticiper, synchroniser, ré-organiser)
dans la gestion des ressources humaines.

Des pistes d’action

Le bilan de ce travail a servi pour préparer la saison à venir.

Les pistes d’action ont porté sur des ajustements ou des modifications de l’organisation 
des chantiers et de l’encadrement des équipes que chaque participant pourra expérimen-
ter dans son exploitation.
Par exemples :
- grille, fiche, modèle de la fonction de chef d’équipe pour l’exploitant agricole,
- pistes pour la formation de chef d’équipe, etc.

A ce propos, et je terminerai ainsi mon incursion dans le milieu agricole, la formation des 
chefs d’équipe (salariés saisonniers pour la plupart) montre qu’ «une communication peut 
en cacher une autre «. 
En effet, du côté des agriculteurs, la demande de formation exprimée relève de la quadra-
ture du cercle : «être un saisonnier expérimenté «, «avoir une vue globale du chantier en 
ayant la maîtrise du détail».
Répondre à cette demande, c’est pour le formateur d’une part communiquer avec les 
agriculteurs et d’autre part «communiquer de l’expérience» aux futurs chefs d’équipe. 
Malheureusement les programmes de formation existant en la matière s’inscrivent peu 
dans cette optique : ils ont surtout pour objectif d’apprendre au chef d’équipe à commu-
niquer…
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Quel message faire passer auprès des organismes de formation concernant les stages de 
chef d’équipe ?
Les observations du travail de chef d’équipe et l’analyse de leur activité ont permis de 
préciser les attentes du groupe en matière de compétences d’encadrement : savoir com-
muniquer mais aussi …savoir anticiper, savoir contrôler le travail et rappeler les consi-
gnes, savoir aider à la cueillette, savoir gérer les aléas et les dysfonctionnements (essayer 
de résoudre le problème - avertir et rendre compte - être réactif), savoir gérer l’ambiance 
de travail, etc.
Les «techniques d’encadrement» semblent davantage relever de l’anticipation du déroule-
ment d’un chantier et de la résolution de problème que de la communication.

L’alternative, ou plutôt la complémentarité que l’on peut proposer pour répondre à la 
demande est une formation visant à « mettre en situation « le futur chef d’équipe à l’aide 
de scénarios issus des chroniques et des graphes d’actions évoqués précédemment comme 
par exemples «préparer une fin de chantier», «organiser une pause», «réorganiser le chan-
tier suite à un aléa» (absence d’une personne, matériel en panne). Il s’agit de «mettre en 
scène» le chef d’équipe dans l’objectif de lui faire manipuler et acquérir des «outils», des 
modes de raisonnement, pour développer son activité d’anticipation et de résolution de 
problème, pour l’aider à faire face à différentes situations pouvant se rencontrer, pour 
l’aider à acquérir rapidement, une fois qu’il sera embauché, une expérience des chantiers 
de récolte.
Il s’agit encore une fois de placer la mise en scène, la «mise en situation» au centre de la 
communication.
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«Quand les blanchisseurs communiquent 
avec les Cram pour s’intéresser 

à “ l’OMO” travail

Serge PARISOT
Cram Nord Picardie, service prévention

11, Allée Vauban
59 661 VILLENEUVE D’ASCQ Cedex

Tel : 03 20 05 64 84
Fax : 03 20 05 79 30

 
Bernard JANNIN

Cram Nord Est, service prévention
BP 402 

51 064 REIMS Cedex
ou

54 073 NANCY Cedex
Tel : 03 26 84 41 57
Fax : 03 26 84 41 58

E-mail : bernard.jannin@cram-nordest.fr

 

Mots-clés : 
blanchisseries, cahier des charges, communication, conception, Cram

Résumé :

Lors du projet de reconstruction d’une blanchisserie industrielle, le médecin du travail de 
l’entreprise s’entoure des compétences des préventeurs de la Cram pour que l’intégration 
de la prévention des risques professionnels soit faite le plus en amont possible du projet, 
dès la phase de conception.
Divers supports, entre autres, le cahier des charges des concepteurs, qui sont les futurs 
exploitants, servent de base pour échanger entre l’entreprise et la Cram.
Au cours de l’intervention, la communication passe «bien», l’entreprise demande une 
étude pour une autre unité située dans la circonscription d’une autre Cram et où des pro-
blèmes connexes sont identifiés.
Ces deux études d’ergonomes éclairent l’entreprise, l’amènent à prendre en compte les 
contraintes du travail réel et à les réduire en agissant sur l’organisation, les choix techni-
ques et la formation du personnel.
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LA DEMANDE

L’origine de la demande

Le médecin du travail est informé par l’entreprise, une blanchisserie industrielle privée, 
du projet de construction de nouveaux locaux, en zone industrielle à une vingtaine de 
kilomètres, en remplacement de ceux, vétustes, située dans l’enceinte du centre hospitalier 
spécialisé.
Par un appel téléphoné, elle demande au chef du Service Prévention qu’elle connaît per-
sonnellement, l’aide de la Cram pour que la prévention des risques professionnels soit 
intégrée dès la conception des futurs lieux de travail. Sa connaissance du vécu de l’entre-
prise en matière de risques liés à l’activité justifie sa demande.

La réponse de la Cram

D’ordinaire, la demande aurait transité jusqu’à l’Ingénieur conseil ou au Contrôleur de 
sécurité chargé du suivi de l’entreprise pour action. Mais ici, pour des raisons internes au 
Service, temporairement, c’est un ergonome, ancien Contrôleur, qui suit l’entreprise. La 
demande lui est donc transmise.
La démarche qu’il met en œuvre pour traiter cette question est spécifique, elle repose 
d’abord sur la mobilisation de tous les acteurs concernés par le projet avant de conduire 
des investigations dont les résultats viseront à engager l’entreprise dans un processus de 
maîtrise de ses risques professionnels d’exploitation.
Parallèlement, la sécurité et les conditions de travail des salariés affectés au chantier de 
construction du bâtiment ainsi que les risques liés aux « interventions ultérieures sur 
l’ouvrage» seront suivis par le futur Contrôleur de sécurité de l’entreprise et dont l’acti-
vité BTP était jusqu’alors la spécialité.
La réponse de la Cram est donc double :

• au niveau des salariés de la blanchisserie, pour leurs futures sécurité et conditions 
de travail,
• au niveau des salariés des entreprises de construction des bâtiments et installa-
tions.

Les deux intervenants Cram devront communiquer au cours de leurs interventions dif-
férentes mais complémentaires pour mener à bien leurs missions. Or, on n’aborde pas les 
questions de travail sur échafaudage où les risques aigus menacent en permanence les 
opérateurs avec les mêmes termes que ceux utilisés lors de la conception du logiciel du 
futur tunnel de lavage ou du pressage des «galette « de linge et de leurs répercussions 
futures probables sur la santé des opérateurs ! Ni avec la même logique. Il faut donc 
composer.

Les nombreuses années d’expériences de terrain du Contrôleur lui permettent d’effectuer 
des raccourcis lors de ses échanges avec les gens de chantier. Les problèmes semblent déjà 
connus de part et d’autre. Les solutions aussi. Ils ne tergiversent pas. Il s’agit de ne pas 
passer pour quelqu’un d’hésitant. Le contact est rude. Le temps est compté. Ici comme sur 
tous les chantiers, plus rien n’est urgent, tout est en retard. La mise en place de moyens 
de protection est vécue comme consommatrice de temps. «A bien sûr, si l’on avait eu le 
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temps de s’organiser…»
Avec le médecin du travail, le contact est direct aussi mais plus feutré. L’ergonome, dont 
l’action va s’intégrer dans le temps, lui demande de dresser un inventaire exhaustif des 
accidents connus, des plaintes et douleurs dont les salariés de la blanchisserie lui ont fait 
part au cours des années passées. La bonne connaissance du milieu sur le plan événe-
mentiel est capitale lorsque l’on prétend engager une entreprise dans une démarche de 
prévention.
Cet inventaire sera affiné par une étude des pathologies au niveau du membre supérieur 
et du rachis par exploration des dossiers médicaux. Le tout étant rendu anonyme évidem-
ment. Secret professionnel oblige !
Le bilan est sans appel, au cours des deux dernières années et pour une trentaine de sala-
riés affectés à la production, vingt et une pathologies du membre supérieur et du rachis 
sont dénombrées. Le compte rendu du médecin du travail se termine ainsi : « A remarquer 
que les membres inférieurs (chevilles, genoux) et le thorax peuvent être le siège de traumatismes 
(entorses de la cheville par glissade dans la zone des lavoirs, gonalgies dues à la fermeture des 
machines à l’aide des genoux) le plus souvent engendrés par les mauvaises conditions de travail 
(locaux exigus et matériel défectueux).”
La situation est critique.
Cependant, pour engager l’entreprise à collaborer, le contexte pourrait sembler fort peu 
propice à l’intrusion de représentants de la Sécurité Sociale, marquée, faut-il le rappeler 
par des décennies de déficit «danaïdie «…
En effet, le projet prévoit des créations d’emploi liées à une augmentation de l’activité ce 
qui est un événement dans ce chef lieu de canton lorrain et pourrait conférer légitimité et 
« infaillibilité « aux responsables du projet (PDG et Directeur technique). 

LE CONTEXTE
Une sensibilité affichée à l’hygiène, à la sécurité 
et aux conditions de travail

Dans le cas présent, il se trouve que l’entreprise est convaincue que la réussite de son pro-
jet repose également sur l’intégration de la prévention des risques professionnels.
Les préventeurs arrivent à point nommé !
Par la suite, montrant son écoute des interlocuteurs internes et externes, l’entreprise 
publie des articles dans la presse professionnelle (1). Le directeur en charge de l’actuel 
projet mentionne : «Nous avons recherché le système qui nous permettait de répondre au cahier 
des charges rigoureux : maîtrise du process de fabrication, traçabilité et gestion du temps, sécurité 
des personnes, maîtrise des coûts « et enfin, «La prévention intéresse autant l’entreprise que le 
salarié».

Des échanges à partir du cahier des charges
La direction de l’entreprise est sensible aux conséquences du constat médical.
Un cahier des charges pour le process existe. Y figurent des recommandations issues de 
l’expérience qu’ont les gens de l’entreprise de l’exploitation d’un autre établissement, le 
siège social, situé en Picardie. L’établissement concerné par le projet est situé, lui, en Lor-
raine. L’entreprise n’hésite pas à accéder à la demande de l’ergonome de la Cram en lui 
confiant le cahier des charges des nouvelles installations.
A la lecture de ce cahier des charges, l’ergonome interroge le Directeur technique en 
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charge du projet sur un certain nombre de points concernant par exemple : les conditions 
de transport et de tri du linge sale en sacs, les quantités traitées par jour et par opérateur, 
le nombre de reprises manuelles, les conditions physiques du travail telles que le bruit, 
l’humidité, la chaleur. Ce que compte faire l’entreprise pour rendre le travail le moins 
monotone et le moins répétitif possible, permettre les initiatives. Comment réduire les 
risques infectieux et chimiques ? Quelle prise en compte des variables anthropométriques 
des salariés ? Pourront-ils changer de postes, changer de postures (de debout à assis par 
exemple), adapter les cadences à leurs capacités ?
Autant de questions que l’entreprise ne s’était pas naturellement posées mais qui pren-
nent immédiatement du sens. De ce fait, l’échange se situe dans un cadre partenarial et de 
confiance. Travailler ensemble sur un même document montre qu’on est du «même bord», 
en l’occurrence celui du travail par opposition à celui de la réglementation tatillonne.

Une reconnaissance mutuelle
Mais pour échanger avec efficience, encore faut-il que les deux interlocuteurs «soient sur 
la même longueur d’onde» c’est à dire qu’ils connaissent et reconnaissent leur niveau 
d’instruction réciproque sur le sujet. Si, au commencement de la collaboration, cette 
condition n’est pas absolument indispensable à la réussite du projet, elle en facilite néan-
moins la réalisation.
Et le sujet en question est le travail actuel et futur des opératrices et opérateurs de la 
blanchisserie.
L’entreprise a sur ce plan montré que ce thème la préoccupe : les opérateurs expriment ça 
et là leur crainte quant à l’inconnu qui les attend sur le nouveau site de production, et la 
direction répond par un audit «préalable au transfert d’activité d’un site à l’autre» effectué par 
un consultant externe à l’entreprise et dont l’objectif vise à recenser les facteurs de blocage 
et les éléments qui pourraient influencer la réussite du transfert d’activité.
Cet audit se passe sous forme d’entretiens de groupe, opérateurs et encadrement, hors de 
leur contexte professionnel «en veillant particulièrement à la libre expression des participants». 
La restitution est structurée sous forme d’éléments «significatifs» classés en trois groupes : 
les attentes, les craintes et les propositions.
L’ensemble de ces dispositions prises par l’entreprise, cahier des charges et audit donnent 
confiance à la Cram. Le Contrôleur et l’ergonome se rendent compte que leurs propos sont 
entendus, écoutés et compris de l’entreprise.
Bien des conditions requises semblent être réunies pour «rentabiliser» une intervention de 
type ergonomique. Peut être est-il utile de rappeler que les interventions des Agents de la 
Cram sont «déjà payées» au moyen des cotisations versées par les entreprises (à l’URSSAF) 
mais la circonscription de la Cram en question compte 70000 entreprises et deux ergono-
mes ! Il s’agit de ne pas se disperser !
L’intervenant Cram, (comme tout intervenant extérieur à l’entreprise), a besoin d’être 
reconnu pour y passer le moins de temps possible, encore faut-il au préalable être 
accepté. Et pour se faire accepter, il s’agit d’être «au niveau» sur le plan technique, thème 
prépondérant pour les responsables du projet. Aussi, l’ergonome Cram échange avec la 
direction au moyen d’un document récent (quelques mois au moment de l’intervention) 
dans lequel il est question d’évolution des missions des blanchisseries d’une part et de 
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conditions de travail d’autre part. (2) 
DES RÉFÉRENCES COMMUNES

L’appui sur des connaissances scientifiques

L’auteur se livre, au début de l’ouvrage, à une revue de la bibliographie où apparaît, 
entre autres points, sur la base d’informations extraites d’articles issus de deux revues 
professionnelles de l’entretien textile (3), une évolution du statut des blanchisseries hos-
pitalières publiques vers un statut de droit privé avec ouverture à la concurrence, ce qui 
est exactement le cas ici.
En outre, la synthèse bibliographique porte sur le bilan des conditions de travail en blan-
chisseries sur le plan de l’organisation du travail et des évolutions technologiques, des 
risques spécifiques liés au travail en blanchisserie hospitalière, des ambiances physique, 
sonore et thermique, ainsi que des facteurs de risques de troubles musculosquelettiques.
Par ailleurs, l’étude tente de mettre en évidence les liens qui existent entre les facteurs de 
risques psychosociaux et les facteurs de risques biomécaniques. Elle s’inscrit dans une 
démarche ergonomique.
La communication «passe bien» à partir de ce document de travail considéré comme 
recevable par les deux parties, entreprise et Cram, et où chacun se retrouve. Il servira de 
fil conducteur tout au long de leur collaboration. L’entreprise reconnaît une capacité de 
l’Institution Prévention, (Cram-Inrs), à analyser la situation générale de sa profession. On 
peut penser que c’est grâce à cela que l’entreprise s’est engagée véritablement dans une 
démarche structurée avec la Cram, les différentes étapes lui apparaissant aussi assez clai-
rement posées. La première, dite «de mobilisation», peut ainsi être réalisée.
Les échanges entre ergonome et opérateurs seront facilités, en particulier, par l’utilisation 
de graphes schématisant le processus de transfert (4) du linge de point en point, selon sa 
nature et les opérations à effectuer. Cette façon de procéder dans l’analyse du travail aide 

à en détecter les phases critiques.
Schématisation du processus de transfert

Ce mode de représentation graphique étant validé dans l’entreprise, le même principe 
de schématisation est utilisé manuellement par l’ergonome afin de s’assurer auprès de 
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l’agent de maîtrise qu’il, (l’ergonome), a bien perçu les différents circuits du linge dans 
l’entreprise ainsi que le travail des opérateurs.

Schématisation manuelle du processus de transfert

S’en suivent des échanges entre le responsable du projet, le médecin du travail et la Cram 
au sujet de nouvelles préoccupations portant sur le risque infectieux, succinctement déve-
loppé dans l’ouvrage de référence, sur des données techniques normalisées ou réglemen-
tées telles que l’éclairage, la température et l’hygrométrie des locaux (5), les limites au port 
manuel de charges (6), la circulation interne et externe aux locaux de l’entreprise (7)…

Ainsi, le questionneur devient questionné, non pas «arrosé» de questions, mais cepen-
dant, le responsable du projet devient prolixe.

Ce sera pour lui l’occasion de conforter l’hypothèse selon laquelle le métier de blanchis-
seur n’est pas le seul à évoluer.
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Des métiers qui évoluent

Si la mission des services de prévention des Cram «développer et coordonner la prévention 
des risques professionnels», est identique à celle de ses origines, les moyens quant à eux ont 
évolué.
Après la deuxième guerre mondiale, les Agents de prévention des Cram ont pour action 
principale, dans les ateliers, de contribuer à la protection des salariés exposés à des orga-
nes dangereux des machines et matériels ; c’est l’époque de la «cartérisation».
Cette étape révolue, le préventeur sensibilise et informe les partenaires de l’entreprise aux 
principes de la prévention des risques professionnels. Il conçoit et organise des actions de 
formation à la détection des risques à posteriori par l’analyse des accidents dont le con-
cept est d’origine multicausale.
Depuis, dans la dernière décennie de ce millénaire, l’approche globale, participative et 
pluridisciplinaire se vulgarise, elle quitte les salons «feutrés» des laboratoires de recherche 
pour se confronter au réel du travail en entreprise, à ce qui résiste !
Des ergonomes assistent les techniciens dans leurs interventions en entreprises.
L’entreprise découvre alors de nouvelles voies de partenariat où les seuls aspects tech-
nico-réglementaires (uniques identifiant connus jusqu’alors) disparaissent bien vite au 
profit de moyens plus gratifiants tels que : ergonomie, accompagnement de projet sous 
l’angle technique et financier, formation action...
Quelques transparents projetés dans le bureau du chef d’atelier tenant lieu de salle de 
réunion finiront de fixer visuellement les rôle, mission et moyens de la Cram.
Posséder un savoir-faire n’est pas suffisant. Le faire savoir est capital pour être efficient.

LES MOYENS

Les choix d’investigations

Les locaux et matériels sont vétustes et même en mauvais état, nous l’avons dit. Nous dis-
posons d’un peu moins de six mois avant le déménagement de l’usine dans ses nouveaux 
locaux. Le temps presse.

Les points sur lesquels porteront nos investigations seront choisis selon plusieurs critères 
apparaissant après corrélation des entretiens avec le personnel, la maîtrise, la direction et 
la médecine du travail.

Il s’avère ainsi nécessaire d’analyser le travail sur les machines qui seront transférées sur 
le nouveau site, (machine à laver MILNOR et train de calandrage JENSEN) (8)  d’étudier 
les facteurs de risques au niveau de l’organisation du travail.

Le contenu du document de référence nous permet d’économiser des investigations de 
mesurages laborieux puisque la situation étudiée est en de nombreux points semblable 
à celle-ci. De ce fait, il n’a pas été jugé utile d’effectuer des mesurages autres que dimen-
sionnels compte tenu, d’une part du contexte de relative urgence quant au délais requis de 
remise des conclusions à l’entreprise et, d’autre part, de la lourdeur que la mise en œuvre 
des mesurages biomécaniques requiert.
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Un outil appelé OREGE (9)

Le bilan médical d’abord, l’analyse du travail ensuite révèlent l’existence du risque de 
troubles musculosquelettiques (TMS) sur les postes étudiés. L’outil de repérage et d’éva-
luation de la gestuelle, (OREGE), en termes de facteurs biomécaniques : répétitivité, effort, 
amplitude articulaire est un des outils que l’ergonome utilise dans la démarche de pré-
vention des TMS du membre supérieur.
L’objectif de cet outil est de déterminer si les gestes de travail entraînent ou non un risque 
de TMS. Les facteurs biomécaniques d’effort et de répétitivité sont évalués doublement : 
par l’ergonome et par l’opérateur au moyen d’échelles d’auto évaluation. Les amplitudes 
articulaires sont évaluées sur la base de valeurs limites en projet de normalisation euro-
péenne. Le résultat, sous forme de tableau de synthèse détermine les actions les plus à 
risque et définit les transformations du travail à entreprendre.

Des photos, croquis sans appel 

Sur le terrain, si l’appareil photo numérique ne restitue qu’une image figée du travail, 
en revanche, il permet de visualiser quasi instantanément le geste ou la posture qui a 
retenu l’attention de l’ergonome. Aussitôt, la confrontation avec l’opérateur va permettre 
d’en quantifier l’amplitude, d’en chiffrer la répétitivité et même d’apprécier l’intensité 
de l’effort produit. Ainsi, les facteurs de risques biomécaniques apparaissent de façon 
concrète.
Les commentaires associés de l’opérateur donneront le poids qui convient à cette recher-
che d’estimation du risque, de pistes de solutions à envisager.

Des conditions de communication «spartiates»

Une fois les premières investigations réalisées sur les postes retenus, l’ergonome en resti-
tue les résultats à l’entreprise.
Quand les conditions de communication extérieures sont favorables, à l’abri des perturba-
tions physiques qui seraient présentes sur un chantier ou dans un atelier, elles ne créent 
pas ou peu d’astreinte sur les interlocuteurs. Chacun peut alors se concentrer sur le mes-
sage à transmettre ou à recevoir, sur les attitudes, comportement de l’autre.
Quand, dans les conditions de son travail, l’ergonome s’entretient avec les opérateurs 
à leur poste de travail exposés au bruit, on peut le voir échanger aussi par gestes ou au 
moyen de croquis. La compréhension franchit même la barrière de la langue. La forme 
permet au fond de passer. Communiquer, c’est posséder l’art de valoriser le contenu par 
le contenant (10).

Ici, en l’occurrence, les conditions de communication ne sont pas optimum (pas plus que 
les autres conditions d’ailleurs).
Le seul lieu capable de contenir une dizaine de personnes, c’est le bureau de l’agent de 
maîtrise tenant lieu accessoirement de salle de repos, voire de repas !
La validation de certaines hypothèses ainsi que la discussion des premières pistes de 
prévention requièrent une mise en commun que l’ergonome a prévues par projection 
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visuelle. Cette projection dût elle être réalisée – exiguïté des locaux oblige – au mépris 
des plus élémentaires règles de communication figurant dans le manuel d’utilisation du 
rétroprojecteur.
L’image est déformée, le contraste insuffisant. Le drap blanc (cet article ne manque pas ici) 
fixé sommairement au mur pour éviter les reflets menace de tomber chaque fois qu’une 
personne non prévenue de la «conférence» ouvre et referme rapidement la porte en s’ex-
cusant du dérangement. La salle est surchargée, la température estivale ajoutée à l’enche-
vêtrement des jambes dans les pieds de chaises vous rappellent qu’on approche de la fin 
de l’après midi. La concentration en vapeur d’eau dans l’atmosphère varie inversement 
proportionnellement avec la concentration mentale.
Qu’à cela ne tienne, la raison l’emporte sur les conditions de travail.
Cette restitution incite l’entreprise à demander une intervention complémentaire desti-
née à prévenir les risques d’atteinte à la santé sur des postes de travail situés dans son 
établissement de Picardie. Cette intervention serait assurée par l’ergonome de la Cram 
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concernée.
Quand les Cram communiquent entre elles :

A partir de cette demande, les préventeurs des deux Cram communiquent (téléphoni-
quement) puis, respectant le protocole institutionnel où les échanges de courriers de chef 
à chef constituent le minimum préalable, se retrouvent en Picardie afin d’analyser le 
bien-fondé de la demande. Ils délivrent des informations destinées à créer les meilleures 
conditions d’intervention possibles : caractéristiques du milieu, type d’organisation, de 
management de l’entreprise…
Deux postes de travail sont retenus en raison des plaintes exprimées par les opérateurs : 
chaleur, douleurs dorsolombaires et cervicales…
Il s’agit de situations de travail sur calendre qui sont étudiées par la Cellule ergonomie pour 
l’analyse du travail et par le Centre de mesures physiques pour l’évaluation des ambiances 
physiques.

Les outils tant physiques que méthodologiques utilisés par l’un et l’autre ergonome 
des deux Cram sont différents mais complémentaires : l’ordinateur et ses périphériques 
numériques pour l’un qui ne supplantent en rien les yeux, papiers et crayon de l’autre. 
Les méthodes d’analyse des manutentions, croquis, graphes et normes utilisés par chacun 
d’eux sont inspirés de sources composites mais validés. 
Ils cherchent tous deux par leurs pratiques à favoriser la compréhension des phénomènes 
ainsi qu’à en faciliter la restitution à leurs interlocuteurs. Ils comparent leurs outils et en 
apprécient l’originalité réciproque.
Par exemple, la figure 4 tracée manuellement par l’ergonome Nord Picard montre sensible-
ment ce qu’aurait montré une photo (cf. figure 3).

La description de l’activité physique posturale de l’opératrice à la prise des articles dans 
le bac de la calandre a permis de construire des hypothèses de travail et d’identifier les 
déterminants de l’activité sur lesquels l’entreprise pourra rechercher des actions à mener 
pour en réduire les contraintes (11).
Les hypothèses ont été validées à l’aide d’outils simples (des observables) :

• méthode des flux pour les manutentions manuelles 
• chronique des actions 
• analyse des déplacements 
• description des postures 

CONCLUSION

Pour que dynamique rime avec continuité…

L’entreprise se trouve engagée dans une dynamique de croissance. Elle a compris que 
son intérêt passe par la considération des Hommes. Elle vient d’ailleurs d’embaucher une 
responsable des ressources humaines. 
Suite aux préconisations des préventeurs, des actions de formation pour le personnel ont 
été réalisées, d’autres sont programmées, des aménagements matériels sont en cours…
Les objectifs de départ : améliorer la sécurité et les conditions de travail sont en passe 
d’être atteints. C’est ainsi que l’entreprise tendra vers ce qui peut être appelé la maîtrise 
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du risque.

A cette construction, l’ergonomie a apporté sa pierre.

Dans les interventions ergonomiques présentées, le recours à tel ou tel moyen de com-
munication dépend aussi bien de la complexité de la situation à observer, du niveau 
d’échange possible avec l’interlocuteur, que des conditions matérielles d’accueil lors des 
restitutions en entreprise (espace du local / taille du groupe, possibilité ou non de faire 
le noir...).
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Le choix dépend aussi de la disponibilité du matériel de l’ergonome dont l’existence tient 
à des considérations budgétaires internes propres à chaque Cram et qui fixent les dota-
tions matérielles annuelles et pluriannuelles en fonction de critères répondant à une logi-
que non exclusivement financière et qui peut échapper à l’ergonome, fut-il besogneux.

Nota : la présentation au congrès sera illustrée de documents visuels s’appuyant sur les techniques utilisées, numéri-
que, par l’ergonome de la Cram Nord Est, et analogique par son collègue de Nord Picardie, qui n’ont pu être insérés 
dans ce document pour des raisons techniques, d’encombrement…
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Médecine du travail : 
«discipline-sœur» de l’ergonomie ? 

Pourquoi, quand et comment communiquer 
avec les médecins du travail 

lors de l’intervention ergonomique?

Sylvie DIMERMAN 
ergonome consulant, 

sente des Calpons, 95 430 Auvers / Oise

Mots-clés : 
ergonomie, médecine du travail, intervention ergonomique, communication, évaluation 
médicale.

Résumé :
Ergonomie et médecine du travail sont proches par différents aspects : le fait d’être cen-
trée sur l’homme, de concourir à l’amélioration des conditions de travail, en particulier. 
Ces points communs devraient rapprocher médecins du travail et ergonomes. Dans la 
réalité, il existe un certain nombre d’obstacles à leur communication. Après une analyse 
des difficultés, on présentera, à partir de quelques exemples, les apports spécifiques du 
médecin du travail dans le domaine de l’évaluation médicale, utiles à l’intervention ergo-
nomique et à son suivi, et à la communication avec l’entreprise dans ce cadre. Il apparaît 
que des compétences complémentaires peuvent être mises en jeu, dans le cadre de straté-
gies d’intervention communes, tout particulièrement au niveau des petites et moyennes 
entreprises peu familiarisées avec l’ergonomie. Une meilleure connaissance mutuelle de 
ces acteurs, en amont de l’intervention en entreprise, faciliterait l’efficacité de leurs com-
munications lors de celle-ci.

La question des relations entre médecine du travail et ergonomie a été abordée au dernier 
Congrès de la SELF, lors d’une réunion  satellite, le 14 septembre 1999. La relation entre 
médecins du travail et ergonomes n’y a été développée que dans le cadre particulier de 
collaborations déjà fortement établies entre ces acteurs, au sein d’un service de médecine 
du travail, où l’ergonome est en quelque sorte «prestataire de service» des médecins du 
travail (1). Dans ces situations, la communication ne semble pas poser problème. 
Qu’en est-il en dehors de cette structure ? Peut-on parler de «disciplines – sœurs» ? La 
communication entre  ces métiers est-elle, par nature, facilitée, y a t - il des obstacles ? 
Nous aborderons cette question du point de vue d’un médecin du travail ayant eu, en 
petites et moyennes entreprises, une pratique de plus de 10 ans influencée par une for-
mation en ergonomie, puis l’occasion d’une collaboration avec d’autres préventeurs d’un 
service de prévention de CRAM , et d’un questionnement avec des ergonomes sur la rela-
tion entre ces divers métiers, enfin ayant fait le choix du métier d’ergonome.
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LA MÉDECINE DU TRAVAIL, DISCIPLINE-SŒUR DE L’ERGONOMIE

La médecine du travail est, comme l’ergonomie,

• centrée sur l’homme au travail. Sa mission est la prévention et la surveillance des 
risques liés au travail. Elle est centrée sur l’étude des liens santé - travail.

• préoccupée d’amélioration des conditions de travail. 
C’est une des missions du médecin du travail, renforcée au fil des ans , et prenant 
même une place prédominante dans certains textes récents, par exemple, ceux concer-
nant la manutention, la surveillance médicale des salariés exposés à l’amiante .

Bien sûr, il y a loin des prescriptions des textes à la réalité de l’exercice du métier, comme 
l’a montré une enquête sociologique présentée en 1996 aux XXIVèmes journées de méde-
cine du travail dont un thème portait sur le métier de médecin du travail (2). Mais les 
questions européennes (Directive Européenne du 12 juin 1989) incitent les médecins du 
travail et les préventeurs à une analyse critique de leurs pratiques.

La pratique du médecin du travail s’appuie sur le diagnostic médical, mais comme celle 
de l’ergonome, elle utilise aussi l’analyse de l’activité . Le dialogue, lors du colloque sin-
gulier avec le salarié guide le médecin dans le choix des priorités d’actions à mener dans 
le cadre du « tiers-temps « en milieu de travail.
Il y a donc intrication entre la mission purement médicale, qui a pour objectif de cerner la 
relation santé – travail pour un sujet donné, et de donner un avis médical individuel sur 
« l’aptitude au poste «, et la mission de prévention primaire, qui va amener le médecin à 
s’interroger sur « l’aptitude du poste «, et plus largement, de la situation de travail. 
Mais, comme l’ont montré certaines communications au congrès de médecine du travail 
déjà évoqué, si l’un des regards nourrit l’autre, les deux rôles que doit jouer simultané-
ment le médecin du travail , semblent difficiles à concilier et équilibrer. 

On ne peut entrer dans le cadre de cette intervention centrée sur la communication entre 
ergonomes et médecins du travail, dans l’analyse plus approfondie de ce qui, dans les 
conditions de travail de ces derniers, gêne le passage de l’action individuelle (et tournée 
vers le sujet du colloque singulier) à l’action collective. Mais, de ce fait, un certain nombre 
de médecins éprouvent le besoin de renforcer leur capacité à agir sur le milieu de travail : 
à travers des formations complémentaires. 
Dans l’enquête menée en 1996 (F.Piotet (2)), ils sont nombreux à estimer que leur formation ini-
tiale les prépare mal (36%) ou seulement «assez bien» (57%) à leur métier, et à avoir une forte 
demande en formation continue. Leur formation médicale leur semble avoir des limites quant il 
s’agit de l’action collective sur le milieu de travail.

 C’est souvent après quelques années de pratique, que certains d’entre eux perçoivent 
que ce qui leur manque pour cette partie de leur activité n’est pas de nature purement « 
technique «: l’apport de connaissances sur l’entreprise et  ses acteurs reste, à leurs yeux, 
trop théorique. Le médecin du travail est formé en tant qu’expert en santé au travail, mais 
moins bien, leur semble-t-il, en tant qu’acteur social ayant à travailler avec les autres. 
Or, obtenir des améliorations concrètes des conditions de travail  passe par là. C’est, pour 
le médecin du travail, une démarche aussi nécessaire à la santé que la prescription théra-
peutique l’est au médecin traitant.
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La formation en ergonomie est la première formation complémentaire recherchée.

Les résultats de l’enquête d’opinion réalisée auprès de médecins du travail d’Ile de France (annexe 
1), sont concordants sur ce point avec ceux de l’étude déjà citée (2), ainsi que ceux de C.Raux-Pom-
pilio(3). Parmi les bénéfices qu’ils estiment  retirer de leur formation en ergonomie, les médecins  
citent l’amélioration de la capacité à l’analyse du travail et des risques, mais également l’apport 
méthodologique utile à l’analyse du contexte de l’entreprise et du rôle des acteurs, qui semble les 
aider dans leur apprentissage «sur le ta « de leur propre rôle d’acteur ou incitateur aux change-
ments favorables à la santé et l’amélioration des conditions de travail («plus d’argumentaire auprès 
des employeurs, plus de facilité à proposer des solutions»).

CES POINTS COMMUNS DEVRAIENT RAPPROCHER MÉDECINE DU TRA-
VAIL ET ERGONOMIE. QU’EN EST-IL DANS LA RÉALITÉ ?

• Nous l’avons vu, une majorité de médecins du travail éprouve le besoin d’une forma-
tion en ergonomie pour l’action collective en milieu de travail. 

• Qu’en est-il des occasions de travail en commun  avec des ergonomes ?

Malgré quelques éléments qui indiquent une certaine volonté de travailler avec des ergo-
nomes (3), et quelques expériences de coopérations rapportées au XXXIVème Congrès de 
la SELF (4), ou lors des XXIVèmes Journées de Médecine du travail (6), il apparaît surtout 
qu’en dehors des grandes entreprises où ils se rencontrent parfois, médecins du travail 
et ergonomes se fréquentent assez peu dans le suivi des petites et moyennes entreprises 
(90% des entreprises françaises), sauf exceptions, et donc se connaissent assez mal. 

Certes, le nombre de médecins disant travailler avec des ergonomes semble relativement élevé, aussi 
bien dans notre enquête (47%) que celle de C.Raux (60%) (annexe 2). Mais on peut soupçonner 
un biais de sélection des répondants à ce questionnaire tourné vers l’ergonomie ; le profil de for-
mation des médecins répondants dans ces deux enquêtes est  différent de celui de la moyenne des 
médecins, tel qu’il apparaît dans l’enquête sociologique menée en 1996 sur 19 régions(2) (plus de 
formations lourdes que le « médecin moyen «). Dans cette étude, moins du quart d’entre eux, y 
compris les médecins de Services Autonomes présents dans les entreprises de plus grande taille, 
indiquent rencontrer des ergonomes, présents dans ces entreprises surtout. Moins de 10% d’entre 
eux (tous modes d’exercice confondus), indiquent participer à des groupes de travail, en dehors de 
leurs Services,  avec des ergonomes.

•  A  travers quel type d’interventions ont - ils l’occasion de connaître l’ergonomie ?

Les interventions sont motivées le plus souvent par des  troubles musculo-squelettiques du membre 
supérieur (TMS), des lombalgies, et des problèmes de manutention, aussi bien dans notre enquête 
(2/3 des cas cités) que dans celle de C.Raux.
La durée des interventions est majoritairement inférieure à 10 jours, dans ces deux enquêtes.
On peut s’en étonner, quand on connaît la problématique des TMS, et la difficulté à repérer les 
déterminants des facteurs de risque, et la nécessité de démarches participatives assez longues à 
mettre en place pour la prévention de ces pathologies.
En fait, dans notre enquête, bien que la question n’ait pas été posée de façon explicite, il apparaît 
souvent un problème individuel d’aptitude (signalé spontanément 13 fois sur 31) : un aménage-
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ment de poste est alors envisagé, avec l’aide d’un ergonome, pour permettre le maintien au poste 
du salarié. Les médecins du travail sont en effet de plus en plus fortement impliqués dans les Pro-
grammes Départementaux d’Insertion des Travailleurs Handicapés (PDITH).

A partir de ces observations, on peut  donc supposer que les interventions les plus cou-
rantes sur les problèmes de TMS et lombalgies sont centrées essentiellement sur le poste 
de travail, et s’intéressent d’abord aux déterminants les plus liés à l’observation du poste 
(aspects dimensionnels et gestuels). On peut en tout cas affirmer que la mise en place 
de démarches permettant d’aborder la question dans sa globalité est impossible dans un 
temps d’intervention aussi bref. 

Quelle représentation les médecins du travail des PME ont-t-ils de l’ergonomie, et 
transmettent-ils éventuellement à ces PME ?

Ce point a été abordé dans notre questionnaire par trois questions ouvertes (annexe1).

Les réponses (données en annexe 2) font apparaître les tendances suivantes :

• L’ergonomie est d’abord envisagée comme un élément dans l’approche de la santé dans l’entre-
prise, le plus souvent en réponse à des plaintes individuelles ou collectives ( ou comme outil de 
la visite d’entreprise). Pour 58% des médecins, ce sont les seules circonstances imaginées. Les 
autres circonstances d’appel à l’ergonomie , les autres demandes possibles de l’entreprise sont plus 
rarement évoquées On est un peu surpris, par exemple, de ne jamais voir nommer la réduction du 
temps de travail. L’opportunité de changements envisagés par l’entreprise est évoquée 14 fois (nou-
veaux locaux, procédés, machines, transformations dans l’organisation, travaux neufs…).

• Les médecins du travail interrogés se présentent donc de façon unanime comme porteurs des 
questions de santé. Mais on distingue deux profils  un peu différents : les uns plus centrés sur leur 
discipline médicale, et sur le poste de travail, amenés à l’ergonomie par leurs préoccupations de 
reclassement professionnel de salariés, les autres, plus motivés à la formation, ou plus en situation 
d’en obtenir,  ayant sur l’ergonomie un point de vue plus large, plus riche, et une approche plus 
collective de l’entreprise. Si la formation est un  élément qui influence ce profil, on devine que les 
conditions d’exercice, l’expérience passée, nuancent cette influence, en limitant parfois l’impact ou 
au contraire lui donnant plus de poids. Face à ces profils nuancés, les ergonomes devraient être à 
même d’adapter leur approche.

POURQUOI COMMUNIQUER AVEC LES MÉDECINS DU TRAVAIL LORS 
DE L’INTERVENTION ERGONOMIQUE ? QUELS OBSTACLES ÉVENTUELS ?

Pour les ergonomes, un tel contact semble se justifier dès que l’intervention aborde une 
question ayant une implication dans le domaine de la santé. En effet, les médecins du tra-
vail se considèrent, et sont objectivement porteurs des questions santé. Ils sont détenteurs 
d’un certain nombre d’informations qui peuvent éclairer le diagnostic, aider à l’évaluation 
de la situation. Du fait de l’intrication entre leurs missions (purement médicale tournée 
vers l’individu, et préventive collective), ils ont un regard et des compétences spécifiques 
reconnues dans l’analyse de la «santé d’une entreprise « à travers la somme d’informa-
tions qu’ils accumulent sur la santé des individus et sur l’analyse de leur activité à travers 
les entretiens particuliers et le tiers-temps en milieu de travail. 
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Pavageau (5) parle même de «la cartographie de santé comme outil d’aide à la coopération 
et à la transformation des représentations». Ces dernières années, la montée en puissance 
des troubles musculo-squelettiques a donné l’occasion de découvrir des situations où le 
constat fait par des médecins du travail, était porté à la collectivité de travail, et suivi de 
demandes d’interventions ergonomiques.
De plus, le médecin du travail est le seul préventeur à avoir un contact régulier avec les 
petites et moyennes entreprises et à en connaître bien, dans de nombreux cas, les acteurs, 
la culture  et l’histoire (avec des limites, celles de sa formation initiale et du temps néces-
saire à cette prise d’informations et de contacts). Cette connaissance peut être un atout 
dans la mise en œuvre d’une démarche ergonomique, alors que l’ergonome découvre 
l’entreprise à l’occasion d’une mission, et n’en a pas le suivi.

Pour les médecins du travail, nous avons vu, dans notre enquête, que l’intervention 
ergonomique paraît la suite logique du constat médical éventuel, et il apparaîtrait donc 
tout naturel qu’ils accueillent favorablement, comme « outil thérapeutique «, la complé-
mentarité du regard de l’ergonome.

Quelques situations évoquées par des médecins du travail ou des ergonomes, et certaines 
réponses dans notre enquête, laissent entrevoir ce qui peut faire obstacle. 

• De la part des médecins du travail, il peut y avoir le souhait d’une plus grande concertation, 
dans une démarche dont il ne sont pas forcément les initiateurs. Si la question santé est importante, 
il peut y avoir une réaction «d’expert en santé au travail», qui se sent dépossédé d’un domaine de 
compétence où il se sent leader. Il semble que certains d’entre eux, se sentant garants du respect de 
la confidence, souhaitent aussi des garanties sur la déontologie des ergonomes qu’ils ne connaissent 
pas, avant de partager des informations.
A l’inverse, dans certains cas,  la demande qui leur est faite de travailler à un diagnostic collectif, 
peut leur paraître contraignante, compte tenu de leurs conditions d’exercice du métier, s’il n’en 
sont pas encore là de leur démarche (profil plus centré sur l’individu).
Le médecin peut aussi, se sentir dépassé par l’action qui s’engage, limité dans sa compétence en 
ergonomie. Il peut redouter d’entrer dans un processus qui ne lui est pas familier, et lui semble 
lourd par rapport au « temps moyen « qu’il peut consacrer à une entreprise. Il peut craindre aussi 
que l’intervention ne soit pas capable de répondre à la  demande déclenchée par le constat objectif 
porté à la connaissance de l’entreprise. 
Dans d’autres cas, une expérience antérieure négative peut être dissuasive. 

• De la part des ergonomes, il peut y avoir des a-priori sur la médecine du travail, parfois nourris 
par des opinions générales défavorables que peuvent avoir certains acteurs de l’entreprise. Il peu-
vent, comme les médecins, avoir des craintes sur la déontologie du médecin qu’ils ne connaissent 
pas.
Ils peuvent, dans certains cas, n’avoir pas perçu l’aspect santé de la question posée. Il est également 
possible que, n’ayant jamais eu l’occasion de travailler avec un médecin du travail, ils  en ignorent 
le rôle et ne voient aucun intérêt à s’en rapprocher. 
Si le médecin est dans une position d’expert  jaloux de son domaine de compétence, l’ergonome peut 
avoir le sentiment que cela ne facilite pas sa tâche.
Il peut aussi, comme le médecin, avoir connu une expérience antérieure négative. 

Dans tous les cas, un minimum de rapprochement entre les deux acteurs devrait se faire, 
pour vérifier ce qu’il en est, permettre la connaissance réciproque et le dialogue,  et, dans 
un certain nombre de cas, éviter un malentendu et  lever des jugements a-priori.
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QUAND ET COMMENT COMMUNIQUER AVEC LES MÉDECINS 
DU TRAVAIL LORS DE L’INTERVENTION ERGONOMIQUE ?

L’initiative d’un contact par l’ergonome peut contribuer à consolider ou restaurer une 
confiance, qui, si elle est justifiée par les faits, aidera l’équipe chargée de prévention dans 
l’entreprise, à fonctionner plus efficacement. Le raisonnement peut être le même que celui 
que peut tenir l’ergonome vis à vis de CHSCT dont la crédibilité est faible auprès des 
autres acteurs de l’entreprise : contribuer à créer l’occasion de rétablir la confiance par 
les faits, en le sollicitant dans son rôle lors de l’intervention ergonomique, peut aider à 
améliorer son efficacité future.
La contre-indication à un tel contact nous semble donc exceptionnelle : doutes quant à 
l’éthique du médecin, étayée par des faits précis. En dehors de cette circonstance, le rap-
prochement sera toujours utile à l’intervention : plus ou moins « productif «, selon les 
situations, les réactions individuelles, mais en aucun cas négatif.
L’initiative pourrait venir du médecin du travail, dans les mêmes conditions. Encore faut-
il qu’il soit informé du projet d’intervention.

La question du comment ne nous semble pas avoir de réponse unique : en fonction de 
l’analyse que l’ergonome fera de la position du médecin du travail dans l’entreprise, de 
son profil et de sa motivation, de ses possibilités temporelles d’implication (ses contrain-
tes), il adaptera sa demande.

Voici, à titre d’illustration, deux exemples de collaboration assez différents :
Cas n°1 : Problème de TMS dans une entreprise agro-alimentaire (filière viande) .
Suite à des déclarations de maladies professionnelles, et différentes interventions auprès de la 
Direction de l’entreprise ( Service Prévention, CHSCT, CE), une action de prévention est engagée 
dans l’un des établissements (300 salariés), malgré un contexte économique et social difficile.
Le médecin du travail, connaît l’entreprise depuis plusieurs années et a suivi une initiation à l’er-
gonomie et l’approche des TMS motivée par le problème qui s’y pose. Il a déjà alerté la Direction et 
le CHSCT sur l’augmentation du nombre de plaintes liées à des tendinites du membre supérieur, 
à partir d’un rapport de synthèse des réponses obtenues lors des consultations individuelles. Il est 
associé à la démarche ergonomique .
 Lors de la phase de repérage des postes à risque, il participe au groupe de travail ,dont l’ergonome 
est l’animateur, et qui élabore le questionnaire médical et « vécu du travail «. Il est désigné par 
le groupe, puis le CHSCT, comme garant du respect de la confidentialité, et donc responsable du 
recueil de données (effectué lors des visites médicales) et de leur mise en forme anonyme et collective 
en vue de leur exploitation par le groupe.
Il est chargé de l’information des salariés, individuellement, comme par le passé, mais aussi col-
lectivement, sous forme d’affichage et de réunions prévues lors de la restitution des résultats des 
questionnaires. 
Il participera ensuite au groupe de travail et à la formation-action proposée et animée par l’ergo-
nome, comme les autres acteurs de ce groupe, continuant à y apporter son regard spécifique. 
Les échanges de qualité avec l’ergonome ont permis à celui-ci de comprendre plus rapidement les 
enjeux, les positions des acteurs de l’entreprise, de connaître l’historique, toutes informations utiles 
à l’action.

Cas n°2 : problème de TMS dans une entreprise de fabrication d’appareils électro-ménagers
L’intervention est proposée par l’ergonome de la CRAM, à l’occasion de la mise en place d’un nou-
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veau module de fabrication pour un nouveau type d’appareil, mais dans un contexte connu de TMS 
et lombalgies. Celui-ci est signalé par le médecin du travail, qui suit l’entreprise depuis plusieurs 
années, mais il ne trouve guère de soutien dans l’entreprise. Celle-ci est en cours de rachat.
Le médecin est associé à l’intervention, mais reste un peu en retrait. Elle indique à l’ergonome 
qu’elle a peu d’espoir sur l’impact d’une intervention limitée, dans le contexte de l’entreprise. Elle 
ne souhaite pas  prendre en charge la partie médicale de la présentation du problème TMS faite au 
groupe de travail, en début d’intervention. Mais, lors de cette réunion, elle prend souvent la parole, 
renforçant par des exemples imagés et des anecdotes les propos théoriques de l’ergonome.
Elle participe ensuite au groupe de travail. Elle participera aussi à l’élaboration d’un court ques-
tionnaire « vécu du travail «, et à la passation de ce questionnaire auprès des 20 opérateurs con-
cernés par la nouvelle fabrication. 
Enfin, alors que les relations avec l’ergonome sont bien établies, en fin d’action sur le projet limité 
envisagé, elle accepte de travailler sur les données médicales recueillies l’année précédente auprès de 
l’ensemble des 700 salariés des deux établissements concernés par le problème TMS (questionnaire  
scandinave standardisé ), mais non exploitées faute de temps et en raison des inquiétudes sur les 
retours négatifs possibles pour eux. L’ergonome propose en effet d’en exposer les résultats , lors de 
la restitution des conclusions du groupe de travail, afin de resituer l’approche ergonomique limitée,  
dans le contexte global de l’entreprise (état des lieux initial) et d’inciter à étendre la démarche. 
L’exploitation sera faite en commun par l’ergonome et le médecin, celui-ci en gardant la maîtrise, 
et assurant le respect de l’anonymat des données lors de leur traitement et leur regroupement. Elle 
apporte aussi sa bonne connaissance des postes. C’est elle qui fera la présentation de cette synthèse 
ultérieurement, à l’occasion d’un projet de réimplantation des deux établissements dans un nou-
veau site. Elle permettra au médecin de convaincre la direction de la réalité du problème TMS dans 
l’entreprise, et de préciser les ateliers à plus haut risque, à aborder en priorité. La question d’une 
participation au projet d’un ergonome extérieur sera alors posée. Mais l’action reste en suspend, en 
raison de la décision prise par le repreneur  d’une délocalisation à l’étranger des ateliers de fabrica-
tion, et du conflit social que cela entraîne. La question reste donc posée pour les ateliers de montage 
(à haut risque TMS), et le médecin s’interroge sur le moment opportun et la façon de la porter à 
nouveau à la direction, le projet de déménagement faisant son chemin.

Au delà des différences possibles d’approches, de contexte d’entreprise et de profil du 
médecin , la relation entre les deux acteurs, pour être harmonieuse et respectueuse des 
contraintes de chacun, passe par le temps d’une découverte mutuelle, d’une clarification 
des rôles. Les spécificités des communications avec le médecin, et donc du rôle qui lui 
revient dans les exemples donnés, et de la demande que lui a adressée l’ergonome, tour-
nent autour de :

• sa compétence spécifique à parler des liens santé- travail (avec plus ou moins d’aide 
de l’ergonome à l’élaboration des outils et supports de l’information, selon les cas). Le 
médecin pourra ensuite assurer seul la  pérennité  de cette information, son renouvelle-
ment nécessaire dans le cadre de la collaboration avec les autres acteurs de l’entreprise 
initiés au problème et à la démarche ergonomique (formation de nouveaux salariés par 
exemple). 

• son rôle de garant de la confidentialité des données médicales, que sa connaissance 
approfondie de l’entreprise et des individus qui la composent lui permet d’estimer au 
mieux (sous réserve, bien sûr, que son éthique ait été jugée irréprochable par l’ensemble 
des acteurs de l’entreprise, et que son rôle de garant ait fait l’objet d’un consensus)
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•  son rôle dans l’évaluation médicale, pouvant être élargi à l’évaluation du vécu au 
travail. Cette évaluation est un outil précieux (avec d’autres possibles) pour l’entreprise. 
Elle lui permet de juger de l’effet de l’intervention ergonomique, si l’ergonome prend soin 
d’instaurer la démarche d’une évaluation initiale, puis la mise en route d’évaluations com-
paratives (éventuellement simplifiées) à des étapes données. Le médecin du travail est 
alors en situation d’assurer un suivi de l’intervention dans son domaine de compéten-
ces, alors que l’ergonome n’est plus là, les outils de communication ont été mis en place.

La construction au cas par cas de communications efficaces entre ergonomes et médecins 
du travail  lors de l’intervention ergonomique bénéficierait d’un travail de rapprochement 
en amont, permettant une meilleure connaissance mutuelle de ces acteurs, de leurs règles 
et contraintes de métiers. Des expériences menées dans différentes régions semblent le 
confirmer. Pour être efficaces, doit-on aller jusqu’à préconiser la généralisation de pôles 
d’ergonomie dans, ou à proximité, des services de médecine du travail (pôles départe-
mentaux ou régionaux) ? Il paraît en tout cas certain que des expériences pilotes doivent 
être encouragées. 
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Annexe 2
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Enquête « médecins du travail et ergonomie «
Ile de France – mai-juin 2000

Une enquête a été menée auprès de 8 services Interentreprises de médecine du travail d’Ile de France (soit 
290 médecins). Le questionnaire (annexe 1) a été diffusé, avec une lettre explicative par le ou les médecins 
correspondants des services, contactés téléphoniquement ou rencontrés. Parmi les 290 médecins, 279 ont reçu 
personnellement le questionnaire, les 11 autres ayant été sollicités par un affichage du questionnaire dans leur 
centre. L’exploitation des réponses a été faite sur Excel.

Taux de réponses : 22,8%, soit 66 répondants 
Il est de 37% dans les 5 services de moins de 50 médecins et de 15,3% dans les 3 services de 50 à 70 médecins. 
Il faut noter que dans deux des Services de moins de 50 médecins, il existe une prestation en ergonomie : 
convention avec un ergonome extérieur dans un cas, fonction de médecin-ergonome, plutôt dans un objectif 
d’information et formation des confrères dans l’autre service. Enfin, un troisième service de moins de 50 médecins 
est étroitement impliqué dans le réseau du Programme Départemental d’Insertion des Travailleurs Handicapés 
de son département, et certains de ses médecins y travaillent donc de façon habituelle avec les ergonomes en 
liaison avec l’AGEFIPH.
Le taux de réponses obtenu dans notre enquête (22,8%) est un peu supérieur à celui de C.Raux- Pompilio(3)  
(16,8%, soit 294 réponses sur 1747 questionnaires envoyés). 

Pourcentage de formations en ergonomie parmi les répondants : 54,5% (36/66). 
Il est plus faible dans les petits services (43%) que dans les grands (69%). 
Il s’agit pour un tiers des cas d’une formation universitaire, pour un tiers d’une formation CNAM (DEST pour 22%, 
unités de valeur dans les autres cas), et d’une autre formation pour l’autre tiers (stage Afometra, soit 5 fois 3 jours, 



pour la plupart).
Parmi les médecins ayant eu une formation complémentaire en ergonomie, 50% ont eu une autre formation, alors 
que, parmi les 28 médecins non formés en ergonomie, 21 % seulement mentionnent une autre formation complé-
mentaire. Ces formations sont, en ordre décroissant : épidémiologie, médecine des transports ou aéronautique, 
psychopathologie du travail, santé publique, diverses autres.
Le taux de médecins formés en ergonomie (50%) est voisin de celui de l’enquête citée(3) (55,3%). L’enquête 
sociologique effectuée en 1996 (2)  indiquait 68% de formés en ergonomie chez les 272 médecins (60% des 
répondants) ayant précisé une formation complémentaire, sachant que 80% des 453 médecins ayant répondu 
au questionnaire en avaient effectué au moins une. Cette enquête indique une forte demande en formation, 
insuffisamment satisfaite, chez une majorité de médecins. Dans notre échantillon, la proportion de médecins 
ayant investi fortement en formation (formation universitaire ou DEST du CNAM) paraît plus grande (30%) que 
dans la population générale de médecins du travail (13% de formations supérieures à 10 jours).

Bénéfice de la formation (34 répondants sur les 36 formés) : 
Trois estiment en tirer peu de bénéfice (trop théorique, pas de demande de la part des employeurs, manque de 
temps). Parmi les 31 autres (86% des formés), cette formation semble bénéfique pour différents motifs (51 répon-
ses, car plusieurs réponses pour certains questionnaires) :

- Amélioration de l’analyse faite du poste de travail (13/51, soit un quart des réponses) et de la situation de travail 
(10/51) , y compris le rôle des acteurs de l’entreprise pour 3 réponses.
- D’autres parlent d’une plus grande efficacité de la visite d’entreprise, d’une meilleure analyse des risques, d’un 
regard plus tourné vers la prévention primaire (11/51). 
- Certains mentionnent l’aide apportée à l’argumentaire auprès des employeurs pour obtenir des améliorations 
de conditions de travail (4/51), ou de plus grande facilité à « proposer des solutions « (5/51).
- Les autres réponses portent sur l’apport de l’ergonomie quant aux moyens : métrologiques (3), méthodologiques 
(4), dont aide à l’analyse des dysfonctionnements,  repérage des écarts entre travail prescrit et travail réel.

Si les médecins estiment avoir tiré bénéfice de leur formation en ergonomie dans leur pratique professionnelle, ils 
se disent, dans leur ensemble, limités dans leurs possibilités de « faire de l ‘ergonomie « (25/36 répondants) : man-
que de temps pour 24 d’entre eux, et – ou absence de demande des employeurs (3 réponses). Des conditions 
de mise en œuvre sont indiquées par certains : mission spécifique en réponse à une demande d’employeur, ou 
dans le cadre d’une étude de poste programmée au niveau d’une profession, ergonomie limitée à la métrologie 
(2 réponses), seulement avec l’ergonome du service (2 réponses).

Opinion des médecins sur l’ergonomie :
• Leur définition de l’ergonomie (63 répondants, 88 réponses, 21 questionnaires ayant 2 réponses ou plus.)

• En terme d’objectifs  (64 réponses, 58 questionnaires, soit 72% des réponses et 92% des médecins) : 
- Adaptation du travail à l’homme, amélioration des conditions de travail (33,  soit 37% des réponses et 50% des 
médecins, dont organisation, mentionnée 5 fois)
- Amélioration du poste de travail (21, soit 24% des réponses, 33% des médecins)
- Limiter la fatigue, les problèmes de santé, obtenir l’évaluation des risques et leur prise en compte  par les déci-
sionnels (10, soit 11% des réponses, 16% des médecins)

• En terme de moyens (12 réponses, 12 questionnaires, soit 14% des réponses, 19% des médecins) :
- Par l’étude du poste de travail (7 soit 8% des réponses)
- Par l’analyse de l’activité (1), de la situation de travail (1), des dysfonctionnements (1),  par l’étude scientifique 
de l’homme au travail, par une approche pluridisciplinaire, globale (2).

• En terme de conditions à l’intervention (12 réponses, 11 questionnaires, soit 14% des réponses, 19% des méde-
cins)
- Temps nécessaire (2), prise en compte des contraintes économiques (5), nécessaire participation des salariés, 
de l’employeur (3), 
- Avec une déontologie identique à celle des médecins (1), le médecin étant maître d’œuvre (1).

NB : les formés donnent plus de réponses que les non formés (1,6 versus 1,2 réponse/questionnaire). Ils répondent 
plus sur les moyens (29% des médecins formés versus 7% des non formés), et les conditions d’intervention (1 seule 
réponse chez les non formés).

• Leurs attentes vis à vis de l’ergonomie ( 60 répondants, 80 réponses, 18 questionnaires ayant 2 réponses ou 
plus)

• En terme d’objectifs  (37 réponses, 35 questionnaires, soit 46% des réponses, 58% des répondants) : 
- Amélioration des conditions de travail, solutions rapides et concrètes, aide aux aménagements (23, soit 29% 
des réponses)
• Aide aux questions des CHSCT (2), ou aux questions santé : plaintes individuelles, problèmes de maintien dans 
l’emploi (7), aide à la formation, la participation de salariés, l’argumentaire (5)

• En terme de moyens (32 réponses, 30 questionnaires, soit 40% des réponses, 50% des médecins) :
- Aide technique, regard technique, métrologie (9, soit 11% des réponses), aide à l’analyse des situations de 
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travail, des incidents (6), aide méthodologique, regard scientifique, (8)
- Regard pluridisciplinaire, compétences complémentaires (9, soit 11% des réponses)

• En terme de conditions à l’intervention (11 réponses, 8 médecins, soit 14% des réponses, 13% des répondants)
- En se mettant au niveau des PME, dans des limites acceptables de coût, de délais, en évitant une approche 
trop théorique (5), mais sans trop de précisions métriques (1)
- Avec une déontologie identique à celle des médecins, en  immersion dans l’entreprise, en concertation avec 
le médecin, avec sa participation (5, soit 9%)

NB : les répartitions sont voisines entre formés et non formés.

• Les circonstances pouvant les amener à « parler ergonomie « dans une entreprise ( 66 répondants, 130 répon-
ses, 41 questionnaires ayant 2 réponses au moins)

1. Risques de TMS, lombalgies, liés à la manutention, aux postures en informatique (31 réponses évoquées sur 27 
questionnaires, soit 24% des réponses et 42% des médecins)

2. Autres expressions de problèmes médicaux : 42 réponses (33 questionnaires) soit 33% des réponses évoquées 
par 50% des médecins : plaintes de salariés (12 soit 9% des réponses), handicap nécessitant une adaptation de 
poste (16, soit 12% des réponses), suite accidents, maladies professionnelles, absentéisme (12, soit 9% des répon-
ses)

3. Dans la démarche d’évaluation de risques conduite par le médecin du travail (suite à une visite d’entreprise, 
pour préciser l’évaluation, faire de la métrologie…) : 20 (17 questionnaires), soit 15% des réponses formulées par 
26% des médecins.

4. Dans une démarche collective de l’entreprise : 27 (24 questionnaires) soit 20% des réponses et 36% des méde-
cins) : problème posé par l’entreprise ( 6 dont: programme d’amélioration de conditions de travail), questions du 
CHSCT (7), changements envisagés :  postes, locaux, modes opératoires… (14)

5. Autres (10 soit 8% des réponses) : problèmes d’organisation (6), travail à la chaîne (1), poste de caissière (1), 
difficultés à l’utilisation de protections collectives ou individuelles (2).

- NB : les formés donnent plus de réponses que les non formés (2,2 versus 1,7 réponses/questionnaire). Les répar-
titions, analysées par item, sont voisines entre formés et non formés, exceptés les problèmes d’organisation évo-
qués 1 seule fois chez les non formés. Mais l’analyse des associations de réponses fait apparaître deux groupes 
un peu différents. Parmi les 66 médecins répondants, 38 (58%) n’envisagent que des circonstances médicales 
(réponses 1,2,3). Par rapport aux 28 médecins qui évoquent aussi d’autres circonstances (réponses 4,5), ils sont 
un peu moins souvent formés à l’ergonomie (50% versus 60%), un peu plus souvent dans des petits services (65% 
versus 50%), et répondent un peu plus souvent avoir travaillé avec des ergonomes (55% versus 39%). Ils sont un peu 
plus nombreux à donner une définition de l’ergonomie centrée sur le poste de travail (37% versus 21%).

Travail avec des ergonomes dans les 5 années précédentes : 47% (31/66 répondants). 

Le taux diffère entre les médecins formés à l’ergonomie (69%), et les non-formés (27%).Mais on note que les méde-
cins répondent plus souvent oui à cette question, qu’ils soient formés ou non formés, quand ils travaillent dans les 
services de moins de 50 médecins (57% versus 41%). Ceci est peut-être influencé, dans l’enquête présente, par 
l’existence de prestation en ergonomie dans deux de ces Services et les liens particuliers avec le reclassement 
pour un troisième. 
L’enquête de C.Raux indique que, pour les 75% de médecins disant avoir possibilité d’un recours à un ergonome, 
80% y ont effectivement recours (soit 60% des répondants). Le résultat étant plus bas dans notre enquête, on peut 
se demander si, en Ile de France, le rapprochement entre ergonomes et médecins du travail est aussi facile et 
courant que dans la région nord-ouest, et par ailleurs, notre enquête ne prend en compte que des médecins 
de Services Interentreprises. Dans l’enquête sociologique(2) menée en 1996 sur 19 régions, les relations avec les 
ergonomes, perçues à travers plusieurs réponses différentes, semblent plus rares : 24% d’entre eux (y compris les 
médecins de Services Autonomes), répondent avoir des contacts avec les ergonomes présents dans les entrepri-
ses ; 25% d’entre eux disent participer, en dehors des groupes de travail internes à leurs Services, à des groupes 
de travail pluridisciplinaires, et 9% indiquent la présence d’ergonomes dans ces groupes.

L’intervention ergonomique concerne 2 fois sur 3  (22/31 questionnaires) des risques physiques (manutention, 
postures et gestes répétitifs, et bruit  à 2 reprises). Sont mentionnés également : des risques chimiques (2 fois), 
des questions d’organisation du travail (2 fois), d’aménagement de nouveaux locaux (3 fois), des situations de 
travail particulières 2 fois (travail sur écran, travaux en égouts) . Les circonstances ne sont pas précisées dans 2 
questionnaires, mais il y a aussi 2 réponses multiples. La durée des interventions est majoritairement inférieure à 10 
jours (59% des réponses), elle ne dépasse pas 6 mois dans 8 cas, elle est de l’ordre d’un an ou plus dans 3 cas , 
et non précisée 1 fois. 
Les médecins semblent assez mal repérer la formation des ergonomes avec qui ils sont amenés à travailler : non 
connue 8 fois sur 31 (26%), « ergonome spécialiste du handicap» ou appartenant à un service connu comme tel  6 
fois ( 19%), « CRAM « 4 fois ( 13%), elle est en fait précisée 13 fois : AFOMETRA (7 fois ), CNAM ( 5 fois), DUT (1 fois).
Les médecins estiment l’intervention satisfaisante à 90% dans 13 cas (42%), à 50% dans 9 cas (29%), et plutôt 
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insatisfaisante dans 2 cas. Ils ne se prononcent pas dans les 7 cas restants (23%). Deux médecins qui répondent 
n’avoir pas travaillé avec des ergonomes, signalent n’avoir eu connaissance de leur intervention qu’a posteriori, 
et déplorent l’absence de contact.
La prédominance d’interventions motivées par les risques liés aux gestes et manutention est notée également par 
C.Raux-Pompilio, ainsi que la courte durée des interventions (moins de 10 jours sur trois ans dans les3/4 des cas). 
Le taux de satisfaction y semble plus important que dans notre enquête (supérieur à 90%).



Communications
hors-thème 

*Les communications de B. Kapitaniak et de J.J. Meyer ne figurent pas dans les actes 

car nous ne les avons pas reçues à temps
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Mots clés : 
horaires atypiques, sommeil fractionné, vigilance, activité physique, secteur maritime

Résumé : 
La grande majorité des opérations se déroulant dans le secteur maritime nécessitent un 
travail en continu sur 24h durant de longues périodes (plusieurs jours à plusieurs mois). 
Ces situations impliquent de travailler durant des périodes de travail plus ou moins lon-
gues (4, 8 ou 12h) et ne permettent pas de longs épisodes de sommeil.
Dans ce contexte d’horaires fractionnés, cette étude vise à étudier l’organisation des 
périodes d’activité et de repos et évaluer les fluctuations circadiennes du niveau de vigi-
lance. Notre étude s’est déroulée sur un navire pratiquant la pêche côtière. L’équipage 
est composé de 5 marins. L’évaluation du niveau de vigilance repose sur des estimations 
subjectives. Des agendas de sommeil, ainsi que les observations à bord, nous ont permis 
d’estimer le rythme activité/repos et l’évolution du niveau d’activité des marins sur 12 
jours d’embarquement. Les marins vivent sur un rythme activité/repos de 3h, imposé par 
le métier pratiqué. Les résultats font apparaître, qu’en dépit de la réduction et le fraction-
nement du sommeil, le niveau de vigilance conserve une rythmicité circadienne. Cette 
rythmicité circadienne est favorisée par un épisode de sommeil d’au moins 3 heures pris 
tous les jours à la même heure.
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INTRODUCTION

La pêche : une activité à hauts risques

Le secteur des pêches maritimes en France compte plus de 21000 marins pêcheurs embar-
qués sur 6000 navires (source : ministères de l’agriculture et des pêches, 1998). Ce secteur 
a subit de nombreuses mutations et même si les progrès techniques améliorent la sécurité 
à bord (chalutage arrière, treuil électrique, GPS,...), ils modifient aussi les conditions de 
travail des marins. De fait, la pêche reste une activité à hauts risques dont les conditions 
d’exécution dépendent pour une large part de l’environnement de travail incertain du 
marin pêcheur (Maline & Dorval, 1991). Les conditions pénibles (conditions météorologi-
ques, bruit et éclairage, travail physique intense) dans lesquelles travaillent les marins les 
exposent constamment aux accidents du travail. Les statistiques indiquent que, chaque 
année, environ 20% des pêcheurs sont victimes d’un accident du travail (Andro, Myre, & 
Roger, 1991). Ces accidents sont plus graves que ceux du régime général : le taux de mort 
par accident du travail atteint 2°/°° contre 0,1°/°° au régime général et 0,3°/°° dans le 
bâtiment (Le Bouar, 1992). (Le Roy & Breuille, 1997) rapportent qu’il existe 6 fois plus de 
décès et d’amputations à la pêche que dans le bâtiment et les travaux publics. Ces cons-
tats ne se limitent pas à la France. Au Canada, les statistiques révèlent que la moitié des 
accidents à bord des navires mettent en cause un navire de pêche (source : BST (1) 1998) 
laissant présager des difficultés particulières sur ce type d’embarcation. 

Des rythmes de travail particuliers

Les différentes études effectuées dans le secteur de la pêche font apparaître la particularité 
des rythmes de travail à bord des navires (Andro & Le Roy, 1993) ; (Andro et al., 1991) 
(Maline, 1987) ; (Morio Le Rest, 1992). L’organisation varie en fonction du type de pêche, 
de la technique utilisée et du genre de navigation pratiquées (Tirilly, 1998). Sur un navire 
armé pour la grande pêche, la présence de plusieurs équipes pour un même équipage 
permet d’assurer une production en continu tout en autorisant une période de repos d’au 
moins six heures consécutives par homme d’équipage, comme stipulé par le code du 
travail maritime(2). Concernant les autres types de pêche, l’équipage est le plus souvent 
composé d’une seule équipe ce qui limite les possibilités de rotation et ne permet pas de 
bénéficier d’une période de repos de six heures consécutives. Dans ces cas, le rythme de 
travail dépend, avant tout, du nombre de traits (3) effectués sur 24h. Cette organisation 
entraîne l’alternance d’intenses périodes d’activité avec de courts épisodes de sommeil 
pendant toute la durée de l’embarquement.

Dans ce contexte, on peut s’interroger sur les difficultés rencontrées par les marins pour 
s’ajuster à ces horaires et sur les régulations qui s’opèrent dans leur activité de travail 
pour y faire face.
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(1) Bureau des Transports au Canada.

(2)Extrait du décret n° 83-793 du 6 septembre 1983 pris pour l’application de l’article 25 du code du travail maritime 
: «Sur les lieux de pêche, il peut être fait usage d’heures supplémentaires à la condition qu’un repos minimum de dix 
heures, dont six heures consécutives, soit donné journellement au personnel embarqué.»



PROBLÉMATIQUE 

L’organisation du temps à bord des navires pose de nombreux problèmes tant du point 
de vue social et familial (éloignement et isolement pendant plusieurs jours) que du point 
de vue de la santé des marins et la sécurité à bord. 
Cette organisation basée sur l’enchaînement des traits impose aux marins un rythme 
activité/repos inférieur à 24h. Le cycle imposé par le travail est plus court que le cycle 
de la plupart de nos fonctions biologiques et psychologiques qui est de 24h. Ces cycles 
courts entraînent un fractionnement du sommeil s’accompagnant, dans la plupart des cas, 
d’une réduction de la durée totale de sommeil. Dans ces cas là, le sommeil puisqu’il est 
court ne peut pas avoir la même valeur de récupération qu’un sommeil d’une durée de 7h 
ou 8h dès lors que sa structure interne n’est pas conservée. Par ailleurs, il existe de fortes 
relations entre la qualité du sommeil et celle de la veille. Une privation de sommeil, même 
modérée, entraîne des difficultés à rester éveillé, les capacités intellectuelles et physiques 
sont altérées. Une fragmentation du sommeil, quant à elle, semble être une des seules 
stratégies qui permette de résister longtemps à une réduction importante de la durée 
du sommeil (Foret, 1995). Les quelques études simulant un sommeil fractionné révèlent, 
qu’en dépit de la réduction de sommeil observée, ce type d’horaire permet le maintien 
d’un bon niveau de vigilance et n’entraîne pas nécessairement de baisse des performances 
(Porcú, Casagrande, Ferrara, & Bellatreccia, 1998) ; (Stampi, 1989).

Dans ce contexte d’horaires fractionnés, ne permettant pas de longs épisodes de sommeil, 
cette étude vise à étudier le rythme activité/repos des marins en fonction des jours et ses 
répercussions sur leur niveau d’éveil.

SITUATION DE TRAVAIL ET OUTILS D’ANALYSE

L’étude s’est déroulée sur un navire de 15 m pratiquant la pêche côtière en continu pen-
dant 11 jours. L’équipage est constitué d’une équipe de 5 marins (le patron et 4 matelots) 
âgés de 25 à 38 ans. Tous possèdent une expérience du métier de marin pêcheur supé-
rieure à 7 ans. 

L’Organisation des rythmes activité/repos

Après trois jours de repos passé à terre, l’équipage embarque pour une période de 11 jours 
(appelé « marée «). Les marins travaillent, jours et nuits, au rythme des traits successifs. 
Le rythme activité/repos des marins est donc ponctué par les manœuvres du train de 
pêche (virage/filage(4)) qui marquent le début et la fin de chaque trait. La durée prévue 
de chaque trait est de 3h (figure 1).

Par ailleurs, l’absence de système de congélation à bord entraîne des retours à la criée tou-
tes les 24h ou 48h. La pêche doit être débarquée avant l’ouverture de la criée, c’est-à-dire 
la nuit. Ce passage à la criée vient interrompre le rythme des traits pendant 1h environ.
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(4) Le virage est l’opération de remonté du chalut à bord, le filage consiste à remettre le chalut à l’eau.



Les tâches effectuées à bord

Les tâches principales des matelots à bord sont, la manœuvre du train de pêche (virage/
filage du chalut) et le travail des captures (tri, éviscération, lavage et stockage) (figure 2). 
Ils doivent également, à tour de rôle, effectuer quelques heures de quart (5) pour rempla-
cer le patron à la passerelle. Durant cette période, la tâche du matelot consiste, à veiller au 
bon déroulement du chalutage (détection d’une croche (6), avarie de moteur, surveillance 
des instruments de navigation comme le radar, le compas…).

Outils d’analyse 
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Figure 1. Exemple d’une période de 48h représentants l’alternance activité/repos 
d’un marin travaillant selon des cycles de 3h environ. Dans cet exemple, les 48h 

sont interrompues par un retour à la criée lors de la première nuit. Les traits verticaux 
représentent le début de chaque manœuvre du train de pêche.

Figure 2 : séquence des opérations lors du travail des captures.

(5) Les périodes de quart à la passerelle s’organisent de la façon suivante : il faut veiller pendant 1h30 au minimum 
pour être dispensé du quart suivant. 



Les observations ont été effectuées en continu au cours de trois embarquements (48h, 24h 
et 72h), elles ont été analysées grâce au logiciel Kronos (Kerguelen, 1997) Les épisodes de 
sommeil ont été relevés grâce à des agendas de sommeil rempli par les marins pendant 
toute la durée des embarquements. Le niveau de vigilance a été estimé grâce à des échelles 
analogiques remplies par les marins toutes les 3h. Le choix des périodes de test nous a 
permis de rendre compte de l’évolution du niveau de vigilance au cours des 24h, puis à 
différents moments de la marée (début, milieu et fin). Des analyses de variance à mesure 
répétées (sur l’horaire) à trois dimensions ont été utilisés afin d’évaluer l’effet de l’heure, 
de la marée et du moment de la marée (début, milieu et fin) sur le niveau de vigilance des 
matelots. Le seuil de signification est fixé à 0,05. 

RÉSULTATS

Le rythme activité/repos

Un déficit cumulé de sommeil et des épisodes de courte durée
Les calculs de durée de sommeil ont été effectués à partir des agendas.  La durée moyenne 
de sommeil par 24h est réduite par rapport aux situations habituelles(7)  (6h08±10 min ; 
Moyenne ± erreur standard) et par rapport aux durées de sommeil enregistrées en con-
ditions d’horaires fractionnés dans d’autres domaines maritimes (Condon, 1988 #30) ; 
(Howarth, Pratt, & Tepas, 1999). Le déficit de sommeil est donc de l’ordre de 90 minutes 
par jour. En plus de ce déficit qui s’accumule chaque jour, le sommeil des marins est frag-
menté en plusieurs épisodes sur 24h (Tableau 1).  

Tableau I. Durées totales moyennes de sommeil par 24h et pour chaque marin (noté B, 
C, D, E). Les épisodes diurnes correspondent aux épisodes pris entre 9h et 21h et les épi-

sodes nocturnes correspondent à la période complémentaire. Ces moyennes (± erreurs 
standards) ont été calculées dans le cas d’un embarquement de référence (sans ava-
ries). « C « remplace le patron durant cette période, on remarque qu’il va se coucher 

essentiellement la nuit.

Sur l’ensemble de la marée, les épisodes de sommeil sont en moyenne inférieurs à 2h 
(1h52 ± 46 min.). Ils sont répartis sur l’ensemble des 24h mais leur distribution varie en 
fonction de l’heure du coucher (F=7.01 ; p<.0001). Les épisodes les plus longs se situant 
en période nocturne(Figure 3). Les épisodes d’une durée supérieure à 2h30 sont répar-
tis entre 0 et 9h du matin, qui correspond à la période principale de sommeil. Chez les 
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Durée moyenne de sommeil (min)

Marins  Durée cumulée de       N o m-
bre 
 sommeil/24h (min) diurne  nocturne          d’épisodes/24h

     B                    335                         127±27                  207±35                                  3 à 4
      C                  310                         41±28                    268±70                                  2 à 3
      D                  332                         217±22                  115±40                                  3 à 4
      E                   393                         158±30                  231±71                                  2 à 5

(7)  On admet comme normale une durée de 7h30 avec un écart type d’1 heure.



marins, cette période correspond également à la période de retour à la criée qui permet 
de plus longs épisodes de sommeil. On remarque également que le nombre d’épisodes de 
sommeil varie en fonction des jours de marée (F = 5.991 ; p<.001).

Figure 3. Distribution des épisodes de sommeil en fonction de l’heure du coucher. B, C, D 

et E correspondent aux 4 marins. 

La durée des épisodes de sommeil dépend de la durée du travail des captures.
Ces deux exemples révèlent que pendant la journée les traits durent 3h et si le travail des 
captures est trop long, les marins n’iront dormir qu’au trait suivant.
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Figure 4. Graphes d’activité illustrant 2 exemples de traits dirunes à l’intérieur desquels 
le rythme activité/repos varie en fonction de la durée du travail des captures. I- Le tra-
vail des captures (TC) est long et ne permet pas de repos avant la manœuvre suivante. 
II- Le travail des captures est de courte durée, les marins peuvent donc dormir. 



La durée des épisodes sommeil nocturne varie en fonction de l’organisation du 
travail de nuit
La nuit, on observe deux organisations du travail possible ; soit les marins rentrent au port 
débarquer leur poisson (Nuit avec retour à la criée) et ce retour interrompt l’enchaînement 
des traits , soit ils continuent leur pêche durant toute la nuit (Nuit sans retour à la criée).

Ces exemples montrent que les épisodes de sommeil sont plus nombreux après un retour 

à la criée. De plus, seul le transit entre la criée et la zone de pêche (après 24h ou 48h de 
traits successifs) autorise un épisode de sommeil d’au moins 3h (figure 5.III) entre 3 h et 6 
h et un second épisodes est possible après la 1ère manœuvre du matin (6 h30). Par contre, 
les jours où ils ne reviennent pas au port, les épisodes de sommeils sont pris lorsqu’il reste 
du temps avant la manœuvre suivante.

Les fluctuations de la vigilance subjective

La vigilance subjective conserve une périodicité circadienne
L’analyse de la variance (ANOVA) indique que la vigilance varie significativement en 
fonction de l’heure (F=8,796 ; p<.0001). La courbe augmente progressivement dans la jour-
née pour atteindre son maximum en fin d’après-midi. Ensuite, la baisse est plus rapide 
pour atteindre un minimum la nuit, vers 3h. 

En plus de ce profil circadien, la courbe fait apparaître une légère baisse à 15h qui corres-
pond au besoin de sieste de l’après-midi. 

L’évolution de la vigilance subjective au cours des jours
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Figure 5. Exemple des deux situations de rythme activité/repos nocturne observées à 
bord : III/ avec retour à la criée, VI/ sans retour à la criée.



Afin de rendre compte des variations possible de la vigilance subjective au cours des 11 
jours d’embarquement, les tests ont été effectués à trois moments différents de la marée 
: début (D), milieu (M) et fin (F). Il ressort de ces tests que le niveau moyen de vigilance 
subjective reste stable au cours de l’embarquement (D/ 1.036K.028 ; M/ 1.078K.029 ; 
F/1.089K.044). De même, l’interaction Heure*Moment n’est pas significative (F=.296, 
p=.9941), c’est-à-dire que le temps passé en mer n’a pas d’effet significatif sur l’évolution 
circadienne de la courbe de la vigilance. Dans les 3 cas, la vigilance s’améliore au cours 
de la journée et se détériore à partir de 18h. Le creux de 15h est plus marqué en début de 
marée mais la différence entre la mi-marée et la fin de la marée à cette heure là n’est pas 
significative ( F = .012 ; NS).
CONCLUSION-DISCUSSION
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Figure 6 : évolution circadienne de la vigilance subjective (moyennes ± erreurs stan-
dards). Le test de vigilance utilisé est une échelle de 100 mm. Les valeurs sont expri-

mées en pourcentage par rapport à la moyenne individuelle (ordonnées).
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(F) de marée. La déviation correspond aux erreurs standards.



La durée totale de sommeil par 24h, ne dépasse pas 6h chez les marins et le déficit s’accu-
mule au cours des jours. Les observations révèlent que les épisodes de repos sont déter-
minés, avant tout, par les traits et la durée du travail des captures. Cependant l’analyse 
du rythme activité/repos fait ressortir des variations entre la période de travail nocturne 
et diurne. En période diurne (=9h-21h), les traits s’enchaînent sur un cycle de trois heu-
res. En fonction de la durée du travail des captures, les épisodes de sommeil ne sont pas 
toujours possibles. En période nocturne (=21h-9h), le cas le plus favorable est le retour à 
la criée qui marque la fin d’une série de traits successifs. Ce retour est favorable au repos 
puisque cela permet un épisode de repos plus long entre 3h et 6h et/ou 6h et 9h. Quand 
les marins continuent leur « chasse « la nuit, la durée des traits est allongée à 4h pour 
favoriser le repos. Dans tous les cas l’organisation à bord est déterminée par le type de 
pêche pratiquée (pêche en continu) et dépendante de l’heure d’ouverture de la criée et de 
la quantité de poissons péchés. Ainsi cette organisation du travail à bord des navires de 
pêche côtière, ne permet pas aux marins de développer des stratégies individuelles (choix 
de la durée et du moment des épisodes de sommeil, siestes précédent un travail de nuit, 
heure des repas). Tout au plus, peut-on observer des « stratégies « collectives qui consiste 
à allonger la durée des traits, en particulier la nuit, ou à décider d’un retour à la criée. Ce 
type de régulation qui tend à préserver le sommeil de nuit, témoigne d’un besoin plus 
important de repos la nuit et permet de satisfaire aux exigences de notre horloge biologi-
que. Néanmoins de nombreux épisodes de sommeil sont placés à des horaires inhabituels 
peu propices à la récupération. De plus, les épisodes sont en moyenne inférieurs à 2h, ce 
qui laisse penser que leur structure interne est perturbée. On peut donc se demander si le 
déficit de sommeil est compensé par la distribution des épisodes sur l’ensemble des 24h.
Malgré ces perturbations de sommeil, liées aux horaires de travail fractionnés, nous 
avons montré que le niveau de vigilance subjective des matelots ne semble pas affecté . 
Le niveau moyen de vigilance se maintient tout au long de l’embarquement. Ces résultats 
peuvent s’expliquer par la nature des tâches à exécuter et l’environnement dans lequel ses 
tâches sont effectuées. Il s’agit ici de tâches à fortes exigences physiques moins sensibles 
au manque de sommeil que des tâches à exigence intellectuelle. Pourtant, il ne faudrait 
pas conclure trop hâtivement que le manque de sommeil n’a pas d’influence sur l’activité 
des pêcheurs. Mais plutôt que les exigences physiques de la tâche et le caractère hostile et 
stimulant de l’environnement marin ne permettent pas de mettre en évidence de baisse de 
vigilance. Par ailleurs, les variations circadiennes de la vigilance persistent avec un mini-
mum vers trois heures du matin et un maximum en fin d’après-midi. Ces résultats sont 
en accord avec les études effectuées à la Marine Marchande par (Colquhoun, Watson, & 
Gordon, 1987) dans le cas d’un système d’horaires fractionnés. L’heure à laquelle apparaît 
ce maximum évolue au cours de la marée, cependant on n’observe pas de déphasage du 
rythme de la vigilance, le minimum se maintenant entre 24h et 3h du matin tout au long 
de la marée. Cet absence de déphasage du rythme de la vigilance peut être du au simple 
fait de dormir la nuit. En effet, un sommeil nocturne, même court, est très bénéfique à 
long terme car il permet de se conformer aux exigences de l’horloge biologique, en l’oc-
currence dormir durant la nuit (Tassi, Nicolas, & Muzet, 1994). (Minors & Waterhouse, 
1981) ont démontré, dans le cas d’un travail de nuit, qu’un sommeil d’ancrage (Anchor 
Sleep), même s’il est de durée réduite, doit toujours survenir à heure régulière pendant un 
poste de nuit pour un individu donné, favorisant ainsi le recalage d’une grande partie des 
rythmes biologiques dans leur périodicité normale. Dans le cas des marins, la régularité 
de cet épisode de sommeil est d’autant plus importante qu’il s’agit d’un embarquement 

page 558 Congrès self 2000

Communications hors-thème



de 11 jours. 

Ce type de sommeil nocturne peut trouver des applications dans d’autres situations de 
travail. En particulier, dans le cas du travail de nuit qui tend à déphaser les rythmes. Il 
s’agit également d’une stratégie intéressante pour les travailleurs postés pratiquant des 
postes longs. Dans ces situations d’horaires prolongés de travail (2*12, vols longs cour-
riers, missions militaires,...) ou décalés (travail de nuit), la possibilité d’un repos pendant 
le travail est à l’étude. Les résultats obtenus, ici, tendent à montrer que ce repos doit être 
pris à heure régulière.
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Résumé :
Cette communication aborde quelques éléments de ce qui constitue “l’art” de la pratique 
professionnelle en ergonomie, un terme évoquant la boîte noire aux contenus supposés 
inaccessibles. Ceux présentés ici sont issus d’une analyse de l’activité d’un ergonome 
consultant en situation réelle d’intervention. Ils mettent l’accent sur l’environnement rela-
tionnel que l’intervenant construit au cours d’une intervention donnée, environnement 
qui alimente et est alimentée par l’ensemble de ses actions professionnelles et extra-pro-
fessionnelles. Ces résultats, comme l’idée d’appliquer l’analyse de l’activité à l’ergonome 
lui-même, sont situés dans une perspective d’intervention d’un niveau particulier : il 
s’agit ici de contribuer à la conception de la recherche, de l’enseignement et de la pratique 
en ergonomie de même qu’au développement de l’identité de notre discipline.

INTRODUCTION

Les manuels de référence présentent la quintessence de ce qui peut être considéré comme 
“la boîte à outils” des ergonomes en pratique professionnelle. Cependant, la démarche 
ergonomique qu’ils présentent sous une forme standardisée ne constitue pas pour autant 
une méthode clé-en-main. L’ouvrage Comprendre le travail pour le transformer (Guérin et 
coll., 1996) précise d’ailleurs à ce sujet qu’ : “au-delà des grands principes communs, la cons-
truction de chaque action en entreprise relève d’une démarche particulière” (p. 109). Plus généra-
lement, les manuels de référence font tous la même mise en garde : la démarche à mettre 
en place varie en fonction du contexte de l’intervention (par exemple, Guérin et coll. 1996 : 
109, 116 ; Amalberti et Mosneron-Dupin, 1997 : 71-72; Rabardel et coll. 1998 : 71). Ils distin-
guent essentiellement quatre types de contexte en les opposant deux à deux : le contexte 
professionnel et celui de la recherche d’une part; l’intervention interne et l’intervention 
externe d’autre part. Cependant, ils fournissent peu de détails quant aux effets spécifiques 
de chacun sur la pratique ergonomique (voir Lamonde, 2000 : 17).

Or, les ergonomes (enseignants, praticiens et chercheurs) ne peuvent se contenter d’avoir 
d’un côté des démarches standardisées et de l’autre des considérations générales sur les 
particularités des contextes d’intervention. “Créer un entre deux” apparaît, chez nous 
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comme chez d’autres disciplines, une nécessité pour combler les écarts, voire favoriser 
une synergie, entre enseignement, recherche et pratique. Pour ce faire, appliquer à l’er-
gonome sa propre médecine, c’est-à-dire analyser son activité d’intervention en situation 
réelle, constitue une voie intéressante. C’est ce que montre l’expérience menée en ce sens 
relatée ici.  Les résultats présentés mettent l’accent sur les communications que l’ergo-
nome observé établit avec des interlocuteurs autres que les opérateurs eux-mêmes. 

L’INTERVENTION ERGONOMIQUE OBSERVÉE

L’intervention dont il sera ici question a été menée par un ergonome praticien observé en 
situation réelle par un chercheur également ergonome ; le contexte, la méthodologie et les 
résultats détaillés de la recherche de même que la chronologie détaillée de l’intervention 
sont précisés dans Lamonde (2000). Les quelques informations qui suivent fournissent 
cependant quelques repères.

Cadre théorique et méthodologique d’analyse 

L’analyse repose sur des données d’observation des actions et des communications du 
praticien, de même que sur des données de verbalisation recueillies sur 90% de la centaine 
d’heures qu’a duré l’intervention. Les principes et méthodes de recueil et d’analyse de 
ces données sont cohérents avec le courant théorique de l’anthropologie cognitive située, 
lequel décrit la cognition humaine comme l’interaction d’un acteur avec ce qui, dans 
son environnement, lui apparaît pertinent pour son organisation interne. L’observatoire 
d’étude du cours d’action (Theureau, 1992) a servi de guide pour ce recueil et cette ana-
lyse. Par ailleurs, les propositions de l’ethnométhodologie ont été prises en compte afin de 
composer avec les phénomènes de proximité/distance entre observateur et observé.

Les données ont donc été analysées de façon à dégager la signification des actions et 
communications de l’intervenant, de son point de vue. C’est dire que son activité a été 
appréhendée dans sa globalité, sans se centrer a priori sur ses communications. Pour 
l’instant, seule une analyse globale (par opposition à une analyse pas à pas) a été réalisée. 
Le modèle de l’activité qui en est issu a été validé par l’ergonome observé, comme il est 
d’usage de le faire en ergonomie avec n’importe quel opérateur.

Contexte et phases de réalisation de l’intervention observée

L’intervenant observé est un consultant exerçant au Québec, formé à l’ergonomie en Fran-
ce (DESS Paris-Nord et DEA CNAM) vers la fin des années 80 et ayant acquis, depuis, une 
large expérience dans le domaine tant en termes de terrains d’intervention que de statuts 
occupés.

L’intervention, quant à elle, concerne les postes de prêts (3) et des retours (1) des volu-
mes d’une grande bibliothèque universitaire québécoise. Une réclamation pour maladie 
professionnelle est à l’origine de la demande, formulée par le secteur SST de l’université. 
L’intervention se déroule en deux phases étalées sur environ 2 ans, à partir de décembre 
1996. A ce moment, les postes ont déjà connu deux épisodes de transformations en 5 ans. 
Un designer les a d’abord conçus (août 1991) en donnant priorité à des critères esthéti-
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ques. Rapidement, des plaintes relatives à la hauteur excessive des postes des prêts et 
des déclarations de maladie professionnelle à la CSST (1) ont conduit le secteur SST à 
mandater un premier ergonome (janvier 1992). Une configuration pour chaque poste est 
alors proposée sur la base d’une analyse des tâches et de critères anthropométriques, en 
tenant compte de contraintes budgétaires et esthétiques fortes. Malgré cette deuxième 
série de modifications, implantées en 1992 et 1993, diverses plaintes amènent le secteur 
SST à intervenir à nouveau, notamment en matière de formation. C’est à la suite de cette 
dernière tentative qu’il mandate, en 1996, un deuxième ergonome (celui observé). Dès ses 
premiers contacts, celui-ci constate la méfiance des opérateurs à l’endroit de l’ergonomie 
liée à l’expérience de 1992, méfiance partagée par la direction de la bibliothèque. Cepen-
dant, au moment où il intervient, il n’en est pas à sa première mission avec le secteur SST, 
ni même avec les dirigeants de la bibliothèque : il s’était déjà vu confier quatre mandats 
par ce secteur, dont un réalisé à la bibliothèque sur un poste adjacent aux prêts et retours, 
celui de l’accueil-renseignement.

COMMUNICATIONS ET INTERVENTION : 
QUELQUES ÉLÉMENTS D’ACTIVITÉ

Les quatre exemples exposés en encadré 3, tirés de l’intervention observée, sont ici 
exploités pour illustrer ce qui caractérise les communications ergonome / interlocuteurs 
non-opérateurs. Globalement, en cours d’intervention, l’ergonome est engagé (aussi) dans 
la construction de son «environnement relationnel», une expression qui enrichit le sens 
communément accordé au terme «communications». Elle réfère en effet à la construction 
d’un sous-système (par rapport à un ensemble plus large de possibles) d’interlocuteurs 
avec, pour chacun, le type de liens tissé avec lui (“ce qu’il se passe entre eux en termes 
de partage d’un terrain d’entente, écarts de point de vue, etc.), dont la temporalité et la 
fonctionnalité dépassent celles de l’intervention en cours. Car au cours d’une interven-
tion donnée, le praticien observé navigue constamment entre quatre univers d’action qu’il 
construit progressivement :

- son environnement relationnel ;
- l’intervention en cours ;
- sa démarche personnelle d’intervention (ses valeurs, croyances, outils, etc.) ;
- son parcours général de vie professionnelle et extra-professionnelle.

Chacun de ces quatre univers d’action alimente et est alimenté par les trois autres. Il en va 
ainsi pour l’environnement relationnel.

Reprenons ces divers éléments.

Construire un sous-système d’interlocuteurs 
pour et par l’intervention en cours 

L’exemple b) montre que les communications de l’intervenant prennent la forme d’une 
“sélection” d’interlocuteurs qui, parmi un large ensemble de possibles, sont pertinents de 
son point de vue pour agir, sélection spécifiée par le type de relation l’unissant à ces inter-
locuteurs. Dans cet exemple, l’ergonome observé profite en effet de l’intervention en cours 
pour communiquer avec l’ensemble de ses clients passés, actuels et futurs et clarifier, avec 
eux, les règles du jeu en ce qui a trait à son créneau d’intervention. Ainsi, lorsque la cliente 
l’interroge sur la ligne de conduite qu’il emprunterait si la partie syndicale ou patronale 
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lui demandait de la représenter devant la CSST, il construit une réponse pour l’interven-
tion en cours tout en “parlant” à l’ensemble de sa clientèle actuelle et potentielle. Il clarifie, 
avec elle, le type de relation d’affaire qu’il souhaite établir à court comme à long terme, 
notamment pour les interventions sur fond de conflit patronal-syndical (“Si ma compagnie 
est étiquetée, je préfère une étiquette de neutralité (...) Si tu gardes ta neutralité 5 ou 6 ans et qu’un 
jour tu interviens parce qu’une cause te paraît grave, cela prend un poids significatif”). Ce même 
exemple montre bien que la temporalité et la fonctionnalité des communications de l’er-
gonome au cours d’une intervention donnée dépassent celles de cette même intervention. 
Les sections suivantes illustrent plus avant cet élément.

Communications et intervention en cours

L’intervention en cours est donc l’occasion d’alimenter, interroger et actualiser un envi-
ronnement relationnel pour agir au-delà de cette même intervention. En retour, ce dernier 
alimente l’intervention en cours. 

Ainsi, dans l’exemple a) la demande de la cliente à l’effet d’apporter des corrections de 
forme à l’offre de service du consultant est interprétée en fonction “de ce qui se passe 
entre elle et lui”, construit aussi au cours de missions précédentes : “Je trouvais curieux 
qu’elle prenne autant de précautions sur la forme. D’habitude, le devis est un instrument de com-
munication entre elle et moi, on en discute au téléphone et elle cherche seulement à s’assurer de 
certaines choses. Là c’est différent. Je pense qu’elle sait ce que je pense, que ma compétence n’est 
pas en cause”. Cette interprétation est pertinente pour construire, à la fois, le contexte rela-
tionnel (à long terme) de l’intervenant avec sa cliente et l’intervention en cours. En effet, 
il orientera l’entretien de manière à valider son interprétation des évènements et ainsi 
vérifier que les règles du jeu relationnel établies jusqu’ici entre elle et lui n’ont en fait pas 
changé ; seule la méfiance des opérateurs et de la hiérarchie de la bibliothèque vis-à-vis 
l’ergonomie est en cause (“ ma compétence n’est pas en cause (...) elle me confirme qu’il va y 
avoir plusieurs lecteurs et qu’elle prend ses précautions”). L’intervention en cours sera orientée 
de manière à agir à la fois en fonction de et sur ce climat de confiance (“ Donc là, dans tous 
les rapports écrits que je produirai, il faudra redoubler de vigilance pour être sans ambiguïté. Et je 
m’attends aussi à être testé sur ma crédibilité”).

Communications et démarche personnelle et générale 
d’intervention

L’intervention en cours est également l’occasion d’un processus itératif de construction 
de l’environnement relationnel de l’intervenant et de sa démarche générale et personnelle 
d’intervention.

Ainsi, dans l’exemple b) dont il a déjà été question, le type de relation que l’intervenant 
souhaite établir avec sa clientèle (incluant la cliente concernée par l’intervention en cours) 
l’amène à construire sa démarche générale d’intervention. La construction de cette der-
nière prend ici la double forme : 1) d’outils concrets d’intervention (“Je pourrais d’ailleurs 
inclure, dans mes rapports, une fiche “présentation de la compagnie” dans laquelle j’énonce-
rais son principe d’indépendance”) et ; 2) de critères éthiques (“Je préfère garder mon libre arbi-
tre, ma libre pensée.  Si tu gardes ta neutralité 5 ou 6 ans et qu’un jour tu interviens parce qu’une 
cause te paraît grave, cela prend un poids significatif”).
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Encadré 3 : Quatre exemples tirés de l’intervention observée

Exemple a - Correction du devis. La cliente convoque lʼintervenant pour discuter des corrections de forme 
à apporter au devis.  Au fil de la rencontre, ce dernier demande à la cliente qui va lire ce devis. Elle répond 
que compte tenu de lʼintervention de 1992, le devis a ici une fonction de communication inhabituelle. En 
autoconfrontation, lʼintervenant verbalise : “Je trouvais curieux quʼelle prenne autant de précautions sur la 
forme. Dʼhabitude, le devis est un instrument de communication entre elle et moi, on en discute au téléphone 
et elle cherche seulement à sʼassurer de certaines choses. Là, cʼest différent. Je pense quʼelle sait ce que je 
pense, que ma compétence nʼest pas en cause. De fait, elle me confirme quʼil va y avoir plusieurs lecteurs 
et quʼelle prend ses précautions. Et elle a raison de désamorcer les craintes vis-à-vis lʼétude. (...) Donc là, 
dans tous les rapports écrits que je produirai, il faudra redoubler de vigilance pour être sans ambiguïté. Et 
je mʼattends aussi à être testé sur ma crédibilité”. (Rencontre sur le devis, 28.02.97).

Exemple b - Expertise juridique potentielle. La cliente avertit lʼintervenant quʼen cas de contestation 
devant la CSST, il pourrait être approché par le syndicat ou lʼuniversité pourrait le ou la représenter. Elle 
demande quelle serait alors sa position. À lʼissue de cette rencontre, lʼintervenant verbalise en simultané :  
“Jʼai dit clairement que je nʼavais pas de critère pour dire que ce poste était dangereux ou non au sens SST. 
Par contre, je vois que ma cliente prend en charge ce problème-là; elle me lʼa dit aussi clairement. Je nʼai 
donc pas de problème de conscience. Si ma compagnie est étiquetée, je préfère une étiquette de neutralité. 
Je pourrais dʼailleurs inclure, dans mes rapports, une fiche ʻʼprésentation de la compagnieʼ̓  dans laquelle 
jʼénoncerais son principe dʼindépendance. Je préfère garder mon libre arbitre, ma libre pensée.  Si tu gar-
des ta neutralité 5 ou 6 ans et quʼun jour tu interviens parce quʼune cause te paraît grave, cela prend un 
poids significatif. Je ne veux pas gagner ma vie devant les tribunaux; mon mode de régulation nʼest pas là. 
Par contre, sʼil y avait mort par négligence, je ne sais pas si je garderais ma neutralité” (Présentation des 
résultats à la cliente, 01.05.97).

Exemple c - Mise en phase de lʼoffre et de la demande. La cliente indique à lʼergonome que compte tenu 
de lʼargent déjà investi, le comptoir des prêts ne sera pas refait. En autoconfrontation, lʼergonome verbalise: 
“Là je me suis dit “il y a un problèmeʼ̓ . Soit elle ne se rend pas compte quʼil y a de réels problèmes aux 
prêts, soit cʼest moi qui ne comprend pas le contexte dans lequel jʼinterviens (...) Elle mʼindique ses marges 
de manœuvre mais cela ne modifie pas mon diagnostic. Par contre, cela va modifier la façon de présenter les 
résultats et surtout, le degré de persuasion que je vais devoir employer (...). Elle est en train de me donner 
des marges de manœuvre trop restreintes. Je lui indique mes propres marges de manœuvre. Je lui dis que je 
vais faire mon diagnostic et quʼil se peut que je nʼaboutisse pas aux solutions quʼelle attend mais à dʼautres. 
Car, si jʼarrive à une solution différente, ce nʼest pas ma compétence qui est en jeu (...). De toute façon, pour 
avoir déjà travaillé avec elle, ma cliente sait que jʼai une certaine intégrité.  Moi, comme ergonome, je me 
donne une obligation morale, jʼai une obligation de moyens à mettre en place.  On ne peut pas me reprocher 
de ne pas avoir trouvé la solution miracle; par contre, ce que lʼon peut me reprocher, cʼest de nʼavoir pas 
essayé”. Après discussion, la cliente dit à lʼintervenant : “Je suis dʼaccord avec toi, ce poste nʼaurait pas 
dû être conçu comme ça”. Lʼintervenant verbalise, en autoconfrontation : “Jʼétais content quʼelle dise cela. 
(...) En fait, elle est en train de me dire : ”je suis consciente du contexte, je suis dʼaccord avec toi, mais 
on a des contraintes et on va essayer ensemble dʼarranger tout ça”. Donc, jʼai pensé : “hommes de bonne 
volonté, levons-nous” (rire)”. (Rencontre sur le devis, 21.02.97).

Exemple d - Intervention ergonomique et théâtre.  En validation, lʼergonome verbalise : “Au début, 
quand jʼarrive sur un terrain, je ne sais rien du tout, ça fuse de partout: bang bang bang ! Avant, cela 
mʼagressait beaucoup. Maintenant, je me laisse porter par le processus, je me dis : “Ne tʼinquiète pas, tu 
vas retrouver progressivement tes petits là-dedans”. En me laissant vraiment porter par les évènements, en 
me laissant porter par le processus, par exemple en prenant peu de notes à ma première visite sur le terrain, 
je suis cognitivement plus à lʼécoute de ce qui se passe. Si je cherchais à prendre immédiatement des notes 
systématiques, je ne serais pas disponible. Je lʼai fait pour une intervention récente dans une compagnie 
minière et ça a très bien fonctionné. Cʼest quelque chose que jʼai appris par moi-même, en mettant en scène 
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En retour, dans l’exemple c), la démarche générale d’intervention du consultant alimente 
la construction de son environnement relationnel et ce, pour agir dans l’immédiat comme 
au-delà de l’intervention en cours. Ainsi, dans cet exemple, l’intervenant établit les règles 
du jeu relatives au type de service-conseils qu’il vend : face aux contraintes fortes que la 
cliente formule initialement à la transformation du poste des prêts, il cherche à valider / 
créer un terrain d’entente autour de la nécessité de réaliser un diagnostic d’activité “sans 
compromis sur les moyens” (“Elle m’indique ses marges de manoeuvre mais cela ne modifie pas 
mon diagnostic (...) comme ergonome, je me donne une obligation morale, j’ai une obligation de 
moyens à mettre en place”). De fait, les règles du jeu sont clarifiées au cours même de l’entre-
tien (“En fait, elle est en train de me dire : ”je suis consciente du contexte, je suis d’accord avec toi, 
mais on a des contraintes et on va essayer ensemble d’arranger tout ça”).  La démarche générale 
du praticien qui alimente ici la relation qu’il construit avec sa cliente comprend une com-
posante “éthique personnelle” (l’obligation de moyens qu’il se donne) mais également 
une composante “outils personnels”. Ceux ici en cause, développés au fur et à mesure 
d’interventions passées, servent à réaliser et communiquer un diagnostic d’activité “sans 
compromis sur les moyens” adapté au contexte d’intervention (“(...) cela ne modifie pas 
mon diagnostic. Par contre, cela va modifier la façon de présenter les résultats et surtout, le degré 
de persuasion que je vais devoir employer”). L’intervenant observé a, par expérience, appris à 
faire une distinction entre les données d’activité à documenter par observations systéma-
tiques et celles à extrapoler à partir de données d’observations partielles ; ces distinctions 
sont fondées sur la formalisation des diverses fonctionnalités qu’il attribue aux données 
d’activité recueillies au cours d’une intervention : persuasion, illustration, identification 
d’axes de solution (pour soi), création d’un climat de confiance, etc..

Communications et parcours de vie

L’intervention en cours n’est donc pas isolée des autres, passées, en cours ou à venir. Il en 
est de même pour tout ce que l’intervenant vit, a vécu ou vivra dans sa vie courante. Des 
éléments construits au cours d’autres activités professionnelles (en ergonomie - enseigne-
ment, recherche, etc. - et hors ergonomie) ou extra-professionnelles sont alimentés, inter-
rogés, actualisés par l’intervention en cours ; en retour, ils participent à sa construction.

Ainsi, dans l’exemple d), la prise de contact avec les opérateurs aux prêts et retours 
est influencée par des situations relationnelles vécues au cours d’activités théâtrales. 
De même, et bien que cela ne soit pas explicite, on peut facilement supposer que, dans 
l’exemple b), l’ergonome construit son éthique générale d’intervention en cohérence avec 
la construction de “son éthique générale de vie” lorsqu’il dit : “ (...) je vois que ma cliente 
prend en charge ce problème-là (...) je n’ai donc pas de problème de conscience (...). Je préfère garder 
mon libre arbitre, ma libre pensée. (...) s’il y avait mort par négligence, je ne sais pas si je garderais 
ma neutralité” .

INTÉRÊTS PRATIQUES DES RÉSULTATS : 
QUELLES PERSPECTIVES D’INTERVENTION ?

Les résultats présentés ci-dessus ne rendent pas compte de l’activité de l’intervenant 
observé dans sa totalité. En outre, ils sont issus de l’observation d’une seule intervention, 
menée par un seul ergonome praticien. Néanmoins, ils laissent entrevoir des retombées 
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pratiques qui justifient, à mon sens, de poursuivre l’analyse de l’activité d’intervention 
des ergonomes praticiens là et quand elle se fait. En d’autres termes, le projet d’analyser 
l’activité réelle des ergonomes se situe, comme c’est le cas pour n’importe quel autre opé-
rateur, dans une perspective d’intervention.  Celle-ci est d’abord décrite de façon générale, 
puis illustrée à partir des résultats qui viennent d’être présentés.

Intervenir à partir des connaissances sur l’action réelle 
des ergonomes : sur quoi ?

“L’art” de la pratique professionnelle en ergonomie, un terme évoquant la boîte noire aux 
contenus supposés inaccessibles, peut donc aussi être décrypté en appliquant à l’ergo-
nome sa propre médecine : et alors ?

Disons d’emblée que le projet d’analyser l’activité de l’ergonome praticien s’inscrit dans 
la lignée des efforts déjà consentis par d’autres ergonomes (chercheurs, praticiens ou 
enseignants) pour mettre en circulation des connaissances sur la réalité de cette pratique 
spécifique d’intervention. En fait, il complète ces mêmes efforts dans la mesure où les con-
naissances produites sur elle, à date, l’ont surtout été par auto-observation. Or, les ergo-
nomes qui se réclament du courant d’ergonomie centrée sur l’activité le savent, l’analyse 
de l’activité donne accès à des compétences intégrées difficiles à mettre en mots par une 
personne qui cumule les rôles d’acteur et d’analyste de sa propre activité.

On conçoit facilement que formaliser les démarches réelles d’intervention puisse être utile 
aux enseignants. En fait, plus largement, toute notre communauté disciplinaire tirerait 
profit d’une meilleure connaissance de nos modes réels d’intervention et, en particulier, 
tous ceux qui souhaitent voir : 

• la formation des futurs ergonomes (et donc, le contenu des manuels de référence, des 
stages en entreprise, etc.)  préparer mieux à la réalité de la pratique ;
• nos débats identitaires faire moins de place aux idéologies implicites et normatives, 
plus de place à celles liées à l’efficience de la pratique ;
• les connaissances produites en ergonomie être utiles à l’intervention ;
• la recherche, la pratique et l’enseignement travailler en synergie autour d’un projet 
commun ;
• les ergonomes construire, pour eux et pour leurs clients, une image d’eux-mêmes 
plus unifiée.

L’étude de la pratique professionnelle de l’ergonomie peut-elle vraiment donner lieu à 
autant de retombées ? C’est ce qui est défendu dans Lamonde (2000). Qu’il suffise ici de 
développer un exemple. 

Illustration : communications et analyse de l’activité 
en situation réelle d’intervention

a) Démarches standardisées vs activité réelle

Nos modèles standardisés d’intervention distinguent essentiellement deux types d’inter-
locuteurs de l’ergonome : les opérateurs dont l’activité est analysée et les autres. Les com-
munications avec ces derniers (surtout des rencontres formelles) se situeraient en amont 
et en aval de l’analyse de l’activité, comme moyen de servir celle-ci doublement :

• pour la préparer, en identifiant les interlocuteurs pertinents pour cerner les enjeux de 
l’intervention, reformuler la demande, comprendre le fonctionnement de l’entreprise, 
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dimensionner l’analyse et formuler des hypothèses sur l’activité ;
• pour en assurer les retombées, en identifiant les interlocuteurs dont les représenta-
tions sont à transformer, comme préalable à la transformation des situations de travail 
en tant que telles.

En arrière-fond se trouvent deux idées principales. D’une part, l’action de l’intervenant 
(y compris ses  communications) aurait essentiellement deux fonctionnalités : analyser les 
activités et transformer les situations de travail. D’autre part, les communications seraient 
un accessoire pour mener à bien l’analyse de l’activité ; pas l’inverse. Qu’en est-il dans la 
réalité ? 

Premièrement, l’action ergonomique déborde le territoire fonctionnel de l’analyse de 
l’activité (sa réalisation, ses retombées pour la transformation des situations de travail) 
comme en témoignent les quatre univers d’action mis en évidence plus haut. La cons-
truction de ces quatre univers d’action permet par exemple à l’ergonome observé de 
concilier contraintes temporelles d’intervention et analyse de l’activité, sans “dégrader” 
cette dernière. D’abord, elle permet de réduire les contraintes temporelles en agissant sur 
d’autres leviers que le diagnostic ; par exemple, selon le lien de confiance établi avec un 
client, proposer un rapport écrit moins détaillé pour gagner du temps d’analyse. Ensuite, 
elle fournit des marges de manœuvre temporelles au diagnostic ; par exemple, l’inter-
venant dose extrapolations et observations systématiques de données d’activité. Enfin, 
en plus du temps, les frontières d’une analyse d’activité “juste utile” mais non moins 
rigoureuse dépend d’une diversité de critères construits en relation avec les quatre uni-
vers d’action ; le dosage extrapolation / analyse systématique des données dont il vient 
d’être question est établi en tenant compte de la fonctionnalité de ces données : ce dont 
l’intervenant estime avoir besoin pour, par exemple, dégager des repères de conception 
(critère qui n’existe donc pas en dehors de lui) et pour convaincre le client ; ce dernier 
critère dépend de l’environnement relationnel de l’intervenant, en cours de construction 
(par exemple, de la crédibilité que l’intervenant croit avoir ou devoir construire auprès 
de ce même client, d’autres interlocuteurs concernés par l’intervention ou même de sa 
clientèle actuelle et potentielle).

Deuxièmement, du point de vue de l’ergonome observé, toutes les composantes de toutes 
ses interventions (celles en cours, celles menées dans le passé et celles susceptibles d’être 
menées dans le futur) forment un tout et “se parlent” entre elles.  Ainsi, les interactions 
de l’intervenant (avec ses interlocuteurs autres que les opérateurs) servent autant l’ana-
lyse de l’activité que cette dernière sert ses interactions. Par exemple, le rapport écrit (s’il 
apparaît pertinent d’en faire un) ne vise pas nécessairement et uniquement à transmettre 
son diagnostic ; il est aussi rédigé de manière à modeler son environnement relationnel. 
Plus largement, chaque interaction avec chaque interlocuteur au cours d’une intervention 
donnée est concernée, négociée, travaillée en fonction des autres interventions. Mais ces 
interactions sont indissociables de ce que l’intervenant construit au-delà de son environ-
nement relationnel : l’intervention en cours, sa démarche personnelle et générale d’inter-
venant et ce qu’il vit dans sa vie extra-professionnelle. Enfin, les interactions construites 
au cours d’une intervention donnée vont bien au-delà des interlocuteurs à proprement 
parlé concernés par elle. Par exemple, il peut construire son interaction avec ses autres 
clients réels ou potentiels comme dans le cas où le rapport d’intervention est envisagé 
comme moyen d’indiquer à tous la ligne de conduite adoptée en matière d’expertise 
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Approche ergonomique des pratiques 
de recueil de renseignements 

socio-éducatifs (RRSE) des éducateurs 
de la protection judiciaire de la jeunesse 

(commanditée par le Service des Etudes du CNFE-PJJ à M. Robert
VILLATTE, ergonome-consultant)

Robert VILLATTE
Ergonome-Consultant

ERGONOMIE COMPETENCES
2/4, Villa Gagliardini

75020 PARIS

OBJECTIFS, PANEL, MÉTHODE

De quoi s’agit-il ?

Les RRSE (Recueil de renseignements socio-éducatifs sont des entretiens effectués par des
éducateurs de la Protection Judiciaires de la Jeunesse (PJJ) au sein des Services Educatifs
Auprès des Tribunaux pour enfants (SEAT). Chaque enfant (victime ou auteur) a, dans le
droit français, le droit de bénéficier d’un tel entretien par un professionnel compétent sur
le plan éducatif. Cet entretien doit permettre de recueillir rapidement des informations
socio-éducatives à partir desquelles l‘éducateur doit suggérer dans son rapport aux
magistrats (Substitut du Procureur, Juge pour Enfants, éventuellement Juge d’Instruction)
des "mesures éducatives" tenant compte de la situation du jeune et qui doivent être, en
particulier, "alternatives à l’incarcération", qui influent sur le contenu de la décision des
magistrats.

Les objectifs de la demande

La demande sociale "sécuritaire" vis-à-vis de la montée de la délinquance s’est traduite
par un systématisme des Procureurs dans le recours à des "convocations SEAT" de ces
jeunes entraînant une réelle inflation des entretiens au détriment (du point de vue des
éducateurs) de la qualité de l’enquête et au développement d’autres types d’enquêtes
sociales beaucoup plus longues et approfondies. La "grogne" des éducateurs et des SEAT
a été réelle, relayée dans maintes rencontres régionales, si bien que le service des Études
du Centre National de Formation et d’Études de la PJJ a souhaité qu’une étude réponde à
deux questions centrales :

"Les pratiques des éducateurs en matière de RRSE font appel à quelles compétences ?"
"Les éducateurs sont-ils dans l’isolement ou dans la coopération dans leur pratique des
RRSE ?"
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En particulier le milieu judiciaire est très attentif au risque "que le justiciable ne soit pas
traité de manière différenciés d’un SEAT à l’autre", autrement dit "que la Justice ne soit pas
la même pour tous".

L’étude commanditée par le CNFE-PJJ avait donc des objectifs de "connaissance des réali-
tés de travail et des compétences" et "d’appréciation du risque de dégradation du service
rendu" et qui pourraient entraîner des inflexions du contenu de la formation dont le CNFE
est responsable.

Le panel

Avec le soutien de son Comité de Pilotage, l’étude ergonomique retenue par le CNFE-PJJ
concernant la pratique de ces RRSE a été effectuée auprès de 18 éducateurs/Assistants de
Services Sociaux volontaires de 10 SEAT selon la répartition suivante :

La technique ergonomique

Les observations ergonomiques nécessitaient, bien évidemment, volontariat, adhésion,
contrôle, anonymat, validation par les personnes concernées.
Les observables retenus ici sont principalement les échanges verbaux (leur contenu, leur
inscription temporelle) des éducateurs, enfants et parents au cours des 61 RRSE dont la
transcription a été validée par les éducateurs concernés.

RÉSULTATS 1 : L’ORGANISATION QUOTIDIENNE DU TRAVAIL

La pratique des RRSE d’une part comprend plusieurs tâches (la préparation de l’entretien,
sa conduite, les investigations complémentaires, le compte-rendu oral ou/et écrit au
magistrat) et d’autre part, est une gestion avec d’autres tâches (suivi de mesures en milieu
ouvert, réunion, construction de réseaux, courrier…). Bien que les situations des SEAT
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NOMBRE DE SEAT

Nombre de profes-
sionnels observés 

Dont :

Nombre de RRSE
observés

dont, au Pénal

dont, au Civil

2

6

3 hommes et 3 femmes

39

33

3

8

12

7 hommes et 5 femmes

39

13

12

10 hommes et 8 femmes

78

46

15

SEAT FRANCILIENS SEAT DE PROVINCE TOTAL

Nombre de RRSE
exploités 36 25 61

10 SEAT

18 personnes



soient diversifiées, leurs options organisationnelles fort différentes, on constate que ces
activités sont gérées par les éducateurs de manière proche et faisant appel à des compé-
tences voisines :

•en gérant plusieurs "histoires de jeunes" simultanément,
• en multipliant des interventions courtes (la moitié dure moins de 3 minutes !) tout
autour de l’entretien lui même,
• en s’engageant dans une tâche d’interface avec d’autres professionnels (collègues,
éducateurs d’autres structures, magistrats,…) avec qui il s’agit de construire/échanger
une représentation commune et opératoire du jeune
• mais aussi en tentant de maîtriser les logiques de travail (orientations, organisation,
temporalités, habitudes,…) de ces interlocuteurs de manière à gérer au mieux la plani-
fication de leurs cations d’éducateur.

Il s’ensuit pour les éducateurs un " hachage ", un morcellement parfois maîtrisé par eux,
souvent dépendant des autres, qui se traduit sur le plan de la charge mentale de travail et
de la difficulté à pouvoir en rendre compte. Des propositions pour rendre plus efficaces
encore les stratégies mises en place et de minimiser ce qui vient les contrecarrer restent
cependant possibles.

RÉSULTATS 2 : LA CONDUITE DES RRSE COMME "EXTRACTIONS SUC-
CESSIVES" RENVOYANT À DES COMPÉTENCES PARTICULIÈRES

On étudiera en détail ci-dessous comment les éducateurs procèdent pour extraire lors de
l’entretien les informations détenues par le jeune (extraction " 0 "). Concernant le passage
des matériaux extraits aux matériaux retranscrits dans le rapport ou/et présentés orale-
ment, on peut souligner qu’il s’agit d’un travail mental de reconstruction d’une cohéren-
ce de la situation du jeune, qui tout à la fois serve aux magistrats et fonde le diagnostic
éducatif porté par l’éducateur. Cependant, la transcription est synthétique et " parle " à un
tiers, elle ne met en valeur qu’une petite partie des données recueillies et de ce qui a pu se
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passer lors de l’entretien entre l’enfant, les parents et l’éducateur. Or, cette part " cachée "
pourrait être reconnue et utilisée pour l’échange identitaire et de construction d’une com-
pétence collective entre collègues éducateurs de SEAT.

L’étude précise des différences entre "présentation orale aux magistrats" et "rapport écrit"
montre que la quasi totalité de ce qui est écrit dans le rapport est dit aux magistrats, avec
des ajouts de natures diverses (illustrer le diagnostic, sensibiliser le magistrat à telle
dimension, reprendre les antécédents du jeune et y donner un sens, et … donner un rapi-
de aperçu sur la pratique de l’entretien elle-même).

RÉSULTATS 3 : LA CONDUITE DES ENTRETIENS AU PÉNAL

La durée des entretiens

D’une grande variabilité (de 1/4 d’heure à plus d’une heure), la durée totale n’est pas cor-
rélée avec le type d’entretien (convocations SEAT, COPJ ou défèrements). Il existe autant
de variabilité sur les SEAT franciliens que dans les SEAT provinciaux. Par contre, des ten-
dances à faire long ou court se dessinent pour tel ou tel éducateur. En outre, dans certains
cas, les contraintes de temps amènent les éducateurs à gérer au plus court.

Les temps de parole des interlocuteurs

Il n’y a pas de différences significatives entre Ile de France et Province concernant cette
répartition des temps de parole. Toutefois la variabilité s’exprime sur l’ordre de passage
(jeune seul, jeune avec parent(s), parent(s) d’abord, etc.)

Les interventions de l’éducateur au cours des RRSE ont été catégorisées dans les familles
suivantes (voir tableau page suivante :
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FINALITE 1 :
CONSTRUCTION

REPONSE AU 
MAGISTRAT

FINALITE 2 :
INITIATIVES

EDUCATIVES

EDUCATION

MESURE

REHABF

Initiatives préfigurant
la mesure

Initiatives visant à
"réhabiliter " le com-
portement des poli-
ciers lors de l’inter-
pellation, lors de la
garde à vue

CODAGE de niveau
"MACRO "

CODAGE de niveau "
MOYEN "

CODAGE de niveau "
MICRO "

Contenu

ACCUEIL ACCUEIL
Accueil, Présenta-
tion, accompagne-
ment vers la sortie

PREPA PREPA
Préparation du jeune
à ce qui l'attend, la
suite des événe-
ments

FAITS

ANT pour les faits
"antécédents" ou les
mesures antécé-
dentes

ACTU, pour les faits
(la procédure) rela-
tifs au délit motivant
l’ER

Evocation des faits,
du délit, des circons-
tances, des com-
plices, de la procé-
dure

DIAG

DIAGFAMC

DIAGIND

Enquête visant le
diagnostic à porter
sur la famille et le
contexte du jeune

Enquête visant le
diagnostic du jeune,
en tant qu’individu,
sa scolarité, sa
santé…

LOI et +

LOI

RECID

RESP

Rappel à la loi, aux
conséquences des
actes

Ce que le jeune
encourt si récidive,
les conseils pour la
non-récidive

Initiative visant à
mettre le jeune en
responsabilité par
rapport à ses actes



Cette catégorisation permet tout d’abord de voir à quelles finalités chaque éducateur
consacre son temps de parole.

La gestion des deux grandes finalités : 
rapport pour le magistrat et objectifs éducatifs

Pour la Province, les chiffres sont plus proches de 50/50 et pour l’Ile de France voisins de
60/40.
Ces moyennes cachent certes des différences mais restent significatives. 
Ces premiers résultats sont très remarquables. En effet, ils mettent en évidence que dans
les entretiens au Pénal, indépendamment de la forme prise par l’entretien, de sa durée
totale, du contexte, du SEAT et des éducateurs, ces derniers prennent au total, presque la
moitié de leur temps (40% en Ile de France) à prendre des initiatives "éducatives". Ce
résultat est d’autant plus intéressant que cette partie de l’activité est :

• d’une part, la moins apparente aux yeux de tous (encadrement hiérarchique PJJ,
magistrats, voire collègues !), 
• et, d’autre part, qu’elle est également la moins riche en rétro-actions.

La moins apparente : 
Quitte à caricaturer, on pourrait dire que les magistrats ne demandent rien aux éducateurs
dans ce domaine, ils ne leur demandent pas de comptes, par contre ils demandent beau-
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EDUCATION

REHABP

PROJET

DIAGDIT

Initiatives visant à
réhabiliter la respon-
sabilité parentale

Interrogations visant
l’avenir du jeune, ses
projets, ses compor-
tements futurs…

Interventions visant à
renvoyer au jeune le
diagnostic de l'édu-
cateur

DIVERS INTER
Interruptions de
l’activité



coup sur le diagnostic et les propositions éventuelles. La hiérarchie PJJ, quand elle connaît
le travail concret d’entretien (pour l’avoir pratiqué) sait bien que cette dimension éducati-
ve existe, mais on est en droit de se demander si elle se sent autorisée (tant par l’amont
que par l’aval d’ailleurs) à intervenir sur, valoriser, soutenir, enrichir, évaluer, quantifier,
reconnaître cette face cachée de l’activité ? Si elle sent que sa fonction, sa responsabilité est
autant en jeu sur cette dimension "éducative" que sur la dimension en rapport avec les
magistrats ? Si on lui donne la latitude et les moyens pour intervenir à ce niveau là ?
La moins apparente également dans les tableaux chiffrés qui tentent de rendre compte de
l’activité du SEAT.
La moins apparente aussi parce qu’elle est consommée (consumée) dans le colloque sin-
gulier et parce qu’il est difficile d’échanger jusqu’à ce niveau de précision dans les pra-
tiques entre éducateurs. Nous y reviendrons à propos du rôle de l’équipe.

La moins riche en rétro-actions
Le taux de suivi des préconisations émises par les éducateurs et reprises par les magistrats
est élevé. De l’ordre de 90% aux dires des éducateurs rencontrés. C’est la source d’une
rétro-action gratifiante et valorisante pour les éducateurs, mais elle concerne uniquement
la Finalité 1 : rapport au magistrat ! 
Qu’en est-il des retro-actions qui concernent la finalité 2 : l’éducatif ? Elles sont moins
construites institutionnellement. Certes on dit par exemple, chiffres à l’appui, que 80%
des jeunes vus au SEAT IDF2 ne récidivent pas ! Mais le doute subsiste : faut-il attribuer
ce score aux initiatives éducatives des professionnels ! Certes, les éducateurs/trices ont
toujours des exemples de retours de jeunes qui gardent le contact avec " leur " éducateur
et démontrent qu’ils s’en sortent. Le prolongement par des mesures dont le SEAT a la
charge, fournit également l’occasion de voir des effets dans la durée. Cependant ces retro-
actions restent individuelles, non institutionnelles, non systématiques, non chiffrées. 

Nous pouvons penser que certains investissements personnels dans des activités et des
engagements extra ou péri-professionnels prennent tout leur sens comme lieux et straté-
gies de mise en valeur/reconnaissance de ces "compétences cachées". 
Nous rejoignons sans doute la question de l’identité professionnelle qui traverse l’en-
semble du secteur socio-éducatif.

La gestion d’une STRUCTURE de 6 catégories d’initiatives
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Les deux grandes finalités se décomposent en initiatives de parole appartenant aux 6 caté-
gories du précédent tableau. Auxquelles on peut ajouter des INTERRUPTIONS par
exemple coups de fils, demandes de renseignement d’un collègue,…

Il n’apparaît pas de différences significatives entre Ile de France et Province. Cela confir-
me l’existence d’une structure en 6 catégories, que tous les éducateurs utilisent de maniè-
re assez homogène entre eux, et cela, indépendamment de la durée de l’entretien ou de
son type. Cela renvoie à plusieurs considérations importantes :

• C’est un construit identitaire : une structure à la fois issue de la pratique antérieure,
mais infléchie par les spécificités (voire les règles) SEAT (si l’on en croit les résultats éta-
blis auprès de IDF2.2 en situation d’apprentissage SEAT). On pourrait parler d’une trace
du métier d’éducateur SEAT située au cœur même de la pratique. On se pose (dans le fas-
cicule "C") la question de son évolution/adaptation, ainsi que de sa "sensibilité" aux
contraintes de temps.

• C’est un construit identitaire bi-polaire : la structure exprime, par l’existence de deux
finalités gérées grosso-modo à 50/50, la poursuite, par les éducateurs de deux POLES de
préoccupation : permettre un diagnostic tourné vers le rapport au magistrat (Finalité 1),
permettre une "éducation" du jeune et de ses parents (Finalité 2). Toutefois la première
finalité est la partie la plus reconnue, valorisée, traçabilisée, alors que la seconde ne l’est
pas explicitement. Les DEUX POLES ne sont pas, de ce point de vue vécus institutionnel-
lement avec la même valeur, alors qu’ils prennent en temps, la même valeur. Nous nous
interrogeons dans le fascicule "C" sur l’optimisation de la gestion de ces finalités, ainsi que
sur leur évaluation et sur la place du débat collectif sur la consolidation des objectifs édu-
catifs de la finalité 2. Ce qui derechef fait évoquer le rôle des responsables hiérarchiques
dans ce système.

• C’est à la fois le résultat et le guide d’une gestion des RRSE : à la fin de chaque entre-
tien RRSE, on peut dénombrer la fréquentation équilibrée de ces 6 catégories, on peut
aussi se dire qu’elles servent à gérer en cours de route la dynamique de l’entretien (de
façon non consciente, non explicitée, le plus souvent). Dans le paragraphe 4.5 de cette syn-
thèse, on essaye de repérer des caractéristiques de cette gestion dynamique, car, ce qui est
remarquable, c’est de constater (la plupart du temps), en suivant le déroulement chrono-
logique des initiatives de paroles au cours de l’entretien, une grande diversité dans l’uti-
lisation d’une rubrique plutôt qu’une autre. C’est en quelque sorte le paradoxe de cette
gestion : elle apparaît complètement disponible aux réactions du jeune, à la spécificité de
son histoire et de sa situation, et en même temps, elle est structurée par ces catégories que
l’éducateur utilise de manière équilibrée, permanente.

• C’est donc un travail mental spécifique qui permet de décider à chaque seconde quel-
le question poser au jeune, écouter sa réponse (et ses réactions non-verbalisées), les inter-
préter afin de poursuivre les finalités/les objectifs assignés et donc décider de la prochai-
ne question à poser et décider ce qu’il faudra en retenir pour les rapports ! Tout cela dans
un cadre contraint par le temps. Nous sommes là certes dans un domaine où l’aisance
professionnelle s’exprime, ce qui fait dire aux éducateurs que " tout cela est bien naturel
pour eux !". Si nous insistons, c’est pour montrer que même à l’intérieur de la famille des
"entretiens", ceux là se distinguent par leurs spécificités propres. Il ne s’agit ni de la
forme"entretiens thérapeutique ", ni de la forme "entretiens de paramédicaux", ni de la
forme "entretien avec un jeune en foyer", ni de la forme "enquête sociale"… Mais l’ennui,
c’est que autant ces formes précitées ont fait l’objet de descriptions et de formalisations,
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qui servent à l’enseignement, à l’identité de métier, à la maîtrise des conditions d’exercice
de celui-ci, autant la forme " entretien RRSE au pénal " reste peu formalisée, alors que, de
fait, une structure existe ! Ce n’est pas le "formulaire de rapport", malgré ses variantes
d’un SEAT à l’autre (voir annexe du rapport " C ") et les efforts qu’ils représentent, qui
comble ce fossé : il n’est guidant que pour les rubriques " état-civil " et " antécédents ".

Résultats 5 : La gestion dynamique : expression d’un style personnel
pour s’adapter à la singularité des situations

L’analyse de la gestion dynamique des diverses initiatives de l’éducateur peut mettre en
évidence des styles de gestion. Le chronogramme ci-après illustre un de ces styles.

Plusieurs " styles " peuvent être ainsi caractérisés :

Fort des résultats précédents, on peut proposer la GRILLE de CRITERES de GESTION
DYNAMIQUE, chaque CRITERE pouvant prendre l’une ou l’autre des différentes moda-
lités proposées :
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Initiatives LOI et + et
EDUCATION

Massées plutôt vers
la fin (dernier tiers)
Rares
Chaque intervention
est courte 

Distribuées tout le
long
Fréquentes
Chaque intervention
est longue

CRITERES MODALITE 1 MODALITE 2 MODALITE 3

FORME GENERALE Une dominante forte Des alternatives

DUREE TOTALE Longue Courte Variable

Initiatives 
PREPARATION

Rares
Massées en début

Fréquentes
En début et fin

Initiatives FAITS Initiaux Distribués

Initiatives 
DIAGNOSTIC

Continues
En début
Rythme Q/R rapide

Hachées par …
Au centre
Rythme lent

Court-circuitées
Prédominant tout le long



RÉSULTATS 4 : LES ENTRETIENS AU CIVIL

L’étude quantitative des 15 entretiens au CIVIL permet de distinguer tous les entretiens
dont le motif est " Présomption d’Abus Sexuels "  (AbusSex) de deux autres séries les
entretiens " Crypto-JAF " (souvent demandés par l’un des parents et qui ont en toile de
fond des litiges entre ex-époux sur la garde et l’éducation des enfants), et les entretiens "
Difficultés scolaires et familiales " qui ont pour thème une désaffection du jeune de sa sco-
larité et des problèmes de comportements dans la famille ". Pour ces deux dernières caté-
gories, la structure est analogue aux entretiens au Pénal, par contre, les entretiens " Abus
Sexuels " diffèrent significativement des précédents comme le montre le graphe ci-des-
sous.

Pour les temps de paroles des divers interlocuteurs, il y a également une structure carac-
téristique des entretiens " Abus Sexuels ", 71% du temps total de l’entretien est consommé
par l’éducateur et principalement pour des tâches à visée "diagnostic".

LES APPROCHES ERGONOMIQUES QUALITATIVES

Gérer des niveaux de plus ou moins grand approfondissement dia-
gnostic

L’examen détaillé des manières dont les éducateurs gèrent leurs interventions des 6 caté-
gories met en évidence une utilisation qui peut recouvrir 3 niveaux :

• le niveau de gestion style " état-civil " : questions/réponses sont gérées rapidement,
interprétées au premier degré d’information,
• le niveau de type " exploration plus détaillée " permettant d’accéder à la façon dont
le jeune, par exemple, se situe dans sa famille,
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• le niveau de type " approfondissement " qui permet d’aller plus loin avec le jeune et
d’introduire des " messages éducatifs " (voir ci-après).

On peut utiliser cette catégorisation pour les initiatives "DIAGNOSTIC  INDIVIDUEL et
de la FAMILLE" tout particulièrement.

Illustration :

Le passage du recueil de ces renseignements à une représentation utile pour la poursuite
de l’action d’entretien passe par l’utilisation de modèles pré-construits grâce à l’expérien-
ce accumulée. Ils accélèrent le diagnostic, mais peuvent aussi contribuer au sentiment des
éducateurs quant à "la routine" ou à la "catégorisation" de la situation perçue comme s’ef-
fectuant au détriment du respect de sa singularité. Ces modèles pré-construits étant peu
échangés collectivement, cela nuit à leur reconnaissance voire à leur actualisation, comp-
te tenu des évolutions rapides de la société. Dans certains cas, il serait nécessaire de pas-
ser du paradigme "psycho-social" à celui "socio-ethnologico-économique" nécessité par
certains contextes.

Gérer des " objectifs éducatifs "

Le "rappel de la loi " est un grand classique, mais s’accompagne fréquemment d’initiatives
"anti-récidive" et visant la construction de la  responsabilité" du jeune par rapport à ses
actes, qui, là encore peuvent être gérées avec plus ou moins d’intensité.

La catégorie "EDUCATION" recouvre un ensemble d’initiatives visant des objectifs édu-
catifs immédiats (et peut-être d’une réutilisation différée) : construction avec le jeune et
ses parents de la MESURE, réhabilitation des policiers et des règles de leur comportement,
réhabilitation du rôle des parents, de leur légitimité à sanctionner, mais aussi " Diagnostic
renvoyé " par l’éducateur au jeune visant, d’une part, à ne pas le réduire à son acte, d’autre
part, à lui renvoyer une image de lui à partir de laquelle il peut progresser, élaborer un
début de projet, etc.
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Nous proposons que les éducateurs réfléchissent collectivement à la nature de ces objec-
tifs, afin qu’ils soient reconnus comme nécessaires et identitaires de la démarche (et du
projet) du SEAT. Mais aussi pour qu’ils soient " optimisés " et " actualisés " de manière à
prendre collectivement les mesures qui permettent leur réalisation en agissant sur les
déterminants illustrés ci-dessous :

LES RÉPERCUSSIONS DES CONTRAINTES DE TEMPS

Bien qu’il y ait des règles collectives implicites pour, par exemple, laisser bénéficier de
plus de temps au Civil qu’au Pénal, les conditions de la production de RRSE en nombre
élevé, avec parfois des effectifs manifestement sous dimensionnés, entraînent des com-
portements de régulation individuelle qui, à terme, sont porteurs de risques tant pour la
santé des éducateurs que pour la qualité du travail qu’ils font en entretien ou qu’ils ren-
dent aux magistrats. Il faut donc redonner toute sa place à un débat sur la culture organi-
sationnelle, l’évaluation de la charge de travail, les conditions de régulation collective de
celle-ci, le rôle de l’encadrement. 
Nous avons mis en évidence des phénomènes inquiétants : 

a) Avec l’accroissement de la contrainte de temps, les éducateurs peuvent soit sauve-
garder la durée qu’ils estiment nécessaire à la qualité de leur RRSE, mais alors cela se
fait au détriment de tout investissement dans la construction des " Réseaux ", dans la
recherche de gains de temps (ne pas manger le midi !), dans le dépassement systéma-
tique des horaires de travail, dans l’envahissement du hors-travail par les soucis du
travail,…

b) Soit ils peuvent développer des stratégies encore moins visibles qui " sacrifient " les
objectifs éducatifs, puisque ce sont ceux les moins reconnus, les plus vulnérables.
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c) Enfin, la contrainte de temps, par exemple de succession de 5 déférés lors d’une per-
manence, sans temps de préparation pour la synthèse au Juge d’instruction, peut
conduire non pas tant à une perte de qualité des entretiens, mais à une détérioration
du compte rendu au magistrat.

La question des stratégies de gestion temporelle des RRSE devrait donc être au cœur
d’une réflexion collective sur l’organisation du travail.

LE COLLECTIF

En arrivant au SEAT riches d’une expérience, souvent collective, accumulée, les éduca-
teurs au SEAT ne sont pas " seuls " au sens " démunis ", ils sont riches de cette expérience
collective accumulée.

Lorsqu’il y a une équipe de plus de deux éducateurs, il y a collectif au sens où le partage
du travail est effectif, voire des échanges ont lieu entre deux portes sur les situations ren-
contrées. Les réunions programmées, par contre, ne semblent opératoires que sur le "
moral " ou sur la circulation (surtout descendante) de l’information.

Lorsque l’équipe se réduit à un binôme ce peut être " la meilleure et la pire des choses " :
des binômes complices et complémentaires existent, des binômes souffrants aussi. Les
rencontres interSEAT au niveau régional sont un lieu d’échange souhaité.

Reste le point noir : la discussion collective sur, d’une part, les objectifs (en particulier
éducatifs) des RRSE et, d’autre par, la pratique concrète de conduite des RRSE " du point
de vue des éducateurs " (et non du point de vue de la situation du jeune) est inexistante.
Elle ne semble pas perçue comme absolument nécessaire par les intéressés (sauf quand ils
sont complètement isolés)  mais elle souffre également du manque de méthode. On sait
en effet que le retour réflexif sur ces pratiques d’entretien est difficile du fait même de la
nature de l’activité d’entretien. Les apports de l’approche ergonomique ici développés
pourraient prétendre combler ce manque.
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CONCLUSION/RECOMMANDATIONS

L’étude détaillée des initiatives de parole des éducateurs permet de faire apparaître une
unité (la structure de questionnement en 6 catégories) et une capacité de modulation au
travers de leur gestion dynamique. En particulier elle rend compte d’une part importan-
te (40 à50% du temps des éducateurs) peu valorisée, peu intégrée dans les projets, peu
partagée, remplie d’initiatives à visée pédagogique utiles dans l’ici et maintenant de l’en-
tretien, mais aussi sans doute pour l’avenir des jeunes.

Chaque choix, à tout moment de ces conduites, exprime l’articulation et le compromis
entre des choix personnels, des contraintes organisationnelles matérielles et immatérielles,
des choix d’organisation du travail et des priorités de travail en SEAT, ainsi que du " sens".

Le vécu des contraintes de temps, de la charge de travail, de l’auto-prescription du travail,
de l’isolement et de l’incertitude aussi, amène les éducateurs à élaborer des stratégies plus
individuelles que collectives, certainement dommageables à terme pour leur santé et la
qualité du service rendu. Ce sont manifestement les " objectifs éducatifs " qui sont en pre-
mier sacrifiés.

Nous proposons que, soit dans les équipes SEAT, soit (et) dans les rencontres interSEAT,
avec l’aide de leur encadrement, les éducateurs puissent discuter des options organisa-
tionnelles de leur travail de manière à conjuguer l’édification d’une culture organisa-
tionnelle partagée et la reconnaissance professionnelle nécessaire à leur métier et à leur
santé. 

Plus avant, nous proposons que ces échanges portent sur l’optimisation concrète de la
réalisation des diverses dimensions de leur métier (équilibre Milieu Ouvert/Permanence,
court terme/long terme, Pénal/Civil, Réseau…) et de la gestion de leurs initiatives en
RRSE (optimisation des 6 catégories, en particulier des objectifs éducatifs).

Plus avant encore, leurs échanges pourraient être centrés sur les pratiques de leur conduite de
RRSE, pour, malgré les difficultés de méthodes, parvenir à : 

- bénéficier de l’enrichissement réciproque, 
- contribuer à la reconnaissance professionnelle,
- montrer où se jouent au quotidien les compromis, et ne plus être seuls à les assumer,
- capitaliser un savoir-faire, à faire-savoir dans les réseaux et dans la société,
- concevoir en permanence des pratiques toujours plus efficientes et adaptées.

Outre la volonté des professionnels pour aller dans cette direction, cet axe requiert d’une
part, une reconnaissance et un outillage d’un encadrement ad hoc, d’autre part une cul-
ture partagée sur les méthodes d’approche de la réalité du travail. L’appropriation des
approches ergonomiques par les professionnels eux-mêmes pourrait, avec d’autres, y
contribuer. 

Retombées

Nous ne sommes pas au courant de l’ensemble des suites et des effets d’une telle étude.
Nous sommes cependant (modestement, mais continuement) sollicités pour présenter ces
résultats dans des séquences de formation d’éducateurs SEAT (qui pourraient devenir des
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formations-actions mettant les éducateurs en situation d’auto analyse de leur activité).
Nous constatons cependant que l’approche ergonomique du travail éducatif nécessite
l’organisation d’un travail d’appropriation par les acteurs, car elle apparaît en décalage
avec la culture ambiante (bien qu’appréciée pour sa justesse et son objectivité), d’autant
que ce milieu est principalement marqué par les approches psychologiques des situations
et plus particulièrement centrées sur la compréhension du justiciable et de son contexte et
peu centrée sur le concret des activités et des compétences en action mises en œuvre par
les éducateurs. 
Or il y a urgence tant pour la dotation en moyens qui ne repose aujourd’hui sur aucune
base d’appréciation partagée et réaliste, que pour le citoyen qui, en retour et via le systè-
me judiciaire et sa propre responsabilité, pourrait bénéficier de la grande qualité et quan-
tité d’expertise sociale de ces jeunes et de leurs milieux qui se trouve concentrée chez les
éducateurs de SEAT.

N.B. Cette étude a fait l’objet :

- d’un rapport comprenant 6 fascicules :
1) Fascicule " A " : " Généralités/organisation du travail des SEAT "
2) Fascicule " B " : " Gérer des processus d’extractions successives dans une journée de travail "
3) Fascicule " C " : " Analyse ergonomique qualitative des RRSE au Pénal "
4) Fascicule " D " : " Analyse ergonomique quantitative des RRSE au Pénal de SEAT Franciliens "
5) Fascicule " E " : " Analyse ergonomique quantitative des RRSE au Pénal des SEAT de Province "
6) Fascicule " F " : " Analyses ergonomique quantitative et qualitative des RRSE au Civil "

- d’un rapport de Synthèse des 6 fascicules.

Disponibles au CNFE-PJJ, 54, rue de Garches, 92420 VAUCRESSON.
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Mots clés :
Secteur nucléaire, sécurité, sûreté, travail collectif, maîtrise de l’information, organisation
du travail.

Résumé :
La communication est issue d’une intervention ergonomique réalisée sur le site nucléaire
du Tricastin pour tenter d’éclairer les difficultés opératoires et les risques de dysfonction-
nements liés à l’accès de différentes catégories de personnels en salle de commande. Après
une reformulation de la demande initiale, l’intervention se donnait pour perspective
d’analyser la maîtrise de l’information par les opérateurs en salle de commande.

Notre exposé concerne plus précisément la méthodologie d’analyse du travail des opéra-
teurs en salle de commande et au bureau attenant des consignations lors de plusieurs
phases d’un arrêt de tranche.

Le protocole d’observation des interactions entre agents constituait un point clef, qui
conditionnait la qualité des analyses à réaliser. Pour mieux appréhender les échanges d’in-
formations, il convenait de banaliser la présence des intervenants chargés de l’étude, l'en-
jeu étant de dénaturer le moins possible le contenu et l’objet de séquences de travail com-
portant des communications verbales.

Un recueil de données "instrumenté" a ainsi été mis en place. La banalisation consistait à
filmer la "scène" de la salle de commande en plan large et en continu et à enregistrer les
échanges parlés à l’aide de magnétophones bien disposés, sans oublier les communica-
tions téléphoniques, captées à l'aide d'un matériel spécifique. La mise en œuvre du dis-
positif exigeait aussi des précautions : accord préalable des personnels concernés, respect
des règles habituelles de confidentialité, enregistrement ‘à blanc’ pour que les opérateurs
s’habituent, charte déontologique sur l’utilisation des données recueillies.

Le choix des moments d’observation sur une période de temps significative a été précisé
avec les opérateurs.

L’exploitation des séquences filmées, des interactions et des communications télépho-
niques a ensuite permis d’analyser plus finement l’activité des opérateurs en salle de com-
mande et des agents du bureau de consignations. Les enregistrements et la mise à plat des
données recueillies sur des graphes ont servi de support aux séances de verbalisations
effectuées a posteriori avec les personnels concernés (une quinzaine d’opérateurs et
d’agents) pour définir les activités types de chacun d’eux et retracer les cours d’actions
individuels. Sur cette base, le caractère intrusif des interactions a pu être plus finement
analysé. Des éléments de réflexion supplémentaires ont été apportés sur la construction
des coopérations et la compréhension mutuelle.

Une démarche participative a été mise en place impliquant notamment un groupe de pilo-
tage, un groupe de travail, les partenaires sociaux.

Des résultats de l’analyse de l’activité, et des suggestions du groupe de travail, ont été
dégagés une quarantaine de principes de solutions, à partir desquels, quatre projets de
changement assortis de leur mise en œuvre, ont été proposés à l’établissement. Ils concer-
nent la gestion des régimes, les espaces de travail, les communications et l’organisation de
l’arrêt de tranche.
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MAÎTRISER LES ACCÈS OU MAÎTRISER L’INFORMATION ?

Suite à un certain nombre de dysfonctionnements liés à la présence de nombreux interve-
nants en salle de commande dans certaines circonstances, habituelles ou non, l’équipe de
Direction du Centre Nucléaire de Production d’Electricité (CNPE) du Tricastin souhaite
disposer d’une étude sur la “maîtrise des accès en salle de commande”.

La réflexion engagée en interne sur les difficultés éprouvées avait emmené dans un pre-
mier temps un groupe de travail piloté par le Chef de Service Conduite et comprenant les
représentants de chaque service à proposer des solutions se donnant pour perspective de
contrôler les entrées-sorties en salle de commande et réduire ainsi les interactions avec les
opérateurs.

L’équipe de Direction prenait néanmoins la mesure des contraintes nouvelles susceptibles
d’être générées par la mise en œuvre de solutions à caractère prescriptif (contrôle d’accès
physique, règles et procédures, etc.) indépendamment d’une réelle compréhension de
l’objet intentionnel des mouvements de personnes et de la nature des interactions avec les
opérateurs en salle de commande.

A l’initiative du correspondant Facteur Humain du site, la Mission Sûreté Qualité Sécuri-
té Radioprotection (MSQSR) prenait ainsi en charge le pilotage d’une étude qu’elle
confiait, après Appel d’Offre, à l’ANACT (Agence pour l’Amélioration des Conditions de
Travail). L’objet était pour elle de mieux comprendre l’impact des interactions sur la
conduite des installations aux différents stades d’exploitation (tranche en fonctionnement,
tranche à l’arrêt) et selon différents critères de variabilité (jour de la semaine, heures, types
de faction, reprise de quart après un arrêt prolongé, etc.).

Plus précisément, la MSQSR demandait à l’équipe de l’ANACT de :

• mesurer les phénomènes de perturbation liés aux interactions entre les acteurs des
différents services qui passent et communiquent avec les opérateurs en salle de com-
mande;
• donner un avis sur les motifs particuliers qui amènent les différents services à recher-
cher de l’information directement en Salle de Commande ;
• proposer des principes de solution visant à améliorer la situation actuelle.

L'ANACT proposait une lecture sensiblement différente du problème posé : dans sa
réponse à l’Appel d’Offre, était notamment soulignée la nécessité d’accéder à une bonne
compréhension des interactions en considérant non seulement la gêne induite pour les
opérateurs et les risques potentiels de dysfonctionnements, mais leur intérêt du point de vue
de la construction des représentations de l’état du système et des coopérations entre acteurs.

Etait ainsi formulée l’hypothèse que l’échange d’informations entre les différents pôles ou Ser-
vices organisant le fonctionnement d’un système complexe, tel que le CNPE du Tricastin, est un
élément essentiel à sa capacité de régulation et de coordination.

Comme corollaire est envisagée l’idée que ‘lesdites situations incidentelles’ caractérisent
une entropie non dominée du système, en d’autres termes qu’elles dérivent d’une com-
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plexification de la structure et de l’organisation du système qui l’emmène à un état tran-
sitoire de déséquilibre relativement aux objectifs finalisant son fonctionnement. Les fac-
teurs de déséquilibre pourraient ainsi être liés, par exemple :

• à l’impact des dernières réorganisations intervenues sur le site ;
• aux exigences de plus en plus soutenues concernant la sûreté et la sécurité ;
• à l’ergonomie du dispositif vue sous l’angle des aspects conception des interfaces,
aménagement des espaces de travail, etc.

Ainsi, globalement et du fait de la complexification croissante du système et des interac-
tions en salle de commande, l’intervention proposée se donnait pour perspective d’analyser, non
moins la maîtrise des accès en salle de commande que la maîtrise globale de l’information par les
opérateurs de conduite.

LA DÉMARCHE D’INTERVENTION : CE N’EST PAS UN AUDIT !

L’intervention acceptée dans son principe par le donneur d’ordre, se situe dans le cadre
d’outils méthodologiques proposés par l’ANACT pour améliorer les conditions de travail.
Après accord du Directeur du site, il était accepté que la démarche se fonde, non seule-
ment sur une information préalable des personnels, mais sur une présentation de l’action
aux Organisations Syndicales et en Comité d’Etablissement.

À cette occasion, l’accent était mis sur le fait que l’intervention de l’ANACT n’était pas un
audit de plus (ou une expertise) et que son développement rendait indispensable de l’ins-
crire dans le cadre d’une démarche participative fondée sur les connaissances issues des
analyses d’activité. La structuration participative de la démarche avec les personnels
concernés semblait en effet indispensable pour préciser les hypothèses de travail et vali-
der les résultats des analyses du travail réel.

La réflexion engagée lors d’une réunion plénière du Comité d’Etablissement emmenait à
proposer la mise en place d’un Groupe de Pilotage (GP) et d’un Groupe d’Appui (GAP) : 

- Le GP, constitué du Chef de Service de Production et du correspondant Facteur
Humain représentant la MSQSR, devait permettre d’avoir un premier niveau de réflexion
sur la validité des résultats et sur les pistes de solutions envisageables, de rechercher les
nécessaires compromis et, sur cette base, d'informer le management du site sur l’évo-
lution de l’intervention et de préparer les réunions du GAP ;
- Le GAP, constitué de personnels opérationnels directement impliqués par le thème

d'étude est composé, selon les cas, de 4 ou 5 personnes de l’équipe de conduite (Opé-
rateurs, Techniciens Extérieurs, Agents du Service Hors Quart), de 4 ou 5 intervenants
(maintenance, essais, entreprises extérieures), de 4 ou 5 responsables techniques ou
membres de l'encadrement intermédiaire (Chefs d’Exploitation, Chargés d'Affaire) ; en
son sein, le Chef du Service de production et les représentants des Organisations Syndi-
cales ont un rôle d’observateurs ; c’est une instance de réflexion technique sur les résul-
tats de l'étude à différents stades d'élaboration. Il a pour but d'aider l'équipe ANACT, en
suggérant des principes de solutions qui s'appuient sur les résultats des analyses et en
validant les éléments de synthèse présentés. Il constitue aussi un relais d'information
auprès des différentes catégories de personnels concernés. Trois réunions du GAP,
d’une journée chacune, ont été mises en place.

page 588 Congrès self 2000



LE RECUEIL DE DONNÉES : UNE AFFAIRE DE PROTOCOLE !

Après une présentation de la démarche à la Direction de l’établissement et aux donneurs
d’ordre (Chef du service Production, MSQSR), l’intervention a pu débuter par une série
d’entretiens avec les personnels des différents services Production, Maintenance, Logis-
tique. Les entretiens (au total une trentaine) cherchaient à positionner les différents
acteurs concernés relativement à la question de la maîtrise des accès en salle de comman-
de et à la question de la maîtrise de l’information en salle de commande. Ils constituaient
aussi, pour les intervenants, un moyen d’immersion dans la situation leur permettant de
mieux accéder à la compréhension de la spécificité des interactions dans un système com-
plexe.

Ces premières données soulignent la réticence forte des agents rencontrés sur un éventuel
projet de ‘sanctuarisation de la salle de commande’ et confirment le bien-fondé des hypo-
thèses de départ.

Pour élaborer des pistes de solutions, l’approfondissement de l’analyse de la situation et
des activités de travail en salle de commande s’avérait indispensable. Il devait reposer,
d’une part, sur des moyens spécifiques d’observation, de recueil et d’analyse des données
sur l’activité de travail en salle de commande et au bureau de consignations et, d’autre
part, sur l’information préalable et la participation des personnels.

Le protocole d’observation des interactions entre acteurs a constitué le point clef qui
conditionnait la qualité des résultats des analyses. Le protocole d’observation et de recueil
de données sur les interactions et l’échange d’informations devait prévoir les moyens
utiles permettant de banaliser la présence des intervenants. Il ne pouvait, par exemple,
être envisagé d’utiliser la technique de verbalisations simultanées avec les opérateurs
dans la mesure où la présence d’observateurs risquait de dénaturer le contenu et l’objet de
séquences de travail contenant des interactions verbales. 

Ainsi, les moyens mis en œuvre ont consisté à filmer la scène en plan large et en continu,
d’enregistrer les échanges parlés à l’aide de magnétophones et les communications télé-
phoniques avec un matériel spécifique. Le choix des périodes d’observation devait être
précisé avec les opérateurs pour permettre ainsi d’analyser :

• l’activité du collectif de travail au bureau de consignations et en salle de commande
en début d’arrêt de tranche, caractérisé par une forte affluence (ainsi que les déplace-
ments des intervenants dans le couloir menant au bureau de consignations et/ou en
salle de commande) ;
• l’activité du collectif de travail en salle de commande lors d’une phase sensible sur
le plan de la sûreté, exigeant la moins possible de dérangement ;
• l’activité du collectif de travail en salle de commande en début de démarrage, où la
pression temporelle est importante.

Une observation de l’activité du collectif de travail, Tranche en fonctionnement normal, a
été faite également, pour servir de référence aux observations Tranche à l'arrêt.

La mise en œuvre du dispositif a demandé :

• une information donnée à chaque équipe sur l’intervention  (soit directement, soit
par voie d’affichage avec le relais de l’encadrement intermédiaire) ;
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• l’accord préalable des personnels concernés ;
• des assurances sur le respect des règles habituelles de confidentialité, données aux
intéressés, avec l'élaboration et l'affichage en salle de commande d’une charte de l'étu-
de (cf. ci-dessous) ;
• une phase d’enregistrement ‘à blanc’ d’une durée suffisante pour permettre aux opé-
rateurs de s’habituer à la présence du dispositif d’enregistrement.

L’ANALYSE DE L’AFFLUENCE ET DES INTERACTIONS

Affluence en salle de commande et interactions avec les opéra-
teurs

Plus le niveau d'affluence est élevé, plus grand est le nombre des interactions avec les opé-
rateurs en salle de commande (en lien notamment avec la vérification par les opérateurs
en salle de commande des régimes d’intervention donnés aux équipes par les agents du
bureau de consignations). Ce constat souligne l'intérêt d'un lissage des régimes d’inter-
vention : les opérations à mener par les équipes d’intervenants n’ayant pas toutes le même
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Extrait de la charte déontologique de l’étude Anact :
Soucieux du respect des règles déontologiques relatives à l'utilisation de caméras et

d'enregistreurs de communications téléphoniques pour permettre le recueil et l'exploi-
tation de données, l'équipe Anact souhaite convenir avec les personnels concernés
de la charte suivante :

- Respect de l'anonymat des personnes observées,
- Non utilisation des données recueillies à d'autres objectifs que ceux de l'étude 
en cours,
- Validation des données recueillies et des résultats avec les personnels 
directement impliqués par l'observation,
- En fin d'intervention, les enregistrements deviendront propriété des opérateurs.

Évolution du nombre d'interactions avec les opérateurs enSdC*
(Opération GI du 31/08/98 de 6h15 à 10h15)
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degré d’urgence, certaines pourraient ainsi être décalées dans le temps. Les interactions
avec le personnel EDF sont sensiblement plus nombreuses que celles avec les personnels
des entreprises extérieures, constat qui met en jeu non seulement l’habitude du salut,
voire de la discussion informelle, lorsque l’on passe en salle de commande, mais bien les
exigences du travail à réaliser : le nombre d’interactions est en effet proportionnel à l’af-
fluence en salle de commande. A ceci près, cependant : le nombre d’interactions (et leur
durée) se contraint quelque peu pendant les périodes de pointe d’affluence.
Les intervenants (personnels des services internes ou des entreprises de sous-traitance) ne
viennent pas forcément seuls au bureau de consignations attenant à la salle de comman-
de. Ce qui pourrait expliquer le constat précédent. Il ne s'agit pas tant d'une dérive des
bonnes pratiques que d'une nécessité éprouvée par les intervenants pour gagner du
temps, de s'accompagner plutôt que de se donner rendez-vous, de pouvoir discuter de
l'intervention à réaliser, de partager l'information donnée par l'opérateur ou par l'agent, et
enfin de faciliter l'orientation dans un système complexe. La préparation des interventions
sous forme de dossiers comprenant les informations utiles sur le mode opératoire et le lieu
d’intervention permettrait ainsi aux équipes de mieux anticiper les moyens à mettre en
œuvre pour réaliser l’opération demandée.
La durée moyenne de passage des intervenants extérieurs est généralement supérieure à
celle des intervenants EDF. Ce qui corrobore la difficulté particulière éprouvée par les
intervenants extérieurs à prendre leurs repères.

Affluence et communications selon l'heure

La gestion des communications téléphoniques vient se cumuler avec la charge de travail
liée à l'affluence en salle de commande et aux interactions. Les opérateurs ont à gérer, en
moyenne, plus d’une dizaine d’appels téléphoniques par heure. Leur occurrence est d’au-
tant plus élevée que l’affluence en salle de commande est grande.
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Comme le confirmeront les opérateurs lors des séances de verbalisations en auto-confron-
tation, les appels téléphoniques se révèlent prioritaires par rapport aux opérations en
cours et introduisent ainsi, tant une segmentation accrue de l’activité, qu’un risque sup-
plémentaire d’oubli d’informations utiles. Une part non négligeable du contenu des
appels téléphoniques, le renseignement, n’intéresse pas directement le rôle de “ dernière
barrière de la sûreté/sécurité ” joué par les opérateurs. La prise en compte de ce que nous
appelons les “ communications non opératoires ” vient ainsi renforcer la difficulté à gérer
et à maîtriser l’information en segmentant davantage encore le cours d’action. 
Certaines communications n’aboutissent pas, soit parce que les opérateurs sont occupés à
répondre à d’autres appels, soit parce que l’interlocuteur n’est pas joignable, dénotant
ainsi une difficulté supplémentaire à maîtriser l’information.
Les observations montrent par ailleurs des comportements d'évitement (ou des oublis)
amenant les opérateurs à laisser leur téléphone décroché.
Ainsi, au fil du temps, la salle de commande et le bureau de consignations, seuls lieux où
tout un chacun peut actuellement s’adresser à tout moment pour obtenir l’information
voulue, ont vu progressivement évoluer leur rôle comme relais du standard téléphonique.
Une instance de gestion des communications, notamment des communications “ non opé-
ratoires ” fait donc défaut.

L’ANALYSE DU COURS D’ACTION ET L’AUTO-CONFRONTATION

L’analyse du cours d’action individuel ou collectif des opérateurs et agents travaillant soit
en salle de commande, soit au bureau de consignations permet de faire émerger la signi-
fication que les personnels accordent à leur travail et de donner sens au traitement statis-
tique de données quantitatives, sur les appels téléphoniques ou sur les interactions, par
exemple. La construction du graphe d’analyse du cours d’action consiste à reporter dans
différentes colonnes les évènements (alarmes, entrée d’un agent, etc.), les actions (ce que
fait concrètement l’opérateur) et les communications (échanges parlés, appels télépho-
niques, etc.), enregistrés grâce aux moyens vidéo et magnétophoniques.
Les données retranscrites sur les graphes correspondent, pour chacune des phases de l’ar-
rêt de tranche analysées, à des séquences de travail significatives d’une durée de 30
minutes environ, choisies avec les opérateurs concernés en lien à la question de la maîtri-
se de l’information. Elles sont commentées par les opérateurs, en situation d’auto-
confrontation, c’est-à-dire face aux enregistrements vidéo et, selon le cas, à l’écoute des
enregistrements audio. L’objectif est de regrouper les évènements, actions ou communi-
cations ayant le même caractère intentionnel sous forme de séquences continues d’activi-
té, puis de classer ces séquences dans des activités-types plus générales, elles-mêmes préa-
lablement définies très précisément avec chaque opérateur. Par exemple, la surveillance
générale, le recueil de données, la gestion du fortuit, la gestion de la sûreté, les points de
situation, le renseignement téléphonique, etc., ont un caractère général et a-temporel qui
exprime le savoir-faire d’un opérateur donné tout en préservant les variations de modes
opératoires qui existent entre différentes équipes.
La structure du cours d’action (ou graphe du cours d’action) se dessine ainsi progressive-
ment. D’un opérateur à l’autre, d’une équipe à l’autre, et selon le contexte, il permet
notamment d’analyser la nature des interactions au regard de significations partagées ou,
au contraire, en termes d’incompréhensions mutuelles et d’éveiller de nouvelles hypo-
thèses explicatives concernant par exemple les difficultés de planification de l’action col-
lective et de résolution des aléas. Il importe aussi de valider les connaissances et hypo-
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thèses nouvelles produites, c'est-à-dire de s'assurer, dans le cadre d’un travail en groupe
(au sein du GAP), qu'elles rendent bien compte de l’activité, telle qu’elle se déroule dans
la majorité des situations et contextes, et qu’elles sont adéquates aux interprétations indi-
viduelles.

L’exemple ci-dessus est extrait d’un graphe d’analyse de l’activité d’opérateurs
en poste dans la salle de commande. Il met en présence OP1, responsable du
secteur primaire, OP2 responsable du secteur secondaire et le CE (Chef d’Exploi-
tation). Les différents évènements, communications et actions, sont regroupés
dans des séquences continues ayant une signification intentionnelle propre. Les
séquences continues sont ensuite classées dans les différentes activités-types défi-
nies précisément avec les opérateurs. Les activités-types permettent de dessiner
la structure du cours d’action et d’organiser la phase d’interprétation grâce à des
verbalisations (cf. bulles).

DES RÉFÉRENTS THÉORIQUES AUX PISTES DE CHANGEMENT

Le dispositif de recueil de données "instrumenté" à l’aide d’enregistrements vidéo et
magnétophonique, permet d’appréhender la dimension collective du travail des opéra-
teurs en salle de commande et au bureau attenant des consignations. Les données sont
décrites et interprétées en  privilégiant les éléments de signification accordés par les opé-
rateurs à leurs actions, aux communications et aux évènements à prendre en compte.
"L’auto confrontation", individuelle et en groupe, de ces mêmes opérateurs aux séquences
filmées et aux graphes d’analyse vise à exprimer pour chaque action, communication ou
événement, ce qui en est l’origine, quel en est l’objet et quels sont les éléments de savoir-
faire mis en jeu. L’auto-confrontation  permet alors non seulement de préciser et de géné-
raliser les hypothèses produites à partir de l’analyse statistique de données quantitatives,
mais de produire des hypothèses nouvelles relatives aux difficultés opératoires ou de
communication.
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Les pistes de solutions éveillées sur cette base concernent, notamment : 
• la diminution, hiérarchisation et lissage des régimes d’intervention ;
• la nécessité de donner l’information souhaitée sur l’état des régimes et sur l’état de
tranche (en rendant plus réaliste le planning d’arrêt, en mettant en place une instance
de régulation spécifique, en préparant l’activité en amont) ;
• la localisation des matériels et des installations ;
• le réaménagement souhaitable du bureau de consignation pour éviter les goulots
d’étranglement ;
• la nécessité de réduire le nombre d’appels téléphoniques en salle de commande par
la mise en place d’une assistance spécifique au service de renseignement ;
• la nécessité de déporter des informations utiles aux équipes d’intervention à l’exté-
rieur de la salle de commande ; de réduire le nombre de documents utilisés et d’envi-
sager l’aide d’un troisième opérateur lors des phases sensibles.

Les résultats de l'étude ont ainsi pu être structurés autour de 4 projets de changement :
améliorer la gestion des régimes de consignation, améliorer les espaces de travail, amé-
liorer les communications, améliorer l’organisation de l’arrêt de tranche.

Ces projets sont susceptibles d’améliorer simultanément :
• les conditions de travail, d'une part du personnel de conduite (en particulier des opé-
rateurs et des agents chargés de la consignation des régimes d’intervention), d'autre
part des intervenants internes et des prestataires extérieurs ;
• les performances du système technique et humain, que ce soit sur le plan de la sûre-
té, de la sécurité ou encore à celui de la disponibilité des installations de production.

Les deux premiers projets ont été jugés comme prioritaires, compte tenu de leur enjeu et
de leur articulation avec les groupes de réflexion existants :

• l'amélioration de la définition des régimes et l’optimisation de leur gestion, impor-
tante au regard de la sécurité et la sûreté, devrait faciliter la maîtrise de l’information
lors des arrêts de tranche ;
• les modifications touchant les espaces de travail favoriseront quant à elles les inter-
actions entre opérateurs en salle de commande, agents du bureau de consignation et
agents de terrain, tout en améliorant leurs conditions de travail.

CONCLUSION

Le cadre proposé par l’Anact pour répondre à la question de la maîtrise des accès en salle
de commande (recentrage de la demande sur la maîtrise de l'information, démarche ergo-
nomique rigoureuse, structures participatives de suivi, etc.) en termes d'amélioration de
l'organisation et du contenu du travail, a beaucoup contribué à légitimer auprès de l’en-
semble des personnels l’intervention initialement proposée par l’équipe de Direction.
Au demeurant, dans un contexte très évolutif, c'est aussi l’objectif d’appropriation des
solutions qui rend toujours plus incontournable une démarche qui consiste à donner aux
personnels concernés le statut d'acteurs centraux du changement. Il convient ainsi de
poursuivre la démarche participative engagée, en tenant compte de l’approfondissement
constant des connaissances sur les modalités de mise en œuvre des activités réelles de tra-
vail.
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INTRODUCTION

Cette étude a eu l’objectif d’appliquer la méthodologie anthropotechnologique dans les
procédés d’assistance nutritionnelle auprès des malades hospitalisés dans une unité
d’hospitalisation, en utilisant comme référence le travail du diététicien de cette unité, à
l’Hôpital Universitaire de l’Université Fédérale de Santa Catarina.

Le travail du diététicien dans le secteur hospitalier comprend différentes activités bien
caractérisées par la législation qui réglemente l’exercice de cette profession, et par le rele-
vé réalisé auprès des organismes de fiscalisation professionnelle (Cen, 1998).  Ces activi-
tés se situent en deux grands domaines d’action, pour ce secteur - les activités dans l’ad-
ministration des services d’alimentation, qui comprend la gérance de tous les procédés de
production des repas, et les activités dans la nutrition clinique, qui comprend les activités
liées à l’accompagnement des patients visant à la prévention et à la thérapie nutritionnel-
le.  La pratique en nutrition clinique est l’objet d’innombrables discussions au sein de cette
catégorie professionnelle et aussi dans les institutions de formation, dans le but de mieux
les qualifier techniquement, en raison d’une plus grande incidence des maladies chrono-
dégénératives.

L’approche anthropotechnologique comprend l’utilisation de paramètres méthodolo-
giques pour les études sur le transfert de technologie, suggérés par Wisner et affinés par
Daniellou. Ce dernier, avec l’objectif spécifique de viabiliser l’intervention ergonomique
dans la gestion et dans l’accompagnement de projets industriels (Proença, 1996).

Pour Maia et al. (1997), l’influence de la méthodologie anthropotechnologique dans la ten-
tative d’évaluer le travail du professionnel de la santé dans le milieu hospitalier, cherche
à réduire les risques d’un transfert de technologie, en diminuant la surcharge de travail
physique et mental et en produisant une amélioration dans les conditions de travail, avec
la réduction des psychopathologies y comprises.
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La méthodologie anthropotechnologique est divisée en cinq étapes:  l’analyse de la situa-
tion locale du transfert, l’analyse de situations de référence, la projection du cadre de tra-
vail futur,  le pronostic de l’activité et l’analyse de l’activité réelle (Santos et al., 1997).

Le travail a été développé auprès de la discipline Anthropotechnologie, dans la chaire
Ergonomie, au Programme de “Pós-Graduação” en Génie de Production à l’Université
Fédérale de Santa Catarina.

La méthodologie employée dans le développement de ce travail, basée sur la méthodolo-
gie anthropotechnologique (Santos et al., 1997), comprend: l’Analyse de la situation loca-
le du transfert (relevé de donnée des contextes politico-économiques, géographiques,
démographiques, socioculturels, sociaux et les conditions générales de travail dans le
domaine de la nutrition à Florianópolis et dans l’Etat de Santa Catarina) ; l’Analyse de la
situation de référence en utilisant l’AET (le travail du diététicien et l’assistance nutri-
tionnelle dans une Unité d’hospitalisation de l’Hôpital Universitaire - HU/UFSC) ; la Pro-
jection du cadre de travail futur (des éléments conditionnels montrés par l’analyse de la
situation de référence) et le Pronostic de l’activité future (solution technique possible,
périodes critiques, révision des séquences et flux). 

ANALYSE DU LOCAL DE TRANSFERT

Dans cette étude, on a considéré comme local de transfert l’Hôpital Universitaire situé au
campus de l’Université Fédérale de Santa Catarina. L’analyse a utilisé les données concer-
nant la ville de Florianópolis et l’Etat de Santa Catarina.

L’objectif de l’HU/UFSC est celui de promouvoir  l’assistance, l’enseignement, la
recherche et l’extension dans le domaine de la santé et autres. Il donne assistance à la com-
munauté locale, régionale et de l’Etat dans les dispensaires, dans les situations  d’hospi-
talisation et de services complémentaires pour les diagnostics et les thérapies.

Parmi les secteurs de l’HU et les différentes cliniques d’assistance à la population de Santa
Catarina se trouve la Clinique Médicale Masculine 1 - CMM1.

Dans les différents contextes analysés et très importants à considérer pour une moderni-
sation du système de service nutritionnel offert à la population de Santa Catarina, à l’Hô-
pital Universitaire, dans la Clinique Médicale Masculine 1, on a relevé les données sui-
vantes :

Données géographiques et démographiques : l’Etat de Santa Catarina, dont la capi-
tale administrative est Florianópolis, est divisé en 293 municipalités, sur une superfi-
cie de 95.442,9 km2.  Il correspond à 1,2% du territoire national, sa population repré-
sentait 3,1% de la population brésilienne en 1991 et son taux d’urbanisation était, en
1990, de 70,6%. Santa Catarina est le 6e. parc industriel du Pays, en se caractérisant par
une distribution homogène, dans son territoire, de secteurs spécifiques de production
et d’espaces complémentaires bien définis pour l’agriculture, l’extraction végétale et
minérale, les élevages et la production industrielle.

Du point de vue démographique, l’Etat a 5 millions d’habitants, ce qui correspond en
chiffres absolus à une population urbaine de 70,6% et à une population rurale de
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29,4%.  La capitale, Florianópolis, représente 5,6% de cette population, c’est-à-dire,
275,2 mille habitants. Statistiquement, plus de 65% d’habitations urbaines à Santa
Catarina appartiennent  à des gens des classes A,B,C.  Il y a encore dans l’Etat huit
villes de plus de 100.000 habitants.  L’analphabétisme touche 7,4% de la population de
plus de 15 ans, ce qui correspond à 51 mille habitants.  L’espérance de vie est estimée
autour de 70,8 ans.  La population masculine, en  considérant le domicile, en 1995 était
de 2.425.272 mil hommes, ce qui  correspond à 49,9% de la population totale. Selon l’IB-
GE, l’Etat de Santa Catarina présente une population âgée urbaine de 177.913 habi-
tants, dont 74.708 hommes (41,99%) et une population âgée rurale de 135.658 habitants,
dont 67.003 hommes (49,39%).

Données socioculturels et anthropologiques : les principaux courants de peuplement
qui se sont dirigés à Santa Catarina, à l’époque de sa colonisation, sont venus de São
Vicente (SP), Açores et Madeira (Portugal); ils ont exploré et colonisé le littoral de l’Etat
et les champs de Lages entre le XVIIe et le XVIIe siècles, en imposant leurs caractéris-
tiques culturelles à une grande parcelle de la population de l’Etat.  Plus tard, des cou-
rants migratoires européennes ont aussi migré, en insérant dans le contexte, des élé-
ments des cultures allemande, italienne et slave, entre autres.

La diversité culturelle dans l’Etat, poussée par l’introduction de plusieurs ethnies ame-
nées par le procès migratoire, a contribué significativement aux coutumes et aux habi-
tudes dans les fêtes, dans la gastronomie, dans les vêtements, dans le langage, dans les
chants, dans la danse, dans le folklore, etc.  Les éléments les plus importants pour cette
étude sont basés surtout sur l’habitude alimentaire, ce qui mettra en évidence le résul-
tat de l’applicabilité dans l’interaction professionnelle du diététicien dans la CMM1 de
l’Hôpital Universitaire.  Les habitudes alimentaires sont diversifiées, dans la totalité de
l’Etat, en se considérant le procès migratoire.  Quant  à la capitale, Florianópolis, nous
y trouvons comme des éléments de base de la gastronomie, le poisson, la farine de
manioc, l’utilisation du persil et de la ciboulette, du vinaigre et un mélange de sucré et
salé.

Données politico-économiques : l’augmentation de la population urbaine de Santa
Catarina se doit à la concentration de la terre et à l’exode rural.  Ces aspects ont possi-
bilité une économie diversifiée et bien distincte du contexte brésilien. L’absence des
politiques de stimulation pour le secteur agricole traditionnel et l’attraction de la ville
ont poussé le paysan vers de meilleures conditions de vie.  Cela a fait augmenter les
mouvements migratoires en direction des villes moyennes et cette concentration fon-
cière a provoqué le surgissement des secteurs de pauvreté dans leurs périphéries.

L’analyse de la situation de la distribution d’eau, des égouts et de la collecte des
ordures ménagères dans l’Etat de Santa Catarina montre qu’il y a des habitations où
les gens vivent dans des conditions très précaires et que cette situation évolue encore
négativement, vers ce que nous appelons de bidonvilles. C’est dans les bidonvilles des
périphéries qui se trouvent les problèmes les plus graves causés par les conditions pré-
caires  d’assainissement. Ces agglomérations humaines installées proche des rivières,
des marais ou des coteaux provoquent tant la dévastation  et l’accumulation de déchets
que l’exposition de leurs habitants aux risques de glissements de terre et de maladies
infecto-contagieuses.
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L’espérance de vie est illustrée à partir des variables comme: salaires, santé, éducation,
logement, alimentation et transport, qui orientent vers une amélioration de la santé de
la population de Santa Catarina. Des campagnes pour la donation de lait maternel,
l’immunisation contre la rougeole, la coqueluche, le tétanos et la diphtérie, ont inhibé
la croissance de la mortalité infantile dans les vingt dernières années.  Cependant, il
convient de rappeler que cette indication se situe dans le groupe moyen de dévelop-
pement social. En travaillant sur quelques variables, on aperçoit que certains indices
nous placent en condition inférieure par rapport à des pays comme la Turquie, l’Egyp-
te, le Panama, El Salvador et les Philippines.  L’action de prévention devra se mainte-
nir malgré toute la crise du système de santé et des hôpitaux brésiliens, pour une
meilleure qualité de vie de la population et pour la diminution des coûts sociaux.

Données sur les conditions de travail du diététicien : des études sur la situation pro-
fessionnelle (Boog et al., 1989 ; Carmo et al., 1994) ont montré une accumulation d’ac-
tivités liées à la gestion de la prestation de services aux malades, c’est-à-dire, les ser-
vices ou l’institution dans laquelle ils sont insérés, accordent la priorité aux activités
considérées intermédiaires, en  ne permettant pas la proximité avec le patient, ce qui
empêche une meilleure compréhension de leurs besoins thérapeutiques et alimen-
taires. 

Boog et al. (1989) ont démontré que le nombre d’activités exercées par les diététiciens
analysés est très réduit, probablement en raison du nombre insuffisant de profession-
nels, ce qui ne permet pas l’extension des activités vers une assistance nutritionnelle de
meilleure qualité.  En fait, elles se résument à une simple routine.

Carmo et al. (1994), en évaluant la pratique du diététicien en médecine clinique dans
les hôpitaux de la Grande Florianópolis, ont révélé les difficultés pour l’accomplisse-
ment de cette pratique, en raison parfois de la propre formation académique.  Les acti-
vités d’évaluation nutritionnelle, le registre d’information sur la nutrition dans les
feuilles d’observation des patients ne se réalisent pas auprès de tous, en considérant  la
grande quantité de services bureaucratiques et le nombre de lits assistés, en moyenne
109 lits/diététicien.

ANALYSE DE LA SITUATION DE RÉFÉRENCE

La situation de référence analysée a été le travail du diététicien auprès des patients de la
Clinique Médicale Masculine 1 de l’Hôpital Universitaire de l’Université Fédérale de
Santa Catarina. L’Hôpital Universitaire fonctionne comme un organisme supplémentaire
de l’UFSC, subordonné directement au Rectorat et articulé avec le réseau général de santé.
Il possède 287 lits et  donne assistance, en moyenne, à 125 mille personnes (125.035 en
1997) et réalise presque 500 mille analyses de laboratoire; 111.048 soins dans le service des
urgences (une moyenne de 304 patients/jour) et  8054 hospitalisations en 1997.  Du total
des hospitalisations en 1997, 49% correspondent à la médecine clinique, 27% à la clinique
pédiatrique, 19% à la clinique chirurgicale et 5% à l’orthopédie.  L’Hôpital possède enco-
re 80 lits/maternité,  dont 47 fixes pour les mères, 10 pour le Centre Obstétrique et 20 ber-
ceaux.

La permanence moyenne du patient dans la Clinique Médicale Masculine 1 est de 15,58
jours, la plus élevée, en comparaison aux autres unités d’hospitalisation.
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La CMM1, où travaille le professionnel analysé, se situe au bloc central de l’hôpital.  Les
professionnels destinés au travail dans cette unité d’hospitalisation sont des médecins et
des élèves de la dernière année en faculté, dans les spécialités: oncologie, rhumatologie,
pneumologie, clinique médicale et neurologie; des chefs infirmiers, des infirmiers, des
aides-soignants, qui font les trois-huit;  des diététiciens, des auxiliaires du matin et de
l’après-midi et du personnel de service du  du matin, de l’après-midi et de la nuit.

Le travail du diététicien de cette unité consiste à exécuter un grand nombre d’activités
relatives à la thérapie nutritionnelle et se caractérise par des actions, en collaboration étroi-
te avec l’équipe de santé, telles que : 

• l’évaluation de l’état nutritionnel à partir du diagnostic clinique, des analyses de
laboratoire, des données anthropométriques et de l’analyse alimentaire; 
• la prescription des diètes adaptés aux besoins individuels;
• l’accompagnement journalier de l’évolution nutritionnelle; 
• l’orientation alimentaire et nutritionnelle pour les malades et leurs familles, et
• l’orientation et la supervision des diètes à être élaborées. 

Toutes ces activités accomplies par les diététiciens comprennent la communication avec
les équipes de santé (médecins, infirmiers, aides-soignants) et de production de repas (cui-
siniers, auxiliaires de service) et, encore, avec les patients et leurs familles.

Le diététicien de la CMM1 s’occupe essentiellement des individus dont les pathologies,
accompagnées de leurs altérations physiologiques et biochimiques, présentent des exi-
gences surtout mentales, de perception et de cognition, suivies d’exigences sensorielles
(par le nombre d’informations à être traitées avec les différents professionnels, malades,
famille et formulaires), et en quantité inférieure, des exigences physiques ou motrices
(conditionnées par le déplacement excessif, dans différents postes de travail).

Les tâches du diététicien, en fonction de la multiplicité d’actions, sont accomplies en
postes des travail distincts : 

• dans l’unité d’hospitalisation [qui représente 29 lits, distribués en 6 spécialités: onco-
logie (1), rhumatologie (1), pneumologie (8), médecine clinique(14), néphrologie (4) et
1 lit destiné aux patients qui ont besoin de rester isolés], où il développe la plupart des
actions d’assistance au patient; 
• dans les services d’infirmerie, où sont centralisées les informations écrites sur le
patient et où sont faites les communications avec l’équipe de santé (équipe de méde-
cins, équipe d’infirmiers, stagiaires);  
• dans la salle du diététicien, un espace partagé avec deux autres professionnels où il
révise le tableau de diètes, élabore et révise les historiques du patient, élabore les diètes
individualisées et oriente les procédés de permission au patient pour laisser l’hôpital; 
• au lactarium; 
• dans la production des repas, où il échange des opinions avec le personnel du servi-
ce, avec l’équipe de production et réalise la supervision des portions.

Dans ce qui concerne l’environnement physique, certains éléments se sont révélés impor-
tants, tels que l’exposition aux possibles risques biologiques quand il s’agit des patients
soupçonnés porteurs des maladies infecto-contagieuses; les activités réalisées debout; le
déplacement en parcours de 4,4 km, en moyenne, pendant la journée de travail et l’espa-
ce réduit dans la salle du diététicien et dans le service d’infirmerie.
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Les caractéristiques techniques des activités demandent, de la part du diététicien, surtout
des exigences mentales, de perception et de cognition.  La tâche analysée présente :

• des différences entre les niveaux d’intervention face à la complexité du procès de tra-
vail (différentes pathologies et diagnostics, différences individuelles des patients) ;
• le niveau de spécificité des instructions (chaque individu exige une spécificité dans
son traitement nutritionnel) ; 
• le besoin de diagnostic nutritionnel (malgré la possibilité d’utiliser des diètes
modèles, le diététicien élabore, pour chaque individu, des procédés diétothérapiques
différents, en  prenant en considération les préférences alimentaires et le diagnostic cli-
nique) ; 
• l’accompagnement de 29 cas (où chacun exige une multiplicité de procédés pour le
traitement diétothérapique) ;  
• la nécessité de mémoriser les informations et une connaissance profonde du secteur
(pour prendre des décisions à court terme, dans le cas des procédés à adopter  dans un
traitement) ;  
• les différents degrés à l’élaboration des codifications, du point de vue cognitif.

Pourtant, en fonction du besoin d’apporter les modifications nécessaires à la production
des repas, le nutritioniste donne priorité à la collecte des prescriptions médicales, à fin de
repasser les informations nécessaires au personnel du service, ce qui peut casser la conti-
nuité de l’action.

La qualité des services d’assistance au patient est directement liée au degré d’interaction
de l’équipe de santé. Tous, dans leurs différentes fonctions, cherchent à contribuer pour la
qualité de ces services.  Le diététicien a des difficultés pour accomplir son travail auprès
de la CMM1, en raison de sa complexité. Le professionnel, par rapport aux autres
membres de l’équipe de santé, se trouve dans une situation désavantageuse, vu le nombre
de lits. Dans ce sens, il donne priorité aux cas qui demandent plus de soins nutritionnels
et sélectionne ses actions à chaque nouvelle situation. Donc, la qualité du travail de ce pro-
fessionnel est directement conditionnée à l’organisation du secteur.

L’analyse de la situation de référence a constaté d’innombrables difficultés pour la réali-
sation des activités, que nous résumons ainsi: la multiplicité d’actions à accomplir, dans
différents niveaux de complexité et d’urgence temporelle, alliée aux interruptions fré-
quentes, provoque une tension quotidienne dans l’assistance nutritionnelle et exige du
diététicien des adaptations permanentes en raison des sollicitations du travail. 

PROJECTION DU CADRE DE TRAVAIL FUTUR 
ET PRONOSTIC DE L’ACTIVITE FUTURE

Les conditions relevées, à partir de l’analyse ergonomique du travail dans la situation de
référence, ont permis une projection du cadre de travail futur, et aussi la rencontre d’une
solution technique possible, à partir de l’analyse des environnements externe et interne du
local étudié.

Solution technique possible :

La routine hospitalière, insérée dans un système de santé curatif pose des difficultés à l’ac-
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complissement des actions des professionnels, dans la vision d’une perspective qualitati-
ve capable de contribuer aux transformations du quotidien de leur travail et dans la réa-
lité alimentaire des individus traités. Les pratiques et les conceptions des soins de santé
sont prioritaires à partir des réponses quantitatives manifestées par le corps des patients.
Les données cliniques, les analyses de laboratoire et anthropométriques sont des indica-
teurs utilisés par le diététicien et par l’équipe de santé pour évaluer l’état clinique-nutri-
tionnel de ces patients, visant à l’intervention nutritionnelle, en donnant un caractère
objectif aux actions de ces professionnels.  Rarement le professionnel diététicien présente
des conditions (par le conditionnement du temps, par la routine hospitalière, par le
nombre de lits à accompagner...) de traiter les informations et intervenir, de façon plus
approfondie, dans la réalité des patients et dans les relations de leur maladie avec les soins
nécessaires, pour une construction saine à partir des aliments. Pour un traitement nutri-
tionnel qui prenait en considération la réalité et le contexte où vivent les individus hospi-
talisés, il serait indispensable de dédier plus de temps aux patients, à fin d’établir un rela-
tion plus saine.

Dans ce sens, tous les éléments concernant un changement dans l’organisation de la thé-
rapie nutritionnelle doivent permettre de dépasser ce défi, en prenant en considération:

• les caractéristiques du local d’implantation: l’Hôpital Universitaire, malgré le fait
d’être inséré dans une réalité liée au Sistema Único de Saúde (Système Unifié de Santé),
avec toutes les difficultés financières propres à ce système, présente un différentiel dans
ce qui concerne les potentialités des ressources humaines et de ressources matérielles (ins-
tallations de logiciels, équipements et entretien) pour être attaché à une proposition d’in-
tégration d’enseignement, recherche, extension et assistance; l’espérance de vie de la
population, estimée en 70,8 ans, dont 50% à peu près sont du sexe masculin; l’augmenta-
tion de l’urbanisation, gérée par l’inexistence d’une politique agraire efficace pour les
populations rurales; l’augmentation du potentiel de consommation alimentaire de la
population; la diversité culturelle originaire de la colonisation typique allemande et ita-
lienne, avec des habitudes alimentaires qui comprennent la charcuterie, la viande de porc,
les gâteaux typiques, les fromages gras et une grande variété de fruits et de légumes.

• la situation existante et les conditions révélées par l’analyse ergonomique de la situa-
tion de référence, avec la prévision des critères suivants :  

. des opérations liées à l’assistance nutritionnelle du patient: considérer les différentes
dimensions de l’aliment pour l’individu. Pour cela, il faut aller à la rencontre des signi-
fications et des représentations que le patient fait de son histoire alimentaire et de sa
culture, comme une connaissance importante à être traitée et valorisée, dans une action
en commun avec lui.  Le cible de l’action doit être nécessairement l’individu malade,
avec toute son évolution liée à l’acceptation des aliments, et les préparations conti-
nuelles de sa diète, et non seulement la prescription médicale.  Cette action doit servir
de référence aux discussions des procédés avec l’équipe de santé;

. la planification des activités peut être refaite, par l’élaboration de critères d’assistan-
ce nutritionnelle pour l’unité, en catégorisant les actions par niveaux de complexité,
d’exigence temporelle et d’assistance. Pour rendre plus agiles quelques actions, il est
important de remarquer le besoin permanent d’actualisation des logiciels liés au
domaine de la nutrition.  Les possibilités d’erreurs éventuelles dans les portions peu-

Congrès self 2000 page 601



vent diminuer avec la systématisation des passages des services de garde entre l’équi-
pe technique et celle d’appui.  Enfin, en visant la possibilité de fortifier l’esprit d’équi-
pe, et en considérant la solution technique comme un changement tourné vers l’im-
plémentation de nouvelles technologies de gestion, on doit prévoir la nécessité de
réflexion à chaque pas de l’implémentation, par le moyen des discussions fréquentes
de l’équipe, à travers les mécanismes des institutions

. des opérations d’entretien du service d’assistance au patient:  face à la possibilité de
l’équipe du secteur d’accomplir les actions dans une vision partagée, le renforcement
de la structure organisationnelle peut être obtenue par le moyen d’échanges d’expé-
riences individuelles systématisées, en faisant l’enregistrement des discussions et des
propositions de changement, suivies d’évaluations permanentes.  Le système de
coopération et de répartition des tâches doit être testé et discuté, à chaque pas et à
chaque difficulté.  On peut faire appel à des techniques de planification stratégiques, à
l’aide d’un personnel externe.

. le traitement de l’information: l’amélioration de la circulation d’information concer-
nant les moyens de travail (plan de diètes) et les procédés de production peut être éta-
blie par des projets d’installation de terminaux liés directement à la production, pour
les démarches relatives aux modifications dans les tableaux de diètes. D’autre part, le
renforcement de l’équipe peut se faire grâce à des rencontres, toutes les semaines, pour
discuter sur les difficultés et pour les surmonter, auxquelles participeront les stagiaires,
les professeurs, le personnel du service  et les diététiciens, à des horaires prédétermi-
nés, pour permettre les échange d’informations.

. le chargement, la provision et l’évacuation: les condition liées à l’alimentation servie
par le secteur de production doivent être minimisées, en faveur des études pour refai-
re les horaires de la production de repas, en modifiant ainsi la distribution pour l’adap-
ter aux habitudes des patients.  Un programme dirigé vers le contrôle de qualité des
préparations doit être prévu, en ayant comme  perspective les risques liés aux aliments,
dans tous leurs aspects - la qualité nutritionnelle/hygiénique/sanitaire, bien que les
caractéristiques organoleptiques (goût, odeur, couleur).

CONCLUSION

Les éléments conditionnels relevés par l’analyse ergonomique du travail dans la situation
de référence ont permis une projection du cadre de travail futur relative: à la population
future (les diététiciens), au flux d’assistance et d’information concernant les individus
malades, à l’alimentation servie, à la présence de la famille et d’autres professionnels de
santé qui interfèrent dans le traitement, à la documentation du poste de travail, aux condi-
tions de l’environnement physique, au réseau électrique et aux postes de travail voisins.

Par le relevé de ces éléments conditionnels, on est arrivés à une solution technique pos-
sible à partir de l’analyse des différents contextes où est inséré le local étudié.  L’approche
anthropotechnologique, par ces analyses, a permis de considérer le besoin d’adaptation de
technologies de gestion et de nouvelles formes d’organisation du travail pour améliorer
l’assistance nutritionnelle, basée sur les caractéristiques particulières des professionnels
du secteur (les diététiciens) et sur la réalité des individus malades, à partir du travail réel.

Pour conclure, on peut souligner le besoin d’améliorer la circulation des informations
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entre le diététicien et les autres professionnels de l’Unité étudiée, dans ce qui concerne les
moyens de travail (tableau de diètes) et les procédés de production, qui peuvent être éta-
blis par des projets d’installation de terminaux liés directement à la production, visant les
modifications aux tableaux des diètes.  En autre, le renforcement de l’équipe peut se faire
par des rencontres toutes les semaines, pour discuter les difficultés et les surmonter, dont
les participants seront les stagiaires, les enseignants, le personnel du service et les diététi-
ciens, en horaires prédéterminés, pour l’échange d’informations. 

BIBLIOGRAPHIE

BOOG M.C.F., RODRIGUES K.R.M., SILVA S.M.F., 1989, Situação profissional dos nutri-
cionistas egressos da PUCCAMP. R. Nutr. PUCCAMP, Campinas, v. 2, n. 1, p. 55 – 87.

CARMO M.G.T., HOLZINGER M., ROSA M.C., BENVENITTI J.C.L.M., VITERITTE P.,
1994,  Prática do nutricionista de clínica nos hospitais da Grande Florianópolis-SC.  Ver.
Ciênc. Saúde, v. XIII, n. _, p. 70 – 81.

CECÍLIO L.C.O., 1997, A modernização gerencial dos hospitais públicos : difícil exercício
da mudança. Revista de Administração Pública, Rio de Janeiro, v. 31, n. 3, p. 36 – 47.

CONSELHO FEDERAL DE NUTRICIONISTAS. 1998, Resolução CFN n.º 200/98. Dispõe
sobre o cumprimentos das normas de definição de atribuições principal e especificas dos
nutricionistas, conforme área de atuação. CRN-4 Jornal, Rio de Janeiro, p. 3 – 4, ago.

MAIA S. C., SOUZA L. S., VIERA S. D. G., SANTIAGO A., SOARES, L. V. 1997, Análise de
transferência de tecnologia : abordagem antropotecnológica em uma unidade de terapia intensiva.
Florianópolis, PPGEP / UFSC, (Trabalho final de disciplina)

PROENÇA R. P. C., 1996, Aspectos organizacionais e inovação tecnológica em processos de trans-
ferência de tecnologia : uma abordagem antropotecnológica no setor de alimentação coletiva. Flo-
rianópolis :  PPGEP / UFSC. (Tese de doutorado). 

SANTOS N., DUTRA A. R. A., FIALHO F. A. P., PROENÇA R.P.C., RIGHI C. R., 1997,
Antropotecnologia – a ergonomia dos sistemas de produção. Curitiba : Gênesis.

SOUSA A.A., FARIAS B.F., MARTINS C.O., BIAZUS M.A., 1998, Nutricionista, trabalho e
exigências cognitivas. Análise Ergonômica do Trabalho em um Unidade de Internação do Hospital
Universitário da UFSC. Florianópolis, PPGEP/UFSC. (Trabalho de Conclusão da disciplina
“Engenharia Ergonômica do Trabalho”).

WISNER A., 1987, Por dentro do trabalho. Ergonomia : método & técnica. São Paulo:
FTD/Oboré, 189 p.  

Congrès self 2000 page 603



Démarche d’intégration de la gestion de la
santé et sécurité du travail

aux normes d’assurance qualité ISO 9000 

Georges TOULOUSE
Institut de Recherche en Santé et Sécurité du Travail (IRSST)

505 de Maisonneuve Ouest, Montréal, Québec, H3A 3C2 (Canada)
www.irsst.qc.ca

Daniel IMBEAU 
Institut de Recherche en Santé et Sécurité du Travail (IRSST)

505 de Maisonneuve Ouest, Montréal, Québec, H3A 3C2 (Canada)
www.irsst.qc.ca

Chantal BÉLANGER
Institut de Recherche en Santé et Sécurité du Travail (IRSST)

505 de Maisonneuve Ouest, Montréal, Québec, H3A 3C2 (Canada)
www.irsst.qc.ca

Marco SAVOIE
Conseillers en gestion et informatique CGI inc.

5400, boul. des Galeries, Bureau 400, Québec, Québec, G2K 2B4 (Canada)
www.cgi.ca

Véronique PÉLOQUIN
Conseillers en gestion et informatique CGI inc.

5400, boul. des Galeries, Bureau 400, Québec, Québec, G2K 2B4 (Canada)
www.cgi.ca

Jean-Yves VINCENT
Auto-prévention

4200, boul. Saint-Laurent, bureau 900, Montréal, Québec, H2W 2R2 (Canada)
www.autoprevention.qc.ca

François BILODEAU
Auto-prévention

4200, boul. Saint-Laurent, bureau 900, Montréal, Québec, H2W 2R2 (Canada)
www.autoprevention.qc.ca

page 604 Congrès self 2000



Mots clés :  
qualité, santé et sécurité, ergonomie, automobile

Résumé :
Cette proposition de communication a pour objectif de présenter une démarche et des
outils permettant d’intégrer la gestion de la santé et de la sécurité du travail (SST) aux
normes d’assurance qualité ISO 9000 en y associant l’ergonomie. La démarche est déve-
loppée dans un projet actuellement en cours chez les concessionnaires d’automobiles. Elle
se déroule en 3 étapes : le diagnostic, l’élaboration d’un plan d’intégration de la gestion de
la SST à ISO 9002 et la mise en œuvre du plan d’intégration. Le diagnostic comprend l’ad-
ministration d’audits partenariat, qualité, santé et sécurité ainsi qu’une étude ergono-
mique. Par la suite le plan d’intégration et sa mise en application sont réalisés avec le
comité de projet de l’entreprise. 

INTRODUCTION

Les programmes de sécurité implantés dans les entreprises ces dernières années, tel que
le montrent  plusieurs auteurs dont Weistein (1996) et Rahimi (1995),  ne permettent plus
d’améliorer la performance en matière de santé et de sécurité du travail (SST). La perfor-
mance découlant de ces programmes aurait plafonné. L’une des principales explications
de cette situation serait  le manque d’intégration des programmes de sécurité aux activi-
tés visant l’amélioration de la performance du système de production des entreprises.

Pour corriger cette situation ces auteurs avec d’autres, notamment Salazar (1989),  Vinco-
li (1991),  Adams (1991), Roughton (1993) entrevoient dans l’application des démarches de
qualité totale une possibilité de prendre en compte plus efficacement la SST dans les
entreprises.  La qualité totale ou gestion intégrée de la qualité (GIQ) selon Kélada (1992) "
consiste à satisfaire simultanément les besoins de l’actionnaire, du client (...) et des
employés, en collaboration avec les partenaires externes, en respectant l’environnement ".
Ainsi, la qualité devient un outil de management puisque son application ne consiste plus
seulement au contrôle des produits, mais couvre également  l’ensemble du processus, de
la conception à la distribution des produits. Dès lors, l’intégration de la SST à la GIQ
devient une possibilité favorisée par des points communs existant entre ces deux fonc-
tions. 

Au Québec, l’intégration de la SST à la GIQ devient un élément de plus en plus à consi-
dérer en raison de l’accroissement du nombre des entreprises qui adhèrent à des pro-
grammes de gestion de la qualité, particulièrement à la normalisation ISO 9000. 

Cette progression se constate notamment chez les concessionnaires d’automobiles dont les
particularités offrent un terrain intéressant pour vérifier l’application d’un modèle d’inté-
gration de la gestion de la SST et de la qualité.  En effet ces entreprises sont  aux prises
avec des problèmes importants de SST affectant les services de mécanique et de carrosse-
rie, et éprouvent des difficultés à intégrer la prévention à la gestion des opérations. Aussi,
pour ces entreprises qui sont dans un secteur très concurrentiel, l’intégration de la gestion
de la SST et de la qualité peut s’avérer une solution adaptée permettant d’atteindre une
meilleure efficacité dans ces deux domaines. 
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Dans cette perspective, nous avons développé un projet de recherche visant à développer
et à vérifier la faisabilité d’une méthode d’intégration de la gestion de la SST aux normes
d’assurance qualité ISO 9000 tenant compte de l’ergonomie. Le projet de recherche est pré-
sentement en cours, aussi cet article présente les premiers résultats de l’étude pilote chez
un concessionnaire d’automobiles certifié ISO 9002. Ce concessionnaire a été choisi en rai-
son de son intérêt pour ce projet et de son dynamisme. Il est un leader dans son domaine
aussi bien en affaires qu’en santé et sécurité. Avant de présenter ces premiers résultats,
nous allons décrire plus généralement la problématique d’intégration de la gestion de la
SST aux normes qualité ISO 9000.

L’INTÉGRATION DE LA GESTION DE LA SST AUX NORMES ISO 9000 

ISO 9000 constitue une série de normes d’assurance qualité (ISO 9001, 9002 et 9003) et de
gestion de la qualité (ISO 9004). Selon l’organisation internationale de normalisation, l’as-
surance qualité est définie comme toutes les actions planifiées et systématiques néces-
saires pour obtenir la certitude qu’un produit ou un service rencontre les critères de qua-
lité.  Ces normes sont publiées par l’Organisation Internationale de Normalisation  (ISO)
afin de favoriser le commerce mondial. La dernière version de ces normes date de 1994 et
une nouvelle devrait être publiée à l’automne de l’an 2000. Dans de nombreux pays, donc
le Canada, elles ont remplacé les normes nationales concernant la gestion intégrée de la
qualité.

En couvrant de nombreuses activités concernant la qualité, les exigences des normes ISO
9000 touchent directement ou indirectement des éléments concernant la SST. Hansen
(1994) cite de nombreuses sections de la série de normes ISO 9000 pouvant avoir des
répercussions sur la SST. Aussi, selon certains auteurs la seule application des normes ISO
9000 aurait des effets positifs sur la performance de l’entreprise en SST. Par exemple, Rab-
bit et Bergh (1994) notent une réduction des jours perdus par accident du travail suite à
l’introduction d’une démarche ISO 9000.  Cependant,  il n’existe pas actuellement
d’études qui permettent de démontrer clairement l’impact positif de la seule application
des normes ISO 9000 sur la performance de l’entreprise en SST. On peut même supposer
que ces normes peuvent avoir des répercussions différentes sur la santé et sécurité du tra-
vail selon la façon dont elles sont implantées et appliquées. Par exemple, elles peuvent
constituer un facteur d’amélioration des conditions de travail si la rédaction des procé-
dures constitue un moment d’échange entre les travailleurs et les cadres afin de dévelop-
per un système prenant véritablement en compte les différentes composantes du travail.
Cependant, si ce n’est pas le cas, l’application de ces mêmes normes pourrait être une
cause de détérioration des conditions de travail, particulièrement si des procédures ne
tenant pas compte du travail réel sont imposées aux travailleurs. 

Ainsi, avec les normes ISO 9000,  la description et le contrôle des procédures constituent
un enjeu important dans l’entreprise. Cet enjeu va se retrouver, peut-être d’une façon
encore plus importante, lors de l’intégration de la gestion de la SST. En effet, la gestion de
la SST peut être intégrée en prenant plus ou moins bien en compte la réalité du travail, et
des problèmes de SST présents dans l’entreprise.  D’ailleurs, dans la littérature, les pro-
positions d’intégration visent à insérer plus ou moins mécaniquement des éléments de
gestion de la SST aux points correspondants à la norme qualité. L’intégration n’est géné-
ralement pas appuyée par un diagnostic complet de la situation de l’entreprise en matiè-
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re de gestion de la qualité et de la SST. Elle est basée davantage sur l’expérience de et les
connaissances des participants. Cette démarche d’intégration ne nous apparaît pas suffi-
sante. En effet elle suppose d’une part que les participants aient une bonne connaissance
des questions concernant le travail, la qualité et la SST de l’entreprise. Et d’autre part, que
la direction, les cadres et les travailleurs se fassent suffisamment confiance pour définir
des procédures prenant en compte leurs exigences respectives. 
Aussi, devant ces limites, nous pensons qu’il est préférable de développer une démarche
dont l’intégration est basée sur un diagnostic qui porte d’une part sur le partenariat, la
qualité et la SST, et d’autre part aux niveaux de la gestion et des opérations. Par la suite,
ce diagnostic servira de base au développement de l’intégration de la SST à ISO 9000.

MÉTHODE D’INTÉGRATION DE LA GESTION DE LA SST À ISO 9002

Le projet est réalisé par une équipe comprenant des chercheurs de l’IRSST, des consultants
de la firme CGI accompagnant les concessionnaires d’automobiles pour l’obtention de la
certification ISO 9002 et de représentants de l’Association sectorielle paritaire en santé et
sécurité du travail Auto-prévention.

La méthode d’intégration de la gestion de la SST à ISO 9000 comprend le diagnostic, l’éla-
boration du plan d’action de l’intégration et la mise en œuvre de cette intégration par l’en-
treprise avec un support de l’équipe de recherche.  

Le diagnostic 

Le diagnostic vise à décrire l’état de la situation concernant la gestion de la qualité et de
la SST dans l’entreprise, et à connaître les problèmes qui se posent dans la réalisation du
travail. Il comprend le recueil de différentes données que nous avons regroupé en deux
volets, soit la réalisation d’audits de perception et l’étude ergonomique. 
Le diagnostic est présenté au comité de projet formé de personnes de l’entreprise qui par-
ticiperont également à l’élaboration du plan d’action d’intégration de la gestion de la SST
à ISO 9002 et à sa mise en œuvre. Ce groupe est composé du Directeur général, du Res-
ponsable qualité, des Directeurs des départements du service, des pièces et des ventes
ainsi que d’un représentant des travailleurs.

Les audits

Les audits de perception visent à décrire la situation actuelle et souhaitée aux niveaux du
partenariat, de la gestion de la qualité et de la SST. Ils sont réalisés par des entrevues de
groupes avec les trois niveaux hiérarchiques de l’entreprise : travailleurs, cadres et direc-
tion. Les audits sont passés à un groupe à la fois. 
Le groupe des travailleurs est composé d’un représentant des ventes, des pièces, d’un
mécanicien qui est également le représentant syndical, et d’un préposé esthétique auto. Le
groupe des cadres comprend le directeur du service, le directeur des pièces et le directeur
des ventes de voitures d’occasion. Le groupe de direction est formé par le directeur géné-
ral et la directrice générale adjointe. 
Pour chacune des questions des audits, les membres du groupe donnent d’abord leur per-
ception de la situation actuelle en fonction d’une cote entre 0 et 4. Puis ils cotent, entre 0
et 4, la situation qu’ils souhaiteraient et croient possible d’atteindre au niveau de l’entre-
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prise. La cote est obtenue par consensus entre les membres de chaque groupe. Les audits
ont été passés dans l’ordre suivant : audit partenariat, audit SST et audit qualité. La durée
pour un groupe est de 4 heures environ.

L’analyse des audits consiste à décrire les réponses aux questions de chaque groupe sur
l’état actuel et souhaité, et les écarts de perception entre les groupes. Ainsi, il sera possible
d’identifier sur l’état actuel et souhaité les questions où les groupes ont la même percep-
tion et celles où il y a des écarts de perception. Les perceptions des groupes seront com-
parées également entre les audits partenariat, qualité et SST selon le pourcentage de ques-
tions obtenant les mêmes réponses et les écarts entre les groupes.    

L’étude ergonomique

L’étude ergonomique comprend l’analyse des données d’accident et de qualité, l’analyse
d’un questionnaire de SST et la description de Situations Critiques de Travail (SCT).

• Les données d’accident proviennent du registre d’accident tenu par le comité de
santé et de sécurité de l’entreprise pour les années 1999 et 1998.
• Les données sur la qualité concernent les enquêtes de satisfaction des clients et le
retour des véhicules. Dans le cas du retour des véhicules, il est exclu les retours pour
des troubles intermittents particulièrement concernant les “ check engine " qui sont liés
davantage aux caractéristiques du système électronique qu’à la qualité du travail des
mécaniciens. 
• Un questionnaire de SST auto-administré a été distribué à l’ensemble du personnel
pour décrire les symptômes musculo-squelettiques et identifier les risques perçus
selon les catégories professionnelles. Au total, 91 questionnaires ont été distribués et
77% ont été retournés et analysés. 
• Les SCT sont des situations où se pose une problématique concernant la régulation
entre les exigences de santé et sécurité, de qualité et de production. Une SCT peut avoir
un effet  positif ou négatif sur chacun de ces 3 aspects. 

Des SCT ont pu être identifiées par observation du travail des mécaniciens et des prépo-
sés à l’esthétique auto et par verbalisation. Pour chacune de celles-ci, les conséquences
possibles sur la santé et sécurité, sur la qualité et la production ainsi que les conditions les
influençant ont été décrites. 
Les SCT sont ensuite validées dans l’entreprise par le directeur général, le directeur du
service et de trois travailleurs, ainsi que par des conseillers d’auto-prévention.

L’élaboration du plan d’action d’intégration de la gestion de la SST à ISO 9002

Le plan d’action d’intégration de la gestion de la SST à ISO 9002 est élaboré avec le comi-
té de projet. Cette élaboration s’effectue en deux temps. Dans une première réunion, le
groupe examine à partir du diagnostic réalisé les points forts et les points faibles de la SST
dans l’entreprise, afin de définir pour chacun d’eux des objectifs d’intégration à la gestion
de la qualité. Dans la seconde réunion le groupe élabore le plan d’action. Ce plan d’action
comporte la détermination des priorités, la détermination des moyens et des outils d’in-
tégration, la nomination d’un responsable et l’échéancier. 

La mise en œuvre du plan d’action

Nous prévoyons une période de six mois permettant à l’entreprise d’amorcer la mise en
application du plan d’action. Cette période peut être trop courte pour mettre en applica-
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tion de façon complète le plan, mais suffisante pour avoir un bon aperçu des conditions
favorisant ou faisant obstacle à sa concrétisation. Par ailleurs, il est possible de penser que
si l’entreprise n’a pas beaucoup avancé dans la réalisation du plan durant les six premiers
mois après son élaboration, cela peut constituer une indication de difficultés à le mettre en
application.
Durant cette période, l’entreprise aura la possibilité d’utiliser les services conseils des
membres de l’équipe de recherche.  

RÉSULTATS

Les résultats que nous présentons dans cet article portent essentiellement sur le diagnos-
tic et une proposition d’intégration de la gestion de la SST à ISO 9002. 

Le diagnostic

L’audit partenariat 
La figure1 décrit une appréciation globale en matière de partenariat. Elle reflète la situa-
tion actuelle et souhaitée pour la direction, les cadres intermédiaires et les travailleurs,
quant à l’intégration du partenariat comme mode de gestion. 

• Le groupe des travailleurs cote le plus bas la situation actuelle et la situation souhai-
tée relativement au partenariat.
• Le groupe de direction cote le plus haut  la situation actuelle et souhaite également
aller le plus loin en terme d’intégration du partenariat dans l’organisation.

Audit qualité 
La figure 2 dégage une appréciation globale en matière de management de la qualité. Elle
reflète la situation actuelle et souhaitée pour tous les groupes de répondants, quant à l’in-
tégration du management de la qualité aux opérations de l’organisation.

• Les trois groupes ont une perception de la gestion de la qualité relativement proche
et celle-ci obtient des cotes élevées.
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QUESTIONS

1. Stratégie d’affaires 5. Relations de travail 9.  Climat et relations interpersonnelles
2. Investissements et capitalisation 6. Organisation du travail 10. Mobilisation
3. Volonté de la direction 7. Rôles, responsabilités et tâches 11.  Formation
4. Volonté des employés 8. Indicateurs de performance 12.  Sentiment d’appartenance

13. Qualité des emplois
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Figure 1 : État de la situation en matière de partenariat



• Le groupe des travailleurs cote légèrement plus bas tandis que le groupe des cadres
intermédiaires donne les cotes les plus hautes à la situation actuelle. 
• Les trois groupes s’entendent pour faire évoluer dans le même sens l’intégration du
management de la qualité dans l’organisation.

Audit SST

La figure 3 dégage une appréciation globale en matière de SST. Elle reflète la situation
actuelle et souhaitée pour les trois groupes.

• Le groupe des travailleurs cote le plus bas la situation actuelle en SST, tandis que le
groupe de direction cote le plus haut et désire aller le plus loin face à la situation sou-
haitée.
• Le groupe des cadres est celui qui souhaite le moins des changements dans la ges-
tion de la SST. 

Les accidents déclarés

Les accidents notés au registre d’accident ou sur les déclarations de la CSST en 1999 et
1998 n’ont pas fait l’objet de jours d’absence. Pour certains accidents, les personnes ont été
assignées temporairement à des travaux légers pour lesquels aucun registre n’est tenu.

Pour les années 1999 et 1998, 30 évènements accidentels ont été consignés dont 27 pour
environ 41 à 43 techniciens, 2 pour 1 à plusieurs préposés selon la période de l’année  et 1
pour 3 laveurs.

Les accidents sont répartis de la façon suivante :
• 9 évènements accidentels notés sont des coupures, principalement aux doigts ;
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1. Politique qualité 9.  Actions correctives et préventives 17.  États des contrôles et des essais
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4.  Représentant qualité 12. Données d’achat 20.  Techniques statistiques
5.  Revue de direction 13.  Évaluation des sous-contractants 21.  Maîtrise des documents et des donnée
6. Formation 14.  Maîtrise des processus de travail 22.  Maîtrise du produit fourni par le clien
7.  Qualification du personnel 15.  Maintenance des équipements 23.  Identification et traçabilité
8.  Maîtrise du produit non conforme 16.  Contrôles et essais 24.  Maîtrise des équipements de mesure

25.  Maîtrise des enregistrements qualité

Figure 2 : État de la situation en matière de management de la qualité



• 8 évènements accidentels notés sont des efforts touchant le bas du dos ou l’aine (3),
le coude et bras (2), l’épaule (2), partie du corps non mentionnée (1) ;
• 6 évènements accidentels sont des cognés ;
• 4 évènements accidentels sont des brûlures peu graves ;
• 2 évènements accidentels sont des projections atteignant les yeux ;
• 1 événement accidentel au bas du dos n’a pas été classé.

Le résultat du questionnaire

Pour les troubles musculo-squelettiques, 60 % des répondants rapportent au moins une
région symptomatique. La plus grande proportion de lésions rapportées se retrouve chez
le personnel de l’administration (88%), viennent ensuite les commis aux pièces (67%) les
aviseurs techniques (60%), le personnel des ventes (54%) et les mécaniciens (50%).  Ces
symptômes sont  associés au travail pour 100% des aviseurs techniques, 75% des commis
aux pièces, 62% des mécaniciens, 50% des vendeurs et 49% du personnel en administra-
tion.
Les risques rencontrés souvent ou très souvent perçus par plus de 60 % des répondants
sont : 

• Mécaniciens : rester longtemps debout, déplacement, bruit, environnement poussié-
reux et  les outils vibrants ;
• Commis aux pièces : rester longtemps debout,  déplacement, porter des charges et
environnement poussiéreux ;
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• Aviseurs techniques : stress ;
• Vendeurs : stress
• Personnel en administration : aucun risque.

Les données qualité

Le taux de satisfaction de la clientèle se situe habituellement aux environs de 97% d’après
les sondages fait par le manufacturier.
Les retours de véhicules, outre les troubles intermittents, sont très faibles et ils se situent
autour de 1.5% pour le dernier trimestre de 1999.

Proposition de’intégration de la SST à l’ISO 9002

Les propositions d’intégration sont réalisées à partir de l’interprétation des résultats de
l’audit SST, du questionnaire et des situations critiques de travail en relation aux résultats
des audits qualité et partenariat. 

Les propositions d’intégrations sont les suivantes :

• Intégration des politiques qualité et SST. 
Les deux politiques existent séparément, l’intégration à ce niveau vise à reconnaître les
interdépendances entre ces deux domaines.

• Définir un plan d’action annuel avec des objectifs SST et qualité respectifs incluant
les indicateurs permettant d’en mesurer la performance. 
L’entreprise dispose déjà d’objectifs et d’indicateurs qualité, ce qui n’est pas le cas en SST.
Dans ce dernier domaine l’entreprise n’a pas d’objectif précis et les indicateurs dispo-
nibles se limitent au registre d’accident qui n’est pas exploité. 

• Revoir la structure organisationnelle SST et qualité pour éviter les dédoublements et
clarifier les rôles et les responsabilités de chacun.
Le résultat du diagnostic montre que dans cette révision, une attention particulière doit

être apportée à certaine catégorie de personnel : 
- les directeurs de service dont le résultat de l’audit SST montre certaines réserves
concernant les changements souhaités ;
- les aviseurs techniques qui ont des problèmes de stress ;
- le personnel administratif qui mentionne des symptômes musculo-squelettiques et
qui sont ignorés par rapport à d’autres métiers dont les risques sont plus visibles. 

• Adapter la procédure qualité d’action corrective et préventive pour intégrer une pro-
cédure de résolution de plaintes de SST. 
L’identification des SCT montre l’existence de problèmes de SST non résolus. Les procé-
dures actuelles avec comité de SST ou la réunion départementale au début de chaque
mois n’apparaissent pas suffisantes. Il serait donc opportun de revoir ces procédures ou
d’en prévoir une nouvelle.
La fréquence peu élevée des accidents, leur faible gravité et leur grande variabilité permet
de penser qu’un formulaire d’enquête et d’analyse d’accident lié a une procédure d’action
correctrice et préventive serait suffisant. 



• Intégrer des éléments d’audit SST à l’audit qualité interne. 
Les résultats de l’audit SST montrent qu’il n’existe pas de vérification et de suivi systé-
matique des actions dans ce domaine. Le développement de l’audit interne en SST intégré
à l’audit qualité interne qui existe déjà dans l’entreprise permettrait de palier à ce problè-
me afin d’éviter les dédoublements concernant les vérifications qui peuvent être faites
conjointement.

• Intégration des préoccupations de SST aux procédures concernant l’achat et dans la
définition du processus d’évaluation des sous-traitants.
La cote à l’audit qualité est élevé pour tous les groupes concernant la procédure d’achat.
Il existe par contre une forte divergence à l’audit SST, entre les travailleurs d’une part et
la direction et les cadres d’autre part. Il apparaît nécessaire que les groupes s’entendent
d’abord sur l’état actuel pour ensuite examiner les besoins d’intégration à ce niveau.
L’analyse des situations critiques du travail a fait apparaître les efforts de la direction pour
trouver des produits moins toxiques pour les laveurs. Il existe encore toutefois des pro-
duits qui peuvent être nocifs pour les travailleurs.

• Intégration de vérification d’éléments de prévention en SST à la maintenance des
équipements et à la maîtrise des équipements de contrôle , mesures et essais.
Les groupes s’accordent pour améliorer l’entretien préventif des équipements touchant la
SST. Les situations critiques du travail font apparaître certains problèmes à ce niveau. 

• Intégration du SIMDUT (Système d’Information sur les Matières Dangereuses Utili-
sées au Travail) à deux niveaux de l’assurance qualité, soit la maîtrise des documents et
des données d’une part, et la maîtrise des processus de l’autre.
La direction a manifesté son souhait d’améliorer la gestion du SIMDUT. L’intégration à la
maîtrise des documents et données permettrait de rendre nécessaire l’exercice d’un suivi
rigoureux en raison des contrôles externes périodiques du système qualité. Par ailleurs il
apparaît nécessaire d’améliorer l’information des travailleurs sur les produits dangereux,
les fiches signalétiques n’étant pas toujours consultées et comprises par les travailleurs.

• Intégration des éléments de SST à la maîtrise des processus du système qualité.
Bien que les travailleurs aient été consultés dans l’élaboration des procédures qualité,
l’examen de l’audit SST et des SCT montrent certains dysfonctionnements à corriger.
Exemple : absence de critères pour compléter un registre des premiers soins et premiers
secours, absence de registre des tâches et des postes incluant l’identification des risques,
procédure de lavage non appliquée entre les vendeurs et les laveurs, règles inadéquates
concernant de travail en équipe, etc.

CONCLUSION

Le diagnostic de la situation de l’entreprise concernant le partenariat, la qualité et la SST,
nous a permis de proposer un plan d’intégration de la SST à ISO 9002. Ce plan prend en
compte la situation spécifique de l’entreprise dans ces domaines, et chacun des éléments
du diagnostic y joue un rôle important. 

Le partenariat nous renseigne globalement sur les relations entre la direction, les cadres et
les travailleurs. Chez le concessionnaire d’automobiles étudié, le partenariat a été amélio-
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ré avec l’implantation d’ISO 9002.  Les travailleurs constituent le groupe le plus critique à
son sujet. Cependant, les bases de partenariat, notamment avec  le syndicat semble être
bien en place et l’intégration de la SST devrait apporter une amélioration. Toutefois, il
apparaît nécessaire de prendre en compte les réserves des cadres en matière de SST pour
qu’un équilibre soit trouvé entre leur responsabilité dans ce domaine et leur rôle concer-
nant la qualité et la production. De plus, le diagnostic a permis de mettre en évidence la
nécessité d’inclure dans la démarche d’intégration de la SST les employés de bureau. 

L’étude ergonomique par la description des situations critiques de travail en mécanique
contribue à ce que l’intégration n’en reste pas uniquement à un niveau strictement de ges-
tion de la SST. D’une part, elle donne les repères nécessaires à la révision de certaines pra-
tiques ou procédures de façon à mieux les adapter à la réalité du travail. D’autre part, elle
a contribué à ce que la direction se rende compte plus précisément de certains problèmes
ce qui a conduit au développement de solutions pour les résoudre. 
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Résumé :
Cette communication porte sur un programme de formation à l'analyse de l'activité de tra-
vail, donné à trois infirmières-auxiliaires (IA=aides-soignantes) du service de maternité
d'un hôpital à Maracay au Vénézuela. Pour les infirmières, cette formation avait deux
objectifs complémentaires: 1) étudier les troubles musculo-squelettiques liés à l'organisa-
tion du travail qu'elles ont vécu pendant longtemps dans le service de maternité où elles
travaillent et 2) répondre à l'exigence du diplôme de professionnalisation qu’elles visent.
Cette formation comportait une double dimension, théorique et pratique, articulée autour
d’une étude en situation réelle de travail. Nous avons donné 40 H. de formation théorique
en continu dans une salle de cours à l’Université de Carabobo, et 30 H. de formation pra-
tique en discontinue dans le service de maternité (recueil, traitement et restitution des
données), pour une durée totale du programme de formation-intervention de 70 heures
réparties sur 1 an et 3 mois. Les transformations (inattendues au départ) pour les IA qui
se sont produites sans l’intervention directe des ergonomes, peuvent être résumées en :
mise en place pendant l'étude d’un groupe de suivi et création du groupe de pilotage
après le programme de formation-intervention, composé de personnel professionnel
externe et interne à l’hôpital et des infirmières du service de maternité, une des IA est
devenue représentante syndicale devant la commission de santé de l’état, la deuxième est
la coordinatrice du groupe de pilotage à l'hôpital et la troisième gère un nouveau pro-
gramme de  gestion prévisionnelle des remplacements du personnel dans le service de
maternité.
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INTRODUCTION : CONTEXTE ET ENJEUX

L'intervention décrite ici fait partie d'une convention d'intervention-formation-recherche
sur la santé au travail signée entre un hôpital public et le Centre d'Etudes en Santé des Tra-
vailleurs (CEST) de l'Université de Carabobo au Vénézuela. La principale caractéristique
de cette convention est que pour démarrer n'importe quelle étude-formation ou recherche
dans ce centre de Santé (toxicologie, épidémiologie, hygiène ou ergonomie), la demande
doit être effectuée conjointement par les opérateurs ou opératrices et le chef du service
concerné.

La genèse de cette étude est liée à la sollicitation de trois femmes " infirmières auxiliaires
" (IA) -correspondant aux aides-soignantes en France- qui nous ont demandé de les for-
mer à faire l'analyse de leur activité de travail. 

Pour elles, cette formation avait deux objectifs complémentaires: 
1) étudier un problème de troubles musculo-squelettiques lié à l'organisation du travail
qu'elles ont vécu et dont elles ont entendu parler pendant longtemps dans le service de
maternité où elles travaillent dans cet hôpital et,
2) remplir l'exigence du programme de professionnalisation dans lequel elles étaient enga-
gées pour devenir infirmières et qui prévoit la réalisation d’une étude dans le milieu de
travail en relation avec l'activité d'infirmière.  

En bref, l'étude réalisée au cours de cette intervention-formation a permis aux IA, d'iden-
tifier des pistes de solution pour résoudre les difficultés du service de maternité, de sou-
tenir leur mémoire et de devenir infirmières professionnelles (IP). Cependant, comme
nous le verrons, les résultats ou les transformations matériels ou immatériels, que ce soit
pour l'organisation et les infirmières, seront plus inattendus et plus riches que prévu .
Les modalités de formation qui permettent aux opérateurs ou opératrices d'acquérir la
maîtrise des outils pour analyser leur propre travail  sont une façon de pouvoir agir dans
le processus de transformation d'une situation de travail (Teiger et Laville, 1991). Ainsi,
depuis longtemps, une certaine formation des acteurs à l'analyse de l'activité de travail est
faite en relation avec les interventions ergonomiques, en préparation ou accompagnement
de l'intervention (Rohmert et Laurig, 1977); ce qui peut servir comme un moyen pour la
conception et/ou la transformation des systèmes technico-organisationnels de travail
(Bourne, 1997). 

Un autre type de formation, même si elle reste encore relativement minoritaire dans le
milieu ergonomique est celle qui est considérée comme une intervention ergonomique en
soi, mettant l'accent sur la dimension de dynamique d'action de toute formation à l'ana-
lyse du travail (Teiger, Lacomblez, Montreuil, 1998). Dans cette optique, la situation d'ap-
prentissage est essentiellement basée sur l'interaction ergonome-formateur et opérateurs
ou opératrices en formation, l'échange et la confrontation des savoirs réciproques et la co-
construction de l'analyse du travail. Le noyau pédagogique de cette formation repose sur
le développement d'une auto-analyse menée par les opérateurs en formation pour recons-
tituer  l'activité dans ses moindres détails. Ceci permet d'identifier les contraintes dans les-
quelles s'exerce l'activité mais aussi les ressources disponibles ou souhaitées et les consé-
quences sur la santé et sur l'exécution même de l'activité de travail. Par l'apprentissage de
cette activité réflexive, s'élabore l'appropriation des notions et des méthodes de l'analyse
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du travail qui peuvent être ensuite transposées pour l'analyse de l'activité d'autrui. Cette
formation à l'analyse de l'activité de travail destinée à des "acteurs du travail",  non-ergo-
nomes et ne se destinant pas à le devenir, s'effectue dans des contextes particuliers, par-
fois variés, homogènes ou hétérogènes. Cette formation s'appuie sur une problématique
piagétienne, où la représentation est considérée comme un concept médiateur qui joue un
rôle majeur dans les processus d'apprentissage et qui le transforme en retour (Teiger,
1993). 

C'est pourquoi la spécificité d’une telle formation-action, explicite ou implicite, est d'être
toujours une formation "par et pour l'action" (Hubault et coll.1995). Un autre postulat qui
a été développé par un éducateur vénézuélien (Rodriguez, 1926) est que tout programme
d’éducation doit être orienté "par l'action et pour la vie", ainsi tout enseignant (e) doit
prendre en considération les forces et les faiblesses de ses élèves pour pouvoir atteindre
les objectifs de la formation.

A partir de ces points de vue, cette étude repose sur l'hypothèse que l'expérience profes-
sionnelle d'un métier (aides-soignantes dans ce cas-là) et la formation à l'analyse ergono-
mique de son propre travail, inscrite dans une méthodologie auto-réflexive d'action et de
coopération entre l'ergonome-formateur et les opératrices en formation, permettront une
transformation de la représentation du métier, en favorisant la construction collective de
la santé physique, cognitive et psychique et  de l'organisation du travail. 

MÉTHODOLOGIE 

La formation  comporte une double dimension, théorique et pratique, articulée autour
d'une étude en situation réelle de travail. La durée totale du programme de formation-
intervention fut de 70 heures en 2 ans. Pour la partie théorique, nous avons donné 40
heures de formation continue à l'Université de Carabobo, durant cinq mois, une fois par
semaine pendant deux heures, et pour la partie pratique, 30 heures en discontinu dans un
service de maternité, consistant à apprendre à effectuer le recueil, le traitement et la resti-
tution des données d’une étude sur le terrain. Le programme a comporté quatre étapes,
développées non pas l'une après l'autre, mais plutôt en combinant des allers-retours, selon
les interactions, les réactions et les exigences des IA : 

• première étape, formation théorique sur les modèles de l'activité, des relations
santé/travail; sur la démarche et les méthodes d'analyse ergonomique du travail et sur
des connaissances concernant l'organisation et le poste de travail.

• deuxième étape: avant d'aller sur le terrain, reconstitution orale détaillée de la façon
dont les IA réalisent leur tâche: les opérations, les objectifs, les actions, les méthodes,
les moyens, les personnes impliquées et la nature des échanges ou collaborations, les
intentions, les informations recherchées et détectées, les raisonnements tenus, les déci-
sions à prendre et prises, les règles individuelles et collectives, les modes de gestion de
l'incertain, l'imprévu, les obstacles. 

• troisième étape: l'analyse du travail avec l'aide des images vidéo de métiers indus-
triels et d’observations de l'activité d'infirmières et d’IA dans d'autres services de l'hô-
pital. 
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• quatrième étape: allers-retours sur le terrain et en salle, recueil de données, en consi-
dérant les expériences personnelles, professionnelles, l'âge, l'ancienneté, et le lieu de
travail de chacune des IA et analyse collective des données.

RÉSULTATS

Cette durée longue de formation et de communication entre ergonomes et IA nous a per-
mis d’orienter notre propre réflexion sur les résultats de cette formation-action selon trois
dimensions:  les caractéristiques du processus de formation, la conclusion de l'interven-
tion et les types de transformations  produites par l'intervention-formation.

Caractéristiques du processus de formation

Le processus de formation a comporté trois moments critiques vécus de façon intense par
les ergonomes et les IA. 
Ces moments critiques peuvent être résumés en trois points: l'incertitude initiale des ergo-
nomes sur l’efficacité de la formation et la compréhension et/ou appropriation de la
méthodologie ergonomique de la part des IA; l'adéquation de la formation et du recueil
des données en étroite relation avec l'expérience, le parcours professionnel et le réseau
social de chaque IA et, enfin, l'inquiétude manifestée par les IA à propos de la façon de s’y
prendre pour le recueil de toutes les données sur l'activité et des traces de l'organisation,
ou pour faire émerger le plus pertinent et pour parvenir à la construction des pistes de
solution ou des recommandations de leur étude.

• L'incertitude initiale des ergonomes sur l’efficacité de la formation et la com-
préhension et/ou appropriation de la méthodologie ergonomique de la part des
IA.

Lors de l'analyse collective des observations ouvertes réalisées par chaque IA, nous avons
constaté que l'information qu’elles apportaient n'était pas exhaustive, bien que pendant le
déroulement de la deuxième étape de formation les IA avaient été très exhaustives par
rapport à la description orale de leurs propres activités. 

Dans un premier temps, ce constat nous a interpellé parce nous avons essayé de trouver
une explication à ce phénomène. Nous avons même pensé que la méthodologie utilisée ou
les échanges pédagogiques n'étaient pas adéquats. Or après quelques échanges sur ces
résultats, nous avons découvert qu’étant donné que les IA connaissent justement très bien
leurs  activités, plusieurs élément ont été négligés car elles les considéraient évidents et
donc inutiles à décrire. C'est pour cette raison que, par la suite, nous avons utilisé comme
stratégie de faire d’abord avec elles l'analyse de métiers industriels à partir d’images vidéo
afin d’introduire suffisamment de distance et d’étrangeté pour susciter " un regard neuf ";
ensuite elles ont réalisé l’analyse du travail d’IA, mais dans d'autres services de l'hôpital.

• L'adéquation de la formation et du recueil des données en étroite relation
avec l'expérience, le parcours professionnel et le réseau social de chaque IA.

Les communications verbales et écrites échangées pendant la formation théorique nous
ont conduits à modifier quelques stratégies pédagogiques que nous avions préparées ini-
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tialement. C'est à dire que les trois IA ont reçu la même formation, mais à un moment très
précis, nous avons décidé d'individualiser certains aspects de la formation en considérant
la distribution des rôles qu’elles avaient réalisée à l'intérieur du groupe de manière impli-
cite et aussi les points forts de chacune que nous avons identifiés: par exemple, l’une (30
ans et 4 ans d’expérience), étant plus orientée vers l'organisation du travail du fait de sa
formation initiale en Relations Industrielles et Administration des Ressources Humaines
et, par ailleurs, jouant un rôle de leader et de porte-parole du groupe, avait mis en cause
plusieurs fois la méthodologie ergonomique, d’où des discussions intenses et parfois
chaudes qui se sont produites pendant la formation mais ont permis d’échanger des argu-
ments qu’elle a pu ensuite réutiliser dans d’autres contextes, une autre (40 ans et 8 ans
d’expérience) qui avait suivi pendant 3 ans une formation à l'école des ingénieurs sans la
terminer a eu comme fonction dans le groupe d'analyser et de faire le traitement des
aspects abstraits, statistiques ou quantitatifs de l'intervention; elle a pu faire y compris des
observations systématiques dans le service de maternité avec l'aide d'un ordinateur por-
tatif, ce qui a été possible car, n’appartenant pas au même service, elle était moins déran-
gée que les deux autres, très souvent interrompues pour aider une collègue ou un méde-
cin en cas d’urgence; de plus son habilité à comprendre et analyser les données liées à l'in-
génierie a favorisé les échanges entre l’ingénierie civile, la maintenance de l'hôpital, l'ar-
chitecte responsable des aménagements des lieux de travail de l'état et le groupe des infir-
mières.

La troisième (52 ans et 18 ans d’expérience), ayant une expérience et une expertise consi-
dérable, étant reconnue comme la doyenne du groupe d’intervention ergonomique et dis-
posant d’un réseau social important, a pu établir les contacts et organiser les échanges
entre les IA et les professionnels de l'hôpital (responsable du génie civil et maintenance)
et de l'extérieur (architecte responsable des aménagement des lieux de travail de l'état) sur
les problèmes d’aménagement des unités du service de maternité; ces échanges n'exis-
taient pas avant l'intervention ergonomique. Cette IA a été placée parfois en position d'in-
termédiaire afin de résoudre des conflit entre ergonomes et IA (surtout la plus jeune) et
aussi de " mémoire de l’institution " pour éclaircir des points obscurs liés à l'organisation
du travail et à des décisions anciennes prises par la direction de l'hôpital, que personne ne
connaissait. 

• L'inquiétude manifestée par les IA à propos de la façon de s’y prendre pour le
recueil et l’interprétation des données sur l'activité, et la construction des pistes
de solution.

Comme ergonome, nous savons que dans toute étude ergonomique, l'élaboration d'un
diagnostic, la capacité de "faire parler les résultats" et la construction de pistes de solution
sont des étapes complexes aussi bien pour les débutants que pour les experts. Comme for-
mateur, nous savons également que, pendant la formation pour devenir ergonome et sur-
tout lors de la première étude, le regard, le soutien ou l'écoute coopérative d'un ergonome
expert permet aux étudiants d’avoir une chance plus grande de réussir son étude. 

Dans ce cas particulier, le fait que la formation n’avait pas pour objet que les IA devien-
nent ergonomes et le fait que nous discutions et questionnions quelques-uns de leurs
résultats ont provoqué une déstabilisation et du découragement chez les IA, si bien qu’il
s’est produit une interruption de la formation pour quelques semaines. 
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Après avoir analysé cette disparition des IA, nous avons décidé de les recontacter et une
session de travail à été organisée pour rattraper ce malentendu et leur expliquer que toute
personne en formation en ergonomie passe par cette phase d’inquiétude. Pendant la ses-
sion de travail, nous avons donné plusieurs exemples des difficultés rencontrées pendant
d’autres études et de la façon dont nous avons trouvé des solutions.

Une autre étape qui a généré des discussions, mais sans conséquences majeures, fut la
construction des pistes de solution, d'une part parce que les IA se sont demandées pour-
quoi valider les résultats de l'étude et les pistes de solution auprès de leurs compagnes de
travail, puisque elles, qui avaient réalisé l'étude et avaient construit les pistes de solution,
travaillaient dans le même service. Pour faire comprendre ce point, nous avons évoqué la
variabilité inter- et intra- individuelle et celle du service de maternité selon les quarts de
travail, ce qui a permis de convaincre les IA.  

La conclusion de l'étude ergonomique menée par les IA.

D’après les résultats de leur étude, les IA sont arrivées à la conclusion suivante qui tou-
chait à l'organisation: les absences du personnel (quelle qu’en soit la cause) qui ne sont pas
compensées ni prévues financièrement par les responsables du service de maternité ainsi
que l'arrêt de la construction de centres de santé (maternités) dans la ville et l'aménage-
ment inadéquat du service de maternité ont généré une intensification du travail (aug-
mentation du nombre de patients et donc de déplacements par jour) et, en conséquence,
des troubles musculo-squelettiques pour les IA et une diminution de la sécurité pour les
femmes qui sont en train d'accoucher dans le service de maternité (Gonzalez et coll, 2000).

Types de transformations produites par l'intervention.

Les transformations produites par l'intervention mais sans l'intervention directe des ergo-
nomes et non prévues au départ, touchent à la fois l’organisation de l’hôpital et les per-
sonnes qui ont suivi la formation; on peut en citer trois principales:

• au plan de l’organisation, la mise en place d'un groupe de suivi pendant et après le
programme de formation-intervention, composé de personnel professionnel externe et
interne à l'hôpital et des IA du service de maternité. Durant la formation et pendant leur
étude sur le terrain, les IA avaient compris qu’elles n'avaient pas toutes les compétences
pour proposer des pistes de solution réalistes. Alors elles ont trouvé la solution d’intégrer
au groupe de suivi l'ingénieur civil et de maintenance de l'hôpital et l'architecte respon-
sable des aménagement des lieux de travail de l'état. Ainsi ce travail interdisciplinaire per-
mettrait par la suite de garantir que les pistes de recommandations qu'elles proposeraient
aux gestionnaires de l'hôpital à la fin d’une étude seraient appliquées, parce qu’elles pren-
draient en considération le contexte socio-légal et financier de l'hôpital et de l'état. Avec la
proposition des recommandations pour des aménagements du service de maternité, le
coût financier, la compréhension de l'activité de travail et le rôle, déjà évoqué, assumé par
l’IA la plus ancienne, un groupe de pilotage a démarré à la suite de l'étude pour réamé-
nager tout le service de maternité, mais aussi d’autres services de l'hôpital.

• au plan des personnes, deux d’entre elles ont changé de fonction: une des IA est deve-
nue représentante syndicale des infirmières devant la commission de santé de l'état, car
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comme elle avait été la porte-parole du groupe pendant l’intervention de formation ergo-
nomique, la commission de santé de l'état l'a contactée pour accompagner les propositions
de création de centres de maternité, mais avec le regard de l'activité de travail et le type
d'analyse des ergonomes. La plus ancienne gère maintenant un programme de remplace-
ment (imprévu ou prévu) du personnel dans le service de maternité, en prenant en consi-
dération l'affluence des femmes enceintes des 3 années précédentes, le quart de travail et
les congés annuels du personnel. 

DISCUSSION

Les résultats de cette intervention de formation à l'analyse de l'activité rejoignent ceux qui
ont été relevés dans d’autres situations (cf. quelques exemples de ce type dans Perfor-
mances Humaines et Techniques, 1998, ou dans les Actes des derniers congrès de la SELF,
1996 - 1997 - 1998) et qui montrent que, dans le sens où elle transforme la compréhension
des acteurs des situations de travail, toute formation réflexive à l'analyse de l'activité est
susceptible également de produire de nouveaux savoirs et/ou des transformations des
pratiques. Cette transformation est due à la prise de conscience, à la valorisation des opé-
rateurs, au fait d'établir une construction sociale de communication entre divers acteurs
qui sont au centre de travail.  

Les difficultés que nous avons vécues pendant la formation nous ont orientés vers la créa-
tion de situations d'apprentissage coopérant (Pléty, 1996) et dirigé "par l'action et pour la
vie" (Rodriguez, 1926), en considérant l'expérience professionnelle, les caractéristiques
personnelles et sociales des opérateurs en formation, pour faciliter l'assimilation et les
échanges de la démarche et de l'approche ergonomique.

Ce mode de travail a permis aux IA et aux ergonomes la prise de conscience et la confron-
tation de deux modalités des connaissances, celles des opératrices, concrètes et opératoires
et celles des ergonomes-formateurs, issues de leur expérience mais aussi des connais-
sances de base de l’ergonomie. L'étude de ces situations de formation offre pour la
recherche en ergonomie des situations privilégiées car ce sont des lieux où s'expriment et
se développent les compétences des opérateurs dans des contextes particuliers. La pré-
sente expérience confirme que ces situations permettent un travail sur les modèles cogni-
tifs pour décrire l'apprentissage et la compréhension des opérateurs quelques soit le
contexte professionnel ou géographique (Chatigny et Escalona, 1997). C’est pourquoi la
fonction spécifique de l’analyse du travail dans ce type de formation a pu être qualifiée
d'intermédiaire, d'outil à s'approprier par les acteurs, considérés comme agents de chan-
gement, en vue d'enrichir leurs pratiques et d'accroître leurs capacités d'action autonome
dans l'entreprise (Teiger, Lacomblez, Montreuil, 1998). 
On peut ajouter, de plus, à partir de l’expérience relatée ici, que ce type de formation, axée
sur la réalisation " accompagnée " d’une étude en situation de travail et sa mise en dis-
cussion collective est un précieux outil de communication entre ergonomes et acteurs (ici
les IA), entre les acteurs en formation entre eux (les IA entre elles), et entre les acteurs en
formation et les autres acteurs extérieurs au service (ou ici à l'hôpital). On a montré que
cette communication ne va pas de soi et qu’elle n’est pas exempte de tension, car elle est
à base de confrontation des points de vue et même des intérêts.

Enfin cette expérience confirme que la formation des acteurs à l'analyse ergonomique du
travail est une forme d'intervention qui permet de contribuer à une démarche de préven-
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tion-promotion de la santé et de changements organisationnels en augmentant la maîtri-
se que les intéressés peuvent avoir sur leur propre situation qui déborde souvent la simple
résolution du problème qui a été à l’origine de l’étude (Lapeyrière et Decelle, 1998; Teiger
et Frontini, 1998 ; Vogel, 1998).

Un aspect qui nous paraît particulièrement intéressant à souligner, et que nous avons vécu
de manière très intense, est la difficulté pour les opérateurs de réaliser le prédiagnostic
ergonomique. Bourne (1997) signale que savoir réduire un champ d'intervention, poser
une affirmation à vérifier plutôt que de rester interrogatif, acquérir la compétence de rele-
vé de l'activité, sortir les éléments principaux des relevés, commenter les données mises
en forme, faire une synthèse pour reboucler sur les hypothèses sont autant de difficultés
qui doivent être surmontées pour les débutants en formation d'ergonomie. La solution
que nous avons trouvée dans ce cas-ci est de guider la réalisation de l’étude au cours de
la formation grâce à la communication avec chaque IA, à partir de notre propre pratique
et de celles des autres IA, de façon à pouvoir faciliter l'abstraction de la démarche de dia-
gnostic et surtout à pouvoir gérer l’incertitude, comme le proposent Amerge et Marine,
(1992).

CONCLUSION

Les objectifs d'efficacité, qualité, sécurité etc. dépendent conjointement des connaissances
apportées par les opérateurs (travailleurs et cadres). Ces connaissances sont pertinentes
pour le succès de leur travail et celui des ergonomes, en tant que concepteurs de forma-
tion et d'action en situation de travail. Cette action contribuant à construire la santé des
opérateurs et des organisations comme le signale Falzon (1996). 
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Il est frappant de constater que l’apprentissage et l’enseignement ont donné lieu, jusqu’à
présent, à peu de travaux en ergonomie. Les études concernant ces thématiques ont été
menées en sciences cognitives et s’intéressent prioritairement à l’un des deux pôles, à
savoir, soit celui de l’apprenant, soit celui de l’enseignant, minimisant ainsi le rôle du fac-
teur social au profit de l’action solitaire. 
En effet, les recherches sur l’apprentissage considèrent l’individu qui apprend comme un
être isolé du monde, ayant pour tâche de former une représentation de ce monde indé-
pendamment des autres. Parallèlement, les recherches en enseignement s’intéressent
exclusivement aux prises de décisions et aux connaissances de l’enseignant, ce dernier
étant considéré comme le seul protagoniste de l’action d’enseignement.
Plus que jamais, dans ce domaine, une innovation théorique et méthodologique est indis-
pensable pour élaborer des recommandations ergonomiques qui aident certains à
apprendre et d’autres à enseigner. La conception de l’apprentissage et de l’enseignement
que nous proposons, s’inscrit dans un programme de recherche en sciences de la cogni-
tion dit de "l’action située" (Suchman, 1987). Ce programme fait référence aux travaux de
l’anthropologie cognitive, de la psychologie, de la linguistique et de l’ergonomie et a pour
but d’explorer les relations entre le contexte, la cognition et l’action. 
Dans ce cadre, comprendre la cognition c’est avant tout analyser l’activité en situation
naturelle. L’apprentissage et l’enseignement sont ainsi considérés comme étant des actions
situées (Lave et Wenger, 1991 ; Durand, 1998), singulières, qui se construisent dans une
situation particulière. La cognition est également conçue comme étant distribuée (Hut-
chins, 1995) entre les différents acteurs et éléments de la situation. Aussi, qu’il soit appre-
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nant ou enseignant, l’acteur n’est pas considéré isolément, mais situé dans un environne-
ment physique et social qui lui procure des ressources pour agir (Lave, 1988). 
L’approche proposée par Vygotsky (1978, 1985) paraît ainsi directement liée à nos préoc-
cupations. Ce dernier considère que l’individu apprend selon un double processus : par
contact direct avec son environnement rejoignant ainsi l’approche piagétienne, mais éga-
lement par la médiation d’autrui, c’est-à-dire par un apprentissage médié dans lequel un
(ou des) intermédiaire(s) est (sont) placé(s) entre le sujet et la tâche. Cette action de média-
tion, principalement verbale, est bien souvent la cause de l’échec scolaire ou professionnel
auquel aboutit nombre d’apprenants (Feuerstein et al., 1980). 

Par conséquent, aujourd’hui, dans le champ de l’ergonomie, une place nous semble devoir
être réservée à une ergonomie des conditions d’apprentissage, notamment celle de l’acti-
vité des intermédiaires-médiateurs dans cet apprentissage. Deux recherches particulières
du cours d’action dans lesquelles les auteurs se sont intéressés, soit directement soit indi-
rectement, à l’apprentissage dans l’activité seront présentées : 

• la première recherche, déjà ancienne, menée du côté de celui qui apprend, porte sur
l’apprentissage "sur le tas" du travail de guichet à l’hôpital (Vion, 1993). L’apprentissa-
ge d’un opérateur "novice", aidé par un opérateur "expert", a été observé pendant plu-
sieurs semaines et analysé minutieusement jusqu’au moment – évidemment non
prévu au départ de l’étude – où le novice a "craqué". La médiation exercée par l’expert
est un des facteurs essentiels ayant participé à la genèse de cette "crise" ;
• la seconde recherche, plus récente, menée du côté de celui qui fait apprendre, traite
de l’enseignement de la gymnastique en milieu scolaire (Perez,1999). L’enseignement
dispensé par un professeur d’éducation physique et sportive auprès d’une classe
d’élèves, a été observé et analysé au cours de plusieurs séances pédagogiques. Après
avoir globalement défini le travail des élèves, l’enseignant guide leurs apprentissages
en s’adressant à eux soit collectivement (classe entière ou groupe d’élèves), soit indivi-
duellement. La réussite d’un élève dépend entre autre de la qualité de la médiation
exercée à son égard.

Dans notre communication, nous évoquerons d’abord la problématique d’étude de l’ap-
prentissage dans l’activité et montrerons qu’en disposant d’un certain cadre général des-
criptif composé de notions liées entre elles il devient possible de sortir de la séparation
entre travail et apprentissage. Ensuite, nous présenterons les résultats théoriques et pra-
tiques auxquels ont abouti les deux recherches citées précédemment avant de tenter briè-
vement leur généralisation. 

CADRE THÉORIQUE ET MÉTHODOLOGIQUE 

Les phénomènes de l’apprentissage

Si on cherche à ce que l’analyse du travail contribue efficacement à l’aménagement et à la
conception des situations d’apprentissage, il paraît indispensable de considérer d’emblée
la globalité des phénomènes qui caractérisent cet apprentissage :

• empiriquement, l’apprentissage en milieu professionnel combine deux "systèmes
d’activité": le travail et l’apprentissage. Toutefois, faute de disposer de notions théo-
riques adéquates, ces deux systèmes d’activité restent dissociés (Scribner et Sachs,
1990) ;
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• l’apprentissage se réalise dans un contexte riche en circonstances changeantes, que le
débutant utilise en fonction des buts qu’il poursuit  ("situated learning", Lave et Wen-
ger, 1991) ;
• l’apprentissage s’effectue rarement seul mais à travers la médiation, à la fois verbale
(le "dit") et non verbale (le  montré"), exercée par autrui auprès du débutant (Feuerstein
et al., 1980 ; Vygotsky, 1978, 1985), autrui pouvant être un enseignant en situation sco-
laire (Perez, 1999), un maître, parent ou patron, dans l’apprentissage de métiers artisa-
naux (par exemple, Childs et Greenfield, 1980 ; Lave et Wenger, 1991) ou encore un ou
plusieurs collègue(s) de travail (par exemple, Hutchins, 1995 ; Vion, 1993) ;
• l’apprentissage se manifeste à la fois localement, à un moment précis du parcours
professionnel, et longitudinalement, traduisant ainsi l’acquisition du savoir pratique
du débutant au fil du temps. Il peut être ainsi défini comme un processus continuel des
transformations conjointes d’un individu et d’un environnement, à partir de l’histoire
des diverses actions et communications qu’accomplit cet individu dans cet environne-
ment (Varela et al., 1991).

Par conséquent, étudier l’apprentissage dans l’activité, c’est mettre l’accent sur l’aspect
créatif de la cognition et rechercher en quoi la création de ces nouveaux savoirs sont per-
tinents pour l’action et la communication. 

Nous pensons que l’étude des phénomènes de l’apprentissage peut être développée grâce
à l’étude empirique d’un objet théorique concernant l’activité en situation : le cours d’ac-
tion (Theureau, 1992). Rappelons que le cours d’action définit le niveau particulier de des-
cription-explication de l’activité qui est significatif pour l’acteur, c’est-à-dire celui dont il
peut fournir un récit et un commentaire à tout instant à un observateur extérieur. 

Dans notre communication, nous insisterons plus particulièrement sur le caractère médié
de l’apprentissage c’est-à-dire la façon dont l’apprenant utilise et répond aux communi-
cations, principalement verbales, d’autrui pour construire son action et développer pro-
gressivement ses compétences. 

L’étude du cours d’action et l’acquisition du savoir 
avec l’assistance d’autrui

Apprendre et se développer consistent pour l’apprenant à améliorer :
• sa capacité à observer, caractérisée par l’ensemble des informations qu’il saisit,
compte tenu de sa préoccupation du moment, de ses attentes et du savoir déjà acquis ;
• sa capacité à faire, caractérisée par l’ensemble des éléments de savoir qu’il mobilise,
compte tenu de ses attentes et de ses préoccupations à un moment précis ;  
• sa capacité à apprendre, caractérisée par la construction de nouveaux éléments de
savoir et de leurs relations avec les autres éléments constitutifs de son savoir.

Cette perspective articulant l’action et la cognition mais aussi la communication et l’ap-
prentissage, recoupe les notions théoriques du signe hexadique (Theureau, 1998, 2000).
Ainsi, la médiation de celui qui fait apprendre envers celui qui apprend, peut être exami-
née sous deux angles complémentaires : 

• du point de vue de l’apprenant (Vion, 1993) : comment s’acquièrent et se transfor-
ment les capacités de l’apprenant à observer, faire et apprendre grâce aux interactions
avec autrui ? 
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• du point de vue de l’enseignant (Perez, 1999) : comment s’y prend-il pour guider le
travail de l’apprenant et lui faire progressivement acquérir des capacités à observer,
faire et apprendre ? Fait-il uniquement porter ses interventions verbales sur les résul-
tats obtenus par l’élève (orientation de la médiation vers ce qui est déjà acquis par le
débutant, i.e. sa zone de développement) ou bien prend-il aussi en considération ceux
en voie d’acquisition (appui de la médiation sur ce qui est susceptible d’être acquis par
le débutant i.e. sa zone proximale de développement telle que définie par Vygotsky,
1978) ? 

Méthodologie de recueil de données

Des données sur le cours d’action des protagonistes (apprenant et intermédiaire-
médiateur), sur leur état et sur leur situation. 
La démarche méthodologique s’apparente à celle utilisée dans certaines recherches d’an-
thropologie, et plus spécialement d’anthropologie cognitive (par exemple, travaux mêlant
apprentissage et enseignement : Childs et Greenfield, 1980, tissage artisanal au Mexique ;
Hetu, 1987, inspection sous microscope de circuits intégrés dans une industrie califor-
nienne ; Jordan, 1989, métier traditionnel de sage-femme dans le Yucatan ; Lave et Wen-
ger, 1991, métier de tailleur au Libéria ; Scribner et Sachs, 1990, magasinage dans un entre-
pôt new-yorkais). Ainsi pour les deux recherches dont il est présentement question, la
démarche a consisté à s’installer pendant plusieurs mois dans la communauté composée
à la fois des apprenants et des enseignants (suivre l’intégralité du  déroulement de l’ap-
prentissage "sur le tas" du travail de guichet à l’hôpital, Vion, 1993 ; assister à l’ensemble
des leçons d’éducation physique et sportive programmées pour un cycle de gymnastique
en collège, Perez, 1999). Il s’est agi, durant cette longue période, d’articuler des observa-
tions continues des actions des différents acteurs et des enregistrements magnétopho-
niques de leurs communications verbales. En aucun cas, nous n’avons donc cherché à
échantillonner le temps d’observation ou à sélectionner a priori certaines séquences d’ac-
tivité par rapport à d’autres. 

Difficultés méthodologiques liées à l’étude de l’apprentissage dans l’activité
Afin que la description soit le moins possible sous déterminée par les données, des don-
nées verbales complémentaires ont dû être recueillies. Ce recueil ne devant en aucun cas
perturber les séquences d’apprentissage, des problèmes méthodologiques se sont alors
posés, notamment en ce qui concerne les verbalisations en situation d’autoconfrontation.
Dans la première étude (Vion, 1993), elles ont été d’emblée exclues afin de ne pas intro-
duire un apprentissage artificiel : en effet, si l’ergonome avait fait verbaliser l’apprenant
sur le déroulement de son action, il lui aurait fait rapidement prendre conscience de ses
erreurs. Dans la seconde étude (Perez, 1999), les verbalisations en autoconfrontation ne se
sont jamais déroulées avec les élèves, afin d’éviter les écueils précédemment cités. Par
contre, afin de mieux comprendre l’activité des enseignants, nous avons invité ces der-
niers à expliciter leurs actions, communications, interprétations, focalisations, sur la base
de trois sortes de traces de leur activité : les enregistrements filmés des leçons, leurs pla-
nifications des leçons et le souvenir qu'ils en avaient. Ainsi nous avons été amenés à "sor-
tir" du cadre strict de l’autoconfrontation défini par Theureau (1992) afin d’obtenir des
données les plus riches possibles. Alors que le principal objectif de l’autoconfrontation
était de renseigner au plus près le cours d’action des enseignants, ces derniers ont profité
de ce dispositif méthodologique original pour comprendre davantage leur propre fonc-
tionnement, ce qui peut se révéler comme un biais méthodologique. 
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Ces difficultés méthodologiques nous ont conduits à dire que ces situations d’autocon-
frontation mériteraient d’être réexaminées à partir de nouvelles propositions méthodolo-
giques que seules des recherches futures dans ce domaine pourront combler (Riff et al.,
2000). Certaines de ces difficultés ont néanmoins été résolues en développant des
approches longitudinales.

RÉSULTATS THÉORIQUES : COMMENT APPREND-ON AVEC AUTRUI ?

Rôle d’autrui dans la création de nouveaux savoirs par l’apprenant

Le débutant accomplit une double activité (de travail et d’apprentissage) dans laquelle
surviennent des perturbations régulières (1). Ces perturbations constituent des occasions
d’apprentissage et génèrent de nombreuses interactions avec l’expert. Ainsi lorsque le
débutant passe d’une préoccupation pratique (i.e. résoudre le cas qui se présente devant
lui) à une préoccupation théorique (i.e. résoudre le cas présent tout en cherchant à se
constituer de nouvelles règles), il y est grandement aidé par l’expert qui, grâce à son inter-
vention verbale, l’amène à s’interroger sur tel ou tel élément de savoir mobilisé. Toutefois
selon les expressions verbales émises, cette assistance se révèle être plus ou moins effica-
ce. Ainsi parmi celles qui créent le doute chez le débutant et l’oblige à s’interroger sur son
propre savoir, ce sont seulement les réponses catégoriques accompagnées de formulations
d’expressions symboliques de règles qui le poussent véritablement à changer de préoccu-
pation ; nombreuses sont les expressions (interjections, questions commençant par “pour-
quoi ?”) qui le laissent rivé au cas présent à traiter ralentissant ainsi le développement de
ses compétences.

Rôle d’autrui dans le rattrapage des erreurs commises 
par l’apprenant

A travers l’analyse des erreurs de l’apprenant et de leur rattrapage, il a été possible de pré-
ciser la nature (verbale, gestuelle), le degré d’efficacité (aide, entrave) et l’objet (saisie d’in-
formations, mobilisation d’éléments de savoir, engagement dans la situation) des diffé-
rentes interventions de l’expert. Ainsi pour focaliser son attention sur une information
pertinente de l’environnement ou pour lui en faire changer, l’expert utilise la monstration
et la nomination verbale (syntagmes nominaux et déictiques de localisation). De même,
pour lui permettre d’augmenter son savoir, il lui formule une expression symbolique de
règle  : si cette formulation s’appuie sur la zone proximale de développement (Vygotsky,
1978, 1985) de l’apprenant, ce dernier est en mesure de la récupérer, dans sa totalité ou en
partie, à condition qu’il puisse la mettre en relation avec des éléments de ses compétences
actuelles ; si en revanche, elle se situe au delà ou en deçà de sa zone proximale de déve-
loppement, la progression du débutant est freinée : dans le premier cas, parce que l’expert
lui enseigne ce qu’il n’est pas capable d’apprendre et dans le second cas, parce qu’il lui
enseigne ce qu’il sait déjà faire tout seul. Enfin, tout ce que communique l’expert à l’ap-
prenant pour l’aider à saisir l’information pertinente et à mobiliser l’élément de savoir
adéquat, participe de son engagement dans la situation : par le jeu de ses questions suc-
cessives, l’expert peut ainsi l’aider à s’orienter sur le problème adéquat à résoudre.
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(1) L’analyse des protocoles montre que la notion de rupture, débâcle  ("breackdown") définie par Winograd et
Flores (1989) comme occasion d’apprentissage, est trop étroite.  En réalité, l’opérateur apprend au travers de petites
ruptures, de perturbations qui surviennent régulièrement dans son cours d’action.



Autrui : une des ressources pour l’action de l’apprenant

Il a aussi été possible de repérer le système d’aides ou de gênes à l’action d’apprentissage
et d’enseignement que se construisent les différents acteurs. L’efficacité de l’action s’éta-
blit dans l’échange : les apprenants, par leurs comportements, leurs initiatives, leurs réac-
tions " façonnent " le dynamisme de la situation qui détermine pour partie les initiatives
des experts, lesquelles dépendent certes de leur expérience, mais également des évène-
ments de la situation et des comportements des apprenants. Tous les acteurs de la situa-
tion d’apprentissage peuvent ainsi être considérés comme des aides potentielles, des res-
sources locales pour l’action. Des collaborations (par exemple, entre enseignant et élève ou
entre élève et élèves) qui consistent à partager l’ensemble des ressources dans la situation,
se construisent. Dans cette même optique, l’analyse du rôle des objets dans la situation
autorise une meilleure compréhension de l’axe " enseigner-apprendre " : les sites de tra-
vail aménagés pour la circonstance (par exemple, agencement spatial des ateliers de tra-
vail en gymnastique) servent de point d’ancrage perceptif, intentionnel et mnémonique
aux apprenants et permettent une utilisation optimale des coopérations entre les diffé-
rents acteurs. Il existe ainsi une compétence, nommée "tact pédagogique" (pedagogical
tact) par Van Manen (1995), à utiliser au mieux " es forces en présence".

RÉSULTATS PRATIQUES : COMMENT AIDER AUTRUI A FAIRE APPRENDRE
PLUS RAPIDEMENT ET PLUS FACILEMENT ?

L’analyse ouvre sur un double apport à la conception des modes de formation :
"apprendre pour enseigner", mais également "enseigner pour apprendre". Dans cette
optique, la référence à une épistémologie de la pratique accordant à l’action le statut d’une
connaissance autonome s’accompagne d’une prise en considération de l’expérience pra-
tique. Cette dernière est considérée comme une source privilégiée de formation. "Ensei-
gner", "apprendre", c’est avant tout agir et l’option de formation que nous proposons
accorde à l’action et à l’expérience un rôle essentiel dans le développement des compé-
tences à l’intervention. Ainsi, par exemple, l’individu qui enseigne devrait être capable
d’avoir des interventions verbales telles que l’apprenant soit toujours tendu vers la règle
même lorsqu’il traite du cas. Pour cela, il s’agirait de le former :

• à repérer le cas de la règle et à faciliter le passage de l’un à l’autre en énonçant pré-
férentiellement certaines expressions verbales ;
• à focaliser systématiquement l’attention de l’apprenant sur l’information pertinente,
en la pointant et en la nommant ;
• à tirer parti des erreurs constatées en faisant expliciter l’apprenant sur la composi-
tion de ses éléments de savoir ;
• à ne pas transmettre des éléments de savoir incomplets et à mieux expliciter leur
composition ;
• à étendre le champ des possibles de l’apprenant.

L’ensemble de ces compétences à acquérir pour "mieux faire apprendre" revient à fabri-
quer un système d’aide personnalisé qui soit efficace dans et pour l’action. Par consé-
quent, la médiation de l’enseignant doit aller au delà de l’aide momentanée dont l’appre-
nant a besoin pour surmonter une difficulté passagère. Elle sera alors à même de lui four-
nir les compétences nécessaires pour éviter qu’une difficulté déjà rencontrée ne se renou-
velle. De ce point de vue, il est souhaitable qu’elle ne porte donc pas sur ce qui est déjà
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acquis mais sur ce qui est susceptible de le devenir rapidement avec l’aide d’autrui. Pour
une efficacité maximale de la médiation, à la fois verbale et non-verbale, l’enseignant sera
tenu d’intervenir dans la zone proximale de développement du débutant. L’apprentissa-
ge aura alors toutes les chances d’être performant et plaisant. 

EN CONCLUSION

Dans ces deux recherches, l’apprentissage et l’enseignement n’ont pas été envisagés
comme une simple mise en jeu de comportements spécifiques ou comme une activité
cognitive particulière, mais plutôt comme une action située (Suchman, 1987), auto-orga-
nisée et productrice de signification. Le processus "enseigner-apprendre" a été présenté
comme une totalité dynamique qui se construit, s’équilibre, s’organise dans l’instant et
dans le temps comme un flux dynamique. 
Ces recherches devraient permettre d’envisager une démarche pragmatique d’aide à la
formation en donnant à l’action, au concret et à l’expérience un rôle essentiel dans le déve-
loppement des compétences à apprendre et à enseigner. L’objectif général de la formation
pourrait d’ailleurs consister à construire des systèmes d’aide personnalisés pour lesquels
toutes les ressources disponibles dans l’environnement seraient utilisées.
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INTRODUCTION

L’obtention des certificats de validation des acquis nécessite souvent, pour la personne qui
s’y présente, la confrontation avec des formes académiques et scolaires d’examen, écrites
et verbales. Faute de pouvoir exprimer ses compétences réelles dans des formats symbo-
liques classiques, le professionnel pourrait se trouver empêché de les faire reconnaître. La
certification devient alors non pas une chance mais un obstacle, lié à une forme d’illettris-
me nouveau, de type technologique. Une telle situation pose le problème de l’adaptation
(forme et contenu) des modalités de certification des acquis aux exigences des certificats,
d’une part, et au diagnostic des compétences d’autre part. Traditionnellement, les travaux
effectués chez les adultes dans ce domaine portent sur la formation des opérateurs ou sur
des situations de remédiation. Il est plus rare de s’intéresser parallèlement à la nature des
supports écrits pour les modifier en vue de les rendre facilement traitables, voire forma-
teurs (une telle démarche existe parfois dans le domaine scolaire (Gombert et Fayol,
1995) : comment construire des outils d’apprentissage "ergonomiques", coordonnant
connaissances symboliques de référence et connaissances d’action ?

Un objectif d’adaptation des outils de validation et/ou pédagogiques présuppose que l’on
puisse, préalablement à la construction des contenus des situations d’évaluation et de for-
mation, connaître les compétences pragmatiques des opérateurs. Il est nécessaire de com-
mencer par mettre en évidence la nature des connaissances "conceptuelles" et techniques
du professionnel expérimenté, et des processus cognitifs mobilisés dans l’action. De telles
données constituent les fondements didactiques qui permettront la construction de "ponts
conceptuels" pour les apprentissages, en favorisant le passage des connaissances ou règles
d’action à des savoirs théoriques bien circonscrits et généralisables. C’est l’objet de l’ana-
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lyse cognitive du travail, et en particulier de l’analyse de l’activité en psychologie ergo-
nomique, que de tenter d’accéder aux connaissances internes des opérateurs en utilisant
des méthodologies spécifiques. C’est ensuite l’objet de la didactique professionnelle (Pas-
tré, 1997) et/ou de l’ergonomie des apprentissages d’utiliser les connaissances issues de
ces analyses de l’activité pour "manipuler" les situations de travail en vue de leur appren-
tissage et/ou de l’évaluation des compétences. 

Le cas des conducteurs de grues à tour concerne une population d’environ 7000 " experts
" dont le rôle sur les chantiers n’a cessé de devenir crucial depuis quelques années. Dans
le but d’optimiser la sécurité sur les chantiers (concernant la conduite des grues à tour, 233
morts ont été recensés en dix ans), un examen professionnel obligatoire de grutier a été
créé (1). Il comporte, entre autres, des épreuves de lecture (et/ou d’utilisation) de repré-
sentations symboliques techniques du fonctionnement du système de la grue : tableaux et
courbes de charge (voir les exemples des figures 1 et 2 ci-dessous). Mêmes expérimentés,
et possédant un savoir d’action oral, certains grutiers "peu lettrés ou illettrés" (30 à 70 %
de la population des grutiers selon les régions (2)) peuvent donc échouer. Depuis deux
ans, cependant, des améliorations importantes ont été apportées aux outils d’apprentissa-
ge par les centres de formation ; le travail présenté dans cet article entre dans ce cadre. 

Nous faisons l’hypothèse que les grutiers expérimentés possèdent un ensemble de
connaissances d’action proches (ou compatibles avec) des contenus conceptuels des
savoirs techniques formels et théoriques de référence (Samurcay et Pastré, 1995). Proches
ne signifie pas que ces formes de connaissances soient identiques. Analogues sur le plan
conceptuel, elles pourraient différer sur le plan du code, de la précision de la métrique et
de la technique utilisée. Les unes ont un caractère symbolique, les autres sont liées à l’ac-
tion.

Nous poursuivons deux objectifs :
• diagnostiquer l’écart entre ces deux formes de représentations ;
• améliorer la conceptualisation des situations de certification et d’apprentissage, ainsi
que l'ergonomie des supports d’évaluation et des outils pédagogiques des formations,
en vue de la préparation à l’examen. 

À partir des données de la phase de diagnostic, nous avons préconisé plusieurs catégories
de situations d’apprentissage et d’évaluation. L’une d’entre elles vise la conceptualisation
du fonctionnement de la grue et l’accès plus aisé à des modes de représentation " symbo-
liques " plus précis des connaissances. En particulier, nous avons conçu le prototype d’un
outil de formation multimédia de type simulateur, en collaboration avec le département
CNERTA de l’Établissement national d’enseignement supérieur agronomique de Dijon
(ENESAD). Il ne s’agit pas d’un simulateur de conduite. C’est un interface d’apprentissa-
ge progressif de la notion de courbe de charge, simulant la fonction, c’est-à-dire le com-
portement du système technique et les relations entre ce système et les indicateurs
(cadrans) présents dans la grue. Cet interface utilise des modes de représentations
externes écrits et imagés, favorisant l’accès au traitement des informations linguistiques.
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(1) Deux certificats sont possibles : le Certificat de formation professionnelle (CFP), d’un niveau plus élevé que le Cer-
tificat d’aptitude à la conduite en sécurité (CACES). Ils ont été mis en place par plusieurs centres de formation AFPA
suite à une recommandation de la CNAM.

(2) Nos constats sur les chantiers semblent indiquer qu’une proportion significative de la population des grutiers est
issue de l’immigration.
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Figure 2
Exercice de lecture d’une courbe de charge simplifiée

Une grue possède la courbe de charge suivante :

Quelle charge maxi peut-on prendre à la portée maximale ?

Quelle est la charge maximale que peut lever cette grue ?

1 700

1 500

5 600

1 000

5 000
5 600

Jusqu’à quelle portée peut-on déplacer la charge maximale ?

17

45

13

Figure 1
Exercice de lecture d’un tableau de charge simplifié

Une grue à montage rapide a le tableau de charge suivant :

Quelle est la portée maximale que vous pouvez atteindre avec une charge de 1 000 kg ?

À 17,5 m de portée, combien pouvez-vous  lever ?

15

20

25

1 000

1 250

1 500

Flèche relevée, combien pouvez-vous lever en bout de f lèche ?

600

800

720

Flèche relevée

Portée
(m)

Charge
(kg /  m)

H
(m)

Maxi
(kg / m)

Flèche
(m)

25 20 15

80025 1 000 1 500 2 000 / 12,1 800 /  23,525



MÉTHODOLOGIE ET RÉSULTATS

À partir d’une population de dix grutiers experts, ayant entre trois et trente-cinq ans d’ex-
périence (avec une moyenne d’âge de 48 ans) et dont la moitié est "illettrée ou peu lettrée",
nous avons réalisé une analyse de l'activité en poste, pendant le travail, grâce aux tech-
niques suivantes (pour plus de détails, voir le rapport cité en début d’article). 

• Observations filmées : dix enregistrements audio-vidéo ont été effectués dans la grue pen-
dant le travail, pour mettre en évidence les connaissances mobilisées dans l’action.

• Explicitations : chaque grutier devait ensuite décrire et commenter ses propres actions en
voyant le film le concernant, afin de préciser ses connaissances sur l’action.

• Exploration des connaissances sur le fonctionnement technique de la grue : la seconde partie
de l'entretien d'explicitation était consacrée à la confrontation de 9 des 10 professionnels
observés à plusieurs formes ou interfaces de présentation des informations concernant la
notion de courbe et de tableau de charge.

Les connaissances pragmatiques

Tous les transports et levages d’objets impliquent la coordination des mouvements à exé-
cuter et le contrôle du ballant. Le grutier actionne un dispositif technique composé de
deux sticks (manettes), de part et d'autre du fauteuil. Ce dispositif permet de contrôler
l’ensemble des mouvements suivants : descente et montée du crochet, déplacements de la
grue quand elle est montée sur voie, klaxon et coupe-circuit, déplacements du chariot,
mouvement latéral droit et gauche de la flèche. Le boîtier d’un des sticks est muni de deux
boutons commandant le frein de flèche et le passage en simple/double mouflage. Chaque
mouvement de chaque élément de la grue peut être réalisé selon plusieurs vitesses.

L’opérateur dispose dans la plupart des grues d’indicateurs sur des cadrans. Il s’agit res-
pectivement d’indicateurs de distance verticale du crochet au chariot (en mètre), de la
charge levée (en tonne), de la portée de la charge sur la flèche : distance en mètre entre
l’axe du crochet et l’axe de rotation de la grue (axe de la mâture). On peut également trou-
ver sur certaines grues un indicateur de " flexibilité ", ou de moment, se présentant sous
la forme d’une courbe avec des zones de couleur indiquant les limites de levage de la grue
pour une distance et un poids donnés. La grue possède un système de " bridage " auto-
matique : lorsque la charge transportée approche de la limite, la vitesse lente se déclenche,
puis un klaxon retentit juste avant l’arrivée à la portée limite de la charge ; enfin, quand
la limite est atteinte, un coupe-circuit bloque les possibilités de mouvement de la charge. 

On peut décrire la structure générale de la tâche réelle en découpant, par exemple, l'acti-
vité en " unités d'actions " : chaque unité est équivalente à un transport avec sa prépara-
tion. Nous avons dénombré 1 109 actions au total. Un exemple est présenté dans le tableau
1 (pages suivantes). 
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Nous constatons que la conduite de la grue est une activité "complexe" : nous distinguons
deux compétences, la conduite d’une part, et le service-distribution du chantier, d’autre
part.

La conduite, chez l'expert, est une habileté automatisée. Dans les situations habituelles, le
contrôle de la grue est toujours effectué en parallèle, avec le service du chantier. Compte
tenu de l'intensité de la cadence du travail au sol, c'est ce service qui mobilise le plus l'at-
tention du grutier.

Les données précédentes suggèrent que les grutiers utilisent des "connaissances d'action"
fortement influencées par les indices et sensations fournis par la grue et/ou l’environne-
ment : klaxon, limitation de la vitesse, coupe-circuits, mouvements de la flèche, vent, voire
position du chariot sur la flèche, et plus rarement semble-t-il les indicateurs formels
(cadrans, flexibilité) réservés aux situations limites. Une manière de montrer ces proces-
sus est de s’intéresser au type d’informations extérieures vers lesquelles le professionnel
dirige son attention. C’est ce que nous avons tenté de faire en relevant systématiquement
la distribution de l’orientation des regards des grutiers : le champ de travail présent est
fixé 47 % du temps, le champ de travail futur 32 %, la charge 18 %, et les cadrans seule-
ment 3 %.

Ces données sont confirmées par les commentaires spontanées des grutiers :  tu vois, je
suis au milieu, comme ça quand ça monte, ça monte droit" ; "quand ils poussent la char-
ge, le grutier ne voit plus son aplomb" ; "je moule parce que, quand ils vident la benne, ça
remonte" ; "il veut lever la dalle, elle est lourde, mais comme on est près de la tour ça va,
sinon ça coupe la troisième vitesse" ; "là on est en troisième, je monte pas, la poutre elle
fait 3t,5" ; "on est juste, mais il faut que j’avance".

Sur le chantier, les contraintes de rapidité sont fortes, et les demandes explicites (ges-
tuelles, rarement verbales) ou plus souvent encore implicites (pas de geste ou geste incom-
préhensible) des équipiers au sol sont nombreuses. La grande majorité des transports est
réalisée de manière "autonome" par le professionnel, sur la base de ses connaissances du
chantier : sur les 1 109 actions recensées, 70 % (774) sont réalisées par le grutier spontané-
ment sans sollicitation de l’équipe, contre 30 % (335) qui sont précédées d’une sollicitation.
Ce calcul est confirmé par les commentaires des professionnels au travail : "ici les maçons
il faut les suivre comme ils marchent" ; "s’ils sont là c’est qu’ils veulent déplacer le com-
presseur, tu vois, ils ne me disent rien, mais je sais" ; "si je comprends bien, sans qu’ils me
disent rien, ils vont poser l’autre moitié du paquet de plaques à côté".

Dans l’une des situations présentées, lors des confrontations avec les films, nous voulions
mettre en évidence et faire verbaliser des connaissances, concernant le fonctionnement de
la grue durant le transport d’objets lourds. Deux résultats sont significatifs. D’abord, tous
les grutiers interrogés (9/9) savent immédiatement que le transport de 3t en bout de flèche
est impossible et/ou qu'en l'absence de sécurité ce serait l'accident (" non, tu l'emmènes
pas", "la grue tombe", "ça plierait la grue"). Ensuite, la plupart des professionnels de
l’échantillon (7/9) vont encore plus loin, en exprimant une forme de "règle d'action"
concernant la relation entre portée et distance et/ou le rôle du contrepoids : " à mesure que
je reculerai, je pourrais lever ", " si tu vois que c'est trop lourd, il faut ramener le chariot
en arrière ", " il veut lever la dalle, elle est lourde, mais comme on est près de la tour ça va,
sinon ça coupe la troisième vitesse ".
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EXPRESSION DES CONNAISSANCES 
À PARTIR DE SUPPORTS SYMBOLIQUES HORS ACTION

• Exercice 1 : supports écrits " classiques ". Nous avons présenté à chaque grutier, suc-
cessivement, un tableau et une courbe classiques de charge (similaires à ceux des figures
1 et 2).

• Exercice 2 : supports " analogiques ", complètement de cas de levage (figure 3). Ici, la
notion de courbe de charge est introduite en prenant appui sur la représentation fonc-
tionnelle du système technique de la grue, décrite pendant la phase d'analyse de l'activi-
té. Le support utilisé conserve, partiellement, le cadre de référence connu et habituel de
l'opérateur, c’est-à-dire une partie de l’environnement cognitif de l’activité réelle. Nous
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Sous-objec-
tifs de la
tâche

Regards
du grutier

Comporte-
ment
de l’équipe

Cinétique
grue
et
actions de
conduite

Contrôle
du levage

Activité
(mentale)
inférée sur :
- contrôle
levage
- conduite
engin
- service
chantier

Faire rem-
plir
la benne

Équipe (en
bas)

Remplit
benne
(camion)

Grue
immobile

Surveiller
les opéra-
tions en
cours (rem-
plissage)

Équipe

Indique par
geste fin
remplissage

Interpréter
et com-
prendre le
geste

Transporter
la benne
au site de
coulage

Charge

Lève la
grue:
manipule
les sticks,
enclenche
vitesse
lente

Charger à
la verticale
(d’aplomb)

Lever
d’aplomb :
traitement
de bonnes
formes (tri-
angle)

Transporter
la benne
jusqu’au
site de
coulage

À gauche
ou à droite
de la charge

Rotation,
distribution,
descente :
manipula-
tion fine et
coordon-
née des
sticks

Maîtriser le
ballant et
viser le site
de dépôt

Anticiper le
lieu du site
de dépôt :
planifier sa
conduite et
estimer les
distances

Viser entre
les
banches

Charge et
équipe

Attend sur
site coula-
ge, et sur
banche

Descente :
manipule
les sticks,
enclenche
vitesse
lente

Être à
l’aplomb
du site de
coulage

Viser

Présenter la
gaine de la
benne à
l’équipe
pour couler
le béton

Équipe

Réception-
ne gaine
de vidange

Descente +
stop :
manipula-
tion fine et
coordon-
née des
sticks

Maîtriser le
ballant

Se coor-
donner
avec
l’équipe

Temps
(to-tn)

t0 t1 t2 t3 t4 t5

Tableau 1
Schéma de la structure de la tâche de coulage de béton

Le tableau se lit de gauche à droite et de haut en bas, en suivant les indications numé-
riques chronologiques (t0 à t10).
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pensons que cette situation peut favoriser la récupération d'indices et d'informations dis-
ponibles et pertinentes dans la mémoire de l'opérateur, parce qu’il pourrait exister une
sorte de concordance entre la représentation externe et la représentation interne. De cette
manière, les traitements de notions sollicités ensuite sont facilités. L’exercice est une forme
de tableau qui s'insère dans la représentation figurative d'une grue. Verticalement, contre
la tour de la grue, s'étagent quatre poids (extrêmement lourd : 8t ; très lourd : 6t ; lourd :
3t ; plus léger : 1,5t). Horizontalement, le long de la flèche de la grue, se trouvent des indi-
cations de distance en mètres (la lecture de chiffres semble ne pas poser de gros problèmes
chez les sujets illettrés). L'opérateur devait compléter tout d'abord les cases d'un tableau
pour une grue telle que celle représentée dans les évaluations classiques, puis trois
tableaux différents dans lesquels la valeur du contrepoids variait (20t, 5t, 0t).

Sous-objectifs
de la tâche

Regards
du grutier

Comporte-
ment
de l’équipe

Cinétique
grue
et
actions de
conduite

Contrôle du
levage

Activité
(mentale)
inférée sur :
- contrôle
levage
- conduite
engin
- service
chantier

Maintenir
la benne à la
bonne hau-
teur par rap-
port à l’équi-
pe

Équipe et
charge

Vide progres-
sivement la
benne

Descente et
manipulation
des sticks

Descente
lente au fur
et à mesure
de la vidan-
ge

Surveiller
l’opération
en cours : co-
ajustements
avec équi-
piers

Surveiller
l’équipe (au
plus près)

Équipe

Se déplace
sur la
branche

Distribution et
rotation :
manipulation
fine et coor-
donnée des
sticks (ajuste-
ments avec
l’équipe)

Maîtrise du
ballant et de
la vitesse :
micro-mou-
vements

Observer
l’équipe, se
coordonner
avec l’équi-
pe

Équipe

Indique par
geste la fin
de l’opéra-
tion : benne
vide

Interpréter le
geste et
comprendre
l’équipe

Aller faire
remplir la
benne

Charge

Lève la char-
ge : distribu-
tion, rotation
et manipula-
tion fine et
coordonnées
des sticks

Maîtrise du
ballant

Retourner à
la bétonnière

Droite ou
gauche

Manipulation
fine et coor-
donnée des
sticks (ajuste-
ments avec
l’équipe)

Positionner la
benne sous la
bétonnière

Estimer les
distances
(co-ajuste-
ments)

Temps t6 t7 t8 t9 t10
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Figure 3
Relation entre distance et masse au cours du fonctionnement de la grue

• Exercice 3 : supports analogiques de courbes de charge et pointage (figure 4). Nous avons
utilisé le même cadre de référence fonctionnel pour représenter la notion de courbe de
charge. Néanmoins, cette représentation partage des traits avec la courbe "classique".
Nous avons demandé à chaque grutier de situer, en marquant une croix sur la courbe, les
limites de transport d’une charge pour une distance donnée (exemple : 2300 kilos à 30
mètres).

RÉSULTATS

La quasi-totalité des grutiers a échoué à la réalisation de l’exercice 1, tandis que les exer-
cices 2 et 3 ont été mieux réussis. Nous nous ici limiterons à la présentation des données
de l’exercice 2. Des illustrations de ces résultats sont consignés, pour six grutiers, figure 5
(a, b, c, d, e, f). De plus, lors de trois derniers entretiens d'explicitation, nous avons pro-
posé aux grutiers 7, 8, 9 un exercice complémentaire dans lequel la masse du contrepoids
varie (0t, 5t, 20t) ; les données obtenues sont consignées figure 6 (a, b, c).

On observe que les masses considérées comme possibles à lever, données par les six
"experts" (dont deux illettrés), " décroissent " avec l'augmentation de la portée. Les grutiers
interrogés tiennent également compte de la variabilité du contrepoids, puisque les valeurs
indiquées sont différentes selon la masse de celui-ci. Cependant, à regarder plus précisé-
ment la nature des réponses, notamment la pente des courbes, nous constatons l'existence



de deux tendances : d’une part, si toutes décroissent, leurs valeurs ne correspondent pas
nécessairement aux valeurs réelles ; d’autre part, les différences interindividuelles sem-
blent importantes. Deux hypothèses peuvent être évoquées : ou bien, avec l'ensemble des
cas vécus, en liaison avec les limites techniques automatiques, le sujet a mémorisé seule-
ment des couples d'indicateurs masse/portée de type "position du crochet sur la
flèche/poids limite ", fonctionnant de façon " discrète " (à une distance donnée correspond
un poids donné) ; ou bien, à partir de ces cas multiples, il a construit " une (quasi) fonc-
tion " et il se représente une relation de type " inversement proportionnelle " entre la masse
et la portée. L'allure des courbes (composées de décrues et de plateaux) ne permet pas de
décider, et nous devons rester prudents.

CONCLUSION

En prenant appui sur la logique des supports précédents, nous avons récemment réalisé
et testé un prototype d’outil multimédia d’apprentissage de la notion de courbe/tableau
de charge. Ce outil est fondé sur l’entraînement du professionnel avec des interfaces de
type analogique et d’actions (avec vidéos, accompagnées de consignes orales), utilisant
successivement l’image, l’animation, la conceptualisation analogique, et finalement la
confrontation à des supports d’information écrite plus formels et conformes à ceux de
l’examen (et à ceux qui se trouvent dans les cabines). La forme et l’organisation des inter-
faces et des animations, simulant les fonctions de la grue, conservent, pour commencer,
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Figure 4
Support " analogique" de courbe de charge



des "formats" proches (compatibles avec) des représentations opératives d’actions mises
en évidence dans le présent travail Samurcay et Rogalski, 1998).

Les tâches proposées aux professionnels dans ce logiciel constituent une manipulation de
la situation de référence qui tente de conserver une part de l’activité mobilisée lors du
transport de charges, sans reproduire à l’identique l’action de conduire la grue. Le princi-
pe du simulateur est de chercher les limites de la grue en transportant virtuellement des
charges le long de la flèche. Au cours de la première partie de l’entraînement, l’outil per-
met une utilisation " facile ", nécessitant le moins possible le recours à des informations
symboliques écrites. La présentation analogique des informations devrait faciliter l’orien-
tation, la recherche et la compréhension des informations par les stagiaires, et favoriser
l’accès final aux tableaux de charge classiques. L’objectif visé lors de la construction de
telles situations d’apprentissage, où sont manipulées les situations de travail, est que les
connaissances pragmatiques des opérateurs soient réutilisées, non pas telles quelles, mais
comme "ponts conceptuels pragmatique " pour conceptualiser les paramètres des situa-
tions professionnelles (Samurcay et Pastré, 1995) dans lesquelles elles sont mobilisées,
pour les développer, et finalement les rapprocher des connaissances de référence à travers
un apprentissage progressif. Ces situations pourraient jouer un rôle fondamental dans
l’élaboration par l’opérateur, au plan conceptuel, d’un système reliant les connaissances
pragmatiques de l’équilibre de la grue (représentations d’actions) aux indicateurs externes
symbolisés dans les cadrans présents dans la grue (indicateurs de poids, de distance,
moment) et aux représentations externes coordonnées de ces indicateurs dans les tableaux
à double entrée de limites de charge. Les résultats d’une étude d’évaluation de ce simula-
teur, récemment conduite, montrent une progression très significative du traitement et de
l’utilisation des courbes et tableaux de charge par les grutiers.
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